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1

TROISIÈME PARTIE

CHAPITRE 1

Des Quasi-Contrats

LA NOTION GENERALE DU QUASI-CONTRAT

I. — Nous avons déjà indiqué précédemment que, d'après

la division traditionnelle, les sources d'obligations compre-

naient, outre la loi, les délits et quasi-délits, les contrats et

quasi-contrats. Il faut revenir sur la conception que nous

avons présentée de ces derniers 'V. tome I, n ï ').

Au point de vue du droit romain, bornons-nous à rappeler

qu'après avoir dit que l'on est parfois tenu quasi ex con-

tractu, les jurisconsultes du Bas Empire ont parlé d'une

source spéciale d'obligations, le quasi-contrat1.

L'expression de quasi-contrat une fois lancée, presque tous

les auteurs de l'Ancien droit l'utilisèrent.

1 V. Demogue, Classification des sources des obligations. Scritti in

onore di Chironi, t. I, p. 105. — V. l'étude dét.aill,;(.de M. Vizioz, La

notion de quasi-contrat, th. Bordeaux, 1912, spéc., pp. 39 à 112. —

Giorgi, Obbligazioni, V, nO.3.
-
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Deux idées fureht mises en avant pour ramener à un point
central les divers quasi-contrats admis. Les uns, comme

certains glossateurs, invoquèrent seulement l'équité1, notion

bien vague. D'autres, avec Bartole, parlèrent d'un consen-

tement fictif donné par l'obligé2. Dans le même ordre d'idées

les auteurs ont rapproché les divers quasi-contrats d'un

contrat déterminé : la gestion d'affaires du mandat, le paie-

ment de l'indu, du prêt, l'indivision de la société. C'est

notamment ce qu 'on rencontre chez Pothier. Celui-ci don-

nait en même temps du quasi-contrat la notion suivante.

C'est « le fait d'une personne permis par la loi qui l'oblige
envers une autre, ou oblige une autre personne envers elle,

sans qu'il intervienne aucune convention entre elles3

Le Code civil s'est inspiré de cette définition en parlant dans

l'art. 1870 d'obligations « naissant d'un fait personnel à

celui qui se trouve obligé » et en précisant dans l'art. 1371

que « les quasi-contrats sont les faits purement volontaires

de l'homme dont il résulte un engagement quelconque

envers un tiers et quelquefois un engagement réciproque

des deux parties ».

De Pothier au Code civil, on voit la transformation

qui s'est faite. Pothier voit dans les quasi-contrats des

obligations nées d'une volonté unilatérale. Mais celle-ci

peut être aussi bien la volonté du futur débiteur que celle

du futur créancier. Le Code civil répugne à admettre toute

l'idée de Pothier. Il accepte bien que, la volonté de celui

qui veut s'obliger crée une obligation. Mais il concède seule-

ment que la volonté d'un seul peut entraîner des obligations

réciproques. C'est un pas de plus dans le sens de l'individua-

lisme. Pothier admet qu'un créancier peut se rendre tel par

sa volonté, le code résiste à cette idée.

1 Rappr. Giorgi, V, n° 4.
2 V. Vizioz, op. cit.,, pp. 148-149et 214-216.— Cf.Vizioz, L'Ecole du

droit naturel et la notion de quasi-contrat, Revue critique, 1913, p. 270.
3 Obligations, n° 113.
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2. — Dans les interprètes du Code civil, certains comme

Aubry et Rau, et Huc ont reproduit les termes du code sans

y insister. Les autres ont cherché à préciser la notion de

quasi-contrat. Ils se sont placés principalement au point de

vue des rédacteurs du Code qui voient dans le quasi-contrat

un acte du futur obligé. Aussi ont-ils généralement insisté,

pour distinguer le quasi-contrat du délit, sur le caractère

licite du premier1.

Beaucoup ont remarqué en même temps que la volonté

nécessaire pour qu'il y ait quasi-contrat pouvait être non

celle du débiteur, mais celle du créancier2: Certains même

ont fait observer que parfois il n'y avait pas de volonté du

tout. C'est le cas pour le paiement de l'indu.

Du coup, la notion de quasi-contrat perdait toute préci-

sion. Aussi certains auteurs, comme Demolombe et

MM. Colin et Capitaht, ont-ils proposé de la supprimer4.
Sans aller aussi loin, certains5 ont fait remarquer que

les obligations quasi-contractuelles sont légales et qu'il n'y

a que deux sources d'obligations : le contrat et la loi.

1 Beudant, p. 707. —Larombière, art. 1371, n° 4. — Demolombe,
XXXI.n° 33. — Laurent, XX, n° 308. — Baudry et Barde, IV, n° 2786
- Bufuoir. p. 783. — Colmet de Santerre, V, n° 347 bis, I.

-

2 Larombière, art. 1370, n° 2. — Laurent, XX, n° 307. — Baudry et

Barde, IV, n° 7l¡. - Busnoir, p. 779. — Demolombe, XXXI, n° 10. -

Giorgi, Obbligazioni, V, n° 6
3 Demolombe, XXXI,nos 26 et 34. — Colin et Capitant, II, p. 270. -

Pianiol, II. n° 811. Rappr. Belime, Philosophie du droit, livre IV,

chap. 3, titre II, p. 418.
4 V. de même, Goublet, Notion de quasi-contrat, th. Paris, 1904,

p. 48. - Vizioz,VIi. cit., spéc., p. 314. — Rappr. Sauto. Riv".di diritto
civile. 1917, pp. 34 et 46. — Giorgi, V, n° 7, qui dit que la théorie ne

repose que sur des raisons historiques. — Le code civil allemand a d'ail-
leurs supprimé les quasi-contrats. Le code suisse ne parle que de l'en-
richissement sans cause.

'
Larombière, art. 1371, n° 3. — Baudry et Barde, IV, n° 2787. -

Rappr. Planiol, II,, no'gii. - Bartin dans Aubry et Rau, 5° éd., VI,
p. 292.
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Les auteurs prenant pour base les cinq quasi-contrats énu-

mérés par le droit romain (gestion d'affaires, tutelle, paie-
ment de l'indù, obligation de payer les legs, indivision) ne

sont donc pas arrivés à une notion du quasi-contrat.
Certains ont alors essayé une construction plus libre de

l'institution. Bufnoir a ramené tous les quasi-contrats
autres que la gestion d'affaires à l'enrichissement sans cause1.

M: Planiol les a ramenés tous sans exception à cette notion2,

tous les quasi-contrats ayant pour but de prévenir une lésion

injuste. Mais on aperçoit sans peine que la gestion d'affaires

ne peut se ramener à l'enrichissement sans cause, donnant

au créancier des droits plus étendus que l'action d'enrichisse-

ment3.

On ne peut accepter davantage l'idée - qu'il présente du

caractère illicite des quasi-contrats, et qu'il déduit de ce

principe que tous dérivent d'un enrichissement sans cause,

c'est-à-dire, déclare-t-il, illicite et résultant d'un acte con-

traire au droit. Non seulement le point de départ est inexact,

mais M. Planiol attache à tort à la situation de l'enrichi une

idée de réprobation qui n'èst pas dans l'esprit de la loi4.

3. — Il n'est pas impossible de construire une nouvelle

notion du quasi-contrat5. Le système légal du Code est mal

venu et les caractères communs entre la gestion d'affaires

et le paiement de l'indù, les seuls quasi-contrats étudiés par

lui, sont très difficiles à découvrir. D'ailleurs, on peut faci-

1pp. 455 et 786.
- V. Ilevue critique, 1904, p. 233 (Classification des sources des obli-

!//lfions). - Rappr. Venezian, Opère giuridiche, I, n° 13 qui voit dans le

le qunci-conh'af une obligation née "d',umacte injuste, d'un tort.

3 V.Nizioz, op. cit., p. 69. — Vergniaud, L'enrichissement sans cause,

p. 159. — Giorgi, V, n° 4, soutient notre système, mais il présente la

notion d'enrichissement de façon trop étroite en excluant la conserva-

tion de la vie humaine.
4 V. Giorgi, V, n° 5.
5V. Demogue, De la classification des sources des obligations. Scritti in

onore di C/¡irolli,.tom-e 1; p. 105.
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lcment faire abstraction des textes dans une question qui

est du domaine de la science plus que de la loi.

Le problème se pose sur le terrain suivant. Parmi les

obligations non contractuelles, y a-t-il utilité à dégager une

classe spéciale d'obligations (correspondant plus ou moins

à celles nommées quasi-contractuelles), parce qu'elles ont

des caractères communs ?

Nous croyons qu'il est possible de grouper certaines obli-

gations parce qu'elles dérivent de la volonté du créancier

seul. C'est le cas pour la gestion d'affaires, pour l'enrichisse-

ment sans cause venant d'un acte de l'appauvri. C'est le cas

aussi pour l'acceptation de succession, la tutelle prise volon-

tairement, c'est le cas pour certains actes du droit adminis-

tratif : réquisitions militaires, expropriation pour cause

d'utilité publique1.

Socialement, le quasi-contrat ainsi compris repose sur

cette idée que, dans un intérêt de solidarité, une personne

peut agir par rapport au patrimoine d'autrui et réclamer

certains droits, sauf à assumer certaines obligations. Cette

conception sociale du quasi-contrat est l'opposé de celle qui
se dégage du Code civil où on considère surtout la volonté

de l'obligé, ce qui est bien plus individualiste. Cette idée

nous fait pénétrer de suite aux problèmes les plus grave
de la matière.

Un créancier devient tel sans l'assentiment du débiteur,

car l'intérêt social l'exige. Il est inutile de parler pour le

débiteur de consentement présumé2. Cependant, cette intru-

1 Sansdouteà côté des obligations du tiers, il y a parfois des obliga-
tions de \Illi qui.ycnt envers le tiers. Mais ce n'est pas une raison pour
dire queles obligationsainsi liées ont pour origine la volonté du débi-

teur. Lavolontéde celui qui gère par exemple, de celui qui accepte
line succession c'est la volonté de devenir créancier, la loi la consacre
et c'est par surcroîtqu'elle ajoute comme compensation certaine»

charges.
2 V, Planniol Rev. critique, Igo4, p. gàl.
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sion dans les affaires d'autrui est grave, aussi on comprend

que l'on discute pour savoir si le quasi-contrat se forme

en cas d'opposition manifestée par les autres personnes
intéressées1.

La difficulté de déterminer l'étendue des droits de ce

créancier viendra de ce qu'il ne faut pas trop encourager

cette pénétration dans les affaires d'une autre personne, idée

que nous retrouverons à diverses reprises. Juridiquement,
le quasi-contrat naît de la volonté du créancier à

laquelle la loi donné des effets importants2. Il faudra donc

considérer le quasi-contrat comme un acte volontaire. La

volonté joue ici un rôle capital. On a parfois cherché

à le diminuer en disant qu'elle ne porte que sur un fait

matériel. Mais en réalité dans la vie, toute volonté ne vise

qu'à des résultats pratiques et le résultat juridique s'y trouve

attaché par la loi.

Le créancier faisant acte de volonté, il faudra exiger de

lui une certaine capacité3 Au contraire, il n'y aura pas à se

préoccuper celle de l'autre partie.
Il ne faudra pas qualifier le quasi-contrat d'acte illicite,

car la loi le consacre comme utile à l'intérêt général.

Quant à ses effets, la théorie des quasi-contrats n'a pas à

être gouvernée par les principes des contrats. On peut ad

mettre que pour la faute dans les quasi-contrats, c'est à

celui qui s'en plaint à en faire la preuve4. Mais le degré de

faute pourra d'ailleurs se mesurer comme pour les contrats.

C'est ce que fait l'art: 1374 pour la gestion d'affaires5.

l De là en cas d'acceptation de succession la théorie de la séparation
des patrimoines.

2 Rappr. Vizioz, op. cit., pp. 342-346. Ce n'est pas le seul cas où la

volonté du créancier créeun droit à elle seule. V. à propos de l'action

directe où la volonté du créancier à le même efOl: Solus, L'action

directe, th. Paris, 1914; pp. 85 et 169.
3 Cf. Colmet de Santérre, V, iill-347 bis, II.
4 V. Vizioz, op. citi, n° 304.
8 V. Bufnoir, p. 789.
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Quant à l'étendue que l'on donnera à la théorie du quasi-

contrat, notre Système y comprendra les cas que nous

avons déjà cités, mais inversement il en fera exclure la

répétition de l'indu. Sans doute, nous allons contre la tra-

dition, mais contre une tradition malheureuse. D'ailleurs,

nous éloignerons la répétition de l'indû d'une façon moins

complète qu'il ne semble de la théorie du quasi-contrat.
Elle n'est, en effet, comme nousle verrons, qu'un cas parti-

culier d'enrichissement sans cause. Cet enrichissement qui

peut venir de l'acte d'une personne quelconque donne lieu

à une obligation qui est à proprement parler légale1.

Cependant, il convient de rapprocher l'enrichissement
sans cause des quasi-contrats, car toutes les fois qu'il a pour
source l'activité de l'appauvri, il y a une situation quasi-
contractuelle. Celui qui fait des impenses sur le terrain d'au-

trui se rend par sa volonté créancier du bénéficiaire des

impenses. La théorie de l'enrichissement sans cause entré

donc partiellement dans celle des quasi-contrats. Elle lui est

sécante.

1V. Giorgi, Obbligazioni, VI, n°3.
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De la Gestion d'affaires 1

•
SECTION 1

CONDITIONS DE LA GESTION D'AFFAIRES

4. — La gestion d'affaires présente de la façon la plus
nette le caractère des quasi-contrats, c'est-à-dire d'actes où

l'on rencontre une obligation naissant par la seule volonté

du créancier. Celui qui volontairement gère l'affaire d'au-

trui (gérant d'affaires) devient créancier en même temps

que d'ailleurs il peut devenir débiteur de celui dont il défend

les intérêts (géré, maître). Sa seule volonté a donc un effet

créateur en sa faveur
et

même contre lui.

Ce qu'il y a ici de

très

spécial, c'est que la loi.. approuve

ainsi, sans toutefois
l'imposer, une certaine ingérence dans

1V. Rep. Alphab. du dr. français, v. Gestion d'affaires. — Pand. fr.,

Rep., v. Affaires (gestion. d'). —\Dalloz, Rep., v. Obligations. n° 5386

.et Suppl., n° ?2!¡G.— Pandectesbelges, v.Gestion d'affaires. — Digesto

italiano, v. Gestione degli affari altrui.
— Pacchioni, Trattato della ges-

tions. degli affariait rui. —
Cogliol Trattato dell' administratione degli

affari altrui. — Carrez, La gestiond'affaires,
th. Lille, IQII. — Isay,

Geschäfsjührung. — Picard, La gestiond'affaires dans la jurisprudence

contemporaine, Revue de droit eÍvÍl,21. p, 4I9 wt zJu p. il
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le patrimoine d'autrui, dans la sphère d'activité d'une tierce

personne. Or, il y a des cas où l'ingérence dans les affaires.

d'autrui constitue un acte illicite1. Dans d'autres, comme

au cas d'assistance en mer (loi du 10 mars 1891, art. 4, con-

vention de Bruxelles, art. 12), en cas de service légalement

requis, en cas d'inondation, etc. (art. 47.5, 12° Pen.), cette

ingérence est une obligation2. Parfois c'est l'exécution d'une

obligation naturelle3.

Ici, l'immixtion est une simple faculté, mais lorsqu'on

utilise celle-ci, on se crée des droits et on assume des obli-

gations. Cette activité pour autrui et dans le domaine d'au-

trui est recommandée par l'utilité sociale. Il faut que chacun

.à l'occasion soit incité à s'occuper non pas seulement de

ses intérêts, mais encore de ceux d'autrui. C'est un encoura..,

gement à l'altruisme qui, moralement, peut correspondre à

un devoir4.

Techniquement, l'institution ne repose pas sur un contrat

présumé5 qui ferait exiger des règles empruntées à la Ihéo-

rie du contrat. En réalité, il est p us exact de dire que les

deux actions nées de la gestion d'affaires peuvent se trouver

séparées6. Surtout, il faut construire les actions d'après le

but social : encourager l'altruisme, mais sans excès.

5. — Dans quels cas peut-on ainsi admettre cette immix-

1 V. Crouzel, De l'ingérencedons les affaires d'autrui, Recueil de

l'Académie de législation de Toulouse, 1910 — Cf. Planck, Burg., G.

Buch., II, p. 681.
2

Rappr. loi17 juillet 1908 en ens d'accident, causé p.)" un véhicule.
3 Trib. Seine, i3 nov. 1913, Gaz. Trib., 191A,ier &em.,9, IIJ3, Revue

de dr. civil, 1915, p. 173 (oncle qui recueille une jeune nièce orpheline).
4 Y. en ce sens Domat, Lois civiles, I, livre II, titre IV. — Aussi

le gérant sera-t-il moins facilement reconnu coupabled'abus de con.

fiance, Paris, 17 nov. 1916, D. 1920, 2, 279.
5 Pacchioni, Gestione d'affari, p. 4o.
6 Pacchioni, pp. 54 et suiv., et 63 et les auteurs cités, p. 55. note 29.
C'ot ce que suppose l'art, 18711Ce sera le cu de gestion entreprise

lani Utilité
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tion ? On cite traditionnellement comme cas de gestion d'af-

faii es celui d'une personne qui, voyant que la maison de son

ami -parti en voyage a besoin de réparations urgentes, fait

exécuter les travaux nécessaires1. Mais cet exemple ne suffit

pas pour délimiter les cas de gestion d'affaires possibles.

Les textes sont également insuffisants. On rie peut se con-

tenter de l'art. I3T), Civ. qui, parlant du maître, le nomme

à diverses reprises « propriétaire » et semblerait dire, ce qui
est tout à fait inexact, que la gestion ne s'applique qu'à des

biens et non à des droits.

La tradition est elle-même assez vaguez.
Pour déterminer les limites de la gestion d'affaires, il faut

trouver un moyen terme entre deux extrêmes. D'un côté il

ne faut pas décourager célui qui a fait un acte utile à autrui

et par suite favorisé la prospérité générale. Inversement, il

ne faut pas protéger l'immixtion dans les affaires d'autrui

lorsqu'elle peut contrarier les plans du maître. Est-il admis-

sible qu'un gérant vende un de mes immeubles même à un

prix élevé, si j'entends le garder ou y construire P

La gestion sera donc admise dans tous les cas où le gérant

aura fait un acte tel que le géré l'aurait probablement fait

d'après les usages, où sa situation subjective, il y a ainsi

une série de cas où le titulaire du droit n'agissant pas, on

peut se ^substituer à lui. C'est donc un droit de diriger le

patrimoine d'autrui suivant les données de la vie courante.

Mais par contre il faut respecter un cercle d'activité où cha-

cun doit être son maître.

Cette idée a fait dire parfois8 que la gestion ne s'applique

1 Baudry et Barde, IV, n° 2790.

2 V. Polhier, Quasi-contrats negotioruni yestorum, nog 221-222.
;¡ Demolonibe, XXXI, iio 10S.—Lai-omblè.ro. VII, art. 1375, n° 4. —

Giorgi, ObMig., V, nOS15-et 17 bis. - Frouin, Notion de gestion d'af-

faire,th. Bordeaux, rgog, pp. 6Aet 107. - Cf. Saleilles, Aliénation des

valeurs -mobilières, th. Paris, 1884, p. 51.
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qu'aux actes d'administration. En réalité, sans l'admettre

pour tous les acfes1, il faut donner une règle plus souple.

6. — La jurisprudence partant inconsciemment de ces

idées, a vu une gestion d'affaires au cas où une personne a

pris l'administration des biens d'une autre qui est aliénée

ou incapable de diriger ses affaires2, ou lorsqu'une personne

a fait des actes isolés d'administration pour autrui, comme

de consentir à une cession de baiP, ou si un copropriétaire

gère les biens indivis4. Il y a de même gestion si une per-

sonne accomplit un acte imposé par les convenances, comme

de se charger des funérailles d'un ami5, ou à plus forte

raison exécute une obligation légale ou conventionnelle dont

un tiers était tenu6.

Ainsi, il y a gestion d'affaires si une personne en en héber-

geant une autre exécute de cette manière l'obligation ali-

mentaire qu'un tiers avait envers celle-ci7. Ou si un notaire

1 V. cep. Colin et Capitant, 11, p. 7II qui admettent une très large
extension de la gestion d'affaires. — Paciixci Mazzoni.Ist., IV, p. 324.
- Plranl, art. cité, pp. flTf)et'suiv.

2 Dijon, 4 jariv. 1892, D. 1892, 2, 443. — Req., 13 avril 1899
D. 1901, 1, 233, avecnote de M. Boistel, S. 1902, 1, 182, Gaz. PaL.,

1899, 2, 333, P. F., 1900, 1, 9.
3 Req. 3o nov. 1908, D. 1904, 1, 364.
4 Trib. Narbonne, 31 juill. 1895et Montpellier, 20 avril Î896, S. 1905,

1, 5io.
5 Trib. Seine.3o oct. 1901, Gaz. Trib.. 1902, ier sem., 2, 284. - -Trib.

Bruxelles, 7 juin 1899, Pas. 1899, III, 325. — Trib. Seine 14 mars-1904,
Gaz. Trib., 1904, 2e sem., 2, 110 et 24 janv. igi3, Gaz. Trib., 1913,
lep sem.,.2, 145, Rev. de dr. civil, 1918, p. 620. L

6 V,Cass. civ., 3o mai et 7- aOÙt1907, S. 1909. 1. 81 iet la note
dé M. Demoguc. — Cf. tjrib. Bruxelles, 5 janv. 1903, Pas. igo3, III, 127.
Picard, Hev. de dr. civil, 1921, p. 443.
7'

Dijon, 4 février 1888, Gaz. Pal., 1888, 1, 831. — Aix, 2 juin 1904,
D. 1904. 2, 208, Gaz. Pal.. 1904,2, 285. — Besançon, 15 juill. 1874,
S. 1875, 2, 9. — Trib. Mons, 27 juin 1899, Belg. jud., 1900
396. — Riom, 6 août 1900, Rec. Riom, 1900, 409. — Tiib.

Liège, 10 juill. 1897, Pas. 1897, III, 281. - Dijon, 4 fév. 1888,
D.1889, 2, 243. — Douai, 2a août 1849, S. 1850, 2, 586. On ne pré-
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paie des droits d'enregistrement pour ses clientsl. Mais dans'

tous ces cas, il faut exécuter l'obligation exactement comme

le prévoit la loi. Ainsi, il n'y a pas de recours si celui qui

peut forcer un voisin à se clore construit un mur sur son

propre terrain2.

De même, il y a gestion si une personne exécute une

obligation conventionnelle pesant sur autrui : un entrepre-
neur faisant des fournitures pour le compte d'un entrepre-
neur généraP, un notaire se substituant au mandat donné

à son prédécesseur4, un tiers payant la dette (l"autrui'), ou

faisant pour l'assuré une déclaration à l'assureur6. A ce

sujet, il a été souvent décidé qu'il y avait gestion d'affaires
Ù l'égard du bénéficiaire d'une lettre de change si le tiré

paie par intervention et que ce paiement profite au bénéfi-
ciaire7. Ou encore la caution qui a payé la totalité de la

dette a l'action de gestion d'affaires pour recourir contre

les autres8.

On peut de même admettre que le banquier qui reçoit

en compte courant des effets de commerce, est gérant d'af-

faires du débiteur des effets9. De même il y a gestion si

sumo pas qu'il y ait esprit de libéralité. — Cf. Trib. Seine, 3 mai 1915,

Gaz.Trib., 1915, Ier sem., 2, 299. — Picard, art. cité, p. 446.
1 Cf. Aix, 29 fév. 1876, D. 1877, 2, 36.
2 Ber. del dr. belge, I, p. 367, Du caractère de la clôture forcée.
3 Rcq., 29 fév. 1876, S. 1876, 1, 2i5; D. 1876, l, 382.
4 Rennes, 18 mai 1887, S. 1889, 1, 78.
5 Cas"!>.Req., 26 oct. 1910, S. 1912, 1, 337, avec note de M. Loubers.

- Dijon, 8 juin 1903, Gaz. Pal., 1903, 2, 466. — Bruxelles, 11 nov.

1901, Jur. Anvers, 1902, 1, 77. — 3o nov. iSq/j et .T. T.189/1,1, 3/15.
Il Cass. Req., 18 mars1890, S. 1893, 1, 139.
7 Req., i5 mars 1865, D. 1865, 1,371, S. 1865, r, 272. — Cas.-!.Req.,

7 ndv. xgo5, S. 1910, l, 5o2. — Contrà: Cass. Palerme, 17 janv. 1903,
Pas. 1903, IV, n4. — V. au cas où il profite au tireur. Civ., nmars 1868.

S. 1868, 1, 353.

8Req., ai mars 1855,D. i856, 1, 268 (sol implic.).
V. Pagani, Riv, d'ri. comm., tgoB, II, p. 8x4. Il en est ainsi malgré
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une femme, pour éviter des poursuites à son mari, renou-

velle les billets qu'il a signés1.

7. — Une personne est encore gérant d'affaires si elle

se charge de conserver les biens d'autrui. Ainsi en est-il de

l'entrepositaire qui, sans ordre, reçoit des marchandises

dans ses magasins2. Il en est de même, sur un terrain

voisin, de celui qui fait assurer des choses qu'il est dans

l'usage d'assurer : comme un commissionnaire qui assure

les marchandises qu'il reçoit3, une personne qui assure la

chose commune ou celle de son débiteur4. De même dans

les cas où la loi sur les accidents du travail ne s'applique

pas, on considère comme gérant d'affaires le patron quI
assure ses ouvriers contre les accidents, lorsque le patron
fait sur les salaires des retenues pour la prime5. Toutefois,

la clause sauf encaissement, qui est utilisée facultativement par le ban-

quier qui reçoit. V. cep. contrà: trib. Modène, 4 mars 1905, loc. cit.
1 Dijon, 26 juin 1816, S. chr.
2 13ordauxt 26 janv. 1891, Rec. Bordeaux, 1891, 1, 234J
3 Colmar, 27 nov. 1848, D. 1851, 5. 90. — Rappr. Req., 8 juill. 1873,

D. 1874, I, 172. — Req., 11 fév. 1868, D. 1868, 1, 387.
4 Cass. Req., 7 mars 1843, J. P., 1843, II, 19. — Colmar, 27 juin

i8a3- et y5 dO'ùl 18:iti. S. chr. Vivante, Gestione d'affari nel nssicu-

razione, Il dir. cdinmerciale, II, p. 23. - Adde Paris, 12 août 1841,
'j. P., 1841,II, 404. — Golmar, 23 avril 1838, J. P., 1838, II, 611.

5 Nancy; 7 mars 1892, Gaz. Pal., 1892, .I, 392. — Trib. Nantes
11 déc. 1894, Gaz. Pal., 1895, I, 161. — Nancy, 21 juill. et 23 nov.

1894 (sol implie.), Gaz. Pal., 1895, I, 212. — Dijon, 11 fév. 1890,
D. 1891, 2, 237. — Bordeaux, 28 fév. 1890,Rec. Bordeaux, 1890, I, 276,
— Trib. Seine, 17 avril 1891, Droit, 9 mai 1891. — Grenoble, 27 mai

1887(sol. implic.), Reci.Grenoble, 1887, 216. — Toulouse. Ier juill. 1885

(sol. implic.) et Boulogne, 10 juillet 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 498. —

Trib. Valence, 9 fév. 1886, Gaz. Pal., 1886, 1, 391. — Cass. civ.
ier juill. 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 122, S. 1885, 1, 409, avec note de
Labbé. — Paris, 22 juin 1895, S. 1897, 2, 228 et 22 juill.. 1897, S. 1898,
2, 257, avec note de M. Wahl et 17 nov. 1897, S. 1899, 2, 47. —

Amiens, 9 janv .1889, Rec. Amiens, 1889, 10. — Riom, 9 fév. 1895,
Rec. assur., 1895, 361. — Trib. Arlon, 25 juill. 1900, P. per., 1903, 100.
- Trib. comm. Bruxelles, 5 mars 1902, P. per., 1902, 357. — Trib.
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quelques arrêts parlent ici de stipulation pour autrui1.

1 11 y a de même gestion d'affaires valable si une personne
se charge de prendre inscription hypothécaire pour des

obligataires et se donne mission de renouveler l'inscription,

de donner main-levée, etc2.

Il faudrait de même admettre qu'il -y a gestion si un tiers

recevait des paiements, plaçait les sommes reçues en valeurs

mobil ières, en prêts et même en achat d'immeubles3, ou

s'il continuait un commerce pour un disparu, ou si un avo-

cat faisait rentrer des biens dans la masse dela faillite4. Il y a

gestion d'affaires si une personne est blessée en se dévouant

pour éteindre un incendie5.

8. — La gestion d'affaires est encore admissible si un

tiers se charge de liquider une situation complexe concer-

nant autrui. Ainsi, un notaire ayant mission de vendre un

immeuble se charge de répartir le prix qu'il a touché entre

les créanciers hypothécaires ou chirographaires6, une per-

sonne se charge de liquider une société dissoute et d'en

payer les créanciers7, un avocat collabore à la solution d'une

faillite8. Même, pour arriver au règlement d'une situation,

un administrateur judiciaire d'une banque peut vendre des

Gawl, 20 junv. 1904, Fl. judic., 1904, 621. — Trib. comm. Anvers,

17 nov. 1904, jur. Anvers, 1904, I, 330. — Cf. Picard, Revue de droit

cicil, 1921, p. 433. — Contrà: trib. Limoges, 26 fév. 1894, Gaz. Pal.,

1894, I, 577. — Trib.Seine, 28 mars 1888, Rec. Assur., 1888, 354.
1 Douai, 11 juill. 1895, S. 1898, 2, 257, avec note de M. Wahl. —

V. Bruxelles, 8 juin 1900, Pas. 1903, II, 337 (en cas d'absence de rete-

llU-L').
2 Cass. civ., 'jo oct. 1897, D. iyo2, 1, 49, avec note de M.Sarrut,

S. 1897, 1. 489. P. F., 1898, 1, 151.
3 Demolombe, XXXI, n° II L
4 Dijorf, I7 juill. 1905, S. 1907, 2, 172.
5 V. cep. trib. paix Marly, 10 nov. 1907, D. 1910, 5, 22.
6 Paris ij janv. 1865, S. 1865, 2, 59.
7.Ca.. civ., fi janv. îSG-j,D. 1863,1. 70. — Poitiers, 13 juin 1881,

D. 1882, :L 100.

8Dijon. 17 juill. 1900, D. 1907, 2, 360.
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titres appartenant à des clients de la banque, titres qui

sont en dépôt chez un agent de change, pour régler ce que

ces clients lui doivent1. Dans un cas de ce genre, la gestion

d'affaires va aller jusqu'à l'acte de disposition, parce que cet

acte est ici conforme à l'usage de la vie courante.

Il y a même gestion d'affaires si un cohéritier passe un

traité avec un généalogiste: Cet acte peut être considéré

comme opposable aux cohéritiers2.

9. - Il faut même aller plus loin, la gestion d'affaires

est possible non seulement pour les actes d'administration,

mais encore pour d'autres actes qui sont dans le sens de

l'activité du géré.

Ainsi la jurisprudence a rendu les membres d'un comité

électoral responsables de commandes d'imprimés faites par
un des membres3. Elle a vu une gestion d'affaires dans les

actes d'un premier concessionnaire qui traite des opérations
dans l'intérêt du second qui lui a succédé4. Elle a même

déclaré en fait dans certains cas qu'un comité de secours

des grévistes en même temps qu'il était mandataire des

souscripteurs était le gérant d'affaires des grévistes5. Elle

à, par ce procédé, pu consacrer certains usages et dire que
vu l'habitude des parents des deux époux de se partager

les dépenses du mariage, celui qui en avait payé la totalité

avait géré l'affaire de l'autre6.

Il a été jugé qu'en temps de guerre l'approvisionnement
des armées envahissantes pesant sur le pays envahi et en

1 Req., 8 mai 1911, D. 1913, I, 46o (l'arrêt parla aussi d'enrichisse-
ment sans«iUkse).

2 Trib. Bordeaux, 9 mars 1896, Gaz. Pal., 1896, 1, supp., 34.
3 Trib. Saint-Etienne, 16 juin 1886, Mon. Lyon, 14 sept. 1886.
APoitiers, 19 mars 1906, S. 1907, 2, 161, Revue de dr. civil, 1907,

p. 811.
» Trib. Albi, 2 août 1899, Loi, 3 janv. 1900. — Trib. Mons, 2 mars

1890, Pas. 1898, III, 309 (secours àdes malheureux). — Cf. Cass. belge,
24 juill. 1862,.Pas. 1862, 1, 394.— Contrà:Huc, VIII, n° 376.r Trib. Cusset, 25 juillet 1906, D. 1907, 5, 4.
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particulier sur les communes, les réquisitions de denrées

adressées à un particulier sont réputées exécutées dans l'in-

térêt et pour le compte de tous les habitants de la com-

mune. Il y a donc gestion d'affaires1. Un usage de guerre
s'est trouvé ainsi consacré.

J

Dans un cas fort intéressant, la cour de cassation de Turin

a encore admis la gestion d'affaires2. Les ouvriers agricoles
d'une localité voulant tous se mettre en grève à la veille

de la récolte et des patrons ayant obtenu que le travail con-

tinuât en promettant certains salaires, elle a admis que
les propriétaires qui avaient gardé le silence étaient obligés.

Malgré l'intérêt que présente au point de vue de l'organisa-
tion corporative une pareille décision, nous hésitons à l'ap-

prouver. Sans doute, on peut apprécier l'utilité sur ce que

l'on aurait dû faire et non sur ce qu'on aurait fait, mais

l'acte paraît bien excéder le cercle de la gestion.

La jurisprudence va même plus loin. Elle admet volon-

tiers qu'il y a gestion d'affaires dans certains cas où on a

acheté un immeuble pour autrui3, ou construit sur le terrain

d'autrui. Bien qu'il s'agisse d'un acte important, rentrant

en principe dans une sphère où le
propriétaire

doit être le

1 Cass. Req., 5 juill. 1875, S. 1875, 1, 362. — Req., 23fév. 1875,

S. 1870,1, 12(17.—Hi'C]., 20avril 187/4,S. 1874,x: 2()3. — Civ..,25 mars

1874, S. 1874, 1, 260. — Req., 31 mars 13 et 14 mai 1873, S. 1873,

1, 311. — Cass. civ.. 17 nov. 1880, S. 1881, 1, 127. — Cass. Req.,

7 fév. 1882, S. 1882, 1, 159. — Cass. civ., 15 mars 1882, S. 1882, 1,

•170.— Cass. Req., 12 avril 1880,S. 1881,1, 67. — Certainsde ces

arrêts ne visent pas expressément la gestion d'affaires. Mais ils la sous-

entendent. Il serait plus exact parfois, vu le défaut d'intention, de par-
ler d'in rem versum. — Rappr. Req., 8 juill. 1918, S. 1921, 1, 5, ave-

JlO!:. deM. Mestre, qui parle nettement de gestion d'affaires si de;

habitants sont réquisitionnés par le maire et l'ennemi. - Picard,

Revuede dr. civil, 1921, p. 453.
C 31 déc. 1904, Rivistadi diritto commerciale, 1905, II, p. 52, avec

note de M. Pacchioni et Guir. ital., 1905, 1, 387, avec note de M. Pac-

éhioni.
1

3 Trib. Seine, 3 nov. 1897. Gaz. Trib., 1898, Ier sem., 2, 47.
> 1..
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2

maître1, on l'admet d'abord si un copropriétaire a construit

sur l'immeuble indivis2. On admet aussi que les construc-

tions sur le terrain d'autrui peuvent donner lieu à l'action

de gestion d'affaires si elles ont eu lieu à la suite de certaines

tractations en vue d'une convention qui ne s'est pas réalisée :

un locataire autorisé à construire bénéficiant d'une promesse.

de vente dont le vendeur, a empêché la réalisation3, une

société étant en projet et le futur associé ayant été autorisé

à s'installer dans les immeubles sociaux4, ou un entrepre-

neur ayant installé sur des voies publiques des appareils

d'éclairage qui ont fonctionné un certain temps5. La juris-

prudence arrive par ce procédé à sanctionner des ruptures

arbitraires ou même justifiées de pourparlers, de tracta-

tions qui ont entraîné des essais, des installations impor-

tantes (v. suprà, II, nos 553 ter et 554).

Il en est de même si un contrat au moins tacite ayant

été passé s'est trouvé rompu : ainsi une personne qui habi-

tait avec le propriétaire d'une maison ayant fait réédifier et

agrandir l'immeuble, un gendre ayant construit sur l'im-

meuble de sa belle-mère6.

De même on a considéré comme gérant d'affaires pour les

dépenses faites celui qui, ayant promis d'élever gratuitement

1Cf. (sol. implic.), trib. Seine, 16 avril 1889, P. F., 1889, 2, 167.
- Trib. du Puy, 17 déc. 1885, Loi, 2 juin 1886. Donc le possesseur
de mauvaise foi ne peut se dire gérant. — Cf. Ricca-Barberis, Il costrut-
tore de mala fede e il concetto della uesliollc iVaffuri. Iiir. dir. civ.

1911, p. 378.
2

Paris, 1er fév. 1910, S. 1912, 1, 305, D. 1911, 1, 377, avec note de
M. Planiol. Il est vrai que l'arrêt tient compte d'une ratification surve-
nue ensuite et qu'il fait aussi appel à l'enrichissement sans cause. — Cf.

Req., 20 déc. 1910, D. 1911, 1, 177, avec note de M. Planiol, Rev. de
dr. civ., 1912, p. 166, qui y voit un in rem verSUln,

3 Cass. Req., 16 juill. 1890, Gaz. Pal., 1890, 2. 337, D. 1891, 1, 49,
avec note de M. Planiol. S. 1894, 1, 19, P. F.. 1890. 1. 448.

4 Grenoble, 8 déc. 1885, Rec. Grenoble. 18Sl¡. 42.
5

Req.. 15 juill. 1873, D. 1873, 1, 457.
6

Nancy, 8 nov. 1892, Gaz. Pal., 1892, 2, 657.
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llti enfant jusqu'à sa majorité, se voit enlever celui-ci à un

moment donné1.

La largeur avec laquelle on comprend la gestion d'affaires

fait qu'il peut y avoir gestion non seulement si on a fait

pour autrui des dépenses nécessaires, mais encore fréquem-

ment, Lorsqu'on a fait des lépenses simplement utiles2, mais
non s'il y a dépenses voluptuaires3.

Dans tous ces cas où l'on agit dans le sens de l'activité

raisonnable du géré, il n'est pas nécessaire que celui-ci soit

dans l'impossibilité de faire l'opération sans en avoir chargé

personne4. Ce serait oublier l'art. 1372qui parle de gestion

connue du maître et l'idée que la gestion est une immixtion

légitime dans les affaires d'autrui.

Nous résumerons la jurisprudence en disant: il peut y

avoir gestion, même hors des actes d'administration, si on

agit dans le sens de l'activité normale du géré ou même dans

d'autres cas lorsqu'il y a des circonstances spéciales. Des

éléments objectifs ou des éléments subjectifs peuvent donc

servir de base à la gestion.

Mais on ne pourrait aller jusqu'à dire qu'il y a gestion si

on a fait des actes de spéculation pour le compte d'un spé-

culateur, car il n'y avait pas intérêt à encourager un acte

de ce genre.
La jurisprudence a aussi employé très volontiers le terme

de gestion d'affaires à propos de la responsabilité des notai-

res. Il est certain que le notaire peut être gérant d affaires si,

ayant les fonds d'un client, de son initiative il juge à propos

de j~yft avec eux des créanciers hypothécaires, de placer

ore fonds, etc. M-ais on parle de gestion même dans des cas

1 Trib. Seine, 13:avril 1897, Gaz. Pal., 4 sept. 1897.
a V. Demolombe, XXXI, n° 188. — Baudry et Barde, IV, n° 2817,

qui, toutefois, sont Nil peu trop absolus. — Giorgi, V, n° 65.

3 Demolombe, XXXI, n° 190. —
Baudry et Barde, IV, n° 2817. —

Trib. Caen, 3 mai 1897, Rec. Rouen, 1898, 2, 208.
4 Contrà: Carrez, th. citée, p. ifii.
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où il s'agit de mandat: un notaire recevant des fonds pour

les placer1, ou s'interposant spontanément pour un place-

ment2.

L'expression est inexacte3, mais cependant elle a peut-être

été employée à dessein pour que le notaire recevant l'acte

de prêt ne puisse être considéré avoir reçu un acte où il était

partie et avait un intérêt.

Ce cas doit donc être mis de côté.

10. — En sens inverse, la jurisprudence a refusé de voir

une gestion d'affaires lorsqu'il s'agit de ces actes où l'indi-

vidu doit être son maître, et où une initiative ne peut se

substituer à la sienne, parce qu'elle risque d'être en opposi-
tion avec ses intentions4.

Ainsi un gérant d'affaires ne peut créer des droits réels,

notamment des servitudes, ni transiger à leur sujet5, un

notaire ne peut se porter gérant d'affaires pour reconnaître

la responsabilité de son prédécesseur6, une personne ne peut
surenchérir pour une autre comme gérant d'affaires7, ou au

nom d'autrui agir en justice comme gérant8, ou encore faire

1 Trib. Saint-Sever, 15 janv. 1903, Gaz. Pal., 1903, 1, 665. — Trib.
Bar-sur-Seine, 10 juill. 1895, Gaz. Pal., 1895, 2, 365 (mandat indéter-

miné).
2 Gass. Req., 3 mai 1892, D. 1893, 1, 317, Gaz. Pal., 1892, i, 741,

S. 1892, 1, 304. — Paris, 11 déc. 1884, GM. Pal., 1885, 1, 643. —

Trib. Seine, 4 déc. 1877, D. 1878, 3. 16. — Cass. Req., 9 juill. 1872,
..I, 1, 388.

3 V. Laurent. XX, n° 313. — Cf. Picard, Revue de droit .cWit ffli,
pp. 425 et suiv.

4 Cf. pour une acceptation de libératité: Cas?.-JVq.. ')? mai ïNf»7.
S. 1867, le 280. — V. encore Limoges, 25 juill. 1921, Gaz. Pal., 1921,
2, 272.

5 Grenoble, Ier juill. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 606. -7 Cf. Cass. civ.,
25 juin 1901, D. 1901, 1, 549.

6 Trib. Pontarlier, 5 juin 1889. Gaz. Pal., 1889, 2. 438.
7

Dijon, 27 déc.1871, S. 1871, 2, 277.
8 Trib. Dijon. 30 avril 1900, D. 1900, 2, 469. - Demolombe, XXXI.

n° 122. — Giorgi, Obblig., V, n° 15.
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des actes pour rajeunir et conserver une obligation1. Ou

encore, en matière littéraire ou artistique, un collaborateur

ne peut, comme gérant d'affaires, disposer de l'œuvre com-

mune, par exemple la faire modifier par un tiers2.

Il ne semble pas non plus que l'acceptation d'une dona-

tion, qui comporte certaines appréciations d'ordre moral,

soit possible par un gérant d'affaires3. Notamment un comité

de souscription en faveur d'une personne, ne peut recueillir

de dons sans l'assentiment au moins tacite du donateur.

La transaction peut bien quelquefois rentrer dans le cercle

de la gestion4. Mais en général, elle n'y rentre pas parce que

l'appréciation personnelle y joue un trop grand rôle. Il en

est de même de l'aliénation5.

On a même refusé de voir une gestion, sauf ratification,

si le gérant stipule une hypothèque6. Cette solution est dis-

cutable, car il s'agit d'un pur avantage.

Il n'y aurait pas davantage gestion si un tiers entrepre-

nait pour le maître un commerce nouveau7.

Il n'y a pas non plus gestion et il peut même y avoir res-

ponsabilité si la loi interdit implicitement à certains tiers

l'immixtion dans certaines affaires. Ainsi à raison de l'art.

1 Nancy, 23 juill. 1895, D. 1896, 2, 182. - V. cep. dans un. cas

spécial, Dijon, 26 juin 1816, S. Chr.
2 Trib. Seine, 16 avril 1886, Pand. fr., 1887, 2, 49. — Trib Seine,

6 mai Ig14, Gaz. Trib., 1914,1er sem., 2, 394, Revue de dr. civil;

1915, p. 174 (pièce de théâtre donnée en film).
3 Cf. Cass. Req., 22 mai 1867, S. 1867, 1, 280.

'1 Pau, 11 juin 1894, S. 1895, 2, 127; D. 1895,2, 410 (transaction
d'une Compagnie de chemins de fer avec la douane). — Trib. Seine,

30 mai 1910, S. 1913, 1, 158 (le géré a déclaré se désintéresser de la

chose).
5 Cf. trib. Seine, 15 nov. 1911, Gaz. Trib., 1912, 1er sem., 2, 109 (Un

question ne semble pas ici avoir été soulevée). Sauf nécessité impé.
rieuse: trib. Anvers, u) janv. 1912,Pas. 1912,3. ->o'.

6 Trib. Bruxelles, 16 fév. 1875,Pas, 1876, 3, 133.
7 Demolombe,XXXI, n° 1x2.
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2139 Civ., un tiers non parent engage sa responsabilité s'il

inscrit l'hypothèque légale d'une femme mariée1.

11. — Dans tous ces cas où l'on a excédé les limites de la

gestion, on n'a plus l'action de gestion d'affaires sauf s'il

y a ratification. On peut encore avoir d'autres actions sui-

vant les cas : celle de in rem verso, celle du constructeur

sur le terrain d'autrui. D'autre part on est tenu de ses fautes

dans les actes accomplis.

Mais pour tous ces actes qui dépassent le cercle de la

gestion utile prévue par les art. 1372 et suiv., il paraît rai-

sonnable de faire une construction technique appropriée.

Dans ces cas, où il y a gestion d'affaires irrégulière, comme

on dit parfois, au lieu de regarder cette action comme un

simple fait, on peut y voir un avant-acte. Nous avons dit,

en effet, qu'il y avait avant acte dès qu'une volonté en vue

d'une opération future s'était coulée dans un des moules

traditionnels: contrat, testament (v. suprà, II, n'o,467). La ges-
tion d'affaires n'est-elle pas une de ces formes d'ossification

des volontés ?

La gestion irrégulière est donc, envisagée isolément, un

avant-acte. Elle ne sera pas susceptible de révocation. Le

décès, l'incapacité du gérant ou du maître n'y changeront
rien. Mais l'état fixe auquel tend comme à son pôle l'acte du

gérant, c'est la gestion suivie de ratification.

La ratification, acte unilatéral, nous le verrons, complète
l'acte du gérant, l'ossifie en un mandat, un louage même.

Alors s'éclairent les solutions que nous développerons plus
loin. La ratification fait alors traiter les parties comme un

mandataire et un mandant. En effet, l'acte s'est complété par
un second consentement.

Cette ratification rétroagit-elle contre les tiers ? La solu-
tion que nous donnerons à ce sujet sera celle déjà donnée

par nous lorsqu'un avant-contrat se transforme en contrat

1 Cass. civ., 4 août 1874, D. 1875, 1, 163.
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(v. suprà, 1, n° 521). Il est vrai qu'elle rétroagit entre les

parties. Mais c'est qu'ici la situation est différente de ce

qu'elle est dans la promesse de contrat. Pour celle-ci on a

bâti des projets qui ne recevront exécution que dans l'ave-

nir. L'utilisation de la promesse n'a pas en général à rétroa-

gir. Ici avant toute autre chose, on a exécitté l'acte. Ce n'est

qu'après qu'il est encadré dans une complète armature juri-

dique. Il faut que celle-ci le saisisse tout entier, depuis sa

racine, c'est-à-dire depuis le premier fait de gestion.

Quant à la gestion d'affaires régulière, elle est si simple

qu'il est à peine besoin d'en faire la construction. C'est un

acte juridique unilatéral, qui vaut par lui seul. Le géré

pourra en reconnaître l'utilité, la mettre hors litige. Ce sera

un acte indépendant qui, sans lui donner plus de vie, en faci-

litera lo fonctionnement, un peu comme une reconnaissance

de dette. La ratification pourra faire de cette gestion un

mandat, car il serait singulier qu'elle eut moins de force ici

que dans le cas précédent. La modification sera, nous le ver-

rons, peu sensible. La construction technique étant exposée,
scrutons davantage ses bases sociales.

L'acte du gérant a une certaine force par lui-même. Cela

va de soi pour la gestion régulière, il se suffit ici à lui-

même, il est tout le quasi-contrat. Pour la gestion irrégu-

lière, nous admettons une solution du même genre, noUi

inclinons même à une certaine rétroactivité de la ratifica-

tion. C'est que nous voulons d'abord la sécurité du maître,

qui pourra à son gré ratifier ou non, sécurité dynamique
d'un certain genre1. Nous faisons seulement passer ensuite

Ip.désir de sécurité du tiers, car nous ne sommes pas effrayés

de cet état de propriété incertain qui existe à son égard s'il

a acheté du gérant, la loi ayant consacré cet état dans toutes

les. propriétés conditionnelles. Pour adopter d'autres con-

ceptions, il faudrait d'autres idées aur la sécurité : ne pas

1 V. sur ce point, nos Notiens fondamentales de droit privé, p. 70.
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vouloir de situations incertaines, et comme dit Labbé, con-

sidérer là ratification comme une cause initiale d'acquisition.

12. - inlalgré la ressemblance qui existe entre les effets du

mandat et de la gestion d'affaires, il n'y a
pas

de raison pour-

ne pas admettre que la gestion s'applique aux seuls actes

juridiques Elle peut fort bien s'appliquer à des actes maté-

riels, elle ressemblera en pareils cas à d'autres contrats

comme le louage d'ouvrage ou même Ja vente1.

La jurisprudence a fait de nombreuses applications de la

gestion d'affaires visant des actes matériels. Ainsi, il a été

jugé souvent s'il y a gestion d'affaires, si une personne

intervient utilement pour prévenir un accident sur la voie

publique ou ses suites: en relevant une voiture, en arrêtant

un cheval, etc,2, ou encore si une personne entreprend un

sauvetage dans un incendie3. Il y a de même gestion pour

1 V. Mania!, II, nô 274 et Reiraecritique 1904, p. 489. — Colin et

Capitant. II, p. 712, Barassi, Contratto di lavoro, 2e éd., 1, na 119.
3 Trib. Seine; 23 janv. 1913.Gaz. Tril)., '1913".-2esni., p.,340. — Trib.

comm. Seine, 29 nov. 1913;Gaz.Pal., 1914, 1, 159et 20mai 1914.Jaurn-
trib. comm*.,1916, 71. - Paris, 2 aoùt 1895, Gaz. Pal., 1895,.2, 331. —

Trib. comm. Seine, 3 janv. 1900, S. 1902, 2, 217, avec note de M. Per-

reau, Rev. de dr. civil, 1902, p 898. — Planiol, II, n° 2274. - Rappr.
Paris, 10 mars1892, D. 1894, 2, n'fi. — Douai, 12 nov. 1864. — Pris.
21 juill. 1866.Riom, 18 août 1879. Trib. Chambéry, 15 janv. 1886, id
en note. — Paris, 17 nov. 1906, Droit, II déc. 1906. — Liège, 6 avril

1906, Pas. 1906, 2, 275. — V. cep.Lyon, 10 fév. 1887, Gaz. Pal., 1887,

2, suppl., 1,-P. F.. 1887, 2, 218 (gestion inutile). — Cf. Aix, 23 oct.

1889,D.,1890, 2,' 301. — Rappr. Amiens, 7 janv. 1895,D. 1895,2, 359.
—Part*, 17 nov. 1894, D. 1895, 2, 358. — Paris, tfo fév. 1896, D. 1896,
2, 512, qui aboutissent à la même solution en vertu del'art. 1395. -

Une question plus embarrassante se présente,si im tiens intervient
sur demande dans un accident. On doit admettre qu'il y a un contrat

dans lequel on l'a.garanti à l'avance des dommages qu'il pourrait subir,
v. trib. Seine, 23 janv. 1913, Gaz..Trib., igiS* 1er sem. 2, 846 et,

Revue de dr. civil, 1913, p. 799.

3 Trib. Saint-Sever,2 mars 1899, Gaz. Pal., 1899, 1, 476. — J. P. de

Saint-Gilles, 27 fév. 1902, J. T. 1093, 707. - Cf. cep. trib. paix Marly,
ronov. 1907,.D. 1910, 5, aa.

-
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un patron si un hôtelier recueille un ouvrier qui vient d'être

blessé d'un accident du travail1, gestion pour le mari si un

hôtelier héberge une femme mariée malade2, gestion pour
le père. si une personne élève l'enfant d'autrui3 et de façon

plus générale lorsqu'une personne, sans intention de libéra-

lité, entretient le créancier d'une pension alimentaire même

si un hospice recueille un malheureux dont les proches
sont riches4.

Il y a encore gestion d'affaires si une personne s'occupe

par ses soins d'améliorer la situation d'un aliéné5.

Dans un ordre inférieur, celui qui nourrit ou soigne un

animal appartenant à autrui fait acte de gestion d'affaires

du maître6.

Il faudrait dire aussi qu'il y a gestion si un tiers maîtrise

un aliéné pour l'empêcher de le blesser ou de blesser autrui.

Il y aura là un moyen, si le tiers est blessé, pour se faire

indemniser, malgré l'irresponsabilité de l'aliéné pour ses

délits.

La gestion peut a fortiori consister simplement à faciliter

un contrat à autrui. Ce sera le cas si une personne sans man-

dat exprès a facilité le mariage d'une autre7.

1\2 bis. — Dans tous les cas, la gestion doit avoir été utile

au géré. Cette utilité s'apprécie d'ordinaire objectivement.

Cependant on a admis la gestion si une personne a fait

faire à un défunt des funérailles conformes à sa situation

1 Req., 28 fév. 1910, Gaz. Trib., 1910, 26 stem., 1, 74, D. 1911, 1,

137, avec note de M. Dupuich, Gaz. Pal., 1910, 1, 591.
2 Besançon, 15 juill. 1874, S. 1875, 2, 9. — Cf. Dijon, 4 fév. 1883,

D. 1889, 2, 21[3.
3 Aix, 2 juin 1904, D. 1904, 2, 208.
4 V. trib. Saint-Girons, 21 mars 1900, Mon. Lyon, 2 mai 1900.
5 Aix, 20 déco 1888, S. 1890, 2, 25. avec note de M. Naquet, la Loi,

11 janv. 1889.
6 Trib. paix Paris, 6 sept. 1906, D. 1906, 5, 69.
7 Cass. Naples, 4 mai 1912, Guir. ital., 1912, 1, 1268,



DE LA GESTIOND'AFFAIRES 25

apparente1. La gestion d'affaires existe même si on n'a pas

procuré un bénéfice patrimonial : si on a sauvegardé la

liberté d'une peisonne, si on lui a assuré des soins meil-

leurs2.

13. — La gestion d'affaires se présente dans certains cas

pour le médecin.

Normalement celui-ci doit solliciter le consentement de

l'intéressé soit pour le soigner, soit à plus forte raison pour
faire une opération. Subir une opération étant en principe
un de ces actes rentrant dans la sphère réservée à la volonté,

il y a alors contrat3.

Mais, il peut y avoir impossibilité d'exiger un consente-

ment du malade parce qu'il a perdu connaissance, qu'il est

affaibli, ou même parce que l'émotion causée par la pers-

pective de l'opération lui serait nuisible. Le médecin, à

raison de la nécessité urgente ou non, peut alors soigner et

opérer à titre de gérant d'affaires4. C'est ce qu'il fera par

exemple si un accident appelle une opération immédiate.

Mais, si à côté du malade qui ne peut consentir, il y a

des proches présents ou susceptibles d'être facilement appe-

lés, le pouvoir de vouloir l'opération passe du malade à

ses proches5 qui traiteront comme gérants d'affaires avec le

médecin, quitte à ce que celui-ci soit aussi traité comme

gérant. Il y a encore gestion d'affaires si un médecin qui

soigne un malade juge nécessaire d'appeler près de lui un

chirurgien6. Si le futur opéré est un mineur, un aliéné, une

1 Trib. Seine,24 janv. 1913, Gaz. Trib 1918, 1er sem., 2. 11#5.
2 Cf. Aix, 20 dk. 1888, S. IRgo, 2. 15, avec note Naquei. — Tou-

louse, 18 janv. 1902, D. 1905, 2, 238. — Picard. Revue de droit civil,

1922, p. 17.
3 V. trib. Château-Thierry. 7 juin 1905, D. 1905, 5, !II.

4 Liège, 27 noy. 1889, D. 1891, 2, 281. — Amiens, 14 fév. 1906,
D. 1907, 2, 44.

5 Ce pouvoir de la famille est difficile à expliquer juridiquement. Il

éclaire par la fonction sociale de la famille.
6 Cf. Paris, 15 mars 1905, D. 1907, 2, 357.
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femme mariée, ceux qui ont le soin de sa personne consen-

tiront à l'opération,comme représentants légaux ou l'auto-
riseront et la gestion d'affaires sera hors de causer

En tous cas l'acte du médecin qui ne rentre pas dans la ges-
tion d'affaires normale peut être couvert par une ratification.

14. -
Juridiquement, les actions nées de la gestion

d affaires' ef la gestion d'affaires elle-même occupent une

situation intermédiaire entre l'enrichissement sans cause et

le mandat. Le premier est fort proche des quasi-contrats,
mais l'enrichi n' est tenu que dans la mesure du bénéfice qui

subsiste de l'opération et non de la mesure des dépenses
utiles du gérant (v. infrà, n° 170).

La gestion d'affaires qui ne suppose que la volonté du

gérant diffère du mandat qui est un contrat et suppose deux

consentements3. Sans doute, ses effets sont souvent iden-

tiques3. Mais il y a une distinction à établir entre les deux

choses, qui n'est pas sans intérêt, comme nous le verrons.

Il est délicat en pratique de savoir s'il y a mandat tacite

ou gestion d'affaires lorsque le tiers a géré au vu et au su de

l'intéressé: Il faut appliquer ici les principes généraux con-

cefjiHici t'effet du silence. Le seul silence du maître ne vaut

pas consentement en général (v. supra, tome 1, nU 186). Il

ne vaut consentement que dans des circonstances spéciales4.

Il y aura donc gestion même dans des cas où le maître a

connu la gestion5. C'est d'ailleurs, ce que suppose l'art.

1 Cf. Liège, 30 juill. Igo. S. 1895. 2, 237. - Algr, 17 mars 1894,
id. - Charment, N," (,'irtqH¡J,' i8q5, p. fi:>'>.—Rappr.Gnénol, C<w-

sentèment pour les o/iérotions chirurgicales, th. Paris, 1905.
2 Demolombe, XXXI, n° 74.
3 V. Demolombe,XXXI, nU 53.
4 V. Demolombe, XXXI,n° 66. — Huc. VIII. n° 378. — Cf. Baudry et

Barde, IV, n° 279Ô.-—Colmet de Santerre, V, n° 349 biSj IIL
5 V. en ce sens Cass. Req., 29 avril 1876, S. 1876. 1, ai5. - Demo-

lombe. XXXI,non 65 et suiv. — Aubry et Rau,IV,p. 723,4eèd. —Trib.

BrnxeUoR,25 juill. 1899, J. Trib., 1899, 1037, —Ruggiero, Ist., II,

p. 469. — V.cep. trib. Saint-Sever, 13 août 1 Droit, 27 oct. 1898. —
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1372 qui dit: « Lorsque volontairement on gère l'affaire

d'autrui, soit que le propriétaire connaisse la gestion, soit

qu'il l'ignore ».

JI n'y aura mandat que si les circonstances font présumer

l'intention du maître de donner mandat, ou s'il avait le

devoir de parler pour s'opposer à la gestion ou l'approuver1.

Les circonstances peuvent d'ailleurs démontrer qu'il n'y

a pas mandat: celui dont l'affaire est gérée est incapable.

Un mandat a été donné par un autre que le maître. En ce

cas il n'y aura contre le maître qu'une action de gestion

d'affaires2. La question est plus douteuse si le mandat a pris

fin et que le mandataire continue à gère*-3.

Dans une autre opinion4, on a proposé de dire qu'il y a

mandat si le maître a connu l'intention de gérer avant

qu'elle ne se réalise, que sinon il y a gestion d'affaires. Cela

est inexact et contraire à ce principe que le seul fait de

garder le silence sans circonstances spéciales obligeant à

répondre ne vaut pas consentement.

En tous cas, il n'y a pas deux degrés dans la gestion d'af-

faires. Elle produit les mêmes effets que le maître soit absent

ou non, en dépit de l'opittion contraire de Ruhstrat5. Le

gérant mérite toujours une large protection.

14 bis. — La gestion suppose d'abord que l'on a géré la

chose ou l'intérêt d'autrui. Ce peut être un droit réel ou

personnel, un droit propre à autrui ou commun aux deux

Trib. Anvers, 21 mai 1892, Pas. 1898, III, Sua. — Trib. Verviers,

19 déc. 1894, Jur. trib. XLIII, 40. — Trib. comm. Cand. 10 mnm jgoi.

Jiir: comm., Fl., igoB, 2, 865. — Trib. Il.-melt, 2/1maiJ go5, Pas. Igô5,

III, 239. Cette opinion nous paraît tout àfaît inexacte. — Cf. Beudant.

n° 1137d'après lequel il n'y a mandat que si le maître après avoir connu

la gestion l'a approuvée.
1 V. Larombière, V, art. 1372, nos 14-15.
2 Demolombé, XXXI, nos 68-69
3 V. cep Demolombe, XXXI; n° 70.
b Laurent, XX, n° 311.

Paechioni, ûfL cit., p. 208, rnais pour d'autres motifs
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personnes, soit par indivision ou parce que l'un a un droit

sous condition suspensive, l'autre sous condition résolutoire,
l'un un droit à terme extinctif, l'autre un droit à terme sus-

pensif. Si la chose gérée est l'argent d'autrui, il semble qu'on
en devient propriétaire et que l'on ne peut en être gérant1.

15. — La gestion d'affaires se forme par là volonté du

gérant, c'est ce que dit l'art. 13-72 qui suppose que « volon-

tairement on gère l'affaire d'autrui », faut-il exiger de plus
l'intention de rendre service à autrui2 ? La cour de cassa-

tion par un arrêt important3 avait décidé que le quasi-con-
trat naissant du seul fait de la gestion et non de l'intention

et en a fait application dans des cas où une personne avait

géré en même temps ses propres intérêts et ceux d'autrui

et cette solution avait fait jurisprudence4.

Elle devait être exactement comprise. Elle s'appliquait si

une personne s'était occupée d'une chose, d'une affaire indi-

vise ou commune avec d'autres5, mais dans ce cas seule-

ment.

1 V. Pacchioni,. Gestione d'affari, n° 177.
2 Pacchioni, p. 299, distingue cette intention de la contemplatio

domini. Cette différence subtile nous semble sans conséquence pratique

importante. ,
3 Rcq.. 18 juin 1872, D. 1872, I, 471; S. 1890, 2, 25, en note

vendeur qui, après avoir consigné les marchandises vendues les vend,

l'acheteur n'en prenant pas livraison et agit ainsi tant dans son

intérêt, jersonnel que dans celui de l'acheteur) Adde Req., 16 juill.
1890, S. 1894, I, 19; D. 1891, 1,49. — Cf. sur d'autres arrêts, Maury,
Notion d'équivalence, II, pp. lOG et suiv.

4 Bourges, 5 juill. 1905, Gaz. Trib., 1905, 2e sem., 2, 419. — Req.,
16 juill. 1890, S. 1894, 1, 19; D. 1891, 1, 49. — Nancy, 8 nov. 1892,
Gaz. Pal., 1892, 2, G57. - Trib. corr. Loches, 19 fév. 1910, D. 1913, 2,

319. — Paris, 22 nov. 1892, Gaz. Pal., 1892, 2, 724. — Paris, 17 déc.
1885 et trib. Seine, 15 déc. 1886, P. F,, 1887, 2, 43. — Rappr. Civ.,
8 juin 1886, S. 1888, 1, 481, avec note Petiet. - V. cep. trib. Seine.

29 janv. 1895, Gaz. Trib., 19mai 1895. — Riom, 5 janv. 1899, Gaz. Pal.,
1899, I, 156. — Trib. Seine, 14 oct. 1886, Droit, 20 oct. 1886.

5
Rappr. Demolombe, XXXI, nos 105-106. — Larombière, art. 1372.

n° 6. - Frouin, th. citée, pp. 66 et 83. — Giorgi, Obbligazioni, V,
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De ce point de vue de la jurisprudence il fallait tirer les

conclusions suivantes.

La caution personnelle ou réelle, le codébiteur solidaire,

qui paient le créancier, le copropriétaire indivis qui effec-

tue un travail sur la chose commune1, tout en faisant leur

propre affaire, sont gérants du débiteur principal, des codé-

biteurs et des copropriétaires.
Le locataire qui exécute des réparations incombant au

bailleur est aussi gérant d'affaires2. Il nous semble même

possible d'admettre la gestion d'affaires si une personne

sur sa propre chose, a fait un acte dans l'intérêt d'autrui3.

La pratique toutefois hésiterait sans doute4.

Aucontraire, il n'y a pas gestion si une personne a passé

en sa faveur et pour elle seule un contrat qu'elle aurait pu

passer en faveur d'autrui soit uniquement, soit pour partie.

Ainsi en est-il lorsqu'une personne assure sa responsabilité1.

Il en est de même si un nu-propriétaire assure un immeuble,

il n'est pas le gérant d'affaires de l'usufruitier8 ; ou si un pro-

n° II. — Carrez, th. citée, pp. 04 et suiv.. — Civ., 10 nov. 1909,
S. 1912, 1, 308, 2e esp. — Cass. Req., 5 avril 1897, S. 1898, 1. 5e5

(notaire qui a fait contracter un emprunt à des insolvables et qui rem-
bourse le créancier, n'a pas de recours contre les débiteur?).

1V. not. Alger, 5 mai 1896, D. 1899, 2, 409. —Gass. civ., Ier juill.

1901, S. 1905, I, 510. — Trib. Seine, 11 juin 1901, P. F., 1903, 2,
181 (location d'un mur commun pour l'affichage).

2 Paris, 17 déc. 1885et trib. Seine, 15 déc. 1886, P. F., 1887, 2, 43.
3 V. cep. Vizioz,Notion de quasi-contrat, p. 243, note 2.
4 V. infrà, n° 152, un problème analogue pour l'enrichissement sans

cause.
n Paris, 25 mai 1895, S. 1897, 2, 201, avec noie de M. Appert. —

Trib. Seine, 20 oct. 1891, Rec.Assur.. 1892, 14. — Rappr. Laurent,
XX, n° 323 qui, dans ces termes, approuverait la jurisprudence, car
s'il y a affaire commune, on a voulu gérer les intérêts des tiers.

6
Besançon, 26 fév. 1856, D. 1856, 2,96. Il en serait cependant autre-

ment si son assurance représentait la valeur totale de l'immeuble et
non pas seulement celle de la nue-propriété. Il y aurait alors stipula-
tion pour autrui. V. Vivante, Gestione d'affari nel assicurazione. Il dir.

commerciale, II, p. 30.
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propriétaire améliore son bien et se trouve enrichir autrui.

On n'admet pas qu'e l'usufruitier faisant de grosses répara-
tions soit gérant du nu-propriétaire. C'eut été, en effet, un

moyen indirect pour lui de contraindre le nu-propriétaire
'à ces réparations dont il n'est pas tenu2.

Cette jurisprudence était en opposition avec la majorité
de la doctrine3 qui exige l'intention de gérer l'affaire d'au-

trui.

La cour de cassation elle-même vient d'accueillir ce sys-
tème4 Elle s'appuie d'abord sur le mot « volontairement »

de l'art. 1372 que l'on traduit par « intentionnellement »

tout en reconnaissant que dans l'art. 1871, le même mot

n'a pas cette signification. Elle invoque surtout la tradition.

C'était le droit romain. C'était aussi la solution de Pothier5,

mais celui-ci voyait là une subtilité du droit6. Ceci prouve

1
Gis.-.Keq., tU îiov. 1838, S. 1889, I, IGO.— Grenoble, 12 août

imâ6, S. 1837, 2, 330. — Rappr. Caen,24 fév. 1915. Gaz. Trib., 1915,
ler sem., 2, ao4 (envoi par un créancier de produits pour conserver les

marchandises qu'on doit lui livrer).
2 V. sur ce dernier point Dijon, 31 déc. 1901, D. 1902, 2, 400. —

Cass. Req., 10 déc. 1900, D. 1,901, I, 209. — Alger, 29 mai 1886,
S. 1889, I, 217. — Baudry et Chauveau, o 681. — Demolombe, X,
ne 583. — Aubry et Rau, II, 5e éd., p. 716. —Sur la non répétition,
Toulouse, 23 mai 1881, S. 1881, 2, 141. — Donnant action pour la plus
,11ue, Toulouse, 9 fév. 1865, S. 1865, 2, jGc.

3
Baudry et Barde, IV, n° 2792. — Demolombe, XXXI, n° 76. -

Larombière, art. 1375, n° 16. — Planiel, II, n° 2277. — Pacifici Mazzoni,

IV, 5eéd., p. 328. — Contrà: A. Colin et Capitant, II, p. 720.—Ruggiero,
Ist., II, p. 468. — Paoehioni, p. 182, qui exige seulement la conscience
de faire acte de gestion.

4 Civ.. 25 juin 1919, Gaz. Trib., 1920, I, 8, S. 1931, l, 12. -- Cass.,

(l'min, 9déc. 1915, Guir.ital., 1915, 1, 285.
4 Quasi-contrat négotiorum gestorum, n° 185.
5V. en faveur de cette théorie, Huc, VIII, n..°376. — Laurent, XX,

n08 323 et Sa/i. — Larombière, art. 1372, tlO 8. — (jolmet de Santerre,

V, n° 349 bis, V. - Colin et Capitant, II, p. 712. — Reynald Petiet. maie

au Sir. 1888, I, 483, col. 3. —Contrà : Larembière, V. art. 1372,
n° 18. — En réalité, certains auteurs admettent le système de la jan..
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que Pothier entrevoyait déjà une évolution des idées comme

nécessaire. En présence des textes assez vagues du Code, elle

s'accomplissait avant l'arrêt de 1919.

Sans doute, il est grave de modilier la base ancienne de

la théorie qui était le désir de favoriser les bonnes intentions

par sentiment d'équité disait-on. Mais en réalité, c'est parce

qu'elles étaient conformes à l'utilité sociale que ces bonnes

intentions étaient productrices d'obligations envers le

gérant.

M. Picard1, interprète autrement cet i~,èt de 5919.

Pour lui, la gestion suppose simplement une immixtion sans

pensée purement égoïste. Il suffit d'avoir conscience de ren-

dre service. C'est arriver à un système plus modéré.

La jurisprudence Ht'¡\"I{H ^"«'pîiqviiit fort bien 'i on

part de cette idée, que l'utilité sociale permet une certaine

pénétration dans la gestion du patrimoine d'autrui, même

soi)s intention libérale. La gestion d'affaires peut être admise

dans des cas où on n'a pas agi par pure libéralité, mais où

on a cherché son propre intérêt et réalisé en même temps

celui d'autrui. En vertu d'une idée de solidarité sociale entre

ceux qui ont une affaire commune, ou si l'on préfère, en

vertu d'une égalité désirable entre ceux qui, intéressés. à

la même affaire, ne seraient pas raisonnablement traités si

l'un n'avait contre l'autre que l'action de in rem verso. 11

y a ici cette idée que dans la vie il se forme naturellement

de petits groupes dans lesquels de plein droit un régime
sociétaire doit s'organiser. Nous retrouverons cette idée pour
les délits, pour la théorie des avaries communes.

Mais on ne pourrait dépasser le système de la jurispru-
dence ancienne sans rendre souvent inutile le système de

pilidciitc tel que nuits l'avons cxptw. tout <11paraissant sr monter

intransigeants.
1 V. cette i'ltud.e très ingénieuse. RvlI <~ droit civil, 1922, pp-,i<8-et

suiv.
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l'enrichissement sans cause. Toutefois, l'avenir pourra voir

ce changement qui est dans la logique des choses. Dès main-

tenant il semble préférable de dire que même en dehors de

tout animus gerendi, le maître aura l'actio directa contre

le gérant, car cette controverse ne peut être résolue dans

un sens défavorable à celui qui a un rôle passif1. Les idées

individualistes ne peuvent se retourner contre lui.

Ce point admis, il devient alors plus facile de résoudre

les questions posées fréquemment par les auteurs.

16. — Y a-t-il gestion d'affaires si croyant gérer ma propre

affaire, j'ai géré uniquement celle d'autrui, comme un pos-

sesseur de bonne foi qui administre les biens d'autrui, passe
un bail, etc. Il serait singulier d'être moins bien traité dans

ce cas où par ignorance on s'est immiscé dans les affaires

d'autrui que, si on l'avait fait le sachant2.

Ici, il convient de venir au secours de celui qui a géré,

non pas par les principes de la gestion d'affaires, mais par

ceux de l'erreur et de dire conformément aux principes qui'

gouvernent l'erreur en général : on vient en aide à celui qui
a commis l'erreur et on cherche à éviter les conséquences

1 Brescia, 9 mars 1907, Guir. ital. 1907, 1. 493. — Si on n'admet

pas la gestion, celui qui a agi sera obligé pour acte illicite ou de in. rem

vero et le maître sera tenu de in rem verso, v. Ruggiero, Ist., II, p. 469.
a V. cep. Thiry, II, p. 215. — Nous touchons ici à une des antino-

mies les plus graves de la matière. Comme toutes les antinomies de

droit vraiment sérieuses, elle est d'ordre social. Il y a ici opposition
entre les théories sur les actes des possesseurs qui sont défavorables au

possesseur de mauvaise foi parce qu'elles partent d'un point, de vue

individualiste et la théorie de la gestion d'affaires qui part d'un point de

vue social, et qui protège une personne qui, somme toute, est de mau-

vaise foi, en ce sens qu'elle pénètre dans la sphère juridique d'autrui
en connaissance de cause. Comment résoudre le conflit? Il faut tenir

compte pour expliquer cette antinomie de ce que le possesseur de mau-

vaise foi agit dans un intérêt égoïste, et d'une manière dont l'utilité

sociale est discutable, au1contraire, le gérant d'affaires accomplit des

actes utiles socialement.
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3

regrettables de son ignorance. Il sera donc traité non par la

règle de la gestion1, mais en vrtu des règles de l'action de

in rem verso, s'il y a lieu2. Ou encore, il sera responsable

uniquement de ses délits ou quasi-délits3. Mais là encore le

système de la gestion semble avoir l'avenir pour lui. On

admettra, dès maintenant qu'il y a negotiorum gestio si ayant

cru gérer l'affaire d'une personne, j'ai géré celle d'un autre4,

ou géré celle de plusieurs5. On efface donc les conséquences

de l'erreur.

Si on a géré en vertu d'un mandat nul que l'on croyait

valable, il y a aussi gestion6.

Plus généralement si une personne fait l'affaire d'autrui

en vertu d'un contrat qu'elle croyait valable, elle peut

demander au lieu de la restitution de prestations, ce que

peut demander le gérant d'affaires. La solidarité sociale qui

existe entre contractants, fait que celui qui exécute un con-

trat nul ou valable veut en même temps que son intérêt

1 V. cep. trib. Lyon, 16 janv. 1892, P. F., 1893, 2, 127 (paiement
per erreur des contributions d'autrui). — Gand, 15 juin 1895, Pas. 1895,
II, 409. — Larombière, art. 1872,\n° 18. — V. en notre sens, trib.

Arlon, 23 juin 1892, Jur. Trib., XLI, 292. — Trib. Bruges, 4 juin 1867,

Relg.jud., 1867, 918. — Demolombe, XXXI n° 81. — Baudry et Barde,
IV, n° 2794. — Aubry et Rau, 4e éd., IV, p. 7:>G(sauf disent-ils si le
maître connaît la gestion, réserve sans motif suffisant). — Giorgi, V,
n° 24.

2
Aubry et Rau, 5e éd,, VI, p. 300.

3 V. cep. Baudry et Barde, IV, n 0 2812 qui donnent l'action n. g.
directa. — Vizioz, Notion de quasi-contrat, th. Bordeaux, 1912, p. 236.
Nous croyons plus naturel de parler simplement de la responsabilité
délictuelle qui est le droit commun.

4
Demolombe, XXXI, n° 79. — Huc, VIII, n° 376. — Baudry et

Barde, IV, n° 2793.— Larombière, art. 1372, n° 7. — Colmet de San-
terre, V, n° 349 bis, VI. — Aubry et Rau, IV, p. 723. — Giorgi, Obblig.,
V. n° 12. - Thiry, II, p. 216. — Cass.civ., 14 oct. 1812, S. chr.
Contrà: Laurent, XX, n° 325. — Pacchioni, p. 443.

3
Demolombe, XXXI, n° 80. - Larombière, art. 1372, n° 7.

6 Pacifici Mazzoni, Istit., 5° éd., IV, p. 200.
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celui de son cocontractant. Une sorte d'intention légale

suppléera à l'intention de fait.

17. — On devrait de même se préoccuper des consé-

quences du dol ou de la violence

Si un tiers quelconque m'a déterminé à gérer ou à gérer
d'une certaine façon les affaires d'un autre, j'aurai l'action

de gestion d'affaires, mais je ne serai pas responsable des

fautes auxquelles le dÕI a pu m'entraîner, car je n'ai pas été

libre de bien gérer et on n'est pas en matière contractuelle

où le dol est inopposable aux tiers. Les mêmes principes

s'appliqueront si une violence morale a déterminé à gérer
l'affaire d'autrui. La violence est sans aucun doute opposa-
ble aux tiers.

,

18. -' L'intention du gérant est incontestablement prise
en considération à un certain point de vue. S'il a entendu

par libéralité s'occuper des affaires d'autrui, sans intention

de recouvrer ses dépenses, il n'a pas d'action1.

Mais ce sera au maître à prouver cette intention libérale.

Celle-ci pourra d'ailleurs résulter des circonstances2 : parenté
du maître et du gérant, modicité des dépenses, etc.

Malgré tout, le gérant restera tenu de ses obligations, sauf

à les apprécier avec indulgence (art. I:i7fl)'.

Il y aura donc certaines gestions d'affaires ne faisant

naître qu'une catégorie d'obligations. Selon nous, il y en a

un exemple dans le cas où un comité se forme pour une

] Toulouse. 18 janv. 1902, D. 1905, 2, 208-.— Limoges, 20 fév. 1900,

HI'I' Itium-, 1900-1901, 255. Trib. Seine, 3 mai 1915, Gaz. Trib..

qprl. icr sem., 299. — Paris, 12mai 1899, Pas. 1900,IV. 1.1. -

Trib. (jiiuil. 27.nov. 1907,VI. judic., 1908, 583. — Huc, VIII, n° 37G.
- Deniolonilw,\\X1. 11"84., — Laurent. XX, n° 323. - Baudry <•t

liante. IV, UO279S.— Larombière, V, art. 1372, UO19. - Giorgi, V,

il022. — Lllrei'. p. iNO.- Thiry, 11, p. :uG. — Pacchioni, pp. 536

(" S'in, si la donalioit a mie juste câline.

- I Vmolomhe.XXXI, n° 85. - Larombière; VII. Ílrl. 1375, n° 25. —

Toulouse,iiS janv. 1902, précité.
• *•Demolonibe, XXXI, n° 87. — Larombière, V, art. 1372, n° 19.
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souscription. Gérant d'affaires des bénéficiaires, il ne peut

cependant rien leur réclamer si la souscription ne couvre

pas ses frais1.

Vis-à-vis des tiers, le gérant paraît être toujours obligé.

L'art. 1375 implique en effet que le gérant se rend respon-

sable envers les personnes avec qui il contracte en son

propre nom.

19. — Une personne morale qui s'occupe d'assurer des

secours d'un genre déterminé peut-elle être considérée com-

me gérant d'affaires soit des personnes secourues, soit de

tiers ?

A l'égard des personnes secourues, c'est une question

d'intention de celui qui secourt de savoir s'il est leur gérant.

On peut considérer que les services publics d'assistance

n'ont pas, en général, de recours contre les assistés revenus

à meilleure fortune2. Mais il n'en est pas forcément ainsi

pour les organisations privées d'assistance.

A l'égard des tiers, pour les services publics d'assistance,

on peut admettre qu'ils gfit un recours contre les parents

tenus à pension alimentaire3 dont ils ont exécuté les obli-

gations. Ont-ils un recours contre ceux qui ont causé lee

accidents qui ont amené un indigent à l'hôpital4 ? Nous

1 Cf. Hue, VIII, n° 376 qui admet cette dernière solution, mais refuse
de voir ici une gestion d'affaires.

2 Trib. Saint-Girons, 21 mars 1900, Mon. Lyon, 2 mai 1900. — Trib.

Charleroi. 27 juill. 1894, Belg. jud., 1894, 1127. — Cess. belge, 15 jan-
vier 1885, Pas. 1885, 1, 36. — Trib. Marche, 26 juin 1901, Pas. 1902,
III, 170. — Trib. Ypres, 26 nov. 1892, Pas. 1894, 3, 247. Mais on peut
répéter. les recours obtenus indûment, Cass. belge. 15 janv. 1885. —

Contra; trib. de Boulogne-sur-Mer, 1er août 1902, Gaz. Trib., 1902,
28 sem., 2, 250 (action contre le blessé, mais non contre les per-
sonnes civilement responsables).

3 Trib. Saint-Girons, 21 mars 1900, précité. — Comm, des alloc.
de Bonneville, 25 juill. 1918, Gaz. Trib., 1918, 2, 387, avec note de
M. Henry (allocation attribuée à une femmesauf recours contre son
mari après démobilisation. Le jugement parle d'enrichissement sans

cause). Revue de dr. civil, 1919, p. 505.
4 Cf. trib. Meaux, 6 déc. 1882, Gaz. Pal., 1883. 1, 55g.
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résoudrons la question à propos des recours des assureurs

contre les personnes responsables (v. irijrà, n° 621). Y a-t-il,

gestion de la part de l'Administration qui fait enlever des

épaves ou des marchandises séjournant trop longtemps sur

des quais ? On l'a admis. Cela est exact, l'Administration

exécutant une obligation légale qui pesait sur le propriétaire
des marchandises1.

De façon générale, l'Administration exécutant l'obligation

légale ou conventionnelle d'un particulier est son gérant

d'affaires. La gestion méritant ici une faveur spéciale.

Mais les communes qui, en cas d'incendie, d'inondation,

etc., (ont fait des dépenses pour combattre l'incenldie,

déblayer les décombres, étayer une maison ont-elles comme

gérant d'affaires un recours contre les intéressés ?

La jurisprudence admet la négative2.
Ces solutions doivent être généralisées. Comme le dit

M. Giorgi3, toutes les fois qu'une Administration agit, non

pas en simple particulier, mais comme puissance publique,

les règles de la gestion sont hors de cause. Sans aller jusqu'à

dire avec lui que les institutions du droit civil sont sans

application, nous dirons que la personne morale adminis-

trative est vis-à-vis des administrés dans une situation légale

spéciale, devant en échange des impôts leur fournir les ser-

vices publics gratuitement, à moins qu'une taxe spéciale n'ait

été prévue4, et cela en vertu d'une idée solidariste de mise

en commun des dépenses sociales.

1 Trib. Anvers, 13 mais 1902, Pand. per., IgO, 107. — Trib. Ter,

monde, 6 déc.1890, Belg. jud., 1891, 223. - Trib Bruxelles, 11 avril

1883, Pas. 1883, III, 135.
2 Cass. civ., 4 déc. 1894, D. 1895, 1, 89. - 3 mars 1880, S. 1880,

1. 219; D. 1880, 1, 297. — Cass. civ., 9 janv. 1866, D. 1866, 1, 74;
S. 1866, 1, 49. — Paris, 24 juill. 1885, D. 1886, 2, 159. — Trib. paix

Pqris, 9 oct. 1862, D. 1863, 3, 70. — Carrez, Gestion d'aff., th. Lille,

1911, p. 20. Et cela même s'il s'agit des travaux faits par les pompiers
d'une commune voisine. Cass., 3 mars 1880.

3 Obbligazioni, V; n° 19 bis.
4

Rappr. la solution admise en droit maritime que l'autorité publique
ne peut obtenir d'indemnité pour assistance en me
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L'Etat apparaît comme une sorte de mutualité, organisme

où la gratuité est la règle1, mutualité gérée par des moyens

spéciaux, les moyens de gestion des services publics2. Ce

principe ne comporté de réserve ,que si l'Etat a payé la dette

d'autrui.

Mais l'Etat peut recourir contre les particuliers en faute.

S'il doit une pension à un agent de police qui a été blessé

en arrêtant un cheval, il peut recourir contre le propriétaire

du cheval3. Il en est de même si par la faute d'un tiers l'Etat

doit payer une pension à un militaire blessé (v. infrà n° 620).

En outre, si le service public a fait plus que ce qu'il

était tenu de faire, il aura droit à indemnité4.

20: —
L'agent d'un service public qui s'est porté au

secours d'une personne a-t-il du moins un recours contre

celle-ci en
disant qu'il a été gérant d'affaires5 , Un pompier

blessé dans un incendie, un agent de police atteint en pré-

venant un accident, un médecin d'hôpital qui opère un

Rappr. un cas curieux dans Lomonaco, I, p. 270. — Il peut y avoir

des exceptions expresses, v. l'art. 5 de la loi du 14 juillet 1905, sur

l'assistance aux vieillards, qui donne un recours contre les parents de

l'assisté. Les règlements militaires établissent, à raison d es indemnités

exceptionnelles payées à la troupe appelée pour des secours, un

recours contre la commune. Mais il n'est pas parlé des particuliers
secourus.

V. Deschamps, Caractères de la mutualité, Revue critique, 1911,

pp. 18 et suiv.
2 V. Hauriou, Dr. administratif, 8° éd., pp. 607 et suiv.
3De même on admet, en droit maritime qu'en cas d'assistance en

mer les matelots du navire assisté n'ont pas droit à rémunération.
V. Thaller et Ripert, II, n° 1969. — Anvers, 8 mai 1884, Jur. Anvers,
1886, 1, 350. — Rotterdam, 20 déc. 1884, J. Clunet, 1887, 246. —

Anvers 30 décembre 1904, Rev. dr. marit., XXI, 125.

V, cep. Aix, 12 fév. 1903, Jur. Marseille, 1903, 1, 248.
4Bruxelles, 18 juill. 1913, Pas. 1913, 2, 276:
5Cf. Nicolaesco,Gestion d'affaires des intérêts privés par les services

et fonctionnaires publics, th. Paris, 1921.
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blessé admis d'urgence sont-ils gérants d'affaires ? La néga-
tive a été jugée1.

Pour discuter ce problème, il faut, bien entendu, mettre

ii part, le cas où la personne secourue a commis une faute

a circulé en ville avec un cheval ombrageux qui s'est empor-
té et qu'un agent a dû arrêter. Il n'y a pas de raison pour
refuser ici de faire bénéficier l'agent de l'art. 13822.

Si aucune faute n'a été commise, l'agent blessé peut-il dire

qu'il a été le gérant d'affaires de la personne qu'il a secou-

rue ? Nous avons vu plus haut qu'à raison de la cOIIpépé--
tration des règles contractuelles et extracontractuelles dans

le même acte (v. suprà, n° 26), il ne serait pas impossible,
en principe, d'admettre une. pareille compénétration des

rapports de l'agent avec l'Administration et avec le public.

L'agent en exécutant son contrat, ou si l'on préfère ses obli-

gations envers l'Administration, pourrait être le gérant
d'affaires d'un tiers.

Mais une objection décisive résulte de la situation de

l'Etat. La solution que nous donnons serait peut-être exacte

pour un employé d'Administration privée chargé d'empê-

cher le public d'être victime d'accidents. L'est-elle pour les

agents de l'Etat, du département et des communes ? Etant

donné la situation de l'Etat et des administrés, ne doit-on

pas dire que ceux-ci ont droit gratuitement aux services

des agents publics, sans être tenus par action de gestion ?

Nous le croyons (rappr., n° 19). Car les services de l'Etat

ne peuvent se réaliser que par l'intermédiaire d'agents. Nous

n'admettrons donc pas l'action de gestion d'affaires3.

1 Trib. paix Paris, 26 sept. tQi3, D. 1913, 2, 345,avec note de

m. LnlOlI. lie vuedecIrait-civil, iÇ)i4, p. 370. — Trih. Orléans, a5 fév.

1!}03.D. 1911/4,2, 96. — V. cep. Liège, 24 oct. 1908, P. belges, 1909, 486.

Cf. Montpellier, 26 mars 1900, S. 1902. 2, 204; D. 1902, 2, 94.
2 Liège, 24 oct. 1908. Pand. belges, 1909, 486. — Bruxelles, 12 mai

1888, Pas. 1888, 2. 308. - Turin, 3 mars 1911, Guir. ital., 1911,2, 506.
8

Rappr. Lyon-Caen et Renault, VI, nb 1072 b et Cass. Req., 6 nov.
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Nous no l'admettrions même pas en faveur du particulier

réquisitionné par l'autorité administrative
pour porter

secour dans les cas de l'art. 475, 12° Pén.Mais si l'agent du service publie a fait un acte qu'il n'était

pas strictement obligé de faire, il semble qu'il peut agir

pour gestion d'affaires. Il pourrait à la même condition agir

de in rem verso, en outre on peut ad met lie que le citoyen

est tenu envers l'agent d'une obligation naturelle1.

Si l'agent avait obtenu une pension, il ne pourrait agir pour

gestion d'affaires que pour le surplus du dommage. Il ne

pourrait, en effet, sans s'enrichir cumuler la totalité des

deux droits..

21. — En sens inverse, si un particulier se charge de faire

1111acte pour une commune, acte rentrant .dans les services

publics, y a-t-il gestion ? La solution affirmative a été sou-

vent admise2. Nous reprendrons la question un peu plus

loin ( v. n° 31).

22. — Une personne peut gérer l'affaire d'une autre dans

un cas où un contrat, une règle légale fait que le dommage

auquel cette seconde personne était exposée doit retomber

sur une troisième. Ainsi on évite un accident à un fonction-

naire, à un ouvrier et ceux-ci avaient droit à leurs entiers

appointements, à leur plein salaire en cas d'accident survenu

dans leur service. Le gérant peut poursuivre l'Administra-

tion, le patron dont il a épargné les deniers, sans qu'on

puisse lui opposer l'art. J ]6;1 Civ. Il s'agit de constater la

valité des faits et non de bénéficier d'un contrai, d'en « pro-

fiter», comme dit le texte. Mais-le gérant peut aussi pour

IN55..1). 1856, 1. 255,qui admettent la rémunérai ion pour le pilote

lariiHiieurobligépar son serviceà l'Assistance. Ici. il y a quelquechose

despécial. ri s'agit de services tendus contre réiiium'talion au publie.
1 Cf. sur ces points, Nicolaesco, Gestion d'affaires tirs itilcrPIs privés

jxir les srrvieeset (nm-lionnaires publies,th. Paris,~1931. pp.ti»i <! suiv.
d /o PI "'ui\,

2 <')-s.. Florence,3 aoùl 1870 et 17 juillet 1X79.— (.a,.;" Honic.1 dér,

—(laiilrà: Giorjri, V, n° 19 bis
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suivre le fonctionnaire, l'employé. Leur vie, leur intégrité

corporelle étant atteints, ils ont au moins un profit immaté-

riel. En outre, leur recours contre le tiers peut être inefficace
si ce dernier ne peut payer. Il y aura donc solidarité passive
des deux personnes poursuivies.

De même celui qui gère l'affaire d'un mineur est le gérant
de celui-ci, mais aussi du tuteur1.

33. — Si la gestion d'affaires se forme par la volonté

du gérant, la volonté du géré n'est pas à négliger. Le géré

peut s'opposer à ce que la gestion ait lieu. En ce cas, les

effets de la gestion d'affaires ne se produiront pas2. Ainsi

si un destinataire s'est opposé à ce que la Compagnie de

chemins de fer porte des colis à son domicile, celle-ci n'a

pas d'action à raison des droits d'octroi qu'elle a payés3 si

une personne copropriétaire avec un interdit d'un immeu

ble, veut Je donner à bail, elle ne le peut pas en présence

de l'opposition du tuteur de l'interdit4.

S'il y avait plusieurs maîtres, on aurait alors action seule-

ment contre ceux qui ne se sont pas opposés à la gestion5.

Lorsqu'il y a une personne qu'on a chargée du rôle d'in..

termédiaire, mais en ne lui permettant pas de contracter

comme un courtier, ou lorsqu'on a donné à un tiers le

mandat de traiter à certaines conditions, il faut voir là,

presque toujours, une interdiction de traiter, ou de traitet

1 Thiry, II, p. 215.
2 Demolombe XXXI, n° 88. — Baudry et Barde, IV, n° 2796. —

Colmetde Santerre, V, n° 349 bis, IV. — Trib. Anvers, Ier juill. 1869,
Jur. Anvers, 1869, 1, 282. — Cass. Rome, 27 avril 1905, Giur ital., 1905,

1 658. — Pacifici Mazzoni, Ist., 5e éd., IV, p. 200. — Huggiero, II,

p. 469. Il faut voir dans l'opposition du maître un acte juridique uni-

latéral. Il n'y aurait pas opposition si le maître ayant choisi un manda-

taire, celui-ci s'abstenait de gérer, Demolombe, XXXI, nû 204.
3 Cass. Req., 27 juill. 1862,S. 1852, I, 829.
4 Cass. civ., 5 avril 1882, S. 1883, 1, 31.

5 Demolombe, XXXI, n° 90.
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autrçment qu'aux conditions indiquées, même par gestion
d'affaires1.

A défaut, le gérant pourrait agir de in rem verso2, cette

action ne dépendant pas de la volonté de l'enrichi3.

Mais l'opposition du géré ne serait pas à prendre en

considération si le gérant exécutait une obligation légale

pesant sur le géré4 par exemple, un hôtelier recevant une

femme mariée que son mari ne veut pas secourir, et ce

malgré la défense du mari5, une personne payant les con-

tributions d'une autre. De même si le gérant a exécuté une

obligation conventionnelle pesant sur le géré, celui-ci ne

peut utilement s'opposer à la gestion, s'il n'est pas établi que

l'obligation devait être remplie spécialement par ce der-

nier6. C'est l'idée déjà exprimée plus haut. La gestion en

pareil cas mérite un intérêt particulier.
De même, la déclaration du géré serait sans effet s'il était

incapable, s'il avait agi par erreur, dol, violence.

Il n'y aurait pas non plus gestion si le maître s'était

Caffaratti, Limitazione del mandato e gestione d'affari. Il dit,. com-

merciale, 1913, I, 458. — Thiry, II, p. aiG. — Aubry et Rau, IV, p. 726
(sauf disent-ils, en cas d'affection ou de tout autre intérêt légitime. Cette
réserve semble excessive). - Larombière, VII, a-rt 1375, n° a4. —

Giorgi, V, n° 31. — Lomonaco, Obbl., I, p. 248. — Frouin, th. citée,

p. 77. — Pacchioni, Note Riv. dir, commerciale, 1905, II, p. 52. — Cf.

Lyon-Caenet Renault, VI, n° 1072d. (pour le cas d'assistance en mer). —

Rev. de dr. civil, 1905, p. koa.

2 Demolombe,XXXI,n° 89. — Larombière, art. 1875, n° a/».— Colmet

de Santerre, V, n° 349 bis, IV. — Baudry et Barde, IV, n° 2796. —
Pacifïci Mazzoni, IV, p. 247, 5e éd. — Ruggiero, Ist,, II, p. 469. —

Chironi, Questioni, II, p. 344. — Contrà: Aubrv et Rau, IV, /je éd..

p. 726.
3 Cf. Pacchioni, p. 549, qui admet l'action sous réserve que le patri-

moine du maître n'en souffrira pas.
4

Pacchioni, p. 554, qui refuse également effet à l'opposition ab irato

ou ore non corde.
5 Besançon, 15 juill. 1874, S. 1875, 2, 9, (sol. implic.). - Sur le prin-

cipe, cf. Carrez, th citée, p. 190.
6 Valverde y Valverde, Der. civ. espanol, III, p. 631.
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opposé à ce que la gestion prit une certaine direction. Ainsi

une personne ayant réuni des fonds pour ouvrir une école

communale, à personnel congréganiste et la commune ayant
déclaré refuser ce genre de personnel, il n'y a pas gestion
si la souscription continue, même si plus tard la commune

accepte les religieuses et prétend être propriétaire de l'école

construite1.

L'acte d'opposition une fois notifié a effet pour l'avenir.

Il n'est plus possible au géré de manifester son opposition
vis-à-vis d'actes accomplis si la gestion avait commencé

auparavant. Sa nouvelle volonté ne pourra valoir que pour
des actes postérieurs ii sa déclaration de volonté.

24. - Inversement, la volonté du géré peut donner une

plus grande extension à la gestion d'affaires. Si un gérant

a fait un acte ne rentrant pas dans la zone ordinaire de

la gestion d'affaires, il y a gestion si le géré ratifie2. Ainsi

on a pu, à raison de la ratification, valider l'hypothèque cons-

tituée par un gérant d'affaires3, la gestion d'affaires d'un

curé qui avait réconstruit son presbytère, placé une cloche

dans l'église4, ou encore les paiements faits à un gérant

d'affaires5, ou l'action en Justice6. Ou encore, on a pu dire

qu'un tiers continuant un service d'intérêt communal pour

lequel il avait été subventionné plusieurs années, il y avait

gestion d'affaires. De façon plus générale si une Adminis-

tration publique ratifie les actes faits dans son intérêt, il y a

incontestablement gestion d'affaires8.

l Ca!' CÎ\, 5 '¡lIill. rS'i°. D. rS-i, t. /¡. - Laliront, ri° :hr.

Baihlr-yol Barde, IV, il0 aN^.3.— Planiol, H. il0 2279.
3 Cass. Req.,18juill. 1887,Gaz.Pal., 1887, 3,
4

Trib. Boiilogno-sur-Mer. l\ mai 1882, Gaz. Pal., i883, 1. -

Dijon, 1'1 mai. rRG3, D. i8(i3, 2, i/|3.

5 .Cas:».-ci.v., j a mai'?i88f), D. 1890, 1, i5.
s cii" Req.. n fév. 1834, S. 1834, 1, 71.H,D. V. Mandat. n° 157. 3°.
7 Cil". ftoq.t 2 déc,.188.1, S. 1882,1, ,353, averap|>. t|o M. Aimeras

LIII"'I' 1). 1, T31, Gaz.Pal., 1882,,-1, 2!>0:
"Cass. Req.,11. fév. 1834, précité,
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25. — Quels sont les rapports entre la stipulation pour

autrui et la gestion d'affaires telle que la comprend la pra-

tique P 1

Pour certains auteurs, la stipulation pour autrui rentre,

dans la gestion d'affaires1. Nous croyons cette opinion

inexacte. Le sujet a été très obscurci parce que, sous la

poussée des nécessités pratiques, on a trouvé commode tout

d'abord d'étayer les stipulations pour autrui en les quali-

fiant: gestion d'affaires2.
- En effet il faut reconnaître que toute gestion, même irré-

gulière crée pour le maître un droit irrévocable. Au con-

traire, la stipulation ne crée qu'un droit révocable jusqu'à

l'acceptation du bénéfice (art. 1121 Civ.)3.

D'autre part, la gestion d'affaires qui s'applique même

à des, actes matériels, vise des cas où il ne pourrait s'agir de

stipulation pour autrui.

Dans la stipulation pour autrui la contre-prestation est

supportée parfois par le stipulant tandis que, dans la ges-

tion, elle l'est par le maître4.

Mais dans certaines hypothèses on peut hésiter à quali-

fier l'opération de gestion d'affaires ou de stipulation pour

autrui. Nous examinerons cette question en étudiant les

effets des contrats à l'égard des tiers et la stipulation pour

autrui.

26. — La simple exécution d'une obligation convention-

nelle dont on est tenu n'est évidemment pas une gestion

1 V. Planiol, TT;nos 2074 et 1222-1024.- Domolombe, XXIV. nos ?;\ô

cl suiv. —Lablx', note dansS. 1888, 2. 97et 49-1891, Y, 177.
- Giorjri,

V, n° 17. — V. Contrà: Baudry et nard:e" IV, 1102791. — Lambert,

Stipulation pour autrui, th. Paris, 1893, p. 20.— Demangeat, Rapp: S.,

1881, ir-iS5.
2 V. cette influence dans. Vignes, Rapp. de la stip. pour autrui et de fH

gestion d'affaires, th. Paris, 1892. — Le Bray, id., Paris. 1899.
3 V. Le Bray, Rapport de la gestion d'affaires et de In stipulation pour

vttttrM) th. Paris, 1899, p. 192.
4V. Carrez, th. itée; pp. 42-47.
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des intérêts du cocontractant. Il en est de même si une per-

sonne, sous condition de ratification par le tiers, contracte

dans l'intérêt de ce dernier1.

La gestion d'affaires est-elle, même en dehors de ces cas,

incompatible avec l'idée de contrat ? C'est une face spéciale
de la question du concours des actions nées ex re avec celles

nées ex rontractu, La question peut se présenter sous des

aspects divers.

S'il est d'abord certain qu'un contractant peut ne pas se

borner à l'exécution de son contrat et se porter en même

temps gérant d'affaires de son concontractant2. Ainsi un

avoué peut se porter gérant d'affaires de son client en fai-

sant pour lui certaines démarches, en apportant à l'affaire

des soins spéciaux. Il est notamment gérant d'affaires --si

par des démarches entreprises spontanément il assure à son

client une transaction3.

Même le mandataire qui sort des limites de son mandat

ou celui qui a cru être mandataire, pourrait se dire gérant

d'affaires, si les limites du mandat n'impliquaient pas inter-

diction de gérer dans d'autres cas, ou dans d'autres con-

ditions, et si l'acte n'était pas de ceux où la gestion n'est

pas permise Ou encore il y a gestion, si un contractant

fait plus qu'il n'était obligé de faire par son contrat6. Ou

1 Florence, 2 mai 1871. — Giprgi, V, n° 29,
2 V. Pacchioni, Riv. (tir. commerciale, 1906, II, p. 401. - Namur,

21 déc. 1908, Belg. jud., 1909, 703. — Trib. Anvers, 10 mars 1891, Jur.

Anvers,1892, 1, 146 (capitaine qui agit en cas d'échouement du navire).
3

Trib. Boulogne-sur-Mer, 18 juill. 1901, Gaz; Trib., rgoi, 2e s-e-m.,

2, 445.
4 Larombière, VII, art. 1372, n° 3. — Giorgi. V, n° 29.
5.Huc, VIII, n° 386. — Laurent, XX, n° 319. —Baudry et Barde, IV,

n° 2 797. Larombière, VII, art. 1372, n° 3. — Giorgi, V, n° 29. —

Trib. Bruxelles, 25 nov. 1876, Pas. 1877, III, 44. — Planiol II, n° 2277.

Àubry et Rau, IV, p. 722.
8 V. pour le rfemorquage d'un navire en péril, Thaller et Ripert, II,

•n° 1956 et convention de Bruxelles (art. 4). Un banquier dépositaire de
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encore un mandat étant terminé peut se continuer par une

gestion d'affaires1, à moins que le mandant n'ait révoqué
le mandataire et se soit ainsi opposé à une gestion ultérieure.

Mais une personne peut-elle dire qu'en exécutant un con-

trat passé avec une autre agissant proprio nomine, elle
*devenue le gérant d'affaires d'un tiers par la seule exécution

du contrat P

Il a été jugé en ce sens qu'un médecin étant appelé près

d'un malade par un tiers qui déclare répondre des hono-

raires, le médecin avait toujours action contre le malade3.
De même l'instituteur qui, sur la demande de la mère, se

charge d'élever un enfant a action contre ce dernier3.

Ainsi celui qui élève ou soigne autrui peut toujours être

considéré comme gérant d'affaires, sauf ensuite à examiner

si en outre il n'est pas créancier de celui qui l'a sollicité

de prendre cette mission, ce qui est une question de fait4.

De même un comité de secours des grévistes mandataire

des souscripteurs, peut être en même temps le gérant d'affai-

res des grévistes5.

titres est-il gérant si, en cas de menaça d'invasion, d'émeute, il envoie
les titres au loin ? On peut douter qu'il soit tenu gratuitement de pren-
dre ces mesures exceptionnelles, malgré l'art. 1927 Civ. et dire qu'il
est gérant et qu'il a droit comme tel à la rémunération professionnelle
(V. infrà, n° 45).

1Caçs.civ., 28 mai 1079, S. 1879, 1, 415 (continuation de l'administra-
tion d'un ex-pupille par la veuve du tuteur). — Baudry et Barde, IV,
n° 2797.

2 Trib. Toulon, 1ermai 1909,Gaz. Pal., 1909, 1, 707, Gaz. Trib., 1909,
2e sem., 2,38g. — Rappr. Paris, 15 mars 1905, D. 1907, 2, 867.

3
Req., 17 mars 1857, D. 1857, 1, 149; S. 1857, 1, 813 (l'arrêt vise

plutôt l'in rem versum). — Rappr. au cas où une nourrice reçoit l'en-
fant du père, et que celui-ci disparaît, le droit d'agir contre les grands-
parents, Lyon, 25 août 1831, D. V. Mariage, n° 732.

4 V. admettant l'obligation de celui qui va chercher un médecin, trib.

Toulouse, 2 juin 1904, Gaz. Trib., 1904, 2e sem., 2, 460. — Trib. Seine,
8 fév. 1909, Gaz. Pal., 1909, 1, 311. — Contrà: trib. paix Tannoy,
3 juin 1911, Gaz. Trib., 26 juill. 1911.

5 Trib. Albi, 2 août 1899, Loi, 3 janv. 1900.
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Ou celui qui traite avec un concessionnaire de tramways

qui a cédé sa concession pourrait être le gérant du second

concessionnaire1

Ou l'avoué d'un donateur dont la donation n'est pas trans-,
crile est le gérant d'affaires du donataire2.

Le débiteur qui paie une dette indivisible a le recours

de gestion d'affaires contre son codébiteur3.

Une personne qui a passé un contrat de courtage matri-

monial avec un père, a action contre le fils dont le mariage
a été ainsi préparé 4.

A plus forte raison, on a parlé de gestion s'il s'agit de ces

contrats de complaisance, si par exemple une personne inter-

vient à la demande d'un charretier pour relever son cheval,

elle a l'action de gestion contre le patron du charretier 5.

La question devient spécialement délicate lorsque celui

qui n'a fait qu'exécuter son contrat voit celui-ci annulé.

Peut-il prétendre alors avoir géré les affaires d'un tiers6 ? La

cour de cassation n'a pas admis qu'une compagnie gérant le

portefeuille d'une autre et ayant cédé à nouveau sa gérance,

le sous-gérant en cas d'annulation du second contrat put se

dire. gérant d'affaires de la première compagnie7 Ainsi la

gestion serait ici incompatible avec l'idée de contrat. Ce

qui semble critiquable et en opposition avec les solutions

précédentes, où l'on tient déjà compte de l'intention impli-

cite de gérer.

Elle a jugé de même qu'une personne ayant touché de

1 Ü,:;;S.civ.,9 nov. 1909, S. 1912, I, 3o8 (implic.).
2 Bordeaux, 26 nov. 1895, S. 1896, 2, 165; D. 1896, 2, 103.
3 Larombière, VII, art. 1372, n° 4.
4, Bordeaux, 13 déc. 1912, S. 1915, 2, 38, V. sur le principe trib,

Verviers, 23 janv. 1901, Pas. 1901, III, 185.
5 Trib. Seine, 23 janv. 1913,Gaz. Trib., 1913, Ier sem., 2, 346, Rev.

de dr.civil, 1913, p. 799.
6 V.pour l'affirmative en cas de mandat, Frouin, th. citée, p. 71. —-

Giorgi, Obblig., V, n° 29. — Demolombe, XXXI, n° 68.
1

Req., 13 juin 1893, D. 1893, 1, 524, P. F., 1895, I, 33.
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l'argent en exécution d'un contrat de société illicite, elle

n'avai t pu le toucher comme negotiorum grsiurl.

Dans des cas assez voisins, la jurisprudence est moins

sévère et elle admet que l'acheteur d'un immeuble qui est

poursuivi en résolution de la vente et qui avait assuré les

bâtiments acquis contre l'incendie, a été le gérant d'affaires

du vendeur2.

Dans sa direction générale, la jurisprudence est donc

parfois favorable à ce que l'exécution d'un contrat cons-

titue en même temps une gestion d'affaires3. Cela d'ailleurs,

est d'accord avec le principe que nous avons posé: la ges-
tion d'affaires n'est pas simplement un acte fait par inten-

tion libérale, ce qui impliquerait qu'il n'est que cela, elle

constitue une pénétration légitime dans le patrimoine d'au-

trui.

EII outre, c'est une extension de celle idée que nous avons

déjà indiqué'1 ; c'est qu'il peut y avoir pénétration des rap-

ports extracontractuels dans les rapports contractuels. Les

rapports extracontractuels sont établis en considération de

la réalité des faits pour atteindre certains buts: conserva-

tion des biens, encouragement à l'activité. Ils n'ont rien

d'incompatible avec les rapports contractuels, pourvu que
la volonté des parties n'apparaisse pas comme ayant eu préci-
sément pour but d'exclure les rapports extracontractuels.
Ainsi le contractant peut être le gérant d'affaires d'un tiers,

mais non de son cocontractant.

En regard de ces arguments, le texte de l'art. 1372, qui

Mippose (pie l'on a volontairement géré l'affaire d'autrui est

1 Cii«s. <iv., \(\ mai1888,S. 1889. I, 12. Par suite, le prétendu
L'IT;IHIdoilles inh'rclsconfornicniOMit;'i l'ail. J.17.8 Civ.— V. Iluc, VIII,
no*,'-,i,

'2
il ]). jSliS, 1,

:1
(.'untrà: Pacchioni, pp. fvu)et f>3f>,qui irfnsi.' l'action l'aulr d'in-

Icict. Or, nous voyons quef'Hiii-cj prul parfoiscxislor.
4 Tome I. n° 33.
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de faible portée. La loi n'a pas songé à cette hypothèse spé-
ciale.

Toutefois, ces idées ont besoin de ne pas être exagérées.

Il y a bien gestion si on ne poursuit somme toute par la

gestion et le contrat qu'un même avantage, ou si on pré-
tend avoir été pour partie gérant, pour partie contractant.

Mais si on prétend cumuler des avantages, la gestion ne sera

pas reconnue. Un médecin ne pourrait se faire payer par lé

malade et réclamer une autre somme à la famille1.

Lorsqu'une gestion d'affaires se rattache ainsi étroitement

à un contrat ou à un autre acte juridique, il est très délicat

d'en déterminer le caractère.

La jurisprudence n'y voit pas un accessoire au point que

si l'acte principal est commercial, la gestion le soit aussi2.

Si l'acte du gérant peut être envisagé comme un fait isolé,

on admet que sa prescription est de trente ans et non pas

une prescription abrégée3.
La gestion d'affaires peut aussi être l'exécution d'une obli-

gation légale. Nous pensons qu'il faut voir l'application de

cette idée dans l'art. 17 du décret du 3 janvier 1813 qui, en

cas d'accident dans les mines, oblige les exploitants des

mines voisines à fournir des moyens de secours, sauf leur

recours pour leur indemnité, s'il y a lieu, contre qui de

droit. Il faut voir là une gestion plutôt qu'une simple appli-

cation de l'idée d'enrichissement sans cause. Mais il y a

1 Rappr. sur ces idées. Cass., Naples, 24 mars 1906, Riv. dir. comm.,

1906, II, p. 401 et les observations de M.Pacchioni. — Bruxelles,

23 juin 1902, Pas. 1903, 2, 171.
2 V. Bruxelles, 23 nov. 1887, S. 1889,4, 27 (la gestion est civile,

même pour la liquidation d'une société commerciale). — Cf. Caen,
iw avril 1882, Gaz. Pal., 1883, I, 97 (connexité entre la gestion et le

contrat). — Giorgi, ObbligV, n° 16.'— Bolaffio, Riv., italiana per la

scienze guirid., 1891, II, p. 65.
8 Cass. civ., 18 fév. 1873, S. 1873, I, 120. - Rouen, là déc. 1878,

S. 1880, 2, 298 (gestion d'affaires par un huissier, art. 2272 Civ., inap-
plicable.)
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4

une gestion forcée. Il en est de même si une commune fait

inhumer une personne (décr. du 27 avril 1889, art. II).

Dans tous ces cas, nous retrouvons la même précision. Il

suffit d'une intention légale pour que la gestion existe. La

commune doit avoir l'intention d'être utile à des tiers.

Nous touchons ici à cette idée que celui qui occupe un

poste social: administrateur, cocontractant, est considéré

comme gérant de ceux dans l'intérêt de qui il doit bien

occuper ce poste. L'intention dans la gestion est plutôt une

question de droit que de fait1.

27. — Le gérant ne peut être qu'une personne présente

et déterminée. Le maître au contraire peut être inconnu.

Ainsi une personne recueillant un enfant naturel non recon-

nu, peut être considérée comme ayant géré les affaires du

père le jour où celui-ci le reconnaît2. On pourrait même

dire qu'un comité de consommateurs, d'assurés, etc., qui

fait des dépenses pour obtenir de commerçants, de sociétés

des conditions plus favorables, a été le gérant d'affaires des

intéressés et peut réclamer à ceux-ci ses déboursés.

La gestion peut également viser des personnes futures. Si

une personne, un groupe se forme pour créer une œuvre :

association, société, syndicat, celui-ci en venant à existence

approuve par là même tacitement la gestion d'affaires qui
a eu lieu pour arriver à cette création et doit au gérant la

restitution de ses déboursés3. Mais on n'a pas admis qu'on

put se porter n. g. d'un décédé (au nom de sa succession)

en distribuant une somme qu'il avait donnée pour des pau-

1 Cette intention fait défaut si une personne est utile à une autre

sans en avoir la mission sociale, ni l'intention. C'est le cas si un parti-
culier obéit à une réquisition de l'ennemi, à moins de poser ce prin-
cipe solidariste: le citoyen qui le peut, a le devoir social de payer la

réquisition ennemie pour éviter à sa commune des sanctions. Le pro-
grès est de ce côté. La jurisprudence y inoline.

2 Metz,'8 mai 1833, D., V. Paternité,n° 687. —Laurent, XX, n° 323.

—Rappr. Lyon, 25 août 1831, D., V. Mariage, n° 732, I°.
3 V. trib. Courtrai, 25 juin 1899, Pas. 1899, III, 345.
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v t'es S Cependant, on pourrait s'occuper de défendre la

mémoire d'un défunt. C'est que celui-ci s'il n'a plus d'inté-

rêts pécuniaires a encore des droits moraux.

La gestion peut viser à la fois des intérêts du gérant lui-

même et d'un tiers. Ainsi on peut gérer une chose com-

ln un:¡J assurer une chose dont on a la garde3 ou la copro-

priété4, gérer les intérêts d'un propriétaire de navire étant

propriétaire des marchandises, En ce cas, la gestion pour

partie n'a qu'une existence virtuelle, Mais pour une certaine

proportion on peut réclamer une indemnité au tiers5.

La gestion peut viser à la fois les intérêts du gérant et ceux

d'un tiers futur6. On a admis qu'une personne continuant

le commerce d'un futur failli, d'accord avec quelques-uns,
des créanciers, pouvait être considérée comme gérant de la

masse7.

28. — Si un tiers gère un bien frappé d'usufruit; il fait

l'affaire de l'usufruitier, s'il exécute une obligation de l'usu-

fruitier. Si au contraire il fait une grosse réparation, il est le

gérant d'affaires du maître, mais aussi de l'usufruitier dont

la jouissance est ainsi garantie8, S'il donne à bail dans des

conditions telles que l'usufruitier pouvait passer ce bail,

il est le gérant de celui-ci. Si l'acte profite aux deux person-

nes, il a action contre chacune dans la mesure de son intérêt 9.

Mais la gestion n'existe jamais qu'à l'égard des personnes

ayant au moins virtuellement le droit d'accomplir l'acte que

1 Douni,3i liée.iS.Vi, S. i835,r?, ai5-.
2PilCifiCi Mnxxbni,[sUt. f)e éd., IV,p. 200.

Hcq.,icS nuirs 1890, S. 1893,I. i3t).
Civ; leI' jllill. 10°1, S. 1905.I, 510.

:, V.POIII' le siiuvcUi^c,lAon-Caon<'l Mcliiiull, VI, n° 1072c.
r,V. cep. Rriixcllcs. :5lIIilÏ 1901,Pas. 1901, II, 101.

I Vfh.Audi-nnnlc,12.jniH.187(1. l'iis. J87G,III, 352.
8 lJHcrhioni,-p. 267.
0t'iicrliioiii, p. III.
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le gérant a exécuté1. Ainsi celui qui gère les affaires d'un

débiteur n'est pas pour cela le gérant d'affaires de ses créan-

ciers. La gestion d'affaires, en effet, ne peut créer de rap-

ports entre personnes trop éloignées. Dans l'infinie réper-

cussion sociale des actes, on ne peut en droit s'arrêter qu'aux

plus proches.
En conséquence, si oli gère un bien grevé d'hypothèques,

c'est uniquement du propriétaire dont on est le gérant. Il en

est de même si on gère une chose promise à une autre per-

sonne. De même, si on gère une chose donnée à bail, on est

gérant du propriétaire seul et non du locataire, à moins

qu'il ne s'agisse de réparations locatives; et cela même si

par la gestion on a assuré au locataire une jouissance qu'il

n'aurait pu avoir en nature ou à plus forte raison de la

privàtion de laquelle il n'eut pu être indemnisé2.

Mais si l'on gère une chose donnée en nantissement, on

pourra se dire le gérant du propriétaire et du créancier qui,

ayant droit à la possession pouvait faire des actes sur la

chose.

28 bis. — De façon générale, de qui est-on gérant ;¡ De

celui dont on défend les intérêts. Si un immeuble est assuré

pour la totalité, dans des conditions sûres, le gérant est

gérant de l'assureur seul s'il contribue au sauvetage. Sinon,

il pourrait y avoir gestion pour l'assuré et pour l'assureur3.

29. — La capacité exigée pour la gestion d'affaires doit être

étudiée séparément pour le gérant et pour le maître.

Le gérant doit, pour être tenu valablement, être capable
de s'obliger. Non seulement il ne peut être question de ges-
tion pour celui qui est incapable naturellement : la gestion
ne sera pour lui qu'un simple fait sans conséquences juri-

1
Carrez, Dela gestion d'affaires, Ch.Lille. 1911, p. 19.

2 Toutefois ces idées perdront de leuraaI<•11r si on admet plus nette-
ment que les droits sont susceptibles de gestion.

3
Pacchioni,p. 276.
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diques1. Mais l'incapable civilement qui ne peut s'obliger

(soit que la loi le dise directement, soit qu'elle l'implique en

lui défendant d'aliéner) ; le mineur émancipé, l'interdit, le

prodigue, la femme mariée, ou le mineur non émancipé qui
ne peut se léser ne peuvent valablement devenir gérants
d'affaires2. Leurs actes sont ici, comme ailleurs, annulables.

Si la nullité n'en est pas demandée, ils pourront en invo-

quer les conséquences tant contre les tiers avec qui ils ont

pu passer contrat qu'à l'égard du maître. Et on pourra les

invoquer contre eux3.

Mais ils peuvent en demander la nullité. Alors le contrat

passé à l'égard des tiers, l'acte fait à l'égard du maître seront

tenus pour nuls. Ils pourront seulement être tenus

s'ils ont commis un délit ou un quasi-délit, ou s'ils

se sont enrichis indûment. Il est sans doute bizarre que la

femme mariée, par exemple, puisse s'obliger par ses délits

et non par. ses quasi-contrats. Mais l'obligation délictuelle

est admise pour des considérations d'ordre public. Il ne faut

pas encourager. l'activité délictuelle; Il n'y a pas les mêmes

raisons pour le quasi-contrat et le souci de protéger l'inca-

pable reprend alors le dessus. Si la nullité est prononcée,

l'incapable peut encore faire valoir ses droits résultant de ce

dont il a enrichi autrui. Si elle est prononcee à l'égard du

1
Rappr. Hue, VIII, n° 379 in fine. —Ruggîero, II, p. 470. — Cf.

Giorgi, V, n° 42.
2 V. Demolombe, XXXI, nos 93-99. - Pothier, Puissance du mari,

n° 5o. — Hue, II, n° 248 et VIII, nJ 379. — Laurent, XX, n° 312. -

Baudry et Barde, IV, n° 2799. — Planiol, II, n° 2278. — Colin et Capi-

tant, p. 713. — Bufnoir, pp. 794-798.— Aubry et Rau, IV, 4e éd.,

p. 722. — Giorgi, Obbligaz., V, n° 19. - Paeifici Mazzoni, Ist., 5e éd.,

IV, p. 199. — Guenée, Capacité en mat. de quasi-contrats,R; crit.,

1887, p. 326. — Contrà: Larombière, VII, art. 1374, nos 9-12. — Carrez,
th. citée, p. 205. —Lomonaco, I, p. ,243. - Pacchioni, p. 83. Mais

.avec cet auteur (p. 89) nous reconnaissons que l'incapable qui a géré
l'affaire d'autrui a action contre le iiiaîti-c.en effet, sa gestion produit

conséquences stfl ne demande pas la nullité.,

V.Dijon,II juill. 1890, D. Igr:, 2, 237 (femme mariée).
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maître celui-ci peut encore, notamment s'il a ratifié, faire

valoir ses droits contre le tiers. La représentation survit à

son support : la gestion.

Si le gérant était une femme dotale, eut-elle été autorisée

par son mari, elle 'obligerait pas sa dot1.

30. — Faut-il pour que la gestion d'affaires existe que le

maître soit capable ? Le maître n'ayant à faire aucun acte,

on ne voit pas de raison pour exiger sa capacité2. En outre,

l'activité du gérant doit être favorisée.

La capacité n'a jamais été exigée que pour une manifes-

tation de volonté. Or, ici il n'y a pas de manifestation néces-

saire. Une déclaration de volonté ne pourrait intervenir que

pour interdire la gestion, lorsque cela est possible (v. suprà,

n° 23). Il faudrait alors pour la faire valablement être capa-

ble, de même qu'il faut être capable pour ratifier une gestion

d'affaires irrégulière. Mais on ne peut prendre en considéra-

tion ce cas exceptionnel.

Une difficulté plus grave se présente si le tiers ou le repré-
-

sentant légal de l'incapable veut se porter gérant d'affaires.

La loi ayant imposé certaines formes pour les actes de l'inca-

pable: autorisation du conseil de famille, etc., peut-on,
en se portant gérant d'affaires, éviter toutes ces formalités ?

Et même la question pourrait se résoudre séparément sui-

vant qu'il s'agit d'un tiers ou du représentant légal. On peut
dire que le tiers n'est tenu à aucune règle spéciale, qu'au

1 V. Séc, Obligationsquasi-contracluclles de la femme dotale, th.

Paris, 1912, p. 50.
2

Demolombe, XXX], n° 100. — Huc, VIII, n° 380. — Laurent, XX.
.nO308.— Baudry et Barde, IV, n° 2800. — Boudant, Oblig., n° n36.
- Planiol, II, n° 2282. — Colin et Capitant", II, p. 713. — Bufnoir,
p. 791. —Lomonaco, 1, p. 243. — Guenéc, art. cité, p. 337. — Chi-
roni, Questioni, p. 150. — Giorgi, V, n° 18. — Aubry et Rau, IV,
p. 724.— Larombièrc, VII, art. 1375, n° 23. — Pacifici Mazzoni, Istit.,
5e éd., IV, pp. 199 et 326. — Ruggiero, Ist., II, p. 470. - Contrà:

Pacchioni, Gestione d'affari, 2e éd., p. 73, qui désire surtout protéger
l'incapable et ne le tient obligé qu'à concurrence de l'enrichissement.
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contraire le représentant légal a le devoir de ne pas s'éloi

gner des règles légales pour obliger l'incapable. Nous ne

voyons cependant pas dé raison pour le faire, car ce que

la loi établit, c'est un certain mode pour faire les actes et

non une interdiction pour le tuteur.

En tous cas, la question se limite aux actes pouvant ren-

trer dans la sphère de la gestion d'affaires.

La jurisprudence s'est montrée favorable à celui qui a

géré les intérêts d'un inoapable : payé pour lui éviter des

poursuites1, même lorsque c'est le tuteur2. Pour le tuteur en

particulier, nous admettons cette règle si l'acte était obliga-

toire, comme de payer une dette. Mais nous irons même au

delà, quitte à permettre de tourner ainsi les règles légales3.

Si une femme dotale a vu'ses intérêts gérés par un tiers,

la jurisprudence admet que sa dot n'est pas obligée4. Le mari

gérant aura droit à une simple récompense à la dissolution

du mariage5 et le tiers qui a construit sur l'immeuble dotal

n'aura que le privilège de l'art. 2103, /IQ6

Nous estimons que si les intérêts de la femme ont été

gérés, la dot n'est pas en général obligée. Mais si ce sont

1 Rouen,ii avril 1S89,B<><\Bouett. 1889,1, ao3. — Trib. Seine,

3 nov.1897, Gaz. Trib., 7898, ipr si'in., 2, fI,! (acquisition par le père).
- Req., 0 orf. if)in, S. iqth, i. 337,. avec note de M. Loubers. -

Aix, 20 doc. 1888. S. 1890, a,' 35 (soins en faveur d'un aliéné). —

Dijon, 4 janv. 1892, D. 1892, 2, 113 (gestion pour un aliéné). — Cf.

Cass. Req., :>.2niai 1867,S. 18^7, 1. 280. — Cf. Bev. de droit civil,

1905, p. /|02.
2 Cass. Req., 26 oct. 1910, S 1912, 1, 337, avec note de Loubers,

Rel'. de dr:civil, 1912, p. 972. — Cf. Douai,9 avril 1900, D. 1901, 2,

1, avec nolo de M. Ponoet.

8.V, en faveur de la gestion sans distinction, Demolombe, Minorité,

I, n° 729. — fiaudrv Chencaux, V, n° 558. — Contrù: Loubers, note

cilée. —Trib. Seine, 11 dec. 1908, Rev. Nol., 1909, 464.
4 Caen, 19 et 20 juill. 1866, S. 1867,2, 261, même, dit le premier arrêt,

s'il s'agit. de constructions sur le bien dotal, ce qui semble trop sévère.
fi Cass. civ., 10 itiill. T885, S. 1885, 1, 345.

Paris, Il avril 1850, S. 1851, 2, 163.
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précisément les Intérêts dotaux qui ont été sauvegardés, le

principe de l'inaliénabilité nous semble devoir céder. La dot

ne peut pas être enrichie sans être obligée1.

Sur un terrain voisin, lorsqu'un patrimoine est soumis

à un mode spécial de gestion, on admet cependant qu'un

tiers peut l'obliger par voie de gestion d'affaires. Non seule-

ment celui qui gère l'affaire du failli après la cessation des

paiements a l'action de gestion d'affaires2, mais il on est

de mêmede celui qui gère les affaires de la masse des créan-

ciers3, ou du président de société qui agit sans observer les

formes statutairest.

Dans tous c,'s cas, le conflit entre le rpspect des formes

légales mêmede la part du représentant qui a mission de

les observer et, d'autre part, le désir de favoriser la gestion,
se termine en faveur de ce dernier, car au total l'incapable
ne subit presque jamais de préjudice s'il est tenu par l'ac-

tion de gestion d'affaires.
31. Une question analogue se présente au cas où un

particulier ou encore l'administrateur d'une personne, morale

administrative prétend avoir géré les affaires de celle-ci. La

jurisprudence judiciaire s'est montrée favorable a ces pré

tentions', soit lorsqu'il s'agit d'un particulier6, soit lorsqu'il

1 V. Sée,Obligations quasi-contractuellesde la femme dotale, th Paris,

191-3,p. 73.

Cfiss. civ., *>*>fï'v. 1888, P. 1888, t. îîto: S. 1890. 1. MF». -

An|iryot "Rau,5®éd., VI. p. 298.
:1

Dijon, 17 juill. IQQ5,D. 1907,,2 369.
4 Contrit: Rrnxftllos, i3 fév. 1889, Pas. 1890, JI, Ih.
.'iV. do mÍ'me Demolombe,XXXI, n° ion bis. —Tinrent, XX, n° .3fit).

- Guenée,Capar. de s'obliger par quasi-eon/I'ol,Hfl'. rrbl., 1887, p. 338.
—Haurioij. Se étJ., p. 1179.- C;iss. Ro/no, ? dtV. 188H.— Contrit:
Hw. VIIJ n° 38Q. - Joze, Principes genémux de droit administratif,
2e ("d.,p. 519, —

Bivmond,Revuecritique., I(). p. 1;.11;.- Marquésdi

Braga. et Lyon, Rep. lJhJue.t, V. Comptabilité de fait.
q Req., 19 M". 1877, D. 1878, 1, 204; S. 1878, 1. 57. — Rf>q*.

ifi juill. 1873,D. 1873, 1, t\ï>7;S. 187/1,1, 30, avec concl.de M.Rnvr-
chon. — Req., 16 déc. 1881,D.1882, 1, ao4; S. 1882, 1, 353. — Cass.
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s'agit du maire1, soit enfin lorsqu'il s'agit d'une autre admi-

nistration2.

Le Conseil d'Etat, après avoir rejeté l'action de gestion
d'affaires3 a admis l'action de in rem verso4. Puis, il à

accepté la théorie de la gestion d'affaires émanant d'un par-

ticulier5 ou d'une administration6.

civ., 16 juin 1875, S. 18751, 306. r—Dijon, 12 mai 1863, D. 1863, 2,
143. - Grenoble,. 1er fév. 1886, S. 1895, 1, 185 en note; D. 18931.'
2, 316. - Cass. civ., 14 mars1870, D. 1871, 1, 42. — Cass. Req.,
12 déc. 1881, S. 1882, 1,353. — Cass.Naples, 17 déc. 1880. — Contrà:
Cass. civ., 18 juill. 1860, D.1860, 1, 309. - Cass. civ., 6 juin 1893,
D. 1893 1, 385; S. 1895, 1, 185.

1
Alger, 26 mai 1894, D. 1896, 2, 234; S. 1896, 2, 267. — Rennes,

15 juin. 1889, S. 1895, 1, 185, avec note déM. Hauriou. — Dijon,
12 mai 1863,D.1863,.2, 143. — Chambéry, 13 août 1891, S. 1895, 1.

185. — Trib. Orange, 24 mai 1889, Gaz. Pal., 1889, 2, 349. Req.,
8 juill. 1918, S. 1921, 1, 5, avec note de M. Mestre. — Cons. d'Etat,
16 mars 1879, Rec. Lebort, p. 399. — 19 mars 1882, id. p. 592. -

15 nov. 1895, S. 1897, 3, 143. - 15.fév. 1889, Lebon, p. 226.
2

Cf. Cass. civ., 22 janv. 1877, S. 1877, 1, 198.
3 Cons. d'Etat, 8 avril 1842, Jïec., p. 161.
4 Cons. d'Etat, 16 mai 1879, D. 1879, 3, 104; S. 1880, 2, 343. —19 mai

1882, D. 1883, 3, 92. — 6fév. 1885, D. 1886, 386.;— 15 fév. ,1889,
D. 1890, 3, 38 (très net).

5 2 mars 1900, Lebon,p. 175, 28 juill. 1911,Rev. d'adm.,1913,p. 172.
1Cons. d'Etat, 20 janv. 1899, S. 1899, 3, 113, avec note de M. Hau-

riou. — Le Conseil d'Etat admet, en réalité, une théorie mixte, où il

mêle l'enrichissement sans cause et la gestion. Il a jugé d'abord que
les travaux supplémentaires utiles exécutés en même temps qu'un tra-

vail régulièrement entrepris donnaient lieu à paiement, puis il a admis

qu'une opération entreprise dans l'intérêt de l'Administrationet qui a

procuré un profit subsistant, lors de la demande, profit même non pure-
ment patrimonial, donnait lieu au remboursement de toutes les dépenses

(V.Cons. d'Etat, 17 janv. 1917, Rec. des arrêts, p. 72). D'autre part,
un amiral, en cas d'échouement d'un croiseur ayant convenu avec une

entreprise de sauvetagequ'elle n'aurait rien en cas d'insuccès et qu'elle

aurait une rémunération à débattre en cas de réussite, en présence de

,cette promesse si vague, le Conseil d'Etat a accordé une indemnité

(13 fév. 1914, Rec., 1914,p. 198. La jurisprudence belge eetassezhésitante.

et n'admet pas l'action s'il faut pour cela apprécier l'utilité de la
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En doctrine, la théorie de la gestion d'affaires est de plus

en plus admise1.

On avait autrefois objecté que cette théorie serait contrane

à la séparation du droit public et du droit privé, en ne tenant

pas compte de l'indépendance que doit avoir l'Administra-

tion. Mais c'est oublier que celle-ci peut s'opposer à la ges-

tion et que celle-ci ne fonctionnera que si l'Administration

ne dit rien2. On ne peut en ce cas considérer comme opposi-

tion la loi qui impose certaines formes pour un acte déter-

miné, car l'opposition ne peut être qu'un acte de volonté de

l'intéressé et non une prohibition légale3.

On a objecté de même, que c'est aller à l'encontre de la

séparation de l'Administration et du pouvoir juridictionnel,
ce dernier allant apprécier l'utilité d'une dépense alors que
ce point est réservé à l'Administration. Outre que le juge

compétent sera d'ordinaire le juge administratif, on peut

répondre que le juge apprécie l'utilité de l'acte en regardant

gestion. Trib. Namur, 18 avril 1904, Pas. 1904, III; 2O2. - Gand,
2 juin 1891,Pas. 1891, II, 383. — V. cep. trib. Verriers, 2 juill. 1891,
Pas. 1891, III, 187. -- Bruxelles, 21 juill. 1862, Pas. lRGfi.II, 58. —

Trib. Nivelles, 25 fév. 1879, Jur. Trib., XXVIII, 268.
1 V. l'exposé détaillé de la jurisprudence dans Marqués di Braga et

Lyon, Comptabilité de fait, no" 14 et suiv. et surtout dans Mestre, Gestion

d'affaires et enrichissement sans cause en droit administratif, Recueil de

l'Académiede Toulouse, 1913, pp. 228-278,
2 V. Berthelemy, Dr. administratif, 8e éd., p. 533. — Haurion, Dr.

admin.,8e éd., p. 478. — Ducrocq, Dr. administratif, 7e éd., II, 348 et

VI, p. 278. — Mestre, op. cit., p. 177. — Perreau, Quasi-contrats en droit

civil et administratif, Recueil de l'Académie de Toulouse, 1913. p. 1/;8.
— Contrà: Marqués di Braga et Lyon, op..cit. — V. Michoud, Pand.

fr., 1891, 4. 1. — Gestion d'affaires des services publics, Ann.Grenoble,

V, p. 69 et Rev. gén. d'administration, 1894, II. p. 5, qui rejette la

gestion d'affaires, mais admet l'action de in rem verso. — Pacifici

Mazzoni,Istit., 5e éd., IV, p. 326 (sauf si l'acte serait usurpation de fonc-

tion. - Pacchioni (qui admet l'action de in rem verso), p. 76.
3 V. Mestre, op. cit., p. 192.
4 V. cep. Bruxelles, 15 juin 1889, Pas. 1890, II, 143.
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dans le passé l'acte accompli tandis que l'administrateur

apprécie l'utilité de l'acte à accomplir en regardant l'avenir.

C'est pour lui une question d'opportunité.
On a prétendu qu'il était contraire aux règles de la comp-

tabilité publique de permettre à un tiers de devenir oréancier

de l'Administration sans que la procédure budgétaire ait été

observée. Mais il arrive déjà lorsqu'un établissement public

est reconnu débiteur pour faute que cette procédure n'est

pas observée, en ce sens que l'acte cause de dépense n'a pas

été autorisé. D'ailleurs, la commune sera bien reconnue

débitrice par le juge, mais il faudra un vote pour inscrire

l'acquittement de la dette à son budget. On a parlé égale-

ment ici de cause illicite : le gérant visant à s'immiscer dans

l'Administration ou du moins à éviter les procédés corrects

pour accomplir les actes. Mais l'objection perd bien de sa

force si on tient compte de ce que la commune peut s'oppo-
ser à la gestion1. On a enfin invoqué l'art. 258 Pen. et pré-
tendu que la gestion serait une usurpation de fonctions.

Mais si on peut contester que le titre de gérant soit suffisant

pour n'être pas « sans titre », on peut faire remarquer qu'il

n'y a pas usurpation si on supplée un fonctionnaire absent :

comme cela a lieu pour le fonctionnaire de fait, mais

seulement si on agit, le fonctionnaire véritable pouvant

remplir ses fonctions2.

On peut faire remarquer que la loi du 13 avril 1908 dans

un cas spécial a admis la gestion d'affaires à l'égard d'un

établissement public. On a déclaré que l'on mettrait au passif
des établissements ecclésiastiques supprimés les « dettes

1 Si c'est, l'organe même de la personne morale qui s'est porté garant,
comme il ne peut s'opposer à ses propres actes, il faut avouer que la

gestion d'affaires est plus difficile à admettre. Il faut qu'elle se justifie
par l'urgence, les circonstances spéciales et qu'elle ne soit pas un snn.

pie prorédé pour tourner la loi. Toutefois, on peut hésiter et se deman-

dersi l'ulilité n'est pas une garantie suffisante.
2 V. sur ces divers points Mestre op. cit., pp. IQ5 et suiv.

f
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régulières ou légales » alors que le projet parlait de « dépen

ses régulières et légales contractées ». Et M. Lefas a indiqué

expressément que le nouveau texte englobait le cas de ges-

tions d'affaires1.

Ce n'est évidemment qu'un cas spécial et le point central

du débat semble le suivant. Les règles du Code fondées sur

l'utilité sont-elles assez fortes pour l'emporter sur le désir

des Administrations d'être souveraines, investies d'un mono-

pole dans la gestion des affaires publiques et des biens

publics2. Si, avec les théories dominantes autrefois, on parle

de la puissance publique en la concevant comme un pou-
voir inconditionné, une souveraineté, la gestion est inad-

missible. Si au contraire, avec les idées actuelles, on consi-

dère que la notion de service public remplace le concept

de souveraineté comme fondement du droit public, si l'on

croit à l'existence d'obligations s'imposant aux gouver-

nants3, on peut admettre une solution pratique destinée à

assurer le service public -en cas d'inaction des gouvernants,

solution qui est le pendant des principes sur la responsabilité

des administrations publiques.
Le principe de la gestion d'affaires admis en droit public

ne peut être appliqué que dans les cas où celle-ci serait

admise en droit privé : si la gestion n'a pas été l'objet d'une

opposition du maître, si elle a été utile. On a proposé à ce

sujet d'admettre la gestion pour les dépenses obligatoires des

communes, mais de la rejeter pour les dépenses facultati-

ves4. La formule est exacte pour les dépenses obligatoires,

1 V. Mestre,op. cit., p. 225. — Cf. ch. dép.. 4 nov. 1907, Journ. off.
p. 2025.

2 C'estencela que nous nous séparons de Michoud qui considère les

règles de l'enrichissement commeassez fortes pour l'emporter sur l'in-

dépendance des administrations, mais qui ne donne pas la niêmc valeur
aux règles de la gestion.

3 V. Duguit, Transformations du droit public, pp. 33 et suiv.
4 Cass. civ., 211oct. 1910, S, 191a, 1, 209, Br.v.dr, dr. civil, 1912,

p. 787. — Casale. 12 juill. 1904, Giia. ital., 1904. 2, 668.
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à condition toutefois que celles-ci soient utiles. Elle ne

oaraît pas devoir être adoptée pour les dépenses facultatives.

La réparation d'un immeuble communal peut être une

dépense facultative et donner lieu cependant à gestion, s'il

s'agit d'une réparation indispensable1.

On pourra admettre la gestion en faveur de la personne

qui a fait des travaux sur dès biens communaux, du maire

qui, sans autorisation, a fait certaines dépenses, du maire

qui, à l'aide d'une caisse noire, a soldé certaines dépenses

et prétend les l'aire figurer dans la comptabilité de fait

qu'il est obligé de présenter. On tiendra compte de ce que

la gestion a enrichi la commune soit par rapport à son

domaine privé, soit par rapport à son domaine public:

voirie, jardins publics, édifices affectés à l'usage du public :

écoles, mêmes édifices du culte. On tiendra compte de ce

que des dettes communales ont été payées2.

Toutefois, l'action du gérant trouvera une difficulté sur

la question de l'intention. Si on est en face d'un contrat

nul pour défaut d'approbation, on peut dire que le gérant
n'a pensé qu'à agir dans son propre intérêt. Mais on peut

répondre que le contrat étant nul, on peut admettre- qu'en
fait le gérant, s'il a cherché son bénéfice, a cependant voulu

procurer à la personne morale une exécution de marché

satisfaisante,

32..— Si une personne gère les affaires d'un incapable,

gère-t-elle en même temps celle de l'administrateur des biens

de l'incapable : tuteur, etc.3 P De façon plus générale, le

gérant a-t-il géré les intérêts du représenté ou du représen-
tant ? La cour de cassation de Rome a admis la première
solution4; M. Chironi incline dans presque tous les cas vers

1,V. Mestre, op. cit., pp. 221et suiv.
2 Cf. Michoud, Bev. gén. d'administration,iSQi, II, pp. 157 et suiv.

? V. en ce sens Larombière, art. 1372,n° 9. ,
4 2 déc. 1886. V. sur cet arrêt, Chironi, Questioni, p. 150 et 2e éd.,
II, p. 339 qui critique cette solution. V. pour l'action contre le
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l'opinion consistant à dire que l'on a action contre ces

personnes, si l'on a voulu gérei les intérêts de toutes deux.

Selon nous, on a action contre le mandataire si celui-ci

aurait engagé sa responsabilité en ne faisant pas l'aote qu'a,

accompli le gérant. Ainsi, j'interromps la prescription pour

un créancier qui avait donné mandat de le faire. Si le man-

dataire n'avait qu'une faculté, il en sera autrement, car sa

responsabilité n'est pas engagée. Il en est de même si le

mandataire peut louer s'il le juge à propos. Mais dans tous

les cas on a géré l'affaire du représenté pour lequel il vaut

mieux avoir l'opération faite qu'une action contre le repré-

sentant. Un bon tiens vaut mieux que deux: tu l'auras'.

32 bis. — Si une personne à titre de mandataire d'au-

trui gère l'affaire d'une troisième, le géré n'a action que.
contre le mandant, sans pouvoir poursuivre le mandataire,

a dit Pacchioni2. L'art 1994 Civ. n'y met pas obstacle en

donnant action au mandant contre le mandataire substitué

car cette .action semble une simple action pour enrichisse-

ment ou plutôt a raison d'un injuste appauvrissent at.3. Mais

inversement le mandataire pourrait avoir l'action de gestion

(v. n° 26). Il semble logique de dire que le maître aura aussi

l'action.

33. — La gestion doit avoir un but licite. Il est évident

que les obligations de gestions d'affaires ne se produiraient

pas si le gérant avait accompli un acte contraire à la loi

ou aux mœurs4 (v. sur les cas où un fait est contraire à

représentant, Cass., Palerme, 6 mars 1919. Riv diritto comm.. 1920, 1,

p. 1, avec note de M.Pacchioni.
l V. Giorgi, Obblig., v. n° d. - Carrez, th. citée, p. 33. — Pacifici

Mazzoni,1.<;fit., 5° éd., IV, p. :105.- Cf. Paochioni, p. 271 qui examine
de qui ona voulu gérer lesintérêts, mais en présumant que ce sont ceux
du pupille Mais v. aussi p. 273 où sont indiquées des idées un peu
différentes.

2
P. 185.

1 Cf. Pacchioni, pp 186 et suiv
4

Demolombe, XXXI, n° 123. —
Bufnoir; p. 799. — Giorgi, V, n° 20.
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l'utilité sociale, surprà, tome II, nos 775 et suiv.). Elle doit

également s'appliquer à un acte .comportant la représenta-

tion. Il est trop évident qu'un testament, une donation ne

peuvent être faits par gestion d'affaires. Ils ne pourraient

même être l'objet d'une simple ratification1.

La gestion d'affaires est possible même si par là on viole

une règle légale. Ainsi en est-il si un créancier vend sans

formalité l'objet reçu en gage2, La règle légale ne peut être

assimilée à une opposition du maître, celle-ci supposant une

déclaration de volonté de l'intéressé.

33 bis. - La gestion peut avoir un objet plus ou moins

étendu; viser l'administration d'un patrimoine tout entier

ou un acte spécial. Tout dépend de la volonté du gérant.

Mais celui qui gère le principal gère par là même les acces-

soires. Ainsi celui qui s'occupe de recouvrer une créance doit

recouvrer aussi les intérêts de la créance. Il est en faute s'il

ne le fait pais3. S'il gère un patrimoine, il ne peut dire qu'il

n'a entendu gérer que partie de tel bien; Du moment qu'un

acte serait de nature à faire, croire qu'il gère un bien tout

entier, il doit s'occuper complètement de lui.

34. —La gestion d'affaires constituant un simple, fait

dont il n'est pas possible de se ménager la preuve par écrit,

la preuve peut en être faite par témoins. C'est ce

que reconnaît une jurisprudence très fermer qu'il s'agisse

— Frouin, th. ciléc, p. 67. — Úh peut J'ailleurs dire que c'est la

conséquence de l'utilité. Le fait illicite ne peut être utile, V. Pacchioni,

op.cit., p. 198.
1 Carrez,th. citée, p. 60.
2 V. cep. Liège, 3o janv. 1901, Jur. Liège, 1901, 169.
3 Trib; comm. Seinc; 22 fév. 1916, S. 1917, 2, 125. V cep. la note

sous cette décision.
4

Req., 16 janv. 1906, P. 1908, 5, 36. — Req., 13 avril 1899, Gaz.

Trib., 1899, 2e sem., 1, 40. — Orléans, 8 août 1893, Fr. judie., 1893,

392. — Rouen, 19 juin 1893, Rec. Rouen, 1895, 1, 116. — Gass. Req.,
2 mai 1892, b. 1893, 1, 317; S. 189211, 304, Gaz. Pal., 1892, 1, 741,
P. F., 1890, 1; 333. — Trib. Orange, 24 mai 1889, Gaz. Pal., 1889,
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de prouver en faveur du gérant ou en faveur du maître1.

SECTION Il

OBLIGATIONS DU GERANT

85. — La gestion d'affaires entraîne des obligations de

différentes sortes du gérant envers le maître, sanctionnées

par l'action regotiorum directa; du maître envers le gérant,

sanctionnées par l'action n. g. contraria, de ceux-ci envers

les tiers et des tiers envers le maître et le gérant.

Les premières ressemblent à celles du mandataire envers le

mandant, comme lindique l'art. 1372 Civ. Ce n'est toute-

fois qu'une idée générale et non une assimilation absolue2.

Les limites à l'assimilation ne peuvent être établies par un

principe de stiicte logique, mais plutôt d'après ce qui con-

vient à chaque difficulté.

De façon générale, la loi traite le gérant qui s'est immiscé

sans être choisi par le maître, qui a peut-être empêché un

plus habile de gérer, avec une sévérité plus grande que le

mandataire, Rappelons qu'il doit avoir géré utilement.

2, 34y. - Toulouse, 18 janv. 1902, D. 1905,2, 238. - Cass. belge,
8 juin 1893, D. 1894, 2, 600 et i>/jjuin. 1862. Pas. 1862,1, 3g4- —

Metz, 19 déc. 1855,D. 1857, 5, 287. — Gass. Req., 18 fév. 1878, S. 1881,
1, 72. - 'Ca:'iS.civ., 12 mars 1889, S. 1889, 1, 249; D. 1890, 1, 15,
P. F., 1889, l, 401. — Cass. civ., 19 mars 1845, S. 1845, 1, 262;
D. 1845, 1, 186. — Bourges, 6 août 1843, S. 1847, 2, 160 et 10 déc.

1830, S. 183, 2, 165.— Laurent, XX, n° 313. — Giorgi, V, n° 33. —

Bruxelles, 13 mars 1901, Pas. 1901, II, 270 et 25 juill. 1899, Journ.

Trib., 1899, 1037. — Bruxelles, 31 janv. 1893, Pas. 1893, II, 819. —

Gand, 16 mai 1893, Pas. 1883. II, 347. — Lomonaco, Obbligazioni, I,

p. :dK.
1 V. cep. pour le gérani trib. Seine, 13 avril 1897, Gaz. Trib., 3 sept.

tS~7. - Trib. Arlon, 9 déc. 1880, Jur. trib., XXX, 788. - Contrà:

Toulouse, 18 janv. 1902 pour des actes matériels.
2 V. Pothier, Quasi-contrat n. y., n° 200. — Demolombe, XXXI.n° 126.

- Colmet de Santerre, V. n° 350.
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Inversement, le maître est plutôt traité moins sévèrement

que le mandant.

L'obligation principale du gérant est déterminée par l'art.

137. « Il est tenu d'apporter a la gestion de l'affaire tous

les soins d'un bon père de famille; Néanmoins, les circons-

tances qui l'ont conduit à se charger de l'affaire peuvent
autoriser le juge à modérer les dommages-intérêts qui résul-

teraient des fautes ou de la négligence du gérant ».

En conséquence, le gérant doit gérer utilement1: ne faire

que des actes qui. d'après l'opinion raisonnable, entrepris
au moment où ils l'ont été, devaient profiter au maître2.

Ainsi il n'y a pas gestion utile si un fils gérant la fortune

de son père âgé, l'engage dans des spéculations périlleuses3
si un tiers fait un paiement inutile au maîtré. Mais ces

spéculations n'en seraient pas moins au profit du père si elles

réussissaient. L'acte utile une fois décidé, il doit être fait

avec une circonspection moyenne5. Ainsi le gérant ne peut
être rendu responsable si un acte est nul à raison de l'appli-
cation d'une solution de droit controversée6, ou s'il traite

avec une-société qui devient insolvable 7

Inversement, le gérant répond de ses négligences ou

imprudences 8. Le patron. qui assure ses ouvriers comme

negotiorum gestor, est responsable sil ne met pas ceux-ci

1 Cette utilité est une question de fait. Req., 26 nov. 1890, P. F.,

iSgi, 1,. 238.
2 C'est ce que Pacchioni appelle utiliter cœptum, Riv. dir. comm.,

I, II, 825. -

3 Req., 13 avril 1899, D. 190I, 1, 233, S. 1902, 1, 182.
4

Pouai, 11 nov. 1891, D. 1892, '— Cass. Req., 21 mai 1855,
Sj 1858, 1, 390. — Rappr. trib. Havre, 27 juill. 1896, Gaz. Trib., 15 oct.

1896.
5 C'est ce quePacchioni, loc. cit., appelle utiliter gestum.
6Grenoble, 3 janv.1885,Gaz.Pal., 1885, 2, suppl. 68. (Il y avait eu

ici acceptation tacite de l'assureur).7Toulouse, 9. juill. 1859, S. 1859,2, 407; D. 1859, 2, 201.
8 V. Cass. civ., 16 janv. 1883, Gaz. Pal., 1882, 1, 545. — Bordeaux,

26 janv. 1891, Rec. Bordeaux, 1891, 1, 34.
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5

à même d'éviter toute déchéance, s'il exclut de l'assurance

un risque important, s'il ne passe pas une police valable1,

s'il n'emploie pas la totalité des retenues à assurer ses

ouvriers2. Le notaire qui se charge de répartir une somme

entre des créanciers doit les payer dans l'ordre convenable3.

Le juge aura donc ici un assez large pouvoir pour appré-

cier s'il y a faute4. Il a même un pouvoir spécial d'atténuer

la responsabilité à raison des motifs qui ont déterminé la

gestion (art. 1374) de son caractère désintéressé, de l'affec-

tion qui y a présidé5.
Mais la responsabilité du gérant s'apprécie toujours in

abstracto6. Si le gérant détient une chose, il devra prouver

son absence de faute si elle disparaît, est incendiée7.

On a déclaré avec raison que le gérant est en faute si

une personne se disposant à gérer par libéralité, il l'empêche
de gérer8.

36. —-
Malgré ce pouvoir des juges du fait, on a cherché

à préciser certaines solutions pour les paiements. Le gérant
d'un patrimoine qui a reçu de l'argent est responsable s'il ne

paie pas des dettes du maître qui portent intérêt9. Il doit

chercher à recouvrer les créances, bien qu'on puisse lui

refuser paiement pour des raisons diverses: moratorium,

1Lyon, 3 août 1899, S. 1901, 2, 68. — Paris, 17 nov. 1897, Droit.
23 janv. 1898. — Nancy, 12 nov. 1910, D. 1911, 2, 193, avec note
de M. Dupuich. — Trib. Seine, 17 avril 1891, Droit, 9 mai 1891.

Trib. Nantes, 11 déc. 1894, Gaz. Pal., 1895, 1, 161. ---.:Nancy,
21 juill. et 23 nov. 1894,Gaz.Pal., 1895. 1, 212. — Contrà: trib. Limo-

ges, 26 fév. 1894, Gaz. Pal., 1894, 1, 577.
3 Paris, 13 janv. 1865, D. 1865, 2, 142.
4 V. Demolombe, XXXI, n08 I44-I45. •
:, V. pour le patron qui assure gratuitement ses ouvriers Douai, s4$

1889, Gaz. Pal., 1890, 1, 355.

6Bruxelles, 25 nov. 1911, Pas. 1912, 2, 14.
7 Irib. Anvers, 3i oct. 1892.Jur. Anvers,1^92, iSaa.
8 Demolombe, XWl, n° 203.

9Demolombe,XXXI,n° 153. —Larombière, VII, art. 1374.

n° i§. —.4
Carrez, p. l.
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difficulté de s'acquitter, etc1. Si dans cette opération ses

intérêts sont en conflit avec ceux du maître, il devra ne pas
donner lu préférence aux siens. S'ils sont tous deux créan-

ciers du même débiteur, l'imputation des paiements se fera

proportionnellement sur les deux créances par analogie de

l'art. 1848 ChA On devra même, a-t-on prétendu, obliger
le gérant à rapporter partie de ce qu'il a reçu si le débiteur

devient insolvable, après qu'il a payé au gérant toute sa

dette envers celui-ci3. Mais cette dernière solution qui
étend par analogie l'art. 1849 Civ.est excessive, car un gérant
ne doit pas nécessairement être traité comme un associé.

Le gérant d'un patrimoine s'il est débiteur du maître doit

se payer à lui-même la dette exigible, faute de quoi il pour-
rait être déclaré débiteur des intérêts et il n'y aurait pas à

tenir compte de la prescription accomplie en sa faveur,

car il aurait dû l'interrompre4. En sens inverse, s'il est

créancier d'une créance échue envers lé maître, il doit se

payer lui-même pour éviter de laisser courir les intérêts".

Ces solutions sont exactes, sauf que le juge peut, comme

nous l'avons dit, en atténuer la rigueur. Elles ne constituent

donc qu'un maximum.

Le gérant ne doit pas de plein droit les intérêts des som-

mes qu'il a touchées6.

1 Demolombe, XXXI, n° 152. - Larombière, Vli. art. 1374, n° 15. —

Carrez, th. citée, p. 126.
2 Demolombe, XXXI, nU 150. — Larombière, VII, art. 107/1,n° 6. —

Giorgi, V, 11°ofl. — Contrà: Carrez, p. I4.

3Demolombe, XXXI,n° 151.
4 Demolombe, XXXI, nUS.147-148. —Larombière, VII, art. 1374.
ilo 14. - Carrez, lli. citée, p. rj4. — Giorgi, V, n? 37, — Pucchioni,

p. 496.
5Giorgi, V, n° 38.
6 Trib. Verriers, 5 avril 1':.!, Pas. 1882, III, 35. - Pacchioni, p. 498.

- Cf. Bruxelles, 10 avril i85(>. Pas. 1856, II, 348. Mais il peut devoir

les intérêts s'il a tiré profit de l'argent reçu. -<-Trib. Charleroi, 12 août

1871,.fur. Trib., XXI, nl 323 -- ou s'il est en faute : trib. comm. Seine,

22 fév, 11)16,S. 1917, 2, 125, Revue de dr. oivil, 1917, p. m.
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Le gérant restituera tout ce que la gestion lui a procuré ;

les loyers perçus, les prix gagnés par un animal engagé dans

une course1. Il devra les intérêts des sommes employées à

son profit, du jour où il les a employées2.

37. — Par contre, le gérant ne serait certainement pas

responsable des cas fortuits, à moins qu'il n'y ait eu anté-

rieurement faute de sa part3. De même il n'est pas tenu

de sacrifier sa chose plutôt que celle du maître. Cette solu-

tion donnée par le commodataire (art. 1882) qui a des

devoirs plus étroits, ne peut être étendue ici4. Il pourrait

même, s'il avait sacrifié la sienne pour sauver celle du

maître d'une valeur plus grande, se faire indemniser.

38. — Quant à la question de l'étendue de l'indemnité et

de la charge de la preuve, les quasi-contrats se rapprochant

des contrats, on leur appliquera les mêmes règles. Hors le

cas de dol, le gérant ne répondra que des dommages qu'il a

pu prévoir (arg. art. 1150 Civ.). Il devra prouver le cas for-

tuit s'il ne réussit pas dans sa gestion5 (arg. art. 315 Civ.).

39. — Dès qu'il y a gestion dans le cercle voulu, il y a

quasi-contrat; mais l'actio contraria ne naît que si l'acte

était utile en soi, et s'il a été exécuté de façon utile6.

, Pour savoir si la gestion a été utile, il faut se placer non

pas à un point de vue général, mais au point de vue spécial

1
Pacchioni, 2e éd., p. 106.

2
Pacchioni, p. 499.

3
Demolombe, XXXI, n° 146. — Pacchioni, p. 503, mais avec réserve

qu'il y ait eu utiliter cœptum et animus gerendi. — Cf. Toulouse,

9 juill. 1859, S. 1859, 2, 407; D. 1859, 2, 201.
4 Demolombe, XXXI, n° 154. - Baudry et Barde, IV, n° 2807. —

Larombière, V, art. 1374, n° 5. - Giorgi, V, n° 41.
s

Bufnoir, p. 789. — Cf. Larombière, V, art. 1374, n° It, qui permet
au juge de modérer le tauxde l'indemnité (arg. art. 1874), Cela est

judicieux.
6 Cf. suprà, n° 35 et Pacifici Mazzoni, Ist., 5e éd. IV, p. 335. — Il faut

distinguer les deux choses utiliter cœptum et utiliter gestum. V. Pac-

chioni, op. cit., p. 207, 2e éd.
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du maître1. Mais l'utilité de la gestion doit être appréciée

objectivement en ce sens qu'on n'aura pas à tenir compte
des défauts du maître, de ce qu'il aurait fait des actes dérai-

sonnables, ruineux2, ni de sa fantaisie de désapprouver un

acte utile. Mais on verra l'utilité par rapport à ce maître

s'il était raisonnable et non in abstracto3.

Il y a utiliter cœptum de façon large, dès que le gérant
fait un acte que le maître en bon père de famille aurait pu
faire4 et non pas aurait dû faire5. M. Pacchioni objecte à

tort que c'est, dans une société à base individualiste, limiter

le droit du dominus dans l'intérêt du gérant6. Les idées

individualistes sont en recul.

D'autre part, l'utilité doit s'apprécier au moment où le

gérant a agi. Peu importe qu'après, par suite de circons-

tances fortuites il ne reste rien du bénéfice procuré7. C'est

1 Trib. Orange, 24 mai 1889, Gaz. Pal., 1889, 2, 399. — Demolombe,

XXXI, nos 185 et 189. — Pacchioni, p. 239. —Ainsi il n'y aurait pas
utilitési on réparait un bâtiment que le maître voulait démolir. Mais

il y aurait obligation du maître si rien n'avertissait le gérant de cette

circonstance. — Cf. Larombière, VII, art. 1375, n° 8. —Il n'y aurait

pas indemnité si le gérant avait cru parerreur un acte utile. Larombière,

art. 1375, n° 10.
2 V. Pacchioni, Riv. dir. commerciale, 1911, II, p. 825, sous Cass,

Rome, 10 mars 1911. — Carrez, p. 155. — Pacchioni, Gestione d'affari,

pp. 211 et. suiv.
3 Cf. Pacifici Mazzoni, op. cit., p. 337.
4 V. Laurent, XX, n° 316.
5 En ce dernier sens, Pacchioni, p. 218.
6

Op. cit., p. 217 et Scialoja Foro ital., XIV, p. 23, cité par lui.
7

Nancy, 8 nov. 1892, Gaz. Pal., 1892, 2, 657. — Trib. d'Orange,

24 mai 1889précité. — Huc, VIII, n° 382. — Laurent, XX, n° 329 .—

Dcmolombe, XXXI, n° 188. — Baudry et Barde, IV, n° 2818. — Beu-

dant, Oblig.,n° 1135.— Colmet de Santerre, V, n° 354 bis, I. — Planiol,

II, n° 2280.— Aubry et Rau, IV, p. 725. — Larombière, VII, art. 1375,
n° 9. — Ruggiero, II, p. 471. — Pacifici Mazzoni, Ist., 5e éd., IV, p. 202.
— Carrez, p. 159. — Giorgi, V, nos 62-03. — Lomonaco, Obbl., 1,

p. 246. —Thiry, II, p. 217. Ainsi le gérant ayant passé une assu-

rance. le maître remboursera les primes même s'il n'y a pas eu sinistre.
—•Cf. Vivante, op. cit., Il dir. comm. II, p. 36.
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une différence importante avec l'action de in rem verso.

L'utilité de chaque acte de gestion s'apprécie au moment où

il est fait, peu importe ce qui arrivera par la suite1. Encore

faut-il, pour que la question se pose, que le gérant n'ait pas

fait un acte purement interne, ni même un acte prépara-

toire, mais un acte portant sur le patrimoine d'autrui qui

seul constitue la gestion. Il ne suffira donc pas d'avoir gardé

en réserve de l'argent ou de l'avoir emprunté en vue de

gérer2. Le système contraire soulèverait de trop grandes

difficultés de preuve.

L'utilité ne s'apprécie pas à un point de vue exclusive-

ment pécuniaire. Il y a utilité si on a fait des démarches

en vue d'un mariage qui a été conclu3.

39 bis.
— De ce que nous avons dit plus haut, n° 14), il

résulte, que l'absence du maître n'est pas une condition

nécessaire pour qu'il y ait utiliter coeptiini'. Peu importe, de

même que le maître soit empêché d'agir ou non, ait ou non

un représentant5, qu'il y ait eu déjà un premier gérant6. Il

suffit que la gestion soit utile. De même, le gérant n'est

pas obligé d'avoir averti le maître de sa gestion7. Mais il

s'expose à ce que celui-ci ait agi de son côté.

40. — On pourra au surplus dans l'exécution de la ges-

tion d'affaires, transporter les règles du mandat8. Le gérant

est en quelque sorte un mandataire qui devient tel par sa

seule volonté. L'art. 1372 dit, en effet: « il se soumet à toutes

1 V. cep. Pacchioni, p. 243.

2 Pacchioni, p. a44
3 Caen, 13 avril 1866, D. 1867, 2, 163.

4 Contrà: Pacchioni, p. 233.

5 Pacchioni, p. 236.
6

Pacchioni, p. 237.
1

Pacchioni, p. 238.
s Cass. Req., 7 nov. 186/" S. 1865, 1, 74. — Cass. Rcq.. 4 août 1897,

S. 1898, I, 446; D. 1897, I, 613 (ces arrêts ajoutent quand la gestion
a été ratifiée).
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les obligations qui résulteraient d'un mandat exprès que lui

aurait donné le propriétaire ».
Comme le mandataire, il devra donc l'intérêt des sommes

employées à son usager, mais de celles-là seules, sauf s'il a

été mis en demeure2. Comme le mandataire, il peut se subs-

tituer une autre personne3. Il en sera responsable comme le

mandataire le serait de son substitué4.

S'il y a divers cogérants, comme entre comandataires,

il n'y a pas solidarité entre eux, mais il y aurait à faire excep-
tion en as de quasi-délit (art. 1995)5. On s'est demandé

autrefoi s si le gérant comme le mandataire (art. 1996) doit

les intérêts du reliquat de compte du jour de la mise en

demeure. La question se résout
aujourd'hui

forcément par

l'affirmative, s'il y a sommation depuis que la loi du 7 avril
-

1900 a érigé cette solution en règle générale.

Quant à sa durée, la gestion qui, comme le mandat, finit

par la révocation du maître, ne finit pas facilement, comme

ce contrat, par la renonciation du gérant. Il faut qu'il agisse

sans faute et sans causer dommage6. Il doit continuer la

gestion jusqu'à la fin de l'affaire, et sans limite de durée pour
une gestion générale qui par nature ne finit jamais, sauf si,

comme le mandataire (art. 2007 Civ.), il est dans l'impossi-

bilité de continuer, soit de façon absolue, soit sans péril

1 Cass. civ., 12 mai 1890, S. 1890, 1, 468, Gaz. Pal., 1890, I, 318,
P. F., 1890, I, /Ho. — Trib. Seine. 15 nov. 1911, Gaz. Trib., 1912,
Ier sem., 2, 109. — Laurent, XX, n° 326. — Colmet de Santerre, V,
n° 352 bis, IV. — Larombière, VII, art. 1375, n° 19. - Giorgi, V, n° 37.

2 Trib. Verviers, 5 avril 1882, Pas. 1882, 3, 352. - Huc, VII, n° -38I.
- Demolombe, XXXI, n° 16. ---.:.Baudry et Barde, IV, n° 2811.

3
Orléans, 23 mars 1847, D. 1847, 4, 327.

4 Orléans, 23 mars 1847précité. —Demolombe, XXXI, ta0 155. —

Colmet de Santerre, V, n° 352 bis, IV. —Larombière, VII, art. 1374,
n° 8. —

Giorgi, V. n° 4o.
5

Req., Ier déc. 1908, Loi, 15 fév.1909.
— Civ., 8 janv. 1862, D. 1863,

-

1, 75. — Demolombe XXXI, nos 58 et 158. - Baudry et Barde, IV,
n° 2809. — Larombière. ,VII. art. 107h. nn 17. — Giorgi, V, il0 57.

6 Pacchioni, p. 482.
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pour ses affaires1 ou encore « si le maître est en état d'y pour-

voir» (art. t3TJ.). Mais cette dernière formule est peu exacte.

Prise à la lettre il en résulterait que dès que le maître con-

naît la gestion et n'a pas d'empêchement pour y pourvoir,

celle-ci prend fin. Or, elle peut fort bien continuer au vu et

au au du maître. Il faut simplement dire qu'à partir de ce

moment le gérant peut renoncer à sa gestion. Par analogie,

si le maître est incapable ou a disparu, on ne peut renoncer

qu'après lui avoir fait nommer un représentante Si le maître

e?t présent, le gérant devra lui notifier qu'il finit sa gestion,

pour le mettre à même de veiller à ses intérêts.

41. — Devant agir en bon père de famille, le gérant ne

peut abandonner l'affaire commencée. Il faut traiter sévère-

ment celui qui, sans raison, abandonne ce qu'il a entrepris.
« Celui qui gère, dit l'art. 137-?, contracte l'engagement

tacite de continuer la gestion qu'il a commencée et de

l'achever jusqu'à ce que le propriétaire soit en état d'y pour-

voir lui-même, Il doit se charger également de toutes les

dépendances de cette même affaire. Il est obligé de conti-

nuer sa gestion encore que le maître vienne à mourir avant

que l'affaire soit consommée, jusqu'à ce que l'héritier ait pu
en prendre la direction. » C'es une règle commune à la

gestion d'affaires et au mandat (art. 1991 Civ.), qui est ici

posée. Cependant, il n'y a pas identité sur tous les points.
Car ici il n'y à pas le principe que la gestion finit par la

mort du géré. Elle ne finit en règle qu'avec l'affaire même

En étendue, la gestion commencée doit être achevée pour
toute l'affaire entreprise, laquelle peut, suivant les cas, com-

1 Demolombe,XXXI, nos 135-136.— Larombrere, V, art. 1372, np 28.

Giorgi, V. n° 47.
n"-,vïombe, XXXI, nos 133 et 142. — Huc, VIII, n°381. — Cf.

Laurent. XX, 11° 327. — V. aussi Giorgi, V, f"3 43-44 qui présente
comme inutile la formule : continuer l'affaire jm:fTU'itla fin, en s'ap-
puyant sur les travaux préparatoires.
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prendre un ou plusieurs objets1, bu toute l'administration

d'un patrimoine. Elle peut même avoir des « dépendances »

dont le gérant est obligé aussi de se charger2 comme renou-

veler une inscription d'hypothèque que l'on a prise..
42. — A la différence de ce qui a lieu pour le mandat, la

mort du géré ne met pas fin à la gestion, car elle ne repose

pas sur la confiance de celui-ci. Le gérant ne continue pas
seulement à gérer s'il y a péril en la demeure, comme le

mandataire. Il continue jusqu'à ce que l'héritier puisse

gérer3.
Les mêmes solutions doivent être étendues à l'interdiction,

à la déconfiture ou à la faillite du géré4. En ce dernier cas,

on continuera jusqu'à ce quele syndic puisse agir.
Si le maître disparaît, le gérant continue sa gestion jus-

qu'à ce qu'il ait été pourvu à l'administration des biens.

Mais il peut provoquer les mesures nécessaires5.

Si le gérant meurt, on admet dans le silence des textes

que ses héritiers sont seulement tenus de faire les actes

urgents et de prévenir le maître6.

La même solution devrait être donnée, mutatis mutandis

1 Ainsi l'avoué qui a purgé les hypothèques inscrites d'un immeuble

acquis parses soins doit purger aussi les hypothèques légales. Civ.,

16 janv. 1882, Rev. gén., 1882, p. 361, S. 1882, 1, 342.
2 V. Demolombe. XXXI, nos 129-131. — Larombière, art. 1872,

nos 24-25. Celui-ci apprécie plus sévèrement l'obligation du gérant
s'il a empêché d'autres de gérer. Il répond alors de tout ce qu'il nVi

pas fait. - Cf. Pacchioni, p. 485 qui admet le même système, mais se

refuse à admettre une responsabilitéspéciale s'il y a gestion d'un patri-
moine entier.

3 Demolombe, XXXI, n° 138. — Hue, VIII, n° 381. — Larombière
V. art. 1372, n° 30. - Cf. à ce sujetles observations de Giorgi, V

n°-/i9..
4 Giorgi, V, n° /i6.
5 Colmet de Santerre, V, n° 35 bis, I.

6 Demolombe, XXXI, n°- IftO. — Baudry et Barde, IV, n° a8o5. -

Golmet de Santerre, V, n° 352 bis, II. — Larombière, V, art. 1872,

n° 29. — Giorgi, V. n° 51.
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si le gérant est interdit ou tombe en faillite. Mais la décon-

fiture serait sans effet. Rien n'empêche que le débiteur ne

continue à gérer.

43. — Le gérant comme le mandataire, et comme tout

représentant; est obligé de rendre compte (art. 1993 Civ.)1 et

cela sous peine de dommages-intérêts2. Le refus de rendre

compte a les mêmes conséquences au point de vue civil

et pénal que pour un mandataire3. Le gérant qui est com-

merçant peut être tenu de produire ses livres pour expliquer

sa gestion4: Le compte du gérant n'est d'ailleurs soumis à

aucune former spéciale. Si la reddition de compte est con-

tentieuse, on applique les art. 527 et suiv. Proc. Pour cha-

que élément du compte, le juge apprécie en fait si les jus-
tifications sont suffisantes5.

L'action contre le gérant est soumise à la prescription de
trente ans, même pour les intérêts des sommes qu'il détient,
les sommes étant détenues par représentation du dominus6.

Dans son compte, le gérant doit inscrire en recette tout

ce qu'il a reçu, même ce qu'il s'est payé à lui-même comme

gérant. Il doit inscrire même ce qu'il a reçu indûment, car

il l'a reçu comme gérant et par là il a obligé le maître.

1 Cass. civ., 10 avril 1854, D. 1854,1, 183: — Dijon, 4 janv. 1892,
D. 1892,' 2, 443. — Pacchioni, p. 507. — Ce compte peut lui être

demandé à tout moment. La même obligation s'il meurtavant la fin

de l'affaire pèse sur son mandataire. Giorgi, 'V, nos 55-56.
2 Cass. Req., 27 juill. 1886, Loi, 7 oct. 1886. — Req., 28 déc. 1886,

S. 1887; 1, 112 (astreinte). — Cf. Cass. belge, 15 mars 1883, S. 1883,

4, 23.
3 Grenoble, 30 juin 1894 sous Gass., 3 janv. 1895, D. 1895, 1, 401.

avec note de M. Sarrut.
4 Rennes, 26 fév. 1879, b. 1880, 2, 91. - Huc, VIII, n° 381. —

Cf. Carrez, p. 173 qui exige un écrit.

5 Alger, 5 mai 1896, D. 1899, 2, 409. — .V. Dcmolombe, XXXI,
n° 150, qui exige conformément au droit commun preuve écrite des

dépenses.
6 Brescia, 9 mars 1907, Giur. ital., 1907, 2, 493.
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D'ailleurs, il faut étendre ici par analogie l'art. 1993 Civ1

Il doit inscrire même les sommes perçues illicitement (som-

me excessive perçue pour retirer une plainte pour vol de

récoltes, etc.) du moment que l'on admet que le tiers peut

agir en répétition. A fortiort, il inscrit tout ce qu'il a perçu
à l'occasion de la gestion si le coté personnel de l'acquisition
n'est pas prédominant2.

Il doit inscrire en dépense tout ce qu'il a déboursé même

pour se payer a lui-même. Mais à raison de la faute qu'il

commet, il ne peut inscrire ce qu'il a payé indûment3 ou

pour un but illicite (entrave à la liberté des enchères, nr

exemple). Mais il pourrait inscrire ce qu'il a dû payer par
violence ou même par dol.

SECTION III

OBLIGATIONS DU MAITRE

44. —L'idée générale qui gouverne les obligations du

géré envers le gérant, est que celui-ci doit être rendu

indemne des suites de sa gestion utile, comme un manda-

taire. Il faudra donc lui rembourser les dépenses utiles qu'il
a faites. Elles sont présumées, car c'est là le plus normal.

avoir été faites des deniers du gérant1. Ce serait donc au

maître à prouver que le gérant a trouvé dans des recettes

faites, les fonds pour payer. On ne rembourse au gérant que

le montant des dépenses et non le profit plus grand qu'on

a pu en tirer5.

Il faudra, en outre, lui rembourser les intérêts des

1 V. Demolombe, XXXI, n° 162. — Baudry et Bnrrlr, IV. n 2810. —

Lorombière, VII, art. 187.4, n° 13. — Giorgi, V, n° 59. — Pacchioni.,
Do5io.

2 Pacchioni, p. 508.
3 Demolombe,XXXI, n° rB/i.- Lalombière, VII, art. 1376, n° 8.
4 Bordeaux,ier août 1855, S. 1S57, 3. 110.

5Paris, 7 juin 1S75,D. rRiG. 2. aaS ft janv. DJ TS/I/I. £ 8-

Carrez, p. 163.
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avances qu'il a pu faire pour le maître, et cela dès le jour
où elles ont eu lieu; par analogie de l'art.'2001 Civ.1. Et

cette solution est. admise même pour l'héritier ou le léga-
taire universel qui paie les droits de mutation au nom d'un

légataire particulier qui n'a pas encore accepté. 11 n'a pas
à compenser ces intérêts avec les fruits dont il a bénéficié

n'ayant fait ces derniers siens qu'à raison du retard du léga-
taire2. On a bien objecté que cette solution générale étatt

contraire à l'art. it53 sur le cours des intérêts. Mais c'est né-

gliger l'assimilation sinon complète, du moins presque com-

plète qui existe entre notre institution et le mandat, assimila-

tion qui vise même les obligations du maître. Dès lors, il est

inutile d'invoquer l'art. 1155 qui refuse les intérêts à celui

qui a payé pour autrui. En outre, il faut raisonnablement

traiter le gérant de la même façon que s'il avait emprunté
à intérêt à un tiers que pour payer la dette du maître. Enfin,

cette solution est conforme à la tradition3.

1 Cass. Req., 26 oct. 1910, S. 1912, 1, 337. — Pau, 30 nov. 186g,
S. 1870, 2,-85; D. 1874, 5, 284. - Cass. Rcq.,7 nov. i864, S. 1865,
1. 74; D. 1865, 1, 166. — Rennes, 12 fév. 1880, S. 1881, 2, 53:
D. ]"88o,2, 221. — Trib., Seine, 12 juin 1891, P. F., 1892, 2, W7.

Req., 6 nov. t865, D. 1866, 1. ?.5a; S. j8(iG, r; 53. — Cass. civ., 4 août

1897, S. 1898, 1, 446-; D. 1897, 1, Gd, P. F., 189S, 1. 522. — Cass.

civ.. 20 mars 1900,D. 1901, 1, 477; S, 1902. 1, 3ai, P. F., 1908, 1, 417.
— Toulouse. 8 mai 1897, Gaz. Trib., 8 août 1897. — Dijon, 8 juin 1903,
Gaz. Pal., 1903, 2, 466. — Trib. Orange. 24 niai 1889. Gaz. Pal., 1889,
2, 349. — Trib. Arlon, 3 avril 1901. — Namur. 7 mai 1906. B. J.,

1906, 746. — Namur, 21déc. 1908, Belg.jud., 1909, 703. — Cass. belge,
8 juin 1893, Pas. 1893, 1, 252. — Liège, 26 fer. 1896, Pas. 1896, II,

227. — Trib. Bruxelles, 8 nov. Pa-. 18941 III, 49. — Liège,
21 mai 1851, Pas. 1891, II. 367. - Contrà: Lyon, 29 janv. 1870,
S. 1870, 2, i52; D. 1870. a, 92: S. 1881, 2, 53, en note. — Trib.

Seine, 15 déc.. 1886, P. F.. 1887, 2, 43 ('sauf's'il y a ratification). —

Lyon, 13 janv. 184.9,D. 1849, 2, 218; S. 1849, 2, 108. — Bordeaux,
14 fév. 1888, Rec. Borneaux, 1888. 1. 129.

2
Dijon, 8 juin iqo3, précité.

3 V. en notre sens, Demolombe, XXXI, nos 170-171.— Colin et Capi-
tant, II, p. 714. — Aubry et Rau, IV, 59 éd., p. 724. Lomonaco, Obbl.,
I, p. 246. — Thiry, II, p. 219. — Contrà; Hue, VIII, n° 383. - Lau-
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Le gérant a droit à indemnité pour les dommages qui sont

la suite immédiate de la gestion1.
S'il est nécessaire que la gestion ait été entreprise et con-

duite sagement, il n'est pas nécessaire que le résultat final

ait été utile. Le gérant peut n'avoir pas réussi, la gestion

peut par la suite avoir été inutile, le bâtiment réparé avant

été ensuite détruit fortuitement. Cette solution est admise

en droit maritime pour l'assistance.
Mais certains auteurs. exigent le résultat utile2.

La rémunération peut donci dépasser la valeur actuelle des

objets conservés3. Le gérant n'aurait pas droit à indemnité

s'il avait agi par esprit de libéralité4. Il serait néanmoins

responsable de ses faute. Il n'y aurait donc pas, pour par-

tie, effet de la gestion.

Si la gestion n'avait pas été utile, il n'y aurait pas iem-

boursement5.

Si le gérant a pris envers les tiers des engagements non

encore exécutés, les auteurs disent que le maître doit le

libérer en payant le, tiers; ou en novant la dette6. Demo-

lombe ajoute que si la dette est à terme, le maître doit don-

ner caution de rembourser le gérane. ous hésitons dans

ce cas à obliger de fortifier ainsi la créance du gérant.

rent, XX, nos 317 et 33o. — Baudry et Barde, IV, n° 2820. — Colmet

de Santerre, V, n° 354 bis, II. — Planiol, II, n° 2283.- Larombière,

art. n53, n° 37 et 1375 11° 17.
1 l/ouvain, ier fév. 1868, Jur. trib., XVII, 25o (soins donnés à un

malade).
2 V. Lyon-Caen et Renault, VI,n° 1072, qui n'exigent pas le résultat

utile. — Contrà: Thaller et Ripert, II, n° 1972. — Convention de

Bruxelles de 1910, art. 2, al. 2.
3 Contrà: en droit maritime, Thaller et Riport, II, n° 1974.— Con-

vention de Bruxelles, art. 2, al. 2.
4 Paris, 12 mai 1899,Pas. 1900, 4, 44.
5 J. P., Bruxelles, Il fév. 1887, J. T., 1887, 546.
6 Demolombe, XXXI, n° 197. — Baudry et Barde, IV, n° 2815. -

Larombièrè; VII, art. 1375, n° 3.
7

XXXI, n° 197.
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Si le gérant a été victime d'un accident fortuit en exécu-

tant sa gestion, le maître en est responsable. Ceci s im-

pose par analogie de ce qu'on a admis pour le mandataire

qui doit lui aussi être indemne de perte (art. 2000 Civ.)l.

Si la gestion n'est utile que pour partie, un gérant payant

une dette dont le maître ne devait que partie, celui-ci l':est

tenu que pour cette fraction2. La gestion n'a rien d'indivi-

sible.

45. — Le gérant, en principe, n'a droit qu'à la restitution

de ses déboursés. Il n'a pas droit à des honoraires3. Cette

solution est analogue à celle admise pour le mandat qui

est de sa nature gratuit.

Mais de même que le mandat, la gestion peut être rému-

nérée. Tout d'abord si au cours de la gestion le maître a

promis une rémunération pour le passée

Ensuite, de façon plus générale, celui qui a géré non pas

comme ami, mais en faisant un acte de sa profession, a

droit à sa rémunération professionnelle ordinaire. C'est ce

que dit la cour de cassation de Rome pour celui qui fait

acte de commerce5 et ce qu'il faut généraliser. Ainsi, un

1
Req., 28 cet. 1907, D. 1908, I, 481, avec note de M. Boistel, et

Revue de droit civil, 1908, p. 926.
2

Bourges, 5 juill. 1905, Gaz. Trib., 1905, 26 sem., 2, 419. — Baudry

et Rau, IV, n° 2794. — Contrà: Req., 28 fév. 1910, D. 1911, 1, 137,
Revue de dr. civil, 1910, p. 434.

3 V. Alger, 7 mai 1913, Journ. Trib. Alger, 27 août 1913. — Aix,

20 déc. 1888,S. 1890,2, 25, avec note de M. Naquet (sol. implic.). — J. P.

Fontaine-Levêque, 4 mars 1910, Pas. 1911, 3, 44. — Liège, 21 mars

1891, Pas. 1891, II, 377. — Trib. Verviers, 5 avril 1882, Pas. 1882,

III, 352. — Pacchioni, p. 526. — Cf. Civ., 25 juin 1919, S. 1921, 1, 12.

Il n'a pas droit non plus à une indemnité pour un simple risque couru,

Cons. d'Etat, 16 fév. 1894, D. 1895, 3, 27.
4

Alger, 19 nov. 1908, Loi, 17 fév. 1909. — Cf. trib. Saint-Etienne.
10 juin 1885, Loi, 8 oct. 1885 (refus de rémunération).

5 Cass. Rome, 22 fév. 1912, S. 1912, 4, 24. — V. une applic. trib.

ronim. Seine, 11 oct. 1905, P. F., 1906, 2, 59, Gaz. Par., 1905, 2, 626.

(indemnité pour démarches). - V. Giorgi, V, n° 69.
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avoué negotiorum gestor touchera une rémunération spé-

ciale1. Un médecin gérant d'affaires aura droit à des hono-

raires normaux à moins qu'il ne soit établi que le malade

étant pauvre, aurait eu recours à l'Assistance publique,

auquel cas la gestion eut été inutile. Demolombe a déjà

incliné vers ces solutions en disant que l'ouvrier gérant

d'affaires avait droit à être payé de son temps employé?.
Nous allons plus loin. Dans le silence des textes

Huc critique cette opinion et ne voit pas de raison pour

traiter l'ouvrier de façon spéciale3. Avec la jurisprudence,

nous admettons une rémunération pour toute gestion pro-

fessionnelle. M. Pacchioni va même au delà et admet la

rémunération si sans cela on ne se fut pas porté gérant4.
Ceci nous semble exagéré, car il faut tenir compte de ce

que le gérant était libre de ne pas gérer.

Ces solutions font qu'à notre avis il est inutile de voir

avec M. ftipert5 dans l'acte d'assistance spontané un quasi-

contrat spécial. Le patron de la barque qui va pour sauver

un navire en péril est en fait un professionnel du sauvetage,

professionnel intermittent, mais un professionnel. Cela

suffit pour lui assurer une rémunération s'il a agi utilement.

Dans le cas de sauvetage d'épaves, une rémunération a été

1 Nancy, 16 nov. 187/K,S. 1875, 2; 232. - Cf. Bordeaux, 26 nov.

1805, ê. 1896,2, 165; D. 1896, 2, 103 (frais., en cas de procès au profit
d'un tiers). — Trib. Boutogne-sur-Mer, 18 juill. igoi, Gaz. Trib.,

1901, 2Esem., 2, 445. — Trib. Coulommiers, 10 nov. 1882, D. 1883,
5, 287.

2 Demolombe, XXXI, n° 174. — Baudry. ét Barde, IV. n 2821. -

Carrez, p. 170. — Rappr. Barassi, Contratto di lavoro, 2e éd., I, n° 120.
3 Hue, VIII, n° 384. — V. de même pour la gratuité absolue, Laurent,

XX, n° 331. — Beudant, Oblig., n° 1134: — Cf. pour la rémunération
de soins matériels, trib. Bruxelles, 19 juill. 1893, Pas, 1893, III, 375.

4 V. Rivista di dir. commerciale, 1906, II, p. 4o3. — Cf. Gestione

d'alfari, p. 527 où il rémunère toute gestion commerciale.
5 Thaller et Ripert, Droit maritime, II, n° 1967. — Rappr. Lyon-Caen

et Renault, VI, n° 1071 qui seraient assez favorables à une assistance
rémunérée. — V. en faveur de la rémunération, Bordeaux, 6 juill. 1890,
S. 1899, 2, 202; D. 1897, 2, 94.
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fixée par d'anciens textes : en cas de navire ou marchandise

échoués sur le rivage, une somme fixée par le commissaire

de l'inscription maritime ; en cas d'effet trouvé en mer un

tiers ; on cas de navire naufragé sans vestige appareill less

huit dixièmes1.

46. — Le gérant a-t-il une action solidaire contre ceux

dont il-a géré l'affaire P L'affirmative serait la conséquence

logique de l'extension des règles du mandat (art. 2002 Civ.).

Mais la jurisprudence voyant
dans l'action du gérant une

action fondée sur l'équité, rejette cette solidarité2. Il y aura

donc dette conjointe des divers maîtres3. Ceci s'explique

surtout parce que la solidarité est exceptionnelle et vue en

fait avec une certaine défaveur.

S'il y a plusieurs gérants qui ont contribué à la gestion.

11.n'y a pas entre eux solidarité active, ni passive envers le

maître4.

47. — Le gérant serait en faute s'il avait payé une dette

annulable ou prescrite (mais non une dette résoluble.). Le

maître pourrait refuser de le rembourser (sauf atténuation

de responsabilité en vertu de l'art. 1374, al. 2). A plus forte

raison en est-il. ainsi s'il paye une dette frappée de nullité

absolue. Mais le gérant ne commet pas une faute en payant

une dette non prescrite, car alors on ne pourrait jamais, avec

chance de recours, payer la dette d'autrui Il ne commet

1 V. pour les détails-, Lyon-Caen et Renault, VI, nos 1060-1062. —

Thaller et Ripert, II, n° 1951. — Cf. infrà, n° 70.
2

Gass.civ., 8 janv. 1862. S. 1862,1, 477. —Trib. Gand, 27 nov.
1907; FLjudic., 1908, 583 (éducationd'enfants de parents divorcés),

trib. Seine, ik janv. 1913, Gaz. Trib., 1910, 1er sem-., 2, 145, Rev de
dr. civil, 1913,p. 620. - Laurent, XX, n° 315. - Demolombe, XXXI,
n° 180. — Baudry et Barde, IV, n° 2819. — Planiol; II, n° 2283. —>

Colin et Gapitant, II, p. 715. — Aubry et Rau, IV, p. 726.
3

Demolombe. XXXI, lo 181. — Larombière, VII, ad. 1375,n° 22.
4 Cf. en cas d'assistance. Thalleret Ripert, II, n° 1977(sol. jmpiie.).

—Lyon-Caen et Renault, VI; n° 1074.
5 Req., 18 mars 1865, S. 1865. L, 272; D. 1866, 1, 871.
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même pas de faute en payant une dette près de se pres-
crire1 Car la prescription non acquise n'est pas une de ces

espérances qu'il faut renforcer. Ce serait aller contre le but.

de la prescription, qui vise à éviter des complications, mais

non à encourager les non paiements.
Ceci nous conduit à dire que le gérant en payant une

dette prescriptible par cinq ans va pouvoir obtenir un

recours treritenaire, car une autre solution irait contre le

but de la prescription dont le délai se fixe en général autant

en considérant les personnes entre qui elle s'opère que par
la nature des dettes (v. infrà, n° 50).

48. — Si le gérant s'occupe d'une seule affaire, achat,

réparation, on ne peut diviser sa gestion2. Mais si le gérant
a entrepris une gestion générale : comme l'administration

d'un patrimoine, peut-on indemniser pour les actes utiles
et non pour les autres ? Nous le pensons. Toutefois, si les

actes utiles ont donné des bénéfices, le juge pourrait en

vertu. de l'art. 1874, modérer les indemnités pour fautes. A

plus forte raison il peut séparer divers actes de gestion

indépendants3.

49. — Le gérant d'affaires comme le mandataire peut

exercer un droit de rétention sur ce qu'il détient, jusqu'à

paiement de tout ce qu'on lui doit4. Cela est d'ailleurs con-

forme à la théorie généralement admise sur le droit de

rétention qui doit être admise dès qu'il y a debitum cum. re

1 Larombière, VII, art. 1375, n° 27. — V. cep. Demolombe, XXXI,

166.2 Cf. Cass. Req., 28 fév. 1910, D. 1911, 1, 137, qui admet même que
le maître est débiteur du tout s'il n'a intérêt que. pour partie.

3 Demolombe, XXXI, n° loï. — Giorgi, V , nos 35 et 54.
-

— Cf.

Larombière, art. 1374, n° 7.
4 Cass. civ., 25 janv. 1904, S. 1910, 1, 142;. D. 1904, 1, 601, Gaz. Pal.,

1904, r, 283.— Montpellier, 7 juin 1906, Mon. Lyon, 23 mai 1906. -

Demolombe, XXXI, n° 179. — Colin et Capitant, II, p. 714.
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fi

jllllctUtnl. S'il a conservé un objet mobilier, il a le privi-

lège de l'art. 2102 3° Civ.

Le gérant a-t-il d'autres garanties contre le maître P S'il

a payé une dette de celui-ci, ne peut-il pas bénéficier des

garanties attachées à la créance ? Il pourrait se trouver

subrogé conventionnellement au créancier (,art. 1250 10). Il

pourrait même, s'il était également tenu avec le débiteur,

se trouver subrogé légalement (art. 1251 3°). Il peut invo-

quer, contre le maître celui de ses titres qui lui est le plu

avantageux2.

Le gérant peut, aussi se porter acheteur de la créance et

en recueillir les garanties. Mais en ce cas, il ne pourra

réclamer au maître que ce qu'il a payé pour cet achat3. Le

gérant pourra donc réclamer moins qu'un simple étranger.

Sa qualité de gérant ne lui permet pas de réaliser une spé-

culation sur le maître4.

50. — La prescription de l'action du gérant contre le

maître est de trente ans, même s'il s'agit de recours pour

des sommes qui normalement se prescriraient par cinq ans

comme des intérêts qu'il aurait payés5, ou par un délai pius
S

1 V. Colin et Capitant, II, p. 771. — Planiol, II, nos 2520-2521. —

Pacchioni, p. 526, si la chose retenue est celle ayant donné lieu à

dépenses. -
2 Larombière, VII, art. 1375, n° 28.
3

Demolombe, XXXI,n° 177. — Thézard, Subrogation, Rev. crit., 1879

p. 116.
4 En fait, le débiteur aura donc intérêt à prouver qu'il y a eu gestion.

Tl-devra prouver l'intention de gérer de celui qui a payé.
5 Cass. civ., 23 avril 1888, S. 1889, l, 25, avec note de M.Lacointa. —

Dijon, 27 nov. 1893, D. 1896, 2, 218; S. 1895, 2, 249, avec note.de
M. Tissier. — Rouen, 3 mars 1854, D. 1855, 2, 250. — Cass. civ.,
8 juill. 1863, D. 1863, 1, 304. — Trib. Bruxelles, 17 juill. iqo3, Pas.

1!.)01,III, 82. — Trib. Nivelles, 28mai 1868, Jur. Trib., XVII, 340. —

Ji'ib. AJ':on, 3 ni;, l/UI. P. P., 1902, 1, 409. — Trib. Gand, 27 nov.

1907, Fl. judic., 1908, 583. — J. P. La Flèche, Il fév. 1905, J. J. P.

IUUi, 199. — Demolombe, XXXI, nos 166 et 178. — Larombière, VII,
art. 1870, 11027. — Giorgi, V, n° 71. - V. Namur, 7 mai 1906, Belg.
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bref1, u s'il s'agit d'intérêts d'avances au maître non encore

liquidées2. Cette solution se heurte cependant à une diffi-

culté. La cour de Nancy a énoncé dans un autre cas ce prin-

cipe que le maître doit pouvoir opposer au gérant les mêmes

xceptions qu'il aurait pu opposer au tiers3.

principe est exact, mais seulement s'il est bien com-

pris: il signifié simplement que le maître pourrait reprocher
d'avoir payé un créancier contre lequel il y avait une excep-
tion au jour du paiement. Il est hors de cause ici.

SECTION IV

RAPPORTS DU GERANT ET DU MAITRE AVEC LES TIERS

51. -
Quels sont les rapports juridiques qui résultent de

la gestion d'affaires entre le gérant, le maître et le tiers avec

qui le gérant a contracté P

Il faut distinguer selon les conditions dans lesquelles le

gérant a passé des contrats avec des tiers. Il peut, en effet,

avoir contracté au nom du maître ou l'avoir fait en

son nom propre
Le premier cas est visé par l'art. 1375 Civ., d'après lequel

(f Le maître dont l'affaire a été bien administrée, doit rem-

plir les engagements que, le gérant a contractés en son

nom. » Cette hypothèse vise, dit la jurisprudence, même

le cas où le tiers a simplement connu en fait quil y avait

jtJii.. 1c)oG,qui l'admet mêmepour .es inlérals _du rcliqu.nl de

compte. - l'i,ib. L-i Châti-e,1 Roum,20 mars 1882, Gaz. Pal., 1883, I, 540. - Trib. La Châtre,

mars 1882;Gaz. Pal., 1883, 2, 2e p., 32. - Lyon, 10 mai 1861..

D. 1861, 2, 165. — Cass. civ., 18 fév. 1870, S. 1873, 1, 120. '-,- Rouen,

14 déc. 1878, S. 1880. 2, 298. — Cass. civ., 24 fév. 1884;Gaz. Pal., 1884,

2. 268.

2 Req., 7 nov. 1864, S. 1865, 1, 166 : D. 1865, 1, 166.

7 floy. S. 1865, 2, 213. - Rappr. Gand,2 Juin 1902,
Pas. 1903 j, II, 70.

2 juin 1()02,
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gestion, surtout s il y a ratification1. Si la gestion a été

utile, le maître ne peut la critiquer. Il est obligé directement

envers le tiers et le gérant ne l'est pas2.

Si au contraire, il estime qu'elle n'a pas été utile, il n'est

pas obligé, du moins si le tiers pouvait se rendre compte

de cette absence d'utilité. Si le tiers pouvait croire à l'utilité

de la gestion, le maître est obligé, sauf son recours contre

le gérant à raison de la faute commise. Ainsi il y a repré-
sentation.

Lorsque le gérant n'a pas obligé le maître, le contrat ne

tombera pas pour cela, il est définitif à l'égard du tiers qui

aura alors comme cocontractant le gérant3.
De taçon plus générale, lorsque le gérant, parlant au

nom, du maître, a fait un acte excédant les limites de la

gestion d'affaires ou en fait inutile, avant toute ratification,

il y a déjà une situation juridique définitive, irrévocable. Le

tiers ne peut la revoquer, il a compté se lier définitivement.

Le gérant ne doit pas pouvoir détruire son œuvre. Le maî-

tre qui a pu être averti doit compter sur cette situation4.

Techniquement, il y a ici un avant-acte valant déjà par
lui-même (v. suprà, tome II, n° 467). Nous dirons donc que
le gérant ne peut, ayant acquis un bien de Primus, le reven-

1 Cette solution dérive surtout de la ratification. V. Infrà. — Ch..
10 nov. 1909, S. 1912,1, 008. En ce cas. dit l'arrêt, le gérant et ie
maître sont tous deux obligés maissans solidarité.

2 Hue, VIII, n° 382.— Laurent, XX, n° 332. — Baudry et Barde, IV,
n° 281. — Demolombe, XXXI, n° 192. — Colmet de Santerre, V,
n° 354 bis, 111.- Colin et Gapitant, p. ïI. — Pacchioni, p. 383.

Larombiere, VII, iirt. 1375, n° 2. — Giorgi, V. n° 67. — Trib. Anvers.

19 août 1890, Jur. Anvers 1892, 1, 155.

3 Trib. Seine, 3 nov. 1897, Gaz. Trib., 1898, 1ersem., 2,47. -- Demo-

lombe, XXXI, n° ig3 (avec des atténuations si le gérant lui a fait con-
naître la vraie situation) — Colmet de Santerre, V, n° 354 bis, IV.

4 V. en ce sens Pilon, De la représentation, th. Caen, 1897, n° 217. —

Carrez, th., citée, p. 239. — Cf. pour les souscriptions d'actions, Thaller
et Pic, II, n° 872.
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dre valablement à Secundus avant ratification1, même avec

l'adhésion-de Primus. Il en est de même si Primus revend

l'immeuble à Secundus Si le maître ratifie la vente tombe2.

Dans une autre' théorie, le gérant et le tiers seuls ne peu-
vent révoquer l'acte, mais ils le pourraient d'un commun

accord3. C'est méconnaître le besoin de sécurité du maître.

C'est aussi techniquement oublier que la volonté du tiers

recueillie par le gérant est déjà cristallisée et hors de toute

atteinte.
- A plus forte raison faut-il rejeter la solution qui voit

dans l'opération entre le, gérant et le tiers une offre tantôt

du gérant au maître, tantôt du tiers au maître, offre révo-

cable, tombant par le décès de l'offrant4. Cette théorie ne

donne aucune sécurité.

Si la ratification est refusée, le gérant est-il lié s'il a fait

croire à ses pouvoirs ? Ici, certains auteurs parlent de la

théorie d'Ihering sur la culpa in contrahendo et donnent le

Negative vertragsinteresse. D'autres disent que le gérant est

garant du contrat. C'est sous-entendie une convention

assez juste. D'autres parlent de garantie d'existence du con-

trat, ce qui revient au même6.

Le gérant ou le tiers, pour éviter une trop longue incer-

titude, pourront mettre le maître en demeure de ratifier

faute de quoi la ratification sera tenue pour refusée. Il est

utile d'admettre ici une obligation légale de se prononcer.

Le gérant peut s'obliger à rapporter la ratification du maître

et, d'autre part, ne pas être obligé personnellement à défaut

de cette ratification. C'est ce qui a lieu dans les souscrip-

1 Contrà.,.Pacchioni, p. 461.

2 Pacchioni,p. 463.
3 Pacchoni, Gestions degli offari alti-ui"pp. 3\)8 ci !\o!\. —Tartuffari,

Della rapprezentanza, n° 067. Dembi; rg, Pllndd:ien, J,$1/196.
4 En notre sens; Pacchioni, op. cit.', p. 4i5.
a V. Ziminermann, Stellvertretende neg, gestio, p. 293. - Cf. Sllprl,

tome I, n° 108.

6 Windscheid, Pandekten, § 74, note 7.
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tions d'actions d'une société en formation où le fondateur

est gérant d'affaires de la future sociéte.

'52. — Une question plus délicate se présente s'il y a eu

jugement entre le gérant d'affaires et -un tiers. Evidemment,

le tiers aurait pu refuser de plaider avec un simple gérant

d'affaires2. Mais, supposons qu'il ne l'ait pas fait. Le juge-

ment est-il opposable au maître ?

Il faut admettre que le tiers ne peut déjà plus recom-

mencer le procès qu'il a perdu contre le maître3. Car celui-

ci peut ratifier et le jugement lui profite irrévocablement.

Et le tiers peut toujours mettre le géré en demeure de rati-

fier (v. suprà, n° fri), Si le procès a été perdu par le gérant,

le maître peut ne pas ratifier et le jugement sera sans effet

contre lui.

M. Reynald Petiet soutient que si le procès a été utile-

ment conduit, le maître ne peut pas ne pas ratifier. Mais

c'est inexact, si on se souvient que le tiers n'est gérant non

soumis à ratification que s'il agit en dehors d'une certaine

sphère réservée à l'activité du géré (v. suprà, n° 5). Or, la

conduite d'un procès, matière délicate, où l'appréciation

personnelle du plaideur joue un grand rôle, y rentre

naturellement4.

53. — Sile gérant a traité en son nom propre, soit pour
donner plus' de sécurité au tiers, soit surtout parce qu'il
avait un intérêt a

-
passer le contrat profitable à autrui, le

gérant-reste incontestablement tenu envers le tiers5. Mais

Í V. Thaller et. Pic, Sociétés, II, n° 872.
2 V. note -iu Sir., 1888, 1, 481, 2e col. — Cf. sur le gérant dans un

procès trib. Huy, 13 fév. 1862, Jur.trib., KI, 675 (gérantqui a négligé
dans une affaire communed'appeler l'intéressé).

3
Cass.civ.,.8 juin 1886,S. 1888, 1, 481, avec note de M., Reynald

Petiet. — Demolombe, XXXI, n° 122. — Cf. Nancy, 28 juin
S. chr. (pour la ratification d'un appel).

* J. P., Gand, I7 nov. 1905, J. J. P., 1906, 227.
5

Laurent, XX, n° 332. — Demolombe, XXXI, n° 196. - Trib.

Bruxelles, 12 fév. 1890, Pas. 1891; III, 354.
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celui-ci en dehors, bien entendu, de l'action de l'art. 1166

Civ.1, peut-il agir directement contre le maître et lui opposer
un contrat qui est pour lui res inter alios acta? C'est là un

aspect spécial de la question des effets du prête-nom. La

jurisprudence reconnaît dans certaines décisions un droit

d'agir contre le maître2. Mais on ne distingue pas très nette-

ment s'il s'agit d'une action née de la gestion d'affaires ou

d'une action de in rem verso3.

Il semblerait plutôt qu'il s'agit d'une action de in rem

verso. Car lorsque le maître a stipulé par'avance qu'il aurait

sans indemnité les constructions que le gérant peut avoir

édifiées, on refuse l'action au tiers4.

En tous cas, rien ne s'oppose à ce que l'on accepte avec

Demolombe de considérer que, dans certains cas, le tiers a

voulu en contractant être lui aussi gérant d'affaires du

maître, de sorte qu'il aurait l'action n. fi. Cela est vrai si

cela correspond à l'intention de ce tiers5. De cette façon,

1 Demolombe, XXXI, n° 200, Colmet de Santerre, V, n° 354 bis, V.

et Larombière, VII, art. 1375, n° 5, donnent cette action mais en

admettant que le tiers a unprivilège sur son bénéfice, ce qui est con-

traire à la nature de cette action. Le tiers fera rentrer une somme qui
sera le gage de tous les créanciersdu gérant. — Cf. Lerebours-Pigeon-
nière. Du prête-nom, n. Caen, 1898, n° 7G.

2 V. trib. Aix, p.5nov.1913,Gaz. Trib.,1914. Ier ,sem., 2, 19/j, Revue

de dr. civil, 1915. p. 173 qui affirme même qu'il y a action solidaire.
3 Paris, 6 août 1850, D. 1854, 5, 483. — Rennes, 18 nov. lR5g"

D. 1860, 2, 133. — Req., iG juill. 1890, D. 1891, I, 4g, avec note de

M. Planiol. S. 1894, I, 19. Gaz. Pal., 1890, 2, 337 (cet arrêt parle cepen-
dant d'action de gestion d'affaires). — Req., 20 déc. 1910,2 arr.,
D. 1911. 1, 377, avec note de M. Planiol (arrêts qui, eux parlent nette-
ment d'enrichissement sans cause). — Contra: Bordeaux. 6 janv. 1904.
Rec,. Ba deallx, 1904, 2, 29 (droit contre le maître seulement s'il «

ratifié).
4 Paris, 26 j in 1899, S. 1901, 2, 167.— Rapp Cas. Req., 16-juill.

1890, D. 1891, 1, 49. avec note de M. Planiol, S. 1894.' 1, 19.
5 Demolombe, XXXI, n° 201. — Giorgi, V. nos 67 et 68 bis. —

Ruhstrat, Zur Lehre von der Stellvertretang, Iherings Iahrb, XXVI,

p. 460. — Contrà: Carrez, p. 220.
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celui-ci serait mieux; protégé contre l'insolvabilité du gérant.

Ce systèmeest plus acceptable que celui qui consiste à invo-

quer la théorie, aujourd'hui abandonnée, de Labbé, du pri-

vilège sur les créances, ou encore à admettre avec Demo-

lombe que le tiers peut agir contre le maître en vertu de

l'art. 1166, et prétendre que le gérant est créancier non

d'une somme, mais du droit d'être rendu indemne de sa

gestion, système bien subil1.

Dans un cas spécialement important, avant la loi de 1898 ,-
sur les accidents, on admettait que le patron, au moyen de

retenues sur les salaires, ayant passé une assurance collective

pour ses ouvriers, ceux-ci avaient une action directe con-

tre l'assureur, quand bien même la police aurait stipulé

qu'il n'y avait contrat qu'entre la Compagnie et le patron2,

sauf si l'ouvrier avait accepté cette clause3.

Mais si le patron assure sur ses seuls deniers, on admet

qu'il n'y a pas d'action directe de l'ouvrier contre l'assu-

reur4, même on a déclaré expressément qu'il n'y a pas ges-

tion d'affaires si l'ouvrier a pu ignorer l'assurance5, ce qui

semble inexact, car cette ignorance est sans influence sur

l'existence de la gestion.

Inversement,
si le gérant a payé en son nom la dette du

1 Domolombe,XXXI, n° 200. - Larombière, art. 1375, n° 5.
2

Paris, 22 juin 1895. S. 1897 2, 2.28; D. 1896.2, 43,Gaz. Pal.,

1895, 2, 306. —\ Dijon, 11 juill. 1890, D. 1891, 2, 237,
— Bordeaux,'

28 fév. 1890, Rec, Bordeaux,1890, I, 2.7O.- Trib. Seine, 17 avril

1891, Droit, 9 mai 1891. — Grenoble, 27 mai 1887, Rec. Grenoble,

1881, 216. — Trib. Valence, 9 fév. 1886, Gaz. Pal., 1886, 1, 391. —

Cass. civ., Ier juill. 1885, D. 1886, r. 201; S. 1885, 1. /¡Qf¡,avec note

de Lrlbhp.— Trib. Seine, 9 juill. 1874. Bonneville, Jur. assur., III. 190.-
—Auzifcrc, Revuecritique, 1887, p. 459. - Vivante. op. ciL, Il dir.

commerciale, II, p. 3*).
3

Dijon,II jiill. 1890, précité.
4Cass. Req., 9 janv. 1899, S. 1899, 1, 344. - Nîmes, 2 juill. 1895,

S. 1897, 2,; 153,
6 Trib. Grenoble, 17 avril 1892, S. 1807, 2, 153.
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maître et que plus tard le contrat soit résolu, il peut agir en

répétition contre l'accipiens, mais le maître ne le peut pas'
De façon générale, si le gérant a agi en son nom, le mu-

tre ne peut agir contre le tiers que comme cessionnaire du

gérant2.

Si le gérant a commis des fautes dans ses fonctions ou à

l'occasion de ses fonctions, le maître en est-il responsable ?

Nous verrons la question à propos de la responsabilité du

représentant et à propos de la responsabilité du commettant.

SECTION V

DE LA RATIFICATION

54. — La ratification produit en matière de gestion d'af-

faires des effets importants. Il est donc utile de déterminer

s'il y a eu ratification. C'est là une question de fait non

soumise au contrôle de la cour de cassation3.

Cette ratification, sauf s'il s'agit d'actes solennels., s'opère
facilement. Elle n'est pas soumise aux formalités de l'art.

1338 Civ. qui prévoit la confirmation, et elle peut se faire

expressément ou tacitement, comme celle de l'art. 1998
Civ.5. Toutefois, conformément au droit commun, elle ne

1Cass. civ., 28 déc. 1885, P. F., 1886, I, 210.

2 Giorgi, V, n° 68.
3 Cass., 31 juill. 1877, S. 1878, 1, 1122.— Cass.Req., 21 déc. 1885,

S. 1887, I, 375. — Pour plus de détails, v. I, nos 119-125.
4 V. suprà, tome I, n° 199.— Cf. Demolomhe,XXXI, n° 224, pour le

cas d 'h)rpOlèque où il nie que le gérant puisse hypothéquer même
s'il y a plus tard ratification. Ce qui est excessif.

5 Cass. civ., 12 mars 1889,P. F., 1889, I, 401; S. 1889, l', 2/19;

D.1890, I, 15. — Aubry et Rau, 5e éd., VI, p. 301. — Demolombc,

XXXI,n° 212.— Labbé, Ratif. des actes du gérant, p. 43. — Bruxelles,

14 juill. 1906, Belg. judic., 1906. 205. — Trib. Nivelles, 28 juill. 1890,
Jur. trib., XXX, n° 126. - Cass. belge, 20 juill. 1883, ~Pas..1883, I,

• Ui.
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peut résulter du silence du maître connaissant la gestion,
même s'il peut exprimer sa volonté1. Mais si l'acte exige des

solennités, la ratification devra observer ces solennités2.

Elle peut d'ailleurs se réaliser facilement: elle résultera

par exemple de ce que le maître a pris possession des cons-

tructions faites, en a payé les impôts3, de ce que la com-

mune a voté dés subventions annuelles pour rembourser IE

gérant. C'est un simple acte unilatéral qui n'exige pas

acceptation5. Toutefois, elle semble bien exiger notification

aux intéressés si elle est expresse6.

Bien entendu, la ratification ne peut émaner que d'une

personne capable et pouvant disposer de ses biens. Ainsi elle

ne pourrait émaner d'un failli si elle doit préjudicier à la

masse7.

55. — La ratification est-elle toujours possible 8?

Dans les cas où elle est nécessaire (n. g. irrégulière), elle

doit intervenir dans un certain délai si la loi a voulu qu'à

son expiration la situation juridique fut nettement établie.

Ainsi un avoué ayant surenchéri comme n. g. la ratifica-

tion survenue après le délai de surenchère est tardive9

Si Ja ratification est inutile, pas de question. Aussi je ne

comprends pas qu'on ait discuté pour savoir si l'assurance

par un gérant pouvait être encore ratifiée après sinistre10 ou

si l'on pouvait ratifier à un moment quelconque un acte

interruptif de prescription.

1Contra: Pacifici Mazzoni, Ist., 5e éd., IV, p. 332.
2 Contrà: Pacchioni, p. 419.
3 Trib. Boulogne-sur-Mer,[1mai 1882,Gaz. Pal., 1883, 1, 126.
4

Dijon, 12 mai 1863, D. 1863, 2, 143.
5 Demolombe, XXXI, n° 213. — Labbé, Ratification desactes du

gérant d'affaires, p.'[10, — Pacchioni, p. 417
6 Cf. Pacchioni, p.421
7 Demolombe, XXXI, n° 225.
8 Pour plus de détails, v.I, n° 120.

9Dijon, dée. 1871, S. 1871, 2, 277. - Labbé op. cit., p. 59.
10Demolornbe"XXXI,n° 226. — Labbé, op.cit., p. 61. — V. Vivante,

op. cit., Il diritto commerciale, II, p. 43.
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La ratification, sauf la limite spéciale que nous venons

d'indiquer, peut toujours intervenir. Elle peut avoir lieu

malgré décès ou incapacité du gerant1. Elle peut avoir lieu

malgré volonté de révocation de celui-ci ; l'acte du gérant
étant irrévocable.

Le maître qui aurait laissé passer plus de trente ans sans

ratifier pourrait-il encore user de cette faculté légale ? Il

semble bien que oui, par argument de l'art. 223 Giv. Le

gérant qui a entrepris la gestion ne peut se plaindre d'une

ratification tardive.

Le gérant peut mettre le maître en demeure de ratifier

dans un certain délai, faute de quoi il gardera 1 affaire pour
lui-même. L'utilité d'éviter de trop longues incertitudes

l'impose ainsi. Elle doit passer avant l'intérêt du maître de

ratifier quand il veut2.

Je dirai pour la même raison que le tiers peut mettre en

demeure le maître de ratifier ou de déclarer refuser de rati-

fier. Il faut poser ce principe général. On peut mettre une

personne qui a un droit de se prononcer pour vàlider ou

faire tomber un acte, en demeure de se prononcer, afin d'évi-

ter de prolonger une incertitude. Le maître peut déclarer

qu'il refuse de ratifier. Il y a là uhe déclaration unilatérale

de volonté qui peut être adressée au gérant ou au tiers. C'est

donc une déclaration réceptice (v. tome II, nOS540 et suiv.).

Elle est irrévocable. Une fois qu'elle a été émise, le maître

ne peut plus ratifier3.

En cas de refus, le maître peut agir contre les tiers com-

me si on n'avait fait aucun acte. Ainsi il pourra revendi-

quer l'immeuble vendu. Mais si après revendication il subit

encore un préjudice, il peut agir contre le gérante Maisil

1 Labbé, Ratification des actes clu gérant d'affaires, p. 46.

2.Cf. pour les souscriptions d'actions, Thaller et Pic. II. n° 875.
3 Labbé, op. cit., p. 49, admet implicitement ce principe et en fait

des applications.
4 V, Pacchioni, op. cit., p. 104.
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ne pourrait pas renoncer à revendiquer pour demander une

indemnité plus élevée à ce dernier.

Le gérant qui s'est déclaré tel au tiers ne sera pas respon-
sable du refus de ratification (v. suprà, n° oij1, à moins

de dol, de faute ou de volonté contraire qui peut facilement

se déduire des circonstances. Cette volonté peut s'induire

raisonnablement des faits si le gérant s'est déclaré représen-
tant2.

56. —
Quels sont les effets de la ratification ?

Si l'on est dans les conditions pour qu'il y ait gestion, la

ratification transforme la gestion en mandat et empêche

toute discussion sur l'utilité des
-
actes faits. Elle donne au

gérant tous les avantages résultant du mandat3. Technique-

ment, la gestion, tout en ayant une valeur indépendante, est

donc une sorte d'offre de mandat que le maître peut tou-

jours accepter et qui est irrévocable, étant un fait. Plus exac-

tement, c'est un avant-acte ayant sa valeur par lui-même.

Résulte-t-il de là qu'inversement la ratification peut nuire

au gérant en lui imposant' des obligations plus dures4 ?

On a soutenu la nègative5 en disant que le gérant peut la

répudier. Mais c'est oublier que la ratification est unilatérale

et qu'il est raisonnable, que le gérant qui s'est comporté en

mandataire, puisse être traité comme tel.

57. — Si l'on n'est pas dans le cas voulu pour qu'il y ait

gestion normale, la ratification va transformer l'acte du

gérant qui n'était qu'un simple fait ou plus exactement

qu'un avant-acte en gestion II faut même aller plus loin,

elle en fera un mandat. La ratification va donc encore faire

1 Pacchioni,p. 468.

2 V. Pacchioni,p. 4.74-
3 Demolombo.XXXI, nos 9.09et 214. — Baudry et Barde, IV, n° 984.

- Planiol. II. n° ?RT. - Colin et Capitant. II, p. 715. — Aubry et

Hau;' IV, p. 72G. — Giorgi, V, n° 28.
4 Cela présente intérêt si on n 'qdrnd pas que ir gérant doit les intérêts

à dater de l'emploi pour les sommes qu'il reçoit.
5

Demolombe, XXXI, n° 210. - Giorgi, V, n° 38.
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de l'acte. du gérant un mandat1. Cela doit s'admettre par

analogie du cas précédent. La même construction technique-

s'y applique.

Enfin, lé maître pourrait par un acte ~unnatéral recon-

naître l'utilité de la gestion2 Il y aurait là plus qu'un simple
aveu soumis aux modes de prouve de l'aveu extrajudiciaire.
Il y a une déclaration d'utilité dela gestion, acte unilatéral

exprès ou tacite, qui n'a qu'un effet unique: rendre l'utilité

de la gestion indiscutable. Cette approbation est distincte

de la ratification, elle résultera souvent de celle-ci. Mais le

maître pourrait ratifier une gestion en se réservant de dis-

cuter l'utilité de tel acte3.

M. Pacchioni oppose encore davantage l'approbation, et la

ratification4. Si le gérant a agi en son propre nom, le maître

ne pourrait pas ratifier, mais seulement faire acte d'appro-

bation. Ceci est admissible sous la réserve du point de savoir

si le tiers n'a pas acquis par cette ratification un droit d'agir

contre le maître.

58. — La ratification par le maître rétroagit au-jour où le

gérant a agi. Ratihabitio mandata œquiparatur5.

L'observation est sans grand intérêt si le gérant n'a

accompli qu'un acte matériel. Elle est importante s'il s'agit

d'un acte juridique, Elle a toutefois besoin d'être expliquée

techniquement. Au point de vue pratique, elle correspond à

l'intention des parties (v. tome , n° 126). D'autre part, on

peut dire que le maître prenant pour lui une opération déjà

1Demolombe, XXXI,n° 211. —Cf. Larombière, VII, art. 1375, n° 12.

—Rappr. Civ., i/i janv. 1868, S. 1868, 1, 136, où il s'agit-en réalité

d'une gestion d'affaires, qui parle de l'effet rétroactif de la ratification.
2 Colmet de Santerre, V, n° 354. — Planiol, II, n° 2279. — Pacifici

Mazzoni, 5e éd., IV, p.333. — Cf. Larombière, V, art. 1372, n° ro.
3 Cf. Pacchioni, op. cit., pp. 256 et 445.
4

Op. oit., p. 255.
r,ro..ass.-Req., 18 juill. 1887, Gaz. Pal:, 1887, 2, 419. — Demolombe,

XXXI, non 215-217. - Larombière,art. 1375 non 6 et 13. — Carrez,

th. citée, p. 246.
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réalisée, et non plus à réaliser et se l'appropriant toute

entière, ne peut que se l'approprier comme s'il avait donné

mandat dèsle début (v. suprà, n° II). Aussi tout le monde

est d'accord pour dire qu'entre les parties la ratification

rétroagit. Une assurance ratifiée après sinistre aura donc

les mêmes effets que signée avant le sinistre1.

59.
— Entre les parties intéressées l'effet rétroactif de la

ratification est admis par tout le monde.

En est-il de même à l'égard des tiers ? La question est con-

troversée2.
- Précisons un premier point. La ratification profite incon-

testablement au tiers3. Ainsi un paiement étant fait par lui à

un gérant d'affaires, survient une ratification, le maître qui

n'est remboursé que d'une partie parce que le gérant a con-

senti au tiers un concordat, n'a pas de recours contre le

tiers4. Cette solution s'impose pour les raisons suivantes. Le

gérant a reçu l'argent alieno nomine. Or, la représentation

tend à se produire dès qu'une personne veut représenter

(v. tome I, n08 97-98). Il n'y manque que l'adhésion du

représenté. D'autre part, de quoi le géré se plaindrait-il- si

le tiers se tient pour libéré. Lui-même a accepté qu'il en fut

ainsi. On objectera au nom d'une technique étroite que

l'acte du géré ne concerne que le gérant et non les tiers :

res inter alios aQta aliis neque nocet- neque prodest. Mais

c'est oublier que la ratification étant un acte unilatéral peut

comme tous les actes de ce genre; produire facilement des

effets erga omries.

1Cf, Cass. civ., 2 fév. 1857,D..1857,-1, 69.
2Pour l'affirmative. Labbé. Ratification des actes du gérant, d'affaires.

- Carrez, th. citée, p. 248.— Contrà: Huc, VIII, n° 385. - Demolombe,

XXXI, nos 318 et. suiv. — Larombière, VII, art. 1375; n° 13. — Cass.

civ., 24 janv. 1825, S. chr. — Cf. Rennes, 29 oct. 1885 sous Cass.,

Gaz. Pal., 1889, 2, 419

3 V. Labbé,op. cit., p. k7.
4 Cass. civ.,12 mars 1889-,D. 1890, 1, 15.
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Disons de façon plus générale, que si le gérant a traité

alino nomine, le tiers peut poursuivr directement le maî-

tre après ratification. Allons plus loin. D'après Larombière,

la ratification permet au tiers, si le gérant a traité en son

nom, d'agir directement contre le maître1, tout en conser-

vant le gérant pour débiteur. Cela est conforme à la solu-

tion que nous venons de donner. S'il n'y a pas une repré-
sentation en germe, on'peut dire techniquement que l'acte

unilatéral s'adresse à tous et pratiquement que le géré ne

peut se plaindre des suites de sa déclaration de ratification.

S'il ya ratification, le gérant étant à considérer comme un

mandataire et par suite comme un préposé, le maître répon-
dra à l'égard des tiers des délits qu'il a commis à l'occasion

ou dans l'exercice de ses fonctions.

60. — La ratification peut-elle nuire aux tiers ?

Si le gérant a contracté avec un tiers, lui a par exemple

vendu l'immeuble acquis par lui pour le maître, et cela

avant la ratification, celle-ci va-t-elle rétroactivement annu-

ler la vente ?

Demolombe enseigne la négative, en voyant dans l'acte

du gérant une offre toujours révocable2.

Pour que la question se pose, il faut supposer d'abord

un' acte sortant du cadre normal de la gestion d'affaires,

sans quoi la ratification est presque inutile. Mais l'acte du

gérart peut être considéré en pareil cas, comme plus qu'une

offre révocable. Nous avons vu que l'on peut y voir un

avant-acte, semblable à une promesse de vente (v. supra
n° II). Nous donnerons donc ici les mêmes solutions qu'au

moment où un avant-contrat est utilisé. Nous dirons que

la jurisprudence a été très logique en rejetant la rétroac-

1 VII, art. 1375, n° 6.
2 XXXI,n0B228-229.— V. de même contre la rétroactivité Cass. civ.,

24 janv. 1825, S. chr. - Rappr.. Civ., 14 janv. 1868, précité. — Pour
la rétroactivité, v. Pacchioni, p. 459, qui montre ici le peu d'utilité des

art. 1179 et 1338 et pour l'application, p. 465.
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tivité à propos des effets de la ratification1, comme à propos

des effets de la promesse de vente. Nous ajouterons que la

logique également, après lui avoir fait rejeter la rétroac-
tivité contre les tiers de bonne foi, devra la lui faire admet-

tre contre les tiers de mauvaise foi (Rappr. tome II, n° 5 21)

Ceci dit, nous renouvellerons nos critiques contre cette

jurisprudence, Nous considérerons qu'elle est peu en har-

monie avecles besoins pratiques (v. tome il, n° 527). Nous

nous approprierons la solution fondamentale de Labbé dans

sa brochure sur la ratification, tout en n'ayant pas besoin

de la motiver comme lui, c'est-à-dire en faisant appel à un

refus de distinction entre les tiers et les parties2.
Nous dirons plus volontiers, nous plaçant d'abord du

point de vue du gérant : celui-ci ne peut changer de volonté, -

ayant acheté au nom du maître, le tiers est, en effet, averti,

et se trouve de mauvaise foi s'il a la prudence de consulter

le titre d'acquisition. Mais si le gérant a parlé, en son pro-

pre nom, les arguments que l'on peut donner ont évidem

ment moins de force. Si le maître n'est pas encore averti

que c'est pour lui qu'on a acheté, quel inconvénient y a-t-il

à le priver de ce qui n'a pas été pour lui une espéranco

positivé. Aussi, considèrerons-nous que la solution générale

qu'on pourrait proposer pour plus d'unité, repose ici sur

un motif assez faible et que le tiers acquéreur doit être traité

comme toute personne qui a acquis d'un prête-nom.
Si nous nous plaçons maintenant du point de vue du tiers

de bonne foi, nous exigerons qu'il ait été prévenu par des

mesures de publicité. Nous considérons qu'avant ratification

le gérant peut transcrire3.

Mais la ratification a-t-elle à être transcrite ? C'est aux

tiers à se renseigner, dit-on. On n'a pas à la transcrire plus

1 Cass. civ., 24 janv. 1825, précité.
2 Il y a pourtant là une distinction classique. V.cep. Labbé, p. 47.
3 V. en ce sens Labbé, p. 55. — Carrez, th. citée, p. 255. — Contrà:

Vignes, th. citée, p. 222

1
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que l'arrivée d'une condition1. Nous croyons la solution

opposée plus pratique.
Les principes posés ci-dessus recevront application si le

maître a fait avant ratification un acte tel qu'il ne peut en

ratifiant y porter atteinte sans faute. Ce sera le cas prévu
dans l'arrêt de 1825. Une femme ne peut, en ratifiant l'hypo-

thèque constituée sur son immeume par son mari, nuire

à un créancier à qui, entre l'acte du gérant et la ratification,

elle a elle-même conféré hypothèque. La ratification ne vau-

dra que sauf à ne pas léser ce créancier. Elle n'aura donc

que des effets limités vis-à-vis de celui-ci.

SECTION VI

61. — Droit comparé.
— Toutes les législations connais-

sent la gestion d'affaires. Parfois, elle reproduisent les textes

français comme en Italie, en Hollande (art. 1390-1394X, ce

dernier article ajoutant toutefois que l'on ne peut réclamer

aucun salaire pour gestion. La tendance des textes est ail-

leurs plutôt restrictive comme en Autriche. Les codes récents

à l'exemple du code allemand, font plutôt de la gestion un

appendice de la théorie du mandat (Suisse, Tunisie, Maroc).

Sauf cela, peu de différences dans' les solutions.

61 bis. — Droit anglais.
— La gestion d'affaires y est

conç e comme un cas spécial d'agency. Lorsqu'il y a

gency, c'est-à-dire lorsqu'une personne agit pour le compte

d'autrui, elle peut le faire en vertu d'un mandat exprès ou

tacite, ou de son propre chef. En pareil cas, le géré est

obligé s'il ratifie.

Pour que le contrat soit susceptible de ratification, il

faut que le géré puisse le faire, qu'il existe et soit capable

au moment où l'acte est fait. Car si des fondateurs de socié-

tés font des actes pour la société future, ils sont et restent

obligés.

1V. Labbé, p. 63,
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En outre, le gérant doit s'être proposé et avoir déclaré

agir au nom du mandant1.

Si l'on agit en son propre nom, la ratification ne peut
intervenir. Le gérant peut seulement céder ses droits.

La ratification peut être expresse ou tacite2.

La ratification régulière remonte au moment où l'acte,

s'est produit.
En dehors de toute ratification, la gestion d'affaires est à

considérer comme un simple fait, entraînant responsabilité
si on ne mène pas l'affaire à bien, et ne donnant pas droit

au remboursement des dépenses3.

Toutefois, dans des cas spéciaux: sauvetage maritime,

actes des trustées, la personne qui a volontairement dépensé

argent ou travail pour préserver le bien d'un autre ou

conduire ses affaires, a une action en indemnité fondée sur

la negotiorum gestio4.

62. — Droit autrichien5. — Le code autrichien a cherché

à faire verser la gestion dans le mandat. D'après l'art. 1037,
« celui qui veut se charger des affaires d'autrui doit recher-

cher son consentement. Si le gérant a négligé cette démar-

che, et a géré l'affaire à ses frais au grand et évident avan-

tage du tiers, celui-ci doit les lui rembourser ».

D'autre part, « celui qui, contre la volonté manifeste d'un

tiers, se mêle de s<?saffaires et l'empêche de le diriger lui-

même, lui doit des dommages-intérêts à raison du préjudice

causé et du profit manqué et uerd ses impenses, à moins

qu'elles ne puissent être reprises en nature, et tous les frais

1 Stevens, Droit commercial anglais, p. 184. — Laws
(ja

Agency,p. 176.
2 Lehr, Droit civil anglais. 28 éd., II, p. 258.
3 De Saint-Joseph Concordance des Codes; II, p. r>661

J

4 Jenks, Digest, of English Civil Law, Il, part. III, p 3jî£ 1
1

Scottish Impériale Co.
5 Les textes;n'ont pas été modifiés Inl" dela révision \1é'lgro, ,,' .v'

Jl.rvll\ .-
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qu'il a avancés (art. 1040 Mais la volonté contraire du

maître doit constituer une déclaration de volonté valable1.

La gestion étant/ainsi restreinte, le code fait peser sur le

gérant de lourdes obligations.
Celui qui, sans mandat contractuel, judiciaire ou légal, se

mêle des affaires d'autrui, répond de toutes les conséquences
de sa gestion (art. 1035). Et ce cas vise même la personne

qui, par une supposition erronée a géré l'affaire d'autrui2.

Si le mandataire bénévole a fait des changements nuisibles

ou tels que la chose ne puisse plus servir à l'usage auquel
le maître l'employait jusqu'alors, il doit, ou remettre la

chose dans son état primitif ou payer une indemnité (art.

1038), le tout sauf ratification du maître.

Celui qui a commencé à gérer les affaires d'autrui sans

mandat doit achever sa gestion et rendre compté comme un

mandataire (art. 1939
Le tiers qui a traité avec le gérant n'a pas d'action contre

le maître si celui-ci n'a pas ratifié3.

Quelques solutions indulgentes sont seules données.

Le gérant qui s'immisce dans le but d'empêcher un dom-

mage imminent doit être remboursé de la dépense, lors

même que ses soins seraient demeurés infructueux (art.

1036). Mais l'état de nécessité ne doit pas être la conséquence

de sa faute antérieure4

Celui qui débourse pour un tiers une somme que celui-ci

aurait dû payer légalement, peut en demander le rembour-

sement (art. 1042). Mais ce texte ne semble viser que les

obligations légales.

Enfin, celui qui, sans intention de gestion, a employé une

chose dans l'intérêt d'un tiers, peut la reprendre en nature

ou en réclamer la valeur à l'époque de l'emploi, quoique

1 Von Stubenrauch, Comrfientar, II, p. 256.
2 V. von Stubenrauch, Commentar, 8e éd., II, p. 252.
3 Von Stubenrauch, II, P. 255.
4 Von Stubenrauch, II. p. 253.
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l'avantage n'ait pas eu lieu (art. 104)). Mais ce texte ne

vise pas l'emploi de la-chose pour le simple plaisir ou l'em-

bellissemenf, ou le cas où il y avait animus donandi. Il ne

permet pas non plus d'agir contre les créanciers hypothé-

caires2.

L'art. 1043 donne action à celui qui, dans un cas de néces-

sité pour éviter un plus grand dommage à autrui, a sacrifié

son bien. Ce texte vise notamment le cas d'incendie3.

La répartition des dommages de guerre est régie par les

lois politiques spéciales (art. io44)4-

63. — Droit portugais5.
— Le code portugais a étudié la

gestion d'affaires dans les art. 1723 à 1734.
La gestion est valable sans satification « si elle a pour

but non de réaliser un gain, mais d'éviter un préjudice

imminent et manifeste ». Elle a donc un caractère conser-

vatoire.

En dehors de cela, il faut une ratification. Elle peut être

tacite. L'art. 1730 dit même que, lorsque le maître a connu

la gestion et l'a laissée sans opposition conduire à son terme,

il sera réputé, y avoir consenti. Mais il ne sera obligé envers

le gérant que s'il est résulté de la gestion un bénéfice effec-

tif. La gestion ratifiée, ou tenue pour telle, produit les effets

d'un mandat exprès (art. 1726).
Le propriétaire doit indemniser de toutes les dépenses

nécessaires et des dommages éprouvés (art. 1724-1725).
Le gérant doit rendre un compte exact de sa gestion et

mener à fin sa gestion, sauf si le propriétaire s'y oppose

(art. 1732-1733). Celui qui gère malgré l'opposition du maî-

tre répond de tous les dommages, même accidentels, à

moins de prouver qu'ils se seraient produits même sans lui.

1 Von Stubenrauch, II, p. 258.
2 Von Stubenrauch, II, p. 258, note I.
3 Von Stubenrauch, II, p. 262.
4 V. Stubenrauch, II, p. 262.

5 V. Moreira, Direito civil portuguès, II. p. 712. — Ferreira, Codigo
civil portuguez, 111, 2e éd., p. 273.
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Si le maître veut profiter de sa gestion, il doit indemniser

le gérant (art. 1731).
Le gérant dont l'acte n'est- pas ratifié ou tenu pour tel,

doit remettre les choses en état, indemniser du dommage

(art. 1727). Lorsque c'est impossible, si les profits excédent

les pertes, le maître prend l'affaire pour lui, sinon il peut
contraindre le gérant à la prendre et à l'indemniser (art.

17-28-1729).
La gestion des affaires communes a donné lieu à une

disposition remarquable. Si les choses sont inséparables, le;

gérant est considéré comme un associé. Mais le maître n'est

obligé que proportionnellement aux avantages retirés (art.

1734)1.
64. — Droit italien. — Les art. ii/n à II!¡ du Code

reproduisent textuellement les textes du code français, mais

sous deux réserves. On a fait disparaître le membre de

phrase: « soit que le maître ait connu la gestion, soit qu'il

l'ignore », qui établit une confusion avec le mandat tacite

et la simple connaissance du maître emporte existence d'un

mandat1 (v. snprà, n° i!t). L'art. 1144 donne droit au gérant

de se faire rembourser l'intérêt des dépenses utiles du jour

où on les a faites. Sauf cela, les textes étant les mêmes, nous

avons pu citer la doctrine et la jurisprudence italienne à

propos du code français.

65. — Droit espagnol.
— La doctrine espagnole conçoit

la gestion comme d'une application assez étroite. Elle exige

non seulement qu'il n'y ait pas de mandat même tacite,

mais que l'affaire à gérer se trouve abandonnée, et qu'il n'y

ait pas opposition du maître, sauf s'il s'agit de payer une

dette2. Elle ne tient pas compte de ce qu'on s'est trompé

sur la personne du géré3.

1 V. Giorgi, Obqligazioni, V, n° 26.Mais il faut qtle le maître ait pu

exprimer sa volonté, eod.loc., 11° 27. ,
- Valvcrde y Valvcrde, Der. av. espcmol, III, p. G3I. — Manresa y

Navarro, XII, p. 549.
i

;t
Manrosay Navarro, XII, p. 553.
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Le Code précise deux points intéressants quant à l'éten-

due de la gestion. L'art. 1891, en disant que « le gérant

répondra des cas fortuits lorsqu'il entreprendra des opéra

tions hasardeuses que le propriétaire n'avait pas coutume

de faire », semble indiquer que la gestion dépasse le cercle

des actes d'administration1.

L'art. 189/1, en prévoyant le recours de gestion d'affaires

lorsqu'on a nourri une personne ou payé ses funérailles,

contre ceux tenus de l'obligation alimentaire, donne un

exemple pratique de gestion dont il n'exclut que le oas

où on aurait agi par charité sans intention de réclamer, cas

que, d'ailleurs, on ne présume pas2.

Quant aux obligations nées de la gestion, le code repro-

duit les règles traditionnelles : obligation de continuer la

gestion, « ou de sommer l'intéressé de désigner quelqu'un

à cette gestion si lui gérant n'est pas en état de pouvoir

la continuér lui-même » (art. 1888; ; obligation de gérer en

bon père de famille, avec responsabilités des fautes, sauf

modération des indemnités d'après les circonstances (art.

1889), responsabilité du gérant pour son substitué, sans pré-

judice de l'action directe du propriétaire contre lui (art.

1890( al. 1er)3. Mais, il se montre plus sévère que le droit

français en rendant les cogérants solidairement responsables

(art. 1890, al. 2) ou en déclarant le gérant responsable,

s'il préfère son propre intérêt à celui du maître (art. 1891).
En outre, le gérant doit rendre compte, bien que le Code

ne le dise pas.

La ratification produit les effets d'un mandat formel (art.

189a). Mais elle doit être expresse -

1 Cf. Manresa y Navarro, Codigo cir. espanol, XII, p. Gfil. qui y voit

surtout l'obligation de gérer en bon pèrede famille.
2 V. sur l'inutilité de connaître la dette alimentaire pour avoir un

recours, Manresay Navarro,XII, p. 575.
3 Cette déïegah'011ne peut d'ailleurs être qu'expresse. Valvcrde y

Valvenir, III, p. 035.
4 Maures» y Navarro, XII, p. 566.
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Même sans ratification, si le propriétaire profite des avan-

tages, ou si la gestion visait à éviter un préjudice imminent

et manifeste, il doit indemniser des pertes, des frais néces-

saires et utiles (art. 1893). En dehors de ce cas, il faut

conclure que le maître n'est pas obligé1.
66.' — Droit allemand2. — Les Allemands ont été ici peu

pénétrés d'idées de solidarité3 et ils ont étroitement compris
la gestion d'affaires en en faisant un quasi-mandat dont

l'étude suit celle du mandat.

Aussi tout de suite, ils insistent sur le rôle du géré. S'il

s'oppose à la gestion, le gérant répond de tous les dommages

même sans faute (art. 678). Toutefois, il a bien fallu appor-
ter une exception à l'admissibilité de cette opposition. Il en

est autrement, si, sans la gestion un devoir du maître dont

l'exécution rentre dans l'intérêt public4, ou un devoir légal

d'entretien ne serait pas exécuté en temps utile (art. 679 et

683). Ainsi, on ne peut en général, malgré le maître, exécu-

ter une obligation conventionnelle. D'autre part. il faut

une sorte de péril imminent d'inexécution dans le cas visé

pour que l'opposition soit inefficace. Le Code s'occupe de

l'incapacité du gérant et déclare qu'elle empêche qu'il y ait

gestion. Il n'y a plus que des actions pour acte illicite ou

enrichissement sans cause (art. 682).

Quant à l'incapacité du maître, les auteurs ne la prennent

pas en considération5.

La gestion doit concerner l'affaire d'autrui, ou du moins

une affaire commune à un autre et à soi6.

1 Valverde y Valverde, III, p. 634. — Sent. 10 mai 1902.
2

V. Kohler, Rechtslwlje in Privât1 -tchl. Iherînys Iahrhacher, ISSG,

pp. 1-141. — Isay, Geschaftfiihrung.
3 V. ces idées très bien exposées: Traduction officielle, II. p. 209. net'

où le plan du codeest loué ici tout à fait à tort, selon nous.
4 Y. desexemples dans Planck, H. p. 689. On avait proposé de mettre

au lieu de cela bonnes mœurs. Cela fut rejeté, v. Planck. B. G. B.,

II, p. 690.
5 Demburg, II, § 122, note 35.

9.',Crome, II, p; 631 note 11.
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Il n'y aurait pas gestion, si on gérait les affaires d'autrui

dans son propre intérêt1.

La gestion est encore restreinte en ce sens' que le gérant
ne peut rien réclamer s'il a agi par intention libérale; si

cette offre de donation est refusée, il y a action pour enri-

chissement en vertu de l'art. 516, al. 22. L'intention libé-

rale se présume si des parents ou grands-parents entretien-

nent leur descendant ou réciproquement (art. 685), mais

cette présomption ne peut être étendue.

La gestion n'étant qu'un quasi-mandat, le gérant doit

avertir le maître de sa gestion aussitôt que possible et atten-

dre sa décision, sauf péril en la demeure (art. 681).

Toutefois, les auteurs reconnaissent que le mot affaire doit

avoir un sens très large3.

Quant aux effets de la gestion, le gérant doit gérer

d'après l'intérêt du mandataire en tehant compte de sa

volonté réelle ou présumée (art. 677). C'est encore du quasi-

mandat. On apprécie les actes d'un point de vue subjectif4.

Le gérant répond de sa faute. Toutefois, s'il y avait péril

imminent, on ne tient compte que du fait intentionnel ou

de la négligence grossière (art. 680). Il y a donc ici une

appréciation objective des faits5. Et on entendra par danger

même celui visant les personnes8. En outre, on lui étend les

art. 666 à 668 sur le mandataire (obligation de rendre

compte, de restituer ce qu'on a reçu, de payer l'intérêt des

sommes employées à son usage).

De son coté, le gérant peut exiger le remboursement de

ses dépenses (art. 683). Même si le gérant n'a pas géré con-

1
V.Crome, II, p. 631.

- Trad.offic., n. p. 2i(»,rtoti*.
V. Kndcniann,B. G. B., 1, § iiole B. G B.. II,

P. 629.
4 V. Endemann, I, p. 808.
5V. Endemann,I, p. 809.
IiV, Crome, II, p. 630.
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formément aux intérêts et à la volonté présumée du maître,

jii peut réclamer ce remboursement s'il y a ratification

(art. 684). Celle-ci ne constitue qu'un acte unilatéral.

La créance du gérant est toujours soumise à la prescrip-
tion ordinaire1. En dehors de ces cas, le gérant n'a que
l'action pour enrichissement (art. 684). -

Les effets de l'erreur en matière de gestion ont été préci-
sés. Si le gérant se trompe sur la personne du maître, le

maître véritable est obligé (art. 686).

Si une personne gère l'affaire d'autrui croyant gérer sa

propre affaire, il n'y a pas gestion (art. 687, al. 1).

Mais s'il gère la chose d'autrui comme la sienne, sachant

n'en avoir pas le droit, le maître peut lui appliquer au

point de vue actif et passif les règles de la gestion (art. 687,

al. 2). C'est donc encore une fois considérer celle-ci de

façon bien défavorable et en faire une véritable pénalité.

67. — Droit suisse. — Le Code revisé des obligations2 ne

traite que des effets de la gestion d'affaires3. L'ayant, à

l'exemple des Allemands, rapprochée du mandat4 (art. 394-

IJ18), il donne au gérant le devoir de, gérer conformément

aux intérêts et aux intentions présumables du maître (art.

419). C'est donc un quasi-mandat. La responsabilité du

gérant est celle de droit commun, sauf atténuation possible

(art. 420, al. 1 et 2). Enfin, on admet que le gérant doit

rendre compte5.

Sauf acte illicite, le gérant incapable n'est responsable que

de son enrichissement ou du bénéfice abandonné de mau-

vaise foi (art. 421).

1
Trad. officielle, II, p. 215note.

2 Sur le code primitif, v. Jacottet, Dr. fédéral des obligations, pp. 2OG

et çuiv.
3 Mais on admet que celle-civise même les actes matériels, qu'elle

exige que l'on sache qu'il s'agit de l'intérêt d'autrui (v. Oser, art. 4ig).
4 Schneider et Fick, trad. Porret, p. 741.

5Rossel,Obligations, p. 460.
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Quant au maître, si l'affaire était commandée par son

intérêt1, il doit les dépenses nécessaires et utiles justifiées

par les circonstances ainsi que les intérêts. Il doit déchar-

ger le gérant de ses engagements. Cette règle peut être invo-

quée même si le résultat espéré n'a pas été obtenu (art. 422).

Pour les autres impenses, le gérant a seulement le droit

d'enlèvement (art. 422, al. 3). La loi est donc défavorable

au gérant qui ne peut toujours être complètement indem-

nisé.

Si la gestion n'est pas entreprise dans l'intérêt du maître,

celui-ci peut s'approprier les profits, mais n'est tenu que de

son enrichissement (art. 423). C'est donc ici une action de

in rem verso. D'autre part, le gérant est exposé à des dom-

mages-intérêts pour gestion inj ustifiée2. En cas de ratifi-

cation, les règles du mandat s'appliquent (art. La rati-

fication peut d'ailleurs être expresse ou tacite et survenir à

tout moment, même après la gestion3. En cas d'opposition

du maître, le Code prévoit que le gérant répond des cas

fortuits, à moins de prouver qu'ils seraient aussi survenus

sans son immixtion, ou à moins que la prohibition soit con-

traire aux lois ou aux mœurs (art. 420, al. 3). Cette dernière

règle est un pas en avant sur le Code de 1881 où on tenait

compte de toute prohibition4. Il suffisait qu'elle fut connue5.

Quant aux conditions de la gestion, on admet qu'il y a

gestion si une personne agit en vertu d'un mandat nul ou

gère les biens d'une personne, croyant gérer ceux d'une

autre6.

Il n'y a pas gestion si on a agi par intention libérale, mais

1 V. sur les hésitations que l'on eut on 1883 pour rédiger ce texte :

Schneider pt,Fick sur l'art. l'Í:> ancien. — V. sur sn poTt<''ctoute objec-
tive Schneider <t Fick, harl. Porret,art. !p2, n° 5.

2
Schneider et Fick, 1rad. Porret, art. 423, n° 10.

3 Rossel, p. /[G.
4

Rossel, p. /iGi.
V. Schneider et Fick, sur l'art. [IÍO ancien.

6 V. Schneideret Fick, sur le code de 1883 sur l'art. 460.
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celle-ci ne se présume pas, ou si une personne gère les affai-

res d'autrui croyant gérer ses propres affaires, ou si la per-
sonne était, obligée d'agir comme elle l'a fait1.

68. — Droit tunisien et marocain. — Le code tunisien

des obligations et le code marocain des obligations, le pre-
mier dans les articles 1179 à 1194, le second dans les articles

943 à 958 ont, en termes identiques, traité de la gestion
d'affaires qu'ils rapprochent expressément du mandat en la

qualifiant de quasi-contrat analogue au mandat, et plus loin

de « rapport de droit analogue au mandat » (art. 1179 Tun.

et 943 Mar.).

Ce rapprochement se précise ensuite. « Le gérant, dit l'art.

1182 Tunis, et l'art. 9/16 Maroc., est tenu des mêmes obli-

gations que le mandataire quant à la reddition de ses comp-
tes et à la restitution de tout ce qu'il a reçu par suite de sa

gestion. Il est soumis à toutes les autres obligations qui

résulteraient d'un mandat exprès. » Les obligations des héri-

tiers du gérant sont celles des héritiers du mandataire (art.

iiq3 Tun. et 957 Mar.): « Lorsque le maître ratifie expressé-

ment ou tacitement, les droits et les obligations des parties

entre elles sont régis par les règles du mandat depuis l'ori-

gine de l'affaire » (art. 1194 Tun. et 958 Mar.).

Quant aux conditions de la gestion, le Code ne précise

pas quand il peut y avoir gestion. S'il néglige cette question

grave, il précise certains cas où il exclut la gestion.

« Lorsqu'une personne, croyant gérer son affaire propre

fait 1affaire d'autrui, les rapports de droits qui se constituent

sont régis par les dispositions relatives à l'enrichissement

sans cause » (art. 956 Mar. et 1192 Tun.). Mais « lorsque le

gérant est dans l'erreur quant à la personne du maître, les

droits et les obligations provenant de la gestion s'établis-

sent entre lui et le véritable maître de l'affaire » (art. 9G5

M. et 1191 Tun.).

1 Schneideret Fick, tràd. Porret, I, pp. yài-lfoi
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L'art. 954 Mar. (art. 1190 Tun.) décide que a le maître

n'est tenu d'aucun remboursement lorsque le gérant a entre-

pris l'affaire sans l'intention de répéter ses avances. Cette

intention est présumée lorsque la gestion a été entreprise
contrairement à la volonté du maître, sauf le cas prévu par
l'art. 9^8 Mar. (art. 1184 Tun.)1 « dans tous les cas où il

ressort clairement des circonstances que le gérant n'avait

pas l'intention de répéter ses avances ». Cet article ne sup-

prime pas la gestion. Il en supprime seulement un des

effets. Car l'art. 947 Mar. (1183 Tun.) dit que le gérant qui

s'est immiscé « contrairement à la volonté connue ou pré-

sumée du maître ou qui a entrepris des opérations contrai-

res à sa volonté présumée, est tenu de'tous les dommages

résultant de sa gestion même si on ne peut lui imputer

aucune faute ». Il faut admettre par analogie que celui qui

gère dans une intention libérale est responsable dans les

conditions ordinaires envers le maître.

Le gérant est tenu des obligations suivantes : continuer la

gestion jusqu'à ce que le maître soit en état de.la continuer

lui-même, si cette interruption de gestion est de nature à

nuire au maître (art. 9/1/4 Mar., 1180 Tun.). La gestion a

donc un caractère supplétif. Si le maître peut intervenir, le

gérant peut cesser de gérer.
Le gérant doit apporter la diligence d'un bon père de

famille, se conformer à la volonté connue ou présumée du

maître. La gestion se fait donc suivant des vues subjectives

(art. 9^5 Mar. et 1181 Tun.). Le gérant répond de ses fautes

légères. Il ne répond que du dol et de la faute lourde si

l'immixtion a eu pour but de prévenir un dommage immi-

nent et notable, ou lorsqu'il n'a fait que continuer comme

héritier un mandat commencé par son auteur (art. 945).

1 Ce texte vise l'obligation légale dont l'intérêt public exige l'accom-

plissement l'obligation d'aliments, de frais funéraires et les autres de

même nature.
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Ce texte fait à nouveau ressortir le caractère supplétoire et

provisoire de la gestion d'affaires.

L'article 948 Mar. (art. 1184 Tun.) indique encore un

caractère limité en admettant les droits du gérant lorsque,
contre la volonté du maître, il a dû « pourvoir, d'urgence :
à une obligation du maître provenant de la loi et dont l'in-

térêt public exigeait l'accomplissement, à une obligation

légale d'aliments, à des dépenses funéraires ou à d'autres

obligations de même nature ». En effet ce texte ne vise pas
les obligations conventionnelles.

L'art. 949 Mar. (art. 1185 Tun.) détermine la situation du

maître. « Si l'affaire est administrée dans l'intérêt du maître

et d'une manière utile, le maître a tous les droits et il est

tenu directement envers les tiers de toutes les obligations

que le gérant a contractées pour son compte (même, semble-

t-il, si ce n'est pas en son nom). Il doit décharger le gérant

des suites de sa gestion et l'indemniser de ses avances,

dépenses et pertes d'après les dispositions de l'art. 91/1 (art.

1142 Tun.). S'il y a plusieurs maîtres, il n'y a pas solidarité

entre eux (arg. art. 950). D'après l'art. 953, « la gestion

d'affaires est essentiellement gratuite » (art. 1189 Tun.).

Le gérant a comme garantie de paiement un droit de

rétention (art. 951, al. 1, Mar., art. 1187 Tun.), sauf s'il

s est immiscé contre la volonté du maître.

Si le maître « n'est pas tenu de reconnaître les dépenses

faites par le gérant, celui-ci a le droit d'enlever les améliora-

tions par lui accomplies, pourvu qu'il puisse le faire sans

dommage ou de se faire remettre les choses par lui achetées

et que le maître a laissées pour son compte » (art. 952 Mar.

et 1188 Tun.).

La ratification a effet rétroactif entre les parties, mais non

à l'égard des tiers (art. 958 Mar. et 1194 Tun.).

La gestion cesse par la mort du gérant. Ses héritiers ont

les mêmes obligations que- ceux du mandataire (art. 967

Mar. et 1193 Tun.).



CHAPITRE III

Autres Quasi-Contrats

SECTION I

QUASI-CONTRATS DE DROIT MARITIME

69. — La théorie de la gestion d'affaires reçoit une appli-
cation intéressante en droit maritime dans l'assistance en

mer. Le navire assistant qui, en dehors de toute convention,

vient au secours d'un autre navire en péril, fait acte de

gérant d'affaires1.

La loi du 10 mars 1891. art. 4, est venue faire de cette

assistance une obligation sanctionnée par une peine en

cas d'abordage, obligation pesant sur les capitaines des

navires entrés en collision et la convention de Bruxelles

du 23 septembre tqio pour l'unification des règles en

matière d'abordage a répété cette disposition (art. 8). En

même temps l'art. 11 de la convention de Bruxelles du 23

septembre 1910 sur l'assistance (art. 11 de la loi du 29 avril

1916) est venu faire de l'assistance une obligation toutes les

fois qu'une « personne est trouvée en mer en danger de se

1
Lyon-Caen et Renault, VI, n° 1068. — V.cep. contrà: Thaller et

Ripert, II, n° 1967 qui voit là un quasi-contrat spécial. — Cf. Birnaert,
Assistance en mer, th. Paris, 1904, pp. 89-98.
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perdre )) et il a prévu des sanctions pénales. En supprimant
la liberté de l'assistant, ces textes ont-ils transformé la

nature de' l'obligation de l'assisté ? Les rapports entre lui

et l'assistant sont-ils désormais légaux1, la liberté de parties

n'y jouant qu'un rôle négatif, en ce que toute défense

expresse et raisonnable du navire secouru empêche l'assis-

tant d'avoir droit à rémunération ?

Malgré les apparences, l'obligation de l'assistant étant sur-

tout établie par mesure de police, et celui-ci ayant la faculté

de violer la loi, nous verrons encore là un quasi-contrat.
Cela nous permettra de dire que ceux qui, se trouvant dans

le cas de l'art. 479 12° Pen., auront porté le secours dont

ils étaient requis dans les circonstances d'accidents, tumul-

tes, naufrages, inondations, incendies ou autres calamités

ont cependant l'action du gérant contre ceux qu'ils ont

cherché à secourir2.

L'assistance ainsi dominée par
- une certaine obligation

peut d'autant mieux rester un quasi-contrat, quasi-contrat

nécessaire, il est vrai, que la loi, sous cette obligation, pré-

voit la formation de conventions qui sont parfaitement vala-

bles, sous réserve de dol, réticence ou lésion (art. 7). Nous

aurons donc ici un quasi-contrat dominé par une certaine

nécessité, comme il y a des contrats nécessaires (v. tome. I,

n° 23 bis). Le quasi-contrat d'assistance est d'ailleurs régle-

menté de façon particulière par la convention de Bruxelles

et la loi du 29 avril 1916 et rapproché par ses effets de la

théorie de l'enrichissement. Non seulement « aucune rému-

nération n'est due si le concours prêté reste sans résultat

utile » (art. 2, al. 2, loi de 1916), mais « en aucun cas la

1 Les art. 2, 3, 6 et 8 à 10 fixent la rémunération de l'assistant et les

pouvoirs du juge en cette matière. V. sur ces textes, Ripert, Convention

de Bruxelles sur l'assistance, th. Aix, 1912.
2 V. en ce sens Giorgi, V, inO30 et Cass. Florence, 28 nov. 1887. Mais

je croirais aussi qu'ils sont en même temps gérants d'affaires de l'Admi-

nistration qui, les ayant requis, avait qualité pour empêcher ces sinistres.
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somme à payer ne peut dépasser la valeur des choses sau-

vées (art. 2)1.

Pour le surplus, le juge fixe la rémunération en se pré-

occupant à la fois des résultats et des frais, dommages ou

dangers (art. 9 de la convention et art. 8 de la loi). Il n'est

dû aucune rémunération pour les personnes sauvées (art. 9
de la loi). La défense expresse et raisonnable du navire

secouru supprime le droit à rémunération (art. 3, loi de

1916).
70. — Le sauvetage que réglemente l'a loi du 29 avril 1916,

au cas de navire de mer en danger, en y appliquant les

règles de l'assistance, nous apparaît comme un autre cas

de gestion d'affaires.

En dehors de ce cas, le sauveteur qui intervient sans con-

vention après naufrage, fait acte volontaire. Par là il devient

créancier.

Les règles qui gouvernent ce sauvetage sont celles de la

gestion. Si le propriétaire des marchandises se présente

pour mettre ordre à ses affaires. l'Administration et a fortiori

les particuliers, doivent lui laisser entière liberté2. Même

dans le cas prévu par la déclaration du 15 juin 1735 (aucun

vestige permanent ne se trouvant à la surface), les proprié-

taires ont un délai de deux mois pour entreprendre le sau-

vement, faute de quoi ils perdent là propriété et le sauve-

teur a les huit dixièmes de la valeur, la Caisse des Inva-

lides le surplus.
Les sauveteurs doivent être remboursés des frais de sauve-

tage par les propriétaires du navire et des marchandises pro-

portionnellement à la valeur des effets sauvés3.

Les sauveteurs ont droit en outre à une rémunération,

tantôt d'après leur travail (ord. de 1681, livre IV, titre IX,

1 V. Thaller et Ripert, II, nos 1972 et 1974.
2 Ord. de, 1681, livre IV, titre IX. art. 17. — Pour plus de détails sur

oes textes, v. Nicol, Naufrage et épaves, th. Paris, 1909.
3 Lyon-Caen et Renault, VI, n° 1063.
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art. II), tantôt consistant en un tiers des objets sauvés,

selon qu'il s'agit d'objets échoués, ou d'objets naufragés

trouvés en pleine mer et tirés du fond1. Cette rémunération

déterminée d'après les objets sauvés cesserait d'être due si

ceux-ci disparaissaient, puisqu'elle n'en est qu'une quote-

part.

Il n'y a rien de spécial non plus dans l'obligation de

secourir les personnes et de sauver les effets (art. 1, 4 et 7,
titre IX, livre IV). Nous avons vu qu'il peut y avoir des ges-
tions d'affaires nécessaires. Ce n'est qu'un aspect spécial de

cette obligation qui apparaît dans l'ordre que donnent les

« officiers de l'amirauté » de faire travailler au sauvetage

(art. 6).

Comme tout gérant, le sauveteur ne doit rien recéler ou

abîmer (art. 5), il doit mettre les objets sauvés en sûreté

(art. ig et 20). Le gardien 'doit faire remettre les objets

détériorés en état (art. 14). Il doit également s'abstenir de

manœuvres maladroites qui détérioreraient les objets à

sauver.

Il n'y a donc de spécial qu'une certaine surveillance des

officiers (art. 6, 9, 13, 15, etc.) dont c'est le rôle d'adminis-

trateurs.

En outre, étant donné la difficulté de l'opération, nous ne

voyons pas que celui qui a commencé le sauvetage soit tenu

de le continuer pour tous les objets venant du même navire.

Indiquons, pour terminer, que la convention de Bruxelles

assimile le sauvetage à l'assistance et lui donne les mêmes

effets. Dans les cas où elle s'applique, il y a donc encore

une gestion d'affaires.

71. — Il faut voir un quasi-contrat d'une nature spéciale

dans les avaries communes dont parlent les art. 397 et suiv.

Comm2. Il résulte de ces textes que si, par tempête ou toute

1 V. sur ces cas Lyon-Caen et Renault, VI, nos 1060-1061.— Desjar-
din1, I, nos ):'-Ç)';,— Thaller W Ripert., II, nos 1951-1952.

2 V. sur la destruction de la gestion d'affaires Bruxelles, 10 juin 1908,



AUTRES QUASI-CONTRATS Il3
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autre cause, le capitaine est obligé à certaines dépenses

extraordinaires, ou s'il fait certains sacrifices atteignant le

navire ou la cargaison, la répartition des pertes et dommages

se fait entre le navire et la cargaison.

Les auteurs ont quelquefois vu dans cette institution une

suite de l'union temporaire créée entre le propriétaire du

navire et les chargeurs contre les dangers de mer. Ce serait

une conséquence légale du contrat d'affrètement1. Mais on

explique mal que les chargeurs soient liés non seulement

avec le capitaine, mais encore entre eux. On ne le peut

qu'en admettant dans l'affrètement un engagement envers

les autres chargeurs actuels ou futurs.

Certains auteurs voient ici une obligation légale2, mais ils

ont le tort de négliger l'acte volontaire du capitaine et

d'omettre ainsi un des points les plus importants de la

matière. Aussi,, la plupart des auteurs voient-ils dans l'avarie

commune une institution créée par équité et une application

de l'enrichissement sans cause, par conséquent un quasi-

contrat3.

L'explication est très vague. Il y a tant d'institutions déri-

vant de l'équité dont la théorie de l'enrichissement sans

cause n'est qu'un des aspects. Ensuite elle a le défaut de

faire rentrer l'avarie commune dans une institution trop

générale, et, à un point de vue pratique, fort récente et

encore mal dégagée.

La véritable solution nous semble être de voir ici rn

quasi-contrat spécial. A côté de la gestion d'affaires qui se

Pas. 1908, II, 227. — Cf. sur les diverses théories pour expliquer l'ava-

rie commune.Haralambidis, Caractère des avaries communes, th. Paris.

1920,pp. 3ï4 et suiv.
1 Cauvet, Droit maritime, II, n° 378. — Thaller et Ripert. II, il0 1997.
2 V. Maurel, Les avaries communes, th. Aix, 1903, pp. 4 et suiv.
3

Lyon-Caen cl11»•:i, 1111,VI, nU 870. — Desjardins, IV, 110y58. -

Vermond, n° 16?. — De Courcy, Questions, p. -j41. — Danjon. III,
UO!I80.— De Valroger, V, n° 1985. — Cf. Maury, Notion d'équivalence,
th. Toulon-".1920,fl. p. 5';. — Bouncc;'»', Droit maritime,n° 712.
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rapproche du mandat, elle forme une opération analogue à

la société. Historiquement, il apparaît que le capitaine et

les marchands se trouvant à bord formaient en cas de péril,
une sorte de société pour la mise en commun des risques1.
Par la force des choses, on cessa d'exiger le consentement

des marchands, céux-ci étant souvent absepts. La volonté

du capitaine seul devint suffisante pour pénétrer dans la

sphère juridique des chargeurs et du propriétaire du navire,

pour créer entre ces personnes un lien d'obligation en

faveur de la personne dont le bien a été sacrifié contre les

autres.

72. — Nous avons donc bien ici un quasi-contrat. La

volonté d'un seul crée des rapports ressemblant à ceux entre

des associés, comme la volonté du gérant crée des rapports

ressemblant à ceux entre mandataire et mandant.

Ainsi bien des dispositions légales s'éclairent.

Il faut un acte volontaire de sacrifice pour qu'il y ait

avarie commune. Un sacrifice involontaire ne suffirait pas

(arg. art. 400 Comm)2. Mais il serait beaucoup moins néces-

saire qu'il émanât du capitaine3.
On comprend très bien que cet acte unilatéral donne action

contre des personnes qui n'ont pas consenti, qui seraient peut

être hors d'état de consentir. On comprend de même qu une

clause puisse exempter le chargeur de toute contribution à

l'avarié, et mènie qu'elle soit opposable aux autres char-

geurs5 Le chargeur s'oppose, en effet, à toute quasi-société

entre lui et les autres personnes ayant des intérêts à bord.

1 V. le chap. 50 du Consulat de la mer. — f. Thaller et Ripert, II,

nO.191)2.
2 V. Lyon-Caen et Renault, VI, n° 877. — Thaller et Ripert, II,

n°2034. - Desjardins, IV, n° 972. — Danjon, III, n° 987.1
3 V. cep. New-York,6 août1885, Rev. de dr. marit., 1, 527. — 18 oct.

1907, XXIII, 553, Danjon, III, n° 987.
.4V. Thaller et Ripert, II, nos 2009-2010.— Desjardins, IV, n° 958. -

Danjon, III, n° 984.
;. V. cep. Danjon, III, n° 984 bis.
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Cette exclusion de toute communauté d'intérêts résulterait

même d'une simple déclaration unilatérale. Tout cela n'est

que la transposition des règles analogues sur l'incapacité du

maître et son opposition dans le quasi-contrat de gestion

d'affaires.

Alors on comprend que, par a fortiori, on puisse modifier

conventionnellement les règles des avaries communes. Sans

doute on pourra dire que si on ne le fait pas, l'avarie dérive

d'une convention tacite ou d'une règle légale. Mais si la loi

(par exemple, en édictant certaines exemptions), le silence

des parties ont leur rôle, la volonté du capitaine en a un

plus important, elle déclenche tout le mécanisme de l'ins-

titution. Elle produit des conséquences et constitue l'ori-

ginalité de la théorie.

Par un autre côté, l'avarie commune voisine avec la ges-

tion d'affaires. Si le sacrifice a été fait intelligemment, peu

important les événements postérieurs1. Et on peut même

avec ces idées arriver à dire, ce que l'on reconnaît en fait,

qu'il n'y a pas à se préoccuper de l'utilité du résultat de

l'avarie commune2

On comprend aussi que cette immixtion par le capitaine
dans les affaires d'autrui ait des limites. On s'explique que,
comme la gestion, la théorie des avaries communes ne vise

que des actes compris dans un certain cercle. Le capi-
taine ne peut agir qu'en cas de danger, lorsqu'il y va du

« salut commun du navire et des marchandises3. »

Enfin, toute immixtion dans les affaires d'autrui étant

grave, on s'explique que cette institution reste limitée au

1
Lyon-Caen et Renault, VI, nô 888. — Thaller et Ripert, II, n° 2029.

Desjardins, IV. n° 977. — Danjon, III, n° 1002.
2 V. Thaller et Ripert, II, n° 2028. — Bonnecuse, n° 707. — V. contrà:

Lyon-Caenet Renault, VI, n° 886. — Danjon, III, n° 999. - Desjardins,
IV, n° 977. — De Courcy, Quest. 1, p. 245.

3
Lyon-Caen et Renault, VI, non 881 et suiv. — Thaller et Ripert, II;

-

n° 2045. — Desjardins, IV, non 975-976. — Danjon, III, n° 993.
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cas spécial de navigation maritime et se trouve étendue

tout au plus par certaines lois à la navigation fluviale1.

SECTION II

QUASI-CONTRATS DIVERS

73. — Y a-t-il d'autres quasi-contrats que ceux étudiés

par la loi ?

La notion du quasi-contrat que nous avons présentée,
nous permet de répondre affirmativement. Il y a quasi-

contrat quand une personne, à la suite d'un acte volontaire

de sa part, devient créancière et peut-être en même temps

débitrice d'autrui. Peu importe, par conséquent, que la

loi ait parlé expressément de ce quasi-contrat2.

Nous admettrons donc qu'il y a quasi-contrat dans le cas

d'acceptation de succession3. Ici, l'héritier par 1411 acte

volontaire, devient créancier des débiteurs de la succession,

débiteur des créanciers du défunt et des légataires. Pour ce

quasi-contrat l'héritier doit être capable.
Il y a de même quasi-contrat si un tuteur, un adminis-

trateur pouvant refuser la tutelle ou l'administration que
la loi leur attribue, l'accepte4.

1 V. trib. Anvers, 2/1mars 1907, Jur. Anvers, 1907, I. 239. — Thaller

et Ripert, II; n° 2001. — Cf. Danjon, III, n° 981. — Rappr. cep. Code
civil autrichien, art. 1043, qui indemnise toutes les fois qu'on a sacrifié

sa chose pour sauver celle d'autrui.
2 B. de Greville, Locré, XIII, p. 36. « Il eut été difficile de fournir

des explications de tous les quasi-contrats. » — V. cep. Laurent, XX,
n° 309. - Lomonaco, Obbligazioni, I, p. 2/11.

3 V. Demolombe, XXXI, nos 39 et 445. — Larombière, art. 1371, n° 6,
— Hue, VIII, n° 375. — D'ailleurs celle-ci exige la capacité de l'héritier

pour accepter, v. not. Guenée, Capacité en matière de quasi-contrats,
Bev. critique, 1887. p. 342. — Nous mettons à part l'acceptation des

legs pour laquelle nousavons proposé une autre construction technique,

v. tome II, n° 501bis.
4 Demolombe, XXXI, n° 447. —Larombière, loc. cit. - -Huc,, VIII.

n" o70. — Coimet de Santerre, V, n° 348 bis.
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Je verrai également des quasi-contrats, toutes les fois

qu'un propriétaire peut imposer à d'autres certaines obliga-

tions (immédiatement transformées en servitudes en vertu

de l'art. 1138) moyennant indemnité.

C'est le cas, si le propriétaire d'un fonds enclavé, se fait

constituer une servitude de passage (art. 682), si une per-

sonne se fait céder la mitoyenneté d'un mur joignant sa

propriété (art. 661), si un voisin se fait constituer une ser-

vitude d'appui, de drainage, d'aqueduc, etc.

Cette extension de la notion de quasi-contrat est en har-

monie, au point de vue du droit positif, avec les travaux

préparatoires du Code. Bertrand de Greuille disait, en effet:

« Il est difficile de donner des exemples de tous les quasi-

contrats »1. On ne peut donc accepter l'opinion de Laurent

suivant lequel il n'existe que les deux quasi-contrats prévus

par la loi: la gestion d'affaires et la répétition de l'indû2.

74. — Il
y

a également en droit administratif de nom-

breux quasi-contrats. Lorsqu'une Administration est auto-

risée à réclamer à une personne une prestation, sauf d'ail-

leurs à l'en indemniser, l'Administration devient créancière

par sa seule volonté. Il y a donc bien quasi-contrat. On ne

peut dire qu'il s'agit ici d'une obligation légale dont l'Ad-

ministration réclame le paiement, car le particulier débiteur

ne peut imposer sa prestation et faire des offres réelles. Il n'y
a même pas une simple faculté légale, car les formalités qui,
d'ordinaire sont imposées à l'Administration, montrent qu'il

s'agit d'un acte de volonté créateur de droit et non de la

simple mise en usage d'un droit antérieur.

On peut citer parmi ces quasi-contrats : les réquisitions
militaires (loi du 3 juillet 1877)3, l'expropriation pour cause

1 Locré, XIII, p. 36.
2 Laurent, XX, n° 309. — Contrli: Baudry et Barde. IV, n° 278p.
3 Cf. A. Colin, Les réquisitions militaires, Gaz.Trib., 5 avril 1917. —

Ferrand, Réquisitions militaires, p. 287. — Lenoan, Recherche d'une
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d'utilité publique (lois des 3 mai i84i,' 6 nov. 1918 et

7 juillet 1921).

Sile service militaire en temps de paix est une obligation

légale, tous les hommes valides d'une classe étant appelés,

lorsqu'en temps de guerre il y a, après mobilisation, appel de

toi ou tel individu, il y a un quasi-contrat. Il en est de

même de façon plus générale partout où l'Administration

a le droit d'appeler une personne même malgré elle pour
un service public, une fonction publique.

On peut même si l'on ramène les droits réels à des obli-

gations passives universelles dire que le droit d'occupation

temporaire pour des travaux publics (loi du 29 déc. 1892),

que l'on qualifie de servitude, se ramène à un quasi-con-

trat. Si un maire requiert un médecin pour soigner des

malades en cas d'épidémie, il lui doit un salaire, nul ne

pouvant être tenu'dans le silence de la loi de faire gratuite-

ment le sacrifice de son temps, de son travail, même dans

l'intérêt public1 Il y a là une véritable obligation quasi-

contractuelle.

75. — Au contraire, il ne nous semble pas qu'il y an

quasi-contrat si une chose devient commune entre plusieurs

personnes qui ont accepté une donation ou un legs2, ou dans

les rapports des créanciers d'un même débiteur les uns avec

les autres3, ou des communistes4, ou dans le cas de cons-

truction sur le terrain d'autrui. Il y a là simplement les

suites d'un contrat pour- les communistes, les effets d'une

théorie du transfert de la propriété dans la réquisition militaire, th. Ren-

nos, 1918,pp. 83 et siiiv.. n3 et suiv.
1

Civ.27 janv.1858, S. 1858, I, 531.
2V. contrà: Demolombe.XXXI,n° 446. - Larombière, art. 1371,n° 6.
3 Dmolombe, XXXI,n° 448. — Contra: Dramard, Rev. eritique, 1875,

p. 559.

4 Contrà:. Demolombe,.XXXI, n° 446. — Larotnbièrp, art. 1371, n° 6.
- Bufnoir, p: 785. — Àvibryet Rau IV, 4®£d><p. 721, — Colmet
de Santerre, V, n° 348 bis.
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obligation vis-à-vis de tiers pour les créanciers du même

débiteur et pour les communistes : les effets d'un contrat

antérieur si la communauté dérive du mariage, ou d'une

acquisition antérieure.

Il en est de même quand l'action paulienne est exercée

contre un donataire. Il n'y a pas ici quasi-contrat, mais

seulement effet d'un contrat à l'égard d'un tiers1.

Il n'y a pas davantage quasi-contrat si un propriétaire se

déclare prêt à indemniser le constructeur de mauvaise foi

qui a construit sur son terrain. Bufnoir qui voit là un quasi-

contrat2, ne peut arriver à cette solution qu'en admettant

une définition inexacte du quasi-contrat, et en y voyant une

obligation ayant sa cause dans un fait volontaire de l'hom-

me, sans préciser que ce doit être un fait volontaire du

créancier. Or, le propriétaire qui indemnise le constructeur,

est devenu débiteur par volonté unilatérale.

1
Contrà: Bufnoir, p. 765.

2 V. de même Colmet de Sanlerre, V, n° 348 bis.
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Théorie générale de l'enrichissement

sans cause

76. —. Nul ne doit s'enrichir injustement aux dépens

d'autrui. Ce principe dont la base est assez simple à établir

(désir d'assurer la sécurité à l'appauvri lorsque son appau-

vrissement a enrichi autrui, désir par suite de donner à

son patrimoine plus de stabilité) est, comme beaucoup de

principes très généraux, fort difficile à préciser dans ses

contours.

Notons tout d'abord, pour délimiter le terrain, qu'il n'a

pas à s'appliquer, en général, en matière d'actes illicites1,

où il n'y a d'ordinaire qu'appauvrissement. Il ne s'applique

pas non plus sur le terrain de la conclusion des contrats,

où peut cependant intervenir une idée voisine : celle qu'il
faut éviter la lésion. Mais les théories sur la lésion ont

un fondement spécial. L'enrichissement résultant de la

lésion n'est pas conforme à l'intérêt général : celui-ci exige

que chaque particulier ne réalise de bénéfices importants

1 Nous examinerons cependant plus loin le point (Ir savoir quel osl le

taux de l'indemnité si le bénéficeréalisé par le délinquant dépasse le

préjudicequ'il cause.
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qu'à la suite de services notables rendus à la communauté

enla personne d'un contractant.

77. — La théorie de l'enrichissement sans cause est-elle

admise de façon générale par la loi ?

Un grand nombre d'articles du Code sont en harmonie

avec elle. Ce sont d'abord ceux en matière d'accession (art.

554, H 555, al. 3, 557, 566, 570, 571,57,4), ce sont l'art.

1239, les articles sur le paiement de l'indû (art. 1376-1380),
ceux sur les récompenses (art. 1433 et 1/|37), ceux sur les

paiements à des incapables (art. ia/ji, 1312, 1926 et 1990),
ceux sur les impenses (art. 548, 861, 862, 1381, I63Ú; 1635,

1673, 1890, 1947, 2175).

Mais, est-il permis d'établir sur eux une théorie générale

consacrant la répétition de l'enrichissement sans cause ou,

comme on dit, admettant l'action de in rem verso?M. Gabba,

sur les textes semblables du code italien, le nie2. Il remarque

d'abord que l'action de in rem verso moderne ne correspond

pas à celle du droit romain, qui visait un cas tout spécial :

les dettes de l'esclave ou du fils de famille, et qu'en outre

le Code ne parle pas d'une telle action. Cela est très exact.

Mais l'éminent auteur se fonde surtout sur ce que les

solutions légales peuvent se ramener à des principes moins

généraux que l'enrichissement sans cause. Pour lui les art.

445 et 1728 (548 et 1864 f.) ne sont que des cas de gestion

d'affaires anormale. Dans le paiement de l'indû, il y a eu

un accord de volontés entre celui qui a payé et l'accipiens,

et on peut poser ce principe que toutes les fois qu'il y a eu

contrat ou accord de volontés, on doit restituer l'enrichisse-

ment. Et il faut l'appliquer en cas d'enrichissement d'u~

incapable, car ici le contrat est valable dans la mesure de

l'enrichissement. Des règles posées pour les impenses, il tire

1 V. cep. contrà: Planiol II, n° 933, note I. — Vergniaud, L'enri-

chissement sans cause, p. 42. — Cf. infrà, nl 80.
2 L'azione de im rem verso nel diritto civileitaliano. Nuove qijer-

tioni, I, pp. 302-321.
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même ce principe que celui qui reprend sa chose de celui

qui n'a pas ou n'a plus le droit de la posséder, doit restituer

l'enrichissement.

On voit que l'auteur éprouve un certain embarras pour

expliquer la restitution des impenses, spécialement au pos-

sesseur. Il s'aperçoit qu'il arrive à consacrer un principe
bien voisin de celui de l'enrichissement sans cause. Il

objecte toutefois que l'on n'admet pas en jurisprudence

italienne l'action d'une personne contre une seconde qui
s'est trouvée enrichie par le fait d'une troisième (fournitures

faites à la mère qui ont profité à la ille). Mais n'est-ce pas

seulement parce que la théorie est encore incomplètement

dégagée à l'heure actuelle P

78. — Nous croyons qu'il y a suffisamment de textes

spéciaux et surtout une utilité sociale assez pressante pour

consacrer de façon générale l'action de in rem verso, même

en dehors des cas prévus par la loi1. Sans doute, il est déli-

cat d'admettre cette action lorsqu'il y a enrichissement résul-

tant du fait d'une tierce personne, mais le désir d'assurer la

stabilité des patrimoines a plus d'importance que l'incon-

vénient qu'il y a à forcer l'enrichi à un déboursé imprévu.

Cette objection ne peut être décisive dans un état écono-

mique où le crédit est développé et où il est assez facile de

se procurer des fonds en donnant des garanties avec l'objet

qui s'est trouvé accru. En outre, la faveur faite à l'in rem

versum encourage certaines initiatives utiles sur le patri-

moine d'autrui, initiatives que la solidarité sociale nous fait

voir d'un œil favorable.

79.— Il faut donner comme base à ce principe de l'en-

1V. ence ge, Aubrv et Rau, VI, 4e éd., p. 246.— Planiol, IL n°933
et D. 1891, 1. 49. — A. Colin et Capitant, II, p. 398. — Raynaud,
De l'action de in rem verso, pp. 48-52. — Petiton, note dans D. 1889,
1, 393. - Labbé, note dans Sir., 1890, 1. 97, qui se fonde sur les art.

555 et 2175 et rejette les art. 1241 et 1312 qui sont motivés par des

raisons spéciales et ne sont qu'une atténuation àla nullité qui ne vi»

qu'àéviter toute perte à l'incapable.
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richissement sans cause non pas simplement l'équité1, mas-

que souriant derrière lequel se dissimulent des besoins

sociaux plus ou moins complexes, mais un certain besoin de

sécurité statique dans les fortunes2 Quand un patrimoine
s'est appauvri et qu'un autre à raison de ce fait s'est trouvé

enrichi, il est naturel que le premier recouvre quelque chose

du second. A ce point de vue, tout en considérant qu'il y a

exagération, on comprend qu' Aubry et Rau3 aient rattaché

la théorie de l'enrichissement sans cause à celle du droit de

propriété sur le patrimoine. Il s'agit ici. comme dans la

revendication du patrimoine, d'un rétablissement au moins

approximatif du statu quo ante, tantôt par une certaine

hostilité contre l'acte accompli, tantôt par faveur pour l'ap-

pauvri. ,
L'enrichissement sans cause doit être rapproché tout par-

ticulièrement de certains privilèges spéciaux sur meubles

ou sur immeubles. Le créancier qui a apporté un bien ou

conservé une valeur dans le patrimoine du débiteur (ven-

deur de meubles ou d'immeubles, conservateur de la' chose,

vendeur de semences, etc.), se trouverait enrichir indûment

les autres créanciers, s'il était sur le bien produit ou con-

servé, traité comme chirographaire. Mais l'action du créan-

cier privilégié est un droit qui se trouve l'objet d'une régle-

mentation spéciale pour les délais, les formalités et qui en

fait s'exerce sous la forme particulière (mais qui n'aurait rien

de nécessaire) de la demande d'un rang spécial dans l'ordre

ou la contribution.

1 V. cep. Aubry et Rau, VI, p. 246. —Baudry et Barde, IV, n° 2849II.

—Contrà: Vergniaud, op. cit.,p. 134.
2 C'est là, d'après M. Bartin (Aubry et Rau, 5 éd., IX, p. 356, l'idée

d'Aubry et Rau). — V. cette idée de stabilité développée ingénieuse-
ment sous le nom de cause dans Louis Lucas Volontéet cause, th. Dijon,

1918, pp. 196 et suiv.
3 VI, 4e éd., p. 246 et IX, 5e éd., p. 356. — Rappr. Giorgi, Obblig.,

VI, n° 17, qui considère l'obligation du possesseur de restituer comme

un cas spécial d'action de in rem verso.
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Plus spécialement, l'enrichissement sans cause se rap-

proche de la subrogation réelle, car, là aussi, il s'agit, de

maintenir des valeurs en dépit d'une transformation qui

s'est opérée et de faire porter sur le bien autre que le bien

primitif, certains droits à exercer.

Mais la subrogation réelle, qui fait peser un droit sur un

bien nouveau qui remplace l'ancien, donne à la fois à celui

qui en bénéficie, des chances bonnes et mauvaises. Le bien

nouveau peut valoir plus ou moins que l'ancien. Qu'en est-il

lorsqu'il y a enrichissement sans cause au sens large du

mot pl D'après l'opinion courante, l'appauvri n'a que les

mauvaises chances.

80. — Le problème n'ayant pas été examiné d'ensemble

par le législateur, il en est résulté un manque d'unité dans

les solutions consacrées par les textes ou par la jurispru-

dence.

Sur le point le plus important, le taux de l'indemnité,

tantôt la loi prend exclusivement pour base ce qui est sorti

du patrimoine de l'appauvri. C'est le cas en principe pour

le paiement de l'indû et de façon plus générale pour les

condictiones.

Tantôt, la loi atténue cette idée et la limite en tenant

compte de l'enrichissement actuel du défendeur. C est ce

qui a lieu pour le cas d'enrichissement sans cause propre-

ment dit.

Enfin, dans le cas de plus-value indirecte résultant de

travaux publics, la loi du 16 septembre 1807 (art. 30), tient

compte de la plus-value procurée, mais seulement à con-

currence de la moitié2.

1 On peut aussi songer à rapprocher l'action de in rem verso du

droit de rétention et de l'action paulienne contre un donataire. Mais lo.

rapprochement devient très vague. V. Maury, Notion d'équivalence, II,

pp. 69 et suiv.
2 V. G. Ripert. Plus-values indirectes résultant de l'exécution de tra-

vaux publics, th. Aix, 1oo4.
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D'autre part, la loi tient compte parfois de la bonne ou

de la mauvaise foi, tantôt de l'enrichi, tantôt de l'enrichis-

seur. Ainsi, au point de vue des intérêts, elle tient compte
de la bonne foi de l'enrichi en cas de paiement indû (art.

1378 Civ.). Au contraire, s'il y a eu construction sur le ter-

rain d'autrui, elle s'occupe de la bonne foi du constructeur

(art. 555 Civ.).

La construction technique de l'action contre l'enrichi,

manque également d'unité. Normalement, l'appauvri a une

action personnelle contre le défendeur, Mais dans quelques

cas, il bénéficie d'une action, réelle. Il est de plein droit

propriétaire de l'enrichissement obtenu. C'était le cas avant

1898 lorsqu'un cours d'eau changeait de lit (art. 563 Civ.).

C'est le cas d'avulsion.

Toutefois, on peut dire que l'octroi de cette action réelle

est réduit. Elle suppose d'abord un objet restant indivi-

dualisé : le lit d'un cours d'eau, certains objets apportés

dans un immeuble à titre d'impenses voluptuaires et sus-

ceptibles d'être emportés. Ensuite, elle n'existe pas toujours

lorsque le revendiquant est en conflit avec les tiers. L'art.

1380 le dit à propos du paiement de l'indû pour le cas où

l'accipiens a été de bonne foi, et il semble qu'il faut géné-

raliser cette solution

81. — Cette très grande complexité dans les solutions

peut cependant se ramener à certaines vues générales limi-

tées par quelques exceptions.

Toutes les fois qu'il y a enrichissement sans cause lato

sensu, les conditions à exiger pour qu'il y ait lieu à des

restitutions sont les mêmes. Il faut un enrichissement du

défendeur, un appauvrissement du demandeur et une rela-

tion de cause à effet entre ces deux phénomènes.

Ces conditions se rencontrent dans les cas très variés où

l'on peut parler d'enrichissement : cas d'impenses sur la

chose d'autrui (art. 548, 861, 862, 1381, J631J, 1635, 1673,

1890, 1947 et 2175 Civ.), cas de paiement à des incapables
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(art. 1241, 1312, 1926 et 1990 Civ.), cas d'accession (art. 554,

557, 559, 566, 570, 571, 574 Civ.), cas de condictio ob tur-

pem vel injustam causam, cas de condictio causa data causa

non secuta, cas de répétition de l'indû (art. 1376 et suiv.

Civ.), cas de récompense entre les époux et la communauté

(art. 1437 Civ.), ou cas d'acte d'un associé profitant à la

société (art. 1864 Civ.)

Quant aux effets, il faut distinguer d'après la nature de

ce qui est entré dans le patrimoine de l'enrichi. L'enrichisse-

ment a pu consister-dans l'entrée d'une chose, ou d'une

somme d'argent, ou prendre la forme plus variable d'une

plus-value.
1° Si l'enrichissement a consisté en ce qu'une chose est

parvenue dans le patrimoine de l'enrichi, et qu'elle s'y

retrouve encore en nature, elle sera reprise par la personne

appauvrie. C'est le cas lorsqu'il y a eu remise d'un meuble

ou d"Ùn immeuble, impense voluptuaire consistant en un

objet pouvant se détacher sans dommage1. Si la chose

existe encore en nature, mais se trouve dans les mains d'un

tiers, ici l'action va avoir une force particulière: elle per-

mettra de reprendre la chose entre les mains du tiers, en

effet l'enrichi n'a pu aliéner qu'en l'absence de titre ou qu'en

vertu d'un titre inexistant, annulé ou résolu. Il n'a pu rendre

l'acquéreur propriétaire2.

La revendication ne sera entravée que si le tiers acquéreur

peut se prévaloir de l'art. 2279, ou encore si l'on est dans

le cas spécial où le tiers est devenu propriétaire par prescrip-

1 V. pour ce dernier cas, Baudry et Wahl, Succ., lU, n° 286. —"

Demolombe, XVI. n° 496.— Laurent, XI, n° r8. — Hue, V, n° 38. —

Aubry et Rau, IV, § 357, note 14. — Guillouard, Vente, II, n° 667. -

Baudry et Saignat. n° 648.
2 La revendication apparaît donc comme un aspect particulier de

l'action de in rem verso. C'est ce que M. Planiol a très bien montré, Il,
n° 3g.
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tion. Dans tous ces cas, on est plutôt sur le terrain de la

revendication que sur celui de l'enrichissement.

2° Si l'enrichissement a consisté dans la réception d'une

somme d'argent, ou ce qui revient au même, la libération

d'une dette d'argent, l'argent étant difficile à suivre dans

les emplois qui ont pu successivement en être faits, et par
suite d'une idée non sans lien avec celle qui inspire l'art.

1153, al. 1er Civ., on prend comme mesure de l'enrichisse-

ment la somme même et on ne se préoccupe pas de ce qui

peut subsister actuellement1. Ainsi en matière de réconl

penses, les époux obtiennent récompense sur le pied de la

vente du propre aliéné2. En cas de paiement indû, on res-

titue toute la somme payée indûment. L'art. 1377 le sup-

pose et l'art. 1378 le précise en parlant du capital.
Le principe est même que l'on rembourse outre le capital

les intérêts. L art. 1378 Civ., le dit, ne faisant exception que

pour le cas de bonne foi du créancier qui a reçu l'indû. C'est

toujours la même indulgence pour lui. La même solution

est donnée en cas de répétition de somme payée pour cause

illicite, par la jurisprudence (v. tome II, n° 877)
La règle générale comporte cependant une exception.

Quand un paiement a été fait à un incapable et que, cet acte

se trouvant nul, il y a lieu par conséquent à des restitutions,

l'incapable rendra non pas toute la somme reçue, mais

se lement le profit qu'il en a retiré (art. r241, 1312, 1926 et

1990 Civ.). Mais cette solution exceptionnelle n'est appli-

quée qu'à regret, étant d'une application délicate. On admet

qu'on recherchera le profit « primaire » que l'incapable a

retiré. S'il a employé tout l'argent reçu à un achat d'actions,

il devra restituer toute la somme, quelque soit la valeur

actuelle des titres3. On ne suit donc pas la valeur reçue sous

1 Cf. Vizioz,Notion de quasi-contrat, th. Bordeaux, 191:'.,p. :'95.
2 Baudry, Lecourtois et Surville. I. n° 816.
3 Civ., 23fév. 1891, S. 1895 1. 7S(sol impUtO. — B:imlry et

Barde, Oblig., nos 1434 et 1971. — Demolombe, XXVII, nos 194-lgli"el
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forme de somme d'argent dans les métamorphoses succes-

sives qu'elle peut présenter et cela serait vrai dans tous les

cas, où il y a réception de deniers.

Cette règle simple que la somme d'argent reçue sera res-

tituée en entier, est tellement attirante qu'on en fait le plus

large emploi possible.

Si un enrichissement d'une autre nature se transforme et

vient à se présenter un jour donné sous forme de réception

de deniers, on ne va pas plus loin. On devra restituer cette

somme d'argent. Ainsi celui qui, indûment a reçu une

chose de bonne foi en doit le prix s'il l'a vendue (art. 1380

Civ.). Si un immeuble a été vendu par un tiers et qu'il

périsse ensuite aux mains de l'acheteur, le propriétaire

pourra revendiquer contre le vendeur la somme qu'il a reçue

du tiers acquéreur. De même si une vente est faite par un

héritier apparent, l'héritier véritable privé de la revendica-

tion réclamera le prix touché par l'héritier apparent.

3° Le dernier cas est celui plus délicat où l'apport dans le

patrimoine de l'enrichi a consisté non pas dans une chose

ou une somme d'argent aisément restituables, mais dans

une amélioration du patrimoine qui peut être très variée :

objet augmenté par l'accession d'un autre objet, impenses

sur la chose d'autrui, constructions, plantations sur la chose

d'autrui, avantage procuré au bien d'autrui, à ses créances.

Dans tous ces cas, on pourrait songer soit à dire que

l'appauvri pourra réclamer au défendeur tout son enrichis-

sement, celui-ci étant la forme sous laquelle se retrouve

la dépense faite ou la perte subie. On pourrait aussi se pré-

occuper de l'appauvrissement du demandeur. On peut aussi

se placer pour estimer l'appauvrissement ou l'enrichisse-

ment soit au moment où ils ont eu lieu, soit au moment

où la question d'indemnité se pose. On a résolu ces difficul-

XXIX, n° 175. — Laurent, XVII, n° 541 et XIX, n° 69. — Huc. VIII,
n° 26. — Colmet de Santerre, V, n° 180 bis, II. — Larombière, art. 1312,
n° 8. — Cf. Aubry et Bau. IV. § 336, texte et note 6.
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tés en appliquant un système mixte. On prend des deux

sommes que l'on pourrait songer à réclamer, celle qui est

la plus faible. On peut réclamer au plus son appauvrisse-

ment, mais seulement l'enrichissement s'il est plus faible.

Celui-ci est d'ailleurs apprécié au moment où le procès

s'ouvre, ou à celui où la question s'agiter
Des applications de cette conception sont faites dans la

théorie des impenses. On rembourse la totalité des impenses

nécessaires, car sans elles le bien ne serait plus qu'une
ruine et cela même au cas de commodat2. On rembourse les

impenses utiles à concurrence de la plus-value, même en

cas de commôdat3. On ne rembourse pas les impenses volup-

tuaires. Cette théorie des impenses est consacrée par le Code

:viJ dans les art. 548, 861, 862, 1381, 163l, 1635, 1673,

Î90, 1'g!17 et 2175.
Elle doit d'ailleurs être comprise exactement dans le sens

que nous venons de préciser. On rembourse exactement

l'enrichissement actuel et au maximum la dépense. Aussi

on ne rembourse les dépenses nécessaires que si l'objet ainsi

conservé n'a pas péri depuis4.

Mais si un cas fortuit détruit les réparations, comme

celles-ci ont cependant prolongé la conservation du bien qui

exigera seulement de nouvelles dépenses, il y a rembourse-

ment" Pour les impenses utiles, on les rembourse à con-

currence de la plus-value, toutefois, si celle-ci excède la

dépense, on ne rembourse que cette dernière6.

V. Civ., 13 fév. 1844. D. Rep., v. Verte, n° 1659.
2

Baudry et Walil, n° G64— V. cep. Guillouard, n° 56.

3 Raudry et Wald. n° 666. - V. cep. Guillouard, n° 56.
4 Randry et Wahl,Succ., III, n° 2854— Demolombe, XVI, n° 500.

Laurent, XI, n° 22.
ï Baudry PI Wahl. III, III) 28/18. - Demolombe, XVI. n° /19^. —

Démaille, 111,n° 197 bis. IV. - Laurent. XI, n° 15.

Cass.eiv., 22 juin 1887,S. 1887, 1, 244; D. 1887, 1,305. - lîaMîa.

9 mais Ih. Dali., v. Suce., n° 1271. — Baudry et Wahl, Succ., III,
n° 2.85I. -

Demolombe, XVI, n° 495. — Hue, V, n° 383. — Planiol,
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Pour apprécier cette utilité, ou ce qui subsisté de la chose,

on se place au moment actuel, donc, au temps du partage,

s'il s'agit d'un bien sujet à rapport1 Enfin, on L'apprécie
en prenant en considération l'ensemble de la valeur de la-

chose enrichie2.

On considère comme ayant fait une impense nécessaire

le dépositaire qui sacrifie sa chose pour conserver celle du

déposane et même le commodataire qui agit de cette façon.

Cette théorie des impenses que nous venons d'exposer a été

appliquée non seulement dans les cas où la loi y fait allusion,

plus ou moins sobrement, mais encore lorsque, sous le

régime de communauté, il est dû une récompense à h.. com-

munauté pour impenses.

Le système du remboursement intégral de la somme
r

dépensée a bien été proposé4, mais il est généralement

repoussé et on admet à la place le système général des

impenses3. On l'applique notamment lorsqu'un bien propre

III, n° 2282.. - Demante, 111,n° 197 bis, III. — Baudry et Saignat,
n° 38o. — Grenoble, 31 dec. 1841, D. Privil.,,n° 1951, S. 1842, 2, 256.
- Baudry et de Loynes, III, n° 2206. - Contrà: Laurent, XI, n° 16.

1 Art. 861, d. Bastia, 9 mars iS4-i. - Demolombe, XVI, n° 449- —

Laureiil, \1. n° t(3.-—Aubryel Rau, VI,p. (152.4'' éd. — IIuc. V, n° 383.—

Planiol, III, n° 2284. - Demanle, 111, n° 197 bis, I. — V. de même

Baudry et Wahl, SaccIII, UO 2864, si l'immeubleobjet d'impense
nécessaire est détruit après ouverture de la succession. corilrà, Laurent,

XI, n° 22.
2 V. Montpellier, 5 janv. 1875, D. 1877, 1, 277, S. 1877,1, 345. -

Huc, V, n° 383. -- Baudry et Wahl, Succ., III, 1102850.
s

Baudry et Wflhl, Dépôt, n° 1070. — Guillouard, n° n3.
4 Laurenl. XXII, nos /17O-478.
5 Polluer, 110636. — Cass. civ., :1' oct. 1889, S. 1890, l', 55; D. 1890,

1,(>:>.--- Ikll., 1'1mars 1N77,S. 1878, I, 5, avec note de Labbé; D.1877,
1, 353. — Cass. ci\ 9 IIOV,i8l>4, D. 1865, 1. 169, S. 1865, 1, t16. -

Rl'q., 18 mars j856, I). 1850,1, 129. S. i858,i, 4-<3.- - Caen, 29 clav:

i88r, S. 188/1,2, 1/15.— Bordeaux. -'3 noy. I8Ro, S. 1881, 2. 7O. -

Limoges, 25 avril 1877. S. 1878, 2, 20. — Baudry, Lecourtois et Surville,
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a été aliéné pour libérer un bien commun ou inversement1

Ce système qui consiste à prendre comme base de l'enri-

chissement actuel et de la dépense la somme la plus faible,

est aussi celui qui s'applique dans le cas que l'on nomme

au sens étroit du mot, celui de l'enrichissement sans cause2.

C'est aussi celui qui s'applique lorsque la société profite

d'un engagement pris en son nom par un associé3, ou encore

lorsqu'un propriétaire reprend les fruits d'un immeuble (art.

548). Mais quelques textes précis limitent ces principes.
L'art. 555 décide que le possesseur de mauvaise foi peut

être condamné à démolir les constructions qu'il a faites si

le propriétaire ne préfère pas lui rembourser la dépense
L'art. 554 en cas de construction avec les matériaux d'au

trui, oblige à en rembourser la valeur. En cas d'accession

d'une chose mobilière à une autre, les art. 566, 570, 571 et

574 adoptent la même idée en parlant de « valeur » ou de

« prix » de la chose disparue.

Ainsi l'idée d'enrichissement est, toutes les fois qu'il y a

accession, limitée ou supplantée par celle d'appauvrisse-
ment. Le droit des obligations cède un peu ici devant les

règles de la propriété4.

Enfin, l'art. 599 donne pour l'usufruitier une règle toute

différente. Il ne peut rien réclamer pour améliorations.

82. — Un système se dégage donc des textes et de la pra-

tique. Il est surtout caractérisé par sa simplicité pratique.
Là où on peut reprendre la chose en nature, la théorie de

I, n° 844. — Guillouard, II, n° 1006. — Aubry et Rau, VI, S 5n, texte

et note 5, 4e éd. —.Colmet de Santerre, VI, VI. n° 84 bis, IV et V.
1 V. Baudry. Leeourtois et Surville, I, n° 825. — Pothier, Commu-

nauté, n° 607.
a

Baudry et Barde, IV, n° 2849, XXV.— Theodoroff, Enrichissement
sans cause, th. Toulouse, 1907, p. 149.

3 Art.. 1864 Ci Cependant, la cour de Cassation a paru considérer
ici l'enrichissement originaire, — Req-, 7 juill. 18G8,S. 18G8,1, 357;
D. 1869, 1, 3ig.

* Cf. Chaîne, Enrichissement sans cause, p. 35.
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la propriété s'applique. Là, où on peut éviter toute recherche

en tenant compte seulement de deniers déboursés, on le fait.

C'est seulement faute de mieux que l'on applique la véritable

théorie de l'enrichissement sans cause: restitution de l'enri-

chissement actuel sans réclamer plus que l'appauvrissement.
C'est un système pratique, commode, mais sans profondeur

On peut, en effet, concevoir d'autres systèmes plus diffi-

ciles à appliquer, mais plus réfléchis.

i° On pourrait d'abord concevoir un système tenant

compte des divers cas où il y a enrichissement, pour dire

il y a des enrichis plus ou moins dignes d'intérêt..En ce

sens, on traiterait plus sévèrement celui qui a reçu une

chose en vertu d'une cause illicite. La loi est entrée dans

cette voie en traitant avec plus d'indulgence celui qui, de

bonne foi, a reçu l'indû, ou celui qui, de bone foi, a cons-

truit sur le terrain d'autrui. Mais ces exemples montrent

la délicatesse du problème. Il faut se préoccuper aussi bien

de la considération que mérite l'enrichi que de celle de

l'appauvri. Un pareil système conduit donc à des distinc-

tions très délicates et nombreuses.

2° Plus féconde en résultats peut être la voie où s'enga-

gent les auteurs récents, voie consistant à méditer sur les

motifs de l'action. MM. Ripert et Tesseire considèrent que

l'appauvri doit obtenir tout le profit réalisé. Qui a Gréé le

profit doit en bénéficier, disent-ils1. Cette théorie apparaît
comme une juste compensation de la théorie du risque. On

doit profiter de l'enrichissement que l'on crée, comme on

répond de l'appauvrissement que l'on cause. On peut ajouter

que l'appauvri pouvant n'obtenir de l'enrichi que partie
des dépenses faites au.cas où l'enrichissement est faible, doit

en sens inverse avoir la chance, si l'opération a été heu.

1 Essai d'une théorie de l'enrichissement sans cause, Revue de droit

civil, igo4, p. 727. — V. spéc. pp. 755 et suiv. et pour les conséquenros,
pp. 783 et suiv. — V. de même Chaine, th. citée, pp. 106-116. —

Colmo, Obligaciones, p. 487.
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reuse, de pouvoir réclamer tout l'enrichissement. Un sys-

tèrne analogue existe lorsqu'il y a subrogation réelle. On

profite des plus-values comme on subit les moins-values de

la chose subrogée. Ce système qui aboutit à dire que l'on

pourrait-réclamer l'enrichissement, même si on ne s'était

pas appauvri et si on l'avait procuré par sa simple activité,

a malgré ses mérites certains inconvénients1. Nous ferions

assez bon marché de ce qu'il rompt avec la tradition. C'est

le cas de tout progrès. De façon générale, les actions pour

enrichissement sans cause sont comme la gestion d'affaires

un encouragement à pénétrer dans la sphère d'activité

d'autrui. Sans doute, l'in rem versum ne découle pas néces-

sairement d'un acte de l'appauvri, mais c'est ce qui arrive

d'ordinaire. Restituer à l'appauvri tout l'enrichissement,

c'est l'encoutager beaucoup à spéculor dans le patrimoine

d'autrui. Les doctrines de solidarité sociale demandent dan

l'application une certaine mesure2 En, même temps, c'est

souvent ne pas tenir assez compte, de ce que l'enrichi, forcé

de- faire .un déboursé d'argent imprévu, sera d'autant plus

gêné qu'il sera plus important3.

En outre, la théorie de MM. Ripert et Tesseire présente

cette faiblesse d'être étroitement associée' fi un système de

responsabilité objective pour simple risque créée qui est

très discutée4.

Elle rétrécirait beaucoup l'application de l'in. rem versum

en ne faisant état que de l'enrichissement causé par le fait

du demandeur, excluant l'enrichissement du fait du défen-

deur ou d'un tiers.

Enfin, ce système se prévaut à tort de ce qu'il élimine

1 V. Bnudry et Barde, IV, n° 28/19. XV., - Colin d Capitanl, II,

p. 406. — Lonbers, Revue critique, 1912, p. 412.

2 Rappr.Mrtreira, Dir. civ. portugues,117p. 72/i.
or 3 V. Bnudry et Barde, IV, no 2849, XV. - Cf. Badin sur Aubry et

Rau, IX, p. 356.
* Cf. Louis Lucas, Volonté et causët th, Dijon, 1918, p. IgO;
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toute recherche d'intention, car il faut dans toute hypothèse

se demander si cette intention n'existe pas; ce qui pourrait

faire de l'acte une gestion d'affaires.

3° M. Planiol s'est placé sur un autre terrain et il justifie

toute action pour enrichissement sans cause en présenta

celui-ci comme injuste. Il y a une sorte de délit à conserve.

l'enrichissement sans cause1. L'éminent civiliste a même dit

tout d'abord, que l'action de in rem verso est bien réelle-

ment quasi-délictuelle2. Depuis, il emploie une formule plus

vague et dit que « cette action appartient à la famille des

actions nées de faits illicites >>3.C'est, qu'en effet, M. Pla-

niol, qui ne distingue que les obligations contractuelles et

les obligations légales, fait parmi celles-ci une gradation

entre les délits, les quasi-délits et les enrichissements sans

cause ou quasi-contrats, ces deux termes étant pour lui

synonymes4. Tous ces faits, d'après lui, ont un caractère

illicite, même l'enrichissement puisqu'il est sans cause. On

peut expliquer par là pourquoi, comme pour le délit, on

ne doit, en cas d'enrichissement, que le réparation du pré-

judice subi. Mais cette explication de l'enrichissement sans

cause part d'une idée inexacte que l'on a fréquemment rele-

vée. Celui qui s'est enrichi, qui souvent est resté passif, n'a

commis aucune faute ni aucun fait illicite. Il n'y a donc

de son côté aucune raison pour l'obliger à indemniser5.

M. Planiol a le tort de placer sur le même plan les cas

de délits ou quasi-délits, où on réprime une faute ou du

1 V. Division des sources des obligations, Rev. crit., 1904, p. 2.211.-

Traité, 6e éd.,II, n° 937. — Note D. 1891, I, /i(3.— V. de même

Bouché-Leclercq,op. cit., pp.79 et suiv. — Vergniaud, p. 162. - Cf.

Wahl, S. 1907, 1, 465.- Pic, D. 1890, 2, 401.
2 Traité élémentaire, 11, 1reéd., n° 976, et 2e éd., n° 9S7.
3 Traité élémentaire, II, 6e éd., n° 937.
4 Id., n° 830.
5 V. Loubers, L'action de in rèlm verso, Rev. crit., 1912, p. 406. —

Theodoroff, p. 75. — Baudry et Barde, IV, n° 2849, XIV. — Stoïcesco,
pi 55, V. aussi Ripert et Tesseire, p. 7^8,
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moins une activité (ce qui est même dans le système de la

responsabilité objective, se placer à un point de vue subjec-

tif), et l'enrichissement sans cause, théorie essentiellement

objective, qui s'applique même, si l'auteur de l'enrichisse-

ment est un tiers

M. Vergniaud, atténuant sa théorie, voit dans l'enrichisse-

ment sans cause un simple fait illicite en prenant ce terme

dans le sens large de ne pas nuire à autrui sans droit. Mais

cette formule est encore un peu sévère. Il y a simplement
ici une solution du point de savoir s'il est utile que l'on

conserve tout son enrichissement alors qu'un autre l'a créé

en s'appauvrissant. Mais sous cette forme, la théorie est plus

acceptable2.
En outre, cette théorie conduirait à dire que l'on doit

toujours restituer tout l'appauvrissement subi, et cela même

si le profit disparaît3.

!O M. Loubers, tout en se rapprochant de ce système, a

voulu échapper aux critiques que celui-ci soulève. Il a cher-

ché le fondement de la théorie dans ce principe que: celui

qui profite du dommage subi par autrui est tenu à le

réparer. Ainsi on est responsable de l'appauvrissement, mais

seulement à concurrence de son enrichissement, car on n'a

pas eu d'initiative4.

Cette formule qui a l'avantage d'expliquer les solutions

pratiques a, comme celle de M. Planiol, le défaut de ne pas

préciser pourquoi l'appauvri a, en pareil cas, droit à indem-

1 V. Loubers, op. cil., pp. 407-409.— Ripert et Tesscire, p. 752.
2 V. Vergniaud, op. cit., p. 173.
3 V. Theodoroff, p. 76. — Tartanson, L'action de in rem verso, th.

Grenoble, 1909, p. 63. — Chaine, p. 97. — Bartin sur Aubry et Rau, IX,

p. 355. — Rappr. sur cette théorie Stoïcesco,pp. 54 et .sui". qui montre

que si l'enrichissement est un quasi-délit dans certains cas, cela n'est

pas vrai dans tous les cas: par exemple en cas de paiement indû.
4 L'action de in rem verso, Rev. critique, 1912, spéc. pp. 416-1118et

462-466.
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nité et celui de se contenter d'ingénieux rapprochements

avec les cas de responsabilité.

Pour nous, objectivement, la théorie de l'enrichissement

sans cause se justifie comme étant un moyen de perpétuer

les valeurs que contient le patrimoine, but auquel visent

dans des cas différents la revendication et la subrogation

réelle. Le plus logique serait donc de donner à l'appauvri
les bonnes chances comme les mauvaises.

Du point de vue subjectif de l'activité à encourager, pour

qui se place au point de vue de l'intérêt social, le plus exact

encore serait pour récompenser cette activité profitable de

donner à celui qui enrichit autrui les bonnes chances

comme les mauvaises et de lui attribuer tout l'enrichisse-

ment.

Le système auquel le droit actuel fait une large place,

qui consiste à ne donner que la somme la moindre de l'ap-

pauvrissement et de l'enrichissement subsistant ne peut

s'expliquer, comme je l'ai dit un peu plus haut, que par

le désir de ne pas trop encourager l'ingérence dans les biens

d'autrui, et en même temps, ce qui a son importance dans

certaines situations économiques peu favorables, de ne pas

forcer l'enrichi à des déboursés trop considérables1.

Finalement, malgré sa nature assez terre à terre, le sys-
tème du droit actuel peut être approuvé. Il est d'une bonne

politique civile, surtout pour le cas de l'enrichissement sans

cause au sens étroit, où la théorie est encore nouvelle et a

besoin d'être édifiée avec modération.

83. — Dans quelle classe d'obligations faut-il classer l'en-

richissement sans cause ?

Pour être tout à fait prudent, il faut ici, avec Giorgi2, par

1
Rappr. Ripert et Tesseire, p. 765 où ils prévoient que l'enrichisseur

peut encourir une certaine responsabilité pour abus d'enrichissement
en quelque sorte. V. pour plus de détails, Chaine, p. 166.

3 Tome VI, nos 9 et suiv. '- V. de même Stoïcesco, p. 51.
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1er d'obligation légale. La loi détermine objectivement le

droit à indemnité, sans s'occuper de la volonté de l'appau-
vri ou de l'enrichi.

Les auteurs ont volontiers rapproché l'enrichissement sans

cause des quasi-délits, frappés du caractère injuste de cet

enrichissement. Mais ce rapprochement n'est pas rigou-

reusement exact. On n'exige nécessairement ni la volonté, ni

même le fait de l'appauvri.
Le rapprochement le plus fécond en résultats est celui qui

place l'enrichissement sans cause à côté des quasi-contrats
tels que nous les avons définis, c'est-à-dire les cas où un

créancier devient tel par sa volonté2.

Sans doute, la volonté de l'appauvri n'est pas toujours

nécessaire, mais elle intervient le plus souvent et c'est pré-

cisément parce qu'elle est fréquente et que, d'un autre côté,

la volonté de l'enrichi ne joue aucun rôle, qu'il ne faut

admettre cette action qu'avec mesure, pour ne pas obliger

celui-ci à des déboursés trop importants3.
84. — Nous aurons à examiner successivement les divers

cas où il y a enrichissement sans cause:

paiement de l'indû par erreur (condictio indebiti),

paiement de l'indû par dol,

paiement de l'indû par violence,

paiement en vue d'un acte qui ne s'est pas réalise (con-

dictio causa data, causa non secuta),

paiement en vue d'une cause illicite (condictio ob tur-

pem vel injustam causam),

1 Planiol. D. 1891, 1, 49 et. Traité, 1re éd., II, n° 849 eta® éd.,II,
n" 819. — Wahl,note S. 1907, I, 465. — Pic, D. 1898, 2, 401.

2 V Raynaud,p. 73.
3

Rappr. Baudry et Barde, IV,. n° 2849. II, qui rapprochentl'enri-
chissement des quasi-contrats. — Les auteurs récents, Loubers, MM.

Ripert et Tesseire ne se préoccupent pas de classer l'enrichissementsans

cause parmi les sources d'obligations
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paiement en vertu d'une cause qui a cessé d'exister (con-

dictio ob causam finitam),

récompenses,

enrichissement sans cause proprement dit1.

Pour chacun, nous déterminerons les cas où cet enrichis

sement se présente, puis les effets. Dans les premières hypo-

thèses, la question des effets est spécialement délicate. Dans

la dernière, c'est surtout celles des causes.

DIVISION I

DU PAIEMENT DE L'INDU PAR ERREUR

ET

DE LA REPETITION DE L'INDU2

85. — La théorie de la répétition de l'indû est le mieux

et même le seul réglementé des cas d'enrichissement sans

cause3. Le code y consacre six articles (art. 1376-1381).

Cependant, la théorie en est peu nette. Il y a, en effet,

ici, un conflit entre une conception objective, qui ne ferait

1
Rappr. Demolombe, XXXI, n08 232-233.— Planiol, II, nos 837 et

suiv. qui. adoptent une classification analogue.
2 V. Scuto, Notura giuridica e fondamento della repelizione del inde--

bito, Rivista di diritto civile, 1917, pp. 1 et 145. —Dall.,.Rep. v. Obli-

gations, nos 5483 et suiv. Suppl. cod. verb.nos 2306 et suiv. — Pan-
dectes françaises, v. Indû (Paiement de l'). — Rep. A/plloh. du dr. fran-
çais. v. Paiement, nos 336 et suiv. — Pandectes belges, v. Condictio

indebiti, Paiement indû (Répétton de), Répétition de l'indû. —

Digeslo italiano, v. Condictio indehUi - Enciclopediagiuridica italiana.
y. Indebito (repetizione d').

3 Sur le rapprochement de ces théories v. Pacifioi Mazzoni, Istit.,
5e éd., IV, p. 248 note. — Ruggiero,Islit., II, p. 471. — Maury, Essai
sur le rôle de la notion d'équivalence, ,II, p. 10. — Simoncelli, IstHw

tioni, p. 302 et surtout Scuto; art. cité, pp. 145et suiv
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de ce cas qu'une hypothèse spéciale d'enrichissement sans

cause: théorie très générale, un peu raide dans ses consé-

quences, mais concept admissible1, et d'un autre côté, une

conception subjective qui se préoccupe surtout de l'état

psychologique des individus : soit de l'accipiens pour exa-

miner son erreur qui, sous le nom de bonne foi, améliore sa

situation2, soit du solvens, qui, d'après une idée que nous

aurons à apprécier, doit avoir comme titre d'action line

erreur, mais qui, cependant, peut se la voir imputer à faute,

l'ingérence dans les affaires d'autrui étant ici bien mala-

droite. Ajoutons toutefois, que cette faute est une simple

inadvertance moins grave que celle commise par l'accipiens

en recevant de mauvaise foi. Et nous verrons que des consé-

quences pratiques se rattachent à cette appréciation.

S'il y a bonne foi de l'accipiens, on peut dire au contraire

que la faute du solvens à aller faire le paiement, est plus

grave que celle de l'autre partie3. D'ordinaire, on réfléchit

plus pour payer que pour recevoir. C'est humain. De là,

la sévérité que nous constaterons pour celui qui fait cer-

tains paiements, de son initiative, à des créanciers hypothé-

caires supérieurs en rang, ou à des créanciers simplement

inscrits.

Si nous comparons encore les divers cas possibles, nous

voyons que l'accipiens de mauvaise foi commet un véritable

dol. Il devient alors responsable de tout l'appauvrissement

1 Cf. Vizioz, Notion de quasi-contrat, th. Bordeaux, 1912, p. 293. —

Gand. 18 déc. 1905, Pas. 1906, 2, 297.
2 M. Moreira,Direito civil portuguès, II, p. 715, explique sur œ ter-

rain la répétition de l'indû en disant que le paiement est nul comme

étant un acte unilatéral entaché d'erreur, ce qui entraîne rétablisse-

ment de l'état antérieur. Ceci expliquerait logiquement l'art. 1312 mais,

qui est selon nous, une solution exceptionnelle. — Rappr. Lomonaco,

Obbligazioni, I, p. 254.
3 V. Laurent, XX, n° 362.
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du solvens. Au contraire, s'il eut été de bonne foi, il n'aurait

dû que son enrichissement1.

Cette intrusion des considérations subjectives de faute

ou de bonne foi dans une théorie en principe objective d'en-

richissement, ne nous paraît pas devoir être critiquée. Nous

avons admis en général la compénétration des diverses sour-

ces d'obligations2, et spécialement l'idée de faute, a en

général, trop d'importance pour pouvoir être jamais

négligée.

-Cette théorie de l'indû, comme d'ailleurs celles des diver-

ses condictiones se rattache à la théorie de la cause, c'est-à-

dire de l'utilité sociale des actes juridiques3. Elle

précise la réaction qui doit avoir lieu lorsqu'un acte

sans cause s'est produit. Mais la théorie de la cause est sim-

plement négative, celle de la répétition au contraire, est

positive. On détruit ce qui reste de l'acte sans cause.

86. — Pour qu'il y ait répétition de l'indû, 1° il faut un

paiement, 2° il doit être d'une chose qui n'est pas due et

3° il doit avoir été fait par erreur. C'est ce que supposent

les art. 1376 et 1377 Civ., en disant « celui qui reçoit par

erreur ou sciemment ce qui ne lui est pas dû, s'oblige »1
et « lorsqu'une personne qui; par erreur se croyait débi-

trice a acquitté une dette, elle a le droit de répétition ».
87. — Il faut tout d'abord un paiement. La loi a songé

d'abord à ce cas d'enrichissement, car ce phénomène se

présente ici sous une forme nette, le point de départ en est

apparent, deux personnes seulement entrent en jeu, le mon-

tant de l'enrichissement se distingue facilement du reste du

patrimoine de l'enrichi.

Ainsi la chose doit être entrée dans le patrimoine d'autrui

1 Cf. Laurent, XX, n° 370. — Demolombe, XXXI, n° 333. — Colmet
de Santerre, V, n° 358.

2 V. tomeI, nos 17 bis et 33.
3 Cf. Colin et Capitant, II, p. 398. — Larombière, art. 1376,n0S-2-f 19.

— Demolombe, XXXI, n° 272. — Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 729. —

Giorgi, Obbligazioni, V, n° 102.
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par cette sorte de demi-entente appelée paiement dans

laquelle on agit en contemplation d'un rapport juridique
antérieur.

Peu importe d'ailleurs que l'accipiens ait reçu la chose la

croyant due ou sachant qu'elle ne l'était pas.
Le paiement suppose un élément matériel: la remise qui

peut seulement consister à dare, et un élément inten-

tionnel. Faut-il avoir agi solvendi animo, c'est-à-dire dans

le but d'éteindre une dette ? M. Giorgi l'admet1. Nous

croyons cette condition inutile à raison du caractère en prin-

cipe objectif de la répétition de l'indû, simple aspect de l'en-

richissement sans cause2. Il n'y a pas à distinguer la répéti-
tion de l'indû et d'un autre côté: l'action en revendication,

si la chose subsiste aux mains de l'accipiens et l'action en

indemnité s'il l'a vendue. Ce ne sont que des aspects d'une

même théorie. Il n'y a pas davantage à distinguer l'action

en répétition et l'obligation de réparer par l'accipiens de

mauvaise foi. Il n'y a pas davantage à exiger un paiement
valable au point de vue de la capacité de l'accipiens3 ou du

solvens4.

87 bis. — Faut-il un versement en espèces? Non. On

y assimilera la compensation constatée par erreur, l'inscrip-

tion par erreur faite, dans un compte courant d'une somme

non reçue, l'omission de l'inscription au débit d'un compte

d'une certaine somme due, et cela soit que le compte soit

encore en cours, soit qu'arrivé à clôture il ait été renouvelé

ou non. Toute opération de paiement abrégé vaut paiement.

1 Obbligazioni,V, n° 104, p. 75. — V. de même Req., 12 mars 1900,
S. 1902,1, 26.

2 Les mêmes règles s'appliqueraient donc à celui qui, ayant trouvé

un objet, le remet par erreur à un autre que le propriétaire. — L'élé-

ment volontaire qui existe dans le paiement de l'indû nous paraît un

simple fait stérile (v. cep. Louis Lucas, Volontéet cause, th. Dijon. fJl,

pp. 203 et suiv.).
3 V. Giorgi, op. cit., V, p. 105, n° 76.
4 V. infrà, n° 105.
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88. — La seconde condition pour qu'il y ait répétition,

c'est qu'il y ait indû. Si nous prenons ce terme tel que

l'envisagent les art. 1376 et 1377, il y a iridû lorsqu'on ren-

contre une, dette, mais qu'une des conditions pour que le

paiement corresponde à cette dette fait défaut. Il y a indû

d'abord, si une personne reçoit ce que le débiteur ne lui

devait pas, mais ce que ce dernier devait à un autre créan-

cier (art. 1376)1. Il y a aussi indû si une personne a payé

une dette qui existait bien réellement, mais dont elle n'était

pas débitrice (art. 1377)2, et qu'elle l'ait fait proprio nomine3,

soit qu'elle ne devait rien, soit, que devant une partie elle

a payé au delà de sa part4. Enfin, ces deux hypo-

thèses pourraient se combiner et une dette existant peut se

trouver payée par qui n'en est pas débiteur à qui n'en est

pas créancier.

A côté de ces cas, on peut encore citer celui où une per-
sonne paie autre chose que ce qu'elle devait ou paie une

chose
croyant la devoir déterminément alors qu'elle ne la

devait que sous un alternative à son choix, ou encore l'hypo-
thèse où une personne a payé ce qu'elle ne devait que sous

condition. Mais on ne peut y ajouter le.cas où l'on a payé,

une dette avant terme, l'art. 1186 excluant ici la répétition.
Ces cas où il y avait une dette, mais où elle n'a pas été

payée comme elle devait l'être (indebitum ex personis), peu-
vent se distinguer de ceux où on a payé, alors qu'il n'était

11V. trih. Bône, 21 fév. 1899, Journ. trib. algl., 22 nov. 1899: « celui

qui reçoît par erreur ou sciemment ce qui ne lui estpas dû s'oblige à le
restituer à celui de qui il l'a indûment reçu ».

2 Riom, 10 juill. 1893, D. 1895, 2, 379. — Trib. Rouen, 1er mal

i>:«iV/i.lier, liouen, 1895. 1, 88. « Lorsqu'une personne qui, par erreur,
se cro\ait débitrice a acquitté une dette, elle a le droit de répétition con-
tre le créancier H.

3 V. en ce sens, Aubry et Biti, IV. § !¡Í?. p. 733, 4e éd. J
4Cf. Giorgi, V, n° 90.
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pas dû, ce qui forme le domaine du paiement sans cause

(indebitun ex re)1.

Si nous précisons les cas dans lesquels il y a indû, nous

dirons, qu'il ne doit y avoir entre l'accipiens et le solvens

aucune dette correspondant à ce qui a été payé: ni dette

civile, ni dette naturelle2, ni engagement principal, ni enga-

gement solidaire3, ni même engagement subsidiaire4, ou

annulable5.

1 V. sur ce point Giorgi, Obbligazioni, V, n° 77. Comme il l'observe,
les art. 1376et 1377 ont été mal rédigés, l'un visant le solvens, l'autre

l'accipiens. Les auteurs, généralement, réunissent les deux cas, v. Bau-

dry et Barde, IV, n° 2827. — Boudant, Oblig., n° 1140. — Planiol,

II, n° 838. — Larombière, art. 1376, n° 5. — Cf. Demolombe, XXXI,
nos 262-263qui réunit le paiement sans cause et le paiement à un non

créancier et sépare le cas évidemment spécial du paiement par un non

débiteur. V. de même Colmet de Santerrc, V, n° 357 bis, I et II.
2 Trib. Bordeaux, 18 mars 1895, Rec. Bordeaux, 1895, 2, 74. — Trib.

Seine, 19 déc. 1900, Pand. fr., 1901, 5, 10, Gaz. Trib., 1901, IERsem.

2, 114 (paiem. forcé). - Bruxelles, 14 nov. 1893, Pas. 1894, II, 98. —

Trib. Liège, 19 nov. 1892, Pas. 1893, II, 207. — Trib. Namur, 11 fév

1896, Pas. 1896, III, 145. — Trib. Verviers, 15 mai 1901, Pas. 1902,
III, 84. — Besançon, 6 déc. 1905. D. 1908, 2, 230. — Paris, 3 août

1825, S. chr. - Colin et Capitant, II, p. 400. — Aubry et Rau, IV,
S 44a, p. 7-'-Q.- Giorgi, V, n° 102. - Larombière, art. 1376, nos ?,o-24-
— Hue, VIII, n° 390. — Laurent, XX n° 344. - Demolombe, XXXI,
n° 270. — Trib. comm. Anvers, 31 juill. 1903, J. T., 1903, 1054. -

S'il y a dette naturelle, il y a répétition si on n'a pas eu l'intention
de 1 cquitter, v. Req., 81avril 1872, S. 1872, 1, 207. — Gand, 22 fév.

1856, Pas. 1856, II, 130. — Bruxelles. 13 mai 1907, B. J. 1907, 684.
3 V. Riom, 3 juill. 1901, Loi, 18 janv. 1902.
4 Ainsi, un endosseur paie une traite à la suite d'un protêt nul. Cass.

civ., 22 mai 1833 S. 1833, 1, 637. - Cass. civ., 7 mars 1815, S. chr.,

Metz, 22 août 1806. S. chr. — Un acquéreur prend à sa charge une
dette du vendeur, Amiens, 30 oct. 1889, Rec. Amiens, 1890, 11. --

Rq., 3 nov. 1885, avec conclusions du conseiller Aimeras Latour, D.

1886, 1, 364 et Alger, 4 juill. 1884, D. 1885, 1, 261 (cas très spécial :

dette de la commune pour le logement du curé, où le rapporteur voit
une affectation et non une dette).

5 Hue, VIII, n° 390, sauf si le paiement était une ratification. -

Laurent, XX, n° 345. — Giorgi, V, n° 103.
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10

En pareil cas, il y a bien les conditions exigées pour l'en-

richissement sans cause en général. Le solvens s'appauvrit,

et d'un autre côté, l'accipiens s'enrichit indûment. Et ceci

va être utilisé par nous pour examiner les questions déli-

cates qui peuvent se présenter.

S'il y a eu paiement à la suite d'une délégation impar-

faite, le délégué qui a payé le délégataire ne peut répeter

si la délégation est nulle, lorsque le délégataire était créan-

cier du délégant et que le délégué devait au délégant. En

effet, le délégataire reçoit son dû de qui pouvait payer et le

délégué peut opposer en compensation au délégant ce qu'il
a payé pour lui1.

Notons d'ailleurs, qu'en cas de délégation soit parfaite2,

soit imparfaite3, le délégué ne peut répéter contre le déléga-

taire en disant qu'il s'est engagé par erreur, ne devant rien

au délégant, car sa promesse est malgré tout valable. Il n'a

donc fait que payer son dû (cf, suprà, tome I, chap. V)4.

Lorsqu'un débiteur qui a reçu une opposition a néan-

moins payé toute la dette au créancier, il ne peut pas immé-

diatement reoourir contre celui-ci. Il ne le peut que le jour
où l'opposant a fait judiciairement affirmer et reconnaître

son droit de créance. Jusque-là, le créancier restant tel, il

n'y a pas encore indù à son égard3.

1 Cass. civ., 21 mars 1910,Gaz. Pal., 1910, 1, 545, S. 1913, 1, 241,
avec note de M. Naquet.

2 Cass. civ., 24 janv. 1872, S. 1872, 1, 31; D. 1873, 1, 75. — Req.,
7 mars 1855,S. 1855, 1, 577.

3 Cass. civ., 31 mars 1852, D. 1852, ij 161.
4 V. Cass. civ., 26 mai 1891,S. 1891, 1, 248 (car il s'agit-d'un simple

motif). — Cass. Req., 15 fév. 1870, S. 1871, 1, 197. — Demolombe,
XXXI,n° 312. — Giorgi, V, n° 96. — Aubry et Rau,IV, p. 735,4° éd.
Mais il en sera autrement s'il y a paiement sans cause, v. id. p. 743. —

Contrà: Larombière, art. 1377, n° 5. — Laurent, XX, n° 361.
5 Trib. Lyon, 4 nov. 1903, Droit, 18 fév. 1904. — Baudry et Barde,

IV, n° 2830, II. Mais l'opposition étant validée, les règles du paiement
indû s'appliqueront, v. Civ., 28 avril 1914, D. 1917, 1, 174).
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Il n'y a pas indù si on paye une dette non arrivée à ter-

me1, même par erreur, le terme fut-il incertain2. La doctrine

est d'accord pour dire que l'art. 1186 suivant lequel « ce

qui a été payé d'avance ne peut être répété » vise ce cas

d'erreur3. Mais il en serait autrement, disons-le par avance,
s'il y avait eu paiement par dol de l'accipiens, car il y a

là un délit de l'accipiens1.
De même, une irrégularité de comptabilité publique dans

le paiement d'une dette existante, fut-elle de nature à enga-

ger la responsabilité d'un fonctionnaire, ne peut faire consi-

dérer le paiement comme indù et il n'y a pas répétition5.
De façon plus générale, la simple erreur ne suffit pas à

permettre la répétition6. Mais le débiteur qui paie une chose,

par erreur, oubliant l'alternative qui était à son choix, nous

l'ayons vu, peut répéter7.

Lorsqu'il y a ainsi paiement indû, le paiement ne peut
évidemment être considéré comme reconnaissance de dette8,

étant fait par erreur. Il en est ainsi même s'il s'agit d'une

1
Req., 11 mars 1885, S. 1886, 1, 49, avec note de M. Labbé. —

Rappr. trib. comm.Marseille, 21 janv. 1884,Gaz.Pal., 1884, 1, 312

(vente d'actions non encore émises et paiement). — Laurent, XX, n° 347
2 V. cep. trib. Arlon, 30 nov. 1882, Jur. Trib., XXXII, 428.
3 V. Baudry et Barde, II, n° 988. — Huc, VII, n° 284. — Larom-

bière, art. 118O,n° 34. — Laurent, XVII, n° 185. — Aubry et Rau, IV.

p. 732, 4e éd. — Colmet de Santerre, V, n° 108 bis, II. — Le code

civil italien tranche expressément lu question en oe sens à l'art. 1174.
— V. Giorgi,Obbligazioni. V, n° 86.

4 Trib. Seine, 15 déc. 1888. Journ. Assur., 1889, 77 (paiement d'une
assurance sur le vu d'un acte de décès faux). — Larombière, art. 1376,
n° 3/1.

3 Casîs.civ..0 juin 1893, P. F., 1895, 1, 33;D. 1894, 1, 73.
e Cass.civ.,1.8 mai 1889, D. 1890, 1, 277.- Cass. civ., l, août 7880,

D. 1881.1, 438.

7 V. Laronibièro,art. 1877, n° 23, — Huc, VIII, n° 391.
8Trib. Nice, 9 mai 1898,(;(H.Trih,. 189,^,2esem., 2,337. — De même

on 11epeut tenir compte d'une reconnaissancede dette faite par erreur

visant le reliquat d'un compte courant nul — Req., 12 mars 1901.

D.1903, 1, 34g.
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dette naturelle, car le paiement pour être utile, doit là aussi,

être fait en connaissance de cause1.

89. — Dans quelques cas, le paiement fait à qui n'est

pas créancier, est cependant valable, mais on se demande

s'il n'y a pas de répétition possible. C'est le cas si on paye

à un mandataire révoqué, dont la révocation n'a pas été

portée à la connaissance des tiers, ou si le mandant est mort

à l'insu du tiers qui paye au mandataire, ou si on a payé

au possesseur de la créance; au porteur illégitime dun

titre à ordre endossé à son nom. Mais on admet que le débi-

teur au lieu de considérer le paiement comme valable, ce

qui n est établi que dans son intérêt, peut répéter2. De même

le paiement nécessaire sur un ordre de justice libère le débi-

teur vis-à-vis du véritable créancier3.

90. —
D'après l'art. 1377, al. 2, « le droit (de répétition)

cesse dans le cas où le créancier a supprimé son titre par

suite du paiement, sauf le recours de celui qui a payé contre

le véritable débiteur ».

Il faut voir dans cette disposition, à la fois, une certaine

sanction de la faute du solvens qui a eu tort de faire erreur4,

considération subjective, et une application des principes

généraux sur l'enrichissement sans cause5, principes d'ordre

objectif. L'accipiens sortirait de l'opération non seulement

privé d'enrichissement, mais appauvri lui-même si, ayant
détruit son titre, il se trouvait priyé de recours contre le

1 Y. trib. Melun, 15 déc. 1881, Gaz. Pal., 1882, 1, 243 (paiement d'une
dette prescrite qu'on croyait obligatoire, et ce, sous menace de saisie).2

Giorgi, V, n° 91. — Chambon, Paiement de l'indû, p. 197.
3

Toulouse, 15 déc. 1871, D. 1871, 2, 255. Paiement à un créancièr
alors qu'un autre, évincé, est ensuite rétabli sur son pourvoi.4 V. Baudry et Barde, IV, n° 2828. — Contrà: Hue, VIII, n° 396.5 Ici, l'appauvrissement est envisagé sous son aspect le plus pratique,
car en théorie le droit du créancier subsiste, mais il est inutilisable
faute de moyen de preuve. — V. en notre sens Scuto, Riv. di diritto
civile, 1917, p. 178.
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véritable débiteur et en même temps obligé de restituer

C'est ce que la jurisprudence a admis implicitement dans

un certain nombre d'arrêts. Ainsi elle a jugé qu'il n'y avait

pas destruction du titre au sens de l'art..1377 si, le titre

étant supprimé, le créancier pouvait cependant trouver dans

des dépôts publics les moyens d'établir son droit2. Dans

le même esprit, on admet que si le créancier a perdu les

sûretés attachées à sa créance, ou dû produire à un autre

ordre pour un chiffre plus restreint, il peut se prévaloir de

l'art. 13773. D'autre part, si le créancier n'a détruit qu'un
titre sans valeur, comme un acte constitutif d'une hypothè-

que dont l'inscription était frappée de nullité, il n'y a pas

perte du titre 1

A plus forte raison, il n'y a pas perte du titre si le créan-

cier payé indûment a remis son titre au solvens qui est prêt
à le restituer5.

Il faudrait donner la solution contraire si l'accipiens étant

pa n'a plus poursuivi le débiteur véritable et l'a ainsi

laissé devenir insolvable, ou s'il a perdu les titres établissant

partie de sa dette: comme le droit aux intérêts. On a cepen-

1Cf. Demolombe, XXXI, n° 321.
2

Riom, 28 juin 1855, D. 1856, 2, 136.
3 Caiss.civ., 27 nov. 1912, S. 1913, 1, 89; D. 1913, 1, 96, Gaz. Pal.,

1913, 1, 48, Caz. Trib., 1913, 1er sem., 1, 73, Revue de dr. civil,
1913, p. 191. —' Caen, 20 mars 1891, J), 1892, 2, 177, avec note de
M. Lèbret, S. 1892, 2, 204, P. F., 1892, 2, 10. — Riom, 20 mai 1851,
D. 1852, 2, 258. — Aubry et Rau, IV, p. 733 (qui toutefois,exigent renon-

ciation formelle aux sûretés, ce qui est exagéré). — Larombière,art.
1377, n° 10. — Demolombe, XXXI, n° 322. — Contrà: Huc, VIII,
n° 396. —Laurent, XX, n° 303. — Pour la subrogation de la caution
trib. Bruxelles, 3 nov. 1905, Pas. 1906, III, 58.

,4
Req., 8 fév. 1848, D'. 1848, I, 214, S. 1849, 1, 55. — Aix, 8 juill.

1890, Rec. Ato, 1890, 1, 357. — Demolombe, XXXI, n° 325. — Giorgi,
V, n° 98.

5
Riom, 10 juill. 1895, D. 1895, 2, 379. — Baudry et Barde, IV,

n° 2829, 1.
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dant admis la répétition, bien que le débiteur fut devenu

insolvable1.

La jurisprudence a parfois éprouvé des hésitations à con-

sacrer ces idées rationnelles et une sorte de timidité à cons-

truire une théorie un peu large tenant compte de tous les

cas où l'accipiens risque d'être appauvri..C'est ainsi que la

cour de Rouen a admis la répétition si on avait perdu des

garanties autres que celles portées sur le titre, garanties

résultant d'actes supplémentaires. Elle invoque à tort l'er

reur commune des parties et un prétendu principe d'inter-

prétation restrictive. Dans le même esprit, un ancien arrêt

h admis la répétition si le créancier avait perdu son droit par

suite de prescription ou de déchéance3, ce qui nous semble

encore inexact.

La phrase finale de l'art. 1377 implique que toutes ces

chances de non paiement doivent peser sur le solvens, que
c'est donc à lui à poursuivre le vrai débiteur, à essayer d'ob-

tenir son aveu, ou s'il y a perte des sûretés, à agir contre

lui comme créancier chirographaire. Tous les ennuis de

la poursuite doivent peser sur lui4. Pour cette raison, on

admet qu'en cas de batonnement du titre, la preuve deve-

nant difficile, on doit considérer le titre comme supprimé5

1 Gand, 25 janv. 1882, Pas. 1882, II,
2 Caen, 20 mars 1891, S. 1892, 2, 204. — Contrà: Riom, 20 mai

1851, précité.
3

Req., 4 août 1859, D. 1859, 1, 362, S. 1860, 1, 33. — Baudry et

Barde,, IV, n° 2830.— Laurent, XX, n° 363. — Huc, VIII, n° 396. —

Contrà: Thiry, II, p. 221. — Colmet de Santerre, V, n° 358 bis, 1. -

Aubry et Rau, IV, 4° éd., p. 733. — Demolombe, XXXI, n° 323. -

Planiol, II, n° 861. — Colin et Capitant, II, p. 403. — Larombière,
art. 1377, n° 10. — Demolombe, XXXI, 323. — Pacifici Mazzoni, IV,

p. 212.
4 Demolombe,XXXI, n° 3 4.
5

Baudry ot Barde, IV, n° 2829, 1. — Demolombe, XXXI, n° 320. -

Contrà: Hue, VIII, n° 397 qui y voit une action de in rem verso. —

V. de même Laurent, XX, n° 364. — Demolombe, XXXI, n° 327. -

Giorgi, V, n° 99. Tous, sauf Demolombe nient la subrogation.
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Larombière voit dans le recours du solvens contre le débi-

teur une action de gestion d'affaires, ce qui nous semble

excessif d'après ce que nous avons dit sur la gestion d'affai-

res et il admet qu'ayant payé pour lui, il a la subrogation

légale1.

Nous pensons qu'il a simplement contre le véritable débi-

teur une action pour enrichissement sans cause.

D'ailleurs, peu importe que le titre ait été supprimé sur-le-

champ uu après paiement2, c'est toujours par suite du paie-
ment que le créancier s'appauvrit de son moyen de preuve.
Sans le paiement il n'en eut pas été ainsi.

Tout le monde est d'accord pour dire qu'au cas où ayant

reçu paiement de mauvaise foi, le créancier aurait supprimé
son titre, il ne pourrait se prévaloir de l'art. 1377. Il n'y a

pas de comparaison entre cet acte commis pour nuire et la

faute peut-être très légère et difficile à éviter du solvens

qui, par erreur, a payé l'indu3. En outre, le créancier ne peut
s'en prendre qu'à lui-même de la perte à laquelle il est

exposé.
On pourrait encore refuser l'application de l'art. 1377 au

créancier qui aurait commis une faute grave, soit en pre-

nant l'initiative de réclamer sous menace le paiement au

pseudo-débiteur4, soit en supprimant son titre. C'est le cas

si, à la suite d'un règlement, un créancier hypothécaire

supprime son titre et que plus tard on reconnaisse qu'il avait

1 Art. 1377,n° 11.
2 Larombiè.re.art. 1377, n° 9- — Demolombe,XXXI, n° 318.
3 V. trib. Bruxelles, 3 nov. 1905, Pas. ipoft, III. 5S. —Baudr/ et

Barde. IV, n° aSag. - Planiol, II, n° Rtïi. — Larombière,art. 1377,
"° X, - Demolombe. XXXI, 11'1317. Et la bonne foi doit subsister nu
momentde la destructiondu litre pourpermettre.d'invoquer l'art. 1877,
id., 110319. - Giorg, V. n° 98. fait observer avee raison que si on

reçoit le paiementde mauvaisefoi et queplus tard l'héritier ducréan-
cier «upprime le titre de lionne foi. il y aura répétition. Oeal est exact.

L'héritier répond rie la faute de son auteur.
4

Giorgi, V, n° 98.
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un autre rang et que l'acquéreur l'a payé à tort. Celui-ci,

étranger au règlement, ne peut se voir opposer la suppres-

sion du titre1.

91. — La troisième condition exigée pour la répétition de

l'indû est une condition d'ordre subjectif
l'erreur du sol-

vens. L'art. 1877 Civ. l'exige expressément lorsqu'un non

débiteur paie à celui qui était créancier2. Par suite, le tiers

qui paye pour le compte du débiteur une dette existante, ne

peut jamais répéter3. Comment a-t-on imposé cette condition

supplémentaire qui n'est pas exigée dans la théorie générale

de l'enrichissement sans cause dont nous avons ici une

application ? C'est à raison de la règle de l'art. 1236, al. 1er

suivant laquelle une obligation peut être acquittée même par

un tiers non intéressé. Si une personne en connaissance

de cause a payé- la dette d'autrui, en vertu de cet article,

elle a payé définitivement4. Si au contraire elle a payé par

erreur, on vient à son secours, comme on tend à le faire

toutes les fois qu'une personne est victime d'une erreur5.

Mais l'act. 1376 lorsqu'il suppose un paiement fait à un

non créancier, n'exige pas d'erreur. Faut-il sous entendre

cette condition ?

La jurisprudence française n'a pas eu semble-t-il à statuer

sur le cas du paiement par le débiteur à un non créancier.

Mais elle a jugé fréquemment, en cas de paiement sans

1
fine?, civ., 9 nnv.iSia. S. clir. -- Civ.,01 jnnv. iKi5. S. chr. —

Cacn,iG août18/i:î, S. isfig., 595. Laiombière.arf. 1077, n° 19.
2

Cass.civ., 18juill. 1900.S. 1900, 7. /|0o. I). 1900.T. /i3?. -

Req., 11 mars 1885, Gaz. Pal.. 1885. 1. 5:';; D. t8N5. T. 417. — Trib.

Angers.r> déc. 1890. R('(-. isoi. R" - Rouen, m fév.iS'17.
D.18/19.2, 198 (sol. impiie.). — Cass.civ., 3G.juill. 189'j. D. 1895.
1. iGG.— Cass. civ., niai TRf). D. 1890. 1. 077.

3 Laurent. XX, n° 357. —iVniolombe. XXXI. nos "!lÍ-:,!)5.
4 A notren\i«'. l'erreur n'a de raisond'être exigée.que dnnc.In mesure,

nécessaireà l'application de l'ait. T?.3G.— Cf. trib. Arras, 19 juin
1908, Goz. Pal., 1908, 2, 491, Rev. du dr. civil, 1909, p. 1G7.
5 V. tome 1,n° 285 bis.
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cause que la répétition supposait une erreur1. Elle devrait

par a fortiori accepter cette solution en cas d'indû propre-
ment dit.

A l'appui de cette solution, on peut dire que le solvens,

en payant sans erreur, a commis une faute2. Il l'a fait sans

doute par un calcul compliqué qui le rend peu digne d'in-

térêt. Mais c'est sanctionner bien sévèrement cette faute.

On invoque avec force la tradition et les travaux prépara-
toires3.

Mais la tradition peut avoir fait fausse voie et Tarrible, qui
s'en est inspiré4, l'avoir suivie sans raison.

On invoque en dernier lieu une présomption de dona-
tion5. On peut parler de donation en la forme, puisque l'on

admet les donations déguisées et les dons manuels du moins

pour les meubles. Mais au fond, c'est bien contestable.

Pourquoi présumer une intention libérale sans en avoir la

preuve. Ensuite c'est perdre de vue cette idée que les carac-

1 Trib. comm. Seine, 31 août, 1910, Gaz. Trib., 21 oct. 1910. — Cass.

civ., 11 juin 1902, S. 1903, 1, 32; D. 1903, 1, 54g, P. F., 1902,
1, 495. — Cass. civ., 26 juin 1894, P. F., 1895, 1, 333. — Req.,

9 mars 1909, D. 1910, 1, 103; S. 1909, 1, 252. — Trib. Marseille,
22 janv. 1898, D. 1903, 1, 434. — îteq.) 29 mars 1876, D. 1877, 1, 422:
S. 1876, 1, 175. —Caâs. civ., 13 fév. 1878, D. 1879, 1, 104; S. 1878,
1, 327. - Trib. civ. Nantes, 20 juill.

-
1896, Gaz. Pal., 1896, 2, 245. —

Req., 10 nov. 1908, D. 1909, 1, 392. — V. sur la nécessité d'une erreur

pour toute répétition: Cass. Turin, 20 avril 1907, Giur. ital., 1907,

1, 664.- Cep. trib. Bruxelles, 17 janv. 1885, Pas. 1885, III, 105.
3 V. Hue, VIII, n° 389.
3 V. spéc. Demolombe, XXXI, n° 376. - Locré, XIII. p. 55. —

Thiry, II, p. 220. — V. dans le même sens, Planiol, II, n° 840. —

Aubry et Rau, IV, 46 éd., p. 728, note 3. —~Hue, VIII, n° 388. —

Pacifici Mazzoni,IV, p. 341. — Laurent, XX, n° 352. — Contrà: Colmet

de Santerrc, V, n° 357 bis, II-IV.
4 V. Locré, VI, p. 285.

- 5 V. Baudry et Barde, IV, n° 2831. — Laurent, XX, n° 353. — Démo-

lombe, XXXI, nos 277-278.— Pacifici Mazzoni, Istit., 5e éd., IV, p. 210.
— Ruggiero, II, p. 473. — Contrà: Colmet de Santerre, V,

n° 357bis, III.
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tères de la donation en règle générale découlent d'un point

de vue objectif. Le point de vue subjectif est l'exception1.

Enfin, on reconnaît volontiers que l'on ne doit pas punir

le solvens pour la faute commise en payant volontairement

l'indû2.

Un argument plus sérieux a été présenté en disant qu'on

présume l'existence d'une cause que l'auteur du paiement

a voulu dissimuler3. Mais c'est oublier quesi l'on démontre

que la cause apparente d'un acte n'existe pas, celui-ci est

nul à moins qu'on ne démontre l'existence d'une autre

cause. Le versement ne pouvant s'expliquer comme paie-

ment de telle dette est donc nul si on ne démontre pas

l'existence d'une autre causa solvendi (cf. tome II, n° 869).
Nous croyons donc que l'erreur ne doit pas être exigée ici.

D'ailleurs, la jurisprudence admet facilement qu'il y a

eu erreur, lorsque le solvens semble digne d'intérêt4.

Les auteurs italiens se montrent aussi indulgents en décla-

rant que le doute équivaut à l'erreur5. ,

MM. Colin et Capitant semblent arriver à peu près au*

mêmes solution que nous en disant que l'erreur est exigée
à moins qu'un obstacle légal ne s'oppose à ce que le paie-
ment soit valable. En effet, si le paiement est fait à un non

créancier, un obstacle légal s'oppose bien à la validité du

paiement. Toutefois, ces auteurs n'indiquent pas cette con-

1 Cf. tome II, n° 916. — Hue, VIII, n° 389. — En notre sens, Seuto,
Natara giuridica e fondamenlo délia repelizione del indebito, Riv. di

diritto civile, 1917,p. 69.
? V. Demolombe, XXXI, n° 279. Cela est surtout vrai si on admet de

façon générale la répétition des sommes payées pour cause illicite. —

Colmet de Santerre, V, n° 357 bis, VI.
3 Sakilles, Théorie de l'Obligation, 3e éd. p. 455.
* V. Req., 21 juill. 1908, D. 1909, 1, 175, Gaz. Pal., 1908, 2, 328.
s

Giorgi, Obbligazioni, V, n° 101. — Pacifici Mazzoni, IV, 5e éd..

p. 210. — V. même sur l'inutilité de l'erreur, Scuto, art. cité, pp. 58
et suiv.
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séquence et ils présentent leur système comme synthétisant
la jurisprudence1

92. — L'erreur, lorsqu'elle est exigée, comporte l'appli-

cation des règles générales de l'erreur. Celle-ci doit avoir été

déterminante2. Ce peut être une erreur de fait ou une erreur

de droite ou une simple erreur matérielle4. L'erreur peut
être unilatérale ou commune aux deux parties. C'est à

celui qui invoque l'erreur à la démontrer5. Si l'erreur appa-

raît comme constituant une faute grave, l'action peut être

rejetée si on a payé à un créancier son dû6. Mais la juris-

prudence lorsqu'il y a paiement de l'indû est peu portée i

voir dans l'erreur du solvens une faute le rendant irrece-

vable7.

La théorie dé l'erreur appliquée ici est donc analogue,

mais non identique à la théorie générale que nous avons

exposée (v. tome I, chap. V). Elle en diffère un peu en ce

qu'on exige de la part du solvens une véritable faute grave,qu'on exige de
la part

du solvens une véritable faute grave,

1 n, pp. 400-402.
2.Req., 11 mars 1885, S. 1886, 1, 49, avec note de Labbé. — Démo-

lombe, XXXI, n° 276. — Larombièrc, n° 1376, p 2. — Aubry et Rau,
IV, par. 442, note 3.

3 Trib. Marseille, 22 janv. 1898, D. 1903, 1, 434. — Bruxelles, 12 nov,

1822. Pas. 1822, 273. — 27 déc. 1828, Pas. 1828, 392. — Trib. Dinant,
4 fév. 1882, Pas. 1882, III, 283. — Trib. Seine. Il avril 1899, Gaz.

Trib., 1899, 2e sem.,2, 2G5(erreur de droit, solution implic.). — Req.,
11 mars 1885, S. 1886, 1, 49,avec note de Labbl, en ce sens. - Bruxelles,
5 juill. 1890. Pas. 1891, II. 72. — Trib. Anvers. 9 sept. 1889, Jur.

Anvers, 1890, 1, 280. — Baudry et Bardo, IV, n° 2832. - Aubry et

Rau. IV, § 442, note 5. — Larombière, art. 1376, n° 32. - HlIC, VIII,
n° 389. — Laurent, XX, n° 354. - Demolombe. XXXI.n° 280. — Colmet

de Santerre, V. n° 357 bis VII. - Giorgi. V. n° 101. — Lomonaco. I,

p. 261.— Paeifici Mazzoni, IV, p. 211. — RUg'gif']'o,If. p. 472.
4 Trib. comm. Seine, 27 oct. 1891, Gaz. Pal., 1891. 2,630.
5 Crls. civ., 18 juill. 1900. D.1900, l, 43a.;."S. 1900, l, 4^0.
6 V.trib. Seine, 7 déc. 1885, Gaz Pal.. 188G.1, supp. 50.
1 Cass. civ., 13 mai 1889, D. 1890, 1,277; S. 1891, 1, 17, avec note

de M. Chavcgriu. — V. cep. Lyon, 12 juill. 1865, D. 1866, 2, 58;
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pour rejeter son action. Au total, en effet, le paiement de

l'indû est une application de l'enrichissement sans cause

où s'incruste la théorie de l'erreur, dans laquelle celle de la

faute vient elle-même pénétrer.

93. — De qui doit émaner l'erreur si le paiement est fait

par un représentant ? Le tribunal de la Seine a admis qu'un

directeur de société payant sciemment l'indû, le liquidateur

n'en pouvait pas moins agir en répétition, le paiement ayant

eu lieu à l'insu de la société1. Cette solution est en opposi-

tion avec les principes admis en matière d'erreur (v. tome 1,

n° 135), d'après lesquels on tient compte seulement de l'er-

reur de celui qui prend l'initiative de l'acte: mandataire

général, ou mandant indiquant de faire tel acte. Ces règles

nous paraissent devoir être appliquées ici. Le contraire n'a

pu être admis qu'en vertu de Ii, tendance à atténuer l'exi-

gence de l'erreur, élément subjectif introduit dans la théo-

rie objective de l'indû.

94. - Une quatrième condition, l'absence de faute du

solvens, est-elle nécessaire ? L'idée ne doit évidemment pas
être poussée à l'extrême, car presque toute erreur implique
une faute. D'autre part, il est juste ici, comme ailleurs, de

faire état de la faute. Aussi la jurisprudence, à défaut 4de
texte sur le paiement de l'indu, s'inspirant des nécessités

pratiques et des principes généraux du droit, rejette l'action

en répétition seulement lorsque le véritable créancier a

reçu un paiement d'un non débiteur qui a commis une

faute graver Dans ce cas et dans ce cas seulement, la faute

du solvens joue un rôle. Dans cette hypothèse où l'enrichis-
sement n'a pas un caractère indû, mais où il s'agit seulement

de réagir contre l'appauvrissement, une certaine sévérité

se manifeste : le solvens doit avoir commis une erreur et

être excusable. Ces conditions subjeçtives sont exigées jus-

1 2/1oct. 1894. Gaz. Pal., 1894, 2, 497.
11V. Larombièrc, art, 1377, n° 17. — Demôlombé,-XXXï; ri0

333;
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tement dans cette théorie, toute objective de la répétition
de l'indu. Car il ny a pas de raison pour exclure complète-
ment la théorie de la faute d'un domaine quelconque du

droit. Il suffit de la restreindre aux cas importants.
Si un créancier hypothécaire paie un autre créancier qui

lui est préférable pour lui être subrogé, si le débiteur est

évincé de l'immeuble, y a-t-il répétition P La cour de Paris

ne l'a pas admis le 5 juillet 18541. Elle semble avoir été

influencée par ce fait quele paiement remontait à longtemps
et que le créancier ne pouvait être replacé dans sa situation

primitive : ce serait donc l'appauvrir que de le soumettre

à répétition. En outre, on peut dire que le créancier qui

paye un créancier antérieur pour bénéficier de la subroga-

tion, se lance dans une opération dont il doit subir les ris-

ques s'il n'agit pas avec circonspection.
Si un adjudicataire, conformément au rang établi dans

un ordre, mais sans avoir purgé, paie les créanciers inscrits

et qu'ensuite il soit obligé de payer une hypothèque occulte,

il ne peut agir en répétition contre les. créanciers payés2. On

tient compte de sa faute pour lui refuser la répétition3.
- De même, il n'y aurait pas de répétition, vu la faute, si

1 D. 1856, 2, 77, S. 1854, 2, 651. — V. en ce sens Dernolombe,

XXXI, n° 297. — Aubry et Rau, IV, p. 73-4.— Laurent, XX, n° 358. —

Giorgi, V, n° 94.
2 Cass. civ., 12 nov. 185o, D. 1850, l, 305, S. 1851, 1, 12. — Cass.

Req., 28 avril 184o, S. 1840, 1, 736 (paiement d'un délégataire, malgré
une hypothèque inscrite). — Trib. de Bar-sur-Seine, 30 nov. 1898, Gaz.

Pal., 1899, 1,438. — Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 734. — Laurent XX,
n° 359. — Demolombe, XXXI,nos 300-301.— Cf. Paris, 16 août 1842,

S. 1842, 2, 525.
3 Cf. Laurent, XX, n° 359, qui justifie à tort cette solution par l'idée

qu'il n'y a pas indû, ni erreur en indiquant à peine que l'erreur est ici

fautive. — V. une application de la même idée: Cass. Req.,.
28 avril 1840. S. 1840, 1, 736. L'acheteur qui se. laisse déléguer à un

créancier et doit ensuite payer une hypothèque grevant son immeuble, ne

peut agir en répétition contre le délégataire. — V. cep. une tendance
différente dans Riom, 10 juill. 1893,D. 1895, 2, 379.
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un adj udicataire payait spontanément des créanciers du

vendeur sans qu'il y eut délégation conventionnelle ou collo-

cation judiciaire1 et qu'il fut obligé de payer des créanciers

préférables en rang.

La question de la faute ou de l'absence de faute a ici une

très .grande importance, car par ailleurs il a été admis que

si le solvens avait une juste cause d'erreur, payant par

exemple sur collocations définitives, alors qu'ensuite on

voit que les deniers ne suffisent pas, il y a répétition2.

Lorsqu'une personne chargée de faire des paiements les

fait mal, paie des créanciers avant leur rang, elle engage sa

responsabilité envers ceux qui auraient dû être payés et ne

le sont pas: c'est le cas i un notaire ne règle pas sur mi

prix d'immeuble les créanciers d'après leur rang. Ayant
remboursé ceux qu'il a eu le tort de ne pas payer, peut-il

agir en répétition contre les créanciers payés? La cour

d'Agen a admis la négative3. Elle se fonde sur ce que les

créanciers n'ont reçu que ce qui leur était légitimement dû

et qu'ils ne pouvaient refuser de recevoir et sur ce qu'il y
a de la part du notaire non pas erreur, mais imprudence.
Elle voit surtout dans l'action du notaire obligé de payer le

créancier négligé un recours de l'auteur d'un quasi-délit et

elle le rejette. C'est donc là un nouvel aspect des effets

de la faute sur l'action en répétition. On voit ici nettement

la théorie de la faute exclure la répétition.
En matière administrative, la faute de l'Etat solvens peut

constituer une faute de service empêchant l'accipiens d'être

tenu de restituer. Cela a été jugé pour un portier, consigne

qui avait cumulé quinze ans, sa solde et une retraite. Le

Conseil d'Etat a en outre tenu compte de ce que les paie-

1 V. en ce sens, Demolombe. XXXI, n° 299 qui se fonde ici à tort sur
l'absence d'erreur.

2Cass. civ., 30 avril 185o, D. 185o, 1, 246; S. 1850, 1, ââg. — Civ..
18 janv. 1853, S. 1853, 1, 5. — Demolombe, XXXI, n08 302-303.

3
Agen, 14 mars 1866, D. 1867, 2, 130; S. 1867, 2, 55.
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ments n'étaient pas de nature à accroître le patrimoine de

l'enrichi1

95. — Si un adjudicataire sur vente amiable ou forcée2

paie les créanciers hypothécaires et qu'ensuite il soit évincé,

son droit à répétition dépend de son absence de faute.

L'adj udicataire évincé peut donc en principe répéter ce

qu'il a payé aux créanciers colloqués àla suite d'un ordre3. Il

n'en serait autrement que si le créancier avait supprimé son

titrer On ne peut objecter que le créancier a reçu son dû,

car il a reçu ce qui était dû d'un non débiteur. Ensuite, celui-

a commis une erreur qu'on ne peut lui reprocher-. On ne

peut davantage objecter que la vente ne peut donner lieu

qu'à garantie. Garantie et indû sont deux théories diffé-

rentes5. L'action en garantie peut exister contre le vendeur

en même temps qu'il y a une action en répétition contre les

tiers. Rien n'empêche qu'il y ait ainsi à propos du même

fait, pénétration de rapports extra-contractuels dans les rap-

ports contractuels (v. suprà, I, n° 17 bis).

1 Cons. d'Etat, 1er juill. 1904, S. 1904, 3, 123,.a\cc note de M. Hau-
riou., — Moyo,ET. doclr. Rev. critique, 1905, p. 373. — Mais tout paie-
ment indû de l'Etat n'est pas une faute de service, Cons. d'Etat, 8 mars

1911, D. 1914, 3, 36. V. en sens inverse sur la faute du solvens payant
à l'Etat, Cons. d'Etat, 25 nov. 1921, Rev. de dr. public, 1922, p. 107.

2 Cf. Demolombe, XXXI,n° 309.
3

Lyon, 15 déc. 1841 S. 1842, 2, 168. — Colmar, 22 mars 1836,
S. 1836, 2, 551. — Riom, 28 juin 1855, D. 1856, 2, 136; S. 1855,

2, 631. - Allger, 2 janv. 1883,S. 1884, 2, 17. — Cass. Turin, 11nov.
1885. — Home, 22 juin 1877. — Modène, 19 nov. 1881. — Bologne,
4 nov. 1876. — Turin, 20 déc. 1869. — Planiol, II, n° 844. - Larom-

bière, art. 1077, n° 17. — Demolombe, XXXI, n° 306. - Pacifici

Mazzoni, Vendita, par. I, titre 2, chap. 2, sect. 2. - Contrà: Cass.

Nupifs, 26 avril 1880.— Cf. Lyon, 2 juill. 1825, S. 182^; 2, 36,
4 Demolombe, XXXI, n° 307. — Riom, 28 juin 1855,précité.
5 V. Giorgi, Obbligazioni, V, n° 95 (développa nts très cIIJ ts).

- Ricci, Dir. civ., VII, n° 154. — Borsari, Proc. civ., II, ai 686,
n° 188. — Cuzzeri, Proc. civ., III, art. 686, n° 126. - Luzzatti, Tras-

crizione, II, n° 280.
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Mais s'il est évincé par suite de folle enchère, donc par

sa faute, il ne peut répéter1. Si l'acquéreur est évincé pour

n'avoir pas payé un
précédent vendeur2, ou si la vente est

annulée pour fraude3, il n'y a pas répétition. On admet la

même solution si l'acquéreur a spontanément payé les créan-

ciers du vendeur4

Il en serait encore ainsi s'il avait payé les créanciers chi-

rographaires et qu'il fut évincé par des créanciers hypothé-

cai res3, ou s'il avait payé des créanciers hypothécaires sans

se préoccuper de faire fixer par un ordre leur rang entre

eux, ou s'il avait agi- avec imprudence, car il ne faut pas

exiger trop rigoureusement un ordre.

S'il y a éviction partielle, la répétition n'est possible que

pour partie. Elle se fera en s'attaquant d'abord aux chiro-

graphaires, et en répétant contre eux au marc le francs, puis

entré ceux classés suivant un ordre en commençant par les

derniers6.

95 bis. — Si un débiteur fait un paiemen t au mépris d'une

saisie-arrêt, il peut malgré sa faute, agir contre le créancier

en répétition de l'indû. Les règles de la répétition, notam-

ment pour le paiement des intérêts s'appliqueront ici7. Mais

la répétition ne sera possible qu'au jour où le paiement
sera devenu véritablement illdû, c'est-à-dire où la saisie-arrêt

aura été validée8.

1 Cuss. civ., 24 fév. 1846, D. 18/16,I, 181 (une clause du cahier des

cluirfrcsinter), disait la répétition.
2 V. Paris, 12 fév. 1844, S. 1844,2, II5 (solution admise alors que

l'action résolutoire pouvait survivre au privilège). — Aubry et Rau, IV,

p. 735, 4e éd., note 26. — Demolombe, XXXI, n° 310. - Contrà: Lau-

rent, XX, n° 260.
3

Demolombe,XXXI,n° 311. — Civ., 4 juill. 1870, S. 1871. 1, 16.
4rLarombière, art. 1377, n° 12.
5

Lal'Ombièrc,art. 1377, n° 17.
6

Larombière, art. 1377, n° 14.
7 Civ.,28avril 191/i,D. 1917, 1, 17/4.Rer. dedr. civil, i c18, p. 113.
8 Trib. Lyon, 4 nov. 1903, Droit, 18 fév. 1904. - Baudry et Barde,

IV, n° 2830, II.
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95 ter. — L'art. 1488 Civ. refuse le droit à répétition dans

un cas spécial: si une femme commune a payé plus de la

moitié de la dette commune sans exprimer qu'elle paie pour
la moitié. Cette solution qui est étendue au mari1, s explique

par l'idée d'une sorte d'obligation naturelle du solvens.

C'est une dérogation au droit commun.

96.— La préoccupation de l'absence de faute se rencontre

non seulement dans la jurisprudence, mais chez le législa-
teur lui-même.

Autrefois, la jurisprudence admettait que si une compa

gnie avait continué à payer les intérêts d'une obligation

amortie ou les dividendes d'actions amorties, elle pouvait

ensuite lors du paiement du capital à l'actionnaire ou à

l'obligataire répéter les sommes payées en les imputant sur

le capital à rebourser.

Aujourd'hui, à raison de la faute du solvens, d'après l'art.

70 de la loi du Ier août 1893, « dans le cas où les sociétés

ont continué à payer les intérêts ou dividendes des actions,

obligations ou tous autres, titres remboursables par suite

d'un tirage au sort, elles ne peuvent répéter ces sommes

lorsque le titre est présenté au remboursement ». Toutefois,

on peut hésiter à dire qu'une convention formelle inter-

disant l'imputation, serait illicite (v. infrà). Mais ce texte

ne vise pas les sociétés et Etats étrangers. Ils peuvent répé-

ter les intérêts des titres amortis,. d'après l'opinion cou-

1 V. A.Colin et Capitant, III, 28 éd., p. 229. — Baudry, Leourtoia

et 'Surville, II, n° 1236. — V. cep. Planiol, III, n° 1351.
2 V. Cass. civ., 29 juill. 1879. S. 1880, 1, 109; D., 1880, 1,38. —

Nancy, 28 oct. 1890, S. 1891, 2, II; D. 1891, 2, 265. — V. pour les

dividendes, Ghavgrin, note S. 1891, 1,17. — Contrà: Baudry et Barde,

IV, n° 2835. — Montagnon, Continuation du service des intérêts après

amortissement, Ann. dr. comm., 1886, p. 75. — Vavasseur, Des tdres

remboursables, Rev. Sociétès, 1889, p. 470. — Remboursement des

valeurs mobilières, Econ. français, 16 nov. 1889. — Cf. Lyon-Caen, II,

n° 662.
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rante1. Ceci nous semble critiquable si on songe que leur

faute dépasse de beaucoup celle du rentier.

97. — Par qui peut être exercée l'action en répétition do

l'indû ? La chambre des requêtes a donné sur ce point une

réponse très générale : « la répétition de l'indû peut être

exercée soit par celui au nom duquel le paiement a été fait,

soit par la personne même qui.a effectué le paiement2.

Cet arrêt donne une formule qui ne correspond peut-être

pas à la véritable pensée de la jurisprudence. Il semble plus

exact de dire que c'est celui dont les deniers ont servi à payer

qui peut répéter et que ce sera le mandataire s'il a payé
de ses deniers3, le solvens s'il y a paiement avec subl'oga.

tion4. En réalité, c'est toujours la même idée générale. C'est

l'appauvri qui a l'action En ce sens, on a jugé que si un

agent de change mandataire de son prédécesseur rembourse

par erreur un bailleur de fonds de celui-ci, le mandant peut

répéter5, mais sans doute, dans un cas où le mandant avait

avancé les fonds. Dans le même esprit, la chambre civile a

admis que si un tiers paie une partie du prix de vente d'un

immeuble en l'acquit de l'acheteur, si la vente est ensuite

résolue, le tiers et lui seul peut agir en répétition6.

Si un domiciliataire paie par erreur plus qu'il n'était dû,

1
Lyon-Caenet Renault, II, nos 661 et suiv. — Aubry et Rau, 5e éd.,

VI, p. 3oG,note 7.
2

Req., 24 avril 1907, D. 1907, 1,302; S. 1907, 1, 447, P. F-, 1907,
1, 240, Gaz. Trib.,1907, 2e sem., 1, 162..— Cf. Giorgi, V, n° ioi. -

Thiry, II, p. 221.
3 V. en ce sens Cass. civ., 12 mars 1850, D. 1800 ,1, 86\mais celui-ci

doit prouver avoir paye de ses deniers). — Larombière, art. 1377, n° 2.
4 V. Montpellier, 4 juill. 1910, D. 1912, 2, 358.
3

Paris, 19 janv. 1893 inédit. - Rappr. trib. Bruxelles, 6 déc. 1878,-
Pas. 1879. III, 193.

e Cass. civ., 28 déc. 1885, D. 1886. 1, 433. avec note de M. Poi-cof,
S. rH-S ~T.pSo. nvnonol»3T,"¿



-162 CHAPITREIV. — THÉORIE GÉNÉRALE

à un tiers porteur, il peut agir en répétition1. Il en est de

même si un père paie par erreur au notaire plus que les

frais dus pour le contrat de mariage de son fils2, si un

notaire après une vente de meubles fait un paiement indû

à l'Enregistreinent'. »
De même encore si une caution paie l'indû, elle a l'action

en répétition. Il en est de même si un tiers se fait tenir

compte,par la caution de ce qu'il a payé1.
Ainsi donc de façon très génerale,' celui qui a versé les

deniers a l'action en répétition, présomption étant admise

toutefois que le mandataire paie des deniers du mandant.

Ces solutions paraissent plus rationnelles que celles don-

nées par les auteurs, suivant lesquels l'action appartient à

celui au nom duquel on a payé, qu'il ait payé.en personne

ou par l'intermédiaire d'un représentant légal, conven-

tionnel ou judiciaire, même si ce dernier a payé de ses

deniers5

Mais le maître n'a pas d'action pour ce qu'on a versé

en son nom s'il ne semble pas que ce soit de ses deniers6,

ou s'il n'en souffre pas préjudice, le mandataire ayant pris

sur lui la perte7. Il faut seulement présumer que le paie-

ment a été fait des deniers du mandant et non de ceux du

mandataire.

Les auteurs reconnaissent d'ailleurs que le mandataire

peut agir en répétition s'il a payé de ses deniers8.

1 Trib. Seine, 27 oct. 1891, Gaz. Pal., 1891, 2, 630.
2 Bruxelles, 10 août, 1859, Pas. 1859, 2, 325. - Laurent, XX, n:>348.
3 Trib. Bruges, 27 juill. 1909, Pas. 1909, III, 368. -—Tribunal Laval,

:>•') juinJ907, Bcvuc hot. 1909, 684.
1 Cass. ('iv., 13 fév. 1872, D. 1872, 1, 166; S. 1872. 1, 17.

Baudry el Barde, IV, n° 2807. — Pothier, Du quasi-contrat promu-

tuum, n° 163. — Demolombe, XXXI, n° -.)116.— Pacifici Mazzoni, Ist.,

5e éd.. IV, p. 212.
6 Trib. Chaumont, Il août 1863, D. 1865, 1, 335, S. 1865, 1, 327.
7Trib.. Louvain, 5 avril 1890, Pr.., 1891, III, 183.
8

Baudrvet Barde, loc. cil. — Demolombe, XXXI. n° 249. — Larom-

bière,art. 1377, n° 2.



DE L'ENRICHISSEMENTSANSCAUSE É63

ils ajoutent encore que le représentant pourra agir si,

ayant payé des deniers du représenté, il a par là engagé sa

responsabilité1. Ceci doit être admis moins comme on le

dit, pour éviter un circuit d'actions qu'en vertu de ce prin-

cipe de bon sens dont on aperçoit diverses applications :
celui qui a encouru une responsabilité, doit avoir l'action

nécessaire pour la faire cesser2.

Onse demande si, un tiers sans mandat ayant fait le paie-

ment, il peut agir en répétition. On reconnaît qu'il ne le

peut pas s'il a payé des deniers du pseudo-débiteur3 Ceci est

conforme aux principes sur l'enrichissement sans cause.

Sinon, on déclara que la répétition appartient au débiteur

s'il a ratifié le paiement. A défaut de ratification, elle appar-
tient au solvens4. Cela est exact, car la ratification fait pré-
sumer qu'on a payé des deniers du débiteur. Toutefois, si

le tiers avait payé en vertu du droit qu'à un tiers quel-

conque de payer,, ayant payé par son droit propre, il n'y
aurait pas ratification possible et le débiteur ne pourrait par
cet acte augmenter ses droits. Mais c'est au solvens à prou-
ver qu'il a payé en vertu de son droit propre, lorsque le

débiteur prétend ratifier pu a ratifié.

98. — L'action en répétition de l'indû n'étant pas exclu-

sivement attachée à la personne, elle peut être exercée par
es héritiers'. Elle peut l'être aussi, par les créanciers6. Elle

1 Baudry et Barde,lac. cil. — Demolombe, XXXI, n° 248. — Larom-
ière, art.. 1377.n° 2. — Giorgi, V, n° 105 bis. — Trib. Liège, 3 mars
905, Jur. Liège., 1ç>o5,84. — Trib. Charleroi, 25 juin 1895. J T.,
895, 1134. -.
2 Aimi col11i qui a livré la chose.d'autrui doit pouvoir la reprendre.3

Baudry et Barde, IV, 11°2839. — V. cep. Demolombe, XXXI, n° 25o
V. aussi Larombière, art. 1377, n° 3, à raison de ce que le solvens
engagé sa responsabilité.
4

Baudry et Barde, IV, n° 2839. — Giorgi, V, nr,,, 104-105.
5 Baudry et Barde, IV, n° 2840, I. — Demolombe. XXXI, n° 395.6Demolombe, XXXI, n° 395. -

Baudry et Barde, IV, n° 2840, I. —
Ibry et Rau, 5e éd., VI, p..303. — Cf. Req., 6 nov. 1871, S. 1871,
188. — Civ., T3 fév, 1872, S. 1872, 1, 17; D. 1872, 1, 167.
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peut l'être au nom d'une société dissoute par son @liquida-

teur et de façon générale par toute personne reconnue

représentant du patrimoine.
99. — L'action en répétition peut-elle parfois être exercée

par un autre que celui qui a payé ? La €our de cassation

autrefois l'a admis dans un cas spécial. Elle a jugé que la

répétition pouvait être demandée par le créancier à qui on

aurait dû payer contre le tiers à qui le débiteur a payé par
erreur2. Cette solution est d'un grand intérêt pratique. Elle

évité un circuit d'actions : le créancier poursuivant son débi-

teur qui se fera rembourser par l'accipiens. Elle évite ensuite

les conséquences de l'insolvabilité du débiteur survenue

après paiement effectué.

Juridiquement. il semble difficile de qualifier cette

action d'action en répétition. Nous l'admettrions volontiers

comme une hypothèse d'enrichissement sans cause. Il y a

toutefois une difficulté. Le créancier ne s'est pas appauvri.
Il faudrait donc voir là une action pour enrichissement de

nature C'est ce que semble décider la juris-

prudence la plus récente3. Elle a déclaré que l'action en

répétition n'appartient qu'à celui qui a directement payé.

Mais elle précise qu'il s'agit ici de l'action en répétition et

non de l'action oblique de l'art. 1166 Civ, ou de l'action

de in rem verso. Pour justifier cette solution, il faut consi-

1 Trib. Seine, 24oct. 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 497.
2 Req., 6 nov. 1871, D. 1871, 1, 348, avec les conclusions de l'avocat

général Heverchon, qui montrent bien l'intérêt pratique du débat.—

Civ., 2déc. 1891, D. 1892, 1, i6i. — App. Turin, 25 juill. 1915. —

V. sur cet arrêt Sloifi, For® italiano, XL, In tema di leggitimazione,
attira délia condiclio indebiti. — Contrà: Laurent, XX, n° 365.

3 Civ., 17 nov. 1914, D. 1917, I, 61; S. 1918-19, 1,52, Rev. de dr.

civil, 1918, p. 112. — Civ., 13 juill. 1881, D. 1) 1, 456: S. 1883,

ï, Z07. — Cf. Req., 7 mai 1901, D. 1903, 1, 187 (Lai«sHî<mcpayée au

cédant par le débiteur après cession et avant signification, ne donne

pas Heu à répétition de l'indu de la part du cessionnaire contre le

cédant).
X
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dérer le pseudo-créancier comme une sorte de représentant

du créancier véritable, sans aller toutefois jusqu'à en faire

un possesseur de la créance, pour ne pas appliquer 1240 Civ.

en vertu duquel le débiteur serait libéré. Nous allons voir

d'ailleurs un autre exemple de cette représentation, mais

exemple où celle-ci sera plus complète.

Celui qui aurait dû recevoir paiement, peut aussi daQg

certains cas, prétendre que le tiers à qui on-a payé, s'est

porté son negotiorum gestor et qu'il doit lui restituer ce

qu'il a reçu. Cela lui permettra si ce gérant a omis de se

faire payer en même temps les intérêts, de le forcer à les

iui payer, car le gérant répond de sa faute'.

100. —
Lorsqu'un paiement a été fait indûment par un

héritier apparent, celui-ci étant d'après la jurisprudence

considéré comme un véritable représentant de l'héritier, on

donnera l'action en répétition à ce dernier qui ne recueille

la succession que diminuée du paiement indû qui a été fait2.

C'est lui, en effet, qui a été appauvri et l'héritier apparent
ne pourra agir sauf s'il prouve avoir payé de ses deniers.

Si l'héritier est de mauvaise foi, sa responsabilité étant

engagée, il peut agir, en vertu du principe posé plus haut3,

et l'héritier le peut aussi, le paiement étant fait avec sa

chose4. Il y aura donc deux actions dont l'une étant exercée

mettra fin à l'autre. ,

101. — De façon générale, l'action en répétition est don-

née contre celui qui a reçu l'indû : soit directement, soit

indirectement5, ainsi contre le cessionnaire de la créance,

1 Trib. comm. Seine, 22 fév. 1916, S. 1917, 2, 125.
2

Baudry et Barde, IV, n° 2840. — Larombière, art. 1377, n° 4. —

Demolombe, XXXI, ri0 ?5i. — Giorgi, V, n° 104.Il en serait autrement
si l'héritier avait payé de ses deniers propres et que cela fut établi.

3
Baudryet Barde, IV, no 2840. — Demolombe, XXXI, n° 252.

4
Baudry et Barde, loc. cit.

5 Cass. civ.. 13 juill. 1881, S. 1883, 1, 302. La cour ajoute: « Ou
qui en a profité », formule assez osée, nous allons le voir.
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si c'est lui qui a touché indûment1. Elle ne peut être exercée

contre celui à qui l'accipiens a transmis la somme reçue

sans fraude, directement pu par délégation2. Cependant, ce

dernier cas est plus discutable. Mais la solution est impli-

quée par ce que nous avons dit plus haut (v. suprà, n° 81).

On ne suit pas l'enrichissement trop loin pour éviter des

complications.

L'action est divisible même si on a payé quelque chose

en plus d'une dette indivisible3.

102. —
Lorsque le paiement a été fait à un représentant

légal, judiciaire ou conventionnel, l'action en répétition en

vertu des principes de la représentation s'exerce contre le

représenté4, celui-ci étant présumé avoir profité du paie-
ment. Et cela s'applique à tout mandataire, général ou spé-

cial3. D'ailleurs, l'article 1993 Civ. déclare que le mandataire

doit restituer au mandant « tout ce qu'il a reçu en vertu

de sa procuration, quand même ce qu'il aurait reçu n'aurait

point été dû au mandant ». Il faut même dire que le paie-

ment fait indûment à la masse peut être répété contre le

failli après concordat6.
Si le paiement, a été fait à un tiers non mandataire, qui

s;rst porté gérant d'un créancier, on ne peut répéter que de

1 Trib. Seine, 9 mars 1886, Gaz. Trib., 20 mai 1886. — Rouen,
1/§ avril 1853, D. 1853, 2, itio. - Paris, 5 fév. 1848, D. 1848, 2, 86:
S. 1848, 2, 155. —1Aubry et Rnù, IV, p. 743, 4teéd. — Giorgi, V,n° 136.

2
Req., 7 mars 1855, D. 1855,1, 108. — Civ., 31 mars 1852. D. IR52.

1. iOa. — Larombièrc, art. 1377, n° 5.
3

Req., 18 juin 1894, S. 1894, 1, 273. —Aubry et Rau, VI. 5e pcl.,

p. 303.
4 Cass. civ., 39 juill. 1890, P. F., irçy,i, gfi. — Baudry et Barde, IV,

n° >841. —Hue, VIII, n° 395. — Demolambe, XXXI, n° 254. Il en est
ainsi même si le représentant a profité du paiement, id.,. XXXI, 110s55.
— Giorgl, V, n° io6.

•'*V. Baudry et Barde, IV, n° 2841. — Larombiète, art. 1377, n° 5. —

Cf. Demolombc, XXXI, n° 257.
Il Cass. civ., 2 JANV.1849, D. 1849, 1, 85
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celui qui a touché à moins que le créancier n'ait ratifié le

paiement1. Mais la répétition ne peut jamais être demandée

qu'à celui qui a reçu directement ou indirectement. Ainsi

une indemnité étant payée par erreur à un destinataire, ne

peut être répétée contre le destinataire intermédiaire 2.

103. — La quèstion de savoir contre qui on peut répéter

est assez délicate lorsqu'il s'agit de répéter à la suite d'un

transport effectué par plusieurs voituriers.

Il est d'abord admis que le destinataire peut répéter contre

le dernier voiturier, sauf à' lui à se retourner contre les

autres3 Cela est assez naturel, étant donné les règles de la

commission de transport.

D'autre part4 , il a été jugé plus récemment que le destina-

taire qui avait payé une taxe trop forte à la dernière compa-

gnie pour la totalité du transport pouvait agir contre tous

les transporteurs ayant reçu l'indû et non pas seulement

contre l'un d'eux, celui-ci n'étant pour partie que manda-

taire et l'action devant s'exercer contre le mandant lorsqu'il
est établi qu'il a profité partiellement du paiement. Mais

cette solution a été donnée à raison de la preuve fournie de

ce que le voiturier intermédiaire avait profité du paiement.
104. — Si une personne, par erreur, a payé la dette d'au-

trui peut-elle, au lieu de poursuivre l'aceipiens, poursuivie
celui dont elle a payé la dette. Le tribunal de Lyon l'a admis

à propos d'une personne qui par erreur avait payé les con-

tributions de la propriété d'un autre5. 11 a vu là une gestion

1
Raudry et Barde, IV, n° 2841, I. — Demolombe, XXXI.n° 256.

2 Cass. civ., 13 juill. 1881, D. 1881, 1, 456; S. 1883, l, 302.
3 C" civ.. 2 juill. 1879, D. 1879, 1, 372; S. 1879, 1, 380. — Pau,

21 mai 1894, S. 1894. 2, 277. — Cf. Thaller et Josserand, Transports,
n° 725.

4 Pau, 29 mars 1890, D. 1891, 2, 152. — Hue. VIII, n° 395.
Trib. Lyon, 16 janv. 1892. la Loi, 23 juin 1892. — La théorie de

la gestion a permis de réclamer au géré les intérêts des déboursés.,

Rappr. sur le principe, Venezian, Opere giuridiche, I, p. 584.
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d'affaires. La solution pratique est exacte. Mais il nous sem-

ble là encore (cf. suprà, n° 99) plus exact d'y voir un cas

d'enrichissement sans cause1. L'appauvrissement est évi-

dent. L'enrichissement consiste à procurer au débiteur ex

post facto sa libération en renonçant à répéter contre le

créancier qui satisfait, ne peut plus agir.
105. —

Quelle capacité est exigée pour qu'il y ait répéti-

tion de l'indû ?

On a prétendu que l'accipiens devait avoir la capacité de

recevoir vu qu'il s'agit d'un acte volontaire2. Cela nous sem-

ble inexact. Refuserait-on l'action contre un mineur ou une

femme mariée qui aurait reçu un paiement indû? Non. On

se contenterait de donner contre lui l'action dans la mesure

de son enrichissement effectif, à la suite du paiement, sauf

s'il y avait délit de la part de l'incapable, qui serait alors

pleinement responsable. Ici par exception, on poussera
l'examen plus loin. On se préoccupera du sort de la somme

reçue (art. 1241 Civ.).

Si l'accipiens est une femme dotale, elle n'est pas obligée

sur sa dot, du moins en général3. Elle le serait cependant à

notre avis, si par exemple il y avait eu trop perçu dans le

paiement d'une créance dotale. Il nous sembla en effet,

naturel de dire que la femme n'est pas obligée sur sa dot,

sauf dans les cas où la dette se rattache à la dot. La femme

n'est obligée sur la dot que pour ses délits, où une ques-

tion d'ordre public est en jeu.

1 V. -en ce sens Cass. Florence, 13 juill. 1908, Giur. ital., 1908,
1, 849. — V. aussi. J. P. Bruges, 25 avril 1891. Pas. 1893, III, ;{o;

qui rejette l'action, étant donné que celle-ci n'existe qu'à défaut de
toute autre action légale.

2
Baudry et Barde. IV, n° 2825. — Hue, VIII, na 394 et Guenée,

Revue critique, 1887, p. 339 qui toutefois, admettent l'action dans la

mesure de l'enrichissement, sauf délit de l'incapable. - Laurent, XX,
np 355. — V. de même Demolombe, XXXI, n° 258. - Cf. Bufnoir,

pp. 790-793. — Contrà: Giorgi, V, n° 105.
a Gass. civ., 29 juill. 1890, P, F., 1891, 1, o~t
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De même, peu importe la capacité de celui qui a remis1.

Ainsi à l'examen la théorie du paiement de l'indù se révèle

de plus en plus comme une théorie objective, fonctionnant

indépendamment de considérations subjectives comme celle

de capacité2. Les auteurs qui se préoccupent trop de la

capacité de l'accipiens voient à tort ici des obligations voi-

sines des obligations contractuelles au lieu d'y voir des obli-

gations légales.

106. — Les principes de la répétition de l'indû s'appli-

quent en matière administrative. Ainsi le contribuable qui

paie par erreur des contributions qu'il croyait inscrites à son

nom, peut en répéter le montant. Le contribuable qui a payé

des taxes illégales ou mal appliquées, peut agir en répétition

conformément au droit comnlun".

En outre, la loi du If) mai 1818, art. 9/1, donne au con-

tribuable qui a payé une taxe illégale une action person-
nelle contre le percepteur de la taxe5. Mais ce texte suppose
une taxe non autorisée et ne vise pas une, taxe irrégulière-
ment autorisée6.

Le contribuable peut d'ailleurs répéter les intérêts du jour
de la demande7.

1 S'il est incapable, il peut répéter comme tel et comme ayant payé
l'indû. — Demolombc, XXXI, n° 253. — Cf. Giorgi, V, n° io5, qui
montre que pour cela la question est sans intérêt.

2 Cf. Colin et Gapilant, II, p. 399.
3 Cons. d'Etat, 19 nov.1880, D. 1882, 3, 18.
4 Trib. Nantes, 26 juill. 1904, Gaz. Pal., 190/1,2, 601. — Req., 4 fév.

1878, D. 1879, 1, 165. - Cass. belge, 18 avril 1883, S. 188/i, 4, 1, Pas.

1883, 1, 164. — Cass. civ., II mars 1885, D. 1886, 1, io5 (sol. implie.).
— Cass. civ., 16 fév.1886, D. 188G,1, 1G9(sol. implic.). — Huc, VIII,
n° 393.

5 V. sur oe texte Cass. Heq., 19 août 1867, S. 1867, 1, 433. -

Paris, 13 nov. 1885, Gaz. Trib., 2 déc. 1885.
6 Cass. ch. réunies, 28 janv. 1S95, D. 1895, I. 313; S. 1895, 1, 217

et la note, Gaz. Pal., 1895, 1, 537.
7 Cass. Naples, 29 jnnv. 1895. — Cass. Rome, 8 janv. 1877 et 5 juin

1878. — Venise, 22 juin et 3 nuv. 1875, 19 juill. 1876. — Milan,
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Mais, il y a parfois, si c'est l'Etat qiii' est le solvens, une

faute de service de sa part, qui exclut la répétition (v. suprà,

no
107. — Si tout paiement Md'û doit donner lieu à répéti-

tion, encore, fâùï-iï qu'il n'y ait pas un principe plus fort

que le droit à répétition pour s'y opposer. Aussi la juris-

prudence n'admet pas la répétition lorsque l'autorité de la

chose jugée s'y oppose1. Et elle applique la même solution

lorsqu'un ordre est clos et que les délais de recours âont

expirés2, ou lorsque desfrais ont été taxés3, ou une sentence

arbitrale suivie d'acquiescement4. Pour les mêmes raisons, on

ne peut réviser lin compte sous prétexte de répétition de

l'indue ni revenir sur une transaction (arg. art O!)2 Civ.)\

Mais ceci est limitatif et il n'en est pas de même d'un

16 fév. 188?. — Cofitfà:.Cass. Rome. 15 juin iSqi. — Cass. Palerme,
23 avril 1874.— Florence, 3 et 31 déc. 1873.— Cass. Turin, 3 déç. 1869.

1 Trib.de Château-Chinon, 26 nov. 1908, Gaz. Pal., 1909, 2, 77. -

Contrà: trib. Marseille, 26 janv. 1887. Rec. Marseille, 1887, 1, 107. =—:

Req., 5 août 1873, S. 1874, 1, 364. — Cass. civ., 14 mai 1867, D. 1867,
l, 199 (expropriation). — Bordeaux. 19 fév. 1886, Rec. Bordeaux, 1886,
s4,2 (expropriation) — Aubry et Rau, 5e éd., VI, p. 3o3. — Cf.' Cass.

civ., 24 frimaire, an X, S. Chr. —Giorgi, Obbligazioni, V, n° '!t
Cas où le débiteur condamné par jugement retrouve une quittance).

2
Alger, 12 mai 1886, Reu. Alger, 1886, 4o5. — Trib. Seine, 5 j*»flv.

1897, le Droit, 2 avril 1897.— Cass. civ., 17 oct. 1894, S. 1894, 1, 488.
3 Trib. Nogent-le-Rotroù, 17 janv. 1902, Gaz. Pal., 1902, 1, 56o. Ici,

le jugement allègue le, défaut d'erreur. Mais si on prétend qu'il y a. eu

fr.lis frustatoires, la _jurisprudence admet cette preuve et Paction:('n,
responsabilité pour fautes commises. — Cass. civ., 29 mai 1876. S. 1876,
r, 297; D. 1876, 1, 377.

4 Bruxelles; 9 juin 1852, Belg. judic., 1853, 97.
;;

Montpellier, 13 mai 1897, Mon..Midi, 6 juin 1897. — V. cep. pour
un compte courant approuvé en fin de semestre, Bruxelles, 1er déc.

1893, Belg. judic., 1894, 1047. — Pour un compte d' succession

approuvé par erreur, trib. Dirant, le fév. r88at Ba. 1882, 1-H,283.

Beudant- n-<r f
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mesurage même fait par un mesureur juré1, ou pour une

dépense de l'Etat de l'approbation de la loi des comptes2.

Il en est de même si un héritier bénéficiaire a payé à lui-

même par erreur une prétendue dette de la succession

La répétition est possible.
La loi elle-même peut dans certains cas mettre obstacle

à la répétition de l'indû. L'art. 10, al. 3 de la loi du 24. juil-

let 1867 complété par l'art. It-13dit, qu'aucune répétition de

dividendes ne peut être exercée « si ce n'est le cas où

la distribution en aura été faite en l'absence de tout inven-

taire, ou en dehors des résultats constatés par l'inventaire »

dans une société par actions.

108. — Au demandeur en répétition de l'indu incombe

la charge de la preuve. Il doit établir qu'il y a eu paiement,

que le paiement était indû4 et enfin, dans les cas où l'erreur

est exigée, démontrer cette erreur5. Le doute s'interprète

1 Trib. Anvers, 29 mai 1891, Jur. Anvers, 1891, 1, 276.
2 Bruxelles. 17 juill. 1889, Pas. 1890, II, 73. — Trib. Bruxelles,

17 janv. 1885, Pas. 8S5, III, 105.
3 Cf. trib. Dinant, 4 fév. 1882, Pas. 1882, III, 283.
4

Req., 18 janv. 1904, S. 1905, , 86. - Civ., -25nov. 1901, S. 1902,
1, 413. — Trib. comm. Ostende, 20 mai 1905. J. Comm. f., 1905.
2, 916. — Trib. Verviers. 15 mai 1901,Pas. 1902,III, 8/1. — V. pour les

justifications à ce sujet trib. Seine, 6 avril 1891, Gaz. Pal., 1891 1, 4^2
— Trib. Lyon, 21 juill. 1882, Gaz. Pal., 1883, 2, 20 p. 137. — Poi

tiers, 9 mai 1910, D. 1911, 2, 237.
5 V. C.iss. civ., 11 juin 1902, S. 1903, l, 3a; D. 1903, x, 5^9, P. F.,

1902. I, 'Í9fi, Gaz. Trib. 1902, 2e m., 1, 170. - Cass.
civ.. ofi nov.

,
IflOI D. 1903, 1, 5/jq; S. 1902, 1. Ai3. -

Cnss. riv., I fév. 1878, D. 1879, l, 104, S. 1878, 1, 327. —
Ga«s. riv.. 18 juill. 1900, S. 1900, 1, /¡ôo; D. 1900. 1, '|3'>:
P. F.. 1900, 1, 534, Gaz. Pnl.. 1900, 2, :Vlf).- R''q.. xi ma-s

ISR:>. D S5, I. 417. — Req., 9 mars 1909. D. 1.910,
l, io3; S 1909, 1, :5?, Gaz. Trib., 13 mars 1909 (en cas rie doute
il n'y a ]>nsrépétition). — Cass. civ., 26 juin 1894. P. F., 1895, 1. 333.
D.

1825, 1, 166. — Trib. Marsrille, 22 janv. 1898, D. 1903. 1,134. —

Req., 29 mars 1876, D. 1877, l, 422; S. 1876, 1, 178. -- Trib. Courtral
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contre lui1. Delà, l'intérêt pratiqué qu'il y a dans certains

cas à établir qu'il s'agit d'une demande en reddition de

compte et non en répétition de l'indû2.

La preuve se fait conformément aux règles du droit com-

mun3. On exigera donc une preuve écrite ou du moins un

commencement de preuve par écrit dès que l'intérêt en jeu

excédera 150 francs, du moins pour l'indû et le paiement4.
L'erreur se prouvera même par présomptions5.

5 janv. 1884, Belg. jud., 1884, 1564.— Contrà: trib. Anvers,22 fév.

1892, Jur. Anvers, 1894, 1, 183 qui présume l'erreur s'il y a indû. —

Baudry et Barde, IV, n° 2836. - Beudant, n° 1141. — Giorgi, V,
n° 107. - Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 730 (avec des atténuations s'il

y avait exception faisant disparaître toute cause de paiement). — Larom-

bière, art. 1376, n03 28-30.qui toutefois, admet que le fait de nier la

réception, fait présumer l'indû et qu'en cas d'indû on présume l'erreur.

Lomonaco, Obbligazioni, I, p. 260. — Pacifici Mazzoni,Ist., 5e éd., IV,

p. 211. — Huc,VIII, n° 394. — Laurent, XX,nos 368-369. —Demolombe,
XXXI, nos 282 et 286-287, qui admet le système d'Aubry et Rau, et
nos 288-289,où il adopte les solutions de Larombière comme présomp-
tions de fait. V. gn ce sens sur ce dernier point Colmet de Santerre,
V. n° 357 bis, VIII. — Cf. Cass. civ., 18 mars 1904, S. 1906, 1, 86. -

Civ. 6 mai 1902, D. 1902; 1, 1149.— Le code civil allemand a d'autres
tendances (v. Saleilles, Théorie de l'obligation, 3eéd., p. 455). Celui qui
paie une dette doit être présumé avoir cru à l'existence de sa dette, de
sorte que s'il avait de simples doutes sur cette existence, il pourra
néanmoins répéter.

1
Req., 9 mars 1909, précité. — Demolombe, XXXI, n° 290.

2
Req., 12 mars 1900, S. 1902, 1, :,6.

3 Caen, 22 nov. 1911, le Droit, 11 avril 1912.
4 V. Caen, 22 nov. 1911, précité. — Trib. Verviers, 15 juill. 1893

Cl. et B.,, XLI, 769. — Baudry et Barde, IV, n° 2836, 1, — Hue, VIII,
n° 394. — Laurent, XX,n° 367. Cet auteur, observe toutefois avec rai-

son, que si on a payé la dette d'un autre, étant étranger au contrat,
on peut prouver par témoins. S'iL y a paiement sans cause, on prou-
vera par tout moyen s'il ne s'agit pas d'une dette éteinte. — Demo

lombe, XXXI, n° 283. — Colmet de Santerre, V, n° 357 bis, VIII. -

Giorgi,V, n03 107-108.— Thiry, II, p. 221.
5 V. une âpplication trib. comm. Seine, 21 nov. 1896, Loi, 7 janv.

1897. —-V. Baudry et Barde, IV, n° 2836, I. - Hue. VIII,n° 394.
*
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Si l'on prétend qu'il y a paiement sans cause, ce point

sera souverainement tranché en fait1 et la preuve de l'ab-

sence de cause sera admissible par tous moyens2.

109. — Le droit à répétition se forme dès que le paie-

ment a eu lieu, même avant toute réclamation. Par suite, si

l'accipiens après le paiement bénéficie d'un concordat, il

peut l'opposer au solvens3.

Nous préciserons même que le droit naissant de l'enri-

chissement naît au moment où la somme parvient à l'enri-

chi plutôt qu'au moment où le solvens l'envoie. Nous fixe-

rons à ce moment la date où l'action en répétition commence

à se prescrire. Toutes ces solutions dérivent du caractère

objectif de la théorie du paiement indû.

110. — De façon générale l'accipiens de bonne foi doit

restituer tout ce qu'il a reçu, mais seulement à concurrence

de ce qui a accru son patrimoine4. Ce sont donc bien les

principes de l'enrichissement sans cause.

L'accipiens de mauvaise foi devra au contraire, à raison

de sa faute, l'entier remboursement des dommages causés5.

Si, d'autre part, nous rapprochons les développements que
nous allons consacrer au paiement de l'indû d'autres théo-

ries du droit, nous constaterons que la théorie de la reven-

dication sur tous les points accessoires: restitution des

fruits, indemnités, n'est en réalité qu'un chapitre spécial de

la théorie des condictiones. Le revendicant réclame une

indemnité ou sa chose entre les mains de celui qui l'a détenue

ou qui la détient, non pas à la suite d'un paiement indû,
mais d'un enrichissement sans cause de l'ex-possesseur ou

du possesseur qui l'a reçu par un moyen quelconque et les

deux actions pour paiement indû et én revendication, pro-

1 Cass.civ., 13 fév. 1912.Gaz.Trib., 25 fév. 1912.
2

Baudry et Barde, loc. cit.
3 Trib. Seine, 17 nov. 1896, Loi, 7 janv. 1897.
4 V. Giorgi, V, n° 112;

5 Giorgi, V,n° 121.
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duisent les mêmeseffets. Mais sur le point essentiel elles

diffèrent : là revendication pouvant s'exercer contre tout

possesseur : même un sous-acquéreur, et l'action en répéti-

tion n'étant donnée que contre l'accipiens. Cela lui donne

un caractère un peu subsidiaire.

111. —
Lorsque celui qui a reçu l'indû a touché ainsi une

somme d'argent, il doit dans tous les cagi la restiteur. Ainsi

s'il est
créancier hypothécaire

et qu'il a touché dans un

ordre plus que la partie protégée de sa créance, il ne peut

imputer le surplus sur le restant de sa créance par voie de

compensation2. Mais ceci doit être bien compris. Ce n'est

que l'enrichissement véritable qui doit être rendu et un

paiement reconnu nWs tard indû ayant été fait en assignats,

il faut tenir compte de la dépréciation du papier-monnaie,

le paiement eut-il été exigible en numéraire3.

Ici conformément aux principes généraux sur l'enrichisse-

ment sans cause, on ne se, préoccupe pas du profit que

l'accipiens a pu finalement retirer de la somme qu'il a reçue.

Il doit celle-ci toute entière, l'eut-il dissipée4.
Il n'y a qu'une exception. Si le paiement a été fait à un

incapable, on poursuit plus loin les investigations et par

faveur on ne donne l'action que dans la mesure de l'enri-

chissement effectif5. Le mineur ne serait tenu de la totalité

que s'il avait reçu de mauvaise foi. Il y aurait alors de sa

part un délit.

Ce sera au solvens, s'il y a bonne foi de l'accipiens,

laquelle d'ailleurs se présume, à prouver l'enrichissement

de l'incapable6.

Etit-elle été employée en bonnes œuvres, Cass. civ., 13 juin 1870,
D. 1870,1, 349.

2
Alger,9 mars 1870, D. 1870, 2, 176.

3 Cass. Req., 16 nov. 1830, S. 1831; 1, 172. — Pau, 10 mai 1826,
S. chr.

4
Baudry et Barde, IV, n° aS/|6, I. — Demolombe, XXXI, n° .Soi.

5 Planiol, II, n° 858. — Aubry et Rau, IV, § 442, p. 730. Sur l'appli-
cation de l'art. 1312aux personnes morales v. Req., 22 mars 1920, Civ.,
22 juin 1920et20 juin 1921,D. 1921,1, 200,Rev. de dr. civ.,1922p. 413.

6
Planiol, II, n° 859.
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112. — En outre « s'il y a eii mauvaise foi de la part

de celui qui a reçu, il est tenu de restituer tant le capital

que les intérêts ou les fruits du jour du paiement » (art.

1378). Et il faut comprendre par là même les fruits qu'on a

négligé de percevoir1. En ce. cas il pourrait, outre les inté-

rêts, devoir des dommages-intérêts en vertu de l'art. ti53,

al. h2.

Conformément au droit commun (art. 2268), la mauvaise

foi ne se présume pas. Son existence constitue d'ailleurs une

question de fait3. Il y a d'ailleurs mauvaise foi dès qu'on a

reçu sciemment l'indû, même sans poursuivre un but mau-

vais4.
-

S'il y a au contraire bonne foi, d'après le droit commun

et parce qu'il est juste de tenir compte de la faute du sol-

vens, et de ce que l'accipiens s'appauvrirait peut-être si on

se montrait plus sévère, les intérêts ne seront dus que du

jour de la demande5 à la différence des fruits qui sont dus

1
Baudry et Barde. IV, n° 2846. — Larombière, art. 1378, n° II. -

Demolombe, XXXI, n° 348. — Lomonaco, Obbl., I, p. 258. — Thiry,

II, p. 222..

2 Aubryet Rau. 5e éd., VI, p. 315, note 27 bis.
f_Cass. Req., 17 nov. 1908,S. 1912, 1, 460; D. 1909, 1, 377, Gaz.

Pal., 1908, 2, 517,Gaz. Trib., 1909,1er sem., 1, 148. —Cf. Cass. civ.,

3 fév.1904, S. 1904.1, 264.
4 Req., 5 avril 1880, D. 1881, 1. 13. — Cf. Larombière, art. 1378,

n° 14.
5 Trib. Seine, 5 mars 1909, Gaz. Pal., 1909, 1, 512. - Cass. civ.,

2 juill. 1827, S. chr. — Cass, civ., 2 juill. 1879. S. 1879, 1, 380. —

Poitiers, 31 mai 1886, D. 1887, 2, 182.— Riom, 10 juill. 1893, D.1895,
2, 379. - Cass. civ., 3fév. 1904, D. 1904, 1, 215. — Caen, 20 mars

1891, S. 1892, 2. 204; D. 1892, 2, 177, avec note de M. Lebret, P. F.,
1892, 2, 10. — Trib. Seine, 8 .mars 1897. Gaz. Trib., 6 mai 1897. -

Beudant,n° 1142.— Planiol, II, n° 851. — Huc, VIII, n° 399. — Lau-
ent, XX, n° 372. — Demolombe, XXXI, n, 339. -— Adde, Cass. civ.,
22 janv. 1892. S. 1893. I, 51. — Cass. civ., 3 fév. 1904, S. 1904.
I. 264; D. 1904. 1, 215, P. F., 1904, I, 324. — Giorgi. V, n° it3.« —
Cf. Cons. d'Elat. 30 mnrs 1906,D. 1908 5, 50.
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du jour où la bonne foi a cessé, d'après certains auteurs1.

L'accipiens étant assimilé à un débiteur quelconque de

somme d'argent, il faut, depuis la loi du 7 avril 1900, dire

qu'il doit les intérêts du jour de la sommation s'il y en a eu

une, même s'il est de bonne foi2.

Inversement, s'il y a eu mauvaise foi, le solvens pourra
réclamer en vertu de la même loi plus que les intérêts

légaux s'il y a préjudice indépendant du retard (art. 1153)3.

Il peut y avoir eu bonne et mauvaise foi successives de la

part de celui qui a reçu. En ce cas, on applique les principes

de la faute, et ce qui revient au même par analogie, les règles

établies pour le possesseur et s'il s'agit de chose indûment

payée on ne doit les fruits que du jour où la mauvaise foi

est prouvée avoir commencé4. Pour les intérêts, il en est

d'après nous de même5 contrairement à l'opinion qui admet

que par application de l'art. 1153, qui ne les fait en principe

courir que de la demande, on ne les doit pas avant.

Si l'accipiens de mauvaise foi a pour héritier une per-

sonne de bonne foi, celle-ci par analogie encore des règles

sur le possesseur, doit tous les intérêts6. On peut ajouter en

1 Demolombe, XXXI, n° 347. — Huc, VIII, n° 399. — Giorgi, V,
n° 125 bis. — Larombière, art. 1378, n° 10. Ceci par analogiedu pos-
sesseur de bonne foi. La solution, toutefois, cadre mal avec celle donnée

pour les intérêts. — Contrà: Laurent, XX, n° 375, qui assimile com-

plètement fruits et intérêts, ce qui paraît plus conforme aux principes
sur la responsabilité pour faute.

2
Baudry et Barde, IV, n° 2846. — Aubry et Rau, 5° éd., VI, p. 315.

3 Trib. comm. Saint-Etienne, 8 août 1902, Mon. Lyon, 28 oct. 1902.
4 Demolombe, XXXI, n° 344, qui déclare qu'en ce cas les intérêts

ne courent pas de plein droit. — V. de même Colmet de Santerre,
V, n° 359 bis, II. — Giorgi, V, n° 125 bis.

5 C'est une faute de ne pas restituer l'indû du jour où on sait qu'il
y a indû.

6 Cass. civ., 17 mai 1865, S. 1865, 1, 25o; D. 1865, 1, 73. -
Cass. Req., 19 juin 1857, S. 1858, 1, 59. — Baudry et Barde, IV,
n° 2846. — V. Aubry et Rau, IV,.p. 737. — Larombière, art. 1378,
n° 8. — Laurent. XX, n° 371. - Demolombe, XXXI, nos 354-355.
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i2

outre que l'héritier est responsable de toutes les conséquen-
ces de la faute de son auteur qui a consisté dans la mauvaise
foi. Il les devrait à plus forte raison s'il était person-
nellement de mauvaise foi.

Si l'accipiens de bonne foi a un héritier de mauvaise foi,
celui-ci doit les intérêts du jour du décès ayant commis
à ce moment la faute de ne pas restituer.

Si des impôts jndûs sont réclamés à l'Etat, on peut soute-
nir qu'ayant droit au paiement provisoire, il ne doit jamais
les intérêts que du jour du jugement1.

113. —
Si ce sont des arrérages de rente ou des intérêts

qui ont été payés par erreur pour un capital réellement dû,
la restitution en est toujours due, car ils forment un véri-
table capital sauf à les imputer sur le capital suivant les

règles du droit commun3. Demolombe toutefois considère

qu'il y a là de véritables fruits qu'on ne peut répéter sans

appauvrir l'accipiens.
Les intérêts des intérêts sont dus conformément aux règles

précédentes1.

114. — Les intérêts qui sont dus principalement ou acces-
soirement constituant une véritable peine de la mauvaise
foi, ne peuvent être soumis à la prescription quinquennale
de l'art. 2278 qui vise seulement les intérêts « payables par

Cas*.
Rome, 6 déc. 1909, contrà: Ascoli. Rivista, dir. civ., iqog,,

p. 407.
2

Req., 4 août 1859, D. 1859, I, 362; S. 1860, I, 33. - Cass. civ.,

10
juill. 1849, S. 1849, 1, 547; D. 1849, 1, 253. - Gand, 20 juill. 1889,Pas. 1890,2, 102. - Baudry et Barde, IV, n° 2846, I. - Aubry et

Hall, IV, p. 735. - Laurent, XX, n° 373. - Giorgi, V, n°113. - Hue,
Mil, nrf 399. -

Thiry, II, p. 222. - Contrà: Demolombe, XXXI,
uos34o-3/|i.

3 Cass. civ., 29 juill. 1879, D. 1880, 1, 38.4
Civ., 31 juill. IOr¡, D. 1917, 1, 162, Rev. de dr. civil, 1918, p. 113.

- Civ., 8 juin 1804, D. 1864, 1, 273. - Req., 19 fév. 1856, D. 1856,
I, 103.
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années, ou à des termes périodiques plus courts ». La pres-

cription de trente ans leur est donc applicable1.
Ratto a cependant soutenu2 qu'en vertu des principes de

l'enrichissement le défendeur qui serait libéré après cinq

ans n'est plus tenu à restitution. Vraie si les intérêts payés

sont déjà prescrits, cette observation n'est pas exacte ailleurs,

car s'il y avait eu dette on se serait normalement fait payer

les intérêts avant le délai de prescription2. Surtout, la pres-

cription qui est faite pour les débiteurs ne peut pas se

retourner contre eux.

115. -
Lorsque le paiement a porté sur des choses fon-

gibles : des blés, sucres, etc., l'accipiens doit les restituer

s'il les possède encore1. S'il ne les a plus, que doit-il resti-

tuer ? La question est importante à raison des différences de

cours possibles. S'il est de mauvaise foi, on pourra sans dif-

ficulté lui imposer la restitution de la même quantité et

qualités les cours auraient-ils subi une hausse et la même

solution sera donnée s'il y a eu baisse, car le solvens ne

peut réclamer que son appauvrissement6.

1 Bordeaux, 4 nuu 1897, Rec. Bordeaux, 1897, 1, 229. — Cass. civ.,

17 mai 1865, S. 1865, 1, 250; D. 1865, 1. 273. - Civ., 28 mai 1856,
S. 1856, 1, 687; D. 1856, 1, 377. - Paris, 25 nov. 1856, sous Cass.

S. 1858, 1, 59; D. 1858, 1, 117..— Angers, 10 déc. 1853, S. 1854,

2, 529. — Cass. belge, 28 fév. 185o, Pas. 1850, 1, 268. — Baudry et

Barde, IV, n° 2846, IV. — Baudry et Tissier; Prescription, n° 791. —

Guillouard, Prescript., n° 670, I. — Laurent, XXXII, n° 465. — Aubry

et Rau, VIII, p. 438, 4e éd. — Larombière, art. 1378, n° 15. —

Giorgi, V, n° 122.
*

ILeg-gt',1897, 2, 332.
3 Vcnc/iàn1,Archivio giuridicho, 1898, I, p. 142.
4 Giorgi, V, n° 117.
5 Cf. -Larombière,art. 1378, n° 6.
a Pour échapper à cette solution, il faudrait poser ce principe que

jamais la personne en faute ne doit réaliser un bénéfice. Ceci nous

semble sage, mais l'llle idée ne pénètre que difficilement dans notre

droit si individualiste. Elle y rencontre même des obstacles. V. art.

1637 Civ. — Cf. Giorgi, V, n, 124, qui donne la plus haute valeur

de la chose depuis le paiement.
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S'il est de bonne foi, il se libérera toujours en rendant

l'équivalent. Mais j inclinerais à croire qu'il peut se libérer

non en rendant la valeur au moment du paiement1, mais

en rendant le profit retiré par lui: prix de vente, etc.

L'accipiens doit-il en outre des intérêts P

La question qui ne se pose que s'il y a mauvaise foi, est

controversée. Elle dépend de la précédente en ce sens qu'il

né peut, suivant nous, être question d'intérêts que si une

somme d'argent est due, car des choses fongibles ne rappor-

tent pas d'intérêts, ou cela est rare. Et même dans les cas

où de l'urgent est du, il nous semble excessif d assimiler

le possesseur de mauvaise foi à un voleur (art. 1302, al. 4).

Il y aura donc simplement des dommages-intérêts selon les

circonstances2.

Certains auteurs cependant veulent punir l'accipiens de

mauvaise foi3. Mais il nous semble que la théorie des dom-

mages-intérêts y suffit parfaitement.
116. — Si deux choses étant dues alternativement, on les

a livrées toutes deux, on répète celle payée la dernière qui a

été livrée indûment. Si on a livré simultanément les deux

choses, celui qui avait l'option, débiteur ou créancier choi-

sira la chose qui sera rendue4.

117. —
Lorsque le paiement de l'indu a porté sut un

corps certain, l'art. 1379 dispose: « si la chose indûment

reçue est un immeuble ou un meuble corporel, celui qui l'a

1 V. en ce sens Giorgi, V, n°118, (lui dit, la valeur lors du paiement,
est l'irtdû qui a été reçu. Mais, nous qui considéronsl'enrichissement,
qui subsiste, nou devons nous placer à un autre moment. En notre sens,
trib. Anvers, 3 oct. 1881, Ju.r. Anvers, 1881, 1, 390.

2 Demolombe, XXXI, n° 351. — Larombière, art. 1878, n° 12. -

Cf. Giorgi, V, n° 122.
3

Baudry et Barde, IV, n° 2840, III. — Hue, Vnl, n° 399. — Lau-
rent, XX, n° 37ft',— Aubry et Rau, IV, !,e éd., p. 735.

4
Laurent, XX, n° 347- — V. cep. Larombière, art. 1377, n° iii,

lui donne le choix au créancier de bonne foi, sinon au débiteur. —

Hue, VIII, n° 391, qui le donne au débiteur.
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reçue s'oblige à la restituer en nature si elle existe1 ou sa

valeur, si elle est périe ou détériorée par sa faute, il est même

garant de sa perte par cas fortuit s'il l'a reçue de mauvaise

foi ».

Le débiteur de mauvaise foi est donc plus sévèrement

traité. On admet qu'il est en ce cas considéré de plein droit

comme en demeure. Il sera donc responsable des cas for-

tuits, à moins qu'il ne s'agisse de ceux qui se seraient

également produits si la chose eût été chez le créancier

(art. 1302, al. 2). Il serait, en effet, excessif de l'assimiler

à un voleur2.

Le possesseur de bonne foi répondra de toutes ses fautes.

Il avait le devoir d'être circonspect, solution assez sévère.

Nous irons plus loin et nous dirons que si l'accipiens

détruit volontairement la chose: par exemple démolit une

construction, il doit répondre de ce fait. Il doit être l'équi-

valent d'une faute, à moins qu'il ne fut acte de bonne admi-

nistration, l'immeuble étant vieux, une reconstruction pré-

sentant un avantage. En pareil cas, l'accipiens ne devra que

Iq prix des matériaux3 venant de la démolition.

Si l'accipiens a été de mauvaise foi et son héritier de

bonne foi, celui-ci ne répondra pas de la perte survenue

depuis le décès de son auteur. En effet, la bonne ou la

mauvaise foi s'apprécie au moment de la perte de la chose.

1 Il doit de plus restituer ses accessoires et ceux qui peuvent être

survenus même par industrie. (constructions, plantations). — Aubry
et Rau, IV, p. 736, 4e éd. — Laurent, XX, nO,375. — Giorgi, V,
n° 114. L'action tendantà la restitution de la chose même, est dont

réelle et personnelle. v. Laronibière, art, 1377, n° s4- —
Vizioz,Notion

de quasi-contrat, p. 389.
2 V. Baudry et Barde, IV, 11°2843. - Aubry et Rau, IV, § 442,

p. 736. — Colmet de Santerre, V, n° 360 bis, I. — Demolombe,XXXI,
n° 371. — Giorgi, V, n° 123. — V. cep. Colin et Capitant II, p. 402.

3
Baudryet Barde, IV, n° 2843. - Larombière, art. 1379, n° 4. -

Demolombe, XXXI,n° 368.
4 Hue, VIII,n° 400.
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Ici la faute, c'est moins la réception de mauvaise foi que

la mauvaise gestion du patrimoine qui consiste à ne pas

restituer à temps.

Les auteurs admettent cependant, en général, un autre

système1. L'accipiens qui a toujours été de bonne foi ne

répond pas même de la dégradation volontaire. S'il a été

d'abord de bonne foi, puis de mauvaise foi, il ne répond

que de sa faute. S'il a été de mauvaise foi dès le début, il

répond même des cas fortuits. Ce système est en opposition

directe avec l'art. 1379 qui est plus rigoureux. L'accipiens

aurait dû se montrer circonspect, même étant de bonne

foi. Il ne faut pas favoriser le propriétaire négligent. Telle

est l'idée sociale très juste que contient le code.

Si l'accipiens de bonne foi loue les biens remis trop bon

marché, il ne devra pas restituer les loyers perçus. S'il

devient de mauvaise foi, il devra les loyers de ce moment-là.

On ne pourra lui réclamer davantage, car on ne peut'étendre
la règle sévère donnée pour'les détériorations et il s'agit
d'un cas où il ne pouvait obtenir un revenu meilleur, le

bail ayant été passé alors qu'il était de bonne foi.

S'il a loué de mauvaise foi, il répondra de tous les loyers

perçus ou qu'il aurait dû percevoir2. Mais il ne serait pas

responsable si, ayant loué à un fermier solvable, celui-ci

devenait insolvable.

Si l'accipiens a fait des impenses, on lui applique le droit

commun : restitution des impenses nécessaires, restitution

de celles utiles à concurrence de la plus-value (art. 1381)3

1
Auhry et Rau, IV, 5 442, note 30. — Larombière, art. 1378, n° 3.

- Laurent XX. n° 376. — Colmet de Santerre, V, n° 36o bis, II. —

Demolombe, XXXI, ni 366 et 373. — Giorgi, V, n° 115. — Fromageot,
n° 270. — Contrà: Duranton, XIII, n° 693. — Baudrv et Barde, IV,
n° 2844.

2
Baudry et Barde, IV, n° 2846, II. — Larombière, art. 1378, n° 11.

— Demolombe, XXXI, n° 349.
8

Thiry, II, p. 223,



182 CHAPITREIV. - TH:ÉORIE GÉNÉRALE

118. — Si l'accipiens a vendu la chose, l'art. 1380.décide

que « si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose,

il ne doit, restituer que le prix de la vente » C'est encore

ici l'idée d'enrichissement sans cause. L'accipiens ne doit

que son enrichissement, fut-il inférieur à la valeur de la

chose. Mais il le doit tout entier. S'il a vendu à un prix

élevé, comme le solvens eut pu en faire autant, il ne peut

prétendre rembourser à un prix inférieur stipulé pour des

objets, semblables entre lui et le solvens1.

Ne devant que l'enrichissement, si le vendeur n'est pas

payé il n'aura qu'à céder sa créance au solvens2.

La bonne foi ici sera exigée non seulement au moment

du paiement, mais encore à celui de la vente3.

Les mêmes solutions doivent s'appliquer aux aliénations

partielle?, ou encore aux aliénations par acte gratuit4. Dans

ce dernier cas, il devra céder simplement Jes actions en

nullité qu'il peut avoir.

Si l'accipiens est de mauvaise foi, il devra toujours resti-

tuer la valeur de la chose\ et il semble qu'il faudra calculer

cette valeur au moment de l'aliénation. Le solvens recou-

vrera donc tout ce dont il s'est appauvri. Même si la vente

1 Douai, 4 juill. 1912. Rec. Douai.1913. dl. - (;¡orgi. V, n° 116.
C'est lit compensationdis risques que supporte le solvens. Carici', il

reçoit plus que son appauvrisseniçiif.
2 Larombière, art. i38o. n° - Dcinolombe, XXXI, n°s 3()()-/|Oo.
3

Baudryet Barde.IV, n° '.iS.44. —Larombitrc, art. i38o, n° 3. —
Hue,VIII. 110.100. —TVniolonibe. XXXI, n° 40? - Giorgi, V.
n° ia5 bis.

4
Baudry c) Barde. IV, n° r>.844,J. — Larombière. art. 1380, n° ? -

ÏIuc. VITI. n° (¡no.-- Laurent., X\., n° 077. - Colmet (le Santene. V.

n° 361 bis. H. —Dcmolombe.XXXI.n° 4ot.
5

Baudry et Barde. IV, n° 28.4/1.- Beudant, n° lï/i' - Planiol. Il,
n° 853. — Colin et Capitant, II. p. ln:!. — Larombière, art. jMo. n° 6.
- Laurent, XX, n° 077. — Colmet de Santerre, V. n° 3Gi bis, I. -

Demolombe, XXXI, n° 403 — Thiry, II, p. 222 — Orléans. 11 anv.
1849, D. 18^9,2, 172.
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a été faite à un prix dépassant la valeur, on devra le resti-

tuer tout entier1. C'est ce principe qu'il ne doit rien rester

d'un acte sans cause à qui en a profilé.

119. — Si l'accipiens a aliéné la chose à un tiers de bonne

foi, celui-ci ne peut être inquiété s'il s'agit d'un meuble cor-

porel, car il est protégé par la maxime en fait de meubles

possession vaut titre il en serait de même s'il y avait eu

transfert d'un titre nominatif ou endossement d'un titre a

ord re.

S'il s'agit d'un immeuble, contrairement au système

romain où la volonté de transférer ayant existé, il y avait en

transfert véritable, on admet que J'art. I;)Ro n'a pas visé la

difficulté et que la remise de l'immeuble par erreur est sans

effet, et qu'au cas même où il y a eu une créance immobi-

lière (comme la promesse de telle surface à prendre sur un

terrain), il y a une aliénation nulle de nullité absolue qui
n'a pu transférer la propriété. La revendication de l'im-

meuble aux mains du tiers est donc possible3. La faute du

solvens n'est pas suffisante pour lui faire refuser la reven-

dicatioll.

Sans doute, si l'accipiens a aliéné par un acte obligeant
à garantie acte à titre onéreux, constitution de dot), il devra

indemniser le tiers acquéreur. Maiscela n'est pa suffisant

pour faire refuser la revendication contre ce dernier, soit

dans lotis les cas1, soit en cas d'acte obligeant à garantie5.

I>irt>'>'(>i!11><».\l. n" 'im'i. - TVmfin \hllnni, Islit., 5eô<|.. IV,

p. -i f).

2(«ini'iri. n" i >(i. —Thiiy, II. p.
Hiiinlryof Ifcinle, IV. n° oN.',5 — line. vrH.11° 'i<>o.— (Iqlmot

île S;mliTir.V.n° ,V>i/hv.[If. - IVmolornbi'.\I. nos 413-/(15.—

I.r>t111)H;?.(>. y. j, '>/;:', Thi". H, p "'>,). -- Ct'utr.'): Giolgi. V,

n"si >v-i>i).ipii; mI f11< I 1.1i i'M'iVlic;ilion«i t i< ::i rlr 'le iii;iii\;iisr>
foi nii iiiiimmi i mii ,i i i ! i < !_i;ihni.—Hiiiriru'in.II. p. !¡-:-:I. "ï! a
ni : 111;ii<cfoi.

4 v l'f', olrn, ; ,1,. Sinlerrp. y !.j", )H.. - Briidniit.
ii° il'j

:, Polluer, ii" 178. - Gioi•crf.ii° 129 V. en notre sens pour la
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Bien plus, tous lés droits réels consentis sur la chose par

l'accipiens tomberont1.

Mais l'accipiens tenu à garantie peut-il se -retourner con-

tre le solvens pour lui réclamer la restitution de ce qu'il
est condamné à payer en sus du prix qu'il a touché ? L'affir-

mative est admise par presque tous les auteurs2. Larombière

l'a contestée à tort en disant qu'il n'y avait pas là une suite

immédiate du paiement iridû, Car il y a bien là une suite

qu'on pouvait prévoir.
Ce recours singulier, qui fait que c'est l'accipiens qui atta-

que le solvens ne peut s'expliquer que par la faute du solvens.

Ayant eu le tort de payer l'indû, il est responsable du tort

que cette imprudence a pu causer. Toutefois, il faudrait

apprécier en fait s'il n'y a pas une faute égale à reprocher

à l'accipiens. Ce recours cesserait bien entendu si l'aliéna-

tion avait été faite de mauvaise foi3.

Si le tiers avait acquis la propriété par prescription, le

solvens pourrait toujours réclamer à l'accipiens le prix qu'il
- a touché4. Il en serait de même si la chose avait péri chez

l'acheteur5. Onpeut réclamer l'enrichissement du vendeur.

Le solvens, s'il s'agit d'un immeuble, aura un double

droit. Il pourra le revendiquer aux mains du tiers, mais il

peut aussi agir en indemnité contre l'accipiens. Mais cette

dernière action n'est que subsidiaire, conformément à ce

revendication, Baudry et Barde, loc. cit. — Planiol, II, n° 854. —

Aubry et Rau, IV, § 442. note 37. - Larombière,art. 1380, n08 7-8.
— Laurent, XX, n° 378.

1 Larombière, art. 1380,ns 10-11.
2

Baudry et Barde, IV, n° 2845. — Aubry et Rau, IV, p. 738,
note 38. — Laurent, XX, n° 379. — Demolombe, XXXI, n° aIS. —

Contrà: Larombière, arl. 1380, n° 9.
3

Larombière, art. 1377, n° 12.
4 Civ., 4 avril 1838, S. 1838, 1,306. — Larombière, art. 1377. n° 13.

— Demolombe, XXXI, n.0 420.
fi Demolombe, XXXI, n° 421.



DE L'ENRICHISSEMENTSANSCAUSE 185

principe général que l'action d'enrichissement n'est don

née qu'à défaut d'une autre (v. infrà).

120. — S'il y a eu paiement de l'indû à un non créan-

cier par un débiteur, peut-il être opposé au véritable créan-

cier pour éviier une déchéance, ou pour faire une imputa-

tion sur ce qu'on lui doit ?

Là cour de Bologne l'a admis pour une déchéance1. Cette

solution est fort équitable. Mais elle est difficile à soutenir

juridiquement. Peut-être est-il permis cependant de dire

que, dans l'intention des parties contractantes, s'il s'agit de

déchéance contractuelle, on n'a voulu prononcer cette perte

dui droit qu'en cas de négligence du débiteur. Or, si en vertu

d'une erreur excusable il paie à on tiers, il ne doit pas

être déchu. Il en serait de même pour une déchéance légale

si elle ne visait qu'à rendre le solvens diligent.

Inversement, si un créancier a par erreur reçu paiement
d'un non débiteur, n'y a-t-il pas jusqu'à découverte de

l'erreur suspension de prescription en sa faveur à l'égard
du véritable débiteur P La jurisprudence l'admettrait sans

doute en vertu de l'adage: contra non valentem agere non

currit praescriptio2, si l'erreur du créancier qui a reçu paie-

ment était excusable.

121. — Si l'indù
-
a consisté dans des prestations accom-

plies: par exemple dans des journées de travail, si l'acci-

piens est de mauvaise foi, il doit la valeur' des prestations

d'après les prix en usage, ce sera la sanction de sa faute3

S'il est de bonne foi, il ne devra payer le solvens qu'à con.

1 14 mars 1876. Foro italiano, I, 1, 426. —-Contrà: Giorgi, V, n° ni
2 V. Cass. civ 37 mai 1857,D. 1857. 1, 290. — Cass. Req.., 3 janv.

1870, D. 1872, 1, 22. — Besançon, 20 mai 1891, D. 1894, 1. 180. —

ContrÙ: Bautlry et Tissieiyn° 371.
3 Cf. Giorgi, V, n° 124, qui donne la plus haute valeur des services

depuis le paiement, ce qui, est sortir arbitrairement de la théorie de
l'enrichissement.
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currence de son enrichissement1. C'est ici l'application des

principes de l'enrichissement sans cause. Conformément à

ce que nous avons dit, l'accipiens même de mauvaise foi ne

devra pas de droit les intérêts des sommes dues2. Il sera

exposé seulement à des dommages-intérêts.

122. — Si le paiement a consisté dans la constitution ou

l'annulation d'un droit, la répétition consistera dans l'annu-

lation ou le rétablissement de ce droit3 et si le rétablisse-

ment ne suffit pas, par exemple en cas de mainlevée d'hypo-

Ihèque donnée par erreur, dans des mesures accessoires

appropriées : dation de caution, de gage.

122 bis. - Si le paiement indu a été fait à plusieurs per-

sonnes, il peut être décidé qu'elles sont tenues in solidum,

à raison de ce fait unique, et même qu'il y a solidarite.

Inversement, si le paiement a été fait par plusieurs, il y

a en principe créances conjointes en répétition5. Mais le

neynliorutn gestor qui a payé pour lui et le maître, peut

continuer sa gestion en répétant le tout6.

123. -
Lorsque des dépenses ont été faites sur la chose

payée, l'art. 1381 dit Il celui auquel la chose est restituée

doit tenir compte même au possesseur de mauvaise foi, de

toutes les dépenses nécessaires et utiles qui ont été faites

pour la conservation de la chose ».

On admet qu'ici la loi employant une terminologie un

peu défectueuse a entendu faire rembourser sous ce nom

les dépenses nécessaires urgentes ou peu urgentes futiles)

Quant aux dépenses simplement utiles, on en admettra aussi

le remboursement7, mais seulement à concurrence de la

1
B.uwlrvrt Barcle,IV.n°'S'i"), n. - Lanunl<ii1,;v.arf. T.VS.n° 7. —

IIw.YIII. II° .>99.—Cf. (iioijui. V.
- f)Pllln!nm!,('.\I. ii° :F¡:>.

3 Ci'iorari. V,n° un.
4 V. cep. Cas*. hi'lfrc. 20 mai1S97. l'a*. 1897. 1.
:¡ Trib. Bruxelles. 18 innr<tN-r>..lin. Trib.. WIY.r):>Q.
6 Bruxelles, OQjuin ,S,;,ti. l':i". 1S77, II, 79.
7

Cass.civ., 15 juuv.1839, S. 1839,1, 97.



DE J,'ENJHCHJSSE;\rF;NTSANSCAUSE 187

plus-value1 ci celle-ci s 'appréciera sur l'ensemble d,,%

impenses.

Enlin, les dépenses autres ne donneront quele Jus- tollcndi

sil peut s 'exercer sans <J»'ri<uaIi(>ii~. (le sont 1rs principes
de l'enrichissement sans cause. Quant auv dépenses d'entre-

tien, elles ne sont remboursées que si l'accipiens ne garde

pas les fruits dont elles sont une charge'. Les auteurs accor-

dent pour obtenir reniboui sèment de ces impenses un droit

de rétention, mêmeau possesseur de mauvaise foi4.

Si l'objet payé a causé un préjudice à l'accipiens, le sol-

vens s'il est en faute en sera responsable, fut-il de bonne foi

par l'apport à la cause de ce dommage C'est le cas si un
anima! al teint de maladie contagieuse a été livré5. Ici on

tient compte de la faute du solvens. L'autre partie ne doit ni

s'enrichir, ni s'appaimir. Mais si l'accipiens a été de niau-

vaise foi, une solution contraire serait donnée, sa faute étant

plus grave. Sj l'accipiens a détérioré la chose, il n'en est pas

responsable s'il est de bonne foi. Il ne répondra (pie de son

enrichissement : par exemple des matériaux vendus. Mais

s'il a été de main aise foi des le début ou à partir d'un 'cer-
tain moment, il devra indemnité, pour toute détérioration

1
liaiiilry <t |Y, n° ?S'|S. —Planiol, II, n°Sfto. - Colin et

CMpito111.II. p.'i (1•>. —AubiyC| l'uni. TV p 7.17. —I.;iranil>iï,N\ il.

I3SI. ii° 5. -- II)ir. VIH.n° W- — I.aiiivnl n° 3NT.— C.olnicl

cl.' Snnlonr. V.n° ,Vr> his. - rVninloinbe, \I. nos ;)f .34. -

( iioriri. ii° i ><>
-

1î : t u111 | |>;i nie./<>-.ri!. —\ubryet Itql. ¡IW.l'it. — IIiiC-VITÎ.

il0 ',III. -- icp. I)cmnlniiiln'.\I. 110 ,'(). -- 1-n i i i

nnS. —CI'. laincnt.<111i 1'1 cj*;1 i<d'' l<sivniImiim'S'Ts'il y a l'OIlIIf''IIi.

W. n° 3s»
1

LarOlllliM'IC. |3SJ. 11° '|.
4 r>;ui(li cl Bir.lo. IV. n° 'hl — \ubrv<•( hall. IV,J». 7^7- -

Laiombii'iv.ail M77.|i° 11. - line-.V[II.i\° 'i<>i.
•' Larombière.art. 1391, n° r'. - peuiolombe. XXXI n° 390 -

Cf. trib. Anvers, 4 sept. 1876. Jur. Anvers, 1877, I. 237.
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postérieure, car il est en faute de ne pas avoir conservé1 h

moins qu'il ne prouve la force majeure.
124. —- Pour les frais et loyaux coûts du paiement : droit

d'enregistrement, dépenses de pesage; mesurage, etc., l'acci-

piens ne doit pas en principe les supporter, ne devant pas

rendre au delà de son enrichissement. Mais il faut tenir

compte également de la mauvaise foi et de l'imprudence

grave du solvens qui peut modifier cette solution ou y faire

tenir davantage2. Il doit en être de même pour les frais de

restitution3.

125. — La répétition de l'indû donne lieu à une action

qui se prescrit toujours par trente ans, comme toute action

pour enrichissement sans cause4. Peu importe que l'on

répéte une somme due en vertu d'une obligation prescrip-
tible plus rapidement, comme un fermage5. Ou que l'on

agisse à la suite d'une annulation d'obligation dans le cas

de l'art. 1301" car la répétition ne naît qu'après qu'il y a

nullité prononcée6. Si un délit a été commis, l'action en

1 V. Saleilles, Théorie de l'obligation, 3e éd., p. 460.
2 V. Baudry et Barde, IV, n° 2849, I. — Larombière, art. 1381,

n° 13. -' Demolombe, XXXI,n° 392.
3 Larombière, art. 1381, n° i4-
4 Trib. Lyon, 29.août 1882, Gaz. Pal., 1883, 2, 2e p. 276. — Trib.

comm. Havre, 28 fév. 1887, Rec. Havre, 1887, 222. — Cass. Req.,
8 nov. 1898, S. 1899, I, 125. — Trib. Bruxelles, 19 janv. 1895, Pas.

1895, 111,33. ~r—Planiol, II, n° 860, — Larombière, art. 1377, n° 25. -

Demolombe,XXXI,n° 394. — Aubry et Rau, IV, 5e éd., p. 457, note 23,
- Baudry et Barde, IV, n° 2841.

5 Paris, 9 fév. 1911, Gaz. Pal., 1911, 2, 59. — Trib. Charleroi, 21 déc.

1899, Pas. 1900, III, 130. — Trib. Arlon, 30 nov. 1882, Jur. Trib.,

xxn, 428. — Bruxelles, 6 mai 1848, Belg.(jud., 1848,812. — V. cep.

(au cas où l'indû aurait dû être payé à une caisse de' retraites). Trib.

Bruxelles, 5 déc. 1900, Pas. 1901, III, 82, cassé 23 déc. 1902,Pas. 1903,

I, 13. — Trib. Anvers, 8 mai 1893, Jur. Anvers, 1893, I, 402.
6 Cass. civ., 19 janv. 1831, S. 1831, I, 157 (sol implic.). — Amiens,

9 mai 1823, S. chr,. - Baudry et Barde, IV, n° 2841. — Larombière,
- loc. cit.
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répétition distincte de l'action en indemnité, n'est pas sou-

mise à la prescription des art. 637 et suiv. Instr. Crim.,

mais à celle de trente ans1. Ainsi en est-il des sommes pro-

mises par un failli à un créancier en outre de son dividende

dans le concordat.

En matière administrative, lorsque des impôts ont été

payés indûment, l'action en répétition dure encore trente

ans2. Mais il y a des exceptions dans des cas spéciaux, comme

l'art. 2/47 de la loi du 28 avril 1816, d'après lequel dans

toutes les matières soumises aux lois des contributions indi-

rectes, la prescription de six mois s'applique3, ou dans l'art.

61 de la loi du 22 frimaire, an VII, qui établit en matière

d'enregistrement une prescription biennale4.

Il y a aussi une exception en matière commerciale : dans

l'art. 10, al. Il de la loi du 24 juillet 1867 qui fixe un délai

de cinq ans pour répéter les dividendes fictifs.

En outre, il faut tenir compte de la déchéance quinquen-
nale établie par la loi du 29 janvier 1831, art. 9 et 10, s'il

s'agit de répétition contre l'Etat5.

1 Gass. civ., 5 mai 1863, D. 1863, I, 195; S. 1863, I, 301. — Cass.

civ., 28 août 1865, D. 1855, I, 407; S. 1856, I, 37.
2 Cass. civ., 16 fév. 1886, Gaz. Pal., 1886, 2, 413, D. 1886, I, 169 et

trib. Seine, 4 août 1882, Gaz. Pal., 1883, 2, 2e, p. 354 (droits d'octroi).
— Cass. Req., 19 août 1867, S. 1867; I, 433. — Trib. Nantes, 26 juill.
1904, Gaz. Pal., 1904, 2, 601.

3
Req., 29 juin 1908, D. 1908, I, 464. — Req., Ier mai 1899, D. 1899,

I, 437. — Civ., 4 avril 1876, D. 1877, I, 69. — V. sur la portée
de ce texte Req., 21 juill. 1908, D. 1909, I, 175. — Req., 10 nov. 1908,
D. 1900, I, 392. — Req., 19 mars 1907, D. 1967, I, 269. — Civ.,
11 juill. 1895, D. 1896, I, 150.- Trib. Cambrai, Ier août 1901, D. 1903,
2, i86.~— Ce texte a été étendu par la loi du 17 avril 1906, art. 14,
aux taxes d'enregistrement de bagages..

4 V. sur son point de départ Cass. civ., 22 mai 1911, S. 1914, I, 479.
- 5 V. Cons. d'Etat, 2 août 1889, D. 1891, 3, 49 et 5 fév. 1892, D. 1893,

3, 64. — Req., 4 fév. 1878, D. 1879, I, 165.
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125 bis. - Le défendeur peut opposer en compensation

ce qu'on lui doit. Mais si la somme était plus justement

payée à un autre, il n'en est pab ainsi. C'est le cas, si un

créancier a reçu dans un ordre plus que sa part et veut

opposer 1(' surplus de sa créance en compensation1.
126. — Les conventions sur la restitution de l'indû, pour

exclure cette répétition, ne sont pas illicites2. Il suffit que le

chu, sc de WHIrestit lit ior soit insérée de telle sorte dans une

convention qu'elle ne paraisse pas sans utilité subjective

pour celui qui l'accepte. Cela est la conséquence du principe

posé v. siijin), n" -(">.) (pie l'enrichissement ne donne pas

lieu à action lorsqu'il est enfermé dans un cadre contractuel.

Ainsi un cahier des charges peut dire que le fol enchérisseur

ne pourra lépéler c qu'il aura payé aux créanciers inscrits3.

Or même, le principe posé par les tarifs de chemin de fer,

que le voyageur qui ne représente pas de billet paiera le

prix du transport, emporte refus du droit de répéter si le

billet est représenté par la suite4.

Il ne nous semble même pas qu'on puisse annuler (depuis
la loi du Ier août I8Q3, art. 70). une convention expresse

stipulant que les intérêts touchés après tirage au sort d'une

obligation s'imputeront sur le capital5. La loi elle-même

peut exclure dans certains cas la répétition de l'indû6.

1 Alger, 9 mars 1870,D. 1870,2, 176.
2 V. Larombière,art. 1377, n° 16. — Demolombe, XXXI,n° 331
3 Cass.civ.. 24 fév. 1846, D.1846, I, 181, cette règle est d'ailleurs

admise par les arrêts. V. suprà, n° 95. — Mais ces clauses s'inter-

pretent restrictivement, Cons. d'Et. 15 mars 1889, S. 1891, 3, 30. —

24 J*i5n1881, Rec. Lebon, p. 643.
4 Cass. civ., 12déc. 1911, D. 1913, I, 12, Rev. de dr. civil, 1913,

p. 433. — Xusï. paix Lyon, 19 avril 1905, Gaz. comm. Lyon, 27 juin

1905. - Contrà: Trib.Nice, 5 juill. 1905, Gaz. Trib., 1905. ,r "('HI

2, 292, Pas. 190O,IV, 31. — Josserand, Transports, n° 824, 20.
5 Lyon-Caenet Renault, II, n° 661 bis. — Cf. Cass. civ., 13 mai 1889,

S. 1891',I. 17, avec note de M. Chavegrin.
6 V.en Belgique en matière fiscale pour les taxes communales indi-
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127. — Dans tous les cas oùil y a eu paiement de l'indû

il y a lieu à répétition. Mais une condition supplémentaire

est exigée dans des cas que nous avons précisés. Il faut une

erreur.

Dans ces cas où la loi parle d'erreur, il faut à défaut de

cette condition tenir compte des autres vices du consente-

ment. En premier lieu, on admettra la répétition si une per-

sonne a payé sous l'empire du dol ce qu'elle ne devait pas1.

Un arrêt a même déclaré qu'il faudrait tenir compte d'un

simple dol sur une clause spéciale du contrat2

Ce dol devra en principe émaner de l'accipiens (arg.

art. 1116).

Mais ici comme ailleurs, le dol ne suffira pas.

qu'il ait contribué à faire payer l'indu, ce qui, nous le savons,

ne comprend par le cas du paiement d'une lettre avant terme

(v. suprà, n° 88).

Le dol n'a pas besoin d'avoir été déterminant. D'ailleurs,

dans ce dernier cas, il est inutile, car Ni a engendré une

erreur.

Les effets du paiement de l'indû par dol seront d'ailleurs

ceux du paiement par erreur.

128. —7 Celui, qui par violence a dû payer l'indû, peut

agir en répétition3. La théorie de la violence doit ici être

rectes. Cass. ch. réunies, 27 oct. 1886, Pas. 1886, I, 348. — Trib.

Bruxelles, 4 mai 1805, Pas. 1895, nr. 281 et pour les lettres de change,
loi du 20 mai 1872, art. 47 (v. sur sa portée trib. Bruxelles, 7 janv.
1895, Pas. 1805, III, 35).

1 V. Aubry et Rau, IV, p. 743. — Pacifici Mazzoni, Ist., 5e éd., IV,

p. so8.
2 Paris, 3 fév. 1892, le Droit, 17 février 1892.
3V. trib. Anvers, 13 mars 1902. J. T., .1902, 1366. — Trib. Namur,

>4 iivril 1899, Pas. 1899, 644. — Just. paix Severs, 7 déc. 1883, Gaz.

Pal., 1884, I, 270. - V.encore trib. Seine, 6 avril 1891, Gaz. Pal.,
1891. I, 492. - Req., 21 juill. 1908, D. 1909, I, 175. — Aubry et Rau,
IV, p. 743. — Pacifici Mazzoni, op. cit., IV, p. 208. - V. cep. Giorgi,
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transportée tout entière. La violence peut émaner d'une

personne quelconque (arg. art. 1111). Elle peut consister

en des menaces de poursuites1, du moins si elles sont illi-

-cites2. Ainsi un syndic forcé de payer des contributions sous

menace de saisie peut ensuite les répéter3. Il suffit pour les

conditions de la violence de renvoyer à ce que nous avons

dit précédemment à ce sujet (v. tomeI, chap. VII).

Lorsque l'indû a été payé par violence, la répétition obéit

aux mêmes règles que s'il y avait eu erreur. Notamment si

l'accipiens a ignoré la violence, il ne doit pas les intérêts

du jour du paiement. Sinon, il les doit dès l'origine. Ces

principes doivent s'appliquer si un créancier use du droit

d'exécution provisoire à la suite d'un jugement, et ayant

obtenu paiement, voit la décision réformée.

On a décidé en conséquence qu'il est passible, outre la res-

titution, de dommages-intérêts4 et en cas de paiement d'ar-

gent des intérêts du jour du paiement5, et ce, sans tenir

compte de la bonne foi6.

V, n° 109, qui pour les paiements sur ordre de justice, paraît exiger une

erreur, ce qui noussemble excessif.
1Trib. Melun, 15 déc. 1881, Gaz. Pal., 1882,.1, 243. — Trib. Seine,

19 fév. 1919, Gaz. Trib. 1919, 2, 362.
2 V. Gand, a3 janv. 1863, Pas. 1863, II, 167 (sol. implic.). — Contrà:

si les poursuites sont justifiées. — Civ., 4 août 188 S. 1882, 1, 29.
3 Trib. Seine, 7 janv. 1875, D. 1877, 3, 6. — Aix, 9 mai 1909, Rec.

Marseille, 1909, 240. — V. un autre exemple, trib. Seine, 16 déc. 1910,
Gaz. Trib., 1911, ier sem., 2,68, Rev. de dr. civil, 1911,p. 444 (patron
d'un lavoir obligé de payer l'eau due par son prédécesseur, sous menace

de refus de l'eau). — Cass. civ., 2 avril 1890, D. 1891, 1, 182; S. 1892,
1, 15. — Cons. d'Etat, 28 janv. 1887, D. 1888,5, 141, — 2 nov. 1888.

Arr. Cons. d'Etat, p. 782. —7 fév. 1890, S. 1892, 3, 61. — Bruxelles,
12 juin 1882, Pas. 1882, II, 295. —Rappr.Req., 27 nov. 1872, S. 1873,
1, 259. — Cf. Colin et Capitant, II, p. 401.

4 Bruxelles, 2 juin 1814, Pas. 1814, 2, 88.
5

Bruxelles, 23 avril 1860, Pas. 1860, 2, 237. — 5 août 1869, Pas.

1869, 2, 322. 0
6 Bruxelles,Ier mars 1876, Pas. 1876, 2, 248. — Req., 27 avril 1864,

D. 1864, 1, 303. — Cf. Laurent. XX, n° 412.
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Cette dernière solution fait toutefois sortir des principes

ordinaires. Elle fait considérer comme commettant

une faute celui qui exécute un jugement plus tard réformé.

On considère l'exécution du jugement non. seulement

comme violence, mais comme violence objective pour-

rait-on dire; puisqu'elle produit ses effets sans considérer

l'état. d'esprit de celui qui agit1. Cette violence existerait si

l'autre plaideur avait exécuté sans attendre de commande-

ment, sur invitation avec menace de saisie, mais non s'il

avait offert l'exécution spontanément. Il en est de même si

un débiteur après s'être pourvu en cassation paie avec des

réserves2

129. — Le code civil n'a pas réglementé les différentes

condictiones prévues en droit romain. Il faut admettre que

ces condictiones subsistent toujours3. Lorsqu'un paiement
a été fait et qu'il n'y avait aucune dette, il y a répétition.

Ce cas se distingue du paiement indû où il y a une dette,

mais où le paiement a été fait à un non créancier ou par un

non débiteur. Les condictiones doivent obéir aux règles de la

condictio indebiti. Mais suivant les cas on pourra considérer

de droit l'accipiens comme étant de bonne ou de mauvaise

foi. En outre, il convient de remarquer que ces condictiones

comme la condictio indebiti elle-même et dans les mêmes

cas, donnent parfois une action réelle (v. suprà, n° 117).
129 bis. — Il y a paiement ayant une cause illicite lorsque

par le paiement on veut exécuter un contrat poursuivant
un but illicite.

Nous avons montré précédemment la tendance actuelle

de la jurisprudence à admettre la répétition en pareil cas

(v. tome II, n° 877)4. En tous cas, il suffit pour qu'il y ait

1 De façon générale, celui qui a obtenu exécution, est considéré
comme un accipiens de mauvaise foi.

2
Liège, 3 mai 1828 Pas. 1828, 159.

3 Cf. Brugi, Rev. di diritto commerciale, 1920, II, p. 654.
1 Adde contre la répétition trib. Verviers, 24 juin 1908, Jur. Liège,
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répétition qu'il y ait. cause illicite. Et on ne pourra objecter

qu'on a voulu acquitter une dette naturelle. L'erreur n'est

pas exigée ici par la jurisprudence1. Il y a d'ailleurs un

intérêt d'ordre public à permettre la répétition.

La répétition donnera lieu non seulement au rembourse-

ment du capital versé, mais au paiement des intérêts à

dater du versement2. La violation d'une loi d'ordre public

implique, en effet, mauvaise foi3, ou du moins doit être

traitée comme telle. En conséquence, s'il y a eu paiement

pour un trafic illicite, on devra les intérêts du jour du

paiement4. Il en sera de même si on a payé un legs à une

congrégation non autorisée3.

Si une société répète le prix qu'elle a versé pour le rachat

de ses propres actions6, si on a annulé la société entre un

officier ministériel et un tiers et que le premier répète son

apport7.

Spécialement, une jurisprudence très nette admet qu'il y
a lieu au paiement des intérêts lorsque le vendeur d'un

office a reçu un supplément en plus du prix fixé par la

1908, 236. - Trib. comm. Liège, 28 oct. 1908, Jur. Liège, 1908, 334. —>
Pour la répétition, Bruxelles, 30 nov. 1886, Pas. 1886, II, 11. — Bug-

giero, II, p. 475.
] V. Alger, 3 mai 190G,Journ. Trib. Alger, 5 mai 1907.—1 Baudry

et Barde, IV, no 2834. — Planiol, II, n° 845. — Aubry et Rau, IV,
§ 442 bis, p. 739. — Huc, VIII, n° 392.

2 V. pour des intérêts usuraires, loi du 19 décembre 1850, art. Jor. -

Cf. Demolombe, XXXI, nos 357-358.
3

Req.., 5 nov. 1856, D. 1856, 1, 097. — Civ., 31 janv, 1853, D. 1853;
1, 217. - Nancy, 29 janv. 1894, S. 1894, 2,69. — Hue, VIII, n° 399. —

Cf. Cass. civ., 28 mai 1856, D. 1856, 1, 377.
4 Cass. Req., 12 déc. 1810, S. chr.

5 Cass. civ., 13 juin 1870, D. 1870, 1, 349.
1 Cass. Req., 3 fév. 1913, S. 1913, 1, 292.
7Cass. civ., 14 mai 1888, D. 1888, 1, 487. — Contrà: Civ., r5 janv.

1855, D. 1855, 1, à.
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Chancellerie1. Et ces intérêts sont dus même par les héri-

tiers de bonne foi2.

De façon plus générale il faut traiter ici l'accipiens comme

celui qui a reçu de mauvaise foi et ce, sans examen psycho-

logique. On exigera donc dans tous les cas les intérêts

si un créancier en cas de faillite doit rapporter à la

masse les sommes qu'il a reçues3, soit en vertu du droit

commun, soit en vertu des art. 446 et qÙ7 Comm. Toutefois,

ici la jurisprudence tend à exiger la mauvaise foi.

Dans le même esprit, à la suite de certains contrats vio-

lant l'ordre public, certains arrêts ont accordé les intérêts

du jour de la demande, la violation de la loi ne semblant

pas trop grave4.
130. — Le paiement est, au sens étroit, sans cause lorsque

le solvens n'était pas débiteur d'une autre personne, ni l'ac-

cipiens créancier d'un tiers, et que, d'autre part, il n'y a pas
eu engagement illicite entre les deux parties. C'est le cas

1
Bourges, 18 nov. 1890, S. 1892, 2, 241. - Cas. civ., 8 juin 1864,

S. 1864, 1, 388. — Nancy, 12 mai 1864, S. 1864, 2, 305. — Réq.,
5 nov. 1856,D. 1856, 1,397. - Cass. civ., 28 mai 1856, D. 1856, 1, 377.
— Cass. civ., 22 nov. 1853, D. 1854, 5, 525. —' Cass. civ., 31 janv.
1853, D. 1853, 1, 217.— Req., 3 janv. et 3 déc, 1849, D. 1849, 1, 304
et 139. - Grenoble, 26 juin 1907, S. 1909, 2, 22 D. 1908, 2,. 363. —

Nancy, 57 janv. 1894, S. 1894, 2, 69. — Demolombe. XXXI, n0"359.
2

R-eq.,,io juin 1857, S. 1858, 1, 59; D. 1858, 1, 117. — Rouen,
3 juin 1864,S. 1865, 2,287. — Cass. civ., 8 juin 1S64,S. 1864, 1, 388:
D. 1864,1, 273.

3 Cass. civ., 23 août 1864, S. 1865, 1, 177. - Req., 2 juin. 1834,
S. 1834. 1, 710. — Amiens, 22 fév. 1878, S. 1878, 2, n4; D. 1879,
1, 223, avec note de Labbé. — Douai, 24 nov. 1877, Paris, 31 déc.
1877, eod. loc. — Paris, 8 août 1865, S. 1865, 2, 309. — Demolombe,
XXXI, n08360-361. — Celui-ci admet que les intérêts ont ici un carac-
tère compensatoire et ne sont dus qu'en vertu de l'art. 1382, ce qui
permet, au juge d'allouer parfois les intérête (seulement, depuis la
demande. — V. en ce sens, Cass. Req., 13 avril 1875, S. 1875, 2, 161.

4 Bruxelles, 5 juin 1858, Pas. 1859, II, 133 (paiement à congrégation
non autorisée) et 14 juin 1862 (Pas. 1862, II, 271) (paiement en vertu
d'un compromis nul).
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si on paye une dette sous condition suspensive avant l'arri-

vée de la condition.

Il y a-paiement sans cause si on paye en vertu d'un con-

trat auquel manque un de ses éléments essentiels: capa-
cité naturelle, accord de volontés. Il en est de même si on

paye une obligation qui pouvait être paralysée par une

exceptionl. Si la chose ne peut plus être reprise, par exemple
à raison de l'art. 2279, ou si elle a été consommée, il n'y a

plus qu'une condiclio purement personnelle2.
Il y a lieu également à répétition si on paye en un autre

lieu que l'on ne devait, si on paye plus qu'on ne devait, soit

directement, soit en omettant de faire des rétentions que l'on

pouvait faire3, ou si l'on a payé une chose pour une autre, ou

deux choses cumulativeinent (celui qui avait le choix fixera

l'objet à restituer quand on les devait sous une alternative4),

si après accident on paie une indemnité journalière à un

ouvrier et qu'ensuite la relation causale entre l'accident et

l'état de santé de l'ouvrier apparaît comme ne présentant
aucune certitude.

Il y a également condiclio si on paie étant incapable et

que la chose remise ait été consommée ou consiste dans une

prestation de services. Mais il n'y a pas indû si on paie une

dette naturelle.

Cette absence de cause donne lieu à répétition, mais la

jurisprudence exige en outre que le paiement ait été fait par
erreur5. Nous avons critiqué ce principe (v. supra, n" 91).

1 V. Giorgi. Obbliyaziuni,V, n° 78.
3V. Salcilles, Obligation, 3° éd., p. 470.
:'

Giorgi, V, nos 86-87.
4 Giorgi, V, nos 88-89. — Baudry et Barde, IV, n° 2825.
s V. les arrêts cités supra, n° 91. — Adde, Cass. Req., 19 janv. 1886,

P. F., 1887, 1,305, D. 1886, 1,88. — Lyon, 12 juill. 1865, D. i8f>(î,
2. 58. Cet. arrêt 11e tient compte que d'erreurs matérielles et exclut
celles sur le résultat d'affaires traitées. - Planiol, II, n° 83g. — Giorgi,
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La doctrine, se rendant compte de la sévérité de cette solu-

tion, déclare que l'absence complète de dette même natu-

relle emporte présomption d'erreur1.

En tous cas, l'erreur consistant à croire civile une dette

naturelle est suffisante2. Il en serait de-même pour une

dette annulable3.

Lorsqu'il y a simple paiement sans cause, et non pas

cause illicite, la jurisprudence admet la distinction de la

bonne et de la mauvaise foi. Si l'accipiens savait qu'il n'y

avait pas de cause, il doit les intérêts du jour du paiement4.

Sinon, il ne les doit pas. La jurisprudence admet même

facilement qu'il y a paiement sans cause et non pas pour
cause illicite au point de vue qui nous occupe. Ainsi des

arrêts ont parlé de paiement sans cause reçus de bonne foi

pour des perceptions indues faites par des Compagnies de

chemin de fer5. On refuse même les intérêts si des- taxes

illégales ont été perçues6.
131. - Il y a répétition oh causam finitam toutes les fois

que l'on a payé pour une raison qui avait sa valeur pendant
un certain temps, mais qui ne l'a plus et qu'il ne subsiste

pas de dette même naturelle7. Il y a lieu à restitution en

pareil cas8.

V, n° 100. '- Pacifici Mazzoni, IV, p. 207. — V. cep. Alger, 3 mai

1906, Journ. Tri/l, Alger, 5 mai 1907. — Cf. Aubry et Rau, IV. pp. 782
et 789 qui paraît adopter successivement deux opinions apposées.

1 V. Baudry et. Barde, IV, n° 2806, I.
2 Planial, II, n° 840. — Contrà: Ruggiero, Int., II, p. 1173.
11

D'après Pacifici Mazzoni,Ist., 5e éd., IV, p. o08, dam ces deux cas
il n'y a pas indu et peu importe. l'erreur, il n'y a pas répétition.

4 Cass. civ., 11 déc. 1900, 3 arr., D. 1901. 1, 067; S. Tgo/j. 1. pGn.
5 Ca's. civ., 2 juill. 1879, D. 1879, I. 372. Et cependant les tarifs

ont. un caractère d'ordre publie.
6 CilO>.civ., 9T juin IX8o, D. 1880. r.W) Carrèl qui po-e même

une règle absolue).
7 V. LaurentXX n° 349.
8 Il n'y a ici qu'une variété de la condictio sine causa. Ses rapports

«ivrele terme extinctif et la condition résolutoire sont peu nets. — (Cf.
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Ainsi en est-il lorsqu'un assuré continue à payer les pri-

mes après la fin du contrat d'assurance1 ; soit après le temps
fixé par lui, soit après la disparition de la chose (sauf

clause-contraire de la police et s'il n'y a pas tacite reconduc-

tion. Ou encore si un mari continue après divorce à verser

à sa femme la pension due en vertu djun jugement de sépa-
ration de corps2 rendui en sa faveur.

Il y a également causa finila si on paye une dette déjà

éteinte, si par exemple, après avoir payé une chose due sous

une alternative, on paie plus tard le second objet promis:

Il y a causa finita si on paye une dette une seconde fois

alors que le premier paiement était déjà valable3, si on

paye une dette novée4, ou une dette éteinte par compensa-

tion5, ou par prescription, si la prescription a déjà été invo-

quée6, car sinon il n'y aurait pas indû.

Il y a causa finita, si un mari obtenant le divorce à son

profit est condamné à payer une pension à sa femme jus-

qu'à la fin de la liquidation, pour toute la pension payée

en droit allemand Saleilles, Obligation, 2eéd., p. 467). Ces derniers,

peuvent en effet, résulter de la loi ou de la convention. Or, de son-
côté la causa finita peut venir du fait de la loi ou de la durée

donnée par les parties à la convention. Quant aux effets, ils semblent

qu'ils sont indentiques, si on observe que la causa finitaa tantôt effet

pour l'avenir seulement, tantôt effet rétroactif.
1 Pau, 7 déc. 1907, D. 1907, 2, 136. — Trib. comm.Seine, 12 mai

1905, D. 1906, 5, 1. Il faut, supposer qu'il n'y pas tacite reconduction.
2 Trib. Seine, II avril 1899, Gaz. Trib., 1899, 16 sem., 2. 365.
3 V. Giorgi,Obbligazioni., V, n° 79. Si les paiements ont été faits

par deux codébiteurssolidaires, le second paiement sera répété par

celui qui- l'a fait. Si les paiements ont été simultanés, chacun répétera

pour moitié. S'il s'agit d'un corps certain. le débiteur choisira celui

qu'il veut rendre (eod. loc).
4

Giorgi, V, n° 80.

5 Giorgi, V, n° 81.
6 Giorgi, V. n° 82.



DE L'ENRICHISSEMENTSANSCAUSE 199

depuis la transcription du divorce, si elle excède les revenus

de la part de la femme.

Il y a encore causa finiia si on a payé une dette sous

condition résolutoire, après le jour où la condition était

accomplie. Ou si un acquéreur a payé le prix d'une chose

dont il est ensuite évincé1.

Il y a également causa finita si on a payé à raison d'un
• titre plus tard annulé, si par exemple un acheteur d'alcool

par un article distinct a payé à son vendeur, une surtaxe

sur l'alcool qui a été ensuite annulée2, si on a payé en vertu

d'un jugement ensuite réformé3, d'un décompte provisoire

plus tard rectifié4.

Ou si on paye une indemnité pour une chose disparue

qui est ensuite retrouvée5.

La jurisprudence hésite toutefois à dire qu'il y a répé-
tition si un plaideur paie les frais à l'avoué distractionnaire

des dépens et si plus tard le jugement est réformé Nous

croyons qu'il y a bien répétition, car il y a alors eau.sa

finita6.

Mais, si un adjudicataire a payé les créanciers colloqués

1 Toutefois, ici les règlesde la vente 1630 et suiv.. modifient un peu
parfois les effets de L'action.

2 Trb. comm. Seine, 13 avril 1904Gaz.Trib., 190/1,2e sem., 2. 38.
— Contrà en cas de prix global, 6 juin 1908, Gaz. Trib., 1903. 2e scçi.
2, 233.

3 Cass. civ., 10 juill. 1881,D. 1881, 1, 456.— Cons. d'Etat, ifir mars
1889. Rev. contentieux, 1889, 329.. — Civ. 4 août 1880. D. 1881,
I, 438. — Cf. Besançon, 22 juin. 1891. D. 1892, 2, 413. — Cf. Larom-
bière, art. 1376, n° 20 qui exige ici une erreur du solvens. - Liège,
2.4fév. 1909,Pas. 1909, 2, 84.

4 Cass. Civ., 28 août 1877. S. 1878. 1, 49. — Cas*. Req.. 1er avril

1887, S. 1890, I 607. — Trib Bagnère-de-Bigorre, 11 janv. 1906,
Rec.Nol., 190(3,56g.

fi
Demolombe, XXXI, n° 427.

6 V. en ce sens Paris, 9 août 1847, D. 1847, 2, 189. — Contre la

répétition, Rouen, 25 juin 1849, D. 1850, 2, 146.
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et qu'un autre créancier évincé soit à la suite d'un arrêt de

cassation rétabli à un rang meilleur, l'adjudicataire n'a

pas à agir en répétition ayant fait un paiement libératoire.

C'est le créancier qui agira contre les créanciers évincés par
l'arrêt, de cassation1.

On a même vu une cause présumée finila si une rente

viagère a été payée aux héritiers d'un absent, ceux-ci devant

prouver l'existçnce du disparu2. Dans tous ces cas, certains

jugements appliquant les mêmes principes qu'au cas de

paiement sans cause, exigeant une erreur du solvens3.

C'est ainsi qu'on peut expliquer qu'un héritier ayant

accepté bénéficiairement, puis ayant payé des contributions

ne peut les répéter s'il abandonne la succession. Il n'ignorait

pas la fragilité de son titre4. D'ailleurs, c'est lui-même qui
l'a détruit. Sa renonciation ne vaut qu'abandon de biens.

De même, il n'y a pas erreur et par suite pas de répétition,
si un créancier a payé lorsque la vente est plus tard annulée

pour fraude. Car il a eu conscience du vice de son titre5.

Ces décisions nous semblent montrer qu'il est inutile,

comme on l'a fait, d'exiger ici l'erreur et que la théorie

de la faute suffit pour arriver dans tous les cas aux résul

tats raisonnables. Pour le surplus, l'erreur nous semble ne

pas devoir être exigée.

Spécialement, si l'auteur du paiement a pu prévoir la

disparition de la cause, exiger l'erreur nous semble iiLi-dmis-

1
Toulouse, i5 dt'e. 1871. D. 1871, a. : S. 1 >S7r>. mn.

-
Poitiers, 9 mai1910, D.1911, •>..3S7.

:1 Cela résulte nettement, du rapprochementde liib. connu. Seine.

13 ir précité et de trib. connu.Seine. 6 juin 1903,Gaz. Trib.,

1903, *>°1'IIl., :, :;::. - Cf. Larombicre. jrL J,';-;-!),nos 8-12. -

Conirù: Planiol, II, n°S'j3. — Aubrye| Ilau-, IV. pp. 73r>t.m cas de
condition résolutoire)et 7.39. - Demolonibe, XXXT,n° 423. — Giorgi,

V.Il0 i3o.
4 V. Cons. d'Etat, 18 juill. 1886, D. 1886, 3, 19.

Cas.('iL, 4 juill. 1870, D. 1870, 1, 363.
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sible, de même que l'accipiens ne peut être déclaré de mau-

vaise foi peur avoir reçu le paiement dans ces conditions1.

Lorsqu'il y a ainsi causa finita, il y a lieu de restituer

soit le capital touché antérieurement, soit les sommes qui

ont continué à être payées.

Les intérêts sont-ils dus également ? La jurisprudence fait

application de la distinction de la bonne et de la mau-

vaise foi2. 1

Si une personne a reçu de l'argent en vertu d'un juge-

ment exécutoire par provision, elle est censée connaître les

vices de ce titre litigieux et considérée comme de mauvaise

foi1. Il ne faut pas en dire autant pour toute décision suscep-

tible de voie de recours. Car on ne l'admet pas pour l'exécu-

tion d'arrêts plus tard cassés4. Ce qui est cependant peu-

logique.

Au contraire, il y a lieu de considérer, sauf preuve con-

traire, comme étant de bonne foi celui qui reçoit de l'argent

en vertu d'un titre ensuite annulé5.

Pour le surplus, on appliquera les règles sur la l'èrli-

tion de l'indûe

132. — La condictio causa data causa non secuta se P]'(-

sente lorsqu'un contrat n'étant pas définitif, il y a eu cepen-4
dant prestation d'un côté donné. Il y a lieu à répétition, si

1 V. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 468.
2 V. trib. Bruxelles, 17 janv. 1885, Pas. 1885, III, 105.
3

Cass.civ., 28 juill. 1886,D. 1887,1, 39. — Paris, 27oct. 1910,
S. Ign, 2, IIO. - Req., II juin 1903, D. 1904, I, 612; S. 1906,

1, 179. — V. d'autres arrêts suprà, n° 128. — Addc, Cons. d'Etat, 3 fév.

1905, S. 1907, 3. 57,avec note de Ruben de Couder.
4 Cass. Req., 27 nov.1867, S. 1868, I. 119. — Cass. Req., 12 juill.

1848, S. iSAS, l, 550.
5 Cf. Cass. Roci., 12 déc. 1810, S. chr. — Trib. Lyon. 15 mars 1X90,

Mon. Lyon, 4avril 1890.
6 V. cep. Demolombe, XXXI, n° !199, qui refuse d'appliquer

l'art. 1378.



202 CHAPITREIV. - THÉORIEGÉNÉRALE

l'acte ne se réalise pas1. Ainsi une personne souscrit à un

emprunt et fait le versement exigé en souscrivant, mais sa

souscription est réduite ou jugée tardive. Un contrat de

mariage étant signé, la dot est payée avant mariage et le

mariage n'a pas lieu. Il y aura
répétition.

Ainsi le paiement

peut avoir lieu soit à la suite d'une offre de contrat, ou d'un

contrat accessoire fait ayant un contrat principal ; il pour-
rait avoir lieu aussi à la suite d'un avant-acte, ou encore

d'un contrat conditionnel2, ou même d'un contrat fait

intuitu personœ qui ne peut s'exécuter par suite du décès

d'un contractant3.

Cette exécution anticipée fait l'objet d'une véritable con-

vention préalable faite en connaissance de cause.

En pareil cas le droit à répétition naît sans autre condi-

tion, par conséquent sans exigence d'erreur, le jour où il

deviendra suffisamment certain que le contrat n'aura pas

lieu4 : la répartition des titres étant faite le projût de

mariage étant actuellement rompu, l'avant-contrat éteint,

la condition défaillie5.

Aucune réclamation d'intérêts avant la sommation ne sera

possible et de façon générale l'accipiens sera traité comme

étant de bonne foi. Les intérêts seraient dus du jour du. paie-

ment en cas de mauvaise foi de l'accipiens, c'est-à-dire s'il

savait déjà que le contrat ne pourrait se former. Les autres

effets de la mauvaise foi de celui-ci se produiraient égale-

ment. Sinon, on considérera l'accipiens comme de bonne

1 V. Bruxelles, 25 avril 1855, Pas. 1855, 2, 193.,

2 V..Giorgi, Obbligazioni, V, n° 83. — V. d'autres exemples dans

Giorgi, V, n° 132.

3 Trib. Seinè, i5 juin 1898,Gaz. Trib., 1898, 2e H'm. 2, a/io.Trib. Seiiiè, 15 juin 18(
4 Giorgi, V, n° 130. -- .V. cep. Aubry et Rau. IV, lie éd.. p. 732. qui

exigent une erreur si on paie une dette conditionnelle mais non ailleurs,

v. p, 739-
6 V. Baudry et Barde, IV, n° 2833.
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foi et on lui appliquera les règles sur la répétition de l'indû 1.

On serait cependant plus sévère en cas d'aliénation. L'acci-

piens sera traité à ce point de vue comme de mauvaise foi,

ayant connu la fragilité de son titre.

133. — Droit comparé.
—

La plupart des législations

règlent de la même façon le paiement de l'indû proprement
dit. Les textes du code italien, ceux du code hollandais (art.

1395-1400), reproduisent les solutions françaises. Mais les

codes récents prévoient en outre les autres condictiones

(Allemagne, Suisse, Tunisie, Maroc) et la question des som-

mes payées pour cause immorale ou illicite. C'est là le point

délicat de la matière et les textes sont discordants.

133 bis. — Droit anglais.
— Le droit anglais admet la

répétition des sommes payées en vue d'un contrat qui ne

s'est pas réa!isé, même si des règles conventionnelles con-

traires avaient été posées2:

Lorsque les contrats sont illicites, il tend à admettre la

règle : in pari causa melior est causa possidentis et même à

rejeter fréquemment la répétition Ainsi il ne donne pas

d'action pour recouvrer ce qu'on a payé à la suite d'un con- ,
trat frauduleux. De même, les primes payées en vertu d'une

police frauduleuse ne peuvent être répétées3.
En cas de contrat immoral, la jurisprudence ordonne plus

volontiers la répétition. Elle l'admet pour un contrat en

vue d'une cohabitation, même s'il a été passé avec une

personne qu'on savait être une prostituée, sauf s'il s'agis-

sait de lui permettre de continuer son genre de vie.

1 Demolomb, XXXI, n° 429qui se refuse à appliquerl'art. 1^78 il

vtMi! appliquer !o droit commun(art. o!\Ç)et 1153). pour 1rs' fruits.

Maisl'art. 1378 nous semble mieuxadapté au cas spécial.
2 Laws of England, v. Contract, p. 381.

1 Loirs0/ England, v. Contract.. pp. 408, 897 et 39L — Bien

entendu, les dettes de jeu une fois payées, il n'y a pas répétition, -

V. VOGaming, p. 37a.
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D'autre part, on décide que de l'argent ayant été obtenu

et retenu par fraude, il peut être recouvré avec les intérêts.

En conséquence, l'intérêt peut être recouvré en équité dans

tous les cas où il y a une relation particulière entre créancier

et débiteur : vendeur et acheteur, cas d'annuités, etc.1.

Le paiement de monnaie fait par suite d'erreur de bonne

foi est sujet à répétition2. Mais le paiement volontaire n'est

pas sujet à répétition.

134. - Droit autrichien. — Le code autrichien à propos
des quasi-contrats a donné un des premiers des règles un

peu générales touchant l'enrichissement sans cause, « Lors-

qu'une chose a été employée sans intention de gestion dans

l'intérêt d'un tiers, le propriétaire peut la redemander en

nature, ou si elle ne peut être restituée, en réclamer la

valeur à l'époque de l'emploi quoique l'avantage n'ait pas

eu lieu » (art. lol i Civ.). Ce texte suppose un emploi

nécessaire ou utile, mais non voluptuaire, et sans artimus

donandi3. C'est consacrer une règle plus sévère que l'en-

richissement sans cause tel qu'il est admis en France, puis-

qu'on tient compte de l'appauvrissement et non de l'enri-

chissement procuré. Si la chose avait été employée par
la

personne dans un intérêt propre, on appliquerait les art.

414 et suiv.

D'après l'art. 1042, « celui qui débourse pour un tiers

une somme que celui-ci aurait dû payer légalement, peut

en demander le remboursement ». Il faut noter que l'art.

1/123: d'autre part, permet au tiers qui paie la dette d'au-

1 The Laws of England, v. Moncv, and Money Lending, p. 40. -

Rappr. en cas de paiement de la dette d'autrui par crainte raisonnable

de poursuites: Jenks, Digest, n, part. 111. p. 317. Ici. on reconnaît

droit à indemnité.
3 Jenks, Digest, II, part, 111, p. 318 et I, § 91.
8 Stuhenrauch, Kommentar, II, p. 257,
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trui à un créancier qui l'accepte d'exiger la cession de ses

droits1.

Les art. 1431 à 1437 visent spécialement le paiement de

l'indû. « Celui qui par erreur même de droit, a remis une

chose non due, peut la répéter et, s'il s'agit d'une action,

il peut exiger une somme en compensation du profit qui

a été procuré ». L'erreur est formellement exigée et l'art.

1432 le répète, mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit excu-

sable2.

Quand y a-t-il indû ? Il n'en est pas ainsi quand il y a

dette prescrite, dette nulle en la forme, ou paiement contre

lequel la loi refuse une action (art. 1432). Ce dernier cas

vise les dettes de jeu et dans certaines régions les dettes

de cabaret3, les promesses verbales de donations. Toutefois,

il en est autrement si le paiement est fait par un individu

n'ayant pas l'administration de ses biens (art. i/i33).

Il y a aussi indû, si une personne devant deux choses

sous une alternative, les livre toutes deux et il semble que
le choix de la chose à reprendre appartient au solvens (art.

11136). Il y a encore indû si on paye un dette incertaine ou

conditionnelle (art. 1434), mais non une dette à terme.

La preuve de l'indû et même celle de l'absence d'erreur1,

incombent à l'accipiens, car d'après l'art. J 635, « celui qui
a reçu des choses comme légitimement dues peut être

contraint à les restituer lorsqu'il n'a pas de titre légal pour
les retenir ». Quant aux obligations de l'accipiens, l'art.

1437 l'assimile suivant les cas au possesseur de bonne ou

de mauvaise foi. On appliquera donc les art. 329-332 en

cas de bonne foi, textes d'après lesquels le possesseur de

bonne foi fait les fruits siens, et les art. 335-336 coucev-

! Ce passage a été supprimé lors de la revision.

2 Stubenrauch,II, p. 862.
3 Stubenrauch, pp. 867-868.
4

Stubenrauch, II, p. 862,
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liant les améliorations et dépenses extraordinaires, s'il est

de mauvaise foi1.

Toutefois, le possesseur de bonne foi restera soumis à

l'art. 1431 pour ce qu'il a encore entre les mains2. S'il y a

eu prestation de services, on devra rendre une prestation
mesurée à l'utilité procurée. Si la chose remise ne peut être

restituée, on rendra la somme obtenue pour ne plus gar-
der en mains aucun gain3. De même, si

l'accipiens
avait

cédé les fruits ou l'usage de la chose à un tiers, il ne

devrait en garder aucun enrichissement.

13,3. — Droit italien. — Ici comme ailleurs, le code italien a

reproduit le code français (art, 1115 à 1]GO). Toutefois l'art.

1146 précise la solution de l'art. 1377, en refusant la répétition
si on s'est dessaisi de bonne foi du titre et des garanties de

la créance. Le texte doit dès lors être étendu au cas de pres-

cription4. De même l'art. TT',g indique que l'accipiens de

bonne foi qui a vendu, doit restituer le prix de la vente

« ou céder l'action en paiement du prix ». Pour les dépen-

ses faites sur la chose, l'art. 1150 plus précis que notre

article 1381, renvoie aux règles établies pour les posses-

seurs (art. 705).
D'autre part, les art. 1237 et 1307 reproduisent les art.

1235 et 1312 du code français.

136. - Droit portugais.
— Le répétition de l'indû n'a été

examinée dans le code qu'accessoirement à propos du paie-

ment. L'art. 758 dit que « quiconque, par suite d'une erreur

de fait ou de droit, dans les conditions de l'art. 657 (théo-

rie générale de l'erreur) a payé ce que, en réalité, il ne devait

pas, peut le répéter ». M. Moreira explique eetfe règle

1 V. Shwbe, II, p. 874. Pour les autres condictiones. v. Stubenrauch,

H, p. lio.
2 Stubenrauch.,II, p. 875.
3 Stubenrauch,- II, P. 875.

4 Giorgi. Qbbligazioni, V, n° 97.
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par la nullité du paiement. Si l'accipiens a reçu de mau-

vaise foi, il doit restituer et payer en outre des dommages-

intérêts. S'il a transmis la chose à une personne également

de mauvaise foi, elle peut être revendiquée. Si le tiers est

de bonne foi, on ne peut répéter contre lui que s'il y a

acquisition gratuite ou insolvabilité de l'aliénateur. Le code

(dmet donc
-
une théorie spéciale qui n'est pas celle de

l'enrichissement sans cause. On ne veut pas exposer le

sous-acquéreur à un recours qui ne se justifierait psa1.

Pour les améliorations, on suit les règles ordinaires éta-

blies pour les possesseurs (art. 497 à 503).

Si l'accipiens est un incapable, celui-ci n'est tenu de res-

tituer que ce dont il est encore nanti ou dont il a profité

(art. 698), ce qui s'explique par l'idée que l'incapable n'a pu

s'obliger à restituer le tout2.

Outre la condictio indebiti, les interprètes admettent la

condictio ob turpem vel injustam causam, la condictio

causa data, causa non secuta, la condictio sine causai

137. — Droit espagnol.
— Le code civil espagnol a traité

du paiement de l'indû dans les art. 1895 à 1901, visant par
là les paiements tant en deniers qu'en autres objets. Il s'ins-

pire des principes généraux
du droit français, mais il les

précise.

L'art. 1895 déclare que si on a reçu une chose qu'on ne

pouvait exiger et qui a été remise par erreur, il y a répé-
tition. Il semble exiger l'erreur dans tous les cas. Celle-ci

ne peut être que de fait4. D'ailleurs un simple doute peut
valoir erreur5. La. chose doit être restituée, même si elle

n'est pas la propriété du solvens6. On restitue la chose

1 Ferreira, Codigo civil portuguès, II, p. 82, 2e éd.
2Moreira, Direito civil portuguès, II, p. 716.
3 Moreira, Direito civil portugaès, II, p. 71/i.
4 Manresay Navarro, Comentarios,XII, p. 578. - Valverdey Valverde,

Derecho civil, III, p. 636.
5 Manresa-y Navarro, op. cit., p. 579.
6 Sentence du 23 décembre 1903.
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même, à défaut sa valeur en argent. S'il y a eu constitu-

tion ou extincfion d'un droit, celui-ci sera annulé ou

rétabli.

Mais le système de la preuve est précisé. La preuve
incombe au solvens. Il doit prouver l'erreur à moins que
l'autre partie nie avoir reçu. Mais la preuve contraire e-sî.

ouverte à l'assigné (art. 1900).
En outre, on présume l'erreur si on livre une ch>se qui

n'a jamais été due, ou déjà payée, mais l'accipiens peut

prouver qu'il y a libéralité, ou qu'il y a toute autre cause

de remise (art. 1901).
L'art. 1899 qui refuse la répétition en cas de destruction

du titre assimile à celle-ci le fait de laisser acquérir la

prescription, d'abandonner ses gages, d'annuler les garan-
ties de son droit. Il est donc bien plus précis que l'art. 1377

français.

L'accipiens de mauvaise foi, selon le système traditionnel

doit l'intérêt légal des capitaux, les fruits perçus ou qu'il

aurait dû percevoir (art. 1896, al. 1).

Bien plus, il répond des dépréciations quelque soit leur

nature, du préjudice causé à celui qui a livré. Toutefois,

le code précise qu'il ne répond pas du cas fortuit qui serait

arrivé chez le solvens (art. 1896, al. 2).

L'accipiens de bonne foi, répond des dépréciations seule-

ment dans la mesure où il en a profité. « S'il a aliéné la

chose il rend le prix ou son action pour l'obtenir» (art.

1897). C'est encore le système français un peu précisé.
Pour les améliorations et les frais faits, on suit les règles

posées pour le possesseur dans les art. 1153à 1156(art. 1898)
La jurisprudence (sentence 23 déc. 1903) admet la soli-

darité, en dépit des art. 1137 et 1138, pour l'action en

répétition. ,

1 Valverde y Valverde, III, p. 638.
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1;

En dehors du paiement indû proprement dit, la doctrine

admet la répétition s'il y a causa finila ou cause future qui

ne s'est pas réalisée, ou cause illicite ou absence de cause1.

138. — Droit allemand. — Le code civil allemand le pre

mier a construit une théorie générale de l'enrichissement

sans cause. La seconde commission abandonnant le premier

projet qui examinait successivement les diverses condie-

tioncs2, a établi une théorie générale (art. 812-822). Cette

théorie tient compte de tous les cas où il y a absence de

cause juridique et elle admet la répétition, ce qui est d'au-

tant plus important que le code allemand admet comme

valables les actes indépendamment de leur cause3.

Divers articles consacrent en outre les diverses condic-

tiones: la condictio ob causam finitam (art. 812, al. 1 et

813), la condictio causa non secuta (art. 812, al. 2), la répé-
tition pour cause immorale ou illicite (art. 816).

L'art. 816 envisage un acte de disposition par un non

ayant droit et ayant effet à l'égard de l'ayant droit. Il donne

à ce dernier une action en « restitution de tout ce que l'on

a acquis au moyen de l'acte de disposition », une action

en « restitution de la prestation »4.

Le code envisage surtout la condictio ob causant finitam3,
en posant d'abord dans l'art. 812 la règle « quiconque par

prestation faite par une autre personne ou de toute autre

manière, fait une acquisition sans cause juridique aux

dépens de cette personne, est obligé vis-à-vis d'elle à resti-

tution ». n ajoute: « Cette obligation existe également

lorsque la cause juridique disparaît ultérieurement ou que

1 Valverde y Valverde, Derecho civil espanol, III. pp. 636 et 641.
2 V. à ce sujet Saleilles, Théorie de l'obligation, 3° éd., pp. 450 et

suiv.
3 Cf. Endemann, Einfuhrung, 1, p. 895.
4 Pour les principaux cas envisagés, v. trad. offic., II. p. 3~ô.
5 V. 1rs exemples donnés par Crome. System. II. p. qqS.
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le résultat poursuivi au moyen d'une prestation ne se

réalise pas ».
Il faut donc qu'il y ait une absence de cause qui se pro-

duise et le mot cause est pris ici dans un sens objectif, non

en tenant compte de l'intention, mais seulement en se pré-

occupant du contenu de l'acte juridique1.
L'art. 813 prévoit un cas spécial de condictio sine causa.

Il y a répétition si « une exception s'opposait de façon per-
manente à la mise en œuvre de la prétention ». Le texte

ajoute que si on paie d'avance une dette à terme on ne peut

répéter ni le capital, ni les intérêts pour le temps intermé-

diaire. Il admet également qu'il n'y a pas paiement sans

cause, faute d'indû, si on acquitte ce qui répond à un devoir

moral ou de convenance (art. 814).

La condictio causa non secuta est visée dans l'art. 8ia,
al. 3, qui déclare prestation sujette à répétition « la recon-

naissance contractuelle de l'existence ou de la non exis-

tence d'un rapport d'obligation ».

Mais la répétition en cas de cause immorale ou illicite

se trouve parfois exclue. L'art. 817 le dit: « lorsque le

but d'une acceptation est établie de telle sorte que le béné-

ficiaiire se soit mis en contravention avec une défense légale
ou les bonnes mœurs », et que la contravention tombe

de façon identique à la charge de l'auteur de la prestation,

l'engagement est nul, mais il n'y a pas répétition de ce qui

a été payé. Le code civil allemand a donc consacré le sys-

tème admis autrefois par la jurisprudence française, mais

que celle-ci paraît aujourd'hui abandonner. C'est au deman

deur à prouver le caractère illicite de la prestation2, et au

1 V. Silirillos, ï'/nWiYde Vohiiijulioit.3eéd., p./jOi, note 2.
- 11,il importeque icllc-ci ail enlieu pour une c,wse passée 011

future, s'il était malséant de la recevoir. Saleilles, Obligation,3e éd.,

p. I¡l;S,
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défendeur à répliquer par la preuve de la culpabilité de son

adversaire1.

Pour qu'une condictio soit intentée avec succès, le sol-

vens doit avoir commis une erreur (sauf s'il y a condictio

ob causam finitam). En effet, l'art 814 refuse la répétition

.« si l'auteur de la prestation a su qu'il n'était pas obligé

à la prestation », le droit n'ayant aucun intérêt à protéger

ici le solvens2. Mais la doctrine allemande à la différence

de la doctrine française présume l'erreur3.

Toutefois elle se refuse à assimiler le doute à l'erreur4.

Mais cette exigence de l'erreur ne se rencontre pas s'il s'agit

d'une prestation dans un but illicite.

A l'erreur, on assimile la .violence, ou le cas où le paie-

ment a été fait avec réserve5.

Dans les condictioncs, la restitution a lieu en nature, et

seulement en cas d'impossibilité, en argent, sous forme de

valeur de la chose6.

Lorsqu'il y a lieu à répétition, on peut répéter non seule-

ment une chose, mais un contrat, on peut faire supprimer
une obligation. -

Au demandeur incombe de prouver le paiement, l'ab-

sence de cause juridique. Pour une cause future, on devra

établir que le but n'a pas été atteine7

Quant à l'étendue de la restitution, elle est déterminée

de façon toute objective. Elle comprend « les profits per-

1
Crome, System, II, p. 1003.

Planck, II, p. 944. Peu importe que l'impossibilité soit de droit ou
defait.

3 Trad. offic., II, p. 373. - Crome, p. 989. — Saleilles, Théorie de
l'obligation, 3e éd., p. 455.

4 Tl'.10.offic., Tf. p. 370.— Planck, Hunj. Gi-'s('.fz;)Ilch,II, p. fV)3
3e éd. — V. cep. Crome, System, II. p. 988.5

Crome, II, p. 989.
6-CosackLehrbuch, I, p. 709.
7 V. Trad. offic., II, p. 372.
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çus, ainsi que ce que le bénéficiaire gagne sur le fonde-

ment du droit qu'il a acquis ou à titre d'indemnité pour la

destruction, la détérioration ou la soustraction de l'objet

qu'il a acquis ». L'accipiens est donc traité comme l'héri-

tier apparent et non comme un possesseur d'un immeuble1.

Si la restitution n'est pas possible, on rend la valeur de la

chose: la valeur des services rendus, du meuble remis.

Mais le par. 3 de l'art. 818 exclut l'obligation à indemnité

« dans la mesure où le bénéficiaire n'est plus enrichi », et

l'art. 820 in fine applique à nouveau cette idée. Peu importe
même que cette situation résulte du hasard, du fait d'un

tiers ou de la faute de l'enrichi2. Mais la preuve de la dispa
rition de l'enrichissement pèse sur l'accipiens3.

A partir de l'ouverture de l'instance, l'accipiens est res-

ponsable comme un possesseur ordinaire4.

Si l'accipiens est de mauvaise foi ou le devient, à partir de

ce moment il est traité comme s'il y avait eu demande en

justice5. Et on est toujours présumé de mauvaise foi s'il y a

acte contre la loi ou les mœurs. L'art. 819 consacre ici notre

système français

Dans un second cas, l'accipiens est tenu sévèrement :

c'est s'il a reçu en vue d'un résultat incertain et que la

condition ne se réalise pas (art. 820), ou d'une cause juri-

dique dont la disparition a été envisagée comme possible et

qui a disparu. Ainsi la force des choses oblige sur ce point

à séparer les diverses condictiones. Il est, en effet, naturel

que l'accipiens' se sachant tenu à restitution se montre

1 Trad. offic., II, p. 379.
2 Trad. offic., II, p. 381.
3 Trad. offic., Il, p. 381. — V. sur la sévérité de cette règle, Saleilles,

Obligation, 3e éd., p. 459, note 1
A Art. 818,al. 4.

, 5 Art. 819. Ce système ne fut établi que par la 2e Commission. -

Cf. vieilles, op. cit., p. 460
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diligent et s'il ne l'est pas, soit traité comme de mauvaise

foi. Toutefois le bénéficiaire ne doit les intérêts que du

jour où la cause a disparu.

Les tiers en cas de condictio, ne sont tenus, d'après l'art.

8:^, que s'ils ont reçu, à titre gratuit et si l'accipiens n'est

pas tenu à restituer.

Dans son ensemble, malgré ses efforts pour établir une

théorie générale de caractère objectif, le code a dû faire

des distinctions et tenir compte de considérations subjec-

tives.

- 139. — Droit suisse. — Le code fédéral revise des obli-

gations donne une classification générale des condictiones

qu'il rattache à l'enrichissement sans cause.

Il pose d'abord pour principe : « celui qui, sans cause

légitime, s'est enrichi aux dépens d'autrui est tenu

restitution» (art. 62). Il précise ensuite, indiquant qu'il y a

restitution s'il y a réception sans cause valable, en vertu

d'une cause qui ne s'est pas réalisée ou qui a cessé d'exister

(al. 2). C'est donc ici la condictio sine causa, celle causa

data, causa non secuta (dont la preuve d'absence de cause

incombera au demandeur1), celle ob causam finitam qui
sont visées.

L'art. 66 vise la condictio ob turpem causam en refusant

la répétition de ce qui a été donné pour un but contraire

aux lois ou aux mœurs. Cette solution a paru sévère aux

juristes suisses eux-mêmes2. Cependant, on reconnaît que
la non répétition s'applique même si le but immoral n'a

pas été atteint3, qu'elle s'applique que l'acte soit contraire

au droit du côté du solvens ou du côté des deux parties
L'art. 63 parle spécialement de la répétition de l'indû.

1 Rossel,Obligations;2e éd., p. 102.

2 Rossel,p. 105.
3 Schneider et. Fick, art. 66, n° 6.
4 Oser, Obligationenrech, p. R61;
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Il indique que la preuve incombe au demandeur qui doit

établir qu'il y a eu paiement. volontaire et indû et par

erreur. Mais il n'y aurait pas indû si on payait une obliga-

tion naturelle ou une dette prescrite (art. 63, al. 2) ou une

prime d'une assurance expirée1, ou une dette non arrivée

à terme ou conditionnelle2.

Le paiement doit avoir eu lieu par erreur. Un simple

dout ne suffit pas pour équivaloir à l'erreur3. Celle-ci peut
être de fait ou de droit, excusable ou non. Elle, s'apprécie

lors du paiement. Elle peut émaner du représentant ou du

représenté. Le code suisse a repoussé implicitement le refus

de répétition par le débiteur en cas de suppression du titre4.
Cette solution doit étonner, car le code se rattache bien à

l'idée de l'enrichissement indû. En effet, l'art. 64 indique

qu'il n'y a pas répétition dans la mesure où le défendeur

établit n'être plus enrichi lors de la répétition. Mais cette

preuve lui incombe.

-Si l'accipiens s'est dessaisi de mauvaise foi de ce qu'il a

reçu ou aurait dû savoir en se dessaisissant qu'il pouvait

être tenu à restituer, il doit la totalité (art. 64). S'il y a mau-

vaise foi, au début ou par la suite, on doit la totalité5.

La restitution se fait en nature, à défaut par équivalent.

Les fruits existants lors de la restitution sont rendus6.

L'accipiens peut se faire restituer toutes les impenses

nécessaires ou simplement utiles, et ce en totalité. Mais s'il

est de mauvaise foi, au début ou par là suite, on ne lui

rend que la plus-value pour les dernières (art. 65). La théo-

rie de l'enrichissement a donc une application très large

s'il y a bonne foi

1 Schneider et Fick, Irad. Porret,art. 63, n° 12.
2

Oser,Obligationenrecht. p, 255.
3 V.ce p. Oser, p. 256.
4

V.Rossel,p. 103,
5V. Rossel,p. 104
6

Oser, p. 258.
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Pour les impenses voluptuaires, il n'y a que faculté d'en-

lèvement, sauf si le demandeur rembourse la dépense

(al. 2). L'accipiens de mauvaise foi seul répond des dété-

riorations. fautives et du cas fortuit1.

L'action en répétition se prescrit par un an du jour où

on connaît son droit et dans tous les cas par dix ans de la

naissance du droit (art. 67). C'est au défendeur qu'il

incombe d'établir que le solvens connaissait son droit.

Mais après, l'enrichissement peut être encore opposé par

voie d'exception (art. 67, al. 2)
-

Par exception aux règles ordinaires, la loi des faillites du

Il avril 1889, donne pendant un an la répétition des som-

mes payées indûment en cours de poursuites, sans exiger

l'erreur. La preuve est régie comme en droit français2. Lé

demandeur doit prouver l'absence de dette et l'erreur3.
A l'action en répétition pour erreur, on assimile, la répé-

tition pour paiement à la suite de violence4.

140. — Droit tunisien et marocain. — Le code tunisien

des obligations, et à sa suite le code marocain, a établi-

une théorie générale de l'enrichissement sans cause dans

les art. 71 à 81 (art. 66 à 76 du code marocain) sous le titre

d'obligations résultant des quasi-contrats, la gestion d'affai-

res étant renvoyée à la suite du mandat.

L'art. 71 Tun. (art. 66 Mar.) pose le principe général :
« celui qui a reçu ou se trouve posséder une chose ou autre

valeur appartenant à autrui sans une cause qui justifie cet

enrichissement est tenu de la restituer à celui aux dépens

duquel il s'est enrichi n.

L'article suivant prévoit le cas spécial de profit retiré du

travail ou de la chose d'autrui.

1 Rosace p. 105.
2V. Oser, p. 257.
3 Schneider et Fick, art. 63. n° 2g.

Oser, p. 367.
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Le code Tunisien prévoit ensuite les différents cas d'enri-

chissement. Il donne des détails sur le paiement de l'indû.

« Celui qui se croyant débiteur par une erreur de droit

ou de fait, a payé ce qu'il ne devait pas, a, dit l'art. 73 Tun.

(art. 68 Mar.), le droit de répétition contre celui auquel il a

payé». Au contraire, « il n'y a pas lieu à répétition lors-

qu'on a acquitté volontairement et en connaissance de cause

ce qu'on savait ne pas être tenu de payer » (art. 74 Tun.,
art. 69 Mar.). Selon l'art. 78 Tun. (art. 73 Mar.) « si le

paiement a été fait en exécution d'une dette prescrite ou

d'une obligation morale, il n'y a pas lieu à répétition lors-

que celui qui a payé avait la capacité d'aliéner à titre gra-

tuit, encore qu'il eut cru par erreur qu'il était tenu de

payer et qu'il ignorait le fait de la prescription ».

Les effets du paiement de l'indû sont ceux de l'enrichisse-

ment sans cause en général. L'art. 73, al. 2 Tun. (art. 68

Mar.) précise toutefois de la façon suivante la situation

de l'accipiens. « Mais celui-ci ne doit aucune restitution si

de bonne foi et en conséquence du paiement, il a détruit

ou annulé le titre, s'est privé des garanties de sa créance,

ou a laissé son action se prescrire contre le véritable débi-

teur. Dans ce cas, celui qui a payé n'a de recours que contre

le véritable débiteur ».

Les textes prévoient en outre spécialement divers condic-

tiones. « On peut, dit l'art. 75 Tun. (art. 70 Mar.), répéter

ce qui a été payé pour une cause future qui ne s'et pas

réalisée ou pour une cause déjà existante, mais qui a cessé

d'exister ». C'est ici la condictio causa data, causa non

secuta et la condictio. ob causam finitam. L'art. 76 Tun.

(art. 71 Mar.), restreint un peu la première en disant: ! il

n'y a pas lieu à répétition de ce qui a été payé pour une

cause future qui ne s'est pas réalisée lorsque celui qui a

payé savait déjà que la réalisation était impossible ou lors-

qu'il en a empêché la réalisation ».

L'art. 77 Tun. (art. 72 Mar.), admet la condictio ob tura
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pem eausain en disant: « ce qui a été payé pour une cause

contraire à la loi, à l'ordre public ou aux bonnes mœurs,

peut être répété ».

Pour tous ces cas, l'art. 79 Tun. (art. 7/1 Mar.), pose un

autre principe général: « Equivaut au paiement dans les

cas ci-dessus prévus la dation en paiement, la constitution

d'une sûreté, la délivrance d'une reconnaissance de dette ou

d'un autre titre ayant pour but de prouver l'existence ou la

libération d'une obligation ».

Les effets de tous les enrichissements sans cause sont indi-

qués dans les art. 80 et 81 Tun. (art. 75 et 76 Mar.) : « Celui

qui s'est indûment enrichi au préjudice d'autrui est tenu

de lui restituer identiquement ce qu'il a reçu si cela existe

encore, ou sa valeur au jour où il l'a reçu si cela a péri
ou a été détérioré par son fait ou sa faute; il est même

tenu de la perte ou de la détérioration par cas fortuit depuis
le moment où la chose lui est parvenue, s'il l'a reçue de

mauvaise foi. Le détenteur de mauvaise foi doit en outre

restituer les fruits, accroissements et bénéfices qu'il a perçus
à partir du jour du paiement ou de l'indue réception et

ceux qu'il aurait dû percevoir s'il avait bien administré. Il

ne répond que jusqu'à concurrence de ce dont il a profité,
et à partir du jour de la demande s'il était de bonne foi »

(art. 80).
« Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose, il

n'est tenu qu'à restituer le prix de vente ou à céder les

actions qu'il a contre l'acheteur, s'il était encore de bonne

foi au moment de la vente » (art. 81).
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DIVISION II

DE L'ENRICHISSEMENT SANS CAUSE STRICTO SENSU1

(ACTION DE IN REM VERSO)

141. — Les cas d'enrichissement sans cause que nous

avons étudiés sont des enrichissements à la suite d'un rap-

port juridique direct: soit un acte (condictio ob turpem

causam, sine causa, ob causam finitam), soit un avant-acte

1 V. Bouché Leclercq, L'action de in rem verso en droit privé, th.
Paris, 1913. — Chaine, De l'enrichissement sans cause, th. Lyon, 1909.
— Georges Raynaud, De l'action de in rem verso en droit français,
th. Paris, 1899. - Stoïcesco, De l'enrichissement sous cause, th. Paris,
1904. — Theodoroff, De l'enrichissement sous cause, th. Toulouse. 1(107.
— Vérgniaud, L'enrichissement sans cause — Ripert et Tesseire. Essai
d'une théorie de l'enrichissement sans cause. Revue de dr. civil, 1904,
p. 727. — Ripert, Note sous Lyon, Pand. fr., 1906, 2. 325 et Exam.

doct., Rev. critique, 1907, p. 207. — Petiton. Note D. 1889. I. 393. -
Labbé, Notes S. 1890, I, 97 et IO;). I, 281. — Planiol. Note D. TSQI,
I, 49. - Saleilles.Obligation, p. 449. — Baudry et Barde, IV. p. 503: —

Aubry et Rau, VI, 4e éd.. p. 2.44et VIII. 5e éd., p. 354. — Loubers,
L'action de in rem verso et les théories de la responsabilité civile, Revue

critique, 1912, pp. 396 et 462. — Tartanson. L'action de in rem verso,
th. Grenoble, 1909. — Poltzer, L'enrichissement sans cause, th. Paris,

1912. — Maury, Essai sur le rôle de la notion d'équivalence,th. Tou-

louse, 1920, II. — Renard. Conditions de l'application de l'action d'en-

richissement sans cause. Rev. de dr. civil. 1920 p. 243. — Rouast,
L'enrichissement sans cause et la jurisprudence civile, id., 1922, p. 35.

- Ravier du Magny, L'nction de in rem verso et la loi du 9 déc. 1905.

Revue d'org. religieuse. 1907, p. 34. — Iung, Die Bereicherungsans-

prüche, 1902. — Stammler. Zur Lehre von der lIngl'r('ch!afiutl'n Berei-

cherung. — Von Mayr, Der Bereicherungsansprüch. — Frenne, Der

Eingriff im fremdem Recht. — Stieve. Die Gegenstand des Bereiche-

rungsansprüchs. - Digesto italiano, v. Azione de in rem verso. —

Gabba, Nuove questioni L'azione de in rem verso, p. 302. — Burzio,
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(condictio causa non secuta), soit un paiement, (condictio

indebiti), soit encore des pouvoirs d'administration1.

L'enrichissement peut encore se présenter par rapport
direct avec la chose d'autrui. C'est le cas des impenses.

Enfin il peut se produire de façon indirecte : des rapports
avec la personne ou la chose d'autrui ayant procuré un

enrichissement à une tierce personne. C est le cas désigné
dans l'usage sous le nom d'enrichissement sans cause. Visant

un enrichissement par contre-coup, cette théorie a eu plus
de mal à s'acclimater, ses conditions sont à l'heure actuelle

encore mal précisées.

La théorie des impenses n'est d'ailleurs qu une application

spéciale de celle-ci, application simple qui s'est dégagée
avant le principe général lui-même.

L'enrichissement sans cause en général, a moins d'impor-

tance dans le droit français que dans les pays étrangers qui

séparent les titres d'acquisition des obligations et en font

des actes abstraits, ce qui nécessite de nombreuses actions

en répétition2. Toutefois, il nous semble inexact ou plutôt

exagéré de dire qu'il n'y a pas dans notre droit de condictio

et qu'il n'y a pas d'action de in rem verso8.

Celle-ci a un objet bien plus large que celle du droit

romain qui visait le cas spécial d'une action contre le père

à raison des actes de son fils4.

Il cnmpn de applionzione dell'azione de in rem verso Giviisprudcnzia
ital., TR0, v. nf)3.- Eneidipediagiuridica italiana, v. Azione de in ren

verso,
1 Cf. sur cer. condictiones opposéesà l'enrichissement, Theodoroff,

pp. 84-92.
2 V. Stoïcesco, p. 3.
3 V. cep. Nattini, Rivisln di diritta commerciale. 1911, p. 723. C'est

abuser des cadres du droit romain pour résoudre une question toute

moderne. De ce qu'il y a chez nous des nullités de contrat, Il n'en résulte

pas qu'il ne puisse y avoir à côté des condictiones.
V. Aubry et Rau, 48éd,i VI, p. 2-46:- Maniel, II« na t&5.
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Cette théorie de l'action pour enrichissement a été à peu

près inconnue de l'Ancien droit1 Merlin l'avait admise et

la cour de cassation en l'an XIIavait consacré son opinion2.
De nombreux articles du code civil peuvent s'y rattacher3.

Au cours du XIXe siècle, on rencontre certaines décisions

qui ne peuvent guère s'expliquer que. par l'admission de la

théorie de l'enrichissement sans cause4. Mais beaucoup
d'autres arrêts étaient défavorables à des solutions qu'on
aurait pu rattacher à cette action pour enrichissement5.

En doctrine, Aubry et Rau6 dégagèrent à la suite de Zacha-

riac les principes de l'enrichissement sans cause mais sans

en indiquer le fondement. La théorie pénétra chez les autres

auteurs7.

La jurisprudence, après avoir élargi dans certains cas la

théorie de la gestion d'affaires, pour y faire rentrer des cas

d'enrichissement sans cause8, finit par consacrer l'action de

in rem verso dans un mémorable arrêt du 15 juin 18929. La

1 V. Domat, Lois civiles, livre II, titre VII. — Pothier, Mandat,
nOIl186 et suiv. — Cf. Baudry et Barde, IV. 2849. V. — Stoïcesco,

pp. 20-25. —-Renard, art. cité,p. 281, note 2.
2 Questions de droit, v. Société, S II et Cass., 28 germinal, an XII. -=•

Rappr. Toullier. XI, n° 20. —:Marcadé, art. 1375, IV, in fine.
3 Art. 548, 861, 862,1381. iG34, 1635, 1673, 1890, 1947, 2175,

554, 557, 570, 571, 574, 1241, 1312, 1926, 1239, 1437 et 1864. -

V. encore art. 559, iggo. — V. de même, loi du 21 avril 1810 sur les

mines, art. 45 (v. sur ce dernier texte, Lyon, 28 avril 1893, S. 1894,

2, 148, qui comprend ce texte comme un cas d'in rem versulm). —

V. de même Cons. d'Etat, 5 août 1901, D. 1903,3, 15.
4 V. même le terme employé, Rennes. 26 août 1820, D. v. Contrat

de mar., n° ioi4.
5 V. Vergniaud, op. cit., p. 84.
8 VI, 4e éd., p. 246.
7 V. not. Boistel, Philosophie du droit, I, p. 452. — Les auteurs anté-

rieurs à Aubry et Rau, ne font que des allusions à la théorie.
8 V. Req., 18 juin 1872, D. 1872, I, 471. — Req., 16 juill. 1890,

D. 1891, I, 49. — Cf. Vergniaud, op. cit., p. 95.
9 V. déjà Civ., 23 fév. 1891, S. 1895, I, 78. — Rennes, 26 août 1820,

S. chr. Paris, 6 août 1850, D. 1854,5, 483. — Rennes, 18 août 1859,

S. 1860) ïi 529. — Cf. Yergniaud, p. 91.
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Chambre des requêtes y dit que cette action « dérivant du

principe d'équité qui défend de s'enrichir au détriment

d'autrui et n'ayant été réglementée par aucun texte de nos

lois, son exercice n'est soumis à aucune condition détermi-

née, il suffit pour la rendre recevable que le demandeur

allègue et offre d'établir l'existence d'un avantage qu'il

aurait, par un sacrifice ou fait personnel, procuré à celui

contre lequel il agit1 ».

Depuis lors de nombreux arrêts d'appel ou jugements ont

consacré la théorie de Vin rem versum. Mais la cour de

cassation se montre toujours réservée et n'admet que rare-

ment l'action pour enrichissement sans cause.

Elle en a toutefois donné des applications intéressantes à

propos des liquidations de congregations 2. A ce sujet, elle

a précisé sa formule et ditque l'action « doit être admise dans

tous les cas où le patrimoine d'une personne se trouvant

sans cause légitime, enrichi aux dépens de celui d'une autre

personne, cette dernière ne jouirait, pour obtenir ce qui' lui

est dû d'aucune action naissant d'un contrat, d'un quasi-

contrat, d'un délit ou d'un quasi-délit3.
Tant que dominèrent des idées individualistes, on pouvait

difficilement admettre que l'enrichi se trouvât obligé sans

sa volonté. On devait dans certains cas, attacher de l'impor-
tance à ce que l'art. 1165 empêche un contractant d'avoir

1
S. 1893, I, 281, avec note de Labbé. V. cep. sur cet arrêt Bartin

sur Aubry et Rau, IX, p. 360 = D. 1892, 1, 596. - La cour l'ayait encore

repoussé le II juill. 1889,S. 1890, 1, 97; D. 1889, 1, 393, avec note

de M. Petiton. — V. en faveur de l'action, Cass. belge, 27 mai 1909,
Pas. 1909, I, 272. - Trib. Mons, 7 mars 1894, Pas. 1894, III. 287.

2 V. Cass. Req., 2S juin 1907,S. 1909, 1, 506 (sol. implie.). — Civ.,
18 juill. 1910. Droit, 21 juill. 1910 — Cf. Vergniaud, p. 290.

3Civ., 12 mai 1914, S. 1918-19, 1, 41. — V. de même Civ., 2 mars

1915, D. 1920, 1, 102. Cette formule est empruntée à Aubryet Rau.

IX, p. 355, 50 éd.
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des droits contre les tiers à la suite de son contrat. Mais l'idée

individualiste et celle de .sécurité statique pour le défendeur

devaient plier devant des considérations sociales d'interdé-

pendance des individus et de sécurité relative pour l'appau-

vri en présence de transport de son bien dans le patrimoine

de l'enrichi, surtout que l'activité à résultat altruiste doit

être encouragée. Mais l'intention n'est ici qu'une idée secon-

daire, en ce sens que dans cette théorie objective de l'en-

richissement le but de l'agent n'est pas un élément néces-

saire1.

La théorie de l'action de in rem verso ayant quelque diffi-

culté à s'implanter, il faut signaler que Larombièrc la pré-

senta- d'abord comme une gestion d'affaires anormale. Il

l'admettait au cas où une personne sans le savoir a géré

l'affaire d'autrui! ou l'a gérée dans son intérêt personne! ou

dans un but de lucre ou malgré le maître2. A défaut de texte

général, il donnait comme base à. cette action la tradition

et les textes spéciaux. La jurisprudence parut un moment

incliner à faire rentrer l'action de in retn verso dans la ges,

tion d'affaires'.

C'était une théorie inexacte, car elle ne tient pas compte

des effets limités de l'enrichissement, qui sont moindres que

ceux de la gestion d'affaires. C'est en outre une théorie, infi-

niment trop étroite, car elle ne visait pas l'enrichissement

par le fait de l'enrichi ou par celui d'un tiers. Laurent refu-

sait même l'action s'il n'y avait pas immixtion dans les

affaires d'autrui4.

1 V. cep. Renard, art. cité, p. 289.
2 Larombièrc,art. i375, nos 14 et 16. — V. de même Laurent, XX,

nos .VI-:).i(). — Demolombe, XXXI, n° 49. — Cf. Hue, VITI, n° 379.
3 V. Cass. civ., 22 fév. 1888, S. 1890, 1, 535. - Cass. Req., 16juin.

1890, D. 1891, l, 49.
4 V. XX. n° 335. Il cite en ce sens Cass. Req., 30 avril 1828 et

6 nov. 1838. D. v. Obligations, nos 5401 et 5402.
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Aussi les auteurs n'ont-ils pas tardé à rejeter celte théo

lie1. Ils font remarquer avec raison que jamais la tradition

n'a considéré l'action d'enrichissement comme une dépen-
dance de la gestion d'affaires. D'ailleurs cette action ne

suppose pas la volonté de l'appauvri. En outre, pour
admettre cette gestion d'affaires anormale, il f4ut implicite-

ment admettre l'enrichissement comme principe indépen-
dant. La théorie est donc inutile.

142. — La jurisprudence a dégagé les conditions néces-

saires pour qu'il y ait lieu, toute autre action faisant défaut,

à l'action pour enrichissement sans cause.

Il faut: 1° un enrichissement du défendeur,

2° un appauvrissement du demandeur,

30 un lien de cause à effet entre l'appauvrissement et l'en-

richissement,

!0 Enfin l'enrichissement doit être sans cause ou injuste2.
M. Loubers a bien présenté cette dernière condition comme

inutile3. Mais il ne fait en réalité que la faire rentrer dans

la condition d'enrichissement, en admettant que celui qui
a une cause pour retenir un profit ne s'enrichit pas.

Ces conditions suffisent, il n'est pas nécessaire comme

pour la gestion d'affaires que l'acte rentre dans un cercle

d'opérations données. Il peut viser sans difficulté des cons-

tructions, etc.

1 V (implic.), Bufnoir, p. 787. — Baudry et Barde, IV, n° 28/19,-XIII.
- Colin et Capitant,II, p. 4o5. — Loubers, Rev. critique, 1912, p. 400.
- Tartanson, p. 30. — Raynaud p. 57. — Ripert et Tesseire, p. 7^2. —

Poltzer, p. 60. — Chaîne, p. 87. — Vergniaud, p. 128.
2 V. Baudry et Barde, IV, n° 2849, XVI. — Colin et Capitant, II,

p.,/ioG. — Giorgi. Obbligazioni,VI, 11011. — Vergniaud, op. cit., p. 175.
— Cf. Cass. Req., 15 juin 1892, piecilé, qui semble n'exiger que les

1rois premières conditions. Mais un arrêt de la Chambre civile

fi2 mai rgii, S. 1918, 1, 41) est plus précis. V. aussi Civ., 2 mars 1915,
D. 1920, 1. 102,qui reproduit la même formule et ajoute que l'action « 11e

peut être intentée en vue d'échapper aux règles par lesquelles la loi a

expressément défini les effets d'un contrat déterminé ».
3

Op. cit., pp. 471 et suiv. — Contrà: Stoïcesco,p. 73.
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143. — Il faut d'abord un enrichissement.

Ce phénomène se produit d'abord toutes les fois qu'il y
a eu augmentation du patrimoine.

Ceci a été admis d'abord lorsqu'un entrepreneur ou un

ouvrier a exécuté des travaux sur l'ordre du locataire. Il y
a alors enrichissement du propriétairel. Spécialement, il a

été jugé dans un arrêt important qu'un tiers ayant fourni

des engrais à un fermier qui les a employés, a action con-

tre le bailleur dont la terre a été améliorée lorsque celui-ci

reprénd sa terre2.

li en est de même si un entrepreneur sur la demande d'un

copropriétaire construit sur un immeuble indivis*,

si un copropriétaire améliore cet immeuble', si un

acquéreur de constructions se trouve profiter des plans et

devis fournis par un architecte pour l'édifice5, si un entre-

preneur a fait sur un immeuble des travaux sur l'ordre d'un

mandataire qui se présentait comme prête-nom6, si un tiers

1 Trib. Seine, 8 déc. 1899, Gaz. Pal., 1900, 1, 290. — Trib. Lyon,
7 nov. 1903, Mon. Lyon, 1er déc. 1903. — Trib. Seine, 3 janv. 1899,
Gaz. Trib., 1899, 2e sem., 2, 71. — Darmstadt, 20 avril 1895, D. 1897,
2, 332; S. 1898, 2, 392. — Cf. Paris, 26 juin 1899, S. 1901, 2, 167. —

Req., 16 juill. 1890, D. 1891, 1, 49, avec .note de M. Planiol, jarret

qui parle ici de .gestion d'affaires). — Contra: Cass. civ., 9 mai i853,
D. 1853, 1, 251; S. 1853, 1, 650. — Cass. civ., 18 oct. 1898, D. 1899,

l, I; S. 1899, 1, 165 (ouvrier qui a travaillé pour le compte d'un

fermier). L'action est rejetée par ce que le bailleur a reçu la récolte

conformément au bail.
2 Cass. Req., 15 juin 1892, D.1892,1, 596; S. 1893, l, 281, avec note

de Labbé,Pand.fr., 1893, r, 406. — V. aussi, Paris, 6 août 1850,D. 1854,

5, 484 (travaux à 'la suite d'un contrat avec un prête-nom). — J. paix

Paris, 23 mai 1907, J. J. P., 1908, 348 (travaux dont profite un

acheteur).
'* Bordeaux, 7 août 1900, Rec. Bordeaux, 1901, 1, 5i, avec note. —

Cass. Req, 20 déc. 1910, S. 1912, I, 305, avec note de M. Naquet,

D. 1911, l, 177, avec note de M. Planiol, Rev. de dr. civil, 1012, p. 166.

*Trib. Bruxelles, 20 déc. 1897, Pas. 1898, III, 139.
5 Trib. Lyon, 2 août 1899, Mon. Lyon, 15 nov. 1899.
0 Paris, 6 août 1850, D. 1854, 5, 483.
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améliore des objets sur l'ordre d'un commissionnaire

Mais si un locataire fait installer dans un immeuble, pour

son usage, un calorifère qu'il a le droit d'enlever, l'entre-

preneur non payé ne peut agir contre le bailleur, car celui-

ci ayant un privilège qui le fait passer avant le vendeur de

meubles sur 'tout ce qui garnit l'immeuble, ne s'enrichit

pas2. Eneffet, l'extension du privilège ne fait que compléter

son droit et ne l'augmente pas. Bénéficier d'une sûreté indé-

pendante, c'est bien s'enrichir, mais il en est autrement si

une sûreté générale se trouve porter sur plus de biens.

Il n'y a pas davantage enrichissement si un locataire de

sacs remet au bailleur un plus grand nombre de sacs à sa

marque qu'il n'en a reçus. En effet, le bailleur se contentant

de rentrer dans la possession d'objets qui lui étaient dus par
d'autres personnes, ne s'enrichit pas puisqu'il en devra

compte par ailleurs:), Rentrer en possession de sa chose n'est

pas s'enrichir.

Le point de savoir s'il y a enrichissement est parfois

délicat à trancher. La jurisprudence admet que celui

qui a donné en location les fûts dans lesquels des marchan

dises ont été placées chez un consignataire a action pour

enrichissement contre le consignataire qui profite de la con-

servation de la chosé. Au contraire, si les marchandises sont

placées dans un magasin général, la conservation profitant
surtout au déposant qui obtient crédit, le magasin qui n a

à réclamer que pour les droits de magasinage n'est pas
enrichi.N

1 Rouen, 25 juin 1904, D. 1906, 2, 191. — V. Ripert, Revue critique,
1907, p. 207.

2 Trib. Montaubàn, 19 nov. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 687.
3 Cass. civ., 19 fév. 1906 et 23 avril 1912, S 1912, 1, 513. On peut

cependant objecter qu'on s'enrichit de la possession (v. en ce sens

Maury, op. cit., II, p. 348). Cela est vrai dans la mesure oùon avait

chance de nepas la recouvrer.
4 Paris, 29 juill. 1904, D. 1905, 2, 449, qui toutefois parle de subs-

titution dans la dette.
a Paris, 10 fév. 1904, D. 1905,2, 449, avec note de M.Valéry. —
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Lorsqu'une personne a une créance et que celle-ci se

trouve acquittée, il faut admettre qu'il y a enrichissement1.

La créance n'est qu'une espérance, le paiement une réalité.

Il en est de même si on a un droit réel et qu'un tiers en

procure la possession2. La théorie de l'enrichissement consi-

dère en principe des réalités et non des droits abstraits.

144. — Peut-on parler d'enrichissement lorsqu'il existe

entre deux personnes un lien contractuel ou même légal P

On en a parlé parfois3.

Mais, il est plus exact de ne pas parler d'enrichissement

sans cause entre contractants. En effet, par raison de sécu-

rité dans les relations entre eux, tout se trouve réglé par le

contrat4. Il en est -de même entre personnes obligées par
un quasi-contrat, par un délit ou un quasi-délit5. En consé-

quence, on a jugé avec raison que le fermier qui quitte la

ferme après avoir réglé par contrat les conditions de son

départ, ne peut réclamer une indemnité en invoquant des

travaux qu'il a faits6.

Même les indemnités dues après l'expiration d'un con-

trat sont en dehors de notre domaine.

Un contrat étant terminé, si un des contractants c'ontinue,

Orléans, 26 nov. 1908, Gaz. Pal., 1908, 2, 588, Revue de dr. civil, 1909,

p. 167.
1 V. Maury, Notion d'équivalençe, II, pp. ao8 et suiiv.
2 Par exemple, procure l'entrée en jouissance d'une successiondont on

ignorait l'ouverture.
3 V. trib. comm. Marseille, 22 oct. 1908, Gaz. tomm. Lyon, 27 janv.

190g. (Un commissionnaire de transportqui a stipulé qu'il nepaierait

qu 20 fr. en cas de perte du colis, ne peut se contenter d'alléguer
!

la perte, sans quoi il s'enrichirait aux dépens d'aùtrui). — Contrà:

Bruxelles, 23 juin Ig03 Pas. 1903, II, 171.— Bruxelles, 3o déc. 190/I.

Belg. jud..,. 1905, n3.
4 V. Req., 21nov. igI], S. 1920, l, 293..— Rennes, 29 mars 1909,

Rec. Rennes, 1909,43. - Bartin sur Aubry et Ran, IX, p.i 359. —

Cf.Civ., 2 mars 1915, D. 1920, 1, 102.
à V. Aubry et Rau. VI, 4e éd., p. 2^6.
6 Trib. paix Toulouse. 7 juin 1911,Gaz. Trib. Midi, 2 juill. 1911.
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à avoir les mêmes avantages que pendant sa durée,

il peut bien y avoir enrichissement lato sensu, et dette

envers l'autre partie. Ainsi un locataire étant resté dans

l'immeuble loué après la fin du bail, il doit d'ordinaire une

somme correspondant à la valeur locative de l'immeuble'

Mais nous sommes plutôt ici dans la matière des dommages-

intérêts, car il y a absence de restitution. La somme se

réglera donc d'après le préjudice causé au bailleur'et non

d'après le profit retiré par le locataire.

Si légalement un droit de jouissance prend lin, comme

celui des desservants sur les presbytères, en vertu de la loi

de séparation des Eglises et de l'Etat, on peut dire que le

desservant qui reste en fait dans l'immeuble s'efirichit. s'il

n'a pas loué par ailleurs, et qu'il doit une indemnité. Mais

là encore on est plutôt en matière de dommages-intérêts
et il faudrait voir si un préjudice: spécial à été causé à la

commune propriétaire2.
L'idée qu'il ne peut y avoir d'action de in rem verso entre

contractants explique que de droit commun l'artiste qui vend
une œuvre d'art : tableau, statue, ne peut rien réclamer à

raison de ce que celle-ci a été vendue plus tard à un prix
bien supérieur. Cette solution certaine en droit positif, mais

souvent critiquée3 atténuée par la loi du 20 mai 1920, est

1
Req., 3 août 1876, S. 1877, i, 311. — Cass.civ., 7avril 1851,

S. i858, I, 51. — Trib. Lyon, 26 déc. 1901, Mon. Lyon, 22 janv. igo2.
;—Trib. Chàrlcroi, 26 mai 1882, Pas. 1883, 2, 245. — Hue, X, n° 335.
=—Baudry et Wahl, Louage, 1, n° 1397. — Rappr. pour l'occupation
avant bail, trib. Seine, 12 nov. igi5. Gaz. Pal., 191/1,1, 167, RéV.de dr.
civile 191k, p. 396.

2 V. eh faveur de l'indemnité; trib. Besançon, 16 juilL 1908, S. 1909»
2, 1, avec note contraire de M. Tissier. — Trib. paix La Perlé ÂiatS,
27août 1908, Gaz. Pal., 1908, 2, 475. — Trib. Lure, 27 mars et 7 août
1908,Gaz..Trib., 1909, ier scm., 2, 118,Rev. de dr. civil, 1909,p. 3'93.-

Trib. Vesoul, 7oct. 1908,.Gaz. Pal., 1908, 2, 118.. Trib. paix VcsouT,
.28 déc. 1907, Gaz. Pal., 1908, 2, 140. — Besançon, 9 déc. 1908,
S. 1909, 2, 1.

3 V. les tentatives pour remédier à cette situation dans Candane
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cependant injuste. Car si l'œuvre a une plus-value qui vient

en partie de l'opinion commune (tenant peut-être à l'habi-

leté du marchand), ce qui est le caractère de toute plu-

value, elle a comme base objective principale le talent de

l'artiste. Ni la théorie actuelle de l'in rem versum limitée

aux rapports extracontractuels, ni celle de la lésion, qui ne

considère que la valeur au moment de la vente ne peuvent
venir au secours du vendeur Il ne peut être protégé qut

par une conception plus subtile de Yin rem versum péné-
trant la théorie des contrats, portant atteinte à la situation

de l'acheteur, tenant compte d'un fait, qui est la condition

principale de l'enrichissement, mais une condition mêlée à

d'autres. Cette conception ne peut d'ailleurs se réaliser que
dans le moule d une réglementation spéciale.

Le principe que l'action d'enrichissement n'existe pas
entre contractants doit s'entendre largement. Par contrac-

tants, il faut comprendre des non-signataires qui, par suite

de la loi, profitent du contrat ou en subissent les effets

Ainsi un tiers bénéficie d'une stipulation pour autrui qui

lui impose en même temps des obligations. Il n'est pas
tenu envers le promettant par action de in rem veT'so2

Si un contrat a donné naissance à un privilège, l'action du

créancier privilégié contre un tiers pour exercer son pri-

vilège n'est pas l'action de in rem verso3

145. — Une autre question délicate est celle de savoir si

Droit de l'artiste sur le prix de revente de son œuvre, th. Toulouse,

1913,pp. 74 et suiv.
1 Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 361.
2 Gass. civ., 2 déc. 1891, D. 1892, 1, 161, avec note de M. Sarrut

(Expéditeur en port paye qui a payé le camionnage à l'arrivée. Action

de celui qui a fait le camionnage contre la compagniede chemin de fer).
5 Cass. civ., 11 juill. 1864, S. 1864, 1, 311. - Bourges, 9 mai 1900

D. 1902, 2, 161 (action du marchand de semences ou engrais qui a

vendu au fermier, contre le propriétaire qui a repris l'immeuble). Ainsi

peut s'expliquer le fameux arrêt du 16 juin 1892.Néammoins, il est

certain qu'ici la cour a voulu affirmer et construire l'action de in rem

verso.
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celui qui détient la chose d'autrui en vertu d'un contrat,

peut, à la fin de celui-ci, agir de in rem verso s'il procure

au propriétaire un enrichissement par un acte non prévu à

la convention.

Ici, on est bien en présence d'un enrichi et d'un appau-

vri liés !,ar contrat, mais l'appauvri agit en dehors de son

contrat, comme aurait pu le faire un étranger.

Parfois la loi applique ici expressément le système général

des impenses, pour les impenses nécessaires ou utiles (art.

1673 et 2080Civ.), ou tout au moins pour les impenses

nécessaires (art. 1890 et 1947 Civ.). Mais ailleurs, la loi

garde le silence. Que décider si un locataire ou un fermier

améliore la chose louée, si un associé améliore la chose

sociale, si un transporteur améliore la chose transportée,
à supposer bien entendu que le contrat ne prévoie rien à ce

sujet
;\

Il faut d'abord distinguer suivant que l'impense se trou-

vait ou non interdite, au moins de façon implicite par le

contrat.

1° Supposons que l'acte n'est pas interdit implicitement
ou explicitement par le contrat. Un gérant de société fait u

acte en dehors de ses pouvoirs de gérant, ou, cas plus fré

quent, un locataire ou fermier fait des dépenses non impo-
sées par son contrat, mais cependant conformes à la desti-

nation de la chose.

I. Si les dépenses ont le caractère de dépenses nécessaires,

on admet que le locataire peut à la fin du bail en réclamer

le paiement pour la totalité1.

II. Pour les constructions, si elles ont le caractère de

dépenses utiles et si d'autre part, ces améliorations ne sont

pas susceptibles d'enlèvement, on admet généralement que

l Trèves, 7 juill. 1811, S. chr. — Douai, n3 mars 1842, S. 1842,
2. 482. — Guillouard, Louage, I, n° 296. — Baudry et Wahl, I, n° 6il.
— Deloffre, Indemnité de plus-value,au fermier sortant. th. Parie, 1807.

p. 21.
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lé propriétaire les acquiert par accession. Mais certains

auteurs, ont admis que le locataire, à la fin du bail, devait

être traité comme un possesseur de bonne foi et lui appli

quent la disposition finale de l'art. 555 Civ.1". Il est difficile

de considérer comme de bonne foi un locataire ou fermier

qui sait parfaitement n'être pas propriétaire. Aussi la doc-

trine et la jurisprudence ont-elles fait application au fer-

mier de la partie de l'art. 555 Civ., visant le possesseur de

mauvaise foi. Le propriétaire pourra exiger l'enlèvement des

constructions et plantations ou au contraire indemniser le

locataire de toute sa dépense2.

Un troisième système présenté par Laurent, a considéré

que toute la question devait se poser sur le terrain contrac-

tuel. Le locataire doit restituer la chose dans son état primi-

tif. Il peut donc enlever les améliorations, comme il peut

être obligé de les enlever. Le propriétaire ne pourra les

ga dr qu'en s'entendant avec le locataire3.

Laurent se place sur un terrain qui n'est pas le véri

table. On ne peut se placer au point de vue de la restitution

1
Buranlon, XVII. n° 519. — BaudlY ot Walil. loc. eit.,— Trêves

7 .jiiill; i#usi 1Viniélioialioii<uih«i«le).
CÀs*. Req., ior août i<Sçf(),D. I!)OO.I. ;)(). -- Cas*.jVq.. r>9janv.

1814. d.1894. 1. 160; S. 1894. 1,241. - 241. - Cass. Req. 8 mai 1877D. 1877. t. 3IR. - Cass.Req.. 27 mai 1870, D. 187.3, 1, 410 (moins

n:'0. ,Ca«s. RrfJ.; 7' janv. 1870. n. 1S70.' 1, 2<)3. —Cass. Rrq..
nov. rSiV'i. D. IRt.5. 1, 110 ("moins net). Gass.eiv 7 avril i8(i'.>,

D. Ifif)" 1, oSj (moins net). — Cass. civ.. 3 janv. 1849. D. i84{>*l, -7

et sur renvoi Orléans, 00 avril 1849. D. 1850. 2. I. - ïy'nio)omhe. IX,

n° —: DcmanU»,ÏT. n° 3.13 bis, II. - Aubry et Han. H. S 204.

note 33et V, § /j(55,noief>. - Guillouard. Lnlltlfle,1, n° 9fj. - Baudi-y

et Wahl.T, n° fi fi 6. —Walil.-NoteSir., i804. 1. a/i 1. —Walrin. Droit

rural, n° 207. - Colin et Capitant, II, p. 537. — Planiol, II, n° ifiç)8.

Larcher, Constructions t'IerScs 9 7, "r,."i/l d'nulrlli. n° Tjf¡

3 \XV,n°" 1.7-8.-1 "9 et VI, n" 570. Cuénof. Droit du locataire sur lesconstructions, th; Paris, 1893, p. 163. — Rappr. Planiol, Dall., 1892,

1, 411, al. 1.
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de la chose dans son état antérieur que si le locataire a agi

contrairement au bail. On comprend ici le droit du propriè-
•

taire de faire remettre la chose dans l'état antérieur. Mais

ici le fermier agit conformément à la destination de la chose.

Il construit un bâtiment dans une ferme trop petite pour les

terres cultivées, il plante des arbres dans un verger où cer-

tains arbres manquaient. En un mot il agit en dehors de

son bail, mais non pas contre son bail. Faut-il pour cela

accepter le système généralement adopté qui fait ici appli-

cation de l'art. 555 Civ. ? Cette solution qui s'est formée au

début du XIXe siècle s'expliquait à une époque où la méthode

exégétique était dominante et où l'on voulait à toute force

l'amener à un texte les solutions admises. Mais aujourd'hui

l'art. 555 Civ. nous apparaît comme une réglementation

exceptionnelle d'un cas d'enrichissement sans cause et à côté

s'est dégagée une théorie générale de l'action de in rem

verso. Il est plus naturel d'appliquer celle-ci que l'art. 555

Civ. fait pour le possesseur. Sans doute le fermier agissant
en dehors de son contrat, agit à la façon d'un possesseur.
Mais la théorie de l'enrichissement a fait aujourd'hui admet-

tre cette idée qu'une personne peut pénétrer dans le patri-
moine d'autrui et par son activité se rendre créancière

(v. suprà, n° 3). Il vaut mieux appliquer ici cette idée de

solidarité sociale que l'art. 555 Civ. d'allure plus individua-

liste. Nous dirons donc qu'en vertu de l'action de in rem

verso le locataire pourra réclamer l'enrichissement s'il a

fait des constructions conformes à la destination de la chose1.

III. Sile locataire ou fermier, conformément à la destina-

tion de la chose, a fait des améliorations autres que des

constructions et non susceptibles d'enlèvement : creusé un

puits, établi une citerne là ou on manquait d'eau, établi

1 V. déjà en ce sens Proud'hon, Usufruit. n° 11156.— V. aussi Orléans.

17 fév. 1898, France judiciaire, 1898. 2, 102.
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un drainage, ou encore fait des marnages, des fumures

importantes, que faut-il décider?
La jurisprudence ne s'est pas nettement prononcée sur la

question1. La cour de Douai a refusé avec raison une indem,
nité à un preneur pour des marnages d'usage constant2. La

cour de cassation a indemnisé un tuteur qui avait amélioré

l'immeuble du pupille3. Dans notre cas spécial le tribunal

de la Seine4 a assimilé le preneur à un possesseur de bonne

foi.

Cette dernière solution nous semble devoir être approu-
vée. Le fermier selon nous peut agir en vertu de l'action de

in rem verso dans ce cas comme dans le précédent6
En Belgique, la question de l'indemnité au fermier sor-

tant est infiniment plus avancée qu'en France7.

Certaines coutumes, principalement dans les Flandres,

sous le nom de parchenrecht ou de chapeau, accordent le

droit à indemnité au fermier sortant pour les arrières fumu-

res, etc. Cet usage permet de suppléer au silence des baux

sur ce point.

1
Rappr. cep, Colmar, 19 nov. 1830, S. 1831. 2, 286. — V. Les pro-

jets de loi pour accorder nettement le droit à indemnité fermier

sortant dans Deloffre, Indemnité de plus-value, th. Paris, 1899, p. 283.
2 21 août 1877, S. 1878, 2, 150. — Cf. infrà, n° 152.
3 Cass. Req., 22 mars 1875, D. 1875, 1, 488. - V. cep. une tendance

contraire dans Bordeaux, 4 mars 1856, D. 1856, 2, 206.
4 3 mars 1893, Loi, It juin 1893, Droit, 24mai 1893. — Rappr. pour

un possesseur de mauvaise foi: Civ., 32août 1865, S. 1866, 1, i53.;

D. 1865, 1, 359, qui accorde une indemnité pour améliorations.
Ii V. Larcher, op. cit., n° IR6 (avec des restrictions). — Contrà:

Guillouard, II, n° 555, pour les fumures d'usage. — Baudry et Wahl.

Louage, I, n° 614.— Watrin, n° 239. - Laurent, XXV,p. 453. - Cf.

Fons, Dr.rural, p. 342.
6 V. Mabille de Poucheville, Indemnité de plus-value au fermiersor-

tant, th. Lille, 1900, p. 37. — Gazagnaire, Amélioration de la chose

louée, th. Paris, 1899, p. 83
7V. van Divoet, Indemnité au fermier sortant, Revue de droit civil,

iQI4, pp. 33i-34a>
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En dehors de cela la jurisprudence admet en général le

droit à indemnité du fermier sortant contre le propriétaire1,

mêmes si l'expiration du bail se produit dans des conditions

normales.

M. Van Divoet propose a plus forte raison d'accorder une

indemnité si le bail se trouve rompu en cours d'année.

Mais on éprouve quelque embarras à justifier ces solutions.

On fait appel à l'art. 548 Civ. ou parfois à la loi du 25 mars

1876 qui, en fixant la compétence en cette matière, sou

entend le droit à indemnité.

Ces solutions sont de nature à trouver un point d'appui

solide dans la théorie de l'enrichissement sans cause. Elle

permet de fortifier les affirmations tirées de textes assez

étrangers au problème et que l'on étire péniblement.

En Italie, on n'a pas paru trouver dans les principes géné-

raux du droit une base pour l'action du fermier2. Tout au

plus a-t-on tenté une extension de l'art. 495 Civ. qui permet

de compenser les améliorations de l'usufruitier avec ses

détériorations. On a plutôt songé à des clauses dans les

baux pour prévoir le oas.

En Angleterre, plusieurs lois dont la base est celle du

13 août 1895, donnent action au fermier dans certains cas,

notamment pour celui de marnage, etc., si la volonté d'exé-

cuter le travail, a été notifiée au bailleur, et pour celui de

fumure, sans notification3.

1 Trib. Tournai, 8 mai 1907, Pas. 1908. 3, 249. — Trib. Bruxelles,
m juin 1902, Journ. juges de paix. 1903, 287. — Trib. Saint-Joix-de-

Nedde, 30 janv. lS, Belgique jadic., 1884, 489 et 13 fév. 1884. Pas.

1893. 3, 153. — Trib. Bruxelles, 1er juin 1892. Pas. 1892, 2, 377.
12 déc. 1884.Belg. judic, 1885,47, 26 nov. 1874, Pas. 1875, 3, 8.-
Bruxelles, 17 nov.1884, Journ. Tril)., t884, I, 409. — Gand, 13 juill.
1834, Pas. 1834, 2, 185. — Contrà: Bruxelles. 21 fév. 1882. Pas. 1882,

3, 108 et 23 juin 1841, Pas. I8'|I, 2, 191.
2 Venezian, La questione sul diritte dell'affituario a compcnso,

Opere guiridiche. I, pp. 521 et suiv.

Venezian, op. cit., p. 535.
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2° Il peut enfin arriver que le locataire ou fermier ait fait

un acte produisant un enrichissement objectif, mais un

acte contraire aux stipulations expresses ou tacites du bail.

Ainsi un locataire transforme en un magasin d'une valeur

locative plus élevée une simple remise. Un fermier installe

dans sa ferme une industrie agricole, il transforme une terre

en verger.

Cette hypothèse qu'il ne faut pas confondre avec le cas

d'une amélioration conforme au genre d'exploitation adopté,
doit se résoudre d'après les principes sur l'enrichissement

produit malgré l'enrichi1 (v. infrà, n° 160 in fine) par suite

en faveur du locataire, sauf à atténuer l'indemnité en tenant

compte de la faute de l'appauvri.
146. — Il y a également enrichissement d'autrui si on

paye la dette d'une autre personne2. L'art. 1377, al. 7,

in fine, prévoit d'ailleurs ici l'action du solvens contre le

véritable débiteur s'il a payé par erreur et que le créancier

ait supprimé son titre. Et on admet, qu'il y a là une action

de in rém verso3.

Il y a de même enrichissement dn mari si des parents

1 Cf. Orléans. 20 avril 18A9,D. 1850,2, 1.

2 Trib. Privas. 24janv. 1901. Gaz. Trib., 1901, ie* Min., 3. 4-1

(greffier qui paie les droits d'enregistrement d'un jugement). - Bennes.

26 août 1820. D. v. Contr. de mariage, n° 101/,.— Paris, 25fév. iSsf).

D. v. Contrat de i-nar.'no TOI4.— Cass. civ., 20 fév. 1888, D. 1888.

1,310; S.. 1890, 1, 535. —Orléans, 1ermai 1889sous Cass. civ..2 dér.

1891, S. 1892, 1, 92; D. 1892, 1, 161. — Trib. Charleroi. 25 juin 1895
J. T.. 1895, 1134. — Trib. Privas.24 janv. 1901, Bec. gén. Enr., 1901,

307. - Paris,12 déc. 1906, Gaz. Trib., 1907, ior soin., 2, 200. — Liège,
2t juin 1897. Pas. 1898, TI, 19/j. — Trib. comm. Nantes, 18 janv.

1908, Rec. Nantes, 1908, 1. 239. - Theodoroff, op. cit.. p. 9/1. —

Ripert et Tesseire. p. 766. — Cf. Bartin sur Aubry et Rau. IX. p. 359
- Windscheid, Pandeklen, II. S 422, note !\.

3 V. Bandry et Barde, IV. n° 2830. I. — Laurent. XX. n° 364- —

Hue, VIII, n° 397. — Demolombe. XXXI, n° 327. — V. cep. Larom-

bière, art. 1377, n° II,, qui parle de gestion d'affaires.
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ont payé à la femme d'un absent les intérêts de sa dot avec

lesquels elle a vécu1, ou si des marchands ont fait des four-

nitures à la femme2.

Il y a même enrichissement du mari qui a révoqué le

mandat tacite de la femme, si on fait à cette dernière des

fournitures normales3. Il en est de même au cas où la femme

est en instance de divorce1, ou séparée de fait5, sauf si elle

a abandonné le domicile conjugal, auquel cas elle seule est

enrichie, le mari ne lui devant plus rien.

Mais il n'y a pas enrichissement si l'appauvri fait plus que

le débiteur n'était tenu de faire: si un marchand vend à

une femme des objets de luxe, excédant les ressources du

ménage, on ne peut prétendre que le mari est enrichi8. Il

pourrait tout au plus agit contre la femme non autorisée qui
a réalisé un profit7.

Il y a également enrichissement lorsqu'à la suie d'un

acte juridique on obtient une somme d'argent qui aurait

été payée plus justement à une autre.

Ainsi il y a enrichissement si une personne vend la chose

d'autrui, en touche le prix et que le propriétaire ne puisse

revendiquer la chose soit à raison de l'art. 2279, soit parce

que la chose a péri, ou par suite de prescription8. On y

1 Rennes, 9f>août 1820, D. v. Contr. de mar., n° ioi!i.
2 Paris, ')5 (Yv. 1826, id., n° 1014.
3

C/USf*. civ.. p jnnv. 187^, D. 187/1, '• Besancon, i5 jni11.

187/1,D.187/), >, OTQ.— Poitiers. 2.3 rléc. 1889. D.1890. 2, 35ç>.
4 Jus». paix Paris, avril 1905, D. 1905, 2. 252.

lie nnron,i5 juill. 187/».précilé.
6 Tril>.Seine,1/1 mars1889. D. 1891.2, 959. avec noie de M. tif'

Loynes. — Rouen, 27rire. 1,809,D. v. Mariage, n° 809, n°3. — Paris.

18 nov, 1899, Gaz. Pal.. IRnÇ),2. 597. — Ver£rniaud. p. 928.
7 Paris, 30 ripe. 189(1,P. 1897,9, 311. — Cf. Paris, i8vnm. 1890

D. 1891, 2 269.
8

Theodoroff,p. 95. - Cass. civ., 24 mai i8/j8. D. 18/18.1, 201 o!

sur renvoi. Orléans, n janv. 1849, D. 1849, 2, 172 (prescription

auprofit d'un tiers acquiéreur).
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ajoute parfois le cas où la chose a été aliénée par un héritier

apparent. Mais nous estimons qu'il y a plutôt là un cas de

subrogation réelle.

Il y a enrichissement injuste si le cédant d'une créance

profite de ce que la cession n'a pas été signifiée pour toucher

du débiteur cédé le montant de la créance1.

Il y a enrichissement si des créanciers colloqués ont tou-

ché le montant de leurs collocations et se trouvent ensuit

primés par un créancier évincé, mais rétabli dans ses droits

à la suite d'un pourvoi, ou sont reconnus placés à un rang

trop favorable2, ou encore si un créancier hypothécaire a

reçu à ce titre plus que la somme conservée par la loi, quand

même il serait créancier chirographaire pour le surplus3, ou

si un créancier d'une succession a été payé de mauvaise foi

au mépris de l'opposition d'un autre4.

Il y a également enrichissement donnant lieu à action de

in rem verso, si une personne a reçu en paiement une

somme qui était due à une autre. Celle-ci a action contre

l'enrichi5

147. — Un simple travail, de simples renseignements

utilisés plus tard peuvent parfois constituer un enrichisse-

1
Req., 7 mai1901, D. 1903, 1, 187.

2 Toulouse, 15 déc. 1871, D. 1871,2, 255; S. 1872,2, 100. - Cass.

civ., 13 fév. 1866, D. 1866, 1, 85 (sol. implic.). — Cass. Req., 13 juill.

1864, S. 1864, 1, 350. — V. cep. trib. comm. Marseille, 2 juin 1897,
Rec. Marseille, 1897, 1, 254 (le porteur d'un effet n'a pas de recours

à celui à qui le tiré a versé la provision, jugé au point de Vue

répétition de l'indu).
p Alger, 9 mars 1870, D. 1870, 2, 176 (l'arrêt parle de paiement par

erreur).
4 Orléans, 14 avril 1859, S. 1860, 2, 267 (même si les créanciers

ont ignoré l'opposition).
5

Req., II déc. i848, D. 1849, 1, 236. — Orléans, 1er mai 1889,

S. 1892, 1, 92 (camionneur qui a conduit à domicile des marchan-

dises pour lesquels le chemin de fer a perçu tout le prix de transport).
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ment pour celui qui en profite1. Ainsi un agent d'affaires

ayant, sur la demande d'un bénéficiaire de promesse de

vente, indiqué un achat à un tiers, si celui-ci ne traite pas

actuellement, mais plus tard, reprend des pourparlers avec

celui qui a fait la promesse, on peut dire qu'il y a enri-

chissement du promettant2. Ou bien un généalogiste ayant
donné à un héritier des renseignements qui lui ont permis

de découvrir ses droits, il y a enrichissement3.

148. — Celui qui profite de l'acte illicite d'autrui est

tenu sur son enrichissement. Ainsi le concessionnaire d'une

mine est tenu d'indemniser le propriétaire de la surface

pour un préjudice qui lui a été causé antérieurement à la

concession, si lui, concessionnaire actuel, en tire profit4.
149. — Il y a également enrichissement, mais négatif en

quelque sorte, si une personne par le fait d'autrui se trouve

éviter un préjudice, un appauvrissement qu'elle aurait cer-

tainement subi, c'est ce que la loi admet implicitement
à propos des impenses nécessaires. Cette opinion a été cepen-
dant contestée par certains auteurs5. Mais c'est à tort. L'en-

1
Ripert et Tesseire, p. 778. — Cf. trib. Mons, 27 mai 1899, Pand.

belges, 1902, 1265 (soins donnés à un malade). — Amiens, 23 nov.

1893, Rev. lég. mines, 1895, 17 (indications qui ont permis de décou-
vrir des phosphates). La prestation en industrien'est un enrichissement

que si elle est salariée d'aprèsl'usage, v. Savatier, Effets et sanction du
devoir moral, p. 195.

2Paris. 1erdéc. 1910, Gaz. Trib., 1911, 1ersem., 2, 165, Rev. de dr.

civil, 1911, p. 435. — Paris, 3 août 1892, D. 1893, 2, 87 (un assureur
s'enrichit s'il utilise les renseignements et actes d'un courtier. Mais

si plusieurs lui proposent la même affaire, il peut choisir entre eux).
3 Poitiers, 2 déc. 1907, S. 1909, 2,41, Rev. de dr. civil, 1911, p. 434.

Cf. trib. Toulouse, 13 fév. 1922, Gaz. Trib.,.1922, 2, 290, Revue de

dr. civil, 1922, p. 886, qui dans un cas voisin parle de gestion d'affaire.

Dijon, 14 juin 1877 et 28 mars 1879, S. 1881, 2, 227. - Trib.

Louvain, 20 juin 1901, Pand. belges, 1901, 920 (communauté conjugale

ayant profité d'un vol).
5

Ripert et Tesseire, Rev. de dr.civil, 1904, p. 780 (v. cep. p. 782).
— Bekker, II, p. 154.— Chaîne, p. 127.— Contrà: Theodoroff,p. 95. —

Montpellier,<28nov. 1910,Mon. jud. Midi, 26 fév. 1911.— Cass.belge,
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richissement négatif est bien un avantage procuré. Sans
doute dans un cas voisin de celui prévu par l'art. 1882 Civ.

si l'emprunteur a sacrifié sa chose pour sauver celle

empruntée, on peut nier le droit à indemnité. Mais nous

sommes ici en .niaHère contractuelle.

Il faut tirer de là des conséquences importantes.

D'abord, et ce point est incontesté, celui qui a fait, sur

la chose d'autrui des dépenses nécessaires peut agir de in

rem verso contre celui dont il a conservé la chose1, fut-il de

mauvaise foi. Notamment celui qui a nourri un animal

appartenant à autrui peut agir de in rem verso contre le

propriétaire2. Ensuite celui qui, pour sauvegarder la chose

ou la personne d'autrui, a perdu ou détérioré sa propre
chose ou a été blessé, a droit à indemnité, même si l'on

ne se trouve pas dans les cas pour qu'il y ait gestion

d'affaires.
Ainsi un immeuble est démoli par les pompiers pour

empêcher la propagation d'un incendie3, des personnes sont

requises pour éteindre un incendie, prévenir un cataclysme et

elles sont blessées4. Les personnes atteintes ont action contre

le propriétaire du bien protégé. On pourrait multiplier les

27 mai 1909, Pas. 1909, 2, 272. —- Baudry et Barde, IV, n° 2849,
XVIII. — Giorgi, Obblig., VI, n° ii. Poltzer, p. 88. — Vergniaud,
op. cit., p. 179. — Maury, op. cit., II, p. 237. — Renard, Rev. de dr.

civil, 1920, p. 247. — Cf. Loubers, op. cit., p. 477. — Nîmes, 2 juill.

1907,S. 1910,1, 425.— Amiens, 16 fév. 1901, D. 1904, 1, 391.
1 V. art. 862, 1381, 1673, 1890 et 1947 Civ.
2 Cf. Cass. civ., II nov. 1902, S. 1903, I, 453 (refus d'action pour

garde d'un chien, errant, le demandeur n'ayaint pas été constitué

séquestre).
3 Civ., 15janv. 1866, S. 1866, 1,51. —Contrà: Bastia, II) juin 1890,

D.1891, 2, 324, au cas où l'acte a profité aussi au propriétaire qui
subit le dommage.

4 Civ.,27 janv. 1858, S. 1858, I, 531,(médecin requis pour soigner
un malade en cas d'épidémie.
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exemples1. Ils supposeront toujours que l'appauvri est

devenu tel sans sa volonté, car sans cela, il pourrait se

prévaloir de l'intention de rendre service à autrui et il y

aurait gestion d'affaires.

Mais l'enrichissement ne se produira que si le dommage

était certain: la maison devant certainement être brûlée,etc2.

Ds même celui qui n'a sauvé sa chose qu'en causant un

dommage à autrui est tenu de in rem verso. Ainsi un capi-

taine de navire ne sauve celui-ci qu'en jetant à la mer des

fûts de pétrole qui endommagent un parc à huîtres. Il sera

obligé3.
150. - Tout enrichissement de caractère patrimonial

peut donner lieu à l'action pour enrichissement. Ceci doit

être entendu. largement et comprendre même le. fait de
- sauver la vie d'une personne. Mais il en est autrement des

simples avantages, même d'ordre économique. La cour de

1 V. oep. Paris, 17 janv. 1862, D. 1862, 2, 30 et les conclusions
de l'avocat général Sapey. Il s'agissait d'un voiturier qui, attaqué,
avait remis à des voleurs les valeurs les moins importantes qu'il conte-
nait. Mais la question n'a été posée qu'entre le lésé et le voiturier et de

-

façon subsidiaire.
On a cité aussi le cas du médecin qui soigne un blessé sans connais-

sance. Mais bien qu'il ait droit à ses honoraires, il s'agit plutôt ici de

gestion d'affaires. Il y a une certaine intention de gérer l'intérêt d'au-
trui. C'est le côté élevé de la profession.

2 On a cependant admis que des travaux de recherches de mines

ayant dispensé le concessionnairede certaines recherches, le résultat

négatif de ces recherches permettait cependant une action contre le

concessionnaire, Cons. préf. Pas-de-Calais, 25 mars 1899, Loi, 18 juill.
1899.

a Trib. comm. Dunkerque, 16 mai 190^, D. 1907, 5, 34; S. 1911,
1, 318. Ce jugement explique la dette du capitaine par l'idée de res-

ponsabilité, l'acte du capitaine étant volontaire. Mais il nous semblé

impossible de voir ici une faute. L'intérêt de cette remarque c'est que
•le capitaine se serait pas obligé dans notre système si le navire sombrait

malgré teut. - Nattini, Rivisla di diritto commerciale, 1911, I, p. 722.

Sur le point de savoir s'il y a responsabilité, v. infrà, n° 240.
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cassation l'a admis dans un arrêt important1. Une personne

ayant versé une somme au concessionnaire d'une Compagnie
de chemins, de fer a été considérée n'avoir pas action de

in rem verso contre la ville d'Arles desservie par ce chemin

de fer. Cette ville non obligée de subventionner le conces-

sionnaire n'avait reçu qu'un « avantage indirect ». Je dirais

plus volontiers un avantage économique non directement

patrimonial. Il aurait fallu donner la même solution pour
les habitants de la ville et pour celle-ci considérée comme

organisation technique représentant l'ensemble des habi-

tants2. On tient moins facilement compte de l'enrichisse-

ment moral que du dommage moral. Pour la même raison,

1 Cass. civ., 31 juill. 1895, S. 1896,1, 397, D. 1895, 1, 391, Gaz. Pal.,

1895, 2, 305. — Baudry et Barde, IV, n° 2849, XVII. — Colin et Capi-
tant, II, p. 407 qui parlent ici d'enrichissement indirect. — Vergniaud,
op. cit., p. 182. — Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 357. — Renard,
Rev. de dr. civil, 1920, p. 248. — Chaîne, p. 125. — Mais le fait de

sauvegarder un bien nonestimable en argent comme la vie d'une per
sonne pourrait donner lieu à l'action de in rem verso. — Cf. Bouché

Leclercq, p. 110. — V. de même à propos d'un avantage purement
occasionnel résultant pour une femme d'un prêt à son mari. — Cass.,

Rome, 2 oct. 1905Giur. ilàt, 1906, 1, 295.
2 Toutefois, la cour de cassation a décidé qu'une commune ayant fait

prendre de l'eau dans un parc à huîtres pour éteindre un incendie

répondait du dommage, car « nul ne peut être contraint de céder sa

propriété même pour cause d'utilité publique et lorsque la cession pro-
fite à une commune, c'est cette commune qui doit indemnité ». Civ.,

15 janv. 1866, S. 1866, 1, 51; D. 1866, 1, 75. Cet arrêt va plus loin

en faveur de l'action que l'arrêt de 1895. On a jugé de mêmequ'un
médecin requis de soigner des malades en cas d'épidémie, avait action

en paiement contre la commune, nul ne pouvant être tenu de faire

gratuitement le sacrifice de son temps et l'acte étant fait dans l'intérêt

de la commune et pour la conservation des habitants. Civ. 27 janv.

1858, S: 1858, 1, 531; D. 1858, 1, 66. De même, un tiers qui a pro-
curé l'éclairage d'une commune pendant un certain temps à la suite

d'uncontrat non valable, a action de in rem verso. Req., 15 juill. 1873,

S. 1874, 1, 30. Il y a eu depuis régression des idées.
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il semble actuellement difficile de dire qu'une personne éta-

blissant dans un quartier un parc, une salle de spectacle

qui y attirent les oisifs, un grand établissement industriel

ou commercial qui y attire les affaires, peut agir de in rem

verso contre les voisins qui dans leur commerce, leurs com-

modités trouvent un avantage même si le demandeur s'était

trouvé appauvri. Tout au plus pourrait-on songer à dire que

les propriétaires des immeubles voisins qui sont bénéfi-

ciaires de plus-values sont tenus de in rem verso1.

Dans la pratique actuelle, ces idées même ne seraient pas
encore admises2. L'action de in rem verso, encore mal affer

mie, est trop enfermée dans des idées matérialistes d'enri-

chissement nettement reconnaissable pour que des idées de

solidarité sociale y aient largement pénétré. Il faudra pour
cela le temps et aussi un moindre souci de la tranquillité
de l'enrichi qui veut avoir fait une bonne affaire sans rien

payer.

Certains avantages moraux : avoir reçu une instruction,
se voir rendre la liberté peuvent toutefois déjà donner lieu

à action3..

151. :— Pour savoir s'il y a enrichissement, il faut appré-
cier dans l'ensemble la situation de l'enrichi.

Ainsi on a refusé l'action de in rem verso à un sous-pre-
neur qui avait amélioré la ferme louée, contre le proprié-
taire, alors que le fermier principal se trouvait débiteur d'in-
demnités pour détériorations supérieures à la valeur des

l Cf. Theodoroff, p. 134, qui fonde le refus d'action sur une récipro-
cité entre le propriétaire; argument assez faible, car si on l'admettait
on pourrait refuser toujours l'action pour le même motif.

2V. cep. Ripert et Tesseire, p. 785. — Poltzer, p. 89. — La pratique
semble admettre une règle analogue à celle que nous allons trouver
pour l'appauvrissement: il n'y a action que si l'acte a produit unique-
ment un enrichissement du demandeur.

-3 Aix, 20 déc. 1888, S. 90, 2, 25. — Cf. Rouast, op. cit.
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améliorations1, ou à un ouvrier qui avait mouliné des soies

données en gage si le débiteur en a profité pour obtenir un

crédit plus important2.
De même, un associé débiteur de la société ayant emprunté

pour rembourser à la société partie de sa dette, le créan-

cier ne peut agir contre la société dont la créance contre

l'associé n'a cessé de s'accroître3.

Cette appréciation d'ensemble de l'enrichissement vient

surtout de ce que l'on veut un enrichissement net et de ce

que l'on se montre en somme défiant vis-à-vis de l'action de

in rem verso.

Si l'enrichissement est actuel, on tiendra compte des

pertes futures qui y sont attachées dans l'avenir, mais qui
ne sont pas encore réalisées4.

152. — Il faut en second lieu que le demandeur se soit

appauvri. C'est la raison d'être même de l'enrichissement

sans cause5.

La solidarité sociale ne va pas jusqu'à donner droit sur

tous 1rs enrichissements procurés à autrui. Il faut un appau-

vrissement dont la notion sera inverse de celle d'enrichisse-

ment. Cet appauvrissement peut, comme lui, être positif ou

IlégïJtif". Mais il doit être patrimonial.

Par suite, il n'y a pas action de in rem verso faute d'ap-

pauvrissement si un liquidateur d'établissement du culte

1
Req., 23 nov. IQO8, D. 1912. i, 217, (nec note,de M. Ripert,

S. 1910, T, .Í25,'avec note de M. Naqud, — Y. Charmont, Rev. critique,

I!)I1. p. 3'>6.— Renard, art. cité, p. 249. — Cf.Rouast. nU 19.
2 ).\-"n. JI janv. 190G,D. 1906, 2, 132, P. F., 1906, 2, 325; S. 1907,

~|U5- noie de M. Wahl.

F., i(

~igoc), D. IC D. 1Qo4,x, 3gi.

5 Lyon,11 janv. 1906,S. 1906, 2, 325; D. 190G,2, 132,Rev. dedr.

ri r'I, jyoïi. p. O73.' —Tril). Seine, u niais 1910, GazTrih., 191'
~<r:u.. i.'if —V. Vei-frniaiid, p. 'iq5. —Renard,art. cité. p. a54. —

~n 1 sI, p. 5.

, cité,.p.

6 .\JaIll'y Jil'. l'il.. T'. 2ïÎ'
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supprimé restitue un terrain donné sur lequel entre temps

des constructions ont été élevées aux frais d'un tiers1.

On est même allé plus loin. On n'admet l'action de in rem

verso que si l'acte de l'appauvri n'a produit dans son patri-

moine qu'un appauvrissement.

En conséquence, on a refusé l'action de in rem verso dans

le cas suivant: un importateur de blés les fait déclarer à la

douane par un tiers. Celui-ci les fait mettre en admission

temporaire. Mais l'importateur fait disparaître les blés. Le -

tiers alors se procure des blés qu'il fait rassortir pour éviter

de payer des droits de douane. N'ayant rien déboursé, il

ne peut agir de in rem verso contre l'importateur2.

Celui qui n'a fait qu'exécuter une obligation naturelle ou

une obligation morale ne peut pas non plus se dire appau-

vri3.

De même un fermier ayant fait des plantations pendant
la durée de sa jouissance, il n'a pas d'action contre le

bailleur, s'il a agi dans son intérêt personnel1. Ceci dépend
selon nous des circonstances.

Un propriétaire fait des dépenses pour protéger son fonds

contre les inondations et il protège en même temps les

fonds voisins. Il ne peut agir de in rem verso contre leurs

propriétaires5

1
Req.9 fév.1914, D. 1914,1, 220. —Montpellier, Gnov. içii:», id.,

221 en note. — Civ., 9 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 46, Revue df
dr. civil 1922,p. 405.

2 Cass. civ., 18 oct. JQO4,D. 1905, 1, 119; S. 1907, 1, 465. avec nolo
de Vl.Wahl.

3 V. Bouché Leclercq, p. 162.
4 Trib. Lyon. 10 mars 1882, Gaz.Pal, 18S2,•*, 354. -- Cf. Savalicr.

Effetset sanctions du devoir moral,p. 198.
5 Cass. Req.,3c avirl 1828,I). v. Obligations.n° 540:'. CivnnMr.

12 août 1836. S. 1807, ?.. 330 cl sur pourvoi. Ca-s. lipq.. Ii nos. iNMN.
S. j839. 1.160. --- Colin et Crlpitall'" If. p. 403, qui adll!!',u.IILà tnr'
qu'ici il n'y a pas appauvrissement. —Chaîne, lt. l'l," - Pollzer

p. 84. —Ripert et Tesseire, p. 779. — Rappr.Toulouse.6 fév. 1895
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Ces solutions sont déjà anciennes, et datent d'une époque
où les idées solidaristes n'existaient guère. Aussi nous les

croyons contestables. Sans doute il faut apprécier si le béné-

fice retiré par la personne propriétaire de la digue cons-

truite, de la plantation faite ne la rembourse pas déjà de

ses dépenses. Mais s'il reste encore une perte pour l'auteur

des. travaux, pourquoi ne pourrait-il la récupérer contre les

tiers ?

Si l'on veut raisonner scolastiquement, on pourrait faire

observer que si l'appauvri avait par son travail enrichi deux

personnes à la fois, il pourrait agir contre chacune d'elles.

Pourquoi nele pourrait-il pas si une de ces personnes, c'est

lui-même ?

On a cependant objecté1 qu'il fallait distinguer entre

l'activité correcte qui s'équilibre dans son propre sein et

celle incorrecte qui empiète catégoriquement sur le patri-

moine d'autrui. Mais on ne voit aucune raison décisive pour

distinguer entre l'activité qui est son but à elle-même et

déborde sur le patrimoine d'autrui et celle qui atteint exclu-

sivement le patrimoine d'autrui. On peut observer que la

loi du 21 avril 1810, art. 45, dit que si des travaux d'un

propriétaire de mines évacuent les eaux d'une autre mine,

il a droit à indemnité2. A plus forte raison est-il critiquable

de dire que ces principes s'appliqueront dès que l'appauvri
a visé à son propre avantage, ne l'eût-il pas atteint, outre

que c'est faire pénétrer ici une idée subjective, considéra-

tion technique, partant secondaire, c'est être très dur pour

l'appauvri.

Donc un simple travail exécuté pour autrui, s'il n'a pas

été fait avec une intention libérale et s'il dépasse ces menus

services qu'on ne rémunère pas, constitue un appauvrisse-

D. 1898, 1, 532. (surélévation d'eau profitant à un autre usinier). —

Cf. Maury, op. cit., p. 275.
1 Louis Lucas, Volonté et cause, th. Dijon, 1918, p. 198.
2 V.sur ce texte, Cass. belge, 3 oct. 1895, S. 1897, 4, 20.
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ment suffisant1. Le travail professionnel, peut être déclaré un

appauvrissement suffisant. C'est le cas si un héritier profite

des renseignements d'un généalogiste pour appréhender une

succession à lui inconnue2.

153. —
L'appauvrissement existe même si l'appauvri avait

passé un contrat qui, normalement, aurait dû lui assurer la

contre-prestation de son appauvrissement, pourvu que ce

contrat reste inexécuté envers lui3. Ainsi, l'entrepreneur qui

a construit pour le locataire a action contre te propriétaire

s'il n'est pas payé4. L'exécution du contrat est d'ailleurs

une présomption irréfragable de non-appauvrissement. Si

l'entrepreneur est un donateur, s'il a entrepris à très bon

marché, il ne peut agir de in rem verso. C'est cette idée

générale que les échanges de promesses enfermées dans un

contrat, sont considérées comme contenant un équilibre

parfait des prestations. La sécurité pratique, la simplicité

des affaires l'exige.

A ces divers points de vue, le contrat a une certaine valeur

à l'égard des tiers. En effet, il ne faut pas exagérer la portée
de l'art. 1165 Civ.

1
Montpellier, 28 nov. 1910, Mon. jud. Midi, 26 fév. 1911 (soins don-

nés à un malade de façon Assidue).— Paris, i91"déc. 1910, D. 1911,
5, 1 (acte d'un agent d'affaires qui a facilité une vente d'immeubles),
Gaz. Trib., 1911. 1ersem., 1, 165. — Darmstadt, 20 avril 1895, D. 1897,
2, 332.

2 Paris, 1erdéc. 1910, Gaz. Trib., 1911, Ier sem., 2, 165, Rev. e dr.

civil, 1911, p. 434. - Poitiers, 2 déc.1907, D.1908 2, 332. — Renard,
art. cité, p. 254. - Cf. Rouast, art. cité, n° 7.

3 Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 361, qui assimile l'absence d'action
utile à l'absence complète d'action. — Ces idées peuvent s'accorder avec
:c que nous avons dit n° 143 sur l'enrichissement. Là, on considère
•e sur quoi on a compté, comme n'étant pas un enrichissement. Ici,
)fi compte comme appauvrissement la perte réelle même si on a un

troit. C'est humain. On compte les espérances cpmme déjà acquises.
4 Baudry et Barde, IV, n° 2849, XXI. — Cass. Req., 16 juin 182.

trécité.
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Mais si le contrat a son importance à l'égard des tiers, il

n'empêche pas, avons-nous dit, l'action de in rem verso

d'exister1. C'est là un exemple nouveau de la compénétra-
tion des sources d'obligations (v. suprà, tome 1, n° 17 bis),

exemple un peu spécial, il est vrai, car c'est l'Inexécution

partielle du contrat qui permet à l'action de in rem verso

d'exister. Mais nous sommes toujours en face de la même

idée. Les faits enfermés dans le moule juridique contrac-

tuel à titre d'acte d'exécution ou d'inexécution, n'en sont

pas moins des faits pouvant engendrer d'autres obligations,

sauf des exceptions impliquées, par les règles fondamentales

du contrat comme l'équilibre présumé des prestations.
Peu importe donc qu'on soit enrichi juridiquement par un

droit si en fait on est appauvri par non-réalisation du

droit2.

Toutefois, si le fait exécuté par contrat a amené l'enrichis-

sement des autres créanciers du cocontractant, on ne peut

prétendre un privilège à l'égard de ceux-ci. Ce serait aller

trop directement contre l'art. 2093 Civ.3.
1"H. AI M. Colin et Capitant exigent que l'appauvrisse-

ment ne soit pas imputable à une faute de l'appauvri4. En

ce sens, on a refusé l'action à un créancier qui avait subi

:!Il(' perte pour avoir négligé en prêtant pour rembourser un

créancier h>[ (olhécoire de se faire subroger à lui, et s'était

ainsi trouvé primé par un autre créancier ayant hypothèque

légale5.

1 C'est ceque montre très hiununarrêt do In cour docassation helpo

dur?7" mai1909. Pas. 1909,1, 272, qui admet l'action d'un médecin

qui a soigne la vicJim*-d'un accident contre l'assureur de cet accident.
2 V. Maui'v.op.cit.. Il, pp. 267et suiv.

1 Req.. 8 fcv. 1909,S. V9ii. t, 3t3. — Rouast,art. ('¡Ié. n°R.

4 II. p. 4107. — V.aussi Loubers.Uev.r ri tique, 191?.p. '170.
-

Walil. S. 1907. r, (¡(I;). - Onrtri/: Tartanson. p. io'i. — Rouelle

Leclrrcq, p. 19??. —Vrrprniaud, p. 197.
fteq.. u juill. Jf). D. 1889.1. 393; S. (800. I. 97. - V. dp-

même sur le principe Amiens, 16 fév. 1901, D. 1904, I, 291.
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On a objecté que la loi accorde une action même au cons-

tructeur de mauvaise foi (art. 553 Civ.) et à d'autres per-

sonnes en faute (art. 1312, 12.41, 1926, 1376). L'objection

a une portée.. Nous croyons que l'on peut concilier les deux

points de vue en disant que l'appauvri répondra de sa faute

conformément au droit commun et que l'indemnité due par

lui diminuera ses droits contre l'enrichi. La théorie de la

faute peut pénétrer dans l'action de in rem verso, mais il

n'y a pas de raison pour lui donner plus de force que dans

les cas ordinaires.

Techniquement, nous avons encore là un cas de compé-

nétration des sources d'obligations : la faute venant dimi-

nuer les effets de l'action d'enrichissement.

Malgré la faute de l'appauvri, on peut, en tous cas,

admettre qu'il existe toujours en sa faveur une obligation

naturelle1.

S'il y avait mauvaise foi de l'enrichi, alors celle-ci pour-

rait engager sa responsabilité et étendre son obligation à

tout le préjudice causé sans tenir compte de l'enrichisse-

ment qui subsisté3.

155. —
L'appauvrissement doit avoir été subi par le

demandeur. Ainsi le séquestre d'une mense curale suppri-
mée ne peut réclamer pour des constructions élevées sur un

terrain que reprend un donateur s'il est établi que la mense

n'a pas contribué de ses deniers aux dépenses nécessitées

par la construction3. Il est, en effet, trop évident qu'on ne

peut faire valoir que son propre appauvrissement. C'est au

demandeur qu'incomberait de prouver l'origine des deniers.

Toutefois, cette solution admise présente un élément discu-

1 Toulouse, 26 ïHAi 1908, S. i()og, 2, T25 — Berlin sur Aubry et

Rau, IX, p. 362.
2 V. Renard, art. cité, p. 252. - Riperf et Of). cit., nCT760.

3 Req.,9 fév., IDI4.D. tq16, 1, 220. - Req., 6 juin -1912, D. 1914,
1, 57. - Civ., 9 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 46. - MontpèîTLér,
6 nov, ipia, D. 1916,1, 221, — Cf. Req., 1$rtlàfs D. 191'â, 6, 20.
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table. La mense ne s'est pas appauvrie par la construction,

mais elle s'appauvrit si un bien à elle donné (la construc-

tion) lui est enlevé au profit d'un tiers.

156. — Il faut exiger un rapport de cause à effet entre

l'appauvrissement et l'enrichissement. Cette relation est

malaisée à définir. Il s'agit évidemment de la cause maté-

rielle1. Le mot est pris dans le même sens que lorsque, dans

les sciences physiques, on dit qu'un phénomène est la cause

d'un autre. Nous dirons davantage, sauf à renvoyer pour plus
de développements à ce que nous exposerons en matière de

responsabilité délictuelle. Il s'agit ici de la cause occasion-

nelle, c'est-à-dire d'un fait sans lequel l'effet ne se serait [ as

produit, quand même d'autres conditions auraient été néces-
saires2.

A cette formule de relation causale, M. Bartin3 propose de
substituer celle de l'indivisibilité d'origine, celle-ci s'appli-

quant mieux à certains cas: comme l'hypothèse où un usu-

fruitier reste dans les lieux occupés après la fin de l'usu-

fruit, cas où il y a concommitance. Mais, répondrons-nous,

i Y a en pareil cas une succession instantanée de l'effet à la

cause. L'éminent auteur ajoute que dans certains cas l'en-

1 L'action appartient à celui dont le biena été la causematérielle

(visant la. matière qui a créé l'enrichissement) et non à celui qui a été

cause efficiente, ce qui viserait la personnedont l'activité a créé l'en-

richissement. Si un tiers a enrichi avecla chose d'autrui, il n'a pas

d'action, v. Savatier, Effets et sanctions du devoir moral, p. 201.
2 V. sur ces points Guex, La relation de cause àeffet dans les obliga-

tions extracontrartuelles. th. Lausanne, 1904. — Ainsi des pompiers
démolissent ma maisonpour arrêter la propagationd'un incendie du

à la malveillance.Le voisin protégé sera tenu de in rem l'er.so,malgré
la responsabilité de l'incendiaire. Une commune a touché, des impôts

qui auraient dû être payés à une autre. Celle-cipeut agir de in rem

verso contre la première (Civ., 17 nov. 1914, S. 1918-19, 1, 51 (im-

plic.), Rev. de dr. civil, 1918,p. 112). — V. sur les hésitations de la

jurisprudence pour la relation entre enrichissement et appauvrissement,

Stoïcesco, pp. 99.-120'.— Cf. Maury, op. cit., II, pp. 292 et suiv. -

Rouast, n° 12.
A Sur Aubry et Rau, IX, p. 358.
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richissement n'a pas pour cause unique l'appauvrissement1.

Cela n'est pas, selon nous nécessaire. Car la cause est selon
nous la cause occasionnelle.

Nous préférerons de même ne pas utiliser le terme « lien

de connexité » employé par Labbé, qui a également le

défaut d'être plus vague que celui de causalité2.

Mais il faut plus, il faut un lien de causalité direct, c'est-

-à-dire que la chaîne des causes et des effets ne doit pas

être trop longue entre l'appauvrissement et l'enrichisse-

ment3.

En ce sens, il a été jugé que si une banque prête de

l'argent à une société qui elle-même fait un prêt à une

seconde société, il n'y a pas action de in rem verso du b;'}n-.

quier contre la seconde société4.

De même, des achats ayant été faits pour être offerts en

cadeaux à une fiancée ou à d'autres personnes, on admet

que le donataire ne peut être poursuivi en paiement5. Et

lj Nancy, 29 avril 1893, S. 1895, 2, 209.
2 Labbé, S. 1890, 1, 99. — V. aussi Vergniaud, op. cit., p. 201.
3 V. Colin et Capitant, II, p. 407. — Cf. YUillg,d'aprè lequel il y a

rapport direct lorsqu'un fait unique produit l'enrichissement de l'une
des parties et l'appauvrissement de l'autre. Die Bereicherunes ansprüche,
pp. 145 et 153-154.

4 Cass. Req., 7fév. 1905, S. 1907, 1, 453. - V. cep. Riqm, 2 mars

1896, S. 1899, 1, 134(prêt fait par une personne à une autre pour rem-
bourser un prêt antérieur).. "- Civ., 13 nov. 1912, Gaz. Pal., 1912. 2,
548 (prêt qui a servi à élever des constructions), Revue de dr. civil, 1913,
p. 191. On a jugé avec plus de raison que des deniers ayant été
détournés pouvaient être repris entre les mainsde celui qui les avait

reçus de mauvaise foi duvoleur, s'ils peuvent être distingués dans son

avoir. Ici, il s'agit, on effet, de revendication, Pau, 11 nov. 1837,
S. 1838, 2, 252. ,oit'

5 Trib. Seine, 12 janv, 1904, P.F., 1905, 2, 1, Gaz. Trtb., 1904,
1er sem., 2, 436. — Trib. Seine,30 avril 1912; Gaz: Trib., 1912,
2e sem., 2, 193, Rev. de dr. civil, 1913, p. 196 (avec des réserves). -
Trib. Seine, 5 janv.. 1902, D. 1904, 2, 238, Rev. de dr. civil, 1904

p. 855. — Trib. Seine, 22 fév. 1913,Gaz. Pal., 1913, 1, 634, Gaz.Trib.,
iqïS, ie sem., 2, 255, Revue de dr. civil, 1913, p. 620. — Lyon,
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ceci semble s'appliquer à l'action de in rem verso1.

Si des fournitures ont été faites à une personne vivant

avec d'autres (concubinage, père vivant avec ses enfants,
avec des parents), la même solution s'impose2. Mais on peut

essayer d'éviter ce résultat tantôt en parlant de dette soli-

daire ou indivisible3 contractée au nom de tous par un

seul, tantôt en parlant du mandat tacite de la concubine4,
ou encore de faute si l'amant a fait passer sa maîtresse pour
sa femme légitime5.

On encore, si un prête-nom fait élever des constructions

sur le terrain dont il est propriétaire apparent et les paye

par un emprunt à une personne qui ne se fait pas subro-

ger à l'entrepreneur, la femme du véritable propriétaire

exerçant sur l'immeuble son hypothèque légale n'est pas
tenue de in rem verso envers le prêteur6.

1er avril 1890, S. 1891,2, 60. - Rappr. Giorgi;Obbligazioni, VI, n° 15.
1 V. cep. Req., 4 fév. 1901. S. 1902, 1, 229, qui accorde l'action en

cas d'achat de fournitures contre le frère de l'acheteur vivant avec
lui qui avait profité, des objets achetés. — Trib. Scine, 11 juill. 1912,
Gaz. Trib., 1912, le scIfi., 2, 377 (fourniture à un concubin). — Oass.

civ., 18 août 1813. Pfl/., 1813, 650. — J. P., Luxembourg 1(1mars

1900,Pas. 1901, IV. 46. — Contra: trib. Seine. 10 déc. 1f)01,D. 1904.
2, 238. — Cf. Vergniaud, p. 244. — Rouust, n° 18.

2 Trib. paix Marseille, Il janv. 1913, Mon. juges de paix, 1914. 34

(refus d'action contre la concubine logff' par son amant dans un appar-
tementau nom de ce dernier)

3 Trib. Dunkerque, 10 janv. 1901, D. 1903, 2, 305 (solidarité). avec

note de M. Planiol(indivisibilité), Rev. de dr. civil, 1903. p. 896. -

Trib. Seine, 11 juill. 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem. 279.
4 V. cep. trib. paix Nogent-sur-Marne, 28 janv. 1910, Gaz. Pal.,

1910. 1, 397, Revue de rlr. civil, 1910, p. 447. — Trib. Seine, 10 déc.

1904. D: 1904, 2, 238. — Trib. Seine. Il mai 1901. Gaz. Pal., 1902.
1. 196.

5Trib. Nice, 27 oct. 1909, D. 1912. 2, 9r6. Rer. de rir. civil, T!)I'>.

p. 1010. —-Trib. paix Paris, 14 nov. 1912, Gaz. Trib.. 1913, 1er sem.,

2, 444. — Trib. Seine, 10 juill. 1912?Gaz.Trib.? 1912, ?e sem., 3. 377,
Rev. de dr. civil, itji3, p. 801.

è Gass. civ., 13 Nov. f{ji2, D. 1913, 1, 433, avec note de M. de Loynes,
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Par exception, un congréganiste ayant par faiblesse fait

une donation à sa congrégation qui n'était pas autorisée,

on a considéré les supérieurs qui en avaient profité ou les

religieux comme tenus même solidairement à restituer1

in-ais ceci s'explique par la situation très spéciale des con-

grégations et leur demi-personnalité.
A plus forte raison, il n'y a pas relation directe si l'agran-

dissement d'une ville, sa prospérité, les circonstances éco-

nomiques procurent une plus-value à certains immeubles2.

Cette exigence de relation directe entre appauvrissement
et enrichissement vient des difficultés pratiques à retrouver

les conséquences du fait initial dans un enrichissement

éloigné alors que la chaîne causale n'est pas simple : une

cause combinée avec d'autres produisent un effet, lequel
combiné avec d'autres événements engendre un autre effet,

ce qui donne plutôt un tissu à mailles causal. Toutefois,

la notion de relation directe n'étant pas, on le voit, suscep-
tible de détermination mathématique, on admettra d'au-

tant plus largement l'existence d'un lien dit direct, qu'on
donnera plus de valeur au principe social de l'enrichisse-

ment sans cause comparé au principe de l'économie des

moyens3.
Les auteurs ont toutefois essayé lorsque l'enrichissement

se réalise par le fait d'un tiers de donner une formule pré

cise. D'après MM. Ripert et Tesseire, si le tiers intervient

non au début, mais après l'acte accompli pour en faire par-

venir le bénéfice au défendeur, il n'y a action d'enrichisse-

ment que si dès le début de l'acte la destination du profit

S. 1914. 1, 150. — Cf. la note de. M.de î-oyniossous l'arrêt cassé,

D.1908,2, ir>().
1 Cass. civ. 30 déc. 1857. D. 1858, 1, ?':1,'— Bfq., 8 mai 1859,

D. 85(3,4.
2

HipcH et Tesseirc, p. 767. — Cf. Bruxelles, mai 1836, Pas

1836, ni.
s V. sur ce principe, Demogue. Notions fondamentales dé droît priiill

pp. 111 et suiv.
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était chose prévue, de sorte qu'elle ne soit pas le fait de

l'initiative indépendante du tiers interposé. Le tort de cette

formule est de faire entrer une question d'intention dans

une théorie toute objective. M. vergniaud arrive presque
au même résultat par une autre formule moins bonne

encore en disant : que le tiers ne doit pas avoir acquis de

droit de disposition sur la chose1, ce qui s'appliquerait
mal pour le cas d'un fermier qui répand des semences ou des

engrais. Nous ne croyons pas possible de donner une for-

mule. L'idée de causalité directe répond à la valeur res-

peçtive de deux sentiments et ne peut se traduire mathé-

matiquement.

157. — Cette causalité directe, on l'a parfois exigée en

disant qu'il fallait une relation directe de fait entre les

deux personnes ou entre une personne et la chose de l'au-

tre2. Certains arrêts anciens ont même fait allusion à un

lien de droit3. S'ils ont voulu exiger un lien de droit anté-

rieur entre l'appauvri et l'enrichi, cela est absolument inad-

missible. Ils semblent plutôt avoir affirmé l'inexistence du

lien de droit qui, envisagé dans la lutte judiciaire, prend le

nom d'action de in reTn ver.s,o.

Reste donc le système qui exige une relation directe de

fait. Un texte est embarrassant pour ceux qui veulent

l'admettre : c'est l'art. 1864 Civ. Il donne une action de

in rem verso au tiers qui a contracté avec un associé agis-

sant au nom de la société sans pouvoir, si la société a

1
Ripert et Tesseire, p. 772. —Vergniaud, p. 206.

2 V. Petiton, D. 1889, 1,393. — Cf. Labbé, S. 1890, 1,99. —J. P.,

Luxembourg, 16 mars 1900, Pas., 1900, IV. 46. — Contrà: Vergniaud,

p. 203.

3.Cass.civ., 12 mars 1850, S. isiro,i, :K>~; D. 1850,.1, 80. — Cass.

civ., 16fév. 1853; D. 1853, 1, 47; g. 1853, 1, 209. — Bordeaux.

13 avril 1848, D. 1848, 2, 162;S. 1848,2, 397. — Douai, 9 avril 1900,

D. 1901,2, 1, avec note de M. Poncet. — V. spéc.Petilon, note dans

Dall., 1889, 1, 393. — Contrà: Chaîne, p. 132. — Req., 11 juill. 1889,
D. 1889, 1, 393; S. 1890, 1, 07 (sol. implic.).
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obtenu un profit. Ainsi, il suffirait que le montant d'un

prêt fait dans ces conditions eut été versé dans la caisse

soc'ale pour que la société fut tenue.

Il faut décider de même que si un mandataire a excédé

ses pouvoirs et que le mandant ait profité de l'opération,
il est tenu de in rem verso1.

'Mais ces solutions s'expliquent jusqu'à un certain point

par la communauté de pouvoirs que la représentation ou

la société établit entre la société et l'associé, le représentant

et le représenté, même s'il y a excès de pouvoir.
En tous cas, lorsqu'on n'est pas dans le cas spécial prévu

par l'art. 18642, l'associé ayant- parlé en son nom propre, la

jurisprudence, après avoir admis l'action du tiers contre la

société qui a profité de l'acte de l'associé3, a longtemps
admis que la société ne pouvait être poursuivie4.

On a proposé d'expliquer cette distinction en disant que
si l'enrichissement vient du fait d'un tiers, il faut que l'ap-

pauvri ait envisagé dès le début que l'acte d'enrichissement

aurait lieu5. Mais cette idée inventée pour certains cas,

comme celui du fameux arrêt du 15 juin 1892 est critiqua-

1 Rennes, 18 août 1859, S. 1860, 2, 529. — Rouen, 16 mars 1860
S. 1860, 2, 529 (emprunt par un capitaine de navire).

2 Toutefois, la jurisprudence applique avec raison cet article si on'

a à parlerau nom d'une société non publiée. -:..-Nancy 25 mars 1853,
D. 1855, 2, 349.

3 Cass. Req., 28 germinal, an XII, S. chr. — Grenoble, 19 janv. i854.

D. 1855, 2, 291. — Raynaud, p. 148.
4 Aix, 10 nov. 1854, S. 1855, 2, 245. — Bordeaux, 13 avril 1848,

D. 1848, 2, 162, S.- 1848, 2, 397. — Cass. civ., 12 mars 1850, D. 1850,
1, 86; S. 1850, 1, 257. — Cass.civ., 16 fév. 1853, D. 1855, 1, 47;
S. 1853, 1, 209. — Besançon, G fév. 1865, D. 1865, 2, 52. — Bruxelles,

24 janv. 1900, Pas.1900, II, 261. — Vergniaud, cp. cit., p. 70. —

Huc, XI, n° 102. —
Aubry et Rau, 4° éd., IV, p. 564. — Cf. Laurent,

XXVI, n° 347. — GuiLlouard, Société, n° 265. - Contrà: Req., 6 fév.

1893, D. 1893, 1, 318. — Req., 17 déc. 1900, D. 1904, 1, 462 (hypo-
thèse spéciale). — Cf. Amiens, 16 fév. 1901, D. 1904, 1, 391. -

Anvers, 30 déc. 1893, Jur. Anvers, 1895, 1, 152.

5Ripert et Tesseire, p. 770. — Baudry et Barde, IV, n° 2849, XX.



254 CHAPITRE IV. - THÉORIE GÉNÉRALE

ble, car elle aboutit à faire rentrer une question d'intention

dans une théorie toute objective. Nous croyons que l'inter-

vention d'un tiers n'empêche pas le rapport d'être suffi-

samment direct même s'il n'y a pas eu intention.

Pourquoi ?

C'est que l'intervention d'un tiers n'empêche .pas un lien

étroit d'exister entre l'appauvrissement et l'enrichissement.

Sans doute dans certains cas, on a refusé l'action, mais

c'est en vertu d'idées pratiques : l'appauvri ne pouvant pas

espérer raisonnablement retrouver l'enrichissement. C'esi

le cas si un objet mobilier vendu est donné par l'acheteur

à un tiers.

D'ailleurs, la jurisprudence la plus récente admet que le

lien est suffisant entre le tiers et la société, même en

dehors du cas 4e l'art. 1864.
Abstraction faite de l'hypothèse de l'art. 1864 et des cas

voisins, on peut admettre à l'extrême rigueur la nécessité

d'une relation de fait entre appauvri et enrichi1.

Mais cette formule est au fond inutile. Car la relation de

fait est bien vague lorsqu'on payé la dette d'autrui. L'expres-

sion est même dangereuse, car l'art. 566 n'exige rien de

pareil. Il est donc préférable d'exiger uniquement le lien de

causalité, ce qui est plus net2, et d'ajouter qu'il doit être

étroit3.

158. - Le principe que l'on ne Lient compte que du

rapport de causalité directe paraît comporter une exception
dans le cas prévu par la loi du 16 septembre 1807 (art. 30),

qui donne aux Administrations le droit de réclamer aux

administrés une partie de la plus-value résultant de travaux

publics4. Cette plus-value est
qualifiée

souvent d'indirecte.

1 V. Petiton, sous Cass., 11 juill. 1889, D. 1889, 1, 393.
P V. Thronoroff, pp. 112-153. — Raynaud, pp. Sa et suiv.

<>11 va d'ailleurs jusqu'à décider que les trav.iux de recherches

de mines sont cause même de l'extension que reçoit le gisement reconnu.

V. Amiens. 7 août 1890, Rev. lég. des mine, 1895, 14.
4 V. sur cette loi l'étude de M. Ripert, Plus-values indirectes résultant
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Mais à y réfléchir, il n'y a là lien d'indirect Le lien est très

étroit entre le percement d'une rue, la construction d'une

route et la plus-value des immeubles voisins. Il est même

inutile de parler ici d'application large de l'action de in rem

verso1. On trouve toutes les conditions ordinaires : appau-
vrissement de l'Administration, enrichissement du défen-

deur, absence de juste cause pour garder l'enrichissement,

sauf dans le cas où il y a eu offre de concours.

Il y a cependant ici quelque chose de spécial tenant en

partie au problème de la personnalité morale. L'Adminis-

tration, construction technique unitaire des intérêts épars
des administrés, ne fait que remplir son rôle d'Administra-

tion en effectuant un travail public. En perçant une rue.

elle agit dans l'intérêt de tous ceux qui pourront y passer
Mais en même temps qu'elle tient compte de ces intérêts

'tous égaux ou à peu près, elle fournit une plus-value impor-

tante à quelques propriétaires2. Elle agit un peu à la façon

de celui qui construit une digue protégeant son propre

fonds et les fonds voisins. Ce double résultat empêche-t-il

qu'il y ait action de in rem verso Y Nous avons donné ici

notre sentiment (v. suprà. n° 152). Nous voyons que la loi

de 1807 s'engage précisément dans la voie qui nous sem,

ble celle de l'avenir3

Il n'est d'ailleurs pas rare de constater une application

d'une théorie bien avant d'en voir formuler le principe

général. Toutefois, ce principe doit être bien précisé. En

effet, une des caractéristiques de la gestion des services

de travaux publics, th. Aix, IQO4. — Hauriou, Dr. administratif,
8e éd., p. 788. - Berthélemy, Dr. administratif, p. 633, qui, implicite-
mont, admet l'idée d'action de in rem verso en repoussant celle de

gestion d'affaires.
1 V. oep. Riperl, op. cit., p. 92.
2 (.'('I co que les auteurs expriment en exigeant une plus-value

spéciale.
3 V. en faveur de l'idée d'in rem verso,Hauriou, loc. cit., - V. cep.

Vergniaud, p. 76.
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publics, c'est leur gratuité. L'Etat ou les Administrations

publiques n'exigent pas, en général, de rémunération des

bénéficiaires du service en dehors des impôts1. Peu importe
donc qu'un particulier profite peu ou beaucoup d'un ser-

vice de police, d'éclairage des voies publiques, d'instruc-

tion publique, des mesures contre l'incendie2, etc., (cf.

infrà. n° 166).

Mais l'idée d'une rémunération ou d'une action de in rem

verso peut se faire jour lorsque certaines personnes tirent

d'un service un profit beaucoup plus fort que d'autres par-
ticuliers. C'est le cas pour les services des postes, pour cer-

tains services d'instruction publique3. Lorsque cette impor-
tance de l'avantage procuré apparaît sans recherche diffi-

cile, avec un plein relief, on peut exiger une rémunération.

Dans les mêmes circonstances la loi peut consacrer une

action pour enrichissement.
159. — Le lien de causalité se réalise ordinairement par

une transmission de valeur: une valeur sortant d'un patri-

moine pour entrer dans l'autre. Mais cette condition ne

peut être considérée comme nécessaire, à moins de donner

à ce terme de transmission de valeur un sens tout à fait

vague et imprécis. Ainsi, il y a action de in rem verso si

une personne a payé la dette d'autrui, si on a évité à autrui

une perte. Et cependant, la transmission de valeur est diffi-

cile ou impossible à découvrir.

Certains auteurs4, ont à tort, présenté cette transmission

1 Trib. Verviers, 20 juin 1894. - Cl. et B., XLII, 854 (assistance à

la victime d'un accident).
2 La ville ne peut agir contre le propriétaireincendié à raison de la

dépense
d'eau. Civ., 9 janv. 1866, S. 1866, 1, 49, D. 1866, 1, 74. On

a jugé que les porteurs d'eau requis ne pouvaient agir davantage.
Trib. Sarreguemines. 22 fév. 1860 et trib. du Havre, 22 juill. iSG3,

S. 1866, 1, 49 ce qui est moins exact, car la gratuité qui s'impose
à l'Administration ne s'impose pas aux particuliers.

3 V. en Belgique, art. 38 de la loi sur le vagabondagedu127 nov. 1891.

4Planiol, II, n0.'o3<».— Raynaud. p. 87. — Contrà: Loubers, op. cit.,
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de valeur comme exigée par la cour de cassation dans son

arrêt du 31 juillet 1895. Celle-ci parle, il est vrai, d'avoir

« reçu une valeur », mais elle veut surtout opposer cela à

un avantage indirect1.

160. — Peu importe par le fait de qui s'est réalisé l'enri-

chissement. Il peut résulter du fait de l'appauvri. C'est le

cas le plus fréquent. Il peut résulter de l'acte de l'enrichi :

par exemple si on construit avec les matériaux d'autrui (art.

554), ou en cas d'accession (art. 571, 574)..11 peut résulter

du fait d'un tiers2, ou des événements3.

La cour de cassation dans son arrêt du 15 juin 1892, parle

de l'appauvri qui offre d'établir « un sacrifice ou un fait

personnel,»4, mais il y a là une formule visant l'espèce

jugée et non une formule générale.

Il est vrai aussi, d'autre part, que des arrêts fort anciens

ont exigé qu'il y ait eu travail de l'appauvri et dans l'intérêt

de l'enrichi Mais ces arrêts datent d'une époque où l'action

de in rem verso n'était pas encore dégagée et dans l'espèce
on la confondait avec la gestion d'affaires.

D'ailleurs spécialement, l'intention de l'appauvri est abso-

lument inutile6. L'exiger serait faire rentrer l'action de in

faites à la femme malgré l'avis dl: mari qui déclare ne payer que sur
autorisation écrite de lui).

p. 472.— Tartanson, p. 103. — Stoïcesco, p. 67. — Ripert et Tesseire,

p. 779. — Poltzer, p. 85. — Vergniaud,p. 202.
1 D. 1895, 1, 391; S. 1896, 1, 897. - Baudry et Barde, IV, n° 2849,

XXII.
- et Barde, IV, n" 2849,

3 Cf. Colin et Capitant, II, p. 409. - Tartanson, p. 81.
3 On cite le cas d'un tremblement de terre tarissant une source dans

un terrain pour en ouvrir une dans le terrain voisin.

4.V. Req., 15 juin 1892, D. 1892, 1, 596. — Rappr. trib. Seine, 3 janv.

1899, Gai.. Trib., 1899, 2e sem., 2, 71. — Trib. comm. Liège, 6 déc.

1908, Pand. belges, 1908, 810. — V. en notre sens Theodoroff, p. 106.
-' Cass. Req., 30 avril 1828, Dall., dep. v. Obligations, n° 5402. —

Grenoble, 12 août 1836, S. 1837, 2, 330 et sur pourvoi. Cass. Req.,
ii 110V.1838, S. 1839, 1. 60. — Cf. Theodoroff, p. 108.

6 V. trib. Darmstadt, 120avril 1895, D. 1897, 2, 332. — J. P.,

Bruxelles, 24 nov. 1894. J. Tr., 1895, 168 (fournitures raisonnables
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rem verso dans celle de gestion d'affaires.

Si l'enrichissement ne passe de l'appauvri à l'enrichi que

par l'intermédiaire d'un tiers, on a prétendu qu'il fallait

établir l'intention du premier d'enrichir le second1. Mais

nous- hésitons à faire pénétrer la notion d'intention dans

une théorie de sa nature objective. Nous en resterons donc

à l'idée de lien causal étroit.

Il faut même dire que la volonté de l'enrichi est en sens

inverse sans importance. Peu importe qu'il se soit exposé
à l'acte d'enrichissement2. Les auteurs parlent ici volontiers

d'une gestion d'affaires anormale3. La solution consis-

tant à ne tenir aucun compte de la volonté est sans

doute grave, car c'est permettre très largement l'immixtion

dans les affaires d'autrui. Aussi, ce principe doit-il se corri-

ger par l'idée de faute. Il y a un véritable abus du droit

d'immixtion si on agit malgré l'enrichi, dès qu'il y a le

nioin^r^ ci0! sur l'utilité subjective du résultat4. Une

indemnité sera donc due pour abus du droit, indemnité

souvent légère. Elle diminuera d'autant la réclamation nour

in rem versum5.

La doctrine dans le cas spécial de celui qui s'est porté

caution malgré le débiteur, se montre très sévère et lui

refuse l'action de in rem verso6. Cette solution nous semble

1 Ripert et Tesseire, art. cité, p. 773 — Contrat Re'ruu], art. ci<<',

pp 265-269.
2 Cass. Rome, 18 mars 1913 Giur.ital., 1918,I, 462. —V. cep. trib

Anvers. 15 fé. 189, Jur. Anvers, 1894, 1, 176. — Civ., r>.m;1rs mjiô

Gaz. Pal., 1914,2, 279.
.3 V. Stoïcesco, p. il». — Hue, VIII, n° 385. — Demolombe, XXXI,

:,o sS. — Colmet de Santerre, V, 110349 bis, IV. — Poltzer, p. 13/;

C"II',.ti: Aubry et Rau, IV, !,e éd., p. 7^6. note 19.

4 Rtpp. Bouché Leclercq. p. :<b.

' GonsLalollslIllCfois de plus une compénétration des diverses sources

d'obligationsiv. sur le' principe, bille L 1. 17'bis).
6 V. Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 689. — Laurent, XXVIII,n° 236. -
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critiquable. Elle remonte d'ailleurs à une epoque où notre

action était encore mal dégagée.

Il résulte de nos remarques que l'action de in rem verso

se présente comme sans rapport avec la volonté. Elle est

fondée uniquement sur des faits matériels. Il n'y a même

pas à exiger la volonté d'un fait1.

N'y a-t-il pas des limites à l'action tenant à la nature de

l'acte: une personne a publié une réclame dans un journal

pour une autre. Il semble qu'elle n'aurait pas action. Il y

aurait donc une limite objective. Elle paraît teni1 aux

mœurs, à l'idée qu'on se fait de l'interdépendance des

individus14.

161. — L'enrichissement pour donner lieu à. l'action de

in rem verso doit être sans cause. Le mot cause n'est pas

pris ici avec le sens de cause efficiente, ni avec celui que
nous lui avons donné à propos des contrats : d'utilité sociale

ou même avec celui d'utilité subjective de l'enrichissement3

Il est pris ici pour désigner le lien entre l'enrichissement

et un autre appauvrissement, une contre-prestation de l'en-

richi4. La jurisprudence a eu fréquemment à apprécier des

cas où l'on se demandait s'il y avait juste cause.

162. —On a admis qu'il y avait juste cause si l'enri

chissement avait commeéquivalent une prestation contrat
tuelle à titre gratuit ou onéreux5, même si le contrat étais

Guillouard, Cautionnement. n° 176. — Baudry et Wahl, Cautionnement,
n° 1103.

1 V. cep. Louis Lucas, Volonté et cause, th. Dijon, 1918, p. 186.
2

V.cep. Savatier. Effets et sanction du devoir moral, p. 205, qui
exigv une nécessitéde 1^prestation.

3 Cf. Theodoroff, pp. 124-127.
— Palazzo, Arrichimiento indebito, Il

diritto commerciale, 1907, p. 189. — Vergniaud, op. cit., p. 212. -

Rouast, p. 60 et surtout p. 80, qui rapproche beaucoup les deux sortes
de causes.

4 Cf. Baudryet Barde, IV, n° 2849, XXIII. — Planiol, II, n° 936. —

Colin et Capitant, II, p. 408.
5 V. Vergniaud, p. 216. — Maury, II, p. 302.— Rouast, p. C8. —

Cass. Rome, 18 mars 1913,Giur. ital., 1913, I, 462.
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passé avec un autre que l'appauvri. Ainsi un entrepreneur

ayant construit sur un immeuble sur l'ordre du locataire, ne

peut agir de in rem verso contre le propriétaire, si d'après,
les clauses du bail, ce dernier doit conserver les construc-

tions faites par le locataire sans indemnité1.

De même, si un premier concessionnaire d'une ligne de

tramways a fait faire certains travaux, le second conces-

sionnaire à qui il a pédé ses droits n'est pas tenu de in rem

verso envers l'entrepreneur, si d'après la cession il doit rem

bourser au cédant les dépenses qu'il a faites2.

Ou si un banquier fait une ouverture de crédit en ayant
comme gage des soies brutes qui sont ensuite moulinées par
un tiers, celui-ci ne peut agir dé in rem verso contre le

banquier si l'ouverture du crédit a permis au débiteur d'aug-

menter sa dette envers le banquier3.

Même une donation, un legs sont de justes causes d'en-

richissement.

Si une personne achète du vin sans le payer et le donne

à un tiers, il n'y a pas d'action du vendeur contre le tiers1.

Toutefois, cette solution serait plus dontestable et on pour-

rait admettre qu'il faut préférer celui qui combat de damna

vitando.

A plus forte raison, il y a juste cause d'enrichissement si

on obtient une chose en vertu d'un contrat avec l'appauvri

lui-même.
,

Une maison assurée étant brûlée, si l'assureur use de la

1 Paris, 26 juin 1899, S. 1901, 2, 167; D. 1900, 2, i54, Gaz. Trib.:

1900, 2e sem., 2, i34- — Baudry et Barde, IV, n° 2849, XXIV. —

V. encore sur le principe, Cass. belge, 27 mai 1909. Pas. 1909, 1, 272.
2 Cass. civ., 9 nov. 1909, S. 1912, 1, 308.
3

Lyon, 11 janv. 1906, P. F., 1906, 2, 325, D. 1906 2, 132. V.

spéc. la note de M. Ripert, sous cet arrêt.
4 Trib. Seine, 22 fév. 1913, Gaz. Pal., 1913, 1, 634. — V. encore

un nujlre cas, Cass, belge, 27 mai 1909, Pas. 1909, 1, 272. — Trib. Seine,

3 déc. 1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 441 (achat par la femme mandatais

du mari).
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faculté que lui donne la police de ne rien payer et de recons-

truire, il ne peut réclamer à titre d'enrichissement la diffé-

rence du vieux au neuf, car il a considéré lui-même la

reconstruction comme l'équivalent des obligations de

l'assuré1.

Le premier exemple cité soulève une difficulté particu-

lière. Le rapport contractuel existe non pas entre l'enrichi

et l'appauvri, mais entre l'enrichi et un tiers. Et cette situa-

tion peut se présenter dans bien d'autres cas.

Comment expliquer, en présence de l'art. 1165 Civ. selon

lequel les contrats n'ont pas effet à l'égard des tiers, que le

contrat soit opposable à l'appauvri.
MM. Ripert et Tesseire disent que le contrat prouve que

l'enrichissement a une contre-valeur, probablement égale

qu'il n'y a donc pas, en réalité, enrichissement2. On a

objecté que si cela était vrai en cas de contrat à titre oné

reux, il n'en était plus de même en cas de contrat à titre

gratuit3. On peut préciser davantage et dire que tout enri-

chissement enfermé dans le moule d'un contrat ne peut
donner lieu à action de in rem verso. Le contrat doit donner

sécurité au contractant, même donataire4. Et si le contrat

a ainsi un certain effet à l'égard des tiers, c'est parce que
l'art. 1165 n'a qu'une portée limitée5. C'est ce que nous

expliquerons plus tard à propos de l'effet des obligations6.

1 Cass. Req., 21 juill. 1903, S. 1904, 1, 21. — Rouast, n° 14.
2 Rev. de dr. civil, 1904, p. 795. — Rappr. Giorgi, VI, n° 14 et

Ripert, Rev. critique, 1907, p. 208.
3 Theorodoff,p. 137. — Cf. Stammler, Zur Lehre von der Ungerecht.

fertigten Bereicherung, pp. 28-30. — MM.Colin et Capitant, II, p. 409
admettent pour cette raison l'action contre le tiers enrichi qui n'a reçu
le profit qu'à la suite d'un acte à titre gratuit.

4 V. Pacifici Mazzoni, Istitut., IV, 5eéd., p. 246.
5

Rappr. Ripert et' Tesseire, p. 795, qui parlent de l'opposabilité à

tous du droit de garder l'enrichissement. — V. de næme, Chaîne,

p. 165. — Cf. Rouast, n° 23.
6 V. cep. M. Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 360,qui s'appuie sur

l'art. 1165 pour dire que l'actionne peut être admise si on argumente
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A ce propos, nous croyons que sur ce point la jurispru-

dence échappe au reproche de contradiction que lui font

m-M. Colin et Capitant1. Ceux-ci pensent que dans certains cas

et notamment dans l'arrêt du 15 juin 1892, on n'a pas tenu

compte de cette règle. On peut répondre que dans cette hypo-

thèse, le propriétaire ne tenait d'aueune clause spéciale le

droit de retenir l'enrichissement. D'ailleurs, le contrat et l'ac.

tion de in rem verso ont des effets qui ne coïncident pas
l'action vise l'enrichissement et l'action née du contrat vise

la sommes promise qui peut être inférieure ou supérieure à

l'enrichissement procuré2. Si l'action du contrat empêche
l'action de in rem verso, c'est par cequ'il y a contrat, et non

pas absence d'enrichissement.

M. Theodoroff ajoute cet argument qu'il considère comme

le plus solide : c'est l'enrichissement qui est ici déterminant

et non l'appauvrissement. Ce qui est contraire à la justice,
c'est l'enrichissement3. C'est oublier le fondement même do

la théorie, à savoir que l'action de in rem verso a pour basr

la statique des valeurs, la conservation du patrimoine4. Elle

vise donc à effacer l'appauvrissement, et non à supprimer
tout le bénéfice procuré. Or peut aussi remarquer qu'il y a

ici une lutte entre la sécurité statique que symbolise la récla-
mation de l'appauvri et la sécurité dynamique5 que repré-
sente la situation de l'enrichi contractuel. Si l'on est favo-

rable à ce dernier genre de sécurité, il faut l'être ici.

Remarquons que si l'enrichi peut se prévaloir du contrat

passé avec un tiers pour ne rien restituer, l'appauvri ne peut

des relations contractuelles du demandeur et du défendeur avec un tiers

et qui donne ainsi une portée absolue à ce texte.

1 II, p. 409.
2 Labbé,S. 1893, 1, s81.

3 Thèse citée, p. 136.
4 V. Theodoroff,p. 78. — lung. Die Bereicheruny ansprüche. pp. 4-7

et 32 et suiv.
5 V. sur ces deux sortes de séetirité, Demôgue, Notions fondatnentalt

de droit privé, pp. 70 et suiv
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voir opposer qu'il a passé contrat avec un tiers (comme

locataire qui lui a commandé des travaux) pour ne rien

clamer. Mais si l'enrichi n'avait pas complètement exécuté

contrat avec le tiers, il ne pourrait se prévaloir de cette

nvention.

Ainsi il n'y a pas iuste cause si l'enrichi tient son enri-

hissement d'un contrat avec un tiers, contrat que, lui enri-

hi, n'a pas encore exécuté pour sa part ? On a implicite-
ment admis cette solution en proposant d'expliquer de cette

nanière l'action directe que la jurisprudence admet dans

es cas des art. 1700, 1798 et 1994 Ciy.l.

11 y a juste cause également dans le cas. où l'enrichi est

face d'un tiers bénéficiaire de stipulation pour autrui ou

face d'un créancier exerçant l'action du débiteur en vertu

l'art. 1166. Cela découle par a fortiori des solutions précé-
entes.

Lorsqu'un contrat est invoqué comme juste cause, ceci

oit s'entendre d'un contrat exécuté, car celui qui n'a, pas
xécuté son contrat est moins digne d'intérêt que le tiers2,

lais alors sera-t-il tenu à concurrence de son enrichisse-

ment ou de ce qu'il doit par contrat. Il semble bien avoir un

mit acquis à ne jamais payer plus que sa prestation pro-
nise3

La juste cause peut consister dans un contrat à titre oné-

eux. L'échange des promesses contient une constatation

moins subjective des équivalences qui justifie cloute

appropriation d'un des contractants. La sécurité l'exige.
La question devient plus délicate si le contrat est à titre

ratuit4. Il faut i-ci choisir délibérément entre l'idée d'équi-

1 V. Solus, L'action directe. th. Paris, 1{)14,pp. 238 et suiv. et spéc.
244.

2Cf. Maury, op. cit.. II, p. 304.

3 MaUry,op. cit., II, p. 314.
4Cf Maury, op. cil. II, p. SaB. — Rouast, n° 11.
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valence et l'idée de sécurité qu'implique tout contrat. Il

nous semble que celle-ci doit l'emporter1.
La juste cause peut être un équivalent d'ordre immatériel,

ou une satisfaction qu'on se procure pour de l'argent2.
163. — Il y a également enrichissement sans cause, bien

que le terme n'ait pas été employé, si des créanciers ont été

payés et se trouvent ensuite primés par un créancier évincé,

puis rétabli, ou sont reconnus avoir touché plus que leur

quote-part dans une contribution3. L'absence de cause a ici

un caractère plus subtil. Elle consiste non pas à n'être pas

créancier, mais à n'être pas créancier au rang qui permet
d'être payé alors qu'un autre créancier ne l'est pas.

Cette observation nous amène à dégager ce qu'il faut

entendre selon nous par cette absence de cause. Il ne faut

pas l'examiner du point de vue subjectif de l'enrichi mais

de l'appréciation relative du point de vue subjectif de l'en-

richi et de celui de l'appauvri. Il ne faut pas dire l'enrichi

a une juste cause d'enrichissement, mais il a une plus juste

cause de garder son enrichissement que l'appauvri d'en

réclamer la restitution, même partielle. ,

Ainsi donc l'appréciation de la juste cause est une ques-

tion de mesure, de doigté. Aussi comprend-on très bien que

la science allemande n'ait pu se placer à un point de vue

si étranger à son caractère. Cherchant quelque chose de

mécanique, elle a d'abord ramené les justœ causœ à trois :

causa solvendi, causa crcdendi, causa donandi. Puis elie a

1 Souvent on pourra dire qu'il n'y a pas causalité directe. v. supra,

no156.
2 V. Rouast, art. cité, n° 20.
3 Toulouse, 15 déc. 1871, D. 1871,2, 255; S. 1872, 2, 100. — Cass.

civ., 13 fév. 1866, D. 1866, 1, 85 (sol. implic.). — Cass. Req.. i3 juill.

1864, S. iSC4, l, 35o. — Alger, 9 mars 1870, D. 1870, 2, 176. —

Cf. dnM un cas un peu spécial, Cass. Rcq.. 29 janv. 1835. S. 1835,

l, 276. — V aussi Metz, 6 juin 1866, D. 1866, 2, 176..—Rappr.

Orléans, 14 avril 1859, S. 1860, 2, 267 (paiement après acceptation béné-

ficiaire et opposition d'un créancier. Recours contre lui par un autre).
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voulu ramener tout cela à l'unité en parlant avec Yung

d'une « réalisation poursuivie », ou avec Stammler d'un

droit juste, ce qui explique bien peu de chose, ou avec

Bekker, de transmission consistant dans un rapport de

dépendance à caractère propre où ces opérations apparais-

sent, comme cause, ce qui est tourner dans le même cercle1.

Il en est un peu de même de la formule de MM. Ripert et

Tesseire qui proposent de refuser l'action dès que l'enrichi

aura un droit défini de. conserver l'enrichissement2 et par-
lent d'enrichissement sans droit.

Tout récemment, M. Renard a proposé de déclarer sans

cause tout enrichissement se réalisant en dehors d'un des

procédés techniques consacrés comme susceptibles d'entraî-

ner un placement juridique de valetir3. Nous sommes obli-

gés de lui adresser le même reproche.

En réalité, tout cela est d'une abstraction inutile, car cela

n'éclaire guère. Aussi lors de l'élaboration du code civil alle-

mand, n'a-t-on pu donner aucune précision et a-t-on dit

seulement que la cause devait être conçue objectivement et

recherchée dans la déclaration de volonté du prestateur4.
En réalité, la cause ne peut ici se cristalliser en une for-

mule. Elle s'éclaire par une comparaison entre la valeur
des intérêts de l'appauvri eL de ceux de l'enrichi5. La solu-

1
Yung, Bereicherungs ansprüche, p. 68. — Stammler, p. 37. -

Bekkcr, pàndekten, II. § 100. — Cf. Stoïcesco, pp. 74-90.
2

p. 788.
3 Art. cité, pp. 27S-279.— Rappr. Rouast, p. r;G.
4 Planck. II, pp. 575-576.
:; Les tribunaux entendent parfois le caractère illicite tle l'enrichisse-

ment de façon phis droite. Un propriétaire ayant misdevant-sa ..maison
une palissade pour des travaux, la loue pour la publicité. Le commer-

çant voisin gêné par cette palissade et obligé de payer une redevance

à l'entrepreneur de publicité, ne peut répéter contre le propriétaire
le montant de ses déboursés, l'acte de ce propriétaire n'ayant rien

d'illicite, trib. Seine, 18 oct. 1917. Droit nouveau, 20 juill. 1918. C'est

une conception très rigide de l'absence de cause, si c'est une solution

raisonnable du problème de la responsabilité.
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tion sera donnée uniquement par la valeur respective attri-

buée aux divers facteurs sociaux: sécurité siutiqui?, sécurité

dynamique principalement1.
Il y a encore placé ici pour l'évolution de l'institution. Il

ne faut pas absolument l'enfermer dans cette idée que l'en-

richi est protégé dès qu'il invoque un contrat2.

Ainsi l'enrichi s'est trouvé dans cette situation par suite

d'une obligation légale qu'un tiers autre que lè débiteur a

exécuté envers lui, on admet cependant l'action. Ainsi, un

père insolvable ayant confié ses enfants à une autre

sonne, celle-ci peut agir de in rem verso contre les enfants

personnellement3. Il y a donc enrichissement à recevoir

son dû d'iUn tiers qui s'appauvrit en faisant cette exécution.

Ce caractère un peu fuyant et social à la fois de la cause,

le rapproche de la cause contractuelle, théorie elle aussi très

sociale4.

164. — L'idée que l'enrichi doit restituer l'enrichissement

s'il est sans cause comporte des limites. Il y a des cas dans

lesquels la loi préfère donner toute sécurité à l'enrichi par

ce qu'il a agi d'une manière qui semble digne d'intérêt et

qu'on aime mieux protéger la sécurité dynamique de celui-ci

que la sécurité statique de l'appauvri. C'est un nouveau cas

où la loi protège l'activité. Divers textes-consacrent des

solutions, de ce genre: l'art. 56/i pour les animaux sauvages
les art. 556 et 557 pour l'alluvion5, l'art. 549 pour l'acqui

sition des fruits par le possesseur de bonnefoi, l'art. 599,

al. 2, pour les améliorations de l'usufruitier, l'art. 2279, les

i V. pour plus de détails nos Notions fondamentalesde droit privé,

pp. 70 et suiv.
3 V. cep. Renard, art. cité, pp. 202-291\.
3 Cass. civ., 18 août 1813, S. chr. — Aix. II août1812, S. chr.
4 Cf. Rouast, n° 25.
5 V. sur ces textes, Vergniaud. p. 38. — Maury, Essai sur le rôle d"

la notion d'équivalence, II, pp. 50 suiv.
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articles sur l'usucapion, la prescription libératoire1. Il faut

en dire autant si la loi établit un délai préfixe de déchéance2,

ou s'il y a eu un contrat entre les parties3.
MM. Ripert et Tesseire posant la même régie si une amé-

lioration d'immeuble profite au 'voisin et disent qu'il n'y a

pas indemnité si l'acte a un caractère normal, de sorte que
la réciproque eut été possible4. Nous trouvons la solution

bien large et nous croyons que dans les cas importants
construction d'usine, etc., on admettra plus tard une règle
différente.

Dans d'autres cas, on considère qu'il y a un enrichisse-

ment. ayant une cause parce que l'enrichi a bénéficié de

l'exécution d'un acte à titre gratuit ou d'une obligation

légale. Ainsi, un indigent ayant été assisté par un hospice
ne peut être poursuivi de in rem verso s'il revient à meil-

leure fortunes.

On ne tient pas compte non plus de l'enrichissement si

un créancier prétend agir contre'l'ensemble des autres pour

l'enrichissement que leur cause le bien apporté par lui.

L'action ne peut être une sorte de bombe faisant éclater

l'édifice juridique de l'égalité entre créanciers6.

Ailleurs, l'acte étant gravement illicite on refuse l'action.

Celui qui a saisi un animal se trouvant sur son fonds et qui
au lieu de le conduire à la fourrière le garde chez lui, ne

peut réclamer au propriétaire les frais de nourriture7

Parfois, la théorie de l'enrichissement sans être rejetée,

1Il faut examiner dans chaque cas si l'action pour enrichissement est

refusée. Il n'y a pas de présomption contre l'action d'enrichissement
comme en droit allemand (v. Saleilles, Obligations, 3e éd., p. 471.

2 V.Cass. civ., 18 et 19 juill. 1910, D. IfllI. 1, 355. —Bouché

Leclercq, p. 173.
3 Bruxelles, ?>3juin 1902, Pas. 1903, II, 171.
4 p. 792.
5 Rouen, 11 janv. 1905, Gaz. Pal., 1905, 2, 93. — Cf. suprà, n° 158

in fine.
8 Cf. Rouast, n° 2i. v
Civ. 11 nov. iftoa, S. 1903, 1, 438.
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est déformée: c'est le cas s'il y a construction sur le ter-

rain d'autrui (art. 555).

Il est difficile de dégager de ces solutions éparses une idée

générale, ces solutions spéciales s'étant formées avant que
l'idée de l'action de in rem verso ne fut nettement dégagée.

Spécialement, on ne peut dire que le droit légal constitue

toujours une cause légitime d'enrichissement1. C'est ainsi

que le droit à pension alimentaire de l'enfant oude l'épouse
n'est pas un obstacle à l'action pour enrichisssement de celui

qui l'a fait vivre. Mais, pourrait-on par l'action, déroger à

l'égalité entre créanciers en faveur de celui qui a enrichi le

patrimoine ! La jurisprudence ne l'admet pas2. Pourrait-on

déroger du moins à la règle qu'il n'y a pas de privilège Sans

texte. La liste des privilèges étant un peu arbitraire, la règle

précédente se défendra moins facilement. On peut sians

doute ajouter que la loi exigeant parfois des formes pour
conserver là situation privilégiée, prouve qu'elle exclut tout

avantage n'ayant pas cette armature de formes3. Mais en

face se fait sentir une poussée sociale très forte qui pourra

emporter ces idéés purement logiques.
165. — La jurisprudence éprouve aussi dans d'autres cas

des hésitations se rattachant à la même idée. C'est ainsi

qu'elle a admis qu'nn mandataire ayant payé des droits de

douane qu'il avait promis d'avancer pour son mandant.

il ne pouvait agir de m rem verso contre les créanciers

de ce dernier4. La cour en donne cette raison qu'il n'a fait

qu'exécuter son contrat, raison faible, car l'entrepreneur

qui construit pour le locataire ne fait lui aussi qu'exécuter

son contrat. Et cependant il peut agir pour enrichissement

contre le propriétaire. Mais on a été effrayé à l'idée de

1 V, Maury, op. cit., II, pp. 329 et suiv. — V. cep. Theodoroff,op. cit.,

p. 132.
2

Req., 8 fév. 1909, S. 1911, 1, 313, avec note de M. Bourcart.
3 V. Civ., 13 nov. 1912, S. 1914, 1, 150; D. 1913, 1, 433. — Req.,

11 juill. 1889, S. 1890, 1,97; D. 1889, 1, 393.
4

Req., 8 fév. 1909, S. 1911, 1, 313, avec note de M. Bourcart.
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donner un droit de préférence à tous ceux dont l'acte a enri-

chi les autres créanciers. Cela est contraire au désir de

simplifier les rapports juridiques. Le principe de l'art. 2096
Civ. auquel on ne veut pas trop porter atteinte est en outre

un obstacle assez grave à l'admission de l'action en droit

positif actuel1. On fait ici une distinction subtile entre le

droit donné à un créancier contre un autre qu'on ne veut

pas admettre et celui contre un tiers que l'on accepte2. On

pourrait en outre dire qu'ici l'enrichissement est indirect.

Mais nous savons que cette formule est peu rigide et l'argu
ment nous semble devoir être laissé de côté.

Enfin, on ne peut objecter que les créanciers sont ayant
cause du débiteur, car notre action examine les choses dans

leur réalité et non à travers des formules techniques, en

outre le demandeur fait ici valoir un droit propre contre

les créanciers personnellement et non pris comme ayant

cause.

Dans des cas très voisins l'action pour enrichissement a

été admise. Un banquier ayant simultanément payé une

dette garantie par un warrant et s'en étant fait constituer un

nouveau en période suspecte, a pu agir de in rem verso

contre la masse dont il avait augmenté le gage3.

Cette solution s'explique non par ce qu'ici le banquier n'a

pas fait qu'exécuter son contrat, mais parce qu'on ne heurte

plus si nettement l'art. 2093 Civ.

166. — Nous avons vu précédemment qu'à raison du

principe général de la gratuité des services publics, principe

fondé sur la solidarité sociale, les administrations publiques
ne pouvaient en général agir de in rem verso contre les

administrés (v. suprà, n° 158).. Il ne pourrait y avoir

1 V. cep. une tendance contraire dans trib. Gand, 20 nov. 1907,
Pand. belges, 1909, 327, qui admet l'action en faveur d'un créancier

qui n'a pas rempli la formalité pour conserver son privilège, mais a

enrichi un tiers.
2 V. Labbé, S. 1893, 1, 281.
3 Gass. civ., 22 féV.,1888, S. 1890, 1, 535.
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d'exception que si une personne morale de droit public à

propos de la gestion de son domaine privé, ou en dehors

de la gestion d'un service public, avait fait un acte enri-

chissant un particulier1, ou si le particulier était en faute

d'avoir amené la mise en mouvement du service2.

idée de la gratuité des services publics conduit à cette

autre conséquence que le fonctionnaire public qui, au péril
et au détriment de sa santé, de sa vie a assuré le service

public ne peut agir de in rem verso contre Je bénéficiaire

du service. Le pompier blessé en empêchant un incendie de

se propager, le soldat frappé en s'opposant au pillage d'une

usine ne peuvent agir de in rem verso contre celui dont le

bien a été protégé, pas plus que l'instituteur public qui
instruit des enfants, n'a d'action contre eux3.

167. — La jurisprudence a eu fréquemment à se deman-

der si les administrations publiques peuvent être tenues de

leur enrichissement. Après avoir paru refuser l'action4, la

jurisprudence du Conseil d'Etat, d'abord pour les travaux

supplémentaires au cours de travaux publics, puis dans d'au-

tres cas, a paru l'admettre5. La jurisprudence judiciaire a

1 V. Cass. civ., 2 juin 1874, S. 1874, 1, sq3. — Cass. civ., 29 juil.

1874, S. 187/1.1, 48t>..— Cass. civ., 12 avril 1875, S. 1875, 1, 267. —

Cass. civ., 16 juin 1875, S. 1875, 1, 306 (commune ayant fait loger des

soldats par lin hôtelier, alors que régulièrement, un particulier devait

les rece oir).
2 Civ., 9 janv. 1866, S. 1866, 1, 49; D. 1866, 1, 74 (incendie dû à la

faute prouvée de l'incendié). Civ. 15 janv. 1866, S. 1866, 1, 51 (id.).
3 V. une solution analogue pour la gestion d'affaires, suprà, n° 20.
4 Cons. d'Etat, 8 avril 1842, S. 1842, 2. 321. — V. sur cet arrêt,

Mestrc, p. 235, art. citéplus loin. —Addè, Avis du Cons. d'Etat, 28 mai

1823 et 17 juin 1834.
5 Cons.d'Etat, 16 mai1879,D. 1879,3, 104; S. 1880,3,343. — Cons.

d'Etat, 19 mai 1882, D. 1883,3, 92.—Cons. d'Etat, 16 déc. 1881,D. 1883

S,26. — Cons. d'Etat, 13 avril 1883, D. 1884, 3, IJ6., — Cons. d'Etat,

6 fév. 1885,D. 1886, 3, 86. — Cons. d'Etat, 8 déc. 1882, D. 1884, 3. 45

- Cons. d'Etat, 15 fév. 1889, D. 1890, 3. 38. — Cons. d'Etat, 28 juill.

1911, S. 1914, 3, 52. — Cons. d'Etat, 24 avril 1912, S. 1910, 3. 43. -

Cons. d'Etat, 7 mai 1909, Rev. de science et législ. financ., 1910,
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subi la même évolution1. Mais un arrêt récent semble n'ad-

mettre l'action que si on a effectué une dépense obligatoire2
Nous pensons que de façon générale, l'action doit être

admise comme dans les autres cas. Nous ne ferions pas

d'exception si l'enrichissement venait d'un acte volontaire

de l'administration communale qui, étant donné la situa-

tion financière de la commune constituerait une faute: com-

me la construction d'édifice de grande valeur, si le paiement

doit endetter la commune pour longtemps3. Mais nous atté-

nuerions l'indemnité dans la mesure du préjudice.

p. 216, conclusions du commissaire du gouvernement. — Cons.

d'Etat, 25 mai 1906, D. 1909, 5, 31: 28juin 1901, D. 1902, 3, 107;
15 nov. 1901. D. 1903, 3, 35: 25 mai 1906, D. 1909, 5, 31. — Cass.,
Rome, 20 déc. 1910. Giur. liai., 1911, 1, 800 et 14 déc. 1909, id., 1912,
1, 68.

1 Contre l'admission, Cass. civ., 18 juill. 1860, S. 1861, 1, 430,
D. 1860, 1. 309. — Cass. civ.. 6 juin 1803, S. 1895, 1, 185, avec note

de M. lïauriouj D. 1893, 1, 385, arrêt douteux. —. Cf. Req., fi déc.

1864, cilé par Marquès di Braga, p. 418. — 'Pour l'admission, Cass.

civ., 14 mars 1870, S. 1870, 1, 291; D. 1871, 1, 142. - Nancy, 29 mars

1893, S. 1895, 2, 209, avec note de M. Bourcart. — Nancy, 22 mars

1873, S. 1873, 2, 108. - Gass. Req., 13 juin. 1873, S. 1874, 1, 30. ---,

Cass.,Req., 17 déc. 1S77, S. 1878, 1, 57; D. 1878, 1, 204. — Cass. Req.,
-

12 déc. 1881, S. 1882, 1, 353;D. 1882, 1, 131. — Req., 8 mai 1907,
Gaz. Trib., 14mai 1907. — Rouen, 17avril 1900, Rec. Rouen, 1900,

p. 66. - Gand, 20 nov. 1861, Pas. 1862,2, 13. — Trib. Gray, 29 août,

1871, S. 1871, 2, 76. — Rouen, 30 janv. 1812, S. 1872, 2, 188. — Gre-

noble, 1er fév. 1886 et Chambéry, 13 août 1891, S. 1895, 1, 185, avec

notede M. Hauriou. — Cass. civ., 15 mars 1882, S. 1882, 1, 270

(enrichissement par le fait de la commune agissant comme pouvoir de

police) — Cf. trib. Bruxelles, 27 mai1892, Pas. 1892, IH, 347. — Trib.

Toulouse,20 janv; 1908, Rev. d'org. et déf. relig, 1908, p. 403.

2Cass. civ., 24 oct. 1910, S. 1912, 1, 209. — V. aussi Cass. Rome,
2 mars 1907, Giur. ital., 1, 299, qui réserve à l'Administration du

juger l'utilité. mais sous cette réserve admet l'action,
3 V: en faveur de l'action, Jèze, Principes généraux de droit adminis-

tratif, 2e éd., p. 519. — Berthélemy. Dr. adm., 7e éd., p. 532. —

Michoud, Ann. del'Ens, supér. de Grenoble, 1893, p. 69 et De la gestion

d'affaires appliquées aux servicespublics, Rev. (j'(!dnilti"!,.ation., 1894,

p. 5 et Pand. fr., 1891, 4, 1. — Brémond, Revuecritique, 1893, p. 666.
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Ce système va de soi et s'admet par a fortiori si on pense
avec nous que la gestion d'affaires est possible à l'égard des

établissements publics (v suprà n° 31). Mais certains auteurs

en rejetant cette dernière solution admettent cependant l'ac-

tion de in rem verso1. Ils font valoir avec raison que la règle:
nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui s'applique même

aux administrations, que celles-ci doivent être en pareil cas

déclarées débitrices comme elles peuvent l'être en cas de

fautes
de leurs représentants. Ils obseryent en outre que

le rejet de la maxime entraînerait les conséquences les plus

choquantes, l'appauvri étant à la merci de l'autorité qui
dresse le budget : conseil municipal, conseil général, etc.

Michoud qui accepte cette opinion admet, à propos de la

gestion d'affaires, un principe qui ruine son argumentation

pour l'action d'enrichissement. Il n'accepte pas que l'on dis-

tingue la reconnaissance du principe de l'obligation qui

pourrait relever de l'autorité judiciaire, et l'allocation par
le conseil des fonds nécessaires. Avec M. Marqués di Braga,
il pense que « l'autorité budgétaire n'autorise pas seulement

des paiements, qu'elle autorisa avant tout des dépenses, en

vertu d'un pouvoir exclusif d'appréciation2. Cette affirma-

— Huc, VIII, n° 380. L- Theodoroff, p. 144. — Larombière, VII, 453. -

Poltzer, p. 140. -— Ducrocq, Dr. administratif, 5e éd., VI, n° 2357. —

Raynaud p. 134. — Stoïcesco, p. 146. — Hauriou, S. 1895, 1,
185. - Bartinsur Aubry et Rau, 5e éd., IX, p. 363.— Demolombe,XXXI,-
n° 100 bis. —Laurent, XX, n° 339, qui admet l'action du, bourgmestre

obligé d'agir en cas d'urgence, ce qui 'est très exact. — Perreau, Quasi-
contrats en droit administratif, Rec. de l'Académie de Toulouse, 1913,

p. 161. —' Mestre, Gestion d'affaires et enrichissement, sans cause en

droit administratif, id., pp. 218 et suiv. — Hauriou, Droit administratif,

8e éd., p. 487: —Vergniaud, p. 280.
1 V. Michoud, op. cit. — Jèze, Revue de droit public, 1912, p. 137.

- Brémond, loc. cit.,
2 Ann. de Grenoble, 1893,p. 87. — La jurisprudence des juridictions

des comptes distingue très bien les deux choses, v. Mestre, art. cité,

p. 238 et Cons. d'Etat, 7 mai 1909 cité par lui. — V. dans le même

sens Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 364.
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tion est ruineuse pour son système1. Selon nous, pour accep-

ter l'action de in rem verso, il faut distinguer le principe

de l'obligation et l'inscription budgétaire, simple prévi

si on de dépenses, qui sont deux choses très différentes.

Hors de là, toute réclamation contre l'Administration

tombe et on ne peut essayer de relever l'actiQn de in rem

verso en citant l'art. 1864 Civ. qui prévoit cette action

contre une société, puisque précisément on prétend que les

administrations sont des organisations d'une nature spéciale.

Un autre système absolu refuse toujours l'action en disant

que toute dépense doit être approuvée, appréciée dans son

opportunité par l'Administration2. Cela est yrai pour les

dépenses volontaires. Mais ce principe doit dans certains cas

se combiner avec d'autres aussi impérieux. D'ailleurs, les

administrations sont tenues de leurs quasi-délits, de la répé-

tition de l'indû, des impenses si elles revendiquent un

immeuble L'objection est donc inadmissible.

Un système intermédiaire distingue les dépenses obliga-

toires qui seules pourront donner lieu à l'action, des

dépenses facultatives3. Nous croyons qu'il n'y a dans cette

théorie que cette idée exacte ; l'enrichissement est moins

douteux pour les dépenses obligatoires. Mais il-n'y a pas là

une règle absolue. Une dépense facultative peut être des

plus utiles et une dépense obligatoire peut, étant excessive,

être de médiocre utilité.

Quelles sont les conséquences de l'application du droit

commun en notre matière ?

Michoud précisant les conditions de l'action admet

qu'elle n'est pas recevable si on a simplement amélioré un

ervice de l'opportunité et du développement duquel l'Admi-

nistration est seule juge. L'action n'est recevable que s'il

a enrichissement de la personne morale: travaux sur le

1 Cf. Hauriou, S. 1895, 1, 185, 2e col.
2

Marqués di Braga et C. Lyon, Rep. de Bequet, v. Comptabilité de

ait, nos 14 et suiv. — Gand, 2 juin 1891, Pas. 1891, II. 383.
3 Simonet, Droit public, n° 1025.
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domaine privé, sur les immeubles affecté s à un service

public, fournitures dont la commune s'est enrichie en les

revendant, en en tirant des ressources, dettes obligatoires

payées pour la commune, dépenses obligatoires effectuées
et ce, dans la mesure où elles étaient obligatoires.

M. Mestre analysant la jurisprudence du Conseil d'Etat

qu'il paraît approuver comme le fait M. Hauriou1, présente
celle-ci comme ayant établi iin système mixte exigeant une

opération entreprise dans l'intérêt ou pour le compte de

l'Administrâtion et un profit, le mot étant pris dans un

« sens strictement patrimonial »;>z,M. Hauriou précise

même que ce profit ne doit pas être un enrichissement du

Trésor comme le produit, des impôts, mais qu'il doit enri-

chir le capital, les propriétés administratives.

On sent dans ces variantes d'une même opinion que l'on

ne peut admettre que l'Administration soit tout, puisse tout;

n'ait besoin d'aucun concours et constitue un milieu impéné-

trable. D'un autre côté, on ne veut pas tenir compte dé tout

acte profitable à l'Administration. Ces désirs nous paraissent

être satisfaits par le principe posé par nous l'enrichissement

doit être patrimonial (v. suprà, n° 150). Ce principe fera

exclure tous les enrichissements Consistant dans le dévelop-

pement d'un service d'éclairage/d'hygiène, etc., sans enr:7

chissement du patrimoine par achats d'appareils, etc.

Mais faudrait-il aller jusqu'à refuser l'action pour enri-

chissement si celui-ci porte sur un immeuble laissé à la

jouissance du public : voie publique, jardin public, halle,

musée, bibliothèque tant que celui-ci n'est pas désaffecté.

Malgré nos hésitations nous ne le pensons pas, surtout s'il

s'agit d'un édifice communal pour lequel les grosses répa-

1 Droit administratif, 8e éd., p. 487.
-2

Op. cit., p. 276. — Rappr. Bartin sur Aubry et Rau, IX, p. 366. —

En pareil cas, on serait remboursé de toutes les dépenses. Il y aurait

donc fusion de la gestionet de l'cnrirliisseïncnt. — V. Bruxelles, 25 mai

1836, Pas. 1836, ni (destruction de poudres d'un particulier pour

maintenir le bon ordre).
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rations sont obligatoires. En effet, dans la mesure où l'im-

meuble acquiert plus d'aptitude à sa destination spéciale,

il remplit mieux le rôle pour lequel il existe dans le patri-

moine communal, il atteint mieux le but pour lequel existe

la personne morale.

167 bis. — Les particuliers qui font exécutet des répara-

tions aux édifices du culte ont-ils une action de in rem

verso contre la commune propriétaire de-l'édifice1 ?

La question ne se pose que pour les dépenses nécessaires

ou les rares dépenses utiles qui auraient pu augmenter la

valeur patrimoniale et non pour les impenses voluptuaires.

Nous n'examinons pas la question de savoir si ces dépenses

sont possibles malgré l'autorité administrative2, mais nous

supposerons les dépenses faites. L'action semble possible à

partir du jour où il y a désaffectation (1. du 2 janv. igo7,

art. 5, al. 1er), car ce jour-là, la commune profite d'un

enrichissement patrimonial. Mais sauf ce cas, est-il possible

de dire la commune enrichie étant donné que l'immeuble

est « laissé à la disposition des fidèles et des ministres du

culte pour la pratique de leur religion ». La même question

se pose pour tout bien communal mis à la disposition du

public: voirie, école. Elle se poserait de même pour un bien

privé soumis à un droit d'usufruit ou d'usage. Tant que ces

droits ne sont pas éteints, il semble cependant possible de

parler d'in rem versio. Nous avons admis à l'instant qu'il

était possible d'agir pour enrichissement, dans des cas

semblables.

Il est vrai que dans notre hypothèse on ne peut prétendre

pour les édifices du culte que les dépenses les concernant

sont obligatoires pour les communes, la loi du 13 avril

1908,art. 5, disant que les administrations « pourront enga-

ger les dépenses nécessaires pour l'entretien et la conser-

vation ». Il y a là une dérogation aux principes de la loi

1 V. Vergniaud, op. cit., p. 298, dans le sens de l'affirmative.

zCf. Civ., 5 janv. 1921, S. 1921, 1, 145.
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du 5 avril 1884, art. 136 sur les dépenses obligatoires, loi

qui vise les grosses réparations des édifices communaux1.
168. — La théorie de l'enrichissement sans cause étant

en réalité une théorie toute objective, fondée sur une obli-

gation légale, peu importe en principe la capacité de l'ap-

pauvri et celle de l'enrichi.

Peu importe d'abord la capacité de l'appauvri2, même si

c'est lui qui a réalisé l'enrichissement. Lui ou ses représen-
- tants pourront agir, même s'il n'avait pas la capacité natu-

relle ou la capacité légale lors de l'enrichissement.

169. '- Peu importe également la capacité de l'enrichi.

Un mineur, une femme mariée peuvent se trouver tenus

de leur enrichissement.

Cependant, une difficulté se présente d'abord pour les

représentants des incapables. Si l'enrichissement ne vient

pas du fait d'un tiers ou de l'enrichi, mais vient de l'acte

volontaire du représentant de l'incapable, ce représentant
a-t-il pu par là obliger l'incapable ? Ainsi, il a constuit sur

l'immeuble du mineur. Peut-il réclamer toute la plus-value ?
Nous croyons qu'en principe il le peut, mais que cette idée

doit se limiter par celle de la faute du tuteur. L'opération

était bonne objectivement puisqu'il y a plus-value. Mais

subjectivement elle se trouve mauvaise : le mineur a obtenu

une plus-value, mais il n'a pas un actif facilement réalisable

1 V. Hauriou, Dr. administratif, 8e éd., p. 551.

2 Req., 6 août igoo, Gaz. Trib.,9 août 1900.
3 Cass. Req., 26 avril 1900, D.- 1900, 1, 455; S. 1901, 1, 193, avec

note de M. Ferron, Gaz. Pal., 1900, 1, 682.— Cass. Req., 2 janv. 1901,
D. 1901, 1, 16; S., 1901, 1, 192. — Paris, 30 nov. 1896,D. 1897, 2, on.
—. Trib. Seine, 24 nov. 1900, le Droui, 9 janv. 1901. — Cass. Req.,
30 déc. 1902, S. 1903, 1, 88. — Cass. Req.. 30 déc. 1902, S. 1903,

1, 260.— Bordeaux, 7 août 1900, D. 1902, 2, 375. — Trib. Seine,

11 déc. 1908, Rev. not. 1909, 464. — Req., 24 janv. 1855, D. 1855,

1, 95. — Req., 30 nov. 1868, D. 1869, 1, 132. — Trib. Liège, 12 janv.

1907, Jur. Liège, 1907, 93. — Bruxelles, 29 janv. 1855, Pas. 1855, 401.
— Aubry et Rau,VI, 4e éd., p. 247.- Planiol, II, n° 938. — Stoïcesco,

pp. 58 et 150. — Poltzer, p. 145. — BouchéLeclercq, p. 100.
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pour la payer, de sorte qu'il devra emprunter pour payer

le tuteur. Ce dernier à raison de sa faute ne sera créancier

qu'à concurrence de ce que le mineur pourra facilement

lui payer.
Une difficulté analogue se présente pour la femme dotale.

En principe, elle est tenue de son enrichissement, sauf que

le créancier ne pourra saisir la dot sans lien avec l'enri-

chissement. Mais une question plus délicate se présente si

c est précisément l'immeuble dotal qui a été enrichi. Il nous

semble d'abord qu'en pareil cas la femme est au moins tenue

sur ses paraphernaux. En effet, la femme dotale n'a pas

deux patrimoines, mais un seul dont certains biens sont

placés dans une situation spéciale.

Mais peut-on saisir les biens dotaux pour l'enrichissement

dont l'un d'eux a profité ?
On a dit que l'inaliénabilité, principe d'intérêt privé,

devait céder devant l'enrichissement sans cause, règle de

justice1. L'argument n'est pas décisif. Car la femme est obli-

gée, cela suffit à la justice.
Nous croyons que la saisie du bien dotal doit être, en prin

cipe, autorisée parce que la loi n'est pas favorable à l'aug
mentation de la dot pendant le mariage. Il est juste que la

dot soit ramenée à son chiffre primitif par la réclamation

de l'enrichissement. On pourra même saisir un immeuble

dotal pour amélioration apportée à un autre immeuble dotal.

On a quelquefois discuté à propos de notre question

pour savoin si l'inaliénabilité qui reçoit exception en cas de

délit de la femme, ne reçoit pas aussi exception en cas de

quasi-contrat. La discussion est un peu formelle. Les excep-
tions soit en cas de délit, soit en cas de quasi-contrat ne sont

mentionnées dans aucun texte. Il faut apprécier pour chaque

obligation quasi-contractuelle ou légale si l'exception à

l'inaliénabilité est justifiée par des arguments suffisants.

1
Theodoroff,p. 142.
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Nous admettrons donc la saisie de l'immeuble dotal1

Nous la rejetterions seulement, et encore en partie, au cas

oùrfô tiers se serait volontairement appauvri au profit de

l'immeuble dotal par des constructions ou plantations, de

(sort qu'il y aurait une fraude (concertée peut-être avec la

.femme) pour tourner, l'inaliénabilité dotale. Nous tiendrons

ainsi compte de l'objection présentée par M. Guillouard en

faveur du système contraire à savoir qu'il faut redouter lea

fraudes.

Par analogie du système précédent, nous admettrions en

général la saisie d'un bien insaisissable si l'enrichissement

a porté sur le bien insaisissable. Mais ceci avec les même

réserves que plus haut.

Etant donné l'absence d'influence de l'incapacité de l'en-

richi, il faut admettre que si une congrégation non autorisée

ou tout autre groupement illégal, s'est enrichi en vendant

un bien, celui-ci étant repris par le liquidateur, l'acheteur

peut réclamer le prix dont la congrégation s'est enrichie2.

169 bis. — L'action d'enrichissement paraît possible

mAme. si l'enrichissement résulte de cause illicite et si la

répétition est, refusée par suite de l'adage: nemo auditur.

Ainsi, serait corrigé ce que l'on admet encore d'un adage

rigoureux.

l'
-18 juill. 1880, S. 18T.. r, avec note Labbé. — Grenobè.

15 déc, 1864, S. iR65,a, '¡!). - Ik Loynrs, Remir.criliqire, iSSa. p. 574.
—r Labbé, note S. lRRô, 1. IL -- Séc. Obligations quasi contractuelle*

de la fçmlme dotale, th. Paris. 191?.,p. fli. - Planiol, 11, n° 938. -

Jouitou, Régime dotal, I. n° 150. - De Lorries. Rev. critique, 1$82,

p. 735. —Raynaud; p. ion. —Sloïeeseo, p. 154. — Verniaud. p. 250.
— Bertauld. Questions, l, 11-0638. — Poltzer. p. 154. — Contrà: Guil-

louard, Contr. de. mariage, TV, n° 17.3/1. —Aubrv et Rau,4e Pd.. V.

§ 738, note 31. - Cf. Tissi^r, llesp. delà femme dotale en cas de quasi-
délit, R. erU.. 1903 p. 589. — Hue, IX, n° /|/j8.—Contre la sabissabilité:

Caen, ig juill. 1866, S. 1867. 2. aGi. - Paris, 11.avril 1850, S. 1851,2.

164. — Rouen, 12 mai 1842. S. 1842, 2, 520. - Cf, Rouen. 15 avril 1841..

eod. loc. et Civ., 3 mai 1893,D. 1893, 1,' 349.
Il

Lyon, 31 mars 1904, Droit, 10 juillet 1904.
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169 ter. —L'opposition de l'enrichi est sans effet du

moins si l'appauvri a exécuté une obligation de l'enrichi, Ce

sera le cas si un tiers subvient aux besoins d'une femme
mariée malgré opposition du mari1 Sinon, il serait parfois,
difficile de ne pas faire état de cette opposition. Il y a des

limites au droit de pénétrer dans le patrimoine d'autrui2.

Spécialement, si l'enrichissement est invoqué cbntre une

personne victime d'une frauile, l'action est rei-etée.
169 quaier. — La volonté de l'appauvri peut faire dis-

paraître l'action en tant que renonciation à celle-ci. Mais

le seul fait que l'appauvri a agi dans son intérêt ne suffit

pas à le rendre irrecevable. Cet élément intentionnel est sans
-

effet pour une action de caractère objectif4
169 quinquies.

— L'enrichissement et l'appauvrissement
ont lieu d'ordinaire entre personnes différentes. Elles peu-
vent. se produire chez la même personne si celle-ci a des

biens soumis à des régimes différents, comme la dot et les

paraphernaux. Ainsi s'explique en cas de dot incluse dan

les paraphernaux le droit du mari à des revenus égaux à

ceux de la somme dotale, le droit de la femme de prélever
en cas de saisie le, montant de sa dpf. Toutefois, la juris-

prudence exige une certaine publicité de l'enrichisserrient6.

Ainsi la théorie est un peu déformée.

170. —
L'objet de l'action pour enrichissement sans cause

1 Civ., 12 janv. 1874. S. 1874. 1, 305. — Besançon, 15 juill 1874.
S. 1875, 2, 9. -—Happr. Civ., 26 fév. 1919, S. 1930,i, 203 (implic),
Revue,de dr: civil, 1921, p. 235.

2 Cette idée paraît avoir influé dans l'arrêt. Civ.,2 mars 191a,
D. 1920.i, 102, où une ville avait voté une subvention avec stipulation
que la somme ne. serait en aucun cas dépassée, en faveur de réparations
à un casino municipal, réparations à faire aux risques du concession-

naire, alors que l'entrepivneur avait fait des travaux supplémentaires.
3 Civ.. 13 noy. 1912. S. IQI^, I, -I5O,D. 1913. I, 433.
4V, cep. Maury, op. cit., II, p. 355. -

5 Civ.. 27 fév. i883, S. 1884, I, I85; D. 1884,' I, 29. — Paris, 7 mai

1895; D.1896, 2, 204.
6 Civ., 26 nov; 18-95, S 1896, 1, 73*— Civ., 5 juin tSgi.

D. 1892; I, 5.
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Cot de faire rentrer dans le patrimoine du demandeur ce
dont il s'est appauvri.

Il faut d'abord établir ce dont un patrimoine s'est appau-
vri, soit par déboursé de somme d'argent, soit en ne rece-

vant pas une somme due, par exemple un débiteur ayant

payé à un autre que le créancier, soit en subissant un dom-

mage matériel. L'appauvrissement s'apprécie en principe
au jour de la demande et même au jour du jugement, sauf si

le demandeur a, par trop de négligence, retardé sa demande

ou le jugement. L'appauvrissement étant établi, on en

réclamera la valeurl, mais dans la limite de l'enrichisse-

ment2.

Cette remarque sur l'objet de l'action suffit à établir com-

bien à la suite d'un contrat l'action de in rem verso est diffé-

rente de l'action née du contrat. Des engrais fournis à un

fermier étant répandus sur les terres louées, l'action de in

rem verso contre le bailleur n'aura qu'exceptionnellement

pour objet une somme égale à celle stipulée dans le con-

trat de vente entre le marchand et le fermier3.

Pour apprécier l'enrichissement, il faut, admet-on géné-

ralement, se placer non au moment de l'acte d'enrichisse-

ment, mais à celui de la demandé. Le demandeur suppor-

tera donc tous les risques de disparition ou de diminution

de l'enrichissement5.

On s'arrête au jour de la demande6et on ne tient pas compte

1 Laurent, XX, n° 340.
2 V. Colin et Capitant, II, p. 409. — Baudry et Barde, IV, n° 28"49,

XXV. — Giorgi, VI, n° 16. — Gand, 8 juill. 1909, Belg. jud., 1909.

1366.
3 V. Labbé, S. 1893,I, 281.

- 4 Lyon, 11 janv. 1906, D. 1906, 2, 132, P. F., 1906, 2, 325. -

Amiens, 16 fév. 1901, D. 1904, 1, 391. — Larombièrc,.art. 1375, n° 15.

— Demolombe, XXXI,-n° 48. — Laurent, XX. n° 340. — Aubry et

Rau, VI, 4e éd.. p. 2471 — Baudry et Barde, IV, n° 2849. XXVI.

Raypaud, p. 96. — Renard, art. cité, p. 251. - Giorgi, Obbligazioni,

VI, n° 12.
5 V. cep.. Maury, op. cit., II, p- 401.
IlAubry et Rau 5e éd., IX, p. 363.
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de l'état de choses au jour du jugement, conformément o

ce principe de procédure que le juge se place pour juger
au moment de l'ajournement. Nous admettons ce système.
Toutefois nous retarderions volontiers l'appréciation au jour
du jugement pour avoir une appréciation plus adéquate à la

réalité. L'enrichi n'est pas responsable de la diminution ou

de la disparition de l'enrichissement, même s'ils ont eu

lieu par sa faute. Il n'en serait autrement que si l'enrichi

était de mauvaise foi1

A plus forte raison l'enrichissement sera considéré comme

diminué si des dépenses en ont affaibli l'importance : si on

a fait des dépenses nécessaires pour conserver les travaux

constituant l'enrichissement

Toutes ces solutions viennent de cette idée que l'enrichi

n'ayant donné aucun consentement, il ne farut pas
accroître ses obligations trop facilement

L'action
de in rem verso est une action personnelle et non

réelle. Elle tend à obtenir la valeur de l'enrichissement.

171. — Si l'enrichissement a consisté dans une somme

d'argent reçue par r enrichi ou qui lui a été économisée par

exemple en payant sa dette, le demandeur pourra toujours
réclamer la totalité de cette somme2. Cela est imposé par l'im-

possibilité .de fait de savoir ce que l'on a fait d'une somme

d'argent. D'ailleurs, cette solution est admise déjà puur le

cas de répétition de l'indue M. Theodoroff admet au con-

traire que, dans chaque cas, il taut strictement restituer

le profit4. C'est abuser de la logique et ne pas tenir compte

des difficultés de fait. Pour lui, l'art. 1313 ne serait que

l'application du droit commun, sauf que la preuve du profit

1 Ce sont les mêmes solution qu'on cas de répétition de l'indu. — V.

Thcodoroff,p. 152.
2

Ripert et Tesseire, op. cit., p. 786.
3 Laurent, XX, nos 372-374.— Demolombe, XXXI, 11°391. — Planiol,

II, il0 847. — Pothier, n° 169.
— V. suprà, n° 111.

4
Op. cit., p. 154, note 10. - Windscheid, II, S 424, note 3.
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serait à la charge du demandeur. Selon nous, ce texte défa-

vorable à l'appauvri établissant une preuve difficile est une

exception au droit commun qu'il ne faut pas étendre.

17$- - Si l'enrichissement consiste en une somme d'ar-

gent qu'un tiers a déboursé pour l'enrichi, celui-ci en

doit-ij les intérêts de plein droit ?

La négative est généralement admise1.

Mais une solution spéciale est donnée par Ja loi en matière

de récompenses (art. 1/(73), où elle fait courir de plein droit

les intérêts du jour de la dissolution de la communauté.

Enfin, un troisième système proposé par M. Loubers assi-

milant l'enrichissement à un délit laisse au juge toute

liberte, opinion critiquable, car même s'il y a délit., le juge

doit être guidé par ce principe de la réparation adéquate du

dommage.

Nous adoptons la première opinion.
On peut pour cela s'appuyer sur la nature en général

changeante de la dette de l'enrichi. 'Celui-ci ne doit pas une

somme fixée une fois pour toute, mais une somme variant

à chaque instant d'après son enrichissement. Sur quoi cal-

culer des intérêts dans ces circonstances ? Sans doute ici

la somme par exception est fixes. maisil est préférable de

suivre le principe général. Ce raisonnement ne nous satis-

fait pas.
Si une impossibilité constitue un argument décisif dans

certains cas, l'argument tombe, dans, des hypothèses comme

la nôtre où l'impossibilité n'existe plus.

1
H!mdry et Barde, IV, n° 2849, XXVII. — Raynaud, p. 97. — Colin

et Cnpitant, II, p. 409. -.:: Tartanson, p. 133, - BoneliéLocleroq,p. 228.

— Conlrà: Raynand, p. 97, qui considère que les intéirls rep; ésrnlent

partie de l'enrichissement. — Cf. en droit belge, a propos de rnupons

.,de titres amortis, trib. Bruxelles, 24 janv. 1900, Pas. 1900, III, PI, -

'frib. Bruxelles, 10 janv. 1895, Pas.1895, III, 21."
2

Op, cit., p. 483.
3 Elle ne serait diminuée que si l'enrichi avait depuis béné

ficié d'uncajicowJa.t,
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J'argumenterai plus volontiers de l'art. d S Ch. qui,

pour le paiment indu n'admet la restitution d'intérêts que
s'il y a mauvaise foi, solution qui dérive alors de la théorie

de la faute.

On pourrait objecter que cette dernière solution tenant

mieux compte de l'exact enrichissement est la règle. Mais

nous répondrons que l'esprit général de la loi .est de ne pas

considérer les restitutions de fruits avec la même précision

que les restitutions de capital (v. notamment dans la reven-

dication contre le possesseur de bonne foi). Cela est vrai

dans la façon habituelle de considérer les choses.

Quant à l'art. i/i~3, il dérive du désir de régler tout dans

le partage comme si celui-ci avait eu lieu au jour de la

dissolution de la communauté.

A plus forte raison, étant donné, ce que nous venons de

dire de la variabilité de la somme due dans les cas où il n'y
a pas eu une somme déboursée par autrui, les intérêts ne

ont pas restituables de plein droit.

Nous n'admettrions donc que la restitution des intérêts

dans les cas de mauvaise foi prouvée de l'enrichi, la

théorie de la faute devant recevoir en pareil cas son applica-

tion.

Nous l'admettrions encore si l'enrichissement avait con-

sisté précisément dans les intérêts illégalement touchés.

Si à titre d'enrichissement une personne n'a eu qu'un bien

ne donnant pas de fruits, dont elle a simplement joui, elle

ne doit aucune restitution2.

173. — Si l'enrichissement a consisté dans un objet déter-

miné. reeconnaissable et pouvant être séparé sans dommage,

l'appauvri pourra le réclamer en nature3. Ce sera le cas si

des dépendes voluptuaires ont été faites et que certains objets

1 Trib. Charleroi, 4 f £v.($00- PaptJ. belges, 1900, 308, Pas. 1899, J{I.
268.

2 Trib. Charleroi, 4 fév. 1899, Pas. 1899, III. 268.
3

Aubry et Rau, 4e éd., VI, p. 246.



284 CHAPITRE IV. - THEORIE GENERALE

puissent être enlevés. Dans ce cas, par exception, l'appau-
vri aura une action réelle. Sans doute l'action pour enri-

chissement est personnelle1, mais nous sommes ici en face

d'une revendication et non d'une action de in rem verso.

Car l'acte d'enrichissement n'a pu transférer la propriété
et l'eut-il fait, qu'en vertu de l'art. n38 Civ., elle reviendrait

de droit à l'appauvri.

L'appauvri supportera les risques de perte de la chose2

comme tout propriétaire.

L'enrichi restituera la chose dans son. état actuel, sans

indemnité pour les détériorations. Mais il. pourra être

indemnisé pour les améliorations. Il ne restituera pas les

fruits par analogie de ce qui a lieu pour les intérêts (v. suprà,
n° 172). Il devra rendre les actions: en indemnité qu'il peut
avoir à raison de la chose, ou les indemnités qu'il a tou-

chées, y compris les indemnités d'assurance, sauf à récla,

mer en ce cas la restitution des primes.

Cette hypothèse nous fait saisir les rapports assez com-

plexes de la revendication et de l'action de in rem verso.

Lato sensu, la revendication n'est qu'une action d'enrichis-

sement. Mais techniquement il faut les distinguer. La reven-

dication action réelle a ses modes d'extinction spéciaux, elle

ne disparaît que si une prescription acquisitive s'est, accom-

plie. Elle a ses règles de compétence spéciale. Mais la récla-

matio des accessoires de là revendication : fruits consom-

més, matériaux retirés de l'objet revendiqué est en réalité

une action d'enrichissement à construire techniquement

comme telle.

173 bis. — L'enrichi peut déduire ses dépenses se ratta-

1
Y. Planiol, II, ùô 938 bis. — Saleilles, Obligations, p. 452. -

Endemann, I, S 198. - Theodoroff, p. 165. — V. cep.Lôubers, op. cit.,

p. 4fh, qui considère l'action comme n'étant ni réelle ni personnelle:

parce qu'elle aboutit à une reprise de corps certain et peut être

suivantte cas, exercée contre des défendeurs différents. Ces observations

sont un peu exagérées.
2

Ripert et Tesseire, p. 787.
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chant directement à ce dont il s'est enrichi. Il doit l'enri-

chissement dans son développement actuel, sauf s'il s'agit

d'argent, ce qu'il a pu gagner avec l'argent obtenu, l'origine

des deniers étant trop încertainc1.

174. —L'enrichi peut-il se plaindre si l'appauvri par ses

actes l'oblige à un déboursé considérable qui va bouleverser

sa fortune ?

En principe non, l'art. 555 Civ. par exemple, s'applique

quelque soit l'importance des constructions du possesseur
de bonne foi. La théorie de l'enrichissement permet ui.

véritable intrusion dans le patrimoine d'autrui. Celle-ci

repose sur cette idée que les sociétés actuelles sont riches,

tandis que les sociétés anciennes étaient pauvres2, ce qui

permet d'imposer des sorties d'argent qu'on peut se procu-

rer facilement par le crédit.

Mais il y aurait abus du. droit si l'appauvri, intentionnelle-

ment ou par faute lourde, faisait des déboursés tels que l'en-

richi fut amené à une situation critique3. En outre, si le

constructeur est de mauvaise foi, l'enrichi peut éviter l'ac-

tion en exigeant la démolition (art. 555, al. 1).

174 bis. —
Qui peut être actionné de in rem verso? La

question s'est présentée au cas où le concessionnaire d'une

mine est poursuivi en vertu de l'art. 46 de la loi du 21 avril

1810 par celui qui a fait les recherches. La cour de Nîmes

a jugé4 que cette dette n'était pas une charge réelle, que par

suite, le premier concessionnaire seul était tenu, qu'il ne

pouvait y avoir charge occulte. Nous estimons que les con-

cessionnaires acheteurs ayant payé la mine à sa valeur, ne

se sont pas enrichis, seul le premier concessionnaire s'enri-

chit. La solution donnée nous semble donc exacte.

175. — On présente l'action de in rein verso comme ayant

1 Cf. Scuto,Scn«[ in onore di Simoncelli, p. 525, nos 7 et 8.
2 Cf. Ferrero La guerre européenne, p. 66..
3 Cf. Bouché Leclercq, p. 232.
4 13 mai 1905, Gaz. Trib., 1905, 1er sem., 2, 227.
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un caractère subsidiaire en ce qu'elle serait une réaction du

droit de l'équité contre ie droit formel1. L'expression est un

peu exagérée. 11 n'y a pas en France un droit formel et un

droit d'équité, mais un droit où se combinent les divers

besoins sociaux. Ce que l'on peut dire c'est que l'action d'en-

richissement est une action derrière laquelle on sent nette-

ment l'utilité sociale. -

La seule raison en faveur du caractère subsidiaire est celle

de l'économie des moyens : il faut éviter l'action d'enrichis-

sement quand on a une voie plus simple. Nous admettrons

donc le caractère subsidiaire sous une forme atténuée.

M. Bârtin, admettant à la suite d'Aubrs et Rau le caractèie

subsidiaire de l'action, indique qu'il peut se comprendre de

trois manières : il ti'y a d'action d'enrichissement que si l'on

n'a aucune autre action contre le défendeur ou contre un

tiet5, /t qui restreindrait beaucoup l'application de l'in rem

versia. En Ce sens, M. Rouast2 admet que l'action ne peut

servir"à tourner un obstacle légal, ni à remplacer une action

perdue par faute ou même que par faute on a négligé d'ac-

quérir3, ce qui aller bien loin. Ou bien le demandeur peut

réussir même s'il avait une action de ce genre, au cas )ù

il l'a perdue. Ici, il serait sage tout au moins d'exiger qu'il

ne l'ait pas perdue par sa faute, pour que celle-ci fut sanc-

tionnée' comme dans les autres cas; Ou enfin, le demandeur «

peut réussir même s'il a une autre action au cas où elle est

contre un insolvable. En ce cas, la question se poserait de

savoir si le défendeur ne peut pas recourir contre celui qui

était tenu par contrat, quasi- contrat ou acte illicite4:

M. Bartin pense qu'il n'y a pas de réponse absolue à faire*.

1 Cf. Ripert et Tesseire, p. 790.
2 Art. cité, pp. 85 et suiv.

V. Req., 11 nov. 1889, S. 1889, 1, 97 et Labbé, note p. 99,
4 V. Loubers, op. cit., pp. 481-482. —Cf. Rouast, n° 26.
5

Aubry et Rau, IX, p. 362.
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Nous nous rangeons à la troisième conception', étant

donné que c'est seulement pour éviter des complications
inutiles que nous acceptons le caractère subsidiaire de l'ac-

tion. Mais nous exclurions encore l'action si un autre droit

a été perdu par faute.

La cour de cassation admet que l'action ne doit être

admise que si on ne jouit d'aucune action née d'un contrat.

quasi-contrat, etc. Mais elle ne précise pas sa pensée. Elle

n'en tire qu'une conséquence incontestable au point de vue

de la preuve. On ne peut en cours d'instance substituer l'ac-

tion de in rem verso à une autre pour agir sans se conformer

aux art. I3./JI et 1347 Civ. 2. De même, les auteurs allemands

posent le principe : que tant qu'on a la revendication on

ne peut agir pour enrichissement3.

Ainsi une chose ayant été prise ou occupée par un posses-
eur qui l'a vendue, on ne pourrait agir contre cet ancien

possesseur que si la chose a disparu, car sans cela il n'y a

pas, dit-on, d'appauvrissement. Le raisonnement nous seni

ble défectueux si là chose a péri. Le propriétaire doit suppor-
ter les chances de destruction. On devrait donc lui refuser

l'action pour enrichissement contre l'ex-possesseur devenu

vendeur en disant qu'il n'est pas à vrai dire appauvri puis-

qu'il était resté propriétaire et qu'il n'y a aucun lien direct

entre la destruction de sa chose et la vente. Nous ne ferions

exception qu'au cas où la vente aurait placé la chose dans

une situation telle qu'elle doive être détruite ou ait plus de

chance d'être détruite: une maison ayant été vendue par
le possesseur pour en faire une salle de spectacle ou pour

toute autre destination créant des dangers d'incendie.

1 Il n'y aurait d'ailleurs pas à exiger de discussion du tiers. La

preuve de l'insolvabilité suffirait.
2 Civ., 12 mai 1914, S. 1918^9, 1, 41. — Bourcart, S. 1911, 1, 315.

- V. cep. Lyon, 28 avril 1893, S. 1894, 2, 148. — Maury, op. cit.,

II, p. 273.
3

Iung, p. /j2 — Planck, II, p. 577. — Krainz, II, S 412, 1. — Cf.

Ripert et Tesseire, p. 790. — Theodoroff, p. 170.
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Mais si l'action en revendication est éteinte par prescrip-

tion, ou par suite de l'art. 2279, la chose existant toujours,

peut-on agir contre le possesseur qui a vendu la chose? Nous

le croyons, car c'est son aliénation qui a permis au tiers

de prescrire par dix à vingt ans ou de bénéficier de l'art.

2279. Mais on ne pourra agir qu'à concurrence de la valeur

actuelle de la chose1. Si la ajooua -mad aaueipB asouo
être revendiquée, le propriétaire n'étant pas appauvri ne

peut agir de in rem verso2.

Faut-il, dans cette délicate matière, poser un principe plus
favorable au propriétaire et dire que, s'il ne peut revendi-

quer sa chose, il pourra réclamer au vendeur la totalité du

prix si celle-ci dépasse la valeur actuelle de la chose ? Non,

car ici pas plus qu'ailleurs, on ne peut réclamer au delà de

son appauvrissement.

L'action de in rem, verso peut être exercée par l'appauvri
à l'égard de l'enrichi tenu par contrat envers un tiers. Dans

ce cas, elle n'existe et ne sera utilisée en pratique que dans

la mesure où l'action de l'appauvri contre le tiers est sans

effet pratique. Mais l'enrichi peut opposer ce qu'il a déjà

versé au tiers. L'action de l'appauvri dans la mesure où

elle réussit éteint le droit du tiers contre l'enrichi3.

L'action de in txm verso ne serait pas recevable si un

contrat, ne pouvant être prouvé par écrit, on voulait repren-

dre l'enrichissement qui en est résulté4. On ne peut par ce

moyen détruire toute la réglementation de la preuve.
De même on ne peut par notre action tourner la règle

de l'art. 1793 sur les suppléments de prix dans le marché

à forfait5.

1 Cf. suprà, n° 146.
2 V. Vergniaud, op. cil., p. 285. S'il y a prescription, on peut agir

contfie l'ancien possesseur pour le prix qu'il a touché. Orléans, II janv.
1849, D. 1849, 2, 172.

3 V. Maury,op. oit., p. 320.
4 Civ., 12 mai 1914, S. 1918-19, 1, 41.
5Civ., 2 mars 1915, Gaz. Pal., 1914, 2, 279.
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tu

176. —
L'obligation née de l'enrichissement existe de

plein droit, mais rien n'empêche l'enrichi de ratifier l'opé-

ration s'il y a eu acte de l'appauvri. A partir de ce moment,

il devra se conduire vis-à-vis de cet appauvri comme le géré

vis-à-vis d'un gérant d'affaires1 Nous croyons que cette rati-

fication ne doit pas être considérée comme une proposition

ayant besoin d'acceptation, mais comme un acte unilatéral

qui sera traité comme la ratification des actes du gérant
d'affaires. Il est naturel d'étendre par analogie la théorie

d'un cas à l'autre. Notamment on pourra admettre une rati-

fication tacite.

Nous admettons cette construction technique de l'acte de

l'enrichi par utilité pratique. La situation d'obligé ne doit

rien avoir d'exceptionnel. Il faut la reconnaître facilement.

Il faut donc déjà donner aux faits d'enrichissement la valeur

d'un avant-acte. Nous aurons ici un fait se complétant par

un acte de volonté pour créer l'équivalent d'une situation

contractuelle.

177. — Le demandeur dans l'action en enrichissement

doit prouver les conditions de l'action : enrichissement,

appauvrissement, rapport de causalité, absence de juste

cause2.

Mais ce sera au défendeur à démontrer que l'enrichisse-

ment a disparu ou diminué3, ces faits étant exceptionnels.
La preuve se fait par tous moyens4 même par témoins.

1 Cf. Nancy,8 nov. 1892, Gaz. Pal., 1892, 2, 657.
2

Luxembourg, 3 mai 1895, D. 1898, 2, 401, avec note -de M. Pic.

Lyon, 11 janv. 1906, S. 1907, 1, 465; D. 1906, 2, 132. — Bordeaux,

7 août 1900, Rec. Bordeaux, 1901, 1,51, D. 1902, 2, 375. — Theorodoff.

p. 172. — Rouen, 16 mars 1860, S. 1860, 2, 529 et Rennes, 18 août 1859
cod. loc. — Contrà: pour l'absencede cause, Maury, II, p. 409. — Cf.

Rouast, n° 22.

Planck, II, p. 593. — Endemann, I, S 198, note 29. — Bouché

Leclercq, p. 140.
4

Montpellier, 28 nov. 1910, Mon. jud. Midi, 26 fév. 1911. — Req.,
15 juin 1892, D. 1892, 1, 596; S. 1893, 1, 281. — Cf. Civ., 20 nov.

1861, D. 1861, 1, 490. — V. cep. trib. Tournai, 6 juin 1900, Pas. 1901,
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L'existence des faits justificatifs de l'in rem versum est

seule hors du contrôle de la cour de cassation1.

L'action ne se prescrit que par trente ans2. Mêmeil a été

décidé par application de la règle contra non valentem

agere non, currit prœscr-iptio, que s'il y a enrichissement à

la suite d'une annulation de contrat, le délai ne court que
de l'annulation de l'engagement3.

Dans des cas exceptionnels, l'extinction peut se produire

plus tôt. La jurisprudence a admis que le délai de six mois

établi par la loi du 1er juillet 1901, art. 18, al. ,9, visait

les actions de in rem verso intentées contre le liquidateur
de la congrégation4.

L'action naissant dès l'enrichissement, sauf à celui-ci à

varier, du jour où l'enrichissement commence, la prescrip-
tion court.

Si l'on admet qu'il y a droit de rétention toutes les fois,

qu'il y a debitum cum re junctum, on donnera le droit de

rétention à l'appauvri jusqu'à ce que l'enrichi l'ait complè-

tement payé5. D'ailleurs, divers articles du code supposent

le droit de rétention dans des cas d'enrichissement. Ce sont

les art. 570, 571, 867 dont on peut rapprocher les articles

1673 et 19^8.

III, 52 (action dissimulant un contrat). — Cf. trib..Audcnal',, 20 nov.

1907, Belg. jud., 1908, 123.
1 Cass. Req., 16 mars1898, S. 1898, 1, 392.
2 Darmstadt, 20 avril 1895, D. 1897, 2, 332. —Montpellier, 28 nov.

1910, précité. — Cf. Cass. civ., 18 juill. 1910, D. 1911, 1, 355 (3 an.).
— Venezian, Opere giuridiche, I, p: 551.

3 Req., 21 mai 1900, S. 1902, 1, 133.
4 Trib. Limoges, 16 déc. 1904, Gaz. Pal., 1905, 1, 128 (fondé sur le

caractère subsidiaire de l'action)..— Cass. civ.,, 18 juill. 1910, Droit,

21 juill. 1910. — Contrà: Paris, 12 déc. 1906, Gaz. Trib.,, Ig07; rer scm.,

2, 200. - Trib. Seine, 20 juin 1907, Gaz. Trib., 1908, Ier sem., 2, 3. Cf.

trib. Seine, 5 oet. 1908, Droit, 10 janv. 1909. — Vergniaud, op. cit.,

p. 293.
5 Baudry et Barde, IV, n° 2849, XXVIII. — Tartanson, p. 136. -

Raynaud, p. 101. - Poltzer, p. 109. — Bouché Leclercq, p. 240.
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L'action pour enrichissement étant exclusivement person-

nelle, est soumise même en matière commerciale à la com-

pétence exclusive du tribunal du domicile du défendeur1.

Si l'action a pour origine un engagement nul d'un inca-

pable, on a pu soutenir que la dette garde quelque chose

de contractuel de sorte que l'appauvri peut profiter des

hypothèques et des cautions2. Théorie audacieuse qui montre

une fois de plus combien les sources d'obligations se pénè-

trent.

178. — LU théorie de l'enrichissement sans cause a une

application particulièrement importante dans le système des

impenses à propos de la revendication.

Tout le monde admet que le revendiquant doit rembourser

au défendeur les impenses nécessaires, sauf toutefois les

dépenses d'entretien, si le possesseur garde les fruits. Il y a

là une sotte de forfait3. En effet, elles ont assuré un enri-

chissement pour la totalité.

M. Vergniaud objecte toutefois que si la théorie des

impenses nécessaires concorde avec celle de l'in rern versio,

notamment en ce que l'enrichissement, c'est-à-dire la valeur

de la chose, fixe le maximum de la réclamation possible, elle

s'en éloigne, l'enrichissement étant calculé au jour où les

dépenses sont faites et non au jour de la demande. Mais cette

solution vient de ce que constituée avant la théorie de l'in

1 Rouen, 25 juin 1904, D. 1906, 2, 191. — Aubry et Rau, 5e édH,
IX, p. 363.

2 Cass. Rome, 2 mai 1908, Giur. ital., 1908, 1, 941. — Rome, 1erdéc. ,
1907, Giur. ital., 1907, 2, 12.

3
Baudry et Chauveau, n° 260. — Aubry et Rau, II, S 219, note 33. —

Laurent, VI, n° 176. — Giorgi, VI, n° 24. — Baudry et Saignat,
n° 648. — Guillouard, Vente, II, n° 667. — Cf. Baudry et Wahl, Prêt,
n° 667. - V. sur cette théorie, Giorgi, Obbligazioni, VI, n08 20 et
suiv. — Il en est toutefois autrement si les dépenses d'entretien ont

préparé une récolte que le défendeur ne recueille pas: Demolombe,
XVI, n° 494. — Aubry et Rau, VI,p. 652. — Demante, III, n° 197 bis,

II. -'- Laurent, XI, n° 15. — Huc,V, n° 383.
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l'em versio, la théorie des impenses a pu garder une règle

exceptionnelle1.

Les impenses utiles sont remboursées, mais à concur-

rence seulement de la plus-value au jour de la restitution3.

Le profit se calcule sur la totalité des biens rendus3.

Si les dépenses même utiles sont très considérables et

paraissent avoir été faites par dol, on pourra refuser d'en

tenir complètement compte comme dans les autres cas d'en-

richissement4, en faisant pénétrer ici la théorie de la faute.

Enfin, les impenses voluptuaires ne donnent lieu à aucune

indemnité, et emportent seulement jus tollendi, si cela peut
se faire sans dommage.

Ajoutons, bien que cela aille de soi, que si l'immeuble

revendiqué a subi des améliorations naturelles, il n'y a pas
lieu à indemnité5.

On applique ce système à bien d'autres cas: à l'héritier

apparent, sauf qu'on propose de lui rembourser la totalité

des dépenses utiles, en le considérant comme un représen-

tant de l'héritier-véritable6.

Les art. 861et 862 appliquent le système à l'héritier débi-

1 VVergpiaud, L'enrichissement sans cause, p. 53.

2
Baudry et Chauveau, n° 261. — Aubry et Rau, II, p. 398. —

En
cas de rapport oncalcule la valeur au temps du partage (art. 761). On

rembourse les dépenses mêmes faites par un tiers: Req., 20 juill. 1870,
S. 1871, 1, 21. — V. Baudry et Wahl, Successions; JII" n° 2849. —

V. de même à l'égard du tiers détenteur de l'immeuble hypothéqué,

Nancy, 19 fév. 1881, D. Rep. Suppl. v. Société, n° 589.

? Baudryet Wahl, Successions, III, n° 2850. — Montpellier, 5 janv.

1875, S. 1877, 1, 345.

4 Agen, 28 mars 1860, S. 1860, 2, 167. — Aubry et Rap, IV, p. 409.
— Guillouard, Vente,II, n° 668, — Laurent. XXIV, n° 404. — Baudry

et Saignat, n° 648.

5 ELaudryet Wahl, Successions, Jil, n° 2853.

6
Baudry et Wahl, Successions, 1,n° 917. — Laurent, IX, n° 530.-

Giorgi, VI, n° 23.
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eur du rapport, pour les impenses nécessaires ou utiles. On

'applique aussi aux dépenses voluptuaires1.

On propose de l'appliquer aux impenses de l'héritier sur

l'immeuble indivis , ce qui est inutile si on admet ici qu'il

y a gestion d'affaires.

On l'applique au donataire poursuivi en réduction3, ou

pour inexécution des charges4, au grevé de substitution5, au

défendeur à l'action pauliertne6, au gérant d'affaires (art.

1375), a celui qui a reçu l'indue au tiers détenteur (art.

:wj5)8.

On l'applique même en matière contractuelle à l'acheteur

ou au sous-acquéreur lorsqu'il y a résolution pour défaut

de paiement du prix8, à l'acheteur à réméré (art. 1673 Civ.)5,

a l'acheteur qui fait réscinder la vente pour lésion10.

1Baudry et Wahl,-op. cit.,- III, n° 2851. - Demolombe, XVI, n° 496.
- Laurent, XI, n° 18.,— Hue, V, n° 383.— Vergniaud, op. cit., p. 55.

2
Baudry et Wahl,op. cit., n° 2984. - Laurent, X, n° 218.

3
Baudry eb Colin, I, n° 1037.

4 Id., n° 1581.
5 Id., II, n° 3353. — Laurent. XIV, n°578. — Demolombe, Donations,

V, n° 568.
8

Baudry et Barde, I, n° 723. — Demolombe, XXV, n° 253.
7 V. Baudry et Barde, IV, n° 2848. — Aubry et Rau, IV, 4e éd..

P-.7^7. — Larombière, n° 1381, n° 5. — Demolombe, XXXI, n° 381. —

Laurent, XX, n° 382. — Hue, VIII, n° 401.
8 V. Baudry et de Loynes, III, non 2205 et 2519. — Grivel, Améliora.

tions créées par le tiers détenteur, Revue pratique, 1877, pp. 435-460. —

Laurent, XXXI, n° 306. — Ambr. Colin et Capitant, II, p. 969. Il y a

toutefois controverse pour les impenses nécessaires. Certains proposent
de ne donner là encore que la plus-value.Cézar Bru, note dans D. 1916,
1, 97. — Contrà: Bordeaux, 12 août1902, D. 1906, 2, 409. — V. Civ.,

27' janv. 1914, S. 1920. 1, ,121 et la note qui donn la totalité de

la dépense sauf s'il y a eu imprudence du tiers détenteur.
8

Baudry et Saignat, nos 559 et 564. — Cf. Maury, th. citée, II, p. 4fi.
9 V. Vergniaud, op. cit., p. 58. — Agen, 28 mars 1860.S. 1860. 2. 167
10

Baudry et Saignat, n° 716. — Laurent, XXIV, n° 451. — Guillouard

Vente, II, n° 718. — Aubry et Rau, V, S 358, p. 182.
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On l'applique à l'emprunteur à usage (art. 1890 Civ.)1, au

dépositaire (art. 1947)2, au créancier gagiste (art. 2080 Civ.),

à l'antichrésiste3, au locataire4, au fol enchérisseur au

copropriétaire indivis6.

De même, s'il y a simulation, le véritable propriétaire
est -tenu vis-à-vis du créancier hypothécaire de l'acquéreur

apparent à concurrence du profit tiré de ce prêt par l'im-

meuble7 grâce' à des travaux exécutes avec cet argent.
Si large que soit la théorie des impenses, la loi dans un

cas spéèial la rejette complètement. Elle ne donne à l'usu-

fruitier aucun droit à indemnité pour les améliorations et

ne lui conserve que le jus tollendi (art. 599, al. 2). L'esprit

général du code est en effet de considérer l'usufruitier

comme ne devant avoir aucun compte avec le propriétaires.

Et la jurisprudence étend ce système légal même aux cons-

tructions9.

l V. Baudry et Wahl, Prêt, n° 666. — V. cep contra: Guillouard,
n° 56 pour les dépenses utiles.

2 Baudry et Wahl, n° 113. — Guillouard. n° 112. Contrà: Laurent,

XXVII, n° 128. — Huc, XI, n° 251.
3

Baudry et de Loynes I, n° 215. — Aubry et Rau, IV, p. 717.
4e éd. — Contrà: Laurent, XXVIII, n° 550.

4
Baudry et Wahl, Louage, I, n° 613. — Contrà: trib. Seine, 20 nov.

1893, Loi, 23 déc. 1890. — Les constructions et plantations donnent

lieu à d'importantes controverses que nous ne pouvons que signaler,
v. Baudry et Wahl, I, nos 615 et suiv.

5Req., 18 nov. 1913, D. 1917, l, 152. — Trib. Seine, 20 mai 1884,

Gaz. Pal., 1884, 2, ni. — Cf. Paris, 4 mars 1858, S. 1858,2, 245.
—

Req., 14 avril 1852, S. 852, 1, 441.
s" V. Maury, II, p. 47 — V. cep. trib. Nantua, 22 avril 1910, Gaz.

Pal., 1910, 2, 41, Rev. dr. civ., 1910, p. 633.
7 Paris, 6 juin 1905, Pas. 1906, 4, 6.
8 V. Baudry et Chauveau, n° 563. — Stoïcesco, p. "i35.
9 Cass. Req., 4 nov. 1885, D. 1886, 1, 361; S. 1886, I, n3. — Dijon,

1er mai 1891, D. 1891, 2, 332. — Besançon, 5 avril 1887, S. 1889,

2, 62; D. 1888, 2, 283. — Baudry et Chauveau, n° 573. —. Addé.

Req., 6 juin, 1912, D.1914^ l, 57, avec note de M. Bureau.
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Tout au plus admet-on, que les améliorations se compen-

seront s'il y a lieu avec les détériorations1. Cela n'est

pas dans l'esprit de la loi, qui est de simplifier les comptes

entre ces deux personnes théoriquement étrangères l'une à

l'autre. Mais le vent souffle à la protection de l'appauvri.

L'application littérale des textes a amené toutefois un peu

de déformation dans la théorie de l'tn rem versum. Si un

acquéreur a acheté un immeuble amélioré, c'est lui qui peut

agir à raison des impenses contre le revendiquant, par appli-

cation de l'art. 555 Civ. 2.

178 bis. — L'action de in rem verso explique aussi cer-

taines actions qui, dans le cod e civil apparaissent excep-
tionnelles : ce sont celles accordées directement contre le

débiteur d'un débiteur, dans les art. 1994, 1753, 1798 Civ.,

133 Proc. Il en est de même du privilège de l'art. 2102 1 ,

nO!" pour frais de semencès et de récoltes3, du privilège

pour frais de conservation de la chose, de celui pour frais

de transport, de celui pour vente d'objets mobiliers, ou

même d'immeubles, ce dernier étant toutefois spécialement

réglementé. Le privilège des frais de justice (art. 2101 i'

s'explique aussi par une idée d'in rem versum mais déve-

loppée, car on est privilégié même si les autres créanciers

ne touchent plus rien. Toute une partie des privilèges n'est

qu'un ensemble d'applications sporadiques et parfois défor-

mées de l'in rem versum. Ainsi toujours l'application

devance l'idée.

179. — Droit comparé. — Les codes des pays latins ne

contiennent que des applications particulières de l'enrichis-

1
Baudry et Chauvcau, n° 566. — Demolombe X. n° 647. — Laurent,

VI, n° 534. — Atibry et Rau, II, p. 737, 5e éd. — De plus, on doit
la plus-value s'il y a eu grosses réparations, Civ., 17 juill. 1911,
S. 1913, 1, 92. — Alger, 29 mai 1886, S. 1889, 1, 217.

2 Civ.,II janv. 1887, S. 1887, 1, 225.
3 V Maury, Rôle de la notion d'équivalence, II, pp. 159 et suiv.
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sement sans cause1. C'est la doctrine et la jurisprudence qui
ont bâti une théorie générale. Au contraire, les codes autri-

chien, suisse, allemand, tunisien et marocain ont formulé

un principe général. L'existence de l'action est donc dans

ces'pays hors de controverse.

179 bis, — Droit anglais.
— Le droit anglais est arrivé,

dans certains cas, sous une forme très approximative à tenir

compte de l'enrichissement sans cause au moyen du trust

par induction. Si un copropriétaire répare un bien commun,

un trust naît en sa faveur à raison de ses impenses. Il en

est de même si un tenancier à vie ou à volonté termine des

travaux d'utilité permanente commencés par son auteur
sur le domaine1. Mais toute théorie générale semble faire

défaut.

Toutefois, des lois récentes ont admis des solutions voi-

sines de l'idée d'enrichissement à propos des améliorations

faites par les tenanciers. Le statut 8 et 9 Vict. décide que
le tenancier à vie ou toute personne ayant sur une terre des

droits limités, peut, avec autorisation de la cour de Chan-

cellerie, faire des drainages et grever le fonds à charge

d'amortissement. Un acte de 1864 étend cette solution aux

autres travaux, sous condition d'amortissement en vingt-

cinq ans. Des lois de 1864 et de 1877 étendent ce système au

concours fourni pour établir des voies ferrées ou canaux

à proximité, aux travaux pour établir des réservoirs ou pro-

curer de l'eau à une propriété2

Pour les baux ordinaires, la protection du fermier réa-

lisée d'abord par un act de 1875 l'a été par une loi de 1883

qui lui donne action pour la plus-value procurée à l'immeu-

bleà la fin du bail. Un autre acte de 1887 visant les lotisse-

ments restreints donne des droits au tenancier pour les

1 Lehr, Droit civil anglais, 2e éd., 1, p. 317.
V. de même le code hollandais qui consacre la théorie des impenses

aux articles 1203 (gage), 1251 (tiers détenteur), mais tend à la limiter

aux impenses, nécessaires: art.. 1139(rapport), 1400 (restitution 'de

l'indû), 1765 (dépôt).
2 Lehr, opu cit.; pp. 194-195.



DE L'ENRICHISSEMENTSANS CAUSE 297

récoltes pendantes, les travaux et fumures en vue de la

récolte suivante, les drainages et constructions. Cette action

a été étendue en 1890 contre le créancier hypothécaire qui
évince l'occupant1.

La jurisprudence tient compte de quelques cas d'enri-

chissement. Si une personne s'est chargée des funérailles

d'un défunt, elle a action contre le mari de la femme

défunte ou les représentants du décédé. Si une personne ;i

reçu de l'argent appartenant équitablement à autrui cette

autre personne peut le recouvrer contre la première. On l'ap-

plique notamment à 1assureur qui a payé l'assuré, lorsque
celui-ci reçoit une autre indemnité pour cette perte3, à la

personne qui, par fraude ou violence, s'est vue amenée

ii un versement d'argent, etc.

179 ter. — Droit autrichien4. — Le code autrichien, un

des premiers, a consacré quelques idées générales sur la

théorie de l'enrichissement sans cause. C'est l'objet des art.

io'u à 1043, qui n'ont pas été modifiés lors de la revision.

D'après l'art. 1041, « lorsqu'une chose a été employée
sans intention de gestion dans l'intérêt d'un tiers5, le pro-

priétaire peut la redemander en nature ou si elle ne peut

être restituée, en réclamer la valeur à l'époque de l'emploi,

quoique l'avantage n'ait pas eu lieu ». Ici, le code assimile

l'enrichissement sans cause à la gestion d'affaires, en ne se

préoccupant que de l'utilité originaire de la perte subie

Peu importe donc que l'utilité ait disparu par cas fortuit,

et cela est admis en vertu du principe de l'art. 13116.

L'art. 1041 ne s'appliquerait pas au propriétaire du bien

1 V. Lehr,op. cit., I, pp. 219-223.

2 Jenks, Digest, II, part. III, p. 3i8.
3 Jenks, loc. cit.
4 V. Krainz, System des Ostcrreichischcn Privatrechts, II, § 411.
5Si elle avait t"lt employée dans l'intérêt du demandeur, on applique

rait les art. 414 et .h5 sur le mélange, l'incorporation. — Stubenrauch,

Commentar, II, p. 257.
8

Stubenrauch, II, p. 258.
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hypothéqué qui fait une dépense pour l'amélioration de

celui-ci.

L'emploi doit avoir été fait sans animus donandi. Il peut

s'agir d'un emploi nécessaire ou utile, mais non d'un emploi
d'embellissement1.

L'art. io'j2 se contente, d'appliquer le principe précédent
à « celui qui débourse pour un tiers une somme que celui-ci

aurait dû payer légalement ».

Là encore, il faut exiger l'absence d'animus donandi.

On appliquera ce texte à celui qui élève l'enfant d'autrui,

à celui qui a assuré à autrui des funérailles convenables.

Peu importe que l'on ait pris la charge de la dette par une

novation ou un paiement.
L'art. 1043 indique que « celui qui sacrifie sa chose pour

un intérêt commun, a droit à une indemnité proportionnelle
de la part de tous ceux qui en ont profité », Il admet donc

l'action si la dépense n'a pas profité exclusivement à des

tiers.

Il y a là une extension de la lex Rhodia de jactu2. Aussi

on exige un danger commun, un sacrifice fait et un résul-

tat utile. Le dommage fortuit ne rentre donc pas dans ce

texte.

L'art. 1040 contient une restriction intéressante au cas

d'opposition de l'enrichi. « Celui qui, contre la volonté

manifeste d'un tiers se mêle de ses affaires et l'empêche de

les diriger lui-même, lui doit des dommages-intérêts à rai-

son du dommage causé et du profit manqué et perd ses

impenses à moins qu'elles ne puissent être reprises en

nature et tous les frais qu'il a avancés ». Maiscelle-ci vise

la negotiorum gestio seule3.

180. — Droit italien. — Le code italien n'a pas de théo-

rie de l'enrichissement sans cause. Mais de nombreux arti-

1
Stubenrauch, II, p. 258.

2
Stubenrauch, II, p. 262.

3
Stubenrauch, Kommentar, II, p. 256.



DE L'ENRICHISSEMENTSANS CAUSE 299

des correspondant à des articles du code français appliquent
cette théorie: art. 1728 (art. 1864 fr.), 1243 (1241), 1743

(1990), 1842(1926), 1528 (1673), 1018 (861), 705 (impenses
du possesseur de bonne ou d mauvaise foi), 1150 (1381),
1018 (861), et 2020 (2175).

En doctrine, certains auteurs1 sous-entendent plutôt l'ac-

tion. Mais l'admission de la théorie de l'enrichissement sans

cause a des adversaires importants3 alors qu'elle n'en a pas
rencontré dans la doctrine française, en présence de textes

semblables. Elle a aussi d'éminents partisans3.
La jurisprudence italienne lui fait place4. Mais elle est con-

sidérée comme pleine d'incertitude.

Les partisans de l'action l'admettent avec les mêmes

règles qu'en droit française Ils l'admettent même dans les

rapports avec les administrations publiques6.
181. — Droit portugais.

— Le code, sans énoncer de prin-

cipes généraux sur l'enrichissement sans cause, en consacre

des applications. L'art. 498 donne au possesseur le rem-

boursement des impenses nécessaires. L'art. /199, al. r.,

donne le montant de la plus-value en cas d'améliorations.
Les améliorations se compensent avec les détériorations

(Rapp. l'art. 2307). Ces textes s'appliquent en cas de paie-
ment indû (art. 758). Mais l'art. 921 7 refuse à l'usufruitier

toute indemnité pour amélioration.

1
Chroni.Istiluzioni, II, § 373. - Questioni, II, p. 348..

2 Bruno. Enciclopedia italiana, v. Azione de in rem verso, n08 73
et suiv. — Gabba, Nuove questiont, p. 302. — Scialoja, Jurisprud.
italiana, 1889, 1, 941. — Mari, Carattere dell actio de in rem verso.

3 L. Cboviello,Foro. italiano, 1893, I, 1, IÏ. — Chironi, Foro ital.,

1896, 1, 82. — Giorgi, Obbligazioni, VI, nos 9 et suiv. — Cf. Barasi,

Istituzioni, p. 335. — Pacifici Mazzoni, lstil., IV, 5e éd., p. 3^5.
Cass. Rome, 18 mars 1913, Giur. ital., 1913, I, 46"?.- Cas?s.,Flo-

rence, 13 juill. 1908, id., 1908, 1. 8^9. — Cass. Naples, a4 mars 1906,

id., 190G,1, 837, et tes arrêts cités par Pacifici Mazzoni,Ist., IV, p. 250,

5* éd.
5 V not. Giorgi, lov. cit.
0 Pacifici Mazzoni,Istituzioni, 5e éd., IV, p. 250.
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En matière contractuelle sous certaines réserves, bail de

moins de vingt ans, absence de convention contraire, l'art.

1615 consacre le droit à indemnité du fermier sortant. Le

locataire ne peut réclamer indemnité que si un consente-

ment du bailleur lui a permis d'améliorer (art. 1614).

(V. encore art. 1433, n° 2).

M. Moreira1 ne semble vouloir donner à la théorie de

l'enrichissement qu'un champ étroit, la séparant de l'action

en répétition de l'indû qui oblige à la restitution de tout ce

qu'on a reçu.

182. — Droit espagnol.
— La théorie de l'enrichissement

sans cause n'est pas étrangère à la doctrine espagnole2.

Mais le code ne fait de l'enrichissement sans cause que

des applications particulières. Si les articles 487 et 1573
refusent le droit de réclamer les impenses à l'usufruitier et

au locataire, sauf le jus tollendi, l'art. 453 donne à tout pos-
sesseur le droit d'obtenir les impenses nécessaires3. Au pos-

sesseur de bonne foi on restitue au choix les frais ou la plus-

value. Les dépenses de luxe ne sont pas remboursées (art.

45/0. Ces solutions sont étendues en cas de paiement indu

(art. 1898). L'exercice du réméré oblige à rembourser les

dépenses nécessaires ou utiles (art. 1518). L'art. 1163 valide

le paiement à un incapable ou à un tiers dans la mesure du

profit réalisé par le créancier'.

183. — Droit allemand5. — Les auteurs du code civil alle-

mand ont éprouvé des hésitations pour formuler la théorie

1 Direito civil portuguès, II, pp. 716 et suiv., spéc. pp. 723-724.
2 Valverde y Valverde, Dcrecho civij, espanol, III, p. 627.
3 V. sur cet article Manresa y Navarro, Codigo civil espanol, IV, p. 250.
4 V. Manresa y Navarro, VIII, p. 255.
5 V. Yung, Die Bereicherungs ansprüche. — Stammler, Zur Lehre

von der ungerechtferiigten Bereicherung. - Von Mayr, Die Bereiche-

rungs anspruch. — Stoïcesco, pp. 160-135. —Poltzer, pp. 157-169.—>

Traduction officielle, II, pp. 366-387., — Endemann, I, p. 898. -

Saleilles, Obligation, pp. 449-473. — Stammler, Zur Lehre von der

ungerechtfertigten Bereicherung. Fcstgabe Fitting, p. 131. — Vergniaud,

op. cit., p. 303.
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de l'enrichissement sans cause, réaction nécessaire contre

la théorie de l'acte sans cause admise par eux.

Le premier projet énumérait les divers cas de condic-

tiones et pour fixer quand il y avait absence de cause, il se

plaçait avec Windscheid au point de vue subjectif1. La cause

était déterminée par la prévision expresse ou même tacite.

L'art. 742 tenait compte des prévisions déclarées formelle-

ment ou tacitement2.

Plus tard, on abandonna ce système pour établir une for-

mule générale et se placer avec Lenel au point de vue objec

tif, tenant compte uniquement de la prévision déclarée3.

Nous avons montré plus haut l'insuffisance de cette concep-
tion4.

En tous cas, le code civil allemand dans l'art. 812, al. 1,

donne une formule générale qui englobe avec les autres con-

dictiones l'enrichissement sans cause proprement dit. « Qui-

conque par prestation faite par une autre personne ou de

toute autre manière, fait une acquisition sans cause juri-

dique aux dépens de cette autre personne, est obligé vis-â-

vis d'elle à restitution ».

L'acquisition au sens de l'art. 812 peut résulter de la

possession, d'une libération de dette, du fait d'éviter st

autrui des débours d'impenses5.

Peu importe comment cette acquisition s'est produite :

par le fait de l'enrichi, de l'appauvri ou d'un tiers ou par
les circonstances matérielles.

Un appauvrissement est exigé, mais si l'héritier subsé-

quent a déterminé par fraude une personne à renoncer à

1 Windscherd, I. 4 97. — V. Planck, B. G. B., II, art. 812, n° 3a.
2 V.Archiv. fur. civil Praxis, 1. 74, pp. 215 et 79, p. 49.
3 V. Trad. officielle, II, p. 370. — V. sur les théories proposées:

Planck, B. G. B., II, art. 812, n° 3.
4 V. sur les.distinctions à faire, Planck, loc. cit. — Cosak,D. B. R. I.,

§ 167, II.

5V. Crome, p. 981. — Planck, B. G. B, II. art. 812, n°
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une succession, il y a lieu à indemnité de l'héritier subsé-

quent en faveur du renonçant (arg. art. 852, al. 2).
La relation entre l'appauvrissement et l'enrichissement

peut être directe1 ou indirecte, toutefois, il ne faut pas entre

la cause et l'effet un acte juridique nouveau.

Enfin, l'enrichissement doit être sans cause, c'est le point

capital2 et Stammler pour préciser cette idée la rattache

à la notion objective du droit juste3 et y voit une réaction

contre le droit technique formel. Crome dit de même que

c'est une réaction contre les solutions que la loi admet

pour des raisons de simplification, de sécurité, de rapidité.

Le demandeur doit prouver l'enrichissement. Mais doit-il

prouver aussi l'absence de cause ? La question est contro-

versée4. Le demandeur prouve la valeur de la chose, le

défendeur la disparition de l'enrichissement5.

Cette action a un caractère subsidiaire6. Elle a un carac-

tère personnel et non réel7.

L'art. 818fixe la mesure des restitutions. Elles compren-

nent les profits perçus, tout ce que le bénéficiaire gagne ou

recoit comme indemnité pour destruction, détérioration ou

soustraction de l'objet qu'il a acquis. L'accipiens n'est donc

pas assimilé au possesseur d'un immeuble particulier, mais

d'une hérédité8.

A défaut de la chose même, le bénéficiaire doit verser la

valeur objective.
Son obligation cesse dans la mesure où il n'est plus enri-

1 V. Crome, p. 983. — Cosack, D. B. R. I., § 167.

2 V. Crome,D. B. R., .II p. 978. —Stammler,p. 134.
,a p. 161.
4 Y. pour la négative, Endemann, I, p. 899. - Contrà: Planck, II,

art. 812, II.
fi Endemann, I, p. 901, note 29.
6 Endemann, Einführung, I, p. 896. — V. Planck, II, p. 931, 3e éd.

7 Endemann, I, p. 896. — Dernburg, II, p. 604.
8Trad. officielle, II, p. 379.
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chi, art. 819, al. 3. Et cela semble s'appliquer même pour

les sommes d'argent dépensées inutilement1.

On tient un certain compte de sa mauvaise foi. Du

moment où il devient de mauvaise foi, il est obligé comme

si le droit avait été déduit en justice à ce moment (art. 819)2.
184. — Droit suisse3. — Le code fédéral des obligations

imité en cela par le code allemand a posé un principe géné-

ral (art. 62) : « celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi

aux dépens d'autrui est tenu à restitution ». Les articles sui-

vants énumèrent des cas particuliers.
On admet que cette théorie ne peut s'appliquer lorsqu'il

y a entre les parties un contrat même entaché de lésion.

Elle s'applique, quelle que soit la forme de l'enrichissement :

acquisition, paiement de dettes, acceptation de services,

renforcement d'un droit, possession, etc.5.

Sans le formuler toujours expressément, les auteurs exi-

gent un lien de causalité assez étroit entre l'appauvrissement
et l'enrichissement6. L'enrichissement peut se produire

indifféremment par acte de l'enrichi, de l'appauvri, d'un

tiers ou par de simples faits.

Il doit être sans cause. Mais on admet qu'il n'en est pas

ainsi si une personne dispose illégalement de la chose mobi-

lière qu'elle a reçue: le propriétaire ne peut agir contre le

tiers possesseur7.

L'art. 64 précise la mesure de la restitution.

1 Trad. officielle, II, p. 381. — V. sur la portée de cette formule,
Planck, art. 818, n° 5.

2V. sur les hésitations à admettre cette solution, Trad. off., II, p. 382.
3 V. sur le code de 1881 Spengler, Enrichissement sans cause. —

Schneider, Das schweiserische obligationenrecht, p. 192. — Habertich,

Obligationenrecht, I, p. 188.
4 Rossel, Code revisé des obligations, p. 100. — Schneider et Fick,

trad. Porret, p. 174.
5 V. Oser, Obligationenrecht, p. 252.
6 V. des exemples.dans Schneider et Fick, art. 62, nOS26-30. — Rapp.

Oser, p. 252.
7 Oser, p. 253.
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Celle-ci comprend en principe tout le gain réalisé1.

Mais « il n'y a pas lieu à répétition dans la mesure où

celui qui a reçu indûment établit qu'il n'est plus enrichi

lors de la répétition » (art. 64). Mais ce texte excepte le cas

« où l'on s'est dessaisi de mauvaise foi, ou celui où l'on a

dû savoir en se dessaisissant qu'on pouvait être tenu à res-

tituer ».

La restitution a lieu en principe en nature2 avec les fruits

non détachés, y compris les fruits civils.

Si l'objet dont on s'est enrichi a été détérioré par cas

fortuit ou
par faute, l'accipiens n'est responsable que s'il

était de mauvaise foi dès le début ou lors des détériorations.

Le défendeur a droit à la restitution de toutes les impenses
non seulement nécessaires, mais utiles, mais « si le défen-

deur était déjà de mauvaise foi lors de la réception, leî>

impenses utiles ne lui sont remboursées qu'à concurrence

de la plus-value existant encore lors de la restitution » (art.

65) Les autres impenses ne sont pas remboursées. Il y a

simplement droit d'enlèvement si ce droit peut s exercer

sans dommage En tous cas, l'action n'a qu'un caractère

personnel3.

Le demandeur doit prouver l'enrichissement initial. Mais

c'est au défendeur à établir que celui-ci n'existe plus1.

L'action pour enrichissement dans le code revisé se pres-

c it par un an du jour où la partie lésée a eu connaissance

de on droit et en tous cas par dix ans depuis la naissance

de ce droit (art. 67). Mais l'enrichissement peut être opposé

plus longtemps par voie d'exception si l'enrichissement con-

siste dans Une créance contre l'appauvri (art. 67, al. 2). Ces

dispositions sont nouvelles. Elles n'existaient pas avant la

revision du Code5.

1 V. Rossel, p. 101.
2 Rossel, p. 104. —Oser, p. 258.

3 Oser, p. 250.

4 Rossel, p. 101. — Schneider et Fick 175.
5.V. Oser, p. 262.
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M Oser présente cette action comme ayant un caractère
subsidiaire1. Elle est donnée si une action délictuelle ou
contractuelle fait défaut. Elle a un caractère personnel et
non réel.

Les règles de l'enrichissement sans cause peuvent à défaut

de règles spéciales s'appliquer en droit public2.
Le code civil consacre nombre d'applications de l'enrichis-

sement illégitime : restitution de présents après rupture de

fiançailles (art. 94), responsabilité du mineur pour enri-

chissement (art. lul et 424) (v. encore art. 515, 528, 565,

579, 726 et 727).
185. — Droit tunisien et marocain. — Le code tunisien

des obligations (art. 71 et 72), (art. 66 et 67 du code maro-

cain), contient les deux règles suivantes. « Celui qui a

reçu ou se trouve posséder une chose ou autre valeur appar
tenant à autrui sans une cause qui justifie cet enrichisse-

ment, est tenu de la restituer à celui aux dépens duquel il

s'est enrichi ». A côté de cet article qui vise plutôt les reven-

dications de choses ou créances reconnaissables, l'art. 72
ajoute « Celui qui de bonne foi a retiré un profit du travail

ou de la chose d'autrui sans une cause qui justifie ce profit,
est tenu d'indemniser celui aux dépens duquel il s'est enri-

chi dans la mesure ou il a profité de son fait ou de sa chose ».

L'art. 80 (art. 75 Marocain), précise l'étendue des restitu-

tions : « Celui qui s'est indûment enrichi au préjudice d'au-

trui est. tenu de lui restituer identiquement ce qu'il a reçu
si cela existe encore, ou sa valeur au jour où il l'a reçu si

cela a péri ou a été détérioré par son fait ou sa faute; il est

même tenu; de la perte ou de la détérioration par cas for-

tuit depuis le moment où la chose lui est parvenue s'il l'a

reçue de mauvaise foi. Le détenteur de mauvaise foi doit

en outre restituer les fruits, accroissements et bénéfices qu'il
a perçus, à partir du jour du paiement ou de l'indue récep-

1
p. 249. — Cf. Schneider et Fick, p. 174.

2V. Oser, pp. 250et 169.
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tion et ceux qu'il aurait dû percevoir s'il avait bien admi-

nistré. Il ne répond que jusqu'à concurrence de ce dont il a

profité et à partir du jour de la demande s'il était de bonne

foi ». (1 Si celui qui a reçu de bonne foi a vendu la chose,

dit l'art. 81 (art.76 Marocain), il n'est tenu qu'à restituer le

prix de vente ou à céder les actions qu'il a contre l'ache-

teur s'il était encore de bonne foi au moment de la vente ».

LA THEORIE DES RECOMPENSES

DAISS SES RAPPORTS il FEC L'IN REM VERSIO

186. — La théorie des récompenses, si importante Qoiis

le régime de communauté, se rattache évidemment de façon

très étroite « l'enrichissement sans cause1. Il est certain.

qu'en établissant cette théorie on a voulu empêcher un des

patrimoines en présence, propres du mari ou de la femme,

biens de communauté, de s'enrichir au détriment des

autres2. Et ce désir se trouve encore fortifié par l'immuta-

bilité des conventions matrimoniales3. Cependant, on s'aper-

çoit qu' 'il doit y avoir dans la théorie des récompenses dues

par les époux à la communauté, ou inversement, des élé-

ments de trouble, car cette théorie simple dans son prin-

cipe est l'objet de controverses dans ses applications les

plus importantes.
La suite nous prouvera que l'immutalibité des conven-

tions n'est en somme qu'un motif secondaire dont on ne

tient pas toujours compte. Toutefois, elle inspire quelques

solutions différentes de celles que donne l'idée d'in rem

versum.

1 V.Planiol, II, n° 933. — Colin et Capitant. III. p. 191. — Ripert
et Tesscire, op. cit., p. 731. — Binet, D. 1906, I, 401. — Contrà: Wahl,

S. 1909, I, 17. — Vergniaud, L'enrichissement sans cause, p. 58. — Cf.

Guillouard, II, n° 887.
2 V. Baudry, Lecourtois et Surville,. I, n° 785.
3 V. Planiol, III, n° 1258.
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Evidemment, il y a une tendance à considérer que

l'enrichissement donnant lieu à récompense vient du fait

de l'un des époux et qu'il està redouter que celui-ci ne cher-

che à modifier à son avantage l'un des patrimoines en pré-

sence. Il peut paraître utile alors de préférer comme base de

la récompense l'idée d'immutabilité des conventions. C'es

ce que 1 on fait dans une certaine mesure1 et ce qui donne

avec d'autres points encore à la théorie des récompenses un

caractère imprécis. On a tort ici de se préoccuper de dan-

gers dont on ne tient pas compte dans la théorie générale

de l'enrichissement. Si on les néglige là, il faut les négliger
aussi ailleurs.

On a invoqué aussi comme base des récompenses la crainte

de libéralités indirectes peu nettement affirmées2. Cette idée

est faible, car le juge peut toujours décider que la libé-

ralité existe ou qu'elle n'est pas prouvée.
D'autre part, il faut noter que, si la théorie des récom-

penses dérive de l'idée d'enrichissement, elle la dépasse et

comprend des cas où l'appauvrissement vient de l'acte du

prétendu appauvri agissant en vertu des règles du droit

commun des contrats : obligation contractée par la femme,

pour les affaires de la communauté, cas où le mari a garanti
la vente d'un propre de la femme (art. 1432), cas de dona-

tion à un époux avec charge au profit de l'autre. Ces cas

sont spécialement fréquents dans les récompenses dues par
un époux à l'autre. Elles sont un moyen d'exécuter des

contrats ordinaires.

En outre la théorie des récompenses qui est purement

légale lorsqu'il n'a poo été fait de contrat de mariage, devient

conventionnelle s'il y a un contrat stipulant la communauté.

187. — Notons d'abord que les cas de récompen

1 V. en ce sens Aubry et Rau, 5e éd., VIII, p. I5I.
2 Planiol, III, n° 1258, 1°. — Guillouard, Contrat de mariage, II,

n08 884-885. — Vergniaud, p. 61. — Contrà: Fremont, Histoire des

récompenses, th. Paris, 1899, p. 3g.
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non pas seulement ceux prévus par les textes, mais qu'ils

sont beaucoup plus étendus1. Il y a ici une théorie, générale

qui s'accorde avec cette idée que nous sommes en face d'une

application de l'enrichissement sans cause.

Un premier principe se dégage de la théorie des récom-

penses, principe conforme aux règles de l'enrichissement
sans cause. Pour qu'il y ait récompense, il faut qu'il y ait un

enrichissement. Le" art. 1433 et 1437le supposent en par-
lant de « somme versée à la communauté ». ou « profit

personnel tiré des biens de la communauté ».

Ce profit peut être compris de façon large et consister

dans la simple constitution de dot ou l'établissement par
un époux d'un enfant du premier lit, en se servant des biens

communs (art. 1469)2. L'exécution de cette obligation mi-

morale, mi-naturelle est un enrichissement suffisant et qui

égale tout le déboursé qui a eu lieu3.

Tout au moins faut-il un pnrichissement assez net: une

donation de biens communs à un tiers qui, en devra le rap-

port, n'est pas pour le mari donateur un enrichissement

suffisant4.

Lorsqu'une dot est constituée à un enfant commun par

1 Colmet de Santerre,VI, n° 78 bis. — Laurent, XXII, n° 449- -

Aubry et Rau, V, 4° éd., p. 351. — Huc. IX, n° 209.
',2Req., 11 nov. 1902, D. 1902; 1, 572; S. 1905, 1, 38. — Cass.av.,

p/i nov. 1905, D. 1906, 1, 153. — Cass. Req.,14 avril 1886, S. 1886,

1, 289, avec note. — Req., 21 nov. 1871, D. 1872, 1, 189. — Baudry,
Lecourtoiset Surville, I, n03 863-864. — Planiol, III, n° 1290..— Lau-

rent, XXII, n° 472. — Il enserait autrement pour une simple libéralité,

Cass. civ., 23 juin 1869, D.1870, 1,5. Mais la jurisprudence récente

est hostile à cette solution, v. Colin et Capitant, III, p. 200. —Civ.,

7 dcc- 1898, S. 1900, 1, 129.

3 V. Colmet de Santerre, VI, n° 84 bis, IV.
4 Ca:". civ., '7 déc. 1898, S. 1900, 1, 129, avec notede M.Ferron.

Req., 30 avril 1862, S. 1862, i,, 1036. — V. aussi Cass. civ., 23 juin

1869, S. 1869, 1, 353; D. 1870,1, 5, avec note de Beudant (donation

à enfant du premier lit marié et doté)
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le mari seul, l'éventualité d'un retour successoral, d'un rap-

port à succession n'est pas un enrichissement1.

Il en est de même de l'éducation d'un enfant d'un premier
lit2.

Le profit peut consister dans une dépense quelconque, par

exemple les frais faits pour obtenir un prix plus élevé d'un

propre de la femme3, ou pour défendre à une action en

nullité de donation d'un propre4.

Il s'apprécie normalement à In dissolution de la com-

munauté. Mais il peut en être autrement. Il y a profit suffi-

sant si un propre amélioré des deniers communs est pen-
dant mariage donné à un tiers5.

Peu importe que l'enrichissement vienne d'une personne

ou d'une autre. Ainsi il est dû récompense pour des répara-
tions à un propre qu'elles aient été commandées par le mari

ou par la femme6.

Ce profit doit-il se calculer au moment où il se réalise ou

lors de la dissolution du mariage ? La doctrine admet la
1-

première opinion qui contredit cependant lès principes sur

l'enrichissement7. Il y a euici un conflit entre cette théo-

rie et le désir d'éviter des fraudes consistant à spéculer au

détriment de certains des patrimoines en présence. Mais h

se placer sur ce terrain, il faudrait alors avec Laurent, don-

l Civ., 7 déc. 1898, S. 1900,1, 128; D. TRgb.T. 97, avec note do

M. Planiol. — Aubry et Rau, 5e éd., VIII, p. 179.
2Grand, 25 janv. 1882, Pas. 1882, II, 18G.Il en est même ainsi do la

somme payée pour libérer du service militaire.
3 Trib. Charleroi, 3 nov. 1898, Rec. gén., 1900, 122, Pas. 1899, III,

2 55.
4 Gand, 11 août 1859, Pas. 1862, II, 417.
5 Trib. Bruxelles, 4 mai 1892, Pas. 1892, III, 334.

6 Bruxelles, 22 juill. 1868, Pas. 1870, II, 7.
7 Huc, IX, n° 218. — Guillouard, II, n° 995. — Contrà: Colmet

de Santerre, VI, n° 84 bis, VI et VII (sauf au cas de dépense nécessaire

ou de paiement de dette hypothécaire).
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ner toujours action pour tous les déboursés faits par celui

qui réclame la récompense1.
188. — Il faut en second lieu un appauvrissement non

justifié « un profit tiré des biens », dit l'art. 1437.
Si un époux, a procuré une plus-value à un fonds de com-

merce propre, il ne peut obtenir de récompense, ne s'étant

pas appauvri et n'ayant fait que bien gérer2.
Mais cet appauvrissement doit-il être reconnu toutes les

fois qu'il y a un déboursé de fait ? La jurisprudence incline

au moins dans un cas à dire qu'il n'y a d'appauvrissement

que si la somme n'eut pas été normalement dépensée autre-

ment. Pour les primes d'assurances sur la vie, elle tend à

n'admettre récompense que si ces primes n'auraient pas été

dépensées lautius vivendo3. De même, si la communauté

paie une dette commune garantie par hypothèque sur un

propre, elle n'a pas droit à récompense, ayant paye ce qu'elle
devait4.

La doctrine paraît plus sévère et pour des récoltes faites

tardivement admet la récompense sans distinction.

De même si un office ministériel propre au mari acquiert

1 Toutefois, pour les impenses utiles, on apprécie la plus-value à la

dissolution de la communauté, v. Labbé, sous Req., 14 mars1877.
S. 1878. 1. 5. -- Pans, 37 fév.1901, S. 1901,2, 127; D. 901,2, 486.
— Caen, 29 nov. 1881. S. 1884, 2, 145. — Bordeaux, 22 jnnv. et

93 nov. 1880, S. 1881, 2.76. — Guillouard, II, n° 1006. — Aubry et

Ran, V, n° 511 bis, note 5. — Baudry. Lecourtois et Surville, I, no fl44,
:— Colmet de Santerre, VI, n° 84 Ilis, IV. De même s'il y a rente

viagère créée avec des deniers communs au profit d'un époux qui survit.

on estime la valeur de la rente au jour de la dissolution. — Baudry.

Lecourtoiset Surville, T, n° 851. - Aubry et Rau, VIII,5e éd., p. I¡G.
2 Paris.30avril 1891, S. 1891,2. 189. —Aix. î>4 7

1907, 345.
3 V. Rennes, 1er fév. 1912, D. 1912, 2. 3a3. — Paris. 8 mars 1911,

id., avec note de M. Dupuich.
4 Rennes, 22 déc. 1898, S. 1901 ,2, 169. *—Contrà: Rennes, 31 déc.

1897et 1ermai 894, eod. loc.
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une plus-value par l'activité du titulaire, il n'est pas dû

récompense1
Cet appauvrissement se calcule à l'époque du déboursé

(dérogation au principe admis par nous) L'art. i/[38, al. 2,

le dit expressément si une dot a été payée par des biens

propres à un époux alors qu'elle a été promise conjointe-
ment par les deux.

De même, si un immeuble propre est aliéné, comme le

propriétaire s'est appauvri du prix qu'a touché la commu-

nauté, il a récompense pour ce prix ou plutôt pour ce qui
en a été touché et non pour la valeur de l'immeuble (art

i',36).

189. — Un troisième principe paraît encore se dégager

dans l'application. C'est le principe même de l'effet de l'en

richissement sans cause •
lorsque la perte d'un bien ou d'une

valeur d'un patrimoine a amené l'accroissement d'un

autre celui-ci est tenu au maximum à restituer au premier

son appauvrissement. Mais il ne doit jamais rendre plus que
ce dont il s'est enrichi.

La cour de cassation l'a dit expressément : la récompense

ne doit jamais être supérieure à.la dépense. Elle lui est tout

au plus égale2.
La jurisprudence a très logiquement appliqué ce principe

en déclarant que si des impenses ont été faites sur un bien

propre et payées par la communauté, la récompense, con-

formément au système classique pour les impenses, sera de

la dépense totale s'il s'agit d'une dépense nécessaire notam-

1 Bordeaux, 17 avril 1886. S. 1886, 2, 206. — Contrà: Paris, 8 avril

1869, S. 1869. 2, 205. — Cf. Bordeaux, 29août 1840, S. 1841. 2, 142.
2 Gass. civ., 22 ocl. 1889. S. 1890, 1, 55; D. 1890, 1, 62. - Req..

1/1mars 1877, S. 1878, 1. 5. — Civ., 26 oct. 1910, S. 1913, 1, 13. -
Planiol, III, n° 1295. — Gnillouard, II, nos 902-903. — Aubry et Rau,

V, 1®éd., p. 354. — Huc, IX, n° 210. - Colmet de Santerre, VI.

n° 84 bis, II. — Colin et Capitant. III. pp. 193 et 203. — Contrà:

Laurent, XXII, not 478-479.
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-
ment de réparation excédant les réparations d'entretien1, ou
encore de dépenses pour conserver ou recouvrer un immeu-
ble2. Elle sera seulement de la plus-value procurée s'il y a
de simples améliorations3. Et celle-ci se calcule à la disso-
lution de la communauté4. Enfin, les impenses voluptuaires
ne donneront lieu à aucune récompense5.

De même, si un époux abandonne une servitude sur un

1
Bordeaux, 22 janv. 1880 et 23 nov. 1880. S. 1881, 2, 76. — C;¡0n,

29 nov. 1881, S. 1884, 2, 145. - Paris, 6 août 1872, S. 1872. 2, 175.—

Limoges, 25 avril 1877, S. 1878, 2, 20 (ces dieuxarrêts admettent récom-
pense de tout le déboursé même pour impenses utiles). — Cass. civ..
9 nov. i864, S. 1865, 1, 46; D. 1865, 1, IUg.,- Trih. Anvers. 4 mars
1899, Pas; 1900. III, 36. — Trib. Arlon, 16 avril 1889. Cl et B.,
XXXVIII, 224. — Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 843. — Guil-
louard, II, nos 995 et 1002 (même si l'immeuble a péri depuis, n° 997).
— Aubry et Rau, V, p. 367. — Huc, IX,n° 221. — Colmet de San-

terre, VI, n° 84 bis, IV et X.
2

D'après M. Wahl, S. 1909, 1, 18, la récompense est due même si
l'immeuble a péri depuis. C'est une supplication très littérale del'art:

1437. C'est s'éloigner sans raison décisive des principes de l'in rem
versio qu'on suit au contraire pour les dépenses utiles.

3 Cass. Req., 14 mars 1877, S. 1878, 1, 5; D. 1877, 1, 353. —

Metz, 24 déc. 1869, S. 1870, 2, 155; D. 1871, 2, 36. — Douai, 16 juill.
1853, S. 1853, 2, 577; D-. 1854, 2, 62. -- Cass. civ., 14 fév. 1843,
S. 1843, 1, 193(peu précis). —Trib. Huy, 2 fév.1899,Pand. belges,1900,

1427 et 30 nov. 1899, Jur. Liège, 1900, 69. —Trib. Anvers, 4 mars
1899, précité. — Liège, 14 juin 1899, Pas. 1900, II, 38. - Trib. Huy,
6 juin 1901, Jur. Liège, 1901, 299. - Trib. Dinant, 6 mars 1902. Pand.

belges, 1902, 999. - Trib. Gand, 5 juin. 1905, Pas. 1906, TTT,269,
Cass. Req., 2 mai IgOG, S. 1909, 1, 17, avec note de M. Wahl

(régime exclusif d-1;; communauté),- Baudry. Lecourtois et Surville,

I, n° 844. - Colin et Capitant. III, p. 203. — Planiol. TH. li' 1296.—

Guillouard, II, nos 1006-1007.— Aubry et Rau, V, p. 367. — Huc, IX,

n° 222. —Colmetde Santerre. VI. n8 84 bis, V. — Cnfilrà: Paris.

6 août 1872, D. 1872,5, 94 (récompense pour la dépense totale).
4 Trib. Anvers, 4 mars IRgg.,précité.
5 V. tout ce système exposé dans unarrêt de Paris du 27 fév. 1901,

S. 1901, 2, 127; D. 1901,2, 486. — Besançon,3 mars 1863, D. i863,

3i 49. - V. pour les impenses vohipluaires,Baudry,Lceomrtois*"et Sur-

ville, I, n° 844. — Guillouard, II, n° 1010..— Aubry et Rau, V, p. 368.

Huc, IX, n° 224. —Cor<1: Laurent. XXII, n° 483.
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propre pour libérer d'une servitude un bien commun, on

estimera la valeur de ces deux servitudes et la somme la

plus faible servira de base à la récompense1. Il faudrait

logiquement en dire autant dans le cas inverse où un immeu

ble propre aurait été libéré d'une charge par renonciation

à la servitude qui existait au profit d'un bien commun2.

Mais il y a, nous le verrons, controverse sur ce point.
Il en est de même si des deniers communs ont servi à

constituer une assurance sur la vie à un époux. Celui-ci ne

doit comme récompense que les primes déboursées et

jamais plus que le montant de l'assurance3 On doit récom-

pense au maximum de l'enrichissement procuré si une

retraite a été constituée au survivant avec des deniers com-

muns4.

Si l'enrichissement a consisté à libérer d'une dette un

propre, conformément au droit commun, on devra récom-

pense de tout le montant de la dette5. Il en est- de même si

la communauté paye une dette personnelle à un époux6, ou

si elle avance une provision à la femme pour plaider en

séparation de corps7.

1
Baudry, Lecourtois et Surville, I. n° 825. — Pothier, Communauté,

n° 607. — Guillouard, Il, n° 906. — Colmet de Santerro, VII.
1° 78 bis, V. — Contrà: Laurent, XXII, n° 485.

2 Colmet de Santerrc, VI, n° 84 bis, VII. — Contrà: Baudry, Lecour-

ois et Surville, I. n° 849.
3

Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 853.
4

Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 5. — Trih. Mraux,r> fév.

870, S. 1871, 2. 101 (valeur de la rente à la dissolution de la commu.

lauté). — Trib. Seine, 29 mai 18S8, S. 1S89, 2. «3 tmoins net sur le

aux et parlant seulement dit profit).
3 Paris, 18 mars 1870, D. 1870,j, 19. — Baudry, Lecourtois et Sur-

ille, I, n° 837. — Laurent, XXII. nos It¡?_!'ï'l. — Aubry et Rau, V,

3G7.— Colmet de Santerre, VI, n° S,', bis, IV.
6

Baudry, Lecourtois et Surville, 1. n° 836. — Laurent XXII, n° 481.
- Aubry et Rau, V, p. 367.
7 Caen, 13 avril 1864, S. ISli. ). poô. — Baudry, Lecourtois et Sur-

ille, I, n° 856. — Trib. Bruxelles, 3o oct. 1895, J. T., 1895, 1305 et
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Ou encore si Un bien propre a servi à doter l'enfant com-

mun à qui les deux époux avaient promis une dot. on tient

compte de la valeur de l'effet donné au temps de la dona-

tion (art. 1438). Si nous supposons un enrichissement con-

sistant à verser dans la communauté une somme d'argent,
on admet, conformément au droit commun la restitution,

de cette somme toute entière, eut-elle été ensuite dilapidée1.

Ainsi, lorsqu'un propre a été vendu, le prix qui a été touché

par la communauté doit être restitué tout entier (art. 1433)2,

peu importe qu'il fut inférieur ou supérieur à la valeur de

l'immeuble. S'il est inférieur à la valeur de l'immeuble, cela

ne fait pas de difficulté. Le propriétaire ne réclame que dans

la double limite de son appauvrissement et dé l'enrichisse-

ment de la communauté. Si le prix dépassait la valeur de

l'immeuble, il faut remarquer en outre que l'époux qui a

lui-même vendu son bien s'est appauvri de toute la créance

qui est tombée en communauté. Son appauvrissement est

non l'immeuble, mais la créance.

La même solution sera donnée si la servitude existant au

profit d'un propre est abandonnée moyennant une somme

versée à la communauté3 (art. 1433).

8 nov.1893,Pas. 1894, III, 49. - Trib. Nivelles,24fév. 1896, Pas. 189(1.

III, 169. — Trib. Arlon, 1er juill. 1880, Cl. et B, XXIX, 806. — Gand,

2 fév. 1884, Pas. 1884, II, 214. - La même solution doit être admise

lorsque le mari séparé debiens gère sans opposition de la femme le

patrimoine de celle-ci. V. Baudry, Lecourtois et Surville, III, n° IQ¡(L

La jurisprudence malgré les apparences, nerejette pas cette opinion.

Laurent, XXII, 110456. — Angers. 7 mars 1845, D. 1845, 2, 59. —

llufc. IX, n° 211.
2 Besançon, 21 juin 1845, S. 1846. 2, 45i. — V. Baudry. Lecourtois

et Surville, I. nos 808 et 816. — Plnninl. IU.n" 1259. — Guillouard,

II, n° 904. - Laurent, XXII, nos 458-459.— Aubry et Rau, V. p. 355.

—Colrnet de Santerre, VI, ri.o78 bis. III.
3

Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 829. — Planiol, III, n° 1259. :.

Laurent, XXII. n° 452. — Aubry et Rau, V, 4e éd.. p. 353J
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Le même procédé d'analyse nous permet de fixer le chiffre

de la récompense si un immeuble propre à l'un des con-

joints a servi à payer une dette de communauté. En réalité,

le conjoint qui a payé au moyen de sa chose une dette d'au

trui a contre le débiteur : la communauté, un recours pour
le montant de la dette1. Il peut donc toujours réclamer cette

somme, qu'il se soit acquitté en donnant un immeuble de

faible ou de grande valeur. En réalité, à la dissolution du

mariage, le conjoint reprend une créance qu'il avait

contre la communauté et qui était masquée par le quasi-

usufruit de celle-ci. Il en serait de mêmedans le cas inverse:

si un bien commun avait servi à payer une dette propre.

C'est d'ailleurs ce que semble prévoir l'art. 14372. Mais si

une somme d'argent commune avait servi à se rédimer

d'une servitude sur un propre, il faut encore admettre la

même solution. Il est dû récompense de la somme débour

sée toute entière. En effet, le propriétaire seul a pu libérer

son immeuble de la servitude et c'est la communauté qui
a payé pour lui3.

De même, si d'après le contrat de mariage, un bien ne

tombe en communauté que sauf récompense, celle-ci est

déterminée d'après la valeur du bien lorsqu'il est entré en

communauté et non à l'époque de la dissolution du mariage4

Ou encore si le mari ayant un droit personnel de sous-

1
B<lill(Jry;Lecourtoiset Surville, I, n° 825. - Planiol, III, n° 1258.—-

Guillouard, II. nI) 900. — Laurent, XXII, 110451. — Auhrvet R:m, V

p. 353. — Colmetde Santerre,VI, n° 78 bis, V.

2 Laurent. XXII, n° .'17a.
3 V Planiol, III. iio I?h. - Guillouard. II, n°1013. - Laurent.

XXII, n° 478. — Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 848. - Contrà:

Colmel de Santerre. VI, n° 84 bis, X.

4 Trib. Bruges, 24 déc. 1912, Pas. 1913, III, 180 (surtout si 1p.con-

trat parle de la valeur au moment où le bien échoit à la communauté).
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cription à des actions souscrit avec de l'argent commun il

doit récompense de toute la somme prise1.
Nous voyons donc déjà apparaître un premier élément

de trouble dans la théorie de l'enrichissement sans cause.

Il y a des cas où l'opération s'analyse, non pas en un enri
chissement, mais en un paiement de dette pour autrui avec

le recours qui en résulte.

Pourquoi préférons-nous cette analyse à celle de l'enri-

chissement que nous acceptons en cas d'impenses ?
C'est que normalement ici le déboursé égalera à peu près

l'enrichissement (alors qu'il n'en est pas ainsi pour des cons-

tructions). On prend alors un système qui a l'avantage de

la simplicité. Le droit, surtout, en une matière si délicate

ne peut vivre d'abstractions et de vues rectilignes. Il doit

s'adapter d'abord à des commodités pratiques.

Il en résulte que si le prix d' un propre a été touché par

le mari, il y a preuve suffisante que la femme en a profité2.

190. — L'élément de trouble le plus grave vient de ce

que la communauté acquiert définitivement les revenus des

biens propres, lesquels suivant les cas peuvent se modifier

dans des proportions importantes. Il s'agit de savoir si des

modifications étant apportées à des propres, de sorte que des

capitaux se fondent en revenus, ou inversement, il y a

récompense.

En général, le fait qu'un bien propre se trouve rem-

placé par voie d'échange par un autre qui donne des reve-

nus différents ne doit pas donner lieu a récompense. Ce

sont les aléas de la vie contre lesquels le principe d'immu-

tabilité des conventions matrimoniales ne peut rien. Une

fortune ne peut être comme un titre de 3 dont le revenu

est perpétuel et invariable. Un patrimoine en général ne

1 Cf. Cass. Req., 24 fév. 1903, Pas. 1904, IV, 3o.
2 Trib. Bruxelles, II nov. 1891,J. T., 1891, 1378.



DE L'ENRICHISSEMENTSANSCAUSE 317

peut s'ossifier dans un revenu toujours le même1 Il est

donc plus simple pour éviter des comptes infinis de ne pas

admettre de récompense pour ce que la communauté peut

perdre ou gagner. C'est une application du principe de

l'économie des moyens2 qui limite ici l'application des prin-

cipes sur l'enrichissement sans cause.

Un mari associé dans une société commerciale ne doit pas

non plus de récompense si, conformément aux statuts, il

est formé des réserves, mêmesi à l'expiration de la société

celle-ci est continuée et quia raison des réserves il ait un

apport majoré3.

Si des obligations de tout, repos à faible rendement propres

à un époux, sont remplacées par des actions à gros revenus

qui périclitent, si une galerie de tableaux est remplacée par

des maisons de rapport, si en place de ces mêmes maisons,

on achète des titres ne rapportant rien actuellement, mais

ayant de l'avenir, la communauté qui peut gagner ou perdre

ne doit, ni ne peut réclamer de récompenses.

Il en est de même si on vend un. propre payable dans plu-

sieurs années sans intérêt4, ou un propre dont la commu-

nauté garde la jouissance plusieurs années5

Je dirai donc que si un époux vend une nue propriété qui

lui était propre, la communauté qui gagne par là d'être en

face d'un bien susceptible de revenu immédiat, alors que

l'usufruitier pouvait survivre à la dissolution du mariage,

ne devra pas de récompense6.
-J

Inversement, il faut admettre que si un usufruit propre

1 V. Lecourtois, note sous Caen, 29 nov. 1909, S. 1913, 2, 17. -

Baudry,Lecourtois et Surville, I, n° 832.
2 V. nos Notions fondamentales de droit privé, p. Ill.

3 Bruxelles, 29 mai 1895, Pas. 1895, L-, 405.
4 V. cep. Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 823.
d V. cep. Baudry, Lecourtois et Surville, I, nos 823 et 827.
6 Orléans 27 cléc 1855, S. 1856, 2, Gd. - Paris, 25 nov. 1861,

D. 1862, 2, 206 (aliénation d'unusufruit). — Guillouard, 11, n° 898. —

Huc, IX, n° 215. — Contrà: Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 828.
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à un des époux est vendu contre un capital, la communauté

qui a touché un revenu moindre ne pourra réclamer une

récompense à l'époux venant reprendre le capital touché ou

la créance de la ventel.

En tous cas, il nous semble qu'il faut toujours admettre

qie les héritiers du titulaire de l'usufruit ne pourront
rien reprendre si la communauté se dissout par la mort de

l'ex-usufruitier2. En effet, l'époux n'a éprouvé aucune perte
ni souffert aucun préjudice. L'appauvrissement fait donc

défaut.

Une question très délicate se pose lorsqu'un bien propre
à l'un des époux se trouve transformé en une rente viagère
à son profit ou réversible sur la tête de l'autre époux, ou

encore lorsqu'un bien commun a servi à constituer une

rente viagère réversible sur la tête du survivant des époux
Y a-t-il lieu en pareil cas à une récompense ?
Si une rente viagère réversible sur la tête du survivant

a été constituée avec des biens de communauté, la juris-

prudence admet que la rente constitue un prôpre et qu'il y
a récompense due par l'époux survivant malgré ce que ce

gain a d'aléatoire 3. Il en est de même si un capital com-

1 Planiol, III, nos 1260 et 1294. — Paris, 25 nov. 1861. — V. Caen,

29 nov. 1909, D. 191x, 2, 89, avec note de M. Ripert.— Cass. belge,
2 déc. 1880, Pas. 1881. I, 72. — Contrà: Baudry. Lecourtois et Sur-

ville, I, n° 828. — Aubry et Rau, V, p. 353 (si l'usufruitier survit) et

Colmet de Santerre, VI. n° 78 bis, VI et VII. — Laurent, XXII. n° 470.
2 V. Cass. civ., 10 avril 1855, D. 1855, 1, 177; S. 1855, 1, 241.
3 Cass. civ., 26 oct. 1910, D. 1913, 1, 206; S. 1913, 1, 13. — Rouen,

10 fév. 1910, D. 1911, 2, 1. — Cass. civ., 4 déc. 1894, S. 1898,1., 487.
—. Cass.civ., 24 janv. 1894, S. 1894, 1, 288. — Lyon, 6 janv. 1881,
S. 1884, 2, 146; D. 1882, 2, 169. — Cass. civ., 22 oct. 1888, S. 1889,

1, 15.— Paris, 29 mars 1901, Rev. not., 1901, 713. — Amiens, 4 avril

1889, S. 1889, 2, 164. — Trib. Meaux, 2 fév. 1870, S. 1871, 2, 101. —

Req., 16 déc. 1867, S. 1868, 1, 118; D. 1868, 1, 21]0 r- Paris, 19 fév.

1864, S. 1865, 2, 4. — Paris, 6 nov. 1903, D. 1904, 2, 177. — Cass.

civ., 30 déc. 1873, D. 1874, 1,363. — Cass. CIV.,20 11*01.1873,D. 1874,

1. 72, avec conclusions de Blanche. — Req., 29 avril 1851. D. 1852,

1, 26; S. 1851,1, 329. — Paris, 11 juin 1853, S. 1853, 2 456;'
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Illun a servi à créer une rente au profit d'un des époux et

que celui-ci survive1

Pour calculer la récompense, il faut voir la valeur de la

rente au moment de la dissolution de la communauté. C'est

l'enrichissement. Il faut voir le déboursé fait par la com

munauté et prendre de ces deux sommes la moindre. Ce

era naturellement la première2.

Mais deux décisions plus récentes calculent de façon moins

exacte (au point de vue de l'in rem versum) l'appauvrisse-

ment. Tenant compte de l'aléa en ce qui concerne le point

de savoir qui survivra, elles disent: c'est la somme qui a été

versée en surplus pour avoir une rente réversible3. Toute-

fois, si la rente était déjà éteinte lors de la liquidation, on

devrait récompense de moitié des arrérages perçus4.
Si un propre de la femme a été aliené contre une rente

viagère établie sur sa tête, la communauté, d'après la juris-

prudence5 doit une récompense. Et celle-ci sera égale, si la

D. 1854, 2, 88. — Paris, 19 fév. 1864. D. 1865, 2, 73.
— Rennes,

3 janv. 18lil, S. 1861, 2. 591. - Contrà: trib. Saint-Jean-d'Angely,
•jlj janv. 1871, D. 1872, 3. 87. - Planiol, III, n° 1260. — V. Baudry.
Lecourtois et Surville, 1, n° 851. — Guillouard, II, n° 999. — Laurent.

XXII, n° 480. — Hue, IX, n° 225. — Colin et Capitant, III,p. 201.
1 Pari'', 21 juill. 1871, D. 1871, 2, 231; S. 1872, 2, 301. — Trib.

Bruxelles, 23 juin 1909, Belg. jud., 1909, 1004. — Cf. Planiol, III,
n° 1322. — Trib. Marseille, 19 mars 1908, Rec. gén., 1909, 33.

2 V.Paris, 26 juin 1880, D. 1881, 2, 207. — Trib. Meaux, 2 fév.

1S70, précité. — Paris, II juin 1853, D. 1854, 2, 88. - Paris, 5 avril

l(jt). D. 1868, 1, 270; S. 1868, 1, 118. — Amiens, 4 avril 1889.
S. 1889, 2. 164. — Baudry. Lecourtois et Surville, I, n° 851 bis. —

Rappr. Guillouard, 1, 377.— Planiol, III, n° loax. — Cass. civ., 29 oct.

1910, D. 1913, 1, 206, S. 1913, 1, 13. — Contrà: Rouen, 10 fév. 1969.
D. 1911, 2, 1, note de M. Capitant, S. 1910, 2, 81, qui calcule sur
le prix que coûte la réversibilité. — Colin et Capitant, III, p. 203.

a Rouen, 10 fév. 1909, D. 1911, 2, 1, avec ootc de M. Capitant.
S. 1910, 2. 82 et Paris, 6 nov. 1903, D. 1904, 2, 177, avec note de
M. Coquelin.

4 Cass. civ., 4 déc. 1894, S. 1898, 1, 487.
5 Bordeaux, 17 déc. 1873, S. 1874, 2, ai3; D. 1874, 5, 102. —
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femme prédécéde, à la différence entre l'intérêt légal du

capital aliéné et les arrérages perçus du crédirentier1 (arg.
art. Ift36, qui dit : sur le pied de la vente) c'est aussi l'en-

richissement de la communauté lequel est inférieur, à la

perte subie par la femme, laquelle est de la valeur entière
du bien aliéné.

Si la rente est réversible au profit du mari, on devra res-

tituer en outre à la femme ou à ses héritiers tous les arré-

rages échus depuis la dissolution du mariage2, pour qu'elle

reprenne tout l'enrichissement de la communauté. Mais cela

à condition que jamais il ne recevra plus que l'appauvrisse-

ment, c'est-à-dirc'la valeur du propre.
191. —

Pourquoi admet-on ici une récompense alors qu'on
ne l'admet pas dans les autres cas où la gestion des patri-
moines propres fait varier les revenus de la communauté ?

Au point de vue de la'pure logique, ce retour au droit com-

mun de l'enrichissement ne s'explique pas.
Cette jurisprudence s'éclaire au contraire si on la consi-

dère comme dérivant de cette idée qu'il doit y avoir ici une

question de mesure à apprécier. Il y a lieu à récompense si

Lyon, 17 fév.1870, S. 1870, 2, 305. -- He-q.,1er avril, 1868, S. 1868,

1, 253; D. 1868, 1, 311. — Cass. civ., 8 avril 1872, D. 1872,1, 108;
S. 1872, 1, 224. — Trib. Charleroi, 13 juill. 1889. J. T., 1891, 73. —

Angers, 12 mai 1853, D. 1853, 2, 146; S. 1853, 2, 369. — Aubry et

Rau, VII, 5e éd., p. 148. — Colin et Capitant, III, p. 192. — Contrà:

Nancy, 3 juin 1853, D. 1854, 2, 10; S. 1855, 2, 253. — Besançon,
18 fév. 1853, S. 1853, 2, 457; D. 1853, 2, 176 et 23 nov. 1868, D.

1869, 2, 17. — Planniol,III, n° 1260.
1 Bordeaux, 17 déc. 1873, précité. — Pothier, Communauté, n° 594.

— Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 824. — Guillouard, II, nos 893

et 914. — Laurent, XXII, n° 467.- Aubry et Rau, V. 4e éd., pp. 352

et 356. — Colin et Capitant, III, p. 194. — Cf. Colmet de Santerre.

VI, n° 78 bis, XII, qui montre que ce système aboutit parfois à enrichir

le propriétaire du propre. Par là, on se rattache, plus à la théorie de

l'immutabilité qu'à celle de l'enrichissement.
2 Lyon, 17 fév. 1870, précité. — Angers, 12 mai 1858, précité. -

Guillouard, II, n° 914. — Cf. Baudry, Lecourtois et Surville, I. n° 825.
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21

l'on est en face non d'une simple modification dans le taux

des revenus, mais d'un phénomène plus grave: un capital

s'absorbant dans une production de revenus1. Ce qui le

prouve bien, c'est qu'il n'y aurait pas récompense si un

époux ayant une rente viagère propre, la communauté en

touche les arrérages pendant le mariage. Ici elle s'enrichit

peu2. (

J'ajouterai qu'il y a ici une petite défaveur contre cet acte

socialement regrettable, qui aboutit à faire disparaître un

capital et amoindrit le patrimoine.

192. — Il faudra encore donner la même solution si des

versements faits par des fonds communs pour une caisse Je=

retraites pour la vieillesse procurent à un des époux un

profit3.

r Inversement, si une rente viagère propre à un époux

t est vendue, si l'époux peut réclamer le prix de la vente, la

f communauté qui touche un moindre revenu peut-elle

réclamer une récompense4. La doctrine le soutient. Mais il

nous semble qu'il y a là une modification de revenu qui

coïncidant avec la création d'un capital, doit être encou-

ragée.

Pour les raisons précédentes, tenant compte ici des enri-

; chissements importants, on dira, si la nue-propriété d'un

propre est seule aliénée, la communauté gardant l'usufririt

1 .V. en ce sens Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 815.
2

Baudry, Lecourtois et Surville, loc. cit.
3 Trib. Seine, 29 mai 1888, S. 1889, 2, 23. Ce jugement admet même

lu récompense pour les sommes versées si le rentier prédécéde, cequi
semble excessif, le rentier n'ayant aucun profit véritable. V. en sens,

Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 852. — Cf. Huc, IX,n° 225. -

Contrà: Bruxelles, 20 fév. 1889, Pas. 1889, II, 246.
4 Huc, IX, n° 215.— Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 851. -

Planiol, III, n° 1294. - Aubry et Rau, V, p. 356. — V. cep. Bourges,

27 août 1853, D. 1855, 2, 319. — Laurent, XXII, n° kio. — Cf. Guil-

louard, II, n° 896 (récompense si l'époux credi rentier ne prédécède pas)
et 917. — Laurent, XXII, n° 468. — Colmet de Santerre, VI,

n° 84 bis, XI.
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qu'elle ne peut cumuler sans récompense cet usufruit et la

jouissance du capital payé1.
Si l'époux n'avait qu'une nue propriété, et qu'il la vende,

on a prélendu qu'il fallait voir si d'après les événements

cette nue propriété serait devenue pleine propriété avant la

fin de la communauté. La communauté subit alors une

perte. El!e se compensera à due concurrence avec le béné-

fice qu'elle réalise par le revenu du capital obtenu2.

Maisreste à savoir si pour plus de simplicité il ne con-

vient pas de dire que les chances s'équilibreront et de refu-

ser toute récompense3. C'est ce que nous avons admis plus
haut.

En pratique, on a décidé que l'époux dont la nue propriété
avait été vendue ne pouvait réclamer de récompense, les

répétitions d'intérêts accumulés devant être rares et l'époux

ayant de son plein gré accepté la transformation. Ces deux

arguments sont faibles, car il y a bien des récompenses por-
tant sur des intérêts accumulés et la volonté de l'aliénateur

ne suffit, pas dans les autres cas à empêcher la récompense

s'il n'y a pas intention libérale prouvée. Nous admettrons

connue argument plus décisif qu'il s'agit ici d'un faible

enrichissement de la communauté et qu'il n'y a pas de des

truction de capitaux.

HJ8. — Une autre difficulté fréquente en pratique est

celle qui concerne une assurance sur la vie au profit, d'un

des époux qui a été souscrite pendant le mariage et dont les

primes ont été payées avec des deniers communs. Y a-t-il lieu

à récompense ?

La majorité des cours d'appel est aujourd'hui fixée en ce

1 Pothier, Communauté, n° 591: — Baudry, Lecourtois et Surville,

I, n° 827.
2 V. en ce spns Baudry, Lecourtois et Surville. 1. n° 827. On peut

ajouter que celle opération du nu-propriétaire pressé de jouir n'est

pas à encourager.
3 Orléans. 27 déc. 1855, S. 1856. 2, 614; D. 1857. 2, 34. — Guillouard.

II, n° 898.



DE L'ENRICHISSEMENTSANS CAUSE 323

sens que la communauté a droit à récompense pour les pri-

mes payées, lorsque celles-ci, eu égard à la situation des

époux, n'ont pas été prises sur les revenus. Si elles ont été

payées sur les revenus, il n'y aura pas récompenser car en

général, il n'y a pas appauvrissement. Sans l'assurance, on

eut dépensé l'équivalent des primes. Il n'en serait autre-

ment que si les époux économisaient une somme correspon-

dante à la prime d'assurance.

Seuls quelques arrêts ont admis qu'il y avait toujours

récompense sans paraître distinguer2. Quelques-uns aussi

assez anciens ont refusé toute récompense en se fondant sur

une idée de libéralité présumée3, et surtout dans des cas où

la femme avait renoncé àà la communauté4.

En tous cas, la récompense ne doit pas excéder le capital

assuré, c'est-à-dire l'enrichissement5.

Elle cesserait d'être due si, par suite de déchéance, l'assu-

rance tombait, car il n'y aurait plus d'enrichissement. Mais

Paris, 8 mars 1911, S. 1912, 2, 36; D. 1912, 2, 321. — Nancy,
Ier juill. 1911, D. 1912, 2,335. — Amiens: 18 mai 1897, S. 1901, 2, 12;
D. 1898, 2, 369. — Nancy, 16 mars 1901, S. 1902, 2, 7; D. 1902, 2, 170.
—Poitiers, 4 déc. 1911. Pas. 1912, IV, 25. — Cf. Rennes, ier fév. 1912,
D. 1912, 2, 321 (récompense au profit d'un mari riche dont les reve-
nus importants constituaient presque seuls la communauté).

2 Besançon. 10 mars 1911, S. 1911, 2, 222; D. 1912 2, 321. —

Nancy. 31 janv. 1882. S. 1883, 2, 35 (encore celui-ci parle de circons-
tances qu'il ne précise pas). — Nancy, 18 fév. 1888, S. 1890, 2, 27. —

Baudry, Lecourtoiset Surville, I, n° 853. — Colin et Capitant, III, p. 202.
3 Paris.5 mars 1886, S. 1888, 2, 227. — Douai, 14 fév. 1887,

S. 1888, 2, 49, avec note de Labbé. — Hue, IX, n° 225.
4 Cass. civ., 28 fév. 1877, S. 1877, 1, 393, avec note de Labbé. —

Douai, 31 janv. 1876, S. 1877, 2, 33, avec note de M. Lyon-Caen. —

Guillouard. II, n° 1015 (sauf s'il y a assurance au profit du survivant
où des créanciers d'un époux.

5 Cf. en cas de rapport à succession, Civ., 4 août 1908, D. 1909,
1. 185; S. 1909, 1, 5, 2 août 1909, D. 1910. 1, 328; S. 1910, 1, 540. -

Req., 30 mai 1911, S. 1911, I. 560; D. 1912, 1, 172. — Colin et Capi-
tant, III, p. 203.
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une action en indemnité pour faute serait possible contre la

bersonne responsable de la déchéance1.

Pourquoi la jurisprudence est-elle ici favorable au prin-

cipe que la communauté ne pourra réclamer récompense

pour diminution des revenus ? Ce n'est pas parce que es

dépenses sur revenus ne donnent pas lieu à récompense
Nous allons le voir un peu plus loin. -C'est surtout parce

que la jurisprudence voit de façon favorable la constitution

des capitaux résultant de 1 assurance. Le versement d'une

somme contre une rente viagère est une décapitalisation,
l'assurance-vie est une capitalisation. Il faut l'encourager
en ne réclamant rien au bénéficiaire. Et cela d'ailleurs coin
cide avec la volonté probable de l'assuré. De là en matière
de rente viagère et d'assurance-vie, des solutiohs inverses.

194. - Dans d'autres cas, le fait qu'un profit obtenu par

un époux a été tiré des revenus n'empêché pas qu'il n'y ail

récompense2. Si les loyers d'un propre ont servi à amortir

l'immeuble grevé, le propre étant ainsi débarrassé de ces

dettes, il y a m mpense3.
Ou bien si la communauté a profité des produits d'un pro-

pre qui n'ont pas le caractère de fruits, si elle a avancé ou

retardé des coupes de bois pour réaliser un bénéfice, il y

aura récompense4. Il en est de même en sens inverse si la

communauté n'a pas perçu tous les fruits auxquels elle

avait droit5.

1 V. en faveur de la récompense, trib. Charleroi, 26.mars 1881,

Pas.1881, III, 364.
2 Constatons toutefois ici que les opinions que nous donnons sont

plutôt, doctrinales que jurisprudentielles. Ici, les arrêts sont rares.
'3 Civ., 20 août 1872, D. 1872, 1,' f!oG; S. 1870, 1. 5, avec note

de Labbé. Il en serait ainsi notamment, si les loyers jfvaienl servi a

amortir les emprunts faits au Crédit foncier. Il y aurait récompense

pour la part de capital remboursée.

i Baudrv, Lecourtois et Surville, I, n° 830 '- Planiol, III, n° 1258.
- Guillouard, II, nos 899 et DUS,908 et 990. — Aubry et Rau, V,

4e éd., pv 353. — Hue, IX, n° 9.16.
5 Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 840.—- Planiol, III, n° 1292.
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De même, si des frais de culture ont été faits sur des biens

propres par la communauté et que la récolte soit faite non

par elle, mais par le propriétaire du propre, les dépenses
-

donneront lieu à récompense bien que ce soient essentielle-

ment des dépenses faites sur revenus1.

Sur un terrain voisin, lorsqu'un des époux a reçu par

donation un immeuble grevé d'une rente viagère2, on a

acquis avant mariage un immeuble contre une rente via-

g(\re:J, on admet qu'il est dû récompense au moins pour la

part de la rente qui excède le taux de l'intérêt légal, on

considère que cet intérêt seul est une dette pesant sur la

communauté. Et ce qui le prouve bien, c'est qu'on refuse

la récompense si une demation reçue a pour charge une

rente perpétuelle4, ou une rente viagère inférieure au

revenus.

194 bis. — La théorie des récompenses qui se rattache

étroitement à celle de l'enrichissement donne en l'état actuel

de la jurisprudence une certaine impression de flottement.

On n'aperçoit pas nettement en quoi la théorie des récom-

penses s'écarte de l'in rem versio et pourquoi. Toutefois, les

directives suivantes peuvent être données. On applique les

principes de l'in rem versio aux actes portant directement

sur les revenus. Si un changement dans le patrimoine réagit
sur les revenus, on ne s'en occupe que dans les cas graves

1 Douai, 20 déc. 1848, D. 1850, 2, 192; S. ISllg, 2, 544. - Rennes,

26 janv. 1828,S. chr. —Bordeaux, 3 fév. 1873, D. 1873, 2, 162 (en

cas de communauté légale). — Baudry, Lceourtoiset Surville, I, n° 841.
- Planiol, III, n° 1293. - Guillouard, II, n03987-989.- Laurent, XXI.

n° 248. - Aubry et Rau, V, p. 368.
2Trib. Nogent-le-Rotrou, 30 déco 1871, S. 1872, 2, 209; D. 1873,

3, 48.
:¡ Bordeaux, 10 mai 1871, S. 1871, 2, 136; D.1871, 2, 219. — Req:,

13 juill. 1863, S. 1863, 1, 329. - Baudry, Lecourtois et Surville,

I. n°851. — Guillouard, II, n° 982.

4 Req., 5 août. 1878, S. 1879, 1, Soi; D. 1879, 1, 71.
6.

Cass. civ.8.déc. 1874, D. 1875, 1, 33.
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avec sévérité si on détruit un capital, avec indulgence si

on constitue un capital. Il y a là deux idées économiques

sages. Mais le reste est bien vague et se traîne dans des

controverses sans portée. Il ne paraît pas possible de tirer

dé là une construction technique générale. Tout au plus

peut-on dire qu'en général on admet les récompenses, s'il

y a les conditions de l'in rem versio, mais qu'on les rejette.
si cela découle d'un simple changement de placement pour
ne pas se lancer dans des complications sans fin. Mais c'est

là une idée sans assise solide.

La récompense n'est pas exigible avant dissolution du

mariage. Elle ne peut même être payée avant par un pro-

cédé quelconque, dans le cas où ce serait constituer un pro-

pre hors le cas de remploi1. Il y a donc là dérogation au

droit commun.

105. — Pour les intérêts des récompenses, l'art. 1473 spé-
cifie qu'ils sont dus de plein droit du jour de la dissolu-

tion de la communauté. C'est là une dérogation au droit

commun de l'enrichissement sans cause tel que nous l'avons

exposé (v. suprà, n° 172).
Le législateur a cédé à sa tendance générale à considérer

que tout doit se passer comme si le partage avait eu lieu au

jour de la dissolution de la communauté

HW. —Conformément au droil commun, celui qui veut

obtenir une récompense, doit prouver que les conditions

exigées pour qu'elle soit due se rencontrent.

l Civ., 22 fév. 1893, S. 189/5,1, G5. - Aubiv d Rau, VITI,p. 180,

5eéd.
2

Req., .79jiinv..1902,.D. 1903. 1. 319. - Lass. Up<j..11 avril 1898,

S. 189.S,t. /|t(î : D.i8q3,1, 35i. — C;i£s. riv.. 7 j'-inv. i's9°- 8.

1, /|o5; 1). >891,t, ¡)f), - ('«1^.riv.. 19,j«mv. 188G.S. 1887,r. Jill;

D 1887, 1, 70. —Cass. Req.. mnov. 1913. S. 191/1.1. Mo.
— I)l!I'-

dcaiix, it avril 189(1, D. 1899, 385. -- liruxolles, 3 S jiiill. 1 •

Pa". rSiifj, 11, 165. —Gand.3o avril 1870. l'.is. 1S70, II, 099.
-

Baudry, Lecourtois el Surville, 1; n° 858. — GniHouurd,II, nos f;33-.)3''
— Huc, IX, n° 226. — Aubry et Rau, VIII, 5e éd., pp. 169 et 182.
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Notamment, le mari qui a vendu un de ses propres, devra

prouver le paiement qui lui a été fait1et non pas simple-

ment l'exigibilité de la dette2

f~iit' et il()Il

Une autre solution est d'ordinaire admise si un propre

dela femme a été vendu, la preuve de la vente suffit : mais

c'est en se fondant sur le devoir du mari de faire rentier

les créances exigibles3.

Conformément au droit commun, cet enrich issement

étant un fait peut être prouvé par tout moyen1. On n'est pas

tenu par la règle qu'on ne peut prouver contre le contenu

aux actes, si par exemple une vente de propre indique un

prix inférieur au prix véritable. On pourra donc prouver

par témoins quel est le prix réel. Cela est incontestable

pour la femme, le mari ayant seul touché le prix5'.

La même solution s'impose à l'égard du mari pour la rai-

son qu'il s'agit d'établir un fait matériel6. Cf qlli le

[trouve, c'est que si la communauté ayant vendu un propre

1 civ.. 3<> nov. 1910. D. 191?. 1. ,;/,. — Beq.. 10 nm. i<)i3,

pré'ilé. — Bandry. Leeourtoiscl Snrville, I. il0 Sij. — \ulnyel H'¡ll.
V. D..VO. - Huc. n. 11° o.

2 av.. 10 août iN'V».S. i83?.1, fi.'ii.
:¡ RIlldl' I/'Cftintoi-; et Snnille- 1. ri0 Sp. —CnilloM.iid. tt. nosS90

rl 9.V1. -- 1il >r\il Rail. V. p.:~'n. - (,'<<nh'à: Laurent. WÎI,n° ":";.
- Mue. IX.n° ')JJ. -- Cf. JAofsr. >n |e\ P.)>. n> 1 >. II. 1S7.

1 Tril-, h urne*.ier dée.190O. 71 F. Centra: Gand,

17 mai1*07. Pas. 1898. Il, il.

5l'eq.. 18 jan\. 1870,S. 1'7n. r, 5; D.i8-f>.1. JSf) - C,a<«.ei\

11fe\. TS.>.S. '1843. J. if)3. — Bourses,ier jnill. iSSfi,C,<\z.Pn!..
]SÎI. '1. ',•<>. —Gnillouard, II. n° 909. —\ubrv rl Hall. /|e éd.. V.

SI1. note 9. - Baudry. lecotirtoi, et Snrville. T.n° Son. - I.amvnl.
WII. n° lllJ. - Colniet de Santerru-, VI, n9 7* bis. [V. — Lièire.

1'1j 11iI!.1907. Pand. lql)7. —Conlrà : trih. \rl011. »•• a\ riI
'Sot. (J l" qtil rejette toute preme

Il
\11hryet Bail, Inc.fit. T.anienl. WII.n° \fe». - (:/I/llr,,: ';I.';;,

i\ i.-'i niai 1S-1).S. iXSn.1. 17: I). 1879.T.\r>r>. -- Douai.11Savril
JS'U. S 1';)'). 1..VIF). —• (jnillmiaI D. 11. il, o i R-IIHIJ.
I ivniii foi-; S|,| Vj||e. [. n"S[f>. - Bourses.icr jnill. i88f>. préeité. —

I.iège,28 juill. 1887,Pas. 1888, II, 211.
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avait reçu de l'acheteur plus que le prix convenu, le mari

pourrait prélever même le montant de ce paiement indu.

Mais ces principes ont été modifiés par la loi du 27 février

1912, art. 7, al. Iierqui, en cas de vente d'immeuble dit que
la-convention dissimulant le prix est nulle et de nul effet1

197. —
Conformément au droit commun, la théorie des

récompenses ne s'applique pas s'il y a convention con-

traire, pourvu que cette convention soit compatible avec

l'immutabilité des conventions matrimoniales2

Ainsi s'il a été convenu, les époux ayant doté un enfant,

que la dot sera payable sur 'les bénéfices de communauté,

la femme renonçante ne devra aucune récompense3. Il a, en

effet, été tacitement convenu que ses propres ne répon-
draient pas de la dot.

De même, un mari payant sur les revenus communs les

primes d'une assurance-vie au profit de sa femme, on peut

admettre qu'il y a eu en fait convention tacite de libéralité

concernant ces primes. Mais la libéralité doit être prouvée4.

D'autre part, la dette de récompense à la communauté, à la

charge de là femme, pèse sur elle malgré une renonciation

à communauté5.

198. — Les créances d'un époux contre l'autre dont ses

biens ont servi à payer la dette, à acquitter une dot à un

enfant commun constituée conjointement, à améliorer son

immeuble; etc., sont soumis aux mêmes principes que les

récompenses dues à un époux par la communauté ou invei

1 V. Colin et Capitant, III, p. 19A.
2 Colin et Capitant, III, p. 192.
3 Cass. Req., 2 janv. 1906, S. 1911, 1, 546. — Agon, 23 mai 1865,

S. 1865,2,191.
4 Besançon, 10 mars 1911, D. 1912,1, 3ai ; S. 1911, 2, 222. —Nancy,

31 janv. 1882, S. 1.883,2, 35. — Rennes, Ier fév, 1912, cod loc. —

Paris, 8 mars J911, S., 1912, 2, 36. - Nancy, 16 mars 1901, S. 1902,

2, 7. —
Bourges, 7 mai 1888, S. 1889, 2, iC. — Douai, 16 janv. 1897,

S. 1901,.2, 9.

5 Aubryet Rair, VIII, 5e éd., p. 18Q,
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sement1. Ce sont, en effet, les principes de l'enrichissement

sans cause2

Notamment les intérêts pourront être considères comme

dus seulement de la demande en justice3 ou de la somma-

tion.

Toutefois, les particularités concernant le prélèvement,

etc., ne s'appliqueront pas. Cette partie réglementaire du

sujet est spéciale aux récompenses entre les époux et la

communauté.

199. — Si des époux sont mariés sous le régime exclusif

de communauté, on admet qu'il faut étendre la règle géné-
rale sur les récompenses et que pour les travaux d'amélio-

ration on ne doit récompense qu'à concurrence du profit

personnel4.

Lorsque le mari sous le régime dotal a eu l'Administra-

tion des paraphernaux, la jurisprudence voyant en lui un

mandataire, lui donne indemnité non pas seulement pour
la plus-value5, mais pour toute la dépense. On serait donc

ici en dehors de la théorie des récompenses.
200. — Droit comparé et droit autrichien. — Les codes

étrangers sont beaucoup moins développés sur les récom-

penses que le droit français6. Les auteurs étrangers font

1 V. Wahl, note S. 1909, 1, 17.
2 Ce ne sont pas des créancesordinaires. On a jugé que l'exécution

ne pouvait en être poursuivie pendant lu communauté, trib. Nivelles,
20 sept. 1912, Pas. 1912, III, 345.

3
V. Aubry et Rau, V, p. 37214e éd., et VIII. p. 186, 5e éd.

4
Req., 2 mai 1906, S. 1909, 1, 17, avec note de M. Wahl, D. 1906,

1, 401. avecnote de M. Binet,
5 Cass. Req., 6 août 1878, S. 1881, 1,7G. — Cass. ci-v., 12 fév. 18/19,

S. 1849, 1,625 (arrêt douteux). — Aix, 28 mai 1874, S. 1875, 2, 49. —

Cf. Cuillouard, IV, n° 2189. — Cf. Baudry, Lecourtois et Surville, III.

n° 1516, en faveur du remboursement des débours à concurrence de la

plus-value. — Cf. Wahl, note précitée, qui interprèle autrement la

jurisprudence.
6 Le-code hollandais n'en dit rien dans ses règles sur la communauté

légale (art. 174 et suiv.).
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même peu allusion au caractère de la théorie. Tout au plus
certains parlent-ils d'enrichissement sans cause ou de gestion
d'affaires.

Le code autrichien traite des récompenses plutôt par voie

indirecte. L'art. i:>35 dit que s'il y a communauté pour la

foi tune actuelle ou a venir, on ne déduira que les dettes

contractées dans l'intérêt du bien mis en communauté.

D'autre part, les art. 1238 et 1289 traitent le mari qui admi-

nistre les biens de la femme comme un mandataire, Ces

textes ont été maintenus lors de la revision.

201. — Droit italien. — Le code ne fait qu'une allusion

aux récompenses dans l'art. III',S qui dit que la femme ou

ses héritiers peuvent répéter la valeur des choses mobilières

à elles appartenant et exclues de la communauté, mais qui
ne se trouveraient plus à l'époque du partage, et ils peuvent
dans ce cas prouver, même par commune renommée, la

valeur desdites choses.

D'autre part, on applique sous le régime de la commu-

nauté l'art. I/JI6 qui déclare que les fruits de la dot sont

gardés par le mari en proportion de la durée du mariage1.

On veut par là empêcher un enrichissement sans cause.

202. — Droit NjfJaflnol. —L'art. T3QÇ) fait allusion aux

récompenses en disant en cas de communauté d'acquêts

qu'on déduira des propres « l'importance des charges

toutes les fois qu'elles auront été acquittées par la société

d'acquêts ».

L'art, I'IO'I dit, d'autre part, que les dépenses utiles sur

les biens propres sont des acquêts et il cite le cas de cons-

tructions sur un propre.
M. Manresa y ÎNavarro décide que la récompense sera l'aug-

mentation de \aleur représentée par la différence entre

l'objet lors de son acquisition et I«>r s d'- la lin de la "';(l('j.;I/"!

ce qui semblerait donner à la société tout l'enrichissement.

1
Digesto ilaliano. Communiomedei berti fin canjuqi. n° ai.

2 Codigocivil espanol, IX, p, 600.
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Pour les constructions, l'art, 1404 dérogeant au droit

commun fait de la construction la propriété commune et

l'époux peut seulement obtenir la valeur du sol.

En dehors de ces cas, la doctrine prévoit diverses hypo-
thèses de récompense : charges de donation faite à un

époux, dépenses pour libérer un propre de droits réels,

d'hypothèques, préjudice causé à la société par dol ou faute

d'un conjoint, etc. Mais aucun effort n'a été fait pour déter-

miner de façon plus précise le montant de la récom pense.
203. — Droit portugais.

- -
D'après l'art. 111A, le mari

qui a contracté des dettes autrement que dans l'intérêt com

mun à défaut de propres, prendra une moindre part
dans les biens de communauté et l'art. 113 dit que chacun
fait rapport à la masse commune de ce. qu'il lui doit1. Ce

sont donc encore de simples, allusions à la théorie des récom-

penses.

204. — Droit allemand. — Le principe des récompenses

est établi sous le régime de la communauté universelle par

l'art. 1466, d'après lequel « Lorsque le mari dépense des

valeurs de communauté au profit de ses biens réservés, il

en doit récompense à la communauté. S'il dépense ses

valeurs réservées au profit de la communauté, il peut
demander récompense sur les biens communs ».

Les termes de cet article impliquent que le montant de la

récompense s'apprécie au moment de l'emploi. Il y a donc

dérogation aux règles sur l'enrichissement qui continuent

à s'appliquer dans les cas non prévus2.

L'art. 1539 donne en cas de communauté d'acquêts une

autre règle. En tant que le bien d'apport d'un époux se

trouve enrichi aux dépens du bien de communauté, ou

inversement, Il à l'époque de la cessation de la communauté

d'acquêts, indemnité doit nécessairement être fournie du

1 V. F<)rcirn, Coilitjncivil portuguez.2e éd., n. p. 30f)

2 V. Trad.officielle, III, p. 261. —Planck, linrgerlisehes Gcse.lzbuch.
IV, p. 271.
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bien enrichi à l'autre bien ». La conception de l'enrichisse-

ment est ici celle des art. 812 et suiv. 1.

205. — Droit suisse.
— Le code civil suisse prévoit les

récompenses sous le régime de l'union de biens. Mais il ne

parle que du cas de paiements. L'art. 209 dit qu' « il y a

lieu à récompense pour chacun des époux en raison des

dettes grevant les apports de l'un et payées de deniers pro-

venant de rapports de l'autre »2. Sous le régime de commu-

nauté, l'art. 223, al.
2 prévoit

« des récompenses en raison

de dettes communes payées de deniers des biens réservés ou

de dettes grevant ces biens et payées de deniers communs »):\.

Les autres textes ne visent que le moment d'exigibilité des

récompenses (art. 209, al. 2 et 223, al. 2).

MM.Rossel et Mentha voient la base de ces récompenses

dans une negotiorum gestio.

1 Planck, IV, 364, 38 éd.
2 V. sur ce texte Egger, Familienrecht, p. 267.

3 V. sur ce texte Egger, p. 285.



QUATRIÈME PARTIE

De la loi comme source d'obligations

206. — L'art. 1370 Civ., énumérant les sources des obli-

gations nqus dit que parmi les engagements « les uns résul-

tent de l'autorité seule de la loi ».

La loi est donc une source d'obligations. Mais il faut s'en-

tendre. En un sens, la loi est la source de toutes les obliga-
tions. Elle donne aux liens qui résultent des nécessités ou

des commodités sociales une force qu'ils n'auraient pas

sans, cela1.

Mais certaines obligations ne se rattachent pas à un fait

créé dans l'intention juridique d'obliger, ou même à un fait

simplement volontaire comme le délit, mais à un ensemble

de circonstances, on leur donne plus spécialement le nom

de légales. Elles découlent en réalité de situations de fait

non volontaires.

La loi se contente de citer des exemples des engagements

légaux a ceux entre propriétaires voisins, ou ceux des

tuteurs ou autres administrateurs qui ne peuvent refuser la

fonction qui leur est déférée.

•207. — La doctrine française s'est contentée d'examiner

ces exemples et d'en ajouter quelques-uns.

1 Cf. fe.nrle rôle du législateur en cette matière, Demolombe, XXXI,
nos II-IL — Boudant, p. 706, n° 1117.
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M. Giorgi a au contraire classé les obligations légales. Les

unes se rattachent à certaines matières déterminées du droit,
les autres sont l'application de certains adages généraux.
Les premières découlent du droit de famille, du droit de

propriété ou du droit des successions ou enfin de la légis-
lation fiscale. Les secondes découlent des adages: nul ne

peut s'enrichir injustement aux dépens d'autrui, quod tibi

non nocet et alteri prodest facile concedendum. Il y ajoute

l'obligation de ne pas supporter certains dommages sans

indemnités, en cas d'expropriation pour cause d'utilité

publique, d'avarie commune. Mais nous avons vu que ces

cas pouvaient rentrer dans les quasi-contrats. Il faut donc

les éliminer des obligations légales. Sous cette réserve, nous

adoptons pleinement la classification de l'éminent civiliste

italien1.

208. — La loi reconnaît une série d'obligations se ratta-

chant au droit de la famille, de la propriété ou des succes-

sions. C'est à propos de ces théories qu'il est plus naturel

d'étudier les obligations légales qui y sont connexes.

Citons cependant quelques-unes de ces obligations à titre

d'exemples.

Dans le droit de la famille, nous indiquerons : les obli-

gations résultant de l'adoption, de la tutelle des mineurs

ou interdits, de la tutelle à une substitution, de la curatelle,

l'obligation des parents d'administrer les biens de leurs

enfants, les obligations alimentaires entre certains parents

ou alliés.

Dans le droit des successions, nous rangerons dans les

obligàtions légales celle de subir la réduction, celle de l'hé-

ritier bénéficiaire de bien gérer. M. Giorgi y range aussi, les

obligations de payer les dettes ou les legs pour les héritiers

ou les débiteurs do legs2. Mais nous avons vu que l'on pou-

vait techniquement ramener l'acceptation d'un legs particu-

1 Obbligazioni, VI, nos 4 et suiv.
2 Obbligazioni, VI, n° 7.
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lier ou universel à l'acceptation d'un contrat et celle d'une

hérédité ab intestat à un quasi-contrat.

Quant aux obligations de rapporter les dons ou les legs,
de subir le partage, etc., ce ne sont que des suites de l'accep-

tation.

En matière de propriété, beaucoup d'obligations des

propriétaires vis-à-vis des voisins sont la simple contre-

partie des droits réels de ceux-ci. D'autres constituent de

véritables obligations, car à la différence des droits réels

envisagés du côté passif, elles engendrent une dette de

facere et non pas simplement une obligation de non facere.
Ainsi en est-il de l'obligation du voisin de construire une

clôture à frais communs art. 663 Civ., de réparer le mur

mitoyen (art. 667), de celle de l'usufruitier de conserver

la substance de la chose.

Les différentes contributions, directes et indirectes, cons-

tituent aussi des obligations légales, elles obéissent donc

aux diverses règles du droit civil concernant les obligations

toutes les fois que la loi fiscale n'en a pas disposé autrement

expressément ou tacitement1.

Toutefois, nous ne ferons pas rentrer dans les obligations

légales celles pesant sur les contribuables en échange d'un

service que leur rend directement l'Etat et dont ils étaient

libres de ne pas user. Le particulier qui p&ïe les taxes pos

lales, télégraphiques, celles sur les allumettes, le tabac, etc.,

est débiteur d'une dette contractuelle ayant accepté le con-

trat d'adhésion, que lui offre l'Etat, contrat où les conditions

imposées par l'Etat se mêlent toutefois d'un élément fiscal

non négligeable.
209. - Le principe quod tibi prodest et alteri non nocet

facile concedendum bien que non consacré par les textes,

peut être admis dans notre droit comme reposant sur de

sérieuses raisons d'utilité pratique et de solidarité sociale :

il est susceptible de produire diverses conséquences. Il fait

1 Giorgi, op. cit., VI, n° 8.
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que l'on doit admettre assez facilement qu'une personne

peut pénétrer dans la propriété d'autrui.

L'art. 9 de la loi du 4 avril 1889 (code rural) implique
cette idée2 en. disant que « le propriétaire d'un essaim a

le droit de le réclamer et de s'en ressaisir tant qu'il n'a point
cessé de le suivre. Autrement, l'essaim appartient au pro-

priétaire du terrain sur lequel il s'est fixé3. L'art. 559 Civ.

suppose le même droit de pénétrer chez autrui lorsque le

propriétaire veut reprendre la terre qui lui a été enlevée par
avulsion. De même, toute les fois qu'il y a servitude, le pro-

priétaire du fonds dominant a le droit de pénétrer sur le

fonds servant afin de veiller à l'entretien des travaux éta-

blis en. vertu de la servitude : aqueduc, etc., à moins que
l'entretien ne pèse sur le propriétaire du fonds servant.

De façon plus générale, l'accès du fonds d'autrui est

licite4. Toutefois, ce principe comporte d'importantes réser-

ves. Il ne faut pas qu'il se présente dans des circonstances

telles qu'il puisse être considéré comme une violation de

domicile (art. i84 Pén.), ou une atteinte à un droit légitime

de police sur sa propriété5. Il ne faut pas non plus que le

fait de pénétrer sur le terrain d'autrui puisse se présenter

de façon telle qu'il constitue la contravention de l'art. 471,
n° 13 Pén., ou de l'art 475, nos 9 et 10 Pén., le terrain sur

1Rappr. Ripert, Exercice du droit, de propriété, th. Aix, 1902,

p. 298, qui parle du droit de se promener sur le fonds d'autrui, d'y
cueillir des fleurs sauvages, etc.

2 V. déjà avant cette loi et dans le même sens, Req., 24 janv. 1877,
D. 1877, 1, 164.

3 M. Giorgi, VI, nD 36, cite le droit de passage en cas d'enclave,

lequel constitueselon nous un quasi-contrat, et la servitude de tour

d'échelle, art. 592 Civ. italien, qui est contestée en droit français, mais

.qui, entous cas, constitue une servitude et non une obligation.
4 V. Civ., 12 déc. 1893, P. F., 1895, 1, 259.
5

Rappr. Lyon, 3 juill. 1895, Gaz. Pal., 1895, 1, 581, qui admet que

le propriétaire de la surface peut être autorisé à visiter la mine con.

ooclées'il y a un intérêt sérieux et ce en dépit de l'art. 29 du décret du

3 janv. 1818.
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22

lequel on a pénétré étant préparé ou ensemencé, ou chargé

de récoltes, ou la personne conduisant des animaux. Enfin,

il ne faut pas non plus que le fait se présente avec des carac-

tères de répétition, de séjour prolongé de sorte qu'il cons-

titue une atteinte à la possession du propriétaire.

L'obligation légale cesse encore si le propriétaire a clôturé

son terrain, de sorte qu'on ne puisse y pénétrer sans com-

mettre le bris de clôture (art. 456 Pén.).

Ainsi, dans des mesures assurément limitées, il existe

un certain droit de pénétrer sur le ronds d'autrui, reste de

la communauté primitive, conséquence de la vie en société.
-

Ce droit est sous-entendu par la jurisprudence1 qui admet

l'obligation pour le propriétaire de ne rien faire contre la

sûreté de ceux qui pénétrent chez lui2. On a de même sous-

entendu le droit des destinataires et de leurs agents de péné
trer dans l'enceinte des chemins de fer3.

De même, on a décidé qu'un propriétaire pour la recons

truction du mur limitrophe de la propriété peut pénétre
chez le voisin sans indemnité. Il le peut moyennant indem

nité s'il n'y a pas obligation de clôture. Enfin, il le peu
aussi si son mur est en retrait sur son terrain à une distanc

telle qu'il ne peut le réparer, sans pénétrer chez le voisin

Il y a là presque l'équivalent des servitudes de tour d'échell

dont la survivance est discutée5.

Un propriétaire peut aussi être considéré comme oblig

1
Rappr. encore Req., 25 nov. 1896, D. 1897, 1, 521. - Req., 8 juill.

1872, D. 1873, 1, 279; S. 1872, 1, 391, qui visent des cas où on a

pénétré dans le domicile d'autrui.
2

Paris, 20 avril 1893, D. 1893, 2, 336 (Il y a faute à lâcher des

chiens dans sa propriété de sorte qu'ils blessent des personnes qui y

pénètrent). V. au surplus infrà, chap. XV.
3 Paris, 2 déc. 1892, D. 1893, 2, 485.
4 Trib. Lyon, 27 nov. 1901, Droit, 17 janv. 1902. — Contrà: trib.

Saint-Etienne, 24 fév. 1892, Loi, 2 mars 1892. -- Cf. trib. Gand, 16 déc.

1903,P. belges, 1904, 1, 413 — sent. arb., 11 juill. rgoG, P. belges,
190G, 1174.
3 Demolombe, XI, n° 423. —Baudry et Chauveau, n° 929.
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de donner n son locataire un certificat de domicile dont il a
besoin et que le bailleur seul peut donner1. L'art. :*'| du code

du travail prévoyant l'obligation du patron de donner un

cértificat à un ouvrier qui le quitte, n'est que l'application
d'une, règle plus générale.

Il en est de même de l'art. 6 de la loi du r5 février ipoi

obligeant le créancier à donner un certificat pour assurer

la déduction du passif dans les droits de mutation par décès.

Il faut admettre par solidarité sociale le droit au certificat

s'il y a des motifs graves de le demander.

De même, un banquier doit être tenu envers un créancier

qui veut saisir les valeurs placées dans le coffre-fort loué

un client, de lui indiquer le numéro du coffre, comme un

concierge devrait indiquer à l'huissier venant saisir où est

l'appartement du débiteur

DE L'ACTION EN EXHIBITION DE CHOSES2

210. - En dehors des obligations expressément consa-

crées par les textes, il peut y en avoir qui découlent sim-

plement de l'utilité sociale. C'est ainsi qu'il faut admettre

la survivance dans le droit moderne de l'action en exhibi-

tion de choses ou de titres.

Le droit romain a connu une action importante ayant un

caractère préparatoire: Ya'tio ml exhibenduin qui permet-

tait lorsqu'on avait un droit à exercer envers une personne

d'examiner une chose qui était en la possession de cette

personne ou d'un tiers3.

1Tiili Seine. 3 fév. 1919,Gaz.Trih., 11>1 r>, 2. 17S; D. 1920.2. 10»..

iiec. de<1. rit il, T919,p. 5o2.—C.onlrà: lri/¡, paixParis. 3i oet. 1 <110.
fin:. Pal.. 1919. 2. 3/i5. D.1920. 2, 102.—Trib. Seine. 20 juill. 1922

l'ti!. 1 <>>•>. 578. îievuededr. cii'il. 1920. p. 1/42.
.: Y.I\i 1hleeles liel<:e«,v. \rlinnad e.rhil)entu'rii. —Démonté*, L'ac-

tion ml r.rhil'i ndum en droit moderne, tli. Paris, 1922.. -- Cïiorij-i.

( 'hhli<i>i:i:>ni.I. nos el s-niv. — fïarsonriefet Cézar Bru, Procédure

."V VIT. n° iS.
(lii.nil. Dri>ilromain, 5e éd.. p. fi.V|.-- llnnihert. Exhibaidiwi
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Maintenue en droit canonique, cette action n'était pas

inconnue à la fin de l'Ancien droit1. Si certaines coutumes

comme celle d'Orléans la rejetaient, d'autres comme celle

de Blois l'admettaient.

Les textes du droit moderne la passent sous silence. Et

souvent, dans la pratique on évite d'y recourir en faisant

ouvrir une procédure criminelle pour perquisitionner et

saisir où l'on veut les pièces utiles, Toutefois, certaines dis-

positions légales n'en sont que l'application. Ce sont les

art. 839 et suiv. Proc. sur le compulsoire.
La doctrine française sous-entend l'action ad exhiben

dam1. Il en est de même de la jurisprudence3.
Ainsi la cour de cassation a admis que la personne qui

n'a pas exhibé une lettre qui aurait pu faire taire des diffa-

mations, commet une faute dont elle est responsable4. La

cour en réservant le cas où on établirait que l'on a été des-

saisi de la lettre par force majeure nefait qu'appliquer une

des règles de l'action ad exhibendum que nous verrons

plus loin.

On a également sous-entendu l'action, en déclarant que
celui qui ne donnait connaissance d'un testament aux héri-

tiers que tardivement, commettait une faute, surtout si les

droits de mutation avaient déjà été payés5. Cette décision

,(ncfio ad), Dict. de Daremberg et Saglio. — Demontès, L'action ad
fxliibi'ndum en droit moderne, pp. 20 et suiv.

1 Cf. Merlin, Questions de droit, v. Action ad exhivendum. —Rcq.,
10 frim. an XI, S. chr. (au pays de Liège).

2
V. Dalloz, Rep. v. Exceptions, n° 507. - Garsonnel et Cézar Bru,

VII, 3e éd., nos 13 et 15, note 3.
3 V. Cass., 10 frim. an XI, rapporté par Merlin, loc. cit., §2 et S.

chr. — Cas. Req., 3 fév. ISOG,S. chr. qui déclare cette action per-
sonnelle, — Trib. Brignolles, 3 août 1836, S. 1850, 2, 1. — Cass. Req.,

19fév. 1907, S. 1907, 1, 271.
1 Req., 22 déc. 1897. D. 1899, 1, 85, P. F, 1898, 1, 509.
:, Trib.Fontainebleau. Ajanv. IgOG,D. IgOG,5, 62. Mais il n'y aurait

pasresponsabilité si on avait reçu du défunt l'ordre de ne montrer le

testament que dans un cas déterminé, Cass. civ., 31 mars 1857,D. 1857,
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qu'il faut rapprocher d'une autre admettant l'obligation

pour un notaire de prévenir le légataire de son legs1, impli-

que en matière de testament une obligation qui dépasse
celle de l'action ad exhibendam. Tout détenteur d'un testa-
ment doit en donner connaissance aux intéressés.

De même on a jugé qu'il y avait faute d'un légataire uni-

versel à se faire remettre aussitôt le décès les clefs des armoi-

res et à emporter sans contrôle les papiers du défunt en

empêchant les héritiers de quereller utilement le testament2.

Ou encore il y a fauté du bénéficiaire d'un testament à

ne pas exhiber son titre et à rendre indispensable là nomina-

tion d'un curateur à succession vacante3.

Ces décisions vont plus loin que Yaction ad exhibendum

et sous-entendent une véritable obligation légale de montrer

spontanément certains titres.

Mais l'exhibition de choses ne semble possible qu'en obser-

vant des formalités judiciaires du moins s'il en résultait

une atteinte à la personne. Il y a faute d'un patron à faire

fouiller des ouvriers soupçonnés de vol4. Mais un patron

pourrait s'opposer à ce qu'un domestique sorte des caisses

de chez lui avant d'en avoir visité le contenu, car il y a P,

une simple opposition à un acte et non atteinte à la per-

sonne. On pourrait même s'opposer à la sortie d'un ouvrier

soupçonné de vol pendant le temps nécessaire pour appeler

la police.
La jurisprudence admet encore l'équivalent de l'action

ad exhibendum sous une forme et dans un cas spécial.

Après décès, elle admet que les scellés peuvent être apposés

non seulement au domicile du défunt, mais chez un tiers

1, 151. — Rappr. Cass. civ., 28 juill. 1909, Gaz. Pal.,, 1909, 2, 339,

Rev. de dr. civil, 1909, p. 926. — Req., 30 avril 1867, D. 1867, 1, 403.
1 Caen, 17 fév. 1908, D. 1908, 2, 245, Rev. de dr. civil, 1908, p. 691.
2 Req., 22 mars 1899, D. 1899, 1, koi; S. 1900, 1, 78.
3 Trib. Seine, 14 janv. 1909, D. 1909, 5, 52. — Rappr. Dijon, 25 fév

1898, S. 1890, 2, 245.
* Nancy, 28 mai 1904, D. 190/»,5, 596, Rec. Nancy, 1904, 159.
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s'il y avait cohabitation notoire ou encore si celui qui

demande l'apposition justifie de dépôt, de recel ou de

détournementl.

Cette opposition qui sera suivie d'un inventaire lors de

la levée des scellés, permettra de prendre connaissance des

pièces ou documents qui se trouvent chez des tiers et peu-

vent être litigieux.

211. — Quelle base faut-il donner à cette action en dehors

de la coutume ? On peut d'abord s'inspirer de cette idée de

bon sens que rappelle M. Giorgi: quod tibi non nocet et

alteri prodest facile concedendum. Cette formule permettra

déjà de donner l'action contre certains tiers qui détiennent

des titres ou objets utiles à la solution d'un procès. Mais il

faut aller plus loin, il faut en vertu d'une idée de solidarité

sociale appliquer l'adage même dans les rapports entre deux

plaideurs. L'utilité qu'il y a à ce que le juge découvre la

vérité IliMpoSe2. 6

Sans doute, des objections ou des limitations peuvent

être proposées. Nous allons les rencontrer dans un instant.

Elles ne suffisent cependant pas à faire rejeter le principe.
212. — La théorie de l'action ad exhibendum peut rece-

voir une large application, être permise pour faciliter l'exer-

cice de droits personnels ou de droits réels. Elle s'applique
d'ordinaire à des choses mobilières, elle pourrait occa-

sionnellement viser des immeubles3. Elle n'a guère souvent

occasion de s'appliquer à des choses, mais on peut toutefois

prévoir le cas d'une personne ayant une créance alternative,

qui, avant de faire son choix, voudrait examiner les choses

1 V. Rouen, 13.juin 1914, S. 1915, 2; 55, Gaz. Trib., 1915, 1er sem.,
2, 296. — Trib. Domfront, 25 sept. 1903, Droit 25 oct. 1903. — Cass.

belge, 24 mars 1881, S. 1881, 4, 271. — Bourges, 17 janv. 1831,
D. 1831, 2, 151. — Paris, 26 janv. 1910, S. 1911, 2, 185, avec note.

2 V Dcmontès, th. citée, pp. 118 et suiv.
3

Giorgi, VI,n° 39, le propriétaire ayant besoin de visiter l'immeuble

qu'il a loué (v. Baudry et Wahl, Louage, I, n° 645).
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sur lesquelles porte son droit,1. Elle s'appliquera le plus
souvent pour des titres.

Enfin l'action ad exhibendum peut être exercée contre

des tiers ou bien contre l'adversaire même. En ce cas elle

ne formera qu'un incident du procès, les ayants droit

n ayant plus besoin d'être nettement séparés comme à Rome.

Dans tous les cas, l'action ne doit avoir pour but que
l'exhibition d'une chose déterminée3. Elle ne peut permettre

un véritable droit de perquisition3. En effet, autrement

d'abord elle créerait pour les tiers une obligation si lourde

qu'elle n'est admissible que s'il s'agit de poursui vre une pro-

cédure criminelle. Ensuite, entre plaideurs, elle irait à l'en-

contre de ce principe : nemo tenetur edere contra se, sur

lequel nous allons avoir à nous expliquer.
L'action ad exhibendum est possible de la part d'une per-

sonne seulement à plusieurs conditions : elle doit démontrer

un intérêt pécuniaire ou au moins un intérêt moral grave

à examiner le titre ou la chose détenue et l'influence sérieuse

qu'elles peuvent avoir sur le procès4.

Si la prétention du demandeur apparaissait vexatoire ou

inutile, elle devrait être rejetée. En outre, l'exhibition

demandée doit être utile pour la solution du procès5. Elle

devra présenter au moins un intérêt apparent6. Le jupe

1 V. Giorgi, VI, n° 38.
2Trih. Diekirsch, 3? fév. tqoo, Pas. TfloFi,IV. 119. —Trib. Perpi-

gnan, 21 janv. T907,J. T., 1907. 331. — Trib. Namur, :d¡ juill. !Sq:1.
Pas. tSg3. ITT,3So. — Trib. Lir.gr, 5 dée. 189/1,Pas. 1895. IIT, :w8. -

Bruxelles, 11 mars 1897,Pris. 1897, TF,305. — Oass. lk(!.. aS .iIn\.

1835, S. 1835, 1, 709. - Garsonnel, Pracrria1c. 20 (d., VTI,n° 2580.

3'Par Iii. la simple représentation deslivresde romninre. applnratinn
de l'exhibition, se distingue de la communication, v. Girirgi, VI. n° 110.

4
Req., :!¡ dcc.1919.S. t9:j.t. I, ifio. — Trib. Arlon. :>.f>j>uill.1899,

Pand. belges, 1900, 1341.- Bruxelles, 17 mars IknS. pas. tSqS,' H>
—Trib. Liège, 31 janv. 1883, Pas.t883, ïfï. 88. —Toulouse, 21 fév.

1854.S. 1854, 2, 1C9 (implic.).
5 Rennes, 27 juill. 1809.
• V. Gand, 19 juill, 1838, Pas. 1838, 208, ,
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enfin aura ici un large pouvoir d'appréciation pour déter

miner si le défendeur n'a pas un intérêt très sérieux à refu-

ser l'exhibition.

Elle doit ensuite prouver que la chose se trouve entre les

mains du défendeur, preuve qui sera très délicate et res-

tiendra beaucoup en fait l'étendue de l'action1.

Si le défendeur avait le devoir de posséder les titres n

exhiber: s'il s'agit de pièces justificatives d'un compte,

d'une comptabilité commerciale, ce sera À celui-ci à démon-

trer que ces pièces ont été détruites, qu'il les a remises à un

tieis, etc. De façon plus générale, c'est au défendeur à

prouver qu'il ne possède plus les pièces par cas de force

maj eure2

L'action ad exhibendum sera sanotionnée par des moyens

divers: contre les tiers par des astreintes, entre les parties

par le serment supplétoire déféré au demandeur, ou en lui

donnant gain de cause3.

Indiquons enfin que pour certaines pièces des dépôts

publics qui sont à la disposition de tous, on peut obtenir

satisfaction sans action spéciale4. C'est ainsi que toute per-
sonne peut se faire délivrer expédition d'un acte de l'état

civil.

Lorsqu'elle aura fait cette preuve, la partie demanderesse

pourra obtenir sur place, ou en cas de nécessité en un autre

lien, communication des pièces qui l'intéressent. Le juge

pourra en ordonner le dépôt au greffe5 parfois se rendre sur

1 Venise 5 mm 1893. — Giorgi, VI. n° fil. — Trib. Perpignan.
21 janv. 1907, J. T., 1907, 331. — Trib. Verviers. 17 f!y. 1883, Pas.

1884. III, 136. — Trib. Charleroi, 24 juill. 1858. Cl. et B. IX, 760.
Liopo, !t avril 1868, Pas. 1868, II. 219. —Bruxelles, 9 juill. 1908, Pas.

1909. n, 122 et II mai1897,Pas- 1397, II. 365.
2

Beq., 22 déc. 1897, D. 1899. 1. 85.
3 fiiorffi, VI, n° 4i. — Pand. belges, v. cit. n° 27.

- Trib. Anvers.
16 nov. 1807. Belgique judic., 1868, 365.

4 V. Demontès, p. 198.
5 Gand, 13 avril 1905, Pas. 1907, II, Sgo.
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les lieux pour examiner des pièces1. Mais la partie devra

supporter les dépenses entraînées par la communication,
les frais de copie, etc. 2, car l'action ne peut nuire au tiers.

213. — L'action ad exhibendum peut être exercée par
l'une des parties contre l'autre. Elle diffère alors de la com-

munication de pièces prévue par l'art. 188 Proc.3. Celle-ci

vise, en effet les titres dont une partie prétend se servir et

qu'elle pourrait ne pas vouloir présenter à l'adversaire avant
de, les montrer au juge, afin d'éviter à leur sujet la dis-

cussion et d'obtenir plus facilement gain le cause.

Notre action vise à' obliger l'adversaire à présenter des

titres dont il ne voulait pas se servir, sans doute parce qu'ils
lui étaient défavorables4. Mais ici se présente une objec-
tion. Ne va-t-on pas violer le principe : nemo tenetur edere

contra se ? Ce principe de bon sens, sauvegarde de l'intérêt

individuel qui empêche de contraindre une personne à une

obligation trop dure peut bien être admis en droit criminel.

Mais il a une moindre force en droit civil. Du moment qu'on
ne soumet pas le défendeur à la perquisition, mesure trop

grave pour être autorisée au civil, qu'on l'oblige seulement

à présenter un titre déterminé, il n'y a rien d'éxcessif. Le

juge doit pouvoir s'éclairer par tout moyen non défendu

par un texte ou un principe fondamental.

D'ailleurs, on admet déjà des solutions voisines de celles

que nous proposons.

Citons en procédure d'abord l'art. 295 Proc. qui prévoit

que l'un des juges pourra se transporter sur les lieux, ce

1 Cf. Cons. d'Etat, 13déc. 1907, Rec., p. 943 (examen du grand livre

de la dette publique).
2 V. Giorgi, VI, nos 39 et ho. — Rappr. Pandectes belges, v. cit.

nOs11 et 12. — Unger, Handeln auf fremden Gefahr, Iherings Iahrhu-

cher, XXXIII, p. 305.
3 V. Gand, 19 juill. 1838, Pas. 1838, p. 208. — Trib. Arlan, 26 juill.

1899, Pand. belges, 1900, 1341. — Cf. sur la communication de pièces,

Garsonnet, Procédure, 2eéd.. II, n" 796. -Démontés, p. 130.

4.V. Pandectes 'b"lg(':::,v. cit, n° 3.
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qui implique, il nous semble, le droit pour celui-ci d'y péné-
trer de force, les acticles sur l'expertise qui, en indiquant

que le rapport d'experts sera rédigé sur le lieu contentieux

(art. 317 Proc.), supposent bien que l'on peut y pénétrer

malgré le défendeur. De plus, le plaideur est tenu si le juge

l'ordonne à se prêter à un interrogatoire sur faits et articles.

L'art. 330 dit que les faits pourront être tenus pour avérés

si l'assigné ne comparaît pas ou refuse de répondre après
avoir comparu. Dans une reddition de compte, on est obligé

à l'appui de présenter des pièces justificatives1.
L'art. 842 Civ., prévoit que si une propriété est divisée,

celui qui, garde les titres devra les présenter aux autres « à

toute réquisition ». Enfin, l'art. 15 Comm., permet la repré-
sentation des livres dans toute contestation et cela même

d'office2.

Toutes ces solutions se ramènent à une idée centrale. Sans

renverser la charge de la preuve, il faut admettre que le

défendeur n'a pas un rôle purement passif, mais qu'il est

tenu à collaborer à l'établissement de la vérité tantôt en

souffrant qu'on pénètre chez lui par descente sur les lieux

ou expertise, tantôt d'une façon active par l'exhibition de

choses.

La jurisprudence a d'ailleurs admis en Belgique des appli-

cations de l'action3. Ainsi on a admis qu'une personne atta-

quant une autre pour faire juger l'authenticité d'un testa-

ment peut forcer le défendeur à exhiber d'autres titres de

l'écriture du défunt qu'il a entre les mains4.

Dans une demande en pension alimentaire de la femme

contre son mari, celle-ci peut forcer son adversaire à pré-

1V.art. 319, Proc. italien. — Cf.art, 536, Proc. française.
2

Rappr. l'art. 22 de la loi belge du 15 décembre 1872.
3 V. Bruxelles, 10 avril iSiô, Pas. 1816, 94. —1Bruxelles, 13 janv.

1820,Pas. 1820, p. 14. — Liège, 4 avril 1868, Pas. 1868, 219.
4

Bruxelles, 5 janv; 1818, Pas; 1818, 238.
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senter son contrat de mariage pour établir sa situation de

fortune1.

En tous cas, l'action serait indubitablement admise s'il

s'agissait de titres communs aux deux parties et de livres

de commerce2 dont la loi prescrit la représentation (cf. art.

5of) Comm.).

L'action serait également admise si un contractant ayant

perdu son double du contrat par suite d'incendie, de guerre,

cit., il avait prouvé l'existence du contrat et voulait forcer

l'adversaire à montrer son titre pour prendre copie des

clauses qu'il contient.

Si un crédi rentier veut échapper à la prescription, il peut
forcer son adversaire à exhiber des quittances auxquelles
ses lettres font allusion3. Mais un assuré qui veut- demander

résiliation de la police pour insolvabilité de l'assureur ne

peut l'obliger à lui ouvrir ses livres. Cette prétention est

excessi ve4.

De même, si le prix d'un office est contesté, la justice peut

prescrire à un expert de confronter les minutes avec la

comptabilité du notaire, pour établir la valeur de l'office

et cela en dépit du secret des actes notarié.

214. — L'action ad exhibendum peut aussi être exercée

contre les tiers6. Il faut ici distinguer plusieurs cas.

Les art. 839et RiaJ Proc., prévoient qu'une partie, ses

héritiers et ayants droit veulent obtenir expédition ou copie

d'un acte notarié, ou d'un acte déposé chez un tiers, et il

1 Trib. Bmx('}ij('<=:,18 janv. IQO5.Pand. belges,1905, 43.
2 Garsonnet, Procédure, 2e éd., VII,n° 2583. — Démontés,.pp. 132

et. suiv.
:1Cass. Florence, 16 juin 190ft.Giur. ital., 1904, 1, 1176.
4 Bordeaux, 6 août 1853, S. 1855, 2, 717; D. 1854, 2, X4.
.'i

lkq., 18 avril 1921, Gaz. Pat., HPI. 3, 116, D. 1921. 1, 176.

6 Pandectesbolées, v. cit. nos 4 et 9, note 2. — Bruxelles, 2 rév.

1819.Pas. 1819. 306. — Gand, 13 avril îgqô, Pas. 1907. II, 320. —

Trib. Anvers, 26 fév. 1908, Jur. Anvers, 1908, 1,249. - Trib. Bruxelles,

17 fév. 1898, P. J. T., 1899, 0. - Démonta, pp. 172et suiv. — Giorgi,

VI, n° 38.
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ouvre une action à cet effet1. Ici le défendeur au procès n'est

pas un véritable tiers, car entre le notaire, et son client, le

dépositaire d'un acte et le déposant, il y a un lien Contrac-

tuel. Aussi cette règle s'étend non seulement à l'acte en

brevet, mais à l'acte sous seing privé déposé chez un notaire2.

Mais l'art. 8!16 Proc., prévoit un cas plus important. Une

personne « dans le cours d'une instance veut se faire déli-

vrer expédition ou extrait d'un acte dans lequel elle n'a

pas été partie » et il admet qu'elle puisse formuler cette

demande afin de compulsoire et obtenir satisfaction. Il y a

là une institution voisine de notre action, mais non iden-

tique3. On peut soutenir que le compulsoire est excep-

tionnel4.

Dans le même esprit, l'art. 201 Proc., prévoit qu'en

cas de vérification d'écriture « les pièces de comparaison qui
sont entre les mains de dépositaires publics ou autres »,

seront apportées sur ordonnance du juge là où se fait la

vérification. L'art. 20/i prévoit que l'on somme les déposi-

taires de présenter les pièces de comparaison.

Rapprochons l'art 5 de la loi du 25 février 1goi qui oblige
le créancier à communiquer son titre pour permettre d'ob-

tenir la déduction du passif dans les droits de mutation par

décès.

Nous voyons dans ces textes non une solution excep-

tionnelle, mais l'application d'un principe général6. Non

seulement on peut dire que le juge peut employer tout

moyen de preuve non prohibé. Mais un tiers est bien obligé
de collaborer à l'œuvre de la Justice toutes les fois qu'il est

cité comme témoin. Il n'est pas étonnant qu'il soit obligé

1V sur cette action Garsonpet, Procédure, a0 éd., VII, n08 2570 et
suiv.

2 Garsonnot, Procédure, 2e cd., VII, n° 2583.
3 V. nos observations, Revue de dr(}it civil, ioqq, p. 185.
4

Req.. 27 juin 1921, Gaz. Pal., 1921, 2, 429.
5 Cf.sur ces textes, Garsonnet, Procédure., 26 éd., II, n° 800,
6 V. Cass. Turin, 29 avril 1908.
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de le faire en laissant examiner des titres qu'il a entre les

mains1.

Cet argument nous fait déjà apercevoir certaines limites

de l'action ad exhibendum contre les tiers. La où le tiers

est dispensé de témoigner, il ne peut être poursuivi par l'ac-

tion ad exhibendum. Ainsi le compulsoire serait refusé pour
des lettres confidentielles2 ou à propos d'actes auxquels s'ap-

plique le secret professionnel3.

D'autre part, qu'il s'agisse d'un compulsoire ou non, il

faudra démontrer que l'on a un intérêt sérieux, que l'on

veut appuyer une demande admissible4. Le juge aura donc

un large pouvoir d'appréciation. Il pourra souvent exiger
une action principale déjà intentée. Mais ces conditions rem-

plies, nous ne voyons pas de raison pour limiter arbitraire-

ment les pouvoirs des magistrats.

Nous ne voyons pas pourquoi une mesure analogue au

compulsoire ne serait pas ordonnée chez d'autres que des

notaires ou dépositaires5, ou pourquoi l'exhibition de projets

d'actes ne serait pas ordonnée à un notaire, s'il n'y a pas

chose confidentielle de sa nature ou confiée sous le secret6

(arg. art. 841 Proc.).

En notre sens on 9 jugé qu'un défunt étant soupçonné

d'avoir violé une promesse d'égalité faite par lui, son ban-

quier qui tenait tous ses comptes pouvait être obligé de

présenter les comptes du défunt7.

1 V. cep. contrà: Garsonnet, Procédure, 2e éd., VII, 11° 2583. —

Rennes, 21 juin 18"11,D. v. Compulsoire, n° 9.
2 Trib. Tours, 20 juin 1900, D. 1901, 2, 89, avec note de M. Legris.

— Cf. Pandectes belges, v. cit., n° 11. — Démontés, p. 182.
3 Rouen, 5 mai 1897, D. 1901, x, 437. — Rappr. Cass., 2 mai 1838.

D. 1838, 1, 188 (acte devant rester secret un certain temps).
4 V. Bruxelles, 15 janv. 1855, Pas. 1855, 355.
5 V. Contrà: Rennes, 21 juin 1811, S. chr. — Req., 27 juin 1921,

précité. — Bourges, 2/j mars 1841. — En notre sens, Bruxelles, 6 avri!

1863, Pas. 1863, 96.
6 Trib. Verviers, 6 fév. 1906, Pand. belges, 1906, 79.
1 Bruxelles, 6 avril 186, Pas. 1863, 96.
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Il n'y a donc pas de raison pour refuser le compulsoire
d'un acte notarié en brevet qui se trouve chez un particu-
lier1.

De même s'il s est produit une cession de droit pouvant

donner lieu à un retrait, celui qui peut exercèr le retrait

pourra toujours exiger l'exhibition de l'acte de cession2.

Un huissier se présentant à une banque et établissant la

créance de son client peut exiger qu'on lui déclare si le

débiteur de celui-ci a un coffre-fort et où il est, comme il

peut exiger du concierge d'un immeuble qu'on lui indique
le logement loué par le débiteur. Il y a là une obligation

analogue à celle de déclaration affirmative des art. 564 et

sui. Proc. L'intérêt des créanciers doit passer devant le

désir de tiers de garder le silence et le secret.

215. —
Cette obligation peserait-eile aussi sur une Admi-

nistration publique ? On a refusé l'action contre l'Adminis-

tration des postes à propos d'une instruction administrative

ouverte au sujet des faits invoqués dans l'instance3 et cela
à raison de l'autonomie du service et de l'indépendance du

contrôle judiciaire. La difficulté en est analogue à celle que
nous avons vue pour la gestion d'affaires et l'enrichissement

sans cause en ce qui touche les personnes morales de droit

public. Elle est plus grande, car le secret de l'Administra-

tion paraît encore plus importart que son indépendance

pécuniaire. Il voisine au secret d'Etat. Mais il n'y a peut être

pas de raison décisive contre l'action exercée à l'égard des

administrations s'il ne s'agit pas d'actes en eux-mêmes con-

fidentiels. Toutefois, une action triompherait malaisément4

Comme l'a dit la cour de cassation de Rome, il faut que l'in-

térêt public n'y fasse pas obstacle. En tous cas, elle devrait

1 V. cep. Bioche, Dict. de,procédure, v. Compulsoire, par. 1.

2 Giorgi,VI, n° 41.
3

Liège, 22 mai 1907, Pas. 1907, II, 334. — V. la même tendance,
mais s'expliquant par le défaut d'intérêt dans Cons. d'Etat, 26 mai 1911,
D. 1913, 3, n5.

4 V. cep. Cons. d'Etat,7 juill. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 361.
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être rejetée si on prétendait faire de véritables recherches :

comme chercher des télégrammes expédiés d'un bureau de

poste1.

Nous l'admettrions au contraire s'il s'agissait de deman-

der à un tribunal d'ordonner l'apport d'une procédure cri-

minelle terminée2. Il n'y a plus ici de raison de secret

administratif valable, même s'il s'agit d'une simple procé-
dure d'instruction qui est en principe secrète. La loi du

9 avril 1898, art. 20 (al. r. et 5 modifiés le 22 mars 1902)
donne d'ailleurs ce droit à la victime, à ses ayants droit et

au patron3.
On a cependant jugé que la communication d'une enquête

officieuse du Parquet dépendait uniquement de la volonté

du Procureur général, seul juge de son opportunité, et

qu'aucune injonction ne pouvait être adressée par un tri-

bunal4. Il nous semble que cela est critiquable, et que cela

l'est encore plus lorsqu'il s'agit d'instruction dopt les dossiers

sont tenus par les greffiers et pour lesquels il n'y a d'ordres

à adresser qu'aux greffiers5.

Vis-à-vis des greffiers, l'art. 853 Proc. dit que « les gref-
fiers et les dépositaires des registres publics en délivreront

1 Pau, 2 janv. 1888, D. 1889, 2, 134. — Rappr. Gass. Rome, 17 avril

1913, Giur. ital., 1913, I, 462 l'exhibition de partie des archives d'un

service).
2 V. Toulouse, 25 nov. 1902, D. 1903, 2, 207, qui a déclaré non inc-

gulière la communication faite. Si la procédure est en cours, l'action

civile doit être suspendue (art. 3, Instr. Crim.). - Cf. Paris, 12 fév.

Ip3, Gaz. Pal., 10 mars 1920.
3 « En cas de poursuites criminelles, les pièces de procédure seront

communiquées à la victime ou à ses ayants droit. Le même droit appar-
tiendra au patron ou à ses ayants droit ». V. sur ce texte, Sachet,

Accidents du travail, 6e éd.. II, n° 1231.
4 lionnes, 5 fév. 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 236. Rev.de de. civil,

1921, p. 256. — V. Démontés,pp. 216 et suiv.
f¡ V. cep. Civ.. 17 juin 1834. S. 183A. 1, 629, au cas de procédure

suivie de non lieu. En tous cas. la communication n'est pas irrégulière.

Toulouse, yF) nov. 1902, D ioo3. 2, 207.
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sans ordonnance de Justice, expédition, copie ou extrait à

tous requérants, à la charge de leurs droits, à peine de

dépens, dommages et intérêts ». Mais ce texte toujours

applicable en matière civile avait été considéré comme

abrogé en matière pénale à raison de la loi du 5 août

1899sur le casier judiciaire1. Mais le décret du 5 octobre

1920, art. 65, a permis à tout tiers d'avoir copié des déci-

sions définitives en matière pénale. Pour les autres pièces,

il faut autorisation du Procureur général2. Signalons h'î

outre les droits particuliers de l'Enregistrement en vertu

de l'art. Gr. de la loi du 22 frimaire, an VII.

, 216. — Si l'action ad exhibendum Jie peut triompher pour

une raison quelconque, on ne peut prouver par témoins le

contenu des pièces si l'intérêt en jeu dépasse 100 francs3. Il

ne faut pas encourager à se dispenser de dresser un écrit.

Si l'action triomphe, mais que le défendeur refuse l'exhi-

bition, il semble que lé juge pourra tenir pour exact le

contenu du document tel que l'affirme le demandeur4. Ce

sera un mode de preuve confinant à la peine privée. Mais

notre droit civil répugnerait à ce que le juge ordonne

par force la saisie du document.

216 bis. — De l'action ad exhibendum se rapproche le

point de savoir si une personne n'est pas parfois obligée

d'avertir un tiers de son droit. En général, elle n'y est pas

tenue. Mais on a jugé un notaire obligé de révéler aux léga-

taires connus de lui leurs droits s'il est dépositaire du testa-

ment5. Cette obligation est indiquée par l'arrêt du 4 plu

\iose, an XII et le décret du 12 août 1807 pour les legs aux

hospices et établissements d'instruction publique. Il y 3

là une idée d'avenir : idée de solidarité lorsque l'obligation

1 Cire., ,fi janv. 1909. abrogeant celle du 20 août 1827.
:!-Cr. Bordeaux,12 mars 1907, Journ. Parquets, 1907, 2, 139. —

Demontès,pp. 205 et suiv.
Bruxelles, TI mai 1897, Pas. 1897, II, 365

4 Cf. Démontés, p. 577.
5 Caen, 17 fév. 1908, D. 190S, 2, 245, Rev. de dr. civil, 1908, p. lJgJ.
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n'est pas lourde. La même solution a été donnée pour l'hé-

ritier ab intestat1.

217.- Droit comparé.
— A l'étranger, bien que nous ne

trouvions pas cette action étudiée dans tous les pays2, nous

trouvons en sa faveur un fort courant, même dans ceux

, où les textes sont muets, ce qui est l'indice de son utilité.

Seul le droit allemand a réglementé notre action.

217 bis. — Droit anglais. — En vertu du droit de disco-

very, on peut obtenir de connaître ou de copier des docu-

ments aux mains de l'adversaire, ou de tiers ayant des élé-

ments de nature à éclaircir le procès3. Le refus d'exhibition

constitue le contempt of Court. Certains documents échap-

pent à l'obligation d'exhibition4.

217 ter, — Droit autrichien.
— En Autriche, à défaut du

droit civil, on a d'abord voultu faire sortir l'action id exhi-

bendum des art. 250 et 255 Proc., dont le premier autorise

le juge à prescrire une expertise s'il craint que la chose ne

change de forme avant qu'il nel'ait suffisamment examinée

et dont le second précise comment doit se faire l'inspection

personnelle du juge. Mais on reconnaît que ces textes ne

donnent que des arguments d'analogie5. Depuis le code de

procédure de 1895, la question est réglée par les art. 297

et suiv. de ce code6.

218. — Droit italien7. — Avec des textes analogues, la

théorie de l'action ad exhibendum est admise en Italie et

1 Bruxelles, 25 avril 1908. Pas. 1908, 2, 312, v. Rev.de dr. belge,

1908, p. 249.
2 V. sur le droit étranger, Démontes, pp. 49 et suiv. Lesdroits espa-

gnols et portugaisn'ont que des textes spéciaux, v. Demontès, p. 103.
'3 V. spécialement Démontés,pp. 52 et suiv.
4 V. Démontes, p. 57.
5 Malteis, An. al. ood. civ. ausiriaco, II, S 370.
fiDémontés, p. 77.
7 V. Digesto italiano, v. Azione ad exhibendum. — Enciclopedia Gui-

ridica italiana, v. Azione ad exhibidum. - Pacifici Mazzoni, Istit.,

5e éd., IV, p. 250.
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23

nous avons eu fréquemment l'occasion de faire appel aux

solutions proposées par, M. Giorgi1. On se fonde sur un cer-

tain nombre de textes spéciaux: art. 28 Comm., art. 999

Civ., art. 287 Proc. et subsidiairement sur les art. 464-466

Civ. Les conditions de l'action ont été parfois précisées :

preuve de l'existence du document, de son identité pour

éviter toute confusion avec un autre, caractère mobilier du

document, qualité de possesseur chez le défendeur à l'ac-

tion, caractère honnête de la causa petendi.
L'action peut être exercée même contre les tiers. On l'a

même admise contre des administrations publiques parties

au procès2. Toutefois, onl'a rejetée au cas où un plaideur

voulait faire présenter par son adversaire : un particulier, un

document public qu'il détenait. Ceci montre que notre

action n'est pas encore pleinement affermie.

Si le défendeur refuse l'exhibition, on tend à admettre1.

que l'adversaire gagnera son procès, ou qu'on le croira sur

ses affirmations du contenu au document

219. — Droit allemand3. — Le droit allemand s'inspirant
du droit romain a réglementé l'action en exhibition de

choses (art. 809-811). Il ne l'admet pas dans tous les cas où

elle est possible, pour éviter des curiosités inconsidérées,

mais dans deux cas seulement.

D'après l'art. 809, « quiconque a contre le possesseur
d'une chose une prétention relative à cette chose, ou qui
veut obtenir la certitude sur le point de savoir si une pareille

prétention lui appartient peut, lorsque pour cette cause

l'inspection de la chose présente pour lui quelque intérêt,

exiger que le possesseur soumette la chose à cette inspec-

tion, ou lui en permette l'inspection ».
Cet article vise toutes les choses meubles et immeubles,

1 V.aussi Lessona, Vazione esibitoria (Naples 1903). — Gass. Rome,
17 avril 1903,Guir. kal. 19x8, 1, 481. - Contrà: Aneôine,19 oct. 1881.

2 Cass. Naples, 15 janv. 1876. - Cass..Florence, 28 mai 1888.
a V. Crome. I, pp. 507 et suiv. — Dcmontès, pp. 60 et suiv
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même un cadavre, toutes les prétentions réelles et person-
nelles, mais non les personnes vivantes1. Le possesseur visé

est le possesseur immédiat ou médiat2.

Des applications spéciales de ce droit sont faites par l'art.

1632 (remise d'un enfant au père), par l'art, 896, qui permet

d'exiger la production d'une cédule hypothécaire pour en

opérer rectification. L'art. 867 va plus loin et lorsqu'une
chose est passée sur un fonds, on doit en autoriser ki recher-

che et l'enlèvement au possesseur, à moins que dans l'in-
tervalle il n'y ait eu prise de possession. Le propriétaire du

terrain a droit à la réparation du dommage. En matière

contractuelle, l'art. 716 permet à l'associé de s'informer per-

sonnellement des affaires de la société, d'inspecter les livres

et papiers sociaux. Ce principe est même d'ordre public s'il

y a lieu de soupçonner une gestion déloyale3.
En principe, on n'a donc l'action que contre le possesseur

de choses sur lesquelles on a une prétention.

L'exhibition se fait conformément à l'art. 242Civ., et a

pour sanction lès mesures du Civil process rdnung (art.

883-888)4.

L'art. 810 prévoit un second cas: l'exhibition de titres.

(( Celui qui a intérêt à prendre connaissance d'un titre qui

se trouve en la possession d'autrui peut exiger du possesseur

qu'il lui en permette l'examen si le titre a été dressé dans

son intérêt ou que dans le titre soit authentiquement cons

taté un rapport juridique existant entre lui et une autre

personne, ou lorsque le titre contient par rapport à un acte

juridique des négociations intervenues entre lui et un autre

ou l'un des deux et un intermédiaire commun. »

Tous les titres, à
l'exception

des papiers de famille et

1 Planck, Burgerlisches Geselzbruch, II, p. 919, 3e éd.

2 Planck, p. ,919
3 V. une liste complète dans Planck, II, p. 927. 1
4 Planck, II, p. 921. — Cf. art. 386 et suiv. Civil processordung.
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lettres privées, peuvent être exhibés1. Cela comprend les

quittances, les livres de commerce, les lettres d'affaires et

même les documents non dressés pour servir de preuve2.

t- Mais l'exhibition n'est possible que dans des cas limités

qui toutefois, peuvent être étendus à des cas similaires3.

L'exhibition se fait où se trouve la chose et ailleurs en cas

de cause grave (art. 811). Les risques et frais pèsent sur le

demandeur et on peut le contraindre d'avance à avancer les

l,

frais et à donner sûreté pour les risques.

I
Le demandeur peut parfois prendre communication par

un représentant4.
Par exception, en dehors des cas visés ci-

dessus, un tiers peut avoir communication d'une pièce s'il

y à intérêt (art. 2010), comme un inventaire de succession,

une ouverture de substitution (art. 2146), une désignation

d'un
exécuteur testamentaire, une acceptation ou renoncia-

tion de celui-ci. Une déclaration de contestation de testa-

ment,
si c'est le bénéficiaire de la disposition attaquée qui

le demande, peut être exhibée (art. 2081).
219 bis. — Droit suisse.

— L'art. 879 Obl., prévoit la

production des livres de commerce. Mais le surplus de l'exhi-

bition
de titres est réglé plus ou moins par le droit

cantonal.

1 Trad. officielle, II, p 362.

2 Planck, II, p. 924.
3 Trad. offic., II, p. 363.
4 Planck, II, p. 926.





CINQUIÈME PARTIE

Des actes illicites

(DELITS ET QUASI-DELITS)

et de la responsabilité civile extracontractuelle

220. — En dehors de la loi, des contrats et des quasi-

contrats, les obligations peuvent dériver d'actes illicites1. Ici

la loi tient compte de la volonté du débiteur, de sa manière

d'agir et elle y attache comme conséquence une obligation,

Celle-ci a ceci de spécial, c'est que, se rattachant à l'acte

du débiteur, elle est cependant contraire à ses intentions,

Celui qui commet un fait défendu par la loi: vol, etc., n'en-

tendait pas s'obliger. Mais la loi le déclare obligé pour des

raisons tenant à l'ordre public. Les considérations d'intérêt

général sont donc ici dominantes. Il y a même une ten-

dance à effacer ici les considérations psychologiques de

faute et de volonté. Le Code civil qui n'emploie pas l'expres-
sion d'acte illicite, comme le font certains codes récents,
étudie notre matière sous le titre : « Des délits et des quasi-
délits ». (Chap. II du titre IV).

En employant l'expression de délit, il établit une cer-

taine confusion avec le droit pénal qui entend par délit

1 Nous verrons plus loin si elles ne peuvent,en outre pas dériver d'un
risque qui s'est réalisé (v. n° 293; v. aussi n" 2/Jo),
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certains actes qui, socialement, sont spécialement dange-
reux. Lato sensu, c'est toute infraction, c'est-à-dire tout

fait sanctionné par une peine et par délit stricto sensu il

faut entendre « l'infraction que les lois punissent de peines

correctionnelles » (art. 1er, al. 2 Pén.) Le délit aux yeux
de la loi civile constitue parfois un délit pénal, mais cela

n'est pas toujours exact. Inversement, le délit pénal faute

de préjudice peut ne pas obliger à réparation civile. Le délit

pénal peut aussi consister dans la violation d'un contrai

(abus de confiance). Mais de façon générale, on peut dire

que le délit civil constitue une zone plus vaste que le délit

pénal.
Nous n'avons pas à indiquer ici quand un oPtit civil

doit raisonnablement constituer aussi un délit pénal1

Lorsqu'un acte illicite constitue en même temps un délit

pénal, il en résulte certaines conséquences
1° la prescription de l'action en réparation de l'acte illi-

cite est une prescription abrégée. C'est celle de l'action

publique (art. 637 et suiv. Instr. Crim.) On a voulu éviter

le scandale qu'il y aurait à poursuivre au civil un délin-

quant qui aurait un droit à l'impunité;
20 le débiteur étant peu digne d'intérêt, le créancier peut

encore aujourd'hui user contre lui de la contrainte par

corps (l. 24 juillet 1867, art. 5).
3° Bien que ceci ne soit pas spécial au délit civil, il faut

indiquer que ce qui a été jugé au criminel 'a autorité de

chose jugée au civil erga omnee.

4° Au point de vue de la compétence, le créancier peut

porter son action devant le tribunal criminel saisi de l'ac-

tion publique (art. 3, Instr Crim.).
5° Si l'action en réparation est intentée au civil, elle

est suspendue tant que l'action publique intentée n'a pas

été jugée (art. 3, Instr. Crim.).

La théorie frapçaise du délit civil est beaucoup plus large
1 V. Venezian, Opere giuridiche, I, nos 27-28. — V. sur la valeur et

la base de cette distinctionBrunetti, Delitto civile, pp. 267 et suiv.
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que celle du délit pénal, ou même que celle du délit civil

anglais ou romain. Tandis que dans ces droits il n'y a délit

civil que dans des cas limités visés par des textes, au con-

traire, le code français donne une théorie générale. Sans

aucun texte spécial, dès que certains éléments généraux se

rencontrent, il y a délit civil.

221. — le Code civil oppose le délit et le quasi-délit.

Ces deux termes étaient déjà opposés à Rome où le dernier

avait un sens assez vague.

En droit moderne, le délit est l'acte par lequel on lèsr

sciemment le droit, d'autrui. Le quasi-délit est l'acte pur

lequel on lèse le droit d'autrui sans intention de nuire1.

Tous deux constituent parfois des délits pénaux. Ainsi l'ho-

micide pur imprudence, simple quasi-délit, est un délit

pénal. Le délit et le quasi-délit exigent les mêmes condi-

tions.

Ils proditimenb la rrrâme obligation de les réparer2. On ne

peut trouver entre eux que des différences peu important s.

Par exemple, paF)' le cas de délit de commission par omis-

sion (v. infrà, n° 261)3.

On peut donc réunir l'étude des délits et des quasi-délits
sous le nom d'actes illicites ou si l'on veut être plus complet,
on peut parler d'obligations nées par acte illicite du débi-

teur, ce qui indique la nature de l'acte, et le rôle du débi-

teur, rôle actif, mais cependant différent de celui qu'il ¡.leut
avoir si une obligation naît par acte de volonté unilatérale

et licite de sa part v. tome I, nos 18 et suiv.).

1 Huc. VIII, n° 4o3 - Colin et Capitant, II, p. 350. — Bunfoir,

p. Sofl. — Ruggiero,II, p. 479. — Pacifici. Mazzoni, Ist.. 5e éd., IV,

p. 218. — Pothier, Obligations. n° 116. — Lomonaco, I. p. 265. —

Thiry;II , p. 224
2 Même le jllgl' ";,i,,j d'une demande pour délit doit voir s'il y a

;iei-délil : (;:\"5. Rome, 10 juill. ioig. riiur. Util., trjir) 1, 940.
3 En Allemagne, on ;i aussi quelquefoisqualifié quasi-délits les cas de

responsabilité purement objective, sans faute présumée (Saieilleg,Ob!l.
gation, 3e éd:, p. 357).
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On peut dire tout au plus que si en matière de respon-

sabilité extracontractuelle une division tend à s'établir entre

les actes incriminés, ce serait plutôt entre d'un côté les actes

constituant un dol ou une faute grave et les autres faits,

d'autre part. Nous verrons soit à propos de la fonction

sociale et de la responsabilité qu'elle établit (v. infrà.

n° 235), soit à propos de l'abus du droit qu'il y a une

tendance dans certains cas à ne déclarer délits que les actes

constitutifs de faute grave ou de dol. On admet de même

qu'on ne peut s'assurer contre les conséquences de son dol

ou de sa faute lourde.

D'autre part, en matière d'accidents du travail, la faute

inexcusable du patron augmente sa responsabilité (1. 9 avril

1898, art. 20) et la faute inexcusable ou intentionnelle de

l'ouvrier diminue ou supprime ses droits (art. 20, al. 1 et 2)1.

222. — La définition de l'acte illicite ou encore des délits

et quasi-délits est difficile à donner, les éléments et les

effets en étant sujets à contestation. On peut cependant dire

que l'acte illicite est un fait se produisant surtout en dehors

des contrats qui emporte principalement obligation de répa-

ration pour le dommage qui en résulte.

L'art. 1382 Civ., le plus important de tout le code par

l'ensemble de cas qu'il englobe et par ses conséquences pra-

tiques, donne sur l'acte illicite des renseignements précieux

que complète l'art. 1383.

« Tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui

un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé

à le réparer », dit l'art. 1382. L'art, suivant ajoute: « Cha-

cun est responsable du dommage qu'il a causé non seule-

1 Il y a donc non pas une, mais plusieurs théories de la responsabilité.
Tantôt m répond du dol et de la faute, certaines personnes ne répondent

que de leur dol, certains actes sont réprimés s'il y a dol ou faute

grave équipollente. Il faut, en efft. dans chaque cas mesurer les intérêts

en présence,
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ment par son fait, mais encore par sa négligence ou par

son imprudence »1
Ces textes établissent à la fois les conditions d'existence

de l'acte illicite et ses effets.

Les conditions d'existence sont: 1° une faute et 2° ce

qui est impliqué par la faute: une volonté.

L'acte illicite produit comme conséquence une obliga-

tion de le réparer, qui suppose 1° un dommage, 2° une rela-

tion de cause à effet entre la faute et ce dommage.

Le dommage qui est indispensable pour qu'il y ait répa-

ration ne l'est pas pour qu'il y ait délit, comme l'a montré

Chironi2. C'est ce qui explique qu'il y a déjà délit même

si le dommage est seulement possible. Judiciairement, on

peut constater qu'il y a délit et renvoyer à plus tard la

liquidation du dommage3. Le délit sans dommage donne

déjà droit à la légitime défense.

222 bis. — L'étude des conditions et des effets de l'acte

illicite forme avec celle de l'inexécution des contrats la théo-

rie de la responsabilité civile. Sous le nom de responsabilité,
les sciences morales et sociales désignent deux théories diffé-

rentes. Elles ont ce trait commun que, faisant ou non

intervenir le libre arbitre, elles fixent à la conduite criti-

quable de l'homme certaines sanctions : peine de l'autre

monde en matière religieuse, réprobation de la conscience

et- de l'opinion en morale indépendante, peine criminelle

en droit pénal, sanction d'ordre patrimonial en droit civil

ou administratif. Mais malgré ce trait commun d'actes pro-

voquant en dehors de leurs effets naturels une réaction,
les cas de responsabilité diffèrent entre eux. Tantôt, en

] Ces articles semblent inspirés de Domat. Lois civiles, livre II,
titre VIII, sect. IV, S1.

Colpo,extracontrattuale, 1, n° 2!1et II, p. 402. — Pacifici Mazzoni,
Ist., 5eéd., IV,p. 356.

3 La jurisprudence italienne décide même, que le premier jugement
n'a pas autorité sur l'existence du dommage: Cass. Turin, 14 juin 1915..
Giur. ital, 1915,II, 55.
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effet, l'acte générateur de responsabilité est un simple signe
d'un certain état psychologique ou antisocial ou contraire

aux. fins suprêmes de l'humanité, état que l'on cherchera

à combattre par une sanction. C'est le cas en matière reli-

gieuse, morale ou pénale, tantôt, l'acte générateur de la

responsabilité détermine par ses effets la mesure de la réac-

tion sociale. Celle ci poursuit comme but non un effet

psychologique ou moral: (intimidation, amendement, jus-

tice éternelle), mais un but matériel : effacement des consé-

quences de l'acte. C'est le cas pour la responsabilité civile,

pour la responsabilité de l'Etat, au cas de dommages de

guerre ou autres1.

Les deux conceptions peuvent jusqu'à un certain point se

mélanger. La peine privée poursuit un but pyschologique.
Il en est de même de la responsabilité pour dol ou faute.

On veut inciter à s'abstenir de dol ou de faute. Mais la base

des responsabilités civiles ou administratives est toujours
la question de savoir qui supportera le dommage réalisé.

C'est ce qui fait qu'elles n'exigent pas en principe la

croyance au libre arbitre2, tandis qu'au contraire on peut

s'en préoccuper pour les responsabilités morales ou reli

gJeueg,

L'idée de responsabilité, malgré des ressemblances, se dis-

tingue de celle de réintégration dans le droit qui suppose
un fait objectivement, contraire au droit, mais sans faufp

1 Cf. Laborde-Lacoste, Responsabilité pénale dans ses rapports avec

la responsabilité civile, th. Bordeaux, 1918, p. 177.
2 V. Sertillanges, Philú;:,uphJe dé la responsabilité, Semaine sociale

de Versailles, p. 29. — V. cep. Thaller, Vie juridique du Français, II,

p. 63. Il y a toutefois chez lui l'idée juste qu'on tend à rendrè respon-
sable le titulaire de droit, nous dirions la personne solvable. Ceci éclaire
chez nous la responsabilité du préposé.

3 V. sur le libre arbitre en matière pénale, Garraud, Droit pénal,
I, n" 274 et les renvois. — Von Liszt; Droit pénal allemand, trad. franç.,
I, pp. 120 et 234.
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subjective, et de la garantie qui oblige à supporter un

dommage même indépendan d'une injure objective1.

222 ter. — On peut rapprocher la théorie des délits et

quasi-délits de l'acte illicite en son sens le plus général,

visant par là le tort du droit anglais. Le tort, quelquefois,

ne comporte pas de sanctions : tels certains empêchements
h mariage. Il emporte parfois- comme sanction des actions

spéciales: par exemple : une action en nullité du mariage

contracté sans le consentement des parents, action en reven-

dication, mais le plus souvent une action en réparation.
Il emporte alors une action pour remettre les choses direc-

tement ou par équivalent dans l'état antérieur : par une

indemnité ou une réparation en nature2. Les premiers cas

de -sanction du tort comportent une réglementation spé-
ciale qui rétrécit parfois le droit à réparation : les fruits par

exemple n'étant pas restitués par le possesseur de bonne

foi. Aussi, d'ordinaire écarte-t-on ces cas de la théorie de

la réparation, bien qu'au fond ils en fassent partie.
Des obligations dont la violation constitue des délits, on

peut rapprocher les. devoirs juridiques emportant obliga-
tion de réparation, sans qu'il y ait. action directe pour impo-
ser le contenu (obligation d'agir en bon père de famille).

On peut aussi y opposer les conditions pour la déchéance

d'un droit3.

La théorie de l'acte illicite s'applique-t-elle complètement
à toutes les matières du droit ? Laissant pour l'instant de

côté les rapports contractuels (v. infrà, chap. XIX), nous

pensons que l'utilité sociale des art. 1382 et suiv. leur donne

une application générale4, notamment à propos d'un saisis-

1 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° n bis. —1Rappr. n° 31 ter
et 158,

2 V. sur ces points Venezian, Opere guiridiche., I. nIs 17 et suiv.
3 V. Ferrara, Dir. civ. italiano, 1, pp; 807*308.
4 Cf. sur pette question Bartin sur Aubry et Rau, VI,5e éd., p. 329.



364 CINQUIÈMEPARTIE

sant en faute envers l'adjudicataire, d'un locataire victime

de voies de fait d'un tiers, d'un tiers saisi qui paie le créan-

cier au préjudice du saisissant. Mais si des raisons graves

apparaissent de limiter l'application de l'art. 1882, il faut le

faire. Ce sera le cas si un tiers acquiert un bien au mépris
d'un acte qu'il connaît, mais que l'on n'a pas transcrit.



CHAPITRE 1

De la Faute1

223. — L'idée de faute subjective que nous allons ana-

lyser ne s'est dégagée que par une lente évolution. Ihering

a montré que dans le droit primitif celui qui, sans faute

subjective a lésé le droit d'autrui, encourt une responsabi-

lité2. Il n'y avait pas besoin « d'injustice consciente ». « Le

fait extérieur comme tel entraîne par lui-même la peine,
sans que son rapport avec la volonté soit ultérieurement

pris en considération ». Plus tard, l'idée de faute est le

principe moral qui domine le droit tout entier3 : la notion

1 V. Dalloz, Rep., v. Responsabilité, n01 101 et suiv. et suppl,nos 60
et suiv. — Rep. alphab. du Droit français, v. Responsabilitécivile, nOS23

et suiv. — Pandectes françaises, Rep., v. Responsabilité, nOS53 et suiv.,
Pandectes belges, v. Faute. — Enciclopedia Giuridica italiana, v. Azione

de danni, nOg18 et suiv. et Colpa civile. — Digesto italiano, v. Colpa
civile, nos 18 et suiv. et Responsabilita civile. - Légal, Négligence et

imprudence comme source de responsabilité, th. Paris, 1922.
2 La faute en droit privé, trad. Maulenaere, pp. 9-19. — Rappr.

Coviello,La responsabilita senza colpa, Riv. italiana per le scienze guiri-
diche, 1897, I, pp. 190-193.

3
Venezian, Opere guiridiche, I, non 35 et suiv., pense au contraire

que cette idée subjective pénétra dans le droit des contrats et dans
la possession, puisqu'elle aurait pénétré dans le droit pénal, mais sans

que la théorie de la réparation en fut vraiment imprégnée.,
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de faute est la mesure générale de la responsabilité1. Elle

se ramène aux idées principales suivantes : ce n'est point le

dommage comme tel, mais la culpabilité qui fonde la res-

ponsabilité et l'obligation de réparer le dommage: l'homme

raisonnable seul est responsable, celui qui a agi par néces-

sité ne l'est pas2.

L'idée de faute subjective repose sur une base individua-

listè de sécurité statique. L'homme est irresponsable dans

l'exercice de son activité, à moins qu'il ne soit répréhen-
sible moralement, ayant accompli un acte qu'il n'avait pas
le droit et savait n'avoir pas le droit de commettre. Parlà elle

s'apparente étroitement aux, idées, de responsabilité morale

ou, pénale. On ne saurait donc lui refuser de se présenter
comme solidement charpentée (cf. infrà, n° 277).

224. — Tout d'abord, une faute est nécessaire pour qu'il

y ait responsabilité. Cette condition est indiquée par l'art.

1382 Civ. qui parle de celui « par là faute duquel » un

dommage a été causé. Et la jurisprudence, dans de très nom-

breux arrêts, a rappelé celte condition3 qui est admise par

tous les auteurs du système classique comme indispensable.

1
p. 24. — V.Colin et Capitant, II, pp. 353-355.

2pp 45-50.
3 Cass. civ., 6 fév. 1894, S. 1894, 1, 309. — Cass. Req., 12 juill.

1899, S. 1899, 1, 497. — Req., 21 mars 1917, D. 1917, 1, 120. -

Douai, 13 mai 1902, S. 1904, 2, 44. — Cass. Req., 30 déc. i
S. 1903, 1, 346. — Cass. Req:, 21 oct. 1901, S. 1902, 1, 32. — Cass.

Req., Il déc. 1899, S. igofc, 1, 42. — Cass. civ., 19 juill. 1870, D. 1870,
1. 361; S. 1871, 1, 91. — Alger, 15 fév. 1893, D. 1895, 2, 270. --

Gass. civ., 13 avril 1886, D. 1886, 1, 424; S. 1889, 1, 312. — Cass. Req.
23 juin 1887, S. 1890, 1, 291. — Orléans, 1er mars 1907, S. 1907, 2,

139. - Cass. civ., 17 fév. 1902, D. 1903, 1, 267. — Req., 10 déc.

1900, D. 1901, 1, 360. — Agen, 26 mai 1902, D. 1903, 5, 654. —

Bruxelles, 21 janv. 1820, Pas. 1820, 21. — Colmet de Santerre, V,
n° 364 bis, I. — Chironi, Colpa evtracontrattuale, I, n° 34. — Demo-

lombe, XXXI, n° 468. — Aubry et Rau, IV, 4e éd., p: 755. — Huc, VIII,
n° 404. — Bufnoir,, p. 802. — Beudant, n° 1151. — Colin et Capitant,
II, p. 350. — Laurent, XX, n° 464.
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On n'est pas responsable même si l'acte non fautif a per-

mis un bénéfice. C'est le cas si une palissade élevée pour des

travaux et préjudiciant au magasin voisin, a été louée pour

la publicité1.
Mais le code a négligé de définir la faute. Toutefois, l'art.

1383 nous semble déjà donner quelques indications : la

faute peut se rencontrer dans le dommage causé par son

fait, c'est-à-dire selon nous par le fait intentionnel. C'est

le délit. Elle peut aussi consister dans la négligence ou l'im-

prudence. C'ést le quasi-délit2

225. — Quand y a-t-il faute p Deux conditions, d'après

la jurisprudence, semblent indispensables : l'une objective

et l'autre subjective ;une atteinte au droit et le fait d'avoir

aperçu ou pu apercevoir que l'on portait atteinte au droit

d'autrui3.

1 Trib. Seine, 18 oct.- 1917, Gaz. Pal., 1918-19, 151.
2 V. oe système, d'après lequell'art. 1383 n'est qu'une) précision de

l'art. 1382 dans Laurent, XX, n° 384. — Contrà: Morin et Cézar Bru,
La faute, le risque, l'abus du droit, Ann.des Facultés d'Aix, 1906,

p. 65., pour quil'art. 1882 vise le délit seul.
3 Certains auteurs paraissent dans leur définition de la faute n'exi-

ger qu'une seule condition. Beudant dit qu'il y a faute « si l'auteur
du fait dommageablene sVu pas conduit comme l'aurait fait un
homme très diligent x. (Contrats et obligations, n° 1169, v. de même
Colin et Capitant, 11, p. 366). Le souci de cette définition est de mon-
trer que l'usage peut imposer des obligations à peine de faute. C'est
ce que fait M. Bosc (Eléments du délit civil, p. 18) en définissant la
faute: manquement à un devoir juridique ou consacré par l'usage des
honnêtes ¡.!t'II'.De même M. de Decker (La responsabilité civile, p. 23),
parle de la violation d'urie règle de raison. Ces définitions précisant
trop peu les dherses conditions de la faute, en voulant être trop concises.
M.Planiol définit la faute un manquement à une obligation préexis-
tante (rappr. Sourdat, I. n° 412. — Colmet de Santerre, V, n° 364 bis,
11.- Willems. Essai sur la responsabilité, Rev. gén. de dr., 1895,
p. 136). Cetlo définition a paru parfois être trop étroite (Beudant, loc.
cil..- Colin et Capitant, II, p. 367). On a prétendu qu'il pouvait y avoir
des fautes sans obligations vioJ. ce qui nous semble inexact. On
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SECTION I

ELEMENT OBJECTIF DE LA FAUTE

226. — Il y a faute lorsqu'on porte atteinte à certains

droits que la loi protège1. Peu importe qu'ils soient simple-

ment conditionnels2.

Il faut d'abord une atteinte.2 Ce terme doit être pris en

un sens large et viser non seulement l'hypothèse où le

droit disparaît, comme en cas d'objet détruit, mais encore

celle où le droit est gêné dans son exercice: comme en cas

de blessures, de dommage à une chose. Inutile d'ailleurs

d'insister sur ce point de terminologie3, moins importante

quela question de limite du droit.

Cette limite des droits est tellement à la base de la res-

ponsabilité que les innovateurs eux-mêmes ne peuvent la

peut dire cependant qu'elle n'éclaire qu'un côté de la faute: le carac-
tère illicite et qu'il faut ensuite en montrer le côté subjectif en disant

que chacun doit être prudent, adroit.

D'ailleurs, M. Planiol est obligé de revenir immédiatement après
aux idées que nous exposons en parlant des fautes contre l'habileté

(IL, n° 863 bis) ce qui est bien faire allusion à une condition subjec-
tive. — V. en notre sens la définition de Zacharion.— Crome, Franzo-

sichie Civilrecht, 8e éd., II, p. 755. On a reproché à l'exigence de ces
deux éléments de faire de la responsabilité civile une conception trop
proche de la responsabilité pénale ou morale et de convenir mal à. la
faute d'imprudence (Bettremieux, Fondement de la responsabilité civile,
th. Lille, 1921, p. 68). Mais une différence très notable apparaît de
suite. dans la conception objective de l'imputabilité (v. n° 254).

l' V. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, 40 22. — Brunetti, Delitto

ivile, p. 15. — Planiol, Rev. critique, 1905, pp. 285-287.V. cep. Geny,
Risques et responsabilité, Revue de dr. civil, 1902, p. 820, dont la

critique nous semble ici mal fondée, comme ne reposant sur aucun

argument, sinon l'imprécision de cette donnée.
2 Chironi, Colpaextracontraltuale, I, n° 23.
3 V. Venezian, Opere giuridiche, I, n° 9.
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2/j

méconnaître1. M. Tesseire laisse entendre qu'il ne peut trai-

ter de la même façon le cas où un passant est écrasé sur

la chaussée, ou sur le trottoir, son domaine exclusif2.

Le droit lésé peut d'ailleurs être personnel aussi bien que

réel, ce peut être aussi la vie, la réputation3. Il peut être

l,n droit résoluble. Mais le droit conditionnel n'étant encore

qu'un intérêt ne suffirait pas. Il n'en serait autrement

qu'une fois la condition accomplie.
Il faut et il suffit que le droit existe par rapport à l'au-

teur du délit. Ainsi il y a faute à démolir les constructions

de celui qui n'a qu'une possession de fait4.

Ces droits sont assez faciles à énumérer : droit à la vie,

à l'intégrité corporelle, à la réputation, droit de libre cir-

culation de propriété, droit au respect des contrats par

les tiers5.

Mais souvent il est délicat de déterminer quelle est l'éten-

due objective de chaque droit6.

Il ne peut évidemment suffire de dire avec Larombière7

1 V. cep. Savatier, Effet et sanction du devoir moral, th. Poitiers,
iqiO, p. 19, qui considère l'illicéité comme inutile et comme résultat
de la faute. Il se fonde à tort sur ce que la faute ne peut consister

qu'à violer un réglement.
2 Fondement de la responsabilité, p. 169. — V. surtout cette ques-

tion de limite des droits traitée dans des cas nombreux par Venezian,
Opère giuridiche, I, n08 55 et suiv.

3 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 23. — Aubry et Rau,
IV, 4e éd., pp. 746-747. — Larombière, art. 1382, n° 4. — Sourdat.
1. n° 444.

4
Req., 1ermars 1875, D. 1876, 1, 178. — Emm. Lévy, Revue critique,

1*99, p. 365.
5

Rappr. art. 2383 Civ. portugais et art. 359, qui cite « le droit
à l'existence, à la liberté, le droit d'association, d'appropriation, de
ilcfense ». — Cf. Bosc, op. cit., p. 162.

6 Sur la limitation des droits, Rappr. Germette, Eléments matériels
intentionnels dans la responsabilité, th. Paris, 1900,pp. 158-164. —

Legal, th. citée, p. 80.
1 Art. 1382, n° 14.
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Notre droit « n'a d'autre limite que le droit et la liberté des

autres ».

Il faut au contraire remarquer que la limite des droits

n'est pas chose simple1. Elle apparaît tantot objective, tantôt

subjective.

Lorsque la limite des droits est fixée d'après des considé-

rations objectives, elle l'est de façons bien diverses. Tantôt

le droit n'a pas la même étendue suivant les circonstances

où il s'exerce, tantôt Qqn étendue varie suivant les per-

sonnes à qui on l'oppose. Tantôt certaines circonstances le

font disparaît

Ailleurs, des considérations subjectives interviennent

une personne a un droit plus étendu parce qu'elle l'exerce

dans un certain but d'intérêt social, ou elle a un droit, une

liberté protégée contre des influences d'un certain genre

seulement. Enfin les mœurs exercent leur influence pour

déterminer la limite des droits. C'est ainsi que pour savoir

si une personne peut exposer une autre à un certain risque,
il faut tenir compte de sa gravité, de la valeur des obiets

en présence de l'utilité et. de la nécessité du risque3.

Parcourons quelques-unes de ces hypothèses4 avant d'exa-

miner la question plus générale du caractère absolu de la

faute.

Un droit ne constitue pas comme uii bloc immuable. Il

1 V. un cas spécialement, Crouzel, De l'ingérence dans les affaires
d'autrui, Rec. de l'Ac. de législcilin,¡ de Toulouse, 1910, p. 143. -

Sur les pouvoirs du juge. V. fromageot, Faute, p. 50.
2 V. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 375.
s V. Legal, th. citée, p. 136.
1

Rappelons au préalable qu'il faut à côté de l'élément objectif unélé-
ment subjectif. V. de même Chiront, Colpa extracontrattuale, I. n° 31.

Ces deux éléments sont indiques dans certaines autres définitions. V.

Fromageot. la Faute, p. 8. qui exige un manquement à un devoir juridi-

que et une lésion à l'égard Ij'rhMrui. — Huc, VIII, n° 404. qui exi'!(

l'élément délictuel dans la volonté et dans l'acte lui-même. — Bufnoir,

pp. 8o3 et 815, qui ejjge un fait illicite et l'absence de cas fortuit qu'il
fait rentrer dans l'imputabilité. — Baudry et Barde, IV, nOI 2854 et
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est comme une alvéole qui dans une ruche doit s'encastrer

exactement dans les alvéoles voisines. Le droit en face des

circonstances diverses peut être plus ou moins étendu. II

présente pour ainsi dire une certaine élasticité1.

227. — Prenons par exemple le droit à la réputation. Un

individu ayant certains faits blâmables dans sa vie passée

a le droit à ce que ces faits ne soient pas révélés au public.

Le faire, constituerait une diffamation où la preuve des faits

ne serait pas admise (art. 35, loi du 5g juillet 1881), si elle

visait la vie privée. Mais au cours d'une période électorale,

l'intérêt qu'il y a à connaître les antécédents d'un candidat

fait qu'il n'y a aucun fait illicite à révéler qu'il a fait de la

prison3. De mèrtio un patron sollicité de donner confiden-

tiellement des renseignements sur un ancien ouvrier à son

futur patron, ne sort pas de son droit en disant de bonno

foi qu'il a jeté la discorde dans son chantier1. Il en est de

même si de façon discrète on prévient de se mettre en

défiance à l'égard d'une personne5, ou si une agence de

renseignements donne des indications défavorables sur un

tiers alors qu'elles sont exactes6.

2856, qui s'exprime à peu près de même. — Giorgi, V, nO 144. —

Unger, Systèm des Ost. allgemeinen Privatrecht, II, pp. 232-233. -

Barassi, Istituzioni di diritto civile, p. 336.
1 V. dans un cas spécial l'idée déjà indiquée par Barassl, Istituzioni

di diritto civile.

2 Bourges, 6 juin 1860, D. 1861, 2, 9 (nototiété donnée à ce fait

qu'une personne a eu un enfaht natutel).
3

Req. 24 avril 1914, D. 1918, 1, 96. — Trib. Rennes, 10 mars
1905, Gaz.

Pal., 1905, 1, 542, D. 1905, 5, 8. — Cf. Bordeaux, 21 oct.
1902, Journ. Trib. belges, 1903, 515 (révélation d'affiliation à une
société politique). — Cass. belge, 2 juin 1903, Pas,. 1903, 1, 324 (mesure
disciplinaire).

4Cass. Req., 14 nov. 1910, S. 1911, 1, 151; 1). toii, 1, 65, Pas.
1911, IV, 63. — Trib. Seine, 16 fêr. 1909, D. 1910, 5, 40. - Rappr.
Agen, 23mars 1903, Rev.adm., 1904, 436.

1 Trib. Libourne, 19 fév. 1892, S. 1892, 2, 262. — V. cep. Paris,
7 mars 1912; S. 1913, 2, 16.

6
Paris, 14 déc. 1884, S. 1885, 2, i63._— Genève, 13 déc. 1886,
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Ou bien il y a encore irresponsabilité si un fonctionnaire

sollicité par ses supérieurs de donner des renseignements

sur son ancien employé, les donne défavorables même s'il

ne peut en prouver la véracité1.

Ainsi donc, le droit à la réputation a plus ou moins

d'étendue suivant les intérêts avec lesquels il se trouve et

conflits. Le caractère illicite des atteintes à la réputation ne

peut donc être fixé par une règle uniforme2. De même,

la jurisprudence apprécie avec plus d'indulgence les diffa-

mations en période électorale3.

228. — La personne a également un droit à ce que sa

vie privée ne soit pas établie au grand jour.
Aussi une personne a droit à n'être pas représentée avec

tous ses traits de caractère dans un roman à clefs, surtout

si on lui impute des actes malhonnêtes. 1

Mais le dramaturge ou le romancier peuvent s'inspirer de

1
S. 1887, 4, Ill. — V.' Sumien, Responsabilité des agences de

renseigne-
ments, Ann. de dr. commercial, 1899, p. 2i5. I1

Agen, 24 mars 1903, S. 1904, 2, 166. — V. Charmont, Ex. doctr.,
Revue critique, 1901, p. 521. <

•2 En tous cas, il y a atteinte à la réputation si une agence de rensei-!

gnements donne à la légère des renseignements inexacts sur une per-
sonne et peu importe qu'elle ait déclaré .ces indications confiden-»
tielles. Paris, 16 juill. 1909, S. 1909, 2, 240. — Liège, 11 déc. 1907,
S. 1909, 4, 20. — Paris, 23 nov. 1897, S. 18gg, 2, 11. - Rouen,
18 juin 1881, S. i883, I, 457; D. 1893, 2, 97. — Liège, 16 nov. 1883,
S. 1885, â; 12; D. 1893, 2, 97. — Paris, 6 mai 1886, S, 1887, 2, 229;
D. 1893, 2, 97. — Paris, 23 oct. 18, D. 1893, 2, 97. — Trib. Agen,
2 janv. 1906, D. 1906, 2, 100. — Trib. paix Paris, 5 avril 1906,
D. 1906, 5, 55 (renseignements donnés par un concierge). —

Paris.
15 juin 1893, D. 1894, 2, 143. — Paris, 10 mars 1864, Trib. comm.

Vervins, 29 mars 1888, trib. comm. Seine, 4 juin 1889et 15 sept. 1891,
D. 1893, 2, 97 en note. — Liège, 16 nov. 1883, S. i883, 1, 457;
D. 1893,2, 97. — Rouen, 18 juin 1881, S. i883, 1, 457. - Paris*
6 mai 1886, S. 1887, 2, 229. — Paris, 23 oct. 1890, précité. — TribJ

Bordeaux, 17 mars 1891, S. 1892, 2, 260.
3 Cass. crim., 29 juill. 1899, D. 1902, 1, 118.
4 Paris, 2 déc. 1897, S. 1898,2, 268.
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faits empruntés à la vie réelle1, à condition de ne pas faire

un ensemble où une personne déterminée se reconnaisse.

Cela est vrai même s'il s'agit d'emprunter à des faits de

la vie privée de caractère notoire ou rendus publics, fut-ce

par un procès, même un procès criminel2. A plus forte

raison peut-on emprunter à la vie publique des personnes et

même ici copier le modèle dans son ensemble3.

Cette distinction de la vie publique et de la vie privée

semble plus exacte que celle proposée parfois entre la rela-

tion de faits où l'on parie accessoirement des personnes et

l'œuvre consacrée à une personne. Car un portrait peut

venir se placer naturellement dans un ouvrage consacré

à un événement.

La limite des emprunts permis au romancier varie d'ail-

leurs suivant les mœurs. Elle reculera à mesure que le

public comprendra mieux que les traits empruntés à la

réalité n'impliquent pas que le personnage est un portrait
véritable4.

De même, on ne peut sans la volonté de l'intéressé publier
les maladies dont il a été guéri, pour s'en faire une réclame5.

229. - Souvent il arrive qu'il y a usage d'un droit si

on fait connaître dans un petit cercle tel fait ou telle inten-

ton6 , mais qu'il y a acte illicite à user pour cela d'une

1 Bordeaux, 3~ mars 1S99. S. 1890, 2, 156. — Trib. féd. suisse,
2 fév. 1895,P. 1897, /|, 9. avec noie de M.Mcynial. - Trib. Seine.

9 doc. 1S9G,S. 1898. o, 0G8.—Paris.
10 , 15:>.

- Cf. Cass. crim.. 29 avril 1897.S. 1S98, 1, 73, avec note de
M. Meynial. — Cf. Bosc, op. cit., p. 179.

2 V. trib. fédéral suisse, 2 fév. 1895, S. 1897, fi, 9, avec note de

M.Mcynial.

3 V. Mcynial,S. 1S9S, 1, 473.
4 V. les fines observationsde M.Mcynial,S. 1S97, 4, 9.

» ' Trib. Rome, 0.3déc. 1908, Giur. ilal., Tgo/j,9., 76.— Cf. Chambéry,
p.5juin 1907 et Req., J3 mai 1908, S. 1911, 1. 465 (tiers visédans un
certificat médical).

6 Trib. Seine,8 fév. 1897, D. 1898, 9,, 35S (le fils d'un maître indi
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large publicité. Il y a faute à publier de façon très étendue

un jugement dont on a bénéficié, lorsque le juge n'a pas

spécialement prévu cette mesure1, ou un protêt2.
Il y a de même acte illicite à menacer publiquement une

personne d'un Jlrott, à afficher que t'en déménage parce

que le propriétaire voulait augmenter son loyer4, à faire

aflicher la radiation d'un électeur5, à publier largement la

mise à l'index d un médecin6, le refus de licence à un

jockey7.

Cependant, la jurisprudence, appréciant avec plus d'in-

dulgence certaines larges publicités, ne paraît pas voir une

faute dans le fait de publier la mise à l'index d'un patron3

dans le fait de publier qu'on ne vend pas tel produit3, ni

dans une publicité impersonnelle, comme la déclaration

qu'on ne reconnaîtra pas
comme valable l'obligation émiso

sous tel numéro10. Elle ne voit pas non plus dp faute si J4

publicité a été imposée par les circonstances-1.

quant à un marchand de tableaux que telle toile qu'il met en vente

n'est pasdu maître indiqué).
1 Paris, 5 juill. 1907, Loi, 3r>sept. , 1907.—Paris, 23 fév. 1830.

D. 1830. 2. 85. — Cf. pour u p"hJidjf plus grandeque celle ordon-
née. Paris, 1erjuin 1831, S. I83I, 2. 205. — Aix. G fév. 1857, D. 1857,
2, 133, v. Revue de dr. civil, 1907, p. 805. — Perreau, Affichage des

décisions,etc., th. Paris,1922, pp. 37et suiv.
2

Trib. Bruxelles, 13 fév. 1908, Pand. belges, 1908, 367. - Contrà:
trib. Verviers,22fév. 1894, Pas. 1894, III, 327.

Trib. ronim, Seine, 19 déc. 1902. D.1903, 2, 331.
* Trib. Seine, ifi mars 1890, D. 95, 2, ibz.
* Trib. Corbeil.3 mai 1888, D. 1889. 3. 4o.
Ii Trib. Toulouse,14 avril 1910, D. 1911, 5, 7. - Cf. Grenoble.

6 mai 1902, D. 1903, 2, 31.
7 Trib. Seine, 8 janv. 1907, D. T907, 5, 22.
8

'Ri'q.. "5 janv. 1905, D. 1900.T. i53, ;mv rapport de M. Letellier,

v. cep. Riom,7 fév. 1900,end. Inc., en note.
9 Pau. 18 juin 1897, D. 1897. 2, 335, S. 1'99, 2, fi.
10Trib. comm. Seine, 12 janv. 1S60, D. 1871, 3, 99.
11 Nancy, 9 nov. 1894, D. 4895, 2, 141 (publication après refus par
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Il ne semble pas qu'il y ait acte illicite à publier dans une

circulaire adressée régulièrement à des négociants la liste

des débiteurs qui ne paient pas leurs dettes1. Mais il y aurait

acte illicite de la part d'un créancier à publier dans un

journal qu'un débiteur ne le paie pas2, ou pour un journa-

liste à publier les embarras d'argent d'un commerçant3.

Un journaliste ne commet pas de faute en publiant les

poursuites contre une personne plus tard acquittée ou béné-

ficiant d'un non-lieu s'il annonce ces nouveaux faits4.

23Q. — Un droit peut de même, suivant les personnes
contre qui il se trouverait exercé, apparaître plus ou moins

étendu. Ainsi une personne pénétrant sans motif plausible
dans une propriété close, le propriétaire, à raison de la faute

de l'autre partie ne répond pas des dommages qu'un chien

peut lui causer5.

Au contraire le propriétaire est responsable des accidents

que la mauvaise installation de son immeuble cause à des

personnes venant chez lui pour des motifs plausibles5. A

un prêtre de recevoir de son évêque une communication verbale).
Rappr. sur le principe, trib. Seine, 5 juin. 1905, D. 1905, 5, 47.

1 Cf. Laurent, XX, n° 481.
2

Chironi, Colpa extracontratiuale, II, n° 530.
3 Milan. 15 juin 1909,Ciur. ital., 1909, 2, 673 (s'il y a exagération).
4 Trib. Seine, 18 fev. 1916,Gaz. Trib., 1916, 2, 367, Rev. de dr. civil,

1917, p. 139. — Cf. sur les diverses décisions: Perreau, op. cit.,

pp. 61 et suiv. — V. même Milan, 7 avril 1906, Giur. ital., 1906, j,
335. qui n'exige pas cette condition. — Cf. encore sur le principe,
trib. Seine, 18 nov. 1911,Gaz. Trib., 1911, 2e sem.,2. 397. — Contrà:
trib. Dunkerque, 21 nov. 1912,Gaz. Pal., 1913. 1, 142, Rev. de dr. civil,

1913,p. 408.
5Cass, Req., 20 janv. igo4, S. 1904, 1, 3r?o.— Paris, 8 juill. 1903.

S. 1904, ?. 246.— Cass. Req., 25 mars 190, S. 1903. 1, 5 (accident
c'au",épar un détonateur), D. 1902, 1. 356 (sol. implie.). — Cf. Rruxelles.

11janv. 1890,Pas. 1891, II. 133.
* Trib. Seine, 9 avril 18-0. D. 1871. 5, 338. — Metz, 23 fév. 1870.

D. 1870.2, 167. - Req.. 29 mars 1897. S. 1898,1, 65. — Cass civ.,
10 fev. 1913,D. 1914. 1, 39. — Trib. Lyon, 16 fév. 1866. D. 1866.
3, 4u. - Paris, 20 avril 1893, D. 1893, 2, 336. — Trib. Seine, h juin
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plus forte raison, celui qui a établi une rue privée, invitant.

par là même le public à y passer, est responsable si elle

est installée défectueusement1.

Ainsi la responsabilité du propriétaire n'existe que vis-à-

vis des personnes ayant des motifs acceptables de pénétrer
sur sa propriété. Il n'y a que ceux-là qu'il est tenu de pro-

tégea contre les accidents.

230 bis. — Le scrupule éprouvé par une personne sur

l'interprétation d'un acte ou d'un texte qui lui fait refuser

son intervention n'es pas une faute2. Elle n'est donc pas

responsable si elle attend ou si elle exige contre elle un

jugement pour donner à l'acte telle portée.
Elle peut même à la suite de cet acte interdire provisoire-

ment à un tiers l'usage d'un droit. Ainsi un banquier qui a

reçu une saisie-arrêt pour tout ce qu'il doit à un client,

peut provisoirement interdire à celui-ci l'accès du coffre-

fort qu'il a loué, dans le doute où il est sur le point de

savoir si la saisie-arrêt peut s'appliquer au coffre4.

Inversement, une défense faite sans droit à un tiers est

une faute, vu le trouble où elle peut le jeter4.

1917, Gaz. Trib., 1917. 2, 541, Rev. de dr. civil, 1918, p. 108. —

Trib. Anvers, ;,o dec. j881j Jur. Anvers, i88r2, I, 'w8 (passage sur un

navire à quai). — V. cep. Cass. civ.. 27 déc. 1898, D. 1899, 1, 384;
S. 1899, 1, 230 (à raison de la faute de la victime). - Cf. Req.,
1er juill. 1878, D. 1879, 1. 254. — Trib. Nice. 23 oct. 1912, Pas.

1913, IV, 16. — Cf. Laurent, XX, n° 485. On. pourrait d'ailleurs syn-
thétiser cette jurisprudence en disant: on est toujours responsable
envers les personnes entrant dans une propriété; mais cette responsa-

bilité disparaît en cas de faute de la victime.
1

Req., 1er juin 1881, D. 1883, 1, 332. — Trib. Bruxelles, 19 oct.

1901, Pas. 1902, III, 96, trib. Liège, 26 juill. 1906, Pas. 1909, III, 383,
2 Bruxelles, 29 juin 1911, Pas. 1911, II, 321.
3 Trib. comm. Seine, 13 nov. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, 208. —

Req., 12 nov. 1906, S. 1909, 1, 300; D. 1907,1, 409, avec note de

M. Valéry. — Valéry, Location de coffres-forts, n° 87. — Req., 13 nov.

1918, Gaz. Pal., 1918-19, 1, 542. V. cep. trib. Seine, 14 fév. 1923.
Gaz. Pal., 1923, 22 mars.

1 Gand, 11 janv. 1905, Pas. 1905, II, 338.
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Par ailleurs, le fait de ne pas s'arrêter à une opposition

non sérieuse1 à une difficulté peu grave n'est pas une faute.

231. — Un contrat n'établissant en principe de lien

qu'entre le débiteur et le créancier, les tiers n'ont pas à le

respecter. Il n'y a pas acte illicite de leur part à passer avec

le débiteur de nouveaux contrats qui leur permettront de

concourir avec d autres créanciers plus anciens. Il n'y a

rien d'illicite non plus dans les arrangements entre le débi-

teur et certains créanciers lorsqu'on ne cherche pas à nuire

aux autres2. Mais par contre, celui qui embauche un

employé qu'il savait déjà engagé pour un temps déterminé

chez un tiers, commet un acte illicite3.

De même, il y a responsabilité si on empêche

par fraude l'exécution d'un mandat4, si on con-

tribue à faire violer les règles imposées sur le

prix de revente d'objets5, si on contribue à donner à un

tiers une apparence d'insolvabilité6. Même il y a favt,:

1 Trib. Liège, 25 août 1877, Cl. et B, XXVI,n° 1025.
2 Cass.civ., 20 juill. 1908, D. 1909, 1, g3.
3 Besançon, 13 nov. 1911, D. 1912, 2, 334, Revue de dr. civil, 1912,

p. 167. — Gass. civ., 27 mai 1908, D. 1908, 1, 459, Rev. de dr. civil,

1908, p. 536. - Paris, 24nov. iyo4, S. 1905, 2, 284, Rev. de dr. civil,

190.6,p. 158. —Paris, 1er mars 1906. P. F., 1906,2, 286. ;— Req.,
8 nov. 1904, P. F., 1905, 1, 17, avec note de M. Weiss, Revue de dr.

civil, 1905, p. 33o. — Paris, 13,déc. 1904, P. F., 1905, 2, 253, Rev. de

dr. civil, 1905, p. 331.—Toulouse, 15 nov. 1904. D. 1905, 2, 394. —

Paris, 1er mars 1906, P. F., 1906, 2, 286. — Cf. en droit anglais,
Fouilland,Allen v. Flood, pp. 29 et suiv.

4
Bourges, 6 juin 1800, D. 1861, 2, 9.

5 Trib. Seine, 3 mai 1911, Gaz. Pal., 191I, 1, 526, Rev. de dr. civil,
1911, p. 436. - Toulouse, 15 nov. 1904, D. 1905, 2, 3!)1. Rev. de dr.

civil, 1906,p. 158.
6Cass. Req., 2 fév. 1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 597. — Cf. sur ces

questions de responsabilité du tiers, Paris, 28 déc. 1905, Droit, 25 août

1906. — Paris, 14 fév. 1911, Gaz. Trib., 1911, 1er sem., 2, 329, Rev.
de dr. civil, 1911, p. 647. — V. en cas d'adultère, trib. Seine, 17 juin
1913, Gaz. Trib., 1913, 1ersem., 2, 475,Rev. dedr. civil, 1913,
p. 802 et les renvois. — Paris, 24,nov. 1904, Droit, 31 janv. 1905.
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envers des créanciers à acheter dans des conditions sus-

pectes les marchandises du débiteur avec un rabais anor-

rpal1. II v a faute de la part d'un commerçant qui, un client
lui demandant un produit donne une imitation de celui-ci,

faute qui le rend responsable envers le fabricant du pro-
duit imité2.

Ici donc il n'y a. acte illicite que si l'on a conscience de

porter atteinte au droit d'autrui, dans un cas où cette

atteinte en paralyse complètement l'exercice pour un temps

déterminé. Le fait d'en diminuer l'exercice en venant en

concours avec eux ou même en s'assurant une hypothèque
ne serait pas une faute. Sans examiner la question de savoir

si cette responsabilité du tiers est autonome ou calquée sur

celle du contractant, si elle peut emprunter ses règles à la

complicité pénale3, constatons que le créancier a un droit

différent vis-à-vis qp cocontractant et du tiers, ne serait-ce

qu'au point de vue de la preuve: le. créancier n'ayant pas à

prouver la faute du cocontractant et ayant au contraire à

prouver celle du tiers. En outre il est à peine besoin de rap-

peler que lundis que le contractant est tenu d'exécuter le

contrat, le liers n'est obligé qu'à le laisser exécuter.

A côté de cette responsabilité qui suppose une condition

de connaissance de l'auteur, quiconque lèse le titulaire d'un

droit personnel conféré par un propriétaire est responsable,
m me s'il y a simple imprudence4.

231 bis. — Ce que nous appelons atteinte au droit, fait

de sortir de son droit doit être compris de façon objective

1 Trib. Gand, 29 déc.1897, Belg. iinL. 1898, 477.
2

Req., 25 juin 1907, D. 1910, 1, lilo. — Pnris, juin 1904 et Ai1

jq nQy. ioo/i, D. 1905. 2, 270. — V. encore sur le principe, Orléans,
23 juin 1909. D. 1909, 2, 355

3 V. sur ccs points, L. HlIgucnflY.Responsabilitécivile dll tiers ('(Hp.

plice de la violation d'iific obligationcontractuelle, th. Dijon, 1910.

pp. 209 et suiy.,?!¡r et suiv. - Bartin dans Aubry et ftaH. £>°éd., VI
p. 338, note 1 ter.

4
Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 23 (lésion d'un droit au bail).
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ou plutôt sociale. Il ne suffit pas pour être exempt de faute

d'avoir usé de ces droits indéfinis : la liberté, le droit d'ex-

primer sa pensée. On n'use d'un droit, on n'a un droit que

si celui-ci ne paraît pas dans son application concrète con-

traire au* intérêts sociaux que l'ordre en société impose de

proteger: Il faut donc rejeter toute conception du droit prise

d'un côté trop individualiste, trop unilatéral.

Ceci conduit à une solution importante sur laquelle nous

reviendrons (v. n. 3/19). L'usage de ia liberté d'agir n'est

rn droit que lorsqu'on agit en observant les règles techni-

ques en usage pour tel ou tel acte. Un tireur ne peut s'exer-

rpr 4 tirer à la cible qu'en prenant les précautions usitées:

Il en est de même pour l'entrepreneur qui construit un

échafaudage.

232. — Il se peut de même qu'un droit qui normalement

est protégé par la loi, ne le soit pas dans certains cas.

Ainsi un individu en état de légitime défense qui r-ausr

un dommage à eon adversaire; fait un acte licite tant au

point de vue civil qu'au point de vue pénal1.
Le dommage ainsi causé ne donne pas lieu à réparation3.

1 Cf. epr la portée très large de la défense, Savetier, Effets et sanr-

tion ilu iletioir moi-ai,pp. 30-31.
2 V. Trib. paix Bleré. 9.6janv. 1912. D. 1914. 5. 5 (tuer uu chien

a\antles symptômes de la rage),- -- Trib. Chaumont, 8 août 1899.
Gaz. Pal., 1899. 3, 330. sur appel, Dijon, 21 mar$ 1900, Gaz. Pal..

1900, J,50'. D. 1901, 2. 1173,P. F.. Iqoo 2. 358. — Cass. Rcq.,
";} mars iqoi, S. 190.1. I. 5. o\ee ijole de M. ï,yon-Cnen. (Voleur
l|!es^ pav un engin mécanique). - Besqflpon,32 fév. 1875, D. 1876,1,
¡G. - Req., -f) nnv. iSr>r>,D. 189(1,1, 236(cerf détruit sur le terrain

d'autrui par les habitants d'une commune dont il ravageait les tcrrcsY
—Agent, 17fev. 1903. Gaz. Trib., 1903, 2° sem.. 2, 384 (propriétaire
qui, pr pouvant s'en débarrasser, tue des chieps entrés, dans un

enclos). - Trib. Beauvais, 24 oct. 1806. Gaz. Trib., 3 1897. -

Cf. Nîmes. aG août 1881, Gaz. Pal., 1882. 1. 100. — Chironi, Colpa
cTiracontraitimle, II, n° 022. — Sourdat. I, nos 431-424. —

Barassi, Istituzioni, p. 337. — Rose,Elémentsll>i flélit civil, th. Mont-
pellier, 1902, p. 58. — Cass. crim., 1eraoût1835, D. v. Responsabilité,
n° lOI, 1°. — Venezian. Opere giuridiche, I, nos 122-131 (très intéres-
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Il faudra naturellement exiger les conditions ordinaires de

la légitime défense: menace imminente, injuste, etc.,

telles que les prévoit le droit pénal1. Cela n'est vrai que si

on lèse l'agresseur. Car si on lèse un tiers, le fait rentrera

dans la théorie de l'état de nécessité2.

On devra admettre comme cas de légitime défense les

cas prévus par l'art. 329 Pén. où il s'agit de présomptions,
car la jurisprudence déclare celles-ci irréfragables.

L'état de légitime défense est largement compris par la

jurisprudence qui y fait rentrer des attaques par voie de

la presse en réponse à d'autres attaques3. En tous cas, il

existe incontestablement pour le cas d'actes contre les biens.

Les hésitations qui existent en matière pénale ne doivent

pas exister ici4.

Le droit de l'adversaire cesse donc ici d'être protégé. La

responsabilité ne réapparaîtrait qu'en cas d'excès dans la

légitime défense5 Et encore, sauf au cas où celui qui se

défend aurait eu l'esprit complètement troublé par les cir-

constances où il se trouvait ; il y aurait alors irresponsabi-
lité. Mais en ce cas, ce serait pour des raisons d'ordre sub-

jectif.

sant). —ZachnriîP Crome. 8e éd., II, p. 762. - Laurent, XX,
na I¡TT.—Schneider et Fick, trad. Porret, Code des obligations, art 41,
n° 28.

1
Lyon-Caen, note S. 1903 1, 5.

2 La cour de Bourges, 15 nov. 1905, D. 1000, 5, 38; S. 1906, 2, 277,
en a jugé autrement et n'a pas condamné, mais au cas où un garde
avait tiré sur deux braconnniers venus ensemble et avait atteint en
tirant dans leur direction commune celui qui n'avait pas tiré sur lui.
Mais ici, le second braconnier fournissait aide au moins virtuellement
à l'autre.

3Cass. Req., 13 mars 1907, S. 1911, 1, 364. — Cass. civ., 13 juill.
1885, D. 1887, 1, 226. - Req., 26 fév. 1907, S. 1908. 1, 278. —

Rennes, 16 mai 1892, S. 1893, 2, 228. — Trib. Blidah, 29 déc. JOo!",
P. F., 1905, 2, 199. Il y a plutôt ici compensation de fautes. — V. rep.
Paris. 2 déc. 1871, D. 1873, 2, 185.

4Cf. Venezian, Op. giuridiche, I. n° 130.
fi Eod. loc.
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La légitime défense déjà prévue au point de vue

civil par le code portugais (art. 2367 v. infrà,

n° 297) a été prévue également par le code alle-

mand (art. 22). « Un fait imposé par mesure de

défense personnelle forcée n'est pas contraire au droit. Il

y a défense personnelle forcée lorsque celle-ci est exigée

pour écarter de soi ou d'un autre une attaque qui soit ac-

tuelle et faites en violation du droit. » Elle suppose donc un

acte matériellement illicite, même accompli par un irres-

ponsable1. Peu importe que l'acte soit illicite en vertu de

la loi ou d'un contrat, peu importe aussi l'importance du

danger couru. L'acte de défense devait être nécessaire.

Sinon, on appliquerait l'art. 8232, qui établit la responsa-

bilité pour acte illicite.

Le caractère illicite de l'acte disparaît en cas de légitime

défense à l'égard de l'agresseur. Mais il est difficile de

dire s'il disparaît de même à l'égard des tiers que l'on peut

léser3.

L'art. 52, al. 1 du Code suisse des obligations dit « en

cas de légitime défense, il n'est pas dû de réparation pour le

dommage causé à la personne ou aux biens de l'agresseur ».
Cet article vise la défense de la liberté, des biens, de la vie

et légitime l'atteinte à ces mêmes droits. Il suppose une atta-

que injuste objectivement4. En cas d'excès dans la défense,

le juge peut atténuer la responsabilité à raison de l'art. 'l'¡;;.

L'attaque doit être présente au moment où l'on se défend.

Toutefois, une menace présente est jugée suffisante.

Les codes tunisien et marocain ont également régle-
menté la légitime défense civile (v. infrà, n° 301).

233. — Pour la même raison, il n'y a pas délit si une

1 Trad. officielle, I, p. 337. — Plunck, I, p. 378.
2 Planck. I, p. 378.

3 Planck,I, p. 376).
4 Toutefois, la défense contre les animaux est un cas de nécessité

et non de légitime défense, Oser, p. 219.
5 Rôssel, Obligations, p. 88.
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personne agit dans un cas déterminé en vertu d'un ordre

de la loi et de l'autorité légitime, car il ne porte atteinte
à aucun droit qui soit protégé dans l'espèce1 (pour les délits

commis sur ordre v. infra n. 320-321).
234. — Quant au consentement de la personne lésée,

est certainement inefficace lorsqu'il' vise un acte constitu-

tif d'un délit pénal où le consentement de la partie lesée est

insuffisant pour supprimer la culpabilité pénale : homicide

volontaire ou par imprudence, incendie volontaire ou par

imprudence2. Ainsi il a été admis qu'une personne ayant

été tuée en duel, le consentement donné par elle à ce fait

qui, en jurisprudence, est considéré comme crime ne pou-
vait pas empêcher ses héritiers de réclamer des dommages-
intérêts3. Il en serait de mêmede toute autre infraction où

le consentement de la victime est pénalement inefficace.

Même le fait de consentir à prendre part à un amusement

périlleux comme la chasse ne peut suffire à supprimer ta

responsabilité du chasseur imprudent qui en blesse un

autre4. Mais si le consentement suffit pour enlever la cul-

pabilité pénale, comme au cas de vol, de dommage à la

propriété, la question est délicate. Elle se ramène parfois
à savoir si les clauses de non responsabilité sont valables.

C'est un point que nous examinerons plus loin (chap. XVIII)

1 Sourdat, I, n° 420. — Germette, Elem. matériel et élém.inten-
tionnel dans la responsabilité, th. Paris, 1903, p. 130. — Garraud.

Instructioncriminelle, I, n° 127.
2 V. de même en droit anglais, Salmond, Law of torts, p. 55. - En

droit allemand: Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 383. - Cf. Pacifici

Mazzoni, IV, 51 éd., p. 222. — V. vVillems, Rev. gén. de droit, 1895,

p. 302, qui y voit une faute dela victime. La responsabilité serait donc
diminuée Nous adoptons cette conclusion.

3 Cass. crim., 20 fév. 1863, D. 1864, 1, 99 (sol. implic.). - Bor-

deaux, 5 avril 1852, S. 1852, 2, 421.,— Bosc, Eléments du délit civil,

p. 67. - Demolombe, XXXI, nos 512-513. — Larombière, art. 1382,
n° 31. - Germette, op. cil., p. 132.

4 Amiens, 4 fév. 1826, D. Rep., v. Chasse, n° 333. — Laurent, XX,

n° 467.
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Faisons pour le moment cette constatation que dans des cas

nombreux un droit se trouve par suite de certaines circons-

tances perdre de sa force et le fait qui y porte atteinte,

d'illicite devient licite, soit que le dommage ait été accepté

directement ou que le risque en ait été admis1.

Quelle capacité devra être exigée pour que le consente-

ment soit valable ? Si, au point de vue pénal, le con sen-

tement donné par toute personne capable naturellement

peut suffire, nous croyons que le consentement exigé au

point de vue civil sera celui d'une personne maîtresse de

ses droits, par rapport au droit indiqué : c'est-à-dire norma-

lement un majeur2, sauf s'il s'agit de certains délits de

mœurs où le consentement d'un mineur assez âgé suffit.

l e consentement peut être exprès ou tacite et il n'a pas

besoin d'avoir été notifié à l'auteur de l'acte. 11 pourrait

même intervenir après l'acte, dans l'ignorance ou non de

celui-ci. L'effet du consentement est parfois traduit par la

maxime: volenti non fil injuria. Mais il ne faudrait pas

exagérer et rl:re scienti non fit injuria. La simple connais-

sance du danger auquel on s'expose n'enlève pas la res-

ponsabilité de l'auteur. C'est le cas si, en connaissance de

cause, un domestique exécute un travail dangereux. Mais

parfois la connaissance peut enlever à l'acte du défendeur

son caractère fautif : ee sera le cas si un écriteau prévient
les passants de ne pas s'approcher d'un endroit dangereux.
Parfois le fait de courir un risque sciemment est une faute

qui se cumulera avec celle de l'aut'.,.. partie. Mais l'exis-

tence de la première dépendra de l'étendue du risque couru

et de l'urgence à le courir3.

1 Cf. à propos de diffamation, trib. Seine, 15 fév. 1922, Gaz. Pal.,
1922, 1, O70, Revue de dr. civil, 1922, p. 641.

2 Trib. Rome. 9.3déco 1903, Pas. 190*4.IV, 80, Giur. ital., 1904, 2,
76. Le consentement nous apparaît comme une source de transfert au
moins partie! du droit.

3 V. sur ces points Salmond, Law of torts, p. 55, 5e éd. — Mayne,
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-
235. - La limite des droits peut être fixée par des con-

sidérations d'ordre non plus objectif, mais subjectif.
Le conflit paraît spécialement délicat et la limite des

droits semble difficile à déterminer dans des cas où un

droit défini appartenant à une personne : la réputation,
se trouve en conflit avec la liberté d'agir .des autres. Mais

il faut ici poser ce principe. Celui qui a, qu'il se le soit

donné ou qu'on le lui ait confié, une mission qui, dans

l'usage commun, peut être considéré comme un poste sn

cial et qui ne fait que remplir cette mission ou fonction,

ne commet pas d'acte illicite dans les atteintes qu'il peut

porter aux droits déterminés d'autrui. Il ne commettrait

d'acte illicite que s'il agissait par dol ou commettait une

imprudence ou négligence grave.
La jurisprudence a, de cette limite entre des droits divers

en conflits, donné beaucoup d'exemples. Ainsi le critique

dramatique ou autre qui se borne à faire une appréciation
même sévère d'une pièce ou du talent d'un artiste n'est

pas exposé à payer une indemnité1.

Il n'y a pas faute de la part d'une société contre la licence

des rues à dénoncer un spectacle licencieux2, ou à inviter

un libraire à ne plus vendre certaines publications obscènes3.

Un évêque peut inviter les fidèles à ne pas lire tel jour-
nal4

Treatise of danmges,,p. 72. — Cf. trib. Roanne, 20 juill. 1922, Gaz.

Pal., 1922, 2, 380, Revue de dr.. civil, 1923, p. 141-
1 Trib. Seine, 11 fév. 1908, S. 1908, 2, 219. — Trib. Seine 8 janv.

1908, S. 1908, 2, 220 — Trib. Bruxelles, 31 janv. 1882, S, 1882,

4, 24. - Genève, 7 mars 1887, S. 1888, 4, 8. — Trib. Seine, 23 juill.

1921, Gaz. Trib. 1921, 2, 566.
2 Trib. de Lyon, 8déc. 1904, D. 1908,2, 102, P. F., 1905, 2, 103,

Rev. de dr. civil, 1906, p. 641.

3 Dijon, 8 juin 19x0, D. 1911, 2, 94 et sur pourvoi, Civ., 5 nov.

1913, D. 1918, 1, 61, Revue de dr. civil, 1914, p. 115.
4 Trib. Saint-Etienne, 5 juin 113, Gaz.Pal., 1913, 1, 719, Rev. de

dr. civil, 1913, p. 803. — Rappr. Paris, 28 janv. 1915, Gaz. Trib. 1914,
2e sem., 2, 153 (invitation à ne pas admettre un prédicateur).
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25

De même la mise à l'index prononcée par un syndicat

pour la défense des intérêts professionnels est en principe

licite1. Elle ne devient illicite que si elle s'accompagne fie

diffamations, ou si elle a uniquement pour but de nuire

à autrui sans raison d'intérêt général2.

Un maire ne commet pas de faute en refusant un certi-

ficat de moralité en connaissance de cause3.

L'auteur d'un livre qui se livre à des appréciations sé-

rieuses sur des produits, des hôtels, ne commet pas de faute4.

Il en est de même de l'historien qui choisit, entre les ver-

sions d'un même épisode, celle qui lui paraît la plus sûre,
ne les eût-il pas toutes rapportées5. Il ne serait responsa-

ble que s'il était averti de son erreur6.

Un médecin en critiquant un remède ne commet pas

de faute7. Même les nécessités de la propagande font que le

fait d'envoyer à une personne un journal où l'on a marqué
un article contraire à ses opinions ne constitue pas une

faute8.

De même l'auteur d'un article qui, pour des raisons plau-

1
Chambéry, 4 oct. 1910, D. 1911, 2-, 187. — Nîmes, 30 janv. 1907,

D. 1908, 2, 171. — Trib. Toulouse, 14 avril 1910, D. 1911, 5, 7. -

Req., 25 janv. 1905 D. 1905, 1, 153. — Hue, VIII, n° 405.
2 Trib. Besançon, 31 dec. 1909, D. 1910, 5, 23. — Nimes, 30 janv.

1907, précité: — Cf. Liège, 14 janv. 1856, Pas. 1856, 2, 110. - Lau-

rent, XX, n° 4'04.
3

Alger, 7 juin 1874, D. 1876, 2. 218.
Trib. Nancy, 7 août 1889, S. 1890, 2, 21 (classement des hôtels dans

un guide), trib. Seine, 4 déc. 1861, eod, loc., en note. — Req., 13 juin
1870, D. 1871. 1, 106 (classement des crus de Bordeaux).
5 Paris, 26 avril 1865, S. 1865, 2, 289.
6Paris, 12 nov. 1897. S. 1898, 2, 199. — Cass. crim.. 24 mai 1860.

S. 1860, 1, 657.
1

Bordeaux, 25 fév. 1873, D. 1873, 5, 407. — Rappr, trib. Seine,
7 nov. 1913, D. 1915, 2, 66. — V. cep. Trib. Nantes, 15 juin. 1907.
Gaz. Pal., 1907, 2, 399 (critique d'un traitement).8 Trib. Conipiègne, 24 juin 1903, Gaz. Trib., 9 oct. 1903.
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sibles, affirme la nullité d'un contrat cependant valable

n'est pas fautif1.

A plus forte raison, si des parents détournent leur fils

d'épouser sa maîtresse dont il a un enfant, il n'y a pas

faute2.

Cette sorte de poste social qui n'appartient d'ordinaire

qu'à quelques-uns peut, dans certains cas graves, apparte-
nir à tous. Lorsqu'une infraction a été commise, le fait

d'indiquer à la justice, de bonne foi, le nom d'une per-

sonne sur qui l'on a des soupçons, est un acte licite, peu

importe que par la suite elle soit reconnue innocente3.

Il en est de meme au cas où une personne, à la demande

de l'autorité, donne des renseignements sur un candidat

à un office4.

Ou celui qui, confidentiellement donne des rensei-

gnements peu favorables sur un ex-employé, ne peut être

inquiété s'il agit de bonne foi5.

Mais une personne peut-elle toujours se mêler ainsi des

affaires d'autrui ? Celui qui n'étant pas parent et n'étant pas

sollicité de donner des renseignements envoie une lettre

au père d'une fiancée pour faire échouer un projet, de

mariage, va au delà de son droit6, a-t-on jugé. Cela est

discutable, si on admet que toute personne peut donner

un conseil si elle s'abstient de mensonge, de menace etc..

(v. n° 236).

1 Trib. Milan, 15 avril 1910, Riv diritto commerciale, 1910, II

p. 1006.
2 Trib. Seine, 27 avril 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 396.
3 Trib. Tarascon, 18 fév. 1910, D, 1910, 5, 53. — Trib. paix

Vassy, 9 sept. 1905, D. 1906, 5, 15. — Orléans, 6 déco 1894, D. 189
2, 103. — Civ., 17 avril 1878, D. 1879, 1, 72.

4 Bordeaux, 13 fév. 1867, S. 1867, 2, 184.
5 Trib. Seine, 56 nov. 1919, Gaz. Trib., 1920, 2, 102. — Rappr. Paris,

28 janv. 1915, D. 1916. 2, 176.
6 Paris, 7 mars 1912, S. 1913. 2, 16. — V. Perreau, Ex. doctrinal.

Revue critique, 1914, p. 73.
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Dans tous ces cas où une personne occupe ains j un poste

ocial, elle ne sera responsable qu'en cas de dol. Il est

remarquable que toute personne qui occupe ainsi un poste

d'intérêt général n'encoure de responsabilité qu'ex-

ceptionnellement. C'est le cas pour les magistrats qui ne

répondent que de leur dol (art. 505 Proc.).

236. — Urie personne devant passer les actes juridiques
sinon avec une complète liberté, du moins avec une liberté

suffisante pour prendre une décision conforme à l'intérêt

social (v. sur le rôle social des actes juridiques, spéciale-
ment des contrats, tome I, n° 15), toute atteinte sérieuse j

cette liberté par tiolence ou dol ou en induisant en erreur,
constitue une faute.

Ainsi il y a faute à user de contrainte morale pour déter-

miner un curé à renvoyer un organiste franc-maçon1. Il y
it acte illicite de la part de fondateurs de sociétés, de ban-

quiers, à donner, dans les prospectus ou autrement, des ren-

seignements erronés2, de la part d'une personne à se livrer

il des manœuvres dolosives pour déterminer une autre à

s'associer avec lui ou à renvoyer un ouvrier3, ou encore
de la part d'un maire à légaliser une fausse signature4.

Il y a atteinte au droit toutes les fois qu'on pénètre dans
un domaine où la volonté de la personne doit être souve-
raine ou même n'être pas influencée, ou n'être pas influen-
cée de certaines manières. Ainsi il y a faute à inscrire contre
son gré une personne sur une liste de candidats, même

pour une élection professionnelle'

1
Lyon, 10 juill. 1890, D. 1896, 2, 496.
fteq., 23 déc.. 1912, D. 1914, 1, 304. - Paris, 22 mars 1877,

D. 1879, 2, 40. - Urleaiu», 23 août 1882, D 1883, 2, 101. — Paris.
25 juin 1877, D. 1879, 57.

3
Req., 27 oct. 1907, D. 1910, 1, 148. — Req. 19 juill. 1904»

D. 1905, 1, 34g.
*

Douai, 23 mars 1911, D. 1912, 2, 167.
5Paris, 4 avril 1901, S. 1902, 2, 104. - Rouen,27 déc. 1878,

D. 1879, 2, 151; S. 1879, 2, 69. — Cass. civ., 24 mars 1896, 8. 1806,
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Il y a de même faute à ouvrir une souscription malgré

le bénéficiaire 1.

Il y a de mêmefaute à empêcher quelqu'un de tester2.

De même si la simple séduction n'est pas une atteinte suffi-

sante à la liberté sexuelle3, il en est autrement dès qu'elle

s'accompagne d'abus d'autorité, de promesse de mariage,

la personne séduite n'ayant pas été suffisamment libre4.

Il y a,encore faute à détourner une personne de recon-

naître un enfant naturel en employant pour cela des dénon-

ciations mensongères 5.

De même si le fait de détourner la clientèle d'un commer-

çant par des moyens honnêtes est permis, il y a responsa-

bilité si on se livre à une concurrence déloyale: en

employant des affirmations mensongères, en se parant de

- 1, 336. — Nancy, 8 mars 1893, S. 1893, 2, 103. — Aix, 7 déc. 1S90,
S. 1894, 2, 113. — Trib. Tours, II janv. 1884, S. 1884, 2, 128. —

Trib. Nevers, 22 juin 1881, S. 1881, 2, 246.
1 Paris, 21 oct. 1902, D. 1903, 2, 121, avec note de M. Glaro.
2 Toulouse, 16 mai 1865, D. 1865, 2, 202. — Laurent, XX, n° 406.

— Demolombe,Donations, IV, n° 27. — Venezian,Opere giur, I, 11076,
- V. cep. Montpellier, 22 mai 1850, D. 1854, 5, 743.

3 Caen, 6 mars 1850, D. 1855, 5 389. — Req., 23 avril
-
1901,

D. 1901, 1, 360. — Paris, 28 mars 1905, D. 1905, 5, 36. — Angers,
2 déc. 1868, D. 1869..2, a4i. — Cass. civ., 26 juill. 1864, D. 1864.

1,347. — Douai, 18 mars. 1895, D. 1895, 2, 351.-^- V. cep. trib. Gray,
5 juin 1902. — V. sur cette décision, Charmont,. Ex. doctr., Revue
critique, 1903, p. 12.

4
Dijon, 16 avril 1861, D. 1861,. 5, 423'. — Caen, 10 juin 1862,

D. 1862, 2, 129 et Cass. civ., 26, juill. 1864, D. 1864, 1, 347. —

Colmar, 31 déc. 1863, D. 1865, 2, ?i. — Aix, 21 mai 1874, D. 1876,
2, 85. —

Nîmes, 21déc. 1875, D. 1876, 2, 206. — Dijon, 1er déc.

1868, D. j868, 2, 248. — Trib. Quimper, 15 mars 1905, D. 1905,
5, 36. - Venezian, Opere giuridiche, I, n° 69.

5
Bourges, 6 juin 1860, D. 1861,2, 9. — Laurent, XX, n° 405. —

Venezian,Opere giuridiche, I, n° 69. — Il n'y a pas faute à pousser
à une reconnaissance, sauf cependant si elle est fausse. En ce cas,

toutefois, la prouve de la fausseté ne serait pas acceptable si elle soule-
vait indûment une question de paternité, Cass. Rome, 27 juin 1908,

Çiur. ital., 1908, 1, 898.
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titres ou récompenses auxquels on n'a pas droit, en éta-

blissant une confusion entre ses produits et ceux d'unb

autre maison.

En dehors de tout dol, de toute manœuvre y a-t-il acte

illicite à donner un conseil à autrui ? La négative a été oll-

tenuel1. Nous croyons plus exact de dire qu'une personne

ne commet pas un acte défendu en donnant un conseil Lu

cour de cassation a reconnu en ce sens qu'un tiers peut en

principe intervenir légitimement dans une grève2. Il faut

admettre de façon plus générale que le conseil dOllh à une

personne n'engage pas la responsabilité envers les tiers qui

souffrent de cette décision3. La solution contraire serait en

opposition avec les nécessités de la vie. Une personne

n'a-t-elle pas constamment besoin des conseils d'une autre.

Le conseil n'est-il pas une forme nécessaire de l'influence

que nous pouvons exercer sur nos semblables. Quel indivi-

dualisme outré de concevoir que chacun doit se guider seul,

sans influence extérieure.

237. — Est-il nécessaire dans tous les cas qu'il y ait

atteinte à un droit pour qu'il y ait faute4. Oui. Cela

découle de ce que nous avons dit.

Il a en conséquence été décidé que si l'Etat cause un

préjudice à une personne autorisée par concession précaire
à établir des cales sèches sur le domaine public, il n'encourt

pas de responsabilité, ne portant pas atteinte à un droit 5.

1
Morillot, Consultation, affaire Rességuier-Jnurès, citée par Esmein.

2
Req., 29 juin 1897, S. 1898, 1, 17.

3 V. en ce sens Esmein, note S. 1898, 1, 17. — Cf. Cuvelier, Ann.
du notariat et de l'enregistrement (belge) 1905.

4 V. pour l'affirmative, Sourdat, I, n° 444, qui cite avec raison,
comme 11c donnant pas lieu à indemnité, l'expulsion du possesseur
depuis moins d'un an. — Giorgi, V, n° 167. — Cass. belge, 14 janv.
183\1.Pas. IfBg, 6.

5 Trib. Anvers, 29 juin 1910, Pas. 1911, III, 209. - Rappr. trib.
Gand. 15 janv. 1902, Belg. jud., 1903, 542 (atteinte portée à la jouis-
sance d'un occupant sans titre par le locataire principal).
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Toutefois, cette même concession constituerait un droit suf-

fisant par rapport à des tiers qui la léseraient. Car le droit

Il.,est précaire que vis-à-vis de l'Etat.

Il a été jugé que le fait de communiquer des fiches sur

un fonctionnaire qui ne pouvait compter que sur un avan-

cement au choix n'avait pas le caractère d'une faute car il

n'y avait pas de droit lése1. Cette solution doit être précisée.

Elle ne nous semble pas toujours exacte. Si on avertit l'au-

Jojtfïé de faits qui, normalement, doivent influer sur l'avan-

cement: accomplissement de la fonction, honorabilité, il n'y
a pas atteinte au droit des supérieurs de décider de l'avan-

cement. Si au contraire on cherche à influencer en révélant

des faits qui ne doivent pas influer sur le choix des supé

rieurs, il y a atteinte à jà mission qu'ils doivent exercer

pour le bien du service. De même, il y aurait lieu à indem-

nité si on cherchait à
éloigner le public d'un commerçant

à raison de fait n'ayant rien à voir avec son commerce 2.

En vertu de ces principes, le fait de dresser djes « listes

noires » est ou non un délit suivant les cas. Il n'est pas un

délit si la liste est dressée de bonne foi dans un but con-

forme à l'ordre social admis: visant les maisons quj n'assu-

rent pas un salaire, des conditions de travail convenables à

leur personnel, visant des maisons qui s'approvisionnent
dans tel ou tel pays non ami. Mais si la liste noire est dres-

sée en raison des opinions politiques, il y a acte illicite.

On a déjà admis sur un terrain voisin que le fait par un

patron d'interdire à ses ouvriers de fréquenter tel cabaret,

était licite4.

On peut dire également, ce qui n'est qu'une autre

1 Trib. la Roche-sup-Yon.fi juin 1905, D. 1905, ?, 3a/|. - Chironi.

Questioni, II. p. 374. - Cf. trib. Mans. on avril 1907, D. 1907, 5: 21.
2 V. (sol. implic.), Tessin, 15 janv. 1903. Pas. t901. IV. 53. — Cf.

Bruxelles, 21 fév. ipno, Pand. belges, 1901, lIT.

3 Bordeaux, 14 nov. 1842. S. 1843,2. 80. — Venezian, Operegiuri-

diche, I, qO 71
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manière d'exprimer l'idée précédente, qu'il n'v a pas délit,

parce qu'il n'y a pas acte illicite orsqu'on s est contenté

d'user d'un droit, eut-on causé préjudice à autrui. Il serait

en effet absurde d'admettre qu'il y a un droit opposable à

un autre droit. Le droit objectif ne peut reconnaître simul-

tanément des droits inconciliables.

De ces solutions se dégage un principe. La liberté de con-

tracter, de faire avancer un fonctionnaire au choix étant

donnée non pour elle-même, mais'pour être exercée confor-

mément à l'intérêt social, le fait d'essayer de déterminer et

de déterminer à user de cette liberté autrement que pour

des considérations acceptables est une atteinte à cette liherté

Elle donne lieu à indemnité au profit de ceux qui, par cet

acte illicite, ont subi une dommage. Il y a donc ici encore

atteinte au droit d'autrui2.

Mais, il est très délicat de savoir si, dans un cas déter-

miné, on a ou non invoqué des faits qui doivent influer

sur la décision. Tel fait est de nature à influer raisonnable-

ment s'il s'agit de l'avancement d'un sous-préfet, d'un fonc-

tionnaire ayant un rôle politique et non s'il s'agit de l'avan-

cement d'une personne ayant par ses fonctions un pur rôle

militaire subordonné, ou scientifique.

Que décider si par un acte fautif on a cherché à exercer

une influence sur les décisions de la justice. Là encore il

peut y avoir responsabilité. Le fait de dénoncer à la légère,
le fait pour un témoin convoqué par le juge de répondre

trop légèrement aux questions posées, peut être une faute.

Mais si une personne a reçu mission de justice de faire un

travail que les.juges se sont appropriés; désormais celui-ci

ne peut être attaqué que comme un acte d'un juge3.

1 V. Colinet Capitant. II, p. 355. — Giorgi V, n° 166. — Trani,
14 juin. 1879.

2 L'action on indemnité existe indépendamment d'actions en nullité
(nullité de mariage par exemple), peu importe que ces actions soient
refusées, v. Venezian,Opere giuridiche. I, n° 70.

a
Req., 26 oct. 1914, S. 1915, 1, 16, Revue de dr. çivil, IQT5,p. 508.
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238. — Nous avons affirmé qu'il ne pouvait y avoir faute

sans atteinte à un droit. Mais il ne faut pas exagérer cette

formule et dire: il ne peut y avoir obligation à indemnité

envers une personne qui souffre un préjudice que si on

porte atteinte à son droit. Le conflit entre deux intérêts,

l'un ayant reçu l'armure protectrice du droit et l'autre

s'étant manifesté par un acte qui lèse ce droit peut se

résoudre en condamnant l'acte en lui-même, pour

s'efforcer d'en neutraliser les effets. Mais il peut se

résoudre autrement. La loi peut faire plier le droit atteint et

admettre comme compensation une indemnité pécuniaire.
Nous avons une sorte d'expropriation pour utilité privée

(v. infrà, chap. VIII).

Le droit d'une personne de créer une situation apparente

différente de la situation véritable par des contre-lettres,

des opérations de prête-nom est reconnu. Mais les tiers ayant
le droit de n'être pas victimes de l'inexistence de la situa-

tion apparente peuvent considérer comme responsables ceux

qui l'ont créé1. Toutefois, cela ne paraît exact que si l'on

Dijon, 25 juill. 1854, S. 1854, 2, 774. — Pau, 30 déc. 1863, S., 1864, 2,
32 (rapports d'experts). — Trib. Seine, 30 janv. 1912, D. 1913, 2, 88.
Revue de dr. civil, 1913,p. 409. — Pau. 30 avril 1860, S. 1861, 2, 136.

1
Req., 21 nov. 1881, D. 1882, 1, 165 (laisser un vendeur en posses-

sion). A plus forte raison, il y a responsabilité on cas de fraude. —

Cass. civ., 1er mars 1899, D. 1900, 1, 267 (faire passerdes immeubles
à son nom). — Cass. Req., 2 avril 1872, S. 1873, 1, 217 (même cas). —

Paris, 21 nov.1881, S. 1883, 2, 114(donner à une personne un crédit.

apparent). — Trib. Nice, 29 oct. 1909, D. 1912, ,. 216 (faire passer une
concubine pour sa femme). — Cass. civ., 2 août 1876, D. 1878, 1, 36

(créer à une personne un état de prospérité apparent). — Cass. Req.,
2 fév. 1910, S. 1912, 1, 564 (donner à un tiers une apparence d'insol-

vabilité). - En matière d'acceptation d'effets de complaisance:
Liège, 8 juin 1904. Pand. belges, 1904. 922, trib. comm. Anvers,
28 déc. 1904, Jur. Anvers, 1905, I, 100. — Anvers, 12 juill. 1890,
Jur. Anvers, 1890, I, 327. — Anvers, 6 sept. 1894, Jur. Anvers1895.
I, 19. — Trib. Bruxelles, 29 déc. 1887, Pas. 1888, III, 33. — Trib.

Liège, 29 nov. 1877. Cl. et B. XXVI, 1231 — Bruxelles, 19 déc. 1877.
Pas. 1880, II, 74.



DE LA FAUTE 3g3

a eu conscience de créer cette apparence inexacte. Ainsi

on n'a pas admis la responsabilité d'un Mont de Piété qui,

par. des prêts importants avait créé à une personne une

prospérité apparentel. De plus, ici le lien causal avec le

dommage est peu étroit.

Le principe même que nous venons de poser doit être

considéré avec attention. D'ordinaire, si on est responsable

des suites d'un acte, c'est qu'il est illicite. Ici au contraire,

l'acte est licite, c'est ce que suppose l'art. 1321 Civ. en

disant que les contre-lettres peuvent avoir effet entre les

parties contractante2, mais l'acte peut engendrer une res

ponsabilité à l'égard des tiers. Nous avons donc ici un cas

où la responsabilité peut exister sans faute par l'usage d'un

droit. C'est que les conflits entre les intérêts peuvent fort

bien se résoudre autrement qu'en posant une frontière

nette entre deux droits. Il peut être utile de résoudre la

conflit en disant que l'usage d'un droit peut obliger à

indemnité celui qui cause préjudice en usant de ce droit.

239. — On peut rapprocher de l'hypothèse précédente
une autre moins nette.

Lorsqu'un droit n'existe que provisoirement, le fait d'en

user peut donner lieu à indemnité. Ainsi celui qui a le
droit

d'exécuter provisoirement un jugement est passible de

dommages-intérêts si ce jugement ayant été exécuté est

ensuite réforme. Il en est ainsi soit du jugement de pre

1 Cass. civ., 12 janv. 1875, D. 1875, I, 145. — Rappr. surle principe
qu'il faut avoir conscienoe de oc que l'on accomplit, Dijon, 22 juill.
1909, Gaz. Pal., 1909, 2. 501, Rev. de dr. civil, 1910, p. T68. - Tou-
louse, 3 déc. 1889, D. 1890, 2, 185,

2 Il semble enêtre autrement pour les actes de l'état des pel'nIln.;.
- Cf. trib. Seine, 14 mars 1922, Gaz. Trib.,-1922. 2. S(i. Revue de

droitcivil, 1922. p. 888. — Lyon, 11 nov. 1919, Loi. 8 janv. 1920,
Revue de dr. civil, 1920, p. 345. - Trib. Nice, 13 nov. 1922, Gaz. Pal.,
1922. 2, n. Revue de dr. civil, 1923, p. 1^2.

3 Cas*, civ., 12 fév. 1895, S. 1897, 1, 258; D. 1895, 1, 208. — Heq..
>•>fév. 1863, D. 1863, 1, 163. — Cass. civ.. /i nov. 1874, D. 1878.
I, 73. - Paris, 7 déc. 1866, S. 1866, 2, 234, Req., 28 juin 1875,
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mière instance réformé en appel, soit de la décision ensuite

cassée par la cour de cassation1 qui ont été exécutés avant

que le recours n'ait été formé2.

Le droit est ici un simple fait contre lequel on n'est pas

en état de légitime défense et qui n'est pas un délit pénal,
et rien de plus3.

Le fait d'user d'un droit plus tard annulé peut de même

être une cause de responsabilité.
240. — Un troisième cas se présente encore.

L'acte accompli en état de nécessité donnera-t-il lieu à

réparation P3

On peut à ce sujet ne citer que pour mémoire la théorie

suivant laquelle les actes de nécessité sont en dehors du

Dr 1876, 1, 392. — Cass. Req., 27 août 1864, D. 1864, 1, 303. —
Laurent, XX, n" 412. — Sourdat, I, n° 655. — Giorgi, V, n" 168. -

Garsonnet et Cézar Bru, trocédure, 31 éd., VI, p. 213. — Rappr. Civ.

4 nov. 1874, D. 1878, I, 73: — Cass. Req., 3 fév. 1863, S. i863,

1, 70; D. 1863,1, 163. — Cons. d'Etat, 27 fév. 1903, Rec., p. 179. —

V. cep. Turin, 31 juill. 1911,Giur. ital., 1911, 2, 825.
1

Giorgi, loc. cit. — V. en cecas Req., 5 fév. 1868, D. 1868, 1, 343,

qui indemnise si le gagnant n'a pas exécuté à raison d'unpouirvoi formé.
Cf. Besançon. 22 juill. 18,91, S. J894. 2, 114.

2 Req., 3 fév. 1863, précité.
3 Cette opinion a été cependant contestée par Chironi, Colpa extra-

contrattuale, 1, n° 117, qui fait remarquer que le gagnant a pour lui
une présomption de vérité et que là où la loi veut retarder l'exécution

après que la décision a «tutonté de chose jugée elle le dit, ce qui
implique dans JC\sautres cas droit d'exécuter. Il faut reconnaître que
la jurisprudencene peut guère répondre à ces arguments.

4 Liège, 16 juin rS06, Pas. 1866, II, 311 (titulaire d'un brevet ensuite
annulé qui a fait condamner un tiers pour contrefaçon). L'arrêt parle
d'enrichissement sans cause). — .Cf. Gênes, 10 mai 1913, Riv. dir.

civile, 1913, p. 707, exécution d'un jugement nonencore exécutoire.
3 V. sur cette question, Merkel, Die.kollision rechlmassiger interessen.

- Enciclopedia giuridica italiana. XI, part. I, v. Stato di. necessita. -

Barrassi,Rivisio italiana per la scienze giuridiche, XXVII. p. 308. -

Ubaldo. Pergola, Risarcibilita del danno dérivante dÛ fatto guistificate.
per lo stato de necessita, Rivista penale, 1910, p. 289. — Lallement,
L'état de nécessité en matière civilet th. Paris, 1922.



DPLAFAUTE; 3g5

droit, ni conformes, ni contraires ;lij. droit1- Un giete op,

peut être en dehors du droit. <j~te théorie a cependant

été reprise en France dans un cas spécial : lorsque l'état de

nécessité n'est pas un droit2, (cas d'un naufragé qui sacri-

fie un compagnon). En ce cas, il n'y a pas selon M. Sermet

fait illicite. Mais il reconnaît qu'il y a là une solution cho-

quante.

Il en est de même de la théorie qui considère l'acte

comme non imputable3, car son auteur est évidemment

sain d'esprit. Inversement, on ne peut facilement considérer

l'acte comme licite tant au point de vue civil qu'au point de

vue pénal4 ; car il ne semble pas que le point de vue pénal

et le point de vue civil soient liés indissolublement.

Et ijh faut en dire autant de la théorie de Coviello qui

admet l'irresponsabilité des que le bien sauvé vaut plus que

le bien sacrifié5, laquelle sacrifie par trop l'intérêt du lese

à l'intérêt général.

On a fait appel à l'idée de g stion d'affaires en disant que
la victime aurait cette action si elle avait souffert volon-

tairement ce dommage, qu'elle doit l'avoir a fortiori là où

elle n'a tien voulu. Mais c'est admettre une déformation

complète de l'action de gestion d'affaires6 : il ne peut >
avoir de gérant malgré soi.

Si on admet l'action de in rem verso dans les conditions

généralement acceptées (v. suprà, nos rlJI et suiv.), riPI.

n'empêcherait tout au moins de reconnaître à la personne

lésée l'action d'enrichissement. Maiselle n'aurait action que

1 V. Scaturo, I casi di collisione, gijÀridicha,.p. 113. — V. Contrà:

Lallement,pp. 80 et suiv.
2

Sermot, L'état de nécessité en matière criminelle, p. 25q,
* V. Ballement, pp. 92 et suiv.
1Cc'sar Consolo, Risarcimento del danno, p. 16.
5 La stato di necessita nel diritto civile. Filaingieri. 1898, p. I.
6

V. Ubaldo Perpola. Ri,. penale, 1910, p. 307. — lehmann, Vbei
die civil rechtlichen Wirtrungen der Naithsto-ndes. —Rappr. Barassi.
ftiu. ital. per le scienze giuridiche, XXVH, p. 219.
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dans la mesure de l'enrichissement subsistant au temps de

l'action aux mains du défendeur.

Les partisans de la théorie objective dont nous parlerons

plus loin, admettraient facilement la responsabilité puis-

qu'on répond d'après eux de tout dommage causé.

Au point de vue de la faute, M. Barassi a déclaré qu'il y
avait là un acte licite ne donnant pas lieu à indemnité.

Giorgi2 admet la responsabilité malgré, dit-il, les principes

rigoureux du droit. Chironi plus logiquement3, voit là un

acte sans faute qui ne donne lieu qu'à l'action de in rem

verso. Mais des auteurs italiens plus récents4 voient dans

l'état de nécessité un acte donnant lieu à responsabilité

parce qu'il est volontaire. La volonté a choisi dans des cir-

constances malheureuses, mais elle a choisi. D'autre part,
cet acte est illicite, car il y avait un conflit de droits, celui

qui agit en état de nécessité, que ce soit la personne dont

les biens ou la vie sont menacés, ou un tiers qui intervient

spontanément, est responsable comme ayant atteint le

droit d'autrui. Cela permet même avec les principes de la

faute d'admettre la responsabilité5. Il n'y aura même pas

besoin de faire la distinction proposée par Coviello: l'acte

(e nécessité est illicite seulement si, pour conserver un

bien de moindre valeur, on lèse un bien plus important6.

1 Istiluzioni,p. 337. —Cf. Ccfviello, Lostato di necessita, Fikin-

gier 1898, p. 4. - Pacifici Mazzoni, 5° éd., IV, pp. 223 et 346.
2

Obbligazioni, v. n° 165. — Cf. Orat, L'imputabilité en matière de

responsabilité civile, th. Paris, 1912, p. 66. — Ihering, De la faute

en droit privé, trad. Meulenaere,p. 5o.
3 Colpa extracontratuale, II, n° 522 bis. p. 371. — Ruggiero, II,

p. 684. — Rappr. Brunetti, Contribulo al l'iwâmcnto del danno pro-
dotto nel stato di necessita, Filangieri, 1903, p. G75.

* Gonario Chironi, Lo stato di necessita nel diritto privato. —.

Biascello, Anéora ml obligo del risarcimento. Rivista critica, 1906,
pp. 6o-63.

5 V. encore en ce sens, Lallement, op. cit., pp. 1G9et suiv. — Rappr.
Buscaino, dur. itniïnna, 1913, 2, 39.

6 N. Coviello, Lo stato di necessita nel Diritto civile, Filangieri, XXIII.
n°1.
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M. Sermet1 a présenté une théorie spéciale. Le nécessité

ne serait pas responsable civilement s'il s'est trouvé dans

cette situation par la faute de la victime, solution fort juste;

maisil en serait encore de même s'il s'est trouvé dans cet

état par faute d'un tiers : si par exemple en se défendant il

blesse une personne autre que son agresseur. Ceci nous

semble inadmissible. Evidemment, le tiers en faute pourra

être exposé à un recours, mais le nécessité a tiré profit de

son acte, il doit être responsable2. Dans les autres cas,

M. Sermet affirme la responsabilité de l'Etat ou du groupe-

ment qui tire prolit de l'acte : par exemple, de la commune

dont les pompiers saccagent des récoltes en éteignant un

incendie. îl n'en serait autrement que si le nécessité s'est

procuré ce qu'il est d'usage d'acheter : comme en volant

pour se nourrir. Mais ce cas n'est-il pas de nature à absorber

tous les autres. N'est-il pas d'usage de payer les récoltes

qu'on saccage ?

Pour résoudre la question, nous croyons qu'il faut

d'abord se placer en dehors du terrain pénal. On a donc

tort, de vouloir avec M. Nattini affirmer que l'acte est illi-

cite, comme étant un nouveau cas d'expropriation pour
utilité privée, et qu'il est imputable, comme fait souvent

en fait volontairement3. La question placée sur le terrain

civil, nous croyons qu'il faut admettre la responsabilité4

pour la raison suivante.

Sans doute, au point de vue pénal, l'acte accompli en

état de nécessité n'est pas punissable, parce qu'il y a un

conflit entre deux biens qui a été résolu de la façon la plus
conforme à l'intérêt social.

1 Etat de nécessité, p. 243.
2. Cf. Lallement,p. 179. -
3

Appunti sulla: natura giuridica dei atti necessitati, Riv. di diritto

commerciale, 1917, I, p. 702.
4Cf. Douai, 15 mars 1906, sous Cass., 19 juin 1908, S. 1911, I, 317,

où l'espèce était voisine d'un état de nécessité. — Garraud, Instr. crim.,
1, n° 127.
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Mais au point de vue civil, la question étant restée en

dehors des précisions du code1, il faut la résoudre confoi

mément à l'intérêt social. Or l'acte de nécessité protège un

droit préférable à tout autre droit de moindre valeur au

point de vue de l'intérêt social, ,mais un droit qui n'est pas

particulièrement préférable à celui du lésé. Celui-ci doit

donc être indemnisé parce qu'il est victime d'une véritable

expropriation pour utilité privée qui n'a un caractère d'uti-

lité sociale que par contre coup2.

Cette justification est la seule admissible3. Il est difficile

1 L'art. 1882 Civ., offre un argument d'analogie, mais il vise un

contrat.
2 Cass. Req., 19 juin 1908, S. 1911, 1,317. — Trib. Anvers, 9 juiil.

1881,Jur. Anvers, 1881, I, 411. —.Trib.Rocroi, 16 janv. 1873, D. 1874,
3, 46 et Nancy, 7 mars 1874, D. 1874, 2, 184 (Français forcés par les

Allemands de désigner un certain nombre d'entre eux pour être fusillés).
— Req., 3 janv. 1883, ij. 1883, I, 348 (Responsabilitéd'une commune

si des pompiers pour éteindre un incendie, enfoncent la porte d'une
maison voisine afin d'avoir de l'eau). — Rappr. Req., 8 jufll. 1872.
S. 1872, I, 391 (où il ne pouvait y avoir réparation faute de préjudice).
—V. cep.Bordeaux, 30 juill. 1917, Rec. Bordeaux, 1916-17 I, 180

(chauffeur qui, pour éviter une collision va dans le fossé, de sorte que
son voyageur estblessé). — V. Vidal et Magnol, Droit criminel, n° 228.
contrà: Besançon, 31 déc. 1894,Çaz. Pal., 1894, 2, 630. — Trib. Péri-

gueux, 5 août 1886, Loi, 16 sept. 1886, (Celui chez qui on a pénétré

pour éteindre l'incendie du voisin n'a pas d'action en réparation du

dommage contre l'incendié). Il est vrai que le dommage n'avait pas
été causé par l'incendie, mais ceci semble accessoire. Une solution

contraire a été donnée également dans un cas spécial (trib. Trévoux,
12 mars 1903, Mon. Lyon, 5-6 avril 1903). On a jugé qu'un proprié-
taire tuant un chien après dommage commis dans sa propriété afin d'en

connaîtrele maître, n'était pas responsable. Mais le propriétaire ici
faisait usage du droit de s'enquérir de la personne responsable, ce qui
rendait le lésé moins recevable à réclamer. M. de Hoone, Etat
de nécessité, p. 40, justifie la responsabilité en admettant que la per-
sonne a cédé à l'instinct de conservation, système qui ne vise que
l'atteinte àla personne et qui s'explique mal si on admet que la per-
sonne d'esprit troublé n'est que responsable civilement.

3
Rappr. Brunetti, Delitto civile, p. 12 et 'infrà, n° 499.
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(12 voir dans l'acte accompli une faute1 surtout au cas plus

spécial de violence. Si l'on considère la faute comme un acte

libre, celui-ci l'est fort peu. Si on la considère comme une

imprudence, ou un acte blâmable, parce qu'il est une

atteinte au droit d'autrui, le fait accompli en état de néces-

sité il a pas le premier caractère, mais il présente bien le

second.

La responsabilité ne peut être admise qu'en vertu de cette

idée étrangère à la théorie de la faute que celui qui a tenté

de sacrifier un bien de moindre valeur pour en protéger

un plus important, bien qu'ayant agi selon l'intérêt géné-

ral, a procédé à une véritable expropriation d'intérêt privé

dont il doit. indemniser. Ainsi s'explique tout naturelle-

ment qu'on ne réponde pas du dommage causé à une per-
sonne pour la sauver: le bénéficiaire et la victime de l'ex-

propriation se confondant.

Nous admettrons la responsabilité toute objective de celui

qui agit en état de nécessité2, sauf s'il a causé un dommage

p our secourir le lésé lui-même3.

A. plus forte raison la responsabilité existera si le néces-

sité a été auparavant en faute. Il répondra des conséquences
de sa faute.

1 V. Giorgi, Obbligazioni, v. n° 160 -. Cf. Orsat, L'imputabilité en
matière de responsabilité civile, th. Paris, 1912, p. 66. — Ihering, De
la faute en droit privé, trad. Meulenaere,"p. 5o. — Ruggiero, II, p. 484.
- Contrà: Pergola, op. cil., p. 458. — Lallement, pp. 125 et suiv. et

172 et suiv.
2

Toutefois, nous mettrions à part la nécessité dite défensive comme le
fait de se défendre contre un fou, ce qui n'est qu'une variété de légi-
time défense (v. cep. Ubaldo Pergola, op. cil., p. 453, qui explique
la non responsabilité par l'absence du propriétaire de droit de la chose
lésée, ce propriétaire en étant responsable, par la faute du

*
gardien

ou implicitement de la personne même. (Cette dernière affirmation est
très discutable). Nous admettrons la responsabilité même si par nécessité
on a violé une obligation contractuelle envers un tiers (cf. Req., 19 fév.

1919, D. 1919) I, IJ7 et Revue de droit civil, 1920, p. 378).
3 V. Ubaldo Pergola, p. 455.
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Si nous sommes dans le cas spécial d'un tiers

qui, pour le. bien de A sacrifie une chose appartenant à B,

pourrons-nous voir là une gestion d'affaires vis-à-vis de V

et admettre une responsabilité du gérant envers B1 ? Les

mêmes raisons n'existent plus ici pour rendre responsable

l'auteur du dommage désintéressé. La victime aura donc

une simple action de in rem verso contre A2.

A l'étranger, le codecivil allemand (art. 228) rédigé sur

ce point après beaucoup d'hésitations dit que « Quiconque

détériore ou détruit une chose appartenant à autrui afin

d'écarter de soi ou d'un autre un danger dont cette chose

présente la menace, cesse de faire un acte contraire au droit

lorsque la détérioration ou la destruction étaient exigées

pour repousser le danger. Si l'auteur du fait par sa faute
a causé ce danger, il est obligé à réparation du dommage ».

Sauf le cas dit de nécessité défensive, l'acte commis en état

de nécessité donne lieu à réparation, mais sans être pour
cela illicite, car l'art. 904 dit que « le propriétaire ne peut

pas interdire à autrui l'usage de sa chose si cela est indis-

pensable pour écarter un danger présent incomparable-
ment plus grand que le dommage qui doit en résulter pour
lui-même. Il peut se faire indemniser du dommage causé ».

Le code se rapproche donc bien de la responsabilité pour

risque dans ce cas important où la chose d'autrui n'est pas
la cause de la situation du nécessité3.

En Suisse, l'art. 52 al. 2 reconnaît également
le droit à réparation en disant: « Le juge déter-

minera équitablement le montant de la réparation
duc par celui qui porte atteinte aux biens d'autrui pour
se préserver ou pour préserver un tiers d'un danger ou

d'un dommage imminent ». Ici la responsabilité n'est pas

1'Contrà: Lallement, p. 207.
2 V. en faveur de cette action, Lallement, p. igi.
3 V. Traduction officielle, II, p. 3/js. — Planck, II, p. 381.—

Ocrtmann, II, p. 669. — Lallement, pp. 152 et suiv.
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26

totale. Le juge tient compte des circonstances1, de ce que la

menace visait les biens, ou la personne, de ce que l'on a

lésé la chose cause de l'état de nécessité ou -un. tiers. Au-

paravant déjà le code portugais (art. 2396) disait « quicon-

que pour éviter un dommage imminent auquel on ne peut

échapper autrement, cause un préjudice à la propriété d'au-

trui est tenu d'indemniser celui qui l'a subi. Si le dommage

causé a profité à plusieurs personnes, elles seront toutes

tenues de l'indemnité en proportion du bénéfice que cha-

cune d'elles aura retiré ». En outre. « Lorsque le dommage

aura profité à une ville entière ou aura été ordonné par une

autorité publique dans l'exercice de ses attributions, l'in-

demnité sera payée par tous les habitants en se conformant

aux règlements administratifs ». (Art. 2397).
En Italie, on peut citer des décisions défavorables au lésé

qui rejettent son action en se fondant sur les principes de

la gestion d'affaires et de l'in rem versum2,

Nous résoudrons par ces principes le cas du dommage

causé à un tiers quand on est en légitime défense. Nous

dirons qu'on est responsable envers le tiers3.

Mais que décider dans le cas où une personne cause un

préjudice à autrui, non dans son intérêt propre, mais pour
des raisons d'utilité publique. Craignant des faits graves,
au cours d'émeutes une personne exerçant en fait un com-

1 V. Rossel, p. 88. Cette conception semble moins large que celle du
droit pénal tel qu'il résulte du projet suisse. —Le danger peut émaner
d'un animal ou d'une chose. V. Oser, p. 221. Le caractère de ce texte
reste discuté. On peut se demander si l'acte doit être classé comme
contraire au droit. Rappr. l'art. 701 Civ., qui applique ces principes
à la propriété, v. sur ce texte Rossel et Mentha, Droit civil suisse, II,
p. 7^. — Wieland, Droits réels, trad. franç., II, p. 367.

2 Messine, 5 fév. 1912, Giur. ital., 1913, 2, 38.
3 Contrà: trih. Anvers, 25 janv. 1894, Pas. 1894, III, 208 (proprié-

tairedont la maison est attaquée par la foule et qui, en tirant, blesse
un spectateur ÎllOff(';.;;ifj.— Giorgi, V, n° 165.'— Rappr. Venezian.
Opere giuridiche, I, n° (¡G,— V. cep. au cas voisin de nécessité défen-
sive, Ubaldo Pergola, loc. cit., p. 449.



402 CHAPITRE 1

mandement de gardes civiques fait noyer des poudres appar-
tenant à un particulier. La cour de Bruxelles a dit en pareil
cas qu'on n'était pas responsable, ayant agi sous l'empire
d'une nécessité1. Nous estimons que la responsabilité de la

personne : chef ou simple particulier qui a ordonné la me-

sure est hors de cause. L'acte a été utile, il n'a obtenu aucun

profit personnel. Il serait excessif de le condamner. Il paraît
d'autre part impossible de condamner la ville pour in rem

versum, car on a évité un appauvrissement public, et non

un appauvrissement du patrimoine communal v. supra,
n° 150, La solution est toutefois peu satisfaisante.

L'application de ces principes est très délicate en cas d'in-

cendie. On a admis que la commune était responsable envers

un propriétaire de maison éloignée du feu si sa porte avait

été enfoncée pour avoir de l'eau2. On considère la commune

comme ayant agi dans l'intérêt de son service public, sauf

son recours. L'action n'est refusée que si le dommage a

été causer à une maison menacée pour la protéger3.

Cependant la coup de Bastia a refusé action au voisin

lésé actionnant le propriétaire incendié, en disant que le

dommage a eu lieu dans un intérêt public4. Cette solution

semble peu en harmonie avec les règles de l'état de néces-

sité5 ,

240 bis. — Citons encore quelques points délicats sur la

limite des droits.

Il.y a également fait illicite dans une atteinte à la liberté

1 Bruxelles., 7 juill. i83i. Pas. 1832, 199.
2

Req., 13 janv. 1883, S. 1883, I, 348. — Civ., 15 janv. 1866,
S. 1866, I, 51.

3 Civ., Ier juin 1880, D. 1887, 1, 366; S. 1886, I, 253.
4 Bastia, 16 juin 1890, D. 1891, 2, 324. — Rappr. trib. paix Marly,

10 nov. 1007, D. 1910, 5, 22 (personne blessée en voulant éteindre le

feu).
5 V. en faveur d'une action avec indication des difficultés à l'ad-

mettre vu la multiplicité des bénéficiaires du sacrifice, Haralambidia,
Caractères distinctifs des avariet communes, th. Paris, 1920,p. 384.
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d'autrui. Le tribunal de Mons a vu une atteinte à la

liberté dans le fait d'attirer par dol un déserteur français du

territoire belge en France et de le livrer ainsi aux autorités

françaises1. Ceci devrait être généralisé pour tous les délits

pour lesquels l'extradition ne peut fonctionner.

240 ter. —i Il faut uné atteinte à un droit. La simple at,

teinte à la morale, même suivie de dommage ne constitue

pas un délit. Sans doute nombre de règles morales ont péné-

tré dans le droit, mais non toutes2. Elles peuvent d'ailleurs

être reconnues comme juridiques par la loi ou la coutume,

m un mot par les diverses sources du droit3. Mais c'est au

demandeur à prouver que ce droit existe, même s'il y a

dommage.

Il ne suffit pas d'ailleurs qu'un acte soit inefficace pour

être illicite et constituer une faute. Un testament nul, un

acte entaché d'un but immoral ne sont pas nécessairement

une faute. La défense légale n'a ici qu'un effet négatif4.
240 quater. — La non-observation d'une obligation con

tractuelle est-elle une faute ? Sur ce point les subtilités s'ac-

cumulent. Les uns disent qu'il n'y a pas ici fait illicite,

mais seulement fait antijuridique. D'autre disent que la

violation de l'obligation n'est pas illicite, ni antijuridi,que,
le créancier n'ayant que le droit de se satisfaire sur les biens

du débiteur qui ne s'exécute pas5. On a dépensé à ce sujet
des efforts inouïs de dialectique, en Allemagne surtout. Cela

nous semble peu utile. L'utilité sociale doit toujours corri-

1 Trib. Mons, 2I juill. 1883, Pas. 1883, III, 228. — Bruxelles, 9 fév.

1884,J. T., 1884,370.
2 Brunetti, Delitto civile, pp. 21 et suiv. et 214. A note avis, cette

solution se déduit moins du, texte de l'art. 1382 que des principes
rationnels. — Cf. au point de vue du droit allemand, Brunetti, pp. 217
et suiv.

3 Contrà: Brunetti, op. cit., pp. 61 et suiv.
4 Brunetti, op. cit., p. 150.
5 Brunetti, Delitto civile, pp. 404 et suiv. Il n'en serait autrement que

si l'inexécution d'un contrat constitue un délit, v. Brunetti, p. 453.
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ger la technique. On peut admettre que la violation d'une

obligation est illicite, mais qu'en général on lui donne pour
des raisons spéciales des effets spéciaux (v. infra. chap. XIX).

C'est le cas s'il s'agit d'inexécution d'obligation contrac-

tuelle.

241. — L'acte illicite a-t-il un caractère absolu ou relatif 3

Cette question peut se poser dans divers cas spéciaux1.
Y a-t-il faute lorsque l'inexécution d'un contrat cause

préjudice à un tiers ?

La question s'est présentée souvent lorsqu'un acheteur

ayant demandé une marchandise d'une certaine marque, le

vendeur lui livre une marchandise d'une autre marque; !a

jurisprudence voit là une faute2. On ne peut évidemment

soutenir que l'acheteur qui a demandé telle marque dans son

intérêt a entendu stipuler pour le propriétaire de la mar-

que. Il faut donc admettre que celui-ci a un droit à l'exécu-

tion des contrats qui en fait doivent lui profiter. La faute

a donc ici un caractère absolu. Faute contractuelle vis-à-vis

de l'acheteur, elle est une faute délictuelle vis-à-vis du fabri-

cant.

La jurisprudence admet de même que si un administra-

teur de société3 ou surtout un conseil de surveillance4 n'exé-

1 1
Cf. Revuede dr. civil, 1920,p. 348.

2
Req., 27 juin 1907, D. 1910, l, 430. — Rennes, 18 juin 1906, Loi,

28 nov. 1906, Rev. de dr. civil, 1907, p. 97. —Aix, Ig nov 1904 et

Paris, 8 juin 1904, D. 1905, 2, 270. -- Req., 18 nov. 1902, D 1903.
1, 534. — Req., 12 déc. 1898, t). 1899, 1, 280.

3 Cass. Req., 13 janv. 1869, S. 1869, 1, 209. — Paris, 5 déc. 1887,
D. 1889,2, i85. —Cass. civ., 13 mars 1901, D. 1901, 1,398. — Riom,
22 juill. 1898, Loi, -24 oct. 1898. -' Paris, 27 juill. 1898. Gaz. Trib.,

1898, 2e sem., 2, 404. — Lyon, 24 juill. 1907, Droit, G déc. 1907.
4 Cass. civ., 19-mai 1903, S. 1905, 1, 221. — Besançon, 28 mai 1890,

S. 1893, 1, 300. — Cass. civ., 19 mai 1894, S. 1896, 1, 260. — Orléans,

27 fév. 1904, D. 1905, 2, 337, avec note de M. Levillain. — .Douai,

9 juin 1896,D. 1898, 2, 206. — Trib. comm. Vervins, 3 fév. ISal,
b. 1892, 2, 545. — Angers, 11 janv. 1867, D. 1867, 2, 19. — Dijon,
7 mai 1874, D. 1877, 1, 17. — Rouen, 20 avril 1910, Gaz. Pal., 1910,
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cute pas convenablement sa mission, il en est personnelle-

ment responsable envers les tiers, créanciers de la société1.

Les indications que nous venons de donner sur divers

cas permettent de dégager cette idée que lorsqu'on a com-

m is une atteinte au droit d'autrui, on est toujours res-

ponsa ble envers tous ceux qui en ont subi les conséquences,

même s'ils ne peuvent dire avoir personnellement un droit.

C'est ce qui se déduit principalement des solutions données

H propos des violations de contrats par des tiers2. Tout droit

se trouve donc dans une certaine mesure que nous déter-

minerons plus tard avoir une existence absolue.

Si nous avons paru donner une solution différente au cas

où des personnes pénétrent sur la propriété voisine, c'est

qu'en ce cas celui qui pénètre sans motif plausible commet

une faute grave lui enlevant tout droit à réclamation.

De même, si des réglements limitent la hauteur maxima

des maisons le long des voies publiques, le voisin peut agir

2, 480. — Rouen, 2 août 1899, Rec. Rouen, 1899, 1, 158. — Gass. Req.,
5 mai 1890, Gaz. Pal., 1890, 2, 3115.— Douai, 30 mars 1905, P. F.,

1905, 2, 260. — Douai, 3 mai 1912, Gaz. Trib., 1912, 28 sem., 2, 400.
— Hiom.20 avril 1910, .inédit. — V. eep. en cas de conseil de sur-
veillance erré dans une commandite simple dans le seul intérêt des
commanditaires, Paris, 20 mai 1879, S. 1879, 2, 209. — Cass. Req.,
27 janv. 1880, S. 1880, 1, 121, avec note. — Douai, 3 mai 1912, Caz.

Trib., 1912,.2e sem., 2, 400.
1 V. même un cas où une société a été jugée responsable envers des r

tiers pour ne pas avoir exécuté ses obligations envers un administrateur
en exigeant que les actions déposées par lui soient sa propriété, trib.
Seine, 4 juill. 1913, Gaz. Trib.. 1913, 20 sem., 2, 320.

2 De même si UAcommerçant par des titres mensongers ou d'autres

moyens déloyaux attire chez lui la clientèle, il est responsable envers
un autre commerçant auquel il a éloigné les acheteurs. De même une

personne ayant par des calomnies détourné un père de reconnaître un
enfant naturel peut être condamnée à indemnité envers celui-ci. Bourges,
G juin 1860, D. 1861, 2, 9. - Cf. Laurent, XX, n° 405. Ou encore
si une personne en a empêché une autre de tester, elle est responsable
envers celui qui aurait dû être légataire. —: Contrà: Liège, 28 mars
1900, Pand. belges.
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en indemnité si le réglement est violé. Ce règlement fait

dans l'intérêt du public est fait a fortiori dans l'intérêt du

voisin qui fait partie du publicl. Si tout passant ne peut pas

agir, c'est que le dommage à lui causé est trop faible.

Si une compagnie de chemin de fer n'a pas entouré la

voie ferrée de clôture, cette négligence la rend responsable

des accidents qui en résultent ~t on ne peut objecter que la

règle ne vise qu'à assurer la facile circulation des trains2.

Si une chambre syndicale ne tient pas compte de ses

obligations légales de surveiller ses membres, cette mission

établie dans l'intérêt général fait qu'elle engage sa respon-

sabilité envers les tiers3. Il en est de même pour les notaires

vérificateurs de la comptabilité de leurs confrères4.

Il faut décider de même que si une personne est en faute

vis-à-vis d'un tiers qui est égalemen en faute envers elle,

si ce cas de faute mixte engendre un dommage envers une

autre personne, celle-ci peut agir en indemnité contre

la première. C'est ce que Giorgi explique nettement dans

le cas suivant: un riverain de voie ferrée a, contrairement

aux règlements, des matières inflammables sur son terrain.

A Trib. Seine, 8 déc. 1910, S. 1913, 2, 529 en note. — Trib. Seine.

3omai 1913,Gaz.Pal., .1913, s. 60, Revue de dr. civil, 1914, p. 144. -

Rappr. trib. Bruges. ? juin 1902, Pas. 1903, 3, 207 (retard à exécuter
un arrêté de démolition, Responsabilité envers le voisin). — Contrà:
trib. Seine, 11 fév. T913, S. 1913, q, 229. — V. sur cette question,
Légal, th. citée, pp. 140 et suiv. — Trib. Cusset, 3 juilî. 1913,
S. iqt/I, 2, 155.

2 Contrà: Civ.. 18 fév. 1903, S. 1903, 1, 190. — Civ.. 29août 1882,
S. 1883, 1, 129. — Aix, 4 avril et 20 mai 1905, D. 1909, 2, 126. —

Paris, 29 nov. 1892, D. 189.3, 2, 473.— Trib. Roflcn, 28 juin 1878.
D. 1878 3, 80. — Trib. Avesnes, 13 juin 1922. Gaz. Trib., 1922, 2, 5p5,
— Cf. trib. Seine, 8 fév. 1888, D. 189,3,1. 489. — Cass. Naples. 10 juill.
1911,Giur. ital., 1911,1, 12,83. - Cass. Turin, 29avril 1904,Giur. ital.

1904, 1, 206.
"3Contrà: Bordeaux, 22 mai 1911, S. 1916, 2, 65, avec note de

M. Bonnecasc.
4 Trib. Bayeux, 19 dé Gaz. Pal., tgo8, I. 157. — Contrà

Rennes, 22 juin 1908. S. 1910, 2, 38.
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La compagnie de chemins de fer commet la faute de ne

pas les faire enlever. Le feu prend à ces matières et sé

communique à un bâtiment d'une autre personne. Celle-ci

peut agir en responsabilité contre le chemin de fer1. J'ajou-'

terai que d'après ce que j'ai dit, la personne lésée peut agir

aussi à raison du caractère absolu de la faute, contre le

voisin de la voie ferrée.. De même, si une personne viole ses

obligations envers l'Etat, elle est responsable du préjudice

qu'un particulier en subit. Ainsi en est-il si une personne

par fraude se. fait exempter d'un service militaire dans des

conditions qui font appeler à sa place une autre J)ef sonne2

De même, si une personne est victime d'un accident à la

suite de sa faute, son père qui subit un dommage peut s~

H'ir opposer cette faute3.

241 bis. — La seule faute dont la loi tiIFIC cOInpte est

elle celle envers un tiers, qui préjudicie directement à un

autre patrimoine ? La faute peut être une faute envers soi-

même dont la première victime est l'auteur même de la

faute. Mais un tiers peut être atteint par contre-coup. Cela

a lieu si un individu par sa faute met le feu à sa maison

et provoque par communication l'incendie de la maison

voisine (faute à effet positif), ou si un accident provient de

la faute d'un tiers et de celle de la victime (faute à effet

négatif).
Dans tous ces cas, là faute envers soi réagissant indirecte-

ment sur un autre patrimoine, il y a lieu d'en tenir compte.
Plus douteux est le'cas où une faute envers soi-même a

été provoquée par la faute d'autrui. Un père, un instituteur

laissant par leur négligence un enfant déjà conscient de

ses actes, se blesser. Là encore, la responsabilité de la faute
envers soi existera. Elle fera que le blessé n'aura qu'une
indemnité moindre.

1 V. n° 152, 5e éd., v. cep. Cass. Palerme, 19 juill. 1881.
2 V. Venezian,Opere giuridiche, I, n° 68.
8 Cons. d'Etat, 24 juill. 1914, Rec., 1914, p. 934.
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241. ter. — Dans quelle mesure peut-on se comporter

vis-à-vis d'autrui sans son èonsentement, là où celui-ci était

nécessaire ?

La cour d'Alger1 a admis qu'un médecin ayant opéré un

enfant sans consentement des parents et l'enfant étant

mort, il pouvait y avoir acquittement pour homicide par

imprudence si l'enfant était mort, la faute n'étant pas prou

vée. Mais elle a constaté que ce défaut de consentement pou-

vait constituer une faute d'un autre genre donnant lieu

à action civile.

11 faut généraliser cette solution. Le fait d'agir sans con-

sentement comme s'il y avait consentement cause un pré-

judice au moins moral s'il s'agit de la personne. Si un

malade s'entête à n'être pas opéré, c'est son droit. Mais le

cas embarrassant est celui où il serait dans un meilleur état

par suite de l'opération. Sa rarcune tenace lui permettrait-

elle d'agir pour atteinte à la personnalité ? Je ne le crois pas.

Son droit se compenserait avec le bénéfice physique dont il

est redevable au médecin.

Ainsi une personne peut contre la volonté de l'intéressé

pénétrer dans la sphère juridique de celui-ci, si au lieu de

causer préjudice ou de ne pas nuire, elle procure un avan-

tage. Le jeu des règles légales le veut ainsi. Mais il ne fau-

dra pas aller au delà. Le médecin ne pourra réclamer les

honoraires de l'opération : il n'y a pas contrat, ni même,

s'il n'a agit que dans un but égoïste, par exemple pour

essayer un remède, gestion d'affaires.

SECTION II

ELEMENT SUBJECTIF DE LA FAUTE

242. — En matière criminelle, on exige, pour qu'il y

ait infraction, que l'agent ait non seulement une intelli

1
17 mars 1894, D. 1895, 2, 69. — V. Charmont, Revuecritique,

1895, p. 622.
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gence saine, mais encore qu'il ait une certaine conscience

des résultats auxquels il va aboutir dans chaque cas déter-

miné. Dans certains délits, le degré de conscience exigé est

assez élevé, c'est l'intention ou connaissance des résultats.

Dans d'autres, dits délits non-intentionnels, c'est seule-

ment la faute ou possibilité de prévoir un résultat qui en

fait n'a pas toujours été prévu1.

En matière civile, on rencontre, à propos de la faute,

des exigences analogues qu'on groupe volontiers en parlant

de l'obligation de se conduire en père de famille diligent2.

L'auteur de l'acte doit ou avoir prévu l'atteinte au droit

ou avoir eu la possibilité avec plus d'attention de le pré-

voir3. Peu importe qu'il n'ait pas prévu le dommage4. Dans

le premier cas, il y a délit civil, dans le second, quasi-délit5,

C'est cette exigence d'un élément psychologique qui dis-

tingue l'acte illicite de la simple violation du droit d'autrui

(détention de la propriété d'autrui, inexécution d'une obli-

gation)6. En principe, cette violation peut s'accompagner
d'un délit ou quasi-délit. Mais parfois la loi réglemente

complètement la violation. C'est le cas si on détient la pro-

priété d'autrui. Alors la théorie du délit est exclue.

1 V. Garraud, I, non 297 et suiv. — Chironi, Colpa extracontrattuale,
I, n° 33. - Bianchedi, Contributo alla teorica della colpa, Archivio

giuridioo, t. 80, pp. ia5 et 188.
2 V. Beudant, n° 1167.— Colin et Capitant, II, p. 366. - Schneider et

Fick, trad. Porret, Code des obligations, art. 41, n° 36.
3 Cf. Contrà: trib. Anvers, 5 déc. 1898, Jur. Anvers, 1899, I, 80. Cf.

Geny, Risques et responsabilité, Revue de dr. civil, 1902, p. 820. —

Tesseire, p. 175.
4 V. Leone, Riv. dir. civile, 1913. p. 579.
11V. Demolombe, XXXI, non 456-459. — Colmet de Santerre, V,

n° 364 bis, IV. - Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 747. — Larombière,
art. 1382, n° 3. - Hue, VIII, n° 402. — Bufnoir, p. 804. — Beudant.
n° 1145.— Baudry et Barde, IV, n9 2852. — Sourdat, I, nOl 415 et 642.
— Colin et Capitant, II, p. 350. — Willems, Rev. gén. de droit, 1895,
p. 121.

1 V. Ruggiero, Ist., II, p. 481.
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243. — La jurisprudence a eu souvent l'occasion de cons-

tater que celui qui n'a pas eu la possibilité de prévoir le

résultat dommageable n'est pas responsable.

Ainsi un transporteur ignorant les matières dangereuses

contenues dans un colis n'est pas responsable de n'avoir pas

signalé le danger à celui qui portait le colis1.

Il n'y a pas faute d'un capitaine de navire à accepter le

commandement de celui-ci alors que les agrès ont des vices

cachés2

Une compagnie de chemins de fer qui, contrairement aux

réglements, laisse monter dans un wagon un homme ivre,

n'encourt pas de responsabilité pour les blessures qu'il peut

causer, si l'état d'ivresse n'était pas manifeste lorsque le

voyageur est monté en wagon3.
Une personne qui fait vendre un immeuble de son débi-

teur dont celui-ci était seulement copropriétaire indivis,

ayant commis une erreur excusable n'est pas respon-
sable4 des conséquences de ce fait en vertu de l'art. t3B2.

Un armurier n'est pas responsable s'il vend une arme à une

personne dont rien n'annonçait le dérangement cérébral, si

celle-ci est folle et se sert de l'arme pour tuer quelqu'un5.

1 Cass.civ., 4 juill. 1894, D. 1894,I, 448.
2

Req., 2 avril 1901, D. 1901, I, 293; S. 1905, I, 134. — Rappr.
Cass., 29avril 1913, Pas. 1913, IV, 141 (rupture d'une chaîne par un

vice caché).
3 Grenoble, 10 janv. 1883, D. 1884, 2, 168. — V. encore d'autres

exemples, Cons. d'Etat, 12 juill. 1907, S. IgOg, 3, 14. — Cons. d'Etat,
23 déc. 1904, S. 1906, 3, 158. — Bordeaux, 9 juin 1906, D. 1908, 2, 244.
- Trib. Cahors, 9 juill. 1900, S. 1902, 2, 52 (ricochet d'un plomb dans
une chasse). — Paris, 24 nov. 1896, S. 1898,2. 7. — Cass. Req..
22 mars 1911, S. 1914, 1. ai3. — Cf. Besançon. 55 fév. 1875, D. 1876.
2, 116 (fait detirer sur des individus venant chez soi alors qu'on a été
victime de plusieurs vols). — Trib. poix Bléré, 26 janv. 1912, D. 1914,
5, 5 (tuer un chien paraissant enragé).

4
Req., 7 avril 1879, D. 1880, 1, 8. — Rappr. J. P. Bruxelles, 12 déc.

1894, J. T., 1895, 153.
5 Caen, 0 nov. 1880, D. 1882, 2, 23, — Trib. SMtle, 30 |taM. fgi3,
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Un témoin qui, trompé par une ressemblance frappante,

désigne une personne à une cour d'assises comme le cou-

pable n'est pas en faute1.

Une personne qui tue un chien errant et étranger, le

croyant atteint de la rage, ne commet pas de faute. Sa

croyance raisonnable à l'état de légitime défense le protège-.

C'est dans cette mesure que l'on peut dire qu'il est tenu

compte de l'erreur sur la signification causale d'un acte'

De même, un maître n'est pas responsable d'un jet de

flamme d'un fourneau si celui-ci n'était pas en mauvais

état4.

Ou une personne ne répond pas d'une explosion qui se

produit par un phénomène mal expliqué5.

Que doit-on exiger exactement ? Est-ce la prévision du

dommage ou la conscience de l'atteinte au droit d'autrui 3

Le second élément nous semble suffire. Le dommage n'est

qu'un élément secondaire qui n'est pas nécessaire pour ren-

dre le fait illicite, ni pour permettre la défense person-
nelle. Il n'est exigé que pour le droit à indemnité6.

Le défendeur peut-il objecter qu'il n'a ignoré le carac-

tère illicite de l'acte que par suite d'une erreur excusable ?

Le caractère excusable de l'erreur nous paraît pouvoir être

admis ici comme en toute matière où n'intervient pas une

idée contraire d'ordre public. Mais en est-il de même si

Pas, 1913. IV, 128 (vente illégale de poison à une personne qui se

suicide)
1 Trib. Seine, 2Ooct. 1898, Gaz. Trib., 1899, 1er sem., 2, 144. -

Cf.trib. Seine, 30 déc. 1897, id., 1898, 1er sem., 2, 107. -- V. encore
sur le principe trib. Bruxelles, 5 fév. 1902, Pand. belges, 1902, 259.

2
Limoges,30 juin 1860, S. 1860, 2, !¡?R.— Adde, sut le principe.

Lucques, 21, nov. 1903, Giur. ital., 1904, 2, 18 (très net). — Légal,
th. citée, pp. 169 et suiv.

3 V. à ce sujet, Légal, th. citée, pp. 165 et suiv.

Trib. Seine, 19 mai 1906, S. 1907, 2, 250.
5

Req., 26 nov. 1877. rRmR.I. ii3. — Aix, 24 juin 1910, D. 1911.
5. 12.

• Cf. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 377.
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l'erreur vient d'une ignorance d'un texte pénal, celui-ci

étant toujours censé connu? Il nous semble difficile d'ad-

mettre que le même texte soit connu quant à ses effets

pénaux et ignoré quant à ses effets civils1.

244. - Cette règle que l'auteur de l'acte doit avoir pu

prévoir le résultat auquel il devait arriver pourrait être rat-

tachée à ce principe qu'il n'y a pas responsabilité s'il y a

force majeure. Mais nous croyons plus exact de réserver

cette expression pour le cas où la personne poursuivie a

été empêchée d'agir comme elle savait devoir le faire, par
un événement extérieur.

Il nous semble que, pour la netteté des idées, il convient

de distinguer le cas de force majeure de nature toute objec-
tive et le cas d'impossibilité de prévision qui est le nôtre,

cas d'ordre subjectif où il faut se poser des questions d'ordre

psychologique sur la limite des prévisions, sur la façon

de l'apprécier : d'après une intelligence moyenne, ou

d'après celle de l'intéressé, d'après celle-ci en général ou

étant donné les circonstances, points que nous traiterons

plus loin (v., infrà, n° 254).

Si une personne prétend qu'elle n'a pas pu se rendre

compte de ce qu'elle devait faire on ne pas faire, ce sera à

elle à démontrer comme en cas de force majeure, l'impos-
sibilité dans laquelle elle s'est trouvée. En effet, on doit

présumer ce qui est le plus vraisemblable, à savoir qu'une

personne a pu se rendre compte des conséquences de son

acte.

245. —
Lorsqu'une personne pouvait prévoir de façon

certaine qu'en agissant de telle manière elle arriverait à un

résultat illicite, il y a incontestablement faute2.

Ainsi il y a faute si une agence de renseignements ou

1 Cf. sur ces points, Saleilles, Obligations, 3e éd., p. 384.
2Le point de savoir s'il y a ici délit et non quasi-délit est en droit

civil sans intérêt. Sur la distinction de l'acte intentionnel ou non,
v. Légal, th. citée, pp. 51 et suiv.
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même une personne quelconque donne sur une personne

des indications qu'elle sait être fausses1.

246. — Mais lorsque la personne poursuivie n'a pas prévu

de façon certaine le résultat illicite, quand peut-on lui

reprocher de ne pas l'avoir prévu ?

Ici la loi intervient dans une certaine mesure. Prévoyant

que certaines manières d'agir conduisent fréquemment à

des résultats illicites, elle les prohibe. En pareil cas, celui

qui agit de la manière prohibée a commis une faute. Il est

à peine besoin de dire que le chauffeur qui viole les règle-

ments sur la vitesse, l'éclairage des automobiles, que de

façon plus générale celui qui méconnaît les prohibitions

de police, lesquelles précisément visent à interdire des

actions susceptibles de résultats dangereux, que celui-là

commet une faute engageant sa responsabilité2.

1
Lyon, 8 mai 1912, D. 1914, 5, 23 S. 1913, 2, 143. — Paris, 23 mars

1893, S. 1893, 2, 171. — Trib. Bordeaux, 17 mars 1891,S. 1892, 2, 260

(correspondant d'une agence). — Riom, 28 juin 1859, D. 1860, 2, 18. —

Bruxelles, 30 mai 1865, Pas. 1865, 2, 361 et 26 avril 1864, Pas. 1865,
1, 185. — Trib. Malines, 12 avril 1883, J. T., 1883, 308 (certificat de

moralité). — Bruxelles, 16 avril 1864, Pas. 1865, 1, 185 et 30 mai
1863, Pas. 1865, 11, 361, 12 avril 1869, Pas. 1870, 11, 134. — Bruxelles,
6 janv. 1904, Belg. jud., 1904, 117. — Liège, 11 déc. 1907, Pamî.

belges 1908, 173. — Trib. Dinant, 9 juill. 1881. Cl. et B., XXXI, 115,
J. P., Ixelles, 17 déc. 1891, Belg. jud., 1892, 463. — Gand, 15 juin
1892, Pas. 1893, II, 7. — Bruxelles, 8 fév. 1893, Pas. 1894, 11, 418

(conseil d'achat). — Trib. Neufchâteau, 20 mai 1895, Pas. 1895, III,
276 (renseignements donnés par un bourgmestre).— V. Sumien, Ann.
dr. comm., 1901, p. 219. — Laurent, XX, nO.478-479.— Cf. Bordeaux,
19 juill. 1869, S. 1870, 2, 12; D. 1870, 2, 150 (renseignements non

complétés par ceux découverts peu après). — Trib. comm. Marseille,
29 oct., 15 déc. 1869, D. 1871, 3, 21;

-
Cons.-d'Etat, 26 janv. 1906, S. 1908, 3, 28. — Douai, 31 déc. 1900,

S. 1903, 2, 236. — Pau, 10 mai 1901, S. 1902, 2, 193. — Paris, 24mai
1882, S. 1882, 2, 182. -: Trib. Lyon, 5 mai 1865, D. 1866, 3, 63. —

Req., 4 juin 1904,D. 1904, 1, 348. — Trib. comm, Montpellier, 14 mai

1907,D. 1907, 5, 47. - Cons. d'Etat, 10 janv. 1890, D. 1891, 3, 60. —

Metz, 23 fév. 1870, D. 1870, 2, 167.
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• Il faut donc, dans les dispositions légales prohibitives,

faire une distinction. Les unes définissent certains résul-

tats dommageables (homicide, incendie, blessures, destruc-

tion d'objets, etc). On sera en faute si on les atteint en

connaissance de cause ou ayant pu les prévoir. Il faut donc

ici faire une recherche psychologique. Les autres, qui sont

les règles de police prohibant des actes ayant des résultats

dommageables : vitesse excessive de véhicule, absence

d'éclairage, etc. Quiconque viole ces règles visant des

moyens de causer dommage, règles qui comme lois pénales

sont présumées connues, est responsable du dommage

causé, sans qu'ici intervienne une recherche psycholo-

gique1.

Mais le seul fait d'observer les réglements ne dispense

pas de prendre les autres mesures de prudence nécessaires2.

247. —
Inversement, faut-il dire que celui qui a été auto-

risé par l'Administration à agir d'une certaine manière, a

été dans l'impossibilité de prévoir qu'un dommage illicite

en résulterait.

La question s'est présentée souvent devant les tribunaux.

La jurisprudence a admis généralement qu'un contrôle,

qu'une autorisation administrative laissent intacts les droits

des tiers3..

Ainsi la diminution du personnel d'une gare autorisée

par l'Etat n'a pas empêché de dire que la Compagnie était

en faute de n'avoir qu'un personnel insuffisant Des

wagons' même examinés par une commission de contrôle

1 S. P. Gand, 25 mars 1864, Cl et B., XIII, 618.
2 Poitiers, 2 juin 1913, Gaz. Pal., 1914, 1, 15. — Trib. Tours, 9 déc.

1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 454. — Cf.Civ., 30 janv. 1922, S. 1922,
1, 220, Revue de dr. civil, 1923, p. 151 (à propos d'un contrat).

3 Cass. Req., 24 avril 1865,.S. 1866, 1, 169; D. 1866, 1, 35. —

Bordeaux, 21 mai 1867, D. 1869, 2, 159. — Bruxelles, 29 juill. 1889,
Pas. 1890, 11, 94. — Cf. trib. Auxerce, 9 août 1881, Gaz. Pal., 1882,
1, 198, de même Mestre, Note dans S. 1900, 1, 266.— Conclusions de
M. Romieu, S. 1894, 3, 78.

4 Toulouse, 19 janv. 1894, D. 1896, 1, 327.
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ont pu être jugés mal construits1, ou un théâtre organisé

conformément à l'autorisation donnée a été déclaré mal

installé2. Un établissement dangereux autorisé par 1 Admi-

nistration peut être considéré comme causant aux voisins

un dommage entraînant responsabilité3.

De même, l'autorisation administrative n'empêche pas des

maisons de tolérance d'être poursuivie en indemnité par.

les voisine.

Ou encore le fait qu'une compagnie de chemins de fer

exploite conformément aux règles de sa concession, qu'un

entrepreneur n'a pas violé son cahier de charges, n'em-

pêche pas qu'il ne puissent être jugées responsables6.

A plus forte raison, le fait qu'une chose n'a été autorisée

qu'à titre d'essai, n'empêche pas qu'il ne puisse y avoir

responsabilité6.
Mais d'autres décisions ont admis qu'on ne pouvait voir

une faute dans l'exécution d'une installation dont les plans
ont été contrôlés par l'Etat7.

1 Pau, 30 juill. 1892, D. 1893, 2, 484; S. 1892, 2, 316. — Amiens.
*

10nov. 1896, S. 1897, 2, 274. — Cf. Poitiers. 2 fév. 1903, S. 1905,

2; 107.
2

Req., 24 avril 1865, D. 1866, 1, 35. — V. encore sur le principe
trib. paix Creully, 14 sept. 1912, Rec. Caen, rgiS, 68.

3 V. not. Lyon, 10 mars 1886, D. 1887, 2. 23. — Cass. Req., 24 mai

1865, S. 1866, 1, 169. — Req., 18.nov. 1884, D. 1885, 1, 71. — Cass.,
Civ., 25 août 1869, S. 1869, 1, 473. — Cass. civ., 26 mars 1873, D. 1873,
1, 353.

4 Gass. civ., 27 août 1861, S. 1861, 1,840. — Cf. Chambéry, 25 avril

1861, en note.

5Req., 3 janv. 1887. D. 1888,1, 39. - Lyon, 16 nov. 1841, D. Rep.,
v. Responsabilité, n° igfe. 20 (sol. implic.). — Laurent, XX, n° 473. —

Cf. Civ., 5 fév. 1918. D. 1919, 1, 43. — V. dans le même sens la

jurisprudence belge1: Pandectes belges, v. Responsabilité, nos 79-86 et
Cas. Rome, 1er mars 1913, Giur. ital., 1913, 1, 3io.

6 Amiens, 10 nov. 1896, D. 1897. 2, 309. — Trib. comm. Seine,
4 janv. 1911, Gaz. Pal., 1911, 1, 546, Rev. dr. civil, 1911. p. 439.

1 Aix, 7 déc. 1891,D.1892, 2, 299. — Paris, 14 avril 1902, D. 1905,
1, 109. — Rappr. Paris, 16 déc. 1873, D. 1874, 2, 126. — Rouen,
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Une jurisprudence importante admet que les compagnies

de chemins de fer ne sont pas en faute de n'avoir pas fait

garder des passages à niveaux prévus par l'Administration

comme inutiles à garder. Cela tient à ce qu'il n'appartient

qu'à l'Administration de prendre l'initiative de l'établisse-

ment d'une barrière1. Mais des circonstances exceptionnelles

pourraient imposer des mesures spéciales de précaution2.

Tout en considérant que l'autorisation administrative est

en fait une présomption sérieuse, d'absence de faute, nous

pensons que la première jurisprudence est plus exacte.

L'autorisation ne nous semble pas une preuve absolue de

l'absence de faute. L'Administration peut se tromper. On

ne pourrait soutenir la doctrine opposée qu'en considérant

l'Administration comme une émanation de tous les citoyens,
de sorte que chacun est présumé avoir été représenté par
elle et ne peut discuter ce qu'elle a fait. Mais pareille concep-
tion est bien exagérée et d'une technique peu adaptée à la

réalité des faits.

Il serait ep outre singulier que l'autorisation prescrite

pour assurer davantage la protection du public se retournât

contre lui.

On pourrait sans doute objecter que l'Administration

constituant dans les théories les plus récentes de droit pu-

28 mai 1901, D. 1904,2, 281 (visite d'un navire par une commission). —

Poitiers, 27 fév. 1905, D. 1906, 5, 24. — Req., 20 juin 1899, D. 1900,
1, 334.

1 Cass.civ., 19 avril 1893, D. 1893, 1, 494; S. 1893,1, 381. -

Alger, 7 mai 1894, D. 1895, 2, 364. — Cass. civ., 4 fév., 1896, D. 1896,
1 ,75. — Civ., 24 avril 1894, S. 1894, 1, 292. — Civ., 13 juill. 1921,
Gaz. Pal., 1921, 2, 474. — Douai, 21 nov. 1904, S. 1905, 2, 207. -

Douai, 30 mai 1890, Lamé Fleury, 1890, p. 159. — Trib. Lille,
Tf1janv. 1891, id., 1891, 69. -"- Trib. Seine, Il déc. 1879, id.,. 1888,
124. — Trib. Corte, 13 mai 1883, id., 1891, 2, 64. — Civ., 5 fév.

1918, D. 1919, 1, 43. — Si une autorisation a le caractère d'un ordre
de service, elle supprime nécessairement la faute, Aix, 6 mai 1872,
D. 1873, 2, 57.

2 Civ., 5 fév. 1918. D. 1919, 1, 43, Gaz. Pal., 1918-19,135.
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blic non pas une personnalité souveraine qui se contente

de donner libre cours à une activité privée, mais un service

public de contrôle de certaines activités privées : celles

soumises à autorisation, ce service doit être considéré com-

me bien rempli, l'acte autorisé doit être déclaré non fautif.

La bonne gestion du service public doit se présumer. Mais

on peut prouver qu'il y a eu gestion imparfaite. Tout ce

que je conclurai de là, c'est que l'on devra prouver que

malgré l'autorisation il y a faute.

Donc si l'Administration réglemente certaines installa-

Lions: par exemple fixe les saillies maxima de rails sur la

voie publique, on déclarera faute une saillie plus fortel.

Mais on pourrait prétendre qu'une saillie moindre est encore

trop forte.

A plus forte raison le fait que l'Administration n'a pas

mis en demeure de faire cesser un état de fait contraire aux

règlements n'empêche pas qu'il y ait faute2.

De même si un acte, par exemple une saisie arrêt est

autorisée par justice, on peut néanmoins dire qu'il y a délit

en établissant qu'elle a eu lieu dans un but vexatoire3 ou

opres allégations mensongères4.
Si un officier ministériel a été autorisé à faire un acte,

il n'en résulte pas pour cela une irresponsabilité5.
248. — Il faut se préoccuper aussi des règles de techni-

1 Trib. Marseille, 12 oct. et II nov. 1909, Rec. Marseille, 1910, 1.4f>.
2 Pau, 10 mai 1901, S. 1902, 2, 193. — Lyon, 30 janv. 1857,

S. 1807, 2, 522. — Cf. Bruxelles, 15 déc. 1881, Belg. jud., 1882, 376.
3

Dijon, 12 mars 1874, D. 1876, 2, 94; S. 1874, 2, 210. — Req.,
17 mars 1S73, S. 1873, 1, 257 (implic.). — Req., 15 mars 1892, S. 1893,
1, 49 (implic.). - Trib. Seine, 24 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 24. —

Sur l'effet des ordres de justice, v. infrà, n° 321.
4 Trib. Seine, 24 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 24, Revue de dr.

<'iv1,1922, p. 406. — Cf. Revue de dr. civil, 1922, p. 626.
s

Civ., 17 nov. 18C:'2.S. 1863, 1, 100, ii fév. 1863, id., 103. —

Rouen, 15 avril 1861, S. 1863, 1, 102. — Rappr. Alger, 25 janv. 1905,
S. 1907, 2, 17.
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que de chaque travail que l'on fait1. Un automobiliste va

trop vite en avançant à 12 kilomètres à l'heure dans un

passage à niveau dont un seul vantait est ouvert, ou la nuit

dans un tournant2. Un motocycliste a dû prévoir le danger

en voulant, avec une machine défectueuse au point de vue

vitesse, passer devant une automobile3. L'automobiliste qui

va trop vite la nuit commet une faute4. Il en est de même

du cycliste qui va très vite dans un. tournant', du conduc-

leur qui n'enraye pas dans une descente6. Il y a de même

faute à employer un matériel mauvais7 ou à renvoyer brus-

quement de l'eau dans des conduites que l'on vient de

répare], sans prévenir les personnes qui reçoivent cette

eau8.

La régie technique est une règle de droit à demi dévelop-

pée. Son inobservation constitue une faute. Mais on ne peut

directement en demander l'observation. Même dans cette

mesure elle est de grande importance'.
24:9. — Pour savoir si une personne pouvait prévoir cer

tains résultats dommageables, il faut, voir si étant donné des

faits connus, ces résultats devaient se produire en vertu de

lois physiques qu'elle pouvait connaître9.

1 Rappr. Pianiol, H1,61 éd.. n° 863 bis et Rev. critique, 1900. p. afH».

:—tUorgi.. V. n° i54- —Cogliolo, Il dir commerciale,191:!. Il, p. G2G.
- Sourdat. I, n° G70.— Lomonaeo, I, p. 272.

2 Bordeaux, Jo déc. 1904, S. 1907, 2. 69. - Grenoble, 20 juin 1905,
D. 1912, 5. 10.

3 Ca. Req., 25 juill. 1905, S. 1907, 1, 420.
4 Poitiers. 8 août 1902, S. 1905, 2, 288.
5 Cas?, civ.. 25 nov. 1902, S. 1903, 1, 132. — Cf. Nancy, Il dec. 189(1.

S. JSr;, :!. Il;). - G.H'Jl,?GJuin 1907, D. 1907, 5. 55 (alltomobjlile).
6 Cass. nim., 3 juin i843, D. Rep.. v. Responsabilité, n° 6G1.
'Cass civ., 30 juill. 1901, S. 1902, I., 396.
8 Cass. civ., 16 fév. 1897, S. 1901, 1, 350, D. 1897, 1, 90. — V. sur

les fautes techniques, Laurent, XX, nos 482-484,
9 V. Cas". Req.. 2/1nov. 1909.S. 1910, 1, 319. — Cas?, civ.. 13 d'

189a, D. 189/1.1, 30Gremploi d'une laisse de chien iin peu iusllffisaule)
- Paris. 27 fév.1912, D. 1913,1, 309.
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Il y a également faute à ne pas prévoir et prévenir dans

la mesure possible l'entrée en jeu normale ou fréquente

de certaines forces de la nature : ouragan, inondation, feu,

etc1 bien qu'évidemment on ne réponde pas de l'entrée en

jeu des forces naturelles2.

Il en est toutefois autrement pour une entrée en jeu de8

lois physiques imprévisibles : comme un ricochet de plomb

à la chasse3.

Il y a également faute si étant donné des lois physiologi-

ques on a agi sachant que l'on pouvait nuire à autrui, si

par exemple une personne ne pouvant ignorer qu'elle avait

une maladie contagieuse a contaminé un tiers par les rap-

ports qu'elle a eus avec lui1 ou si un enfant qu'on devait

supposer contaminé a été confié à une nourrice0.

Il y a aussi faute à ne pas prévoir les écarts d'un animal

que l'on peut déterminer par son acte. Ainsi des cavaliers

dépassant au galop une voiture sbnt responsables de l'acci-

1 Bruxelles, 17 juill. 1873, Pas. 1873, 2, 873. — Cass. Beq., I7 nov,

18G8.D. 1869, 1, 102.— Cf. trib. Anvers, 2 nov. 1872, Jur. Anvers 1873,
I. 5. — Larombière, art. 1382, n° 24. — Laurent. XX, n° 452-454. —

Sourdat, 1, n° 648. — Cogliolo, Teoria della colpa, Il diritto commer-

ciale, 1912, II, 628.
2 Demolombc, XXXI. n° 481. — Larommere, art. 1382, n° 24. -

Laurent, XX, n06 451454. — Sourdat, I, n° 645. — Bruxelles, 23 fév.

x846, Belg. jud., 1846, 5, 84. — Liège, 4 déc. 1856, Pas. 1857, II, 119.
- Cf. Beudant, n° 1174.

3 Trib. Cahors, 9 juill. 1900, S. 1902, 2, 52. — Paris, 24 nov. 1896.
S. 1898,'2, 7 (implic.). Il y a un peu ici une idée de risque accepté
par le chasseur qui sait s'exposer à un danger.

4 Trib. Ilavrc, 9 mars 1906. S. 1906, 2, 179. - Houen, 26 nov. 1905,
S. 1906, 2, 31; D. 1906, 2, 55. — Trib. Seine, 29 janv.1903, D. 1903,
5, 655. — Paris, 12.janv. 1904, D. 1904, 2, 157; S. 1904, 2, 275, avec
note de M. Leloir.

5
Lyon, 9 déc. 1903, S. 1904, 2, 112, Pas. 1904,IV,-48 et 15 juin

1901, S. 1902, 2, 40. — Bourges 14 avril 1902, S. 1902, 2, 208. —
Cf. Paris, 17 nov. 1896, S. 1898, 2, 158.
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dent que le cheval de cette voiture effrayé par le bruit a

pu causer1.

250. — Il faut se préoccuper encore des actes volontai-

res d'autrui qui, combinés avec d'autres, peuvent amener

le résultat illicite.

Ainsi il y a faute à ne pas prévoir le délit d'un tiers s'il

est assez normal de le prévoir et à ne pas l'empêcher ou

ne pas préserver la victime de ses conséquences2.

Il y a faute d'un mandataire à ne pas envoyer des fonds

par lettre recommandée à une étude de notaire et ne pas

prévoir que la lettre pourrait être perdue ou volée en route3.

Il y a de même faute à laisser traîner une griffe ou des

carnets de chèque dans un bureau et à permettre ainsi à

un employé, de toucher indùment certains mandats4, ou

pour un voiturier à abandonner ses chevaux, de sorte qu'un

homme ivre s'en empare5.
Il y a faute à acheter des marchandises avec rabais anor-

mal d'un débiteur qui tombe ensuite en faillite6.

1 Cass. crim., 7 nov. 1873, D. 1874, 1, 95. — Laurent, XX, n° 468.
- Cf. Garraud, I, n3 298.

2 Civ., 27 nov. 1918, Gaz. Pal., 1918-19,637, S. 1921, 1, 353.
3 Trib. Toulouse, 16 janv. 1913, D. 1914, 2, io4. — V."cep. Req.,

1er juiN. 1857, D. 1857, 1, 433 (vu qu'il ne s'agissait pas de valeur au

porteur). — Adde, Lyon, 16 mars 1854, D. 1855, 2, 141. — Aix, 25 nov.

1869, D. 1871, 2, 26. — Laurent XX, n° 469. — Cf. sur le principe,
trib. comm. Seine, 10 janv. 1914, Gaz. Pal., 1914, 1, 528.

4
Req., 29 avril 1911, D. 1914, 1, 48. — Req., 25 nov. 1845, D. i846,

1, 32. — Paris, 16 mars 1916, Journ. trib. comm., 1916, 364. —

Trib. Seine, 20 juin 1914, id., 1916, 174. — Trib. Bruxelles, 22 fév.

1893, Pas. 1893, III, 152. — Bruxelles, 20 janv. 18S1,Pas. 1881, II, S7.
— Cf. Bruxelles, 23 déc. 1908, Pas. 1909, II, 255 (titres annulés remis
en circulation par un employé). — Cf. cep. Angers, 18 juin 1875,
D. 1876. 1, 487.

5 Douai, 31 déc. 1900, S. 1903, 2, 236.
8 Trib. Gand, 29 déc. 1897, Belg. jud., 1898, 477. — Rapp. sur le

principe, trib. Avignon, 20 avril 1904, Loi,12 oct. 1904 (non surveil-
tnc: d'une domestique mineure). - Aix, 3 nov. 1886, Gaz. Pal , i.SSj
1. 821. - Trib. du Havre. 4 juin q H, Gaz. Trib., 1922, 2, 122.
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Cependant la cour de cassation a admis qu'il n'y avait

pas faute à ne pas bâtonner les blancs d'un titre1 si aucune

circonstance de l'espèce n'imposait cette précaution. Il con-

',¡l'nt donc de faire une délicate distinction entre les cas

ou les circonstances imposent des mesures-spéciales et les

autres cas.

Il y a également faute si une personne, pouvant raison-

nablement soupçonner qu'un délit a été commis par un tiers,

en ne s'enquérant pas davantage, facilite par un acte juridi-

que la consommation de ce délit.

Ainsi il y a faute d'un banquier à effectuer des opérations

de jeu considérables pour un simple employé sans se pré-

occuper de 1 origine de l'argent qu'il versait. Ou à faire

inscrire une rente sans s'assurer de l'identité du porteur3.

Ou à ne pas tenir compte de la faute que commet un tiers1.

Toutefois il n'y a pas faute à ne pas se préoccuper des

droits réels qui peuvent grever une chose.

L'entrepreneur de déménagements n'est pas responsable
s'il expédie à l'étranger les meubles d'un locataire sans se

préoccuper du point de savoir s'il doit encore des loyers3.
251. — Il y a également faute à ne pas prévoir une im-

prudence ou une négligence d'autrui qui va provoquer un

dommage ou y contribuer.

1 Cass. civ., 14 mars 1888, D. 1888, 1, 423. — Trib. Liège, or août

1857,Cl. et B., VI, 067.
2 Paris, 25août 1890, S. 1892, 2, 138; D. 1892, 2, 139 et 10 janv.

1891, cod. loc. — Rappr. trib. Bruxelles, 5 janv. 1893, Pas. 1893, III,

79 (achat de livres à un employé de librairie). — Trib. Marseille, 26 mai

1914 Rec. Marseille, 1914, 1, 431 et 12 juin 1917, Rec.Marseille,

1918, 1,52.
3 Bordeaux, i4 juill. 1875, D. 1877, 1, 25. — Besançon, 29 déc. 1873,

D. ,1874, ?, lOG.— V. cep. Cass. civ., 25 mars 1891, D. 1892, 1, 301

(en l'absence de circonstances spéciales). — Trib. comm. Seine, Ier juin
1907, D. 1908, 5, 2 (paiement d'un chèque volé). — Cf. sur ce cas,
Thaller, D. 1896, 2, 401.

4 Toulouse, 2 déc. 1914, Gaz. Trib., 12 mars 1915.
5Trib. Anvers, 7 mars 1884, Jur. Anvers, 1886, 1, 348.
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Ainsi il y a faute de la part d'un artificier à ne pas éta-

blir une barrière pour empêcher le public de venir sur le

lieu où s'est tiré un feu d'artifice et où sont des déchets de

pièces d'artifice1, de la part d'un patron à ne pas tenir

compte que des ouvriers pourront s'approcher de pièces

dangereuses sans raison de service2, ou de façon générale

commettre des imprudences3. S'il a paru parfois en être

décidé autrement, c'est dans des cas où les précautions

d'usage contre ces imprudences avaient été prises4.
252. — De façon générale, il y a faute à ne pas se pré-

occuper de l'inexpérience, de l'imprudence possible d'au-

frui, toutes les fois que l'on avait la possibilité de savoir

que tel tiers ou la future victime était moins habile, moins

prudente que d'autres. Et cette règle s'applique soit que des

circonstances générales d'âge, par exemple, ou des circons-

tances spéciales moins connues établissent l'impéritie d'un

tiers.

Ainsi, il y a faute des parents à ne pas vérifier la ferme-

ture d'une portière de wagon contre laquelle s'appuie leur

enfant5. Il y a faute d'un proviseur de lycée à ne pas avoir

fait garnir d'un grillage une fenêtre près de laquelle jouent
des élèves6.

Il a été jugé souvent avant la loi de 1898 qu'un patron

1 Trib. Toulouse. 22 fév. 1906, D. 1906, 5, 47. - V. cep. Paris,

14 juin 1883,S. 1884.2, 147; D. 1884,2, 106 (simple corde pour
arrêterle public).

2 Gass.-civ., 1901 S. 1901,1, 288.
3 Caen, 17 mars 1880, D.1881, 2, 70. - Paris, 29 mars 1882,D. 1884,

2,89. — Douai, 27 juin 1881, D.1882, 2, 185,- Paris, 21déc. 1874,
D. 1876, 2, 72 accidents à desouvriers). - Trib. Bruxelles, 9 fév. 1902,
Pas. 19(). III, 120. - Rappr. sur lo principe: Paris, 15 janv. ,1904.
Gaz. Trib., 1904, 2e sem., 2, 180.
'4 Lyôn, 16 fév. 1826, D. Rep. v. Responsabilité, n° 192, 30.

5 Bordeaux, 8 .mai 1911, D., I)I4, 2, 70.
6 Trib. Seine, 5 nov. 1896, D. 1896, 2, 472
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avant des jeunes ouvriers était en faute de ne pas avoir

pris des mesures spéciales contre les accidents1

Il y a également faute si la maladresse d'autrui apparais-

sait possible non à raison d'un fait nécessairement connu,

il .P¡¡J'l'lIt. comme la jeunesse d'une autre personne, mais

à raison d'un fait non apparent, mais connu, comme l'inex-

périence d'un ouvrier, le peu d'intelligence d'une personne.

\;: :i il y a faute à ne pas prendre des précautions spécia-

les si on emploie une personne inexpérimentée2, si on

fait faire le travail de pompiers à ceux qui ne sont pas tels

p ar profession1, ou encore à déterminer une personne dont

les facultés sont troublées à aliéner des titres dont elle

dissipe le prix4.
Il résulte de là que, pour apprécier la faute, il faut se

placer au point de vue subjectif en ce qui concerne les

tiers ou la victime. Il faut apprécier leur mentalité spécial :

jeunesse, inexpérience, caractère, du moins dans la mesu

eu ils pouvaient être connus de la personne poursuivi,

responsabilité.
Ainsi en matière de séduction, on se préoccupe de

de la personne séduite par rapport a celui du séducteur

.!,;J. - I.es solutions précédentes sont très important,

1 ~Aix.10 jam. 1877.D. 1877,P. n!¡. - N.'mry.9 Mf'. 1876.D. 1879,
•' '17. Paris, :>f)avril1875, D. 1870.r>. qI>. —Lyon,nfi avril 1871,
1). rs7t. •>. Orléans. n dér. i8ç)o, D.1891,r>, .n>83. - Besançon,
1'1f1()\. iSSS. 1). iSi|o.•>, '<I). — Lyon. fi (léc. IS5!¡.D. 1855. 5, 391.—

""I1'H',,':) III:IiTI)()l. 0. I<ÏO5. 5. ',,'-;.- Laurent, XX.n° /|77.
Orléans.i,rS dér-, I". n. rS811.:>. in. —Al"-or. 23 rnai 18!)2,

D. tSçil. •>, - Lyon. T Mt'. i854.D.i855.•->. Si». — Rourges,

,¡..i:tll\.1'7. 1).iSTi-j.t. ]r(-, — T!'¡j.. Seine. -?!\ juini(|n?, Pas. iqo3.
IV.-7

ni-oti. 18 janv. 188S,t'». 1888,o, o 30.
1 I:,;. Rerj..>fi 11o\. i85'>. D. i8j7. 1, 57. -- Rappr. Gernoble,

emi Pas. IV. o3.
5 V. Bourses. >8niai 1879, D. i^8n, 3, met (> juin 1881. D. 1882,

>, 117. - Amiens, 1er déc. 1881, id. - Chambéry, 17 mars 1908.
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Elles montrent que la faute ce n'est pas seulement un man-

quement à la technique matérielle, mais aussi à la techni-

que sociale. On est évidemment en faute si on néglige des

lois physiques ou physiologiques, ou ces mesures matériel-

les quj, dans la circulation, empêchent les heurts. Mais il

a aussi faute à négliger les tendances au délit ou à l'im-

prudence du tiers. Ces éléments psychologiques doivent être

pris en considération et la jurisprudence dégage ainsi une

véritable technique de la vie sociale qu'elle sanctionne par
des dommages-intérêts.

254. — Au contraire, d'après la doctrine, pour apprécier
s'il y a faute, on ne considère pas l'état psychologique

spécial de la personne poursuivie. Du moment qu'elle est

saine d'esprit, on ne regardera pas si elle est jeune, ou peu

intelligente, ou si elle exécutait un travail pour la première

fois; si elle était négligente pour ses propres intérêts, in-

souciante.

La faute s'apprécie donc par rapport à elle in abstmeto1.

Cependant la jurisprudence semble parfois s'éloigner de

cette idée dans des cas voisins. Quand il s'agit d'apprécier la

responsabilité du maire qui légalise une signature, les tri-

bunaux sont assez indulgents, cet acte étant fait gracieuse-

ment.

Quelques solutions admettent nettement une responsabi-

lité in concreto. Ainsi on a admis une responsabilité moin-

dre pour les actes d'une personne atteinte d'affaiblissement

S 1909, 2, 309. — Nîmes, 18 mars 1901, S. 1902, 2, 206. — Dijon,

16 avril 1861, D. 1861, 5, 423. - Caen, 10 juin 1862, D. 1862, 2, 129.

— Cass. civ., 26 juill. 1864. D. 1864, I, 347.
1

Fromageot. Faute, p. 30.- - Chironi, Colpa ext,'(/c(¡ntratilla'('.

I, n° 40. — Cf. Saleilles, Les accidents du travail et 1fi.

responsabilité civile, p. 53 et Tesseire, Fondement de la responsabilité,

p. 35. — V. Demolombe, XXXI, n° 475. - Laurent, XX, n° 471. -

Sourdat, I, n° 657, mais avec des atténuations (v. nos 658-659). —

Giorgi, V, n° 151. — Garraud, I, n° 298. — Legal, th. citée, p. n3
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sénile1 ou pour des parents à qui leur condition sociale

rend plus difficile de surveiller leurs enfants2.

Il nous semble qu'il nous faut poser comme principe que

celui qui fait un travail quelconque par distraction, en

amateur a la même responsabilité que le professionnel.

De même celui qui fait un travail pour s'exercer encourt la

même responsabilité que la personne déjà experte. Un élève

chauffeur n'encourt pas une responsabilité moindre qu'un

chauffeur ordinaire si son automobile blesse un passant.

L'auteur est ici moins intéressant que la victime. On a

cependant, dans un sens contraire, été jusqu'à atténuer la

faute d'un professionnel peu intelligent3.

La jurisprudence étrangère incline parfois un peu vers

cette indulgence et elle a admis qu'une personne saisie par
arrivée brusque d'un véhicule n'est pas en faute pour avoir

manqué de sang froid4. Ceci s'explique toutefois plutôt par

l'idée qu'il y a en pareil cas impossibilité faute de temns

de s'adapter aux circonstances et d'y parer.of
La raison donnée généralement pour justifier cette appré-

ciation in abstracto de la faute est que la victime n'a pas
comme en matière contractuelle, choisi celui qui a agi à

son égard de façon fautive, argument où apparaît une vue

subjective. M. Chironi pense que la base réelle de cette

règle est que la responsabilité a pour fondement un acte

contraire au droit5. Ce raisonnement est peu heureux, car

il mêle à l'examen de Ja faute envisagée subjectivement
une règle concernant son côté objectif.

1
Req., 13 avril 1892, P. F., 1893, 1, 319.

2 Nancy, 22 déc. 1899, D. 1900, 2, 379.
3 Pau, 7 et 13 juin 1900, Gaz. Trib., 22juin 1900(meunier qui réparc

ses meules avec du plomb).
4 Trib. fédéral suisse, 2.4janv 1913, Gaz. Trib., 22 août 1913.
5

Colpa extracontrattuale, I, n° 40. — Rappr. Fromageot, La faute,
p. 39, qui dit que toute règle de droit doit être connue à l'avance, ce

qui est aussi mêler le càtt objectif et subjectif.
6Cf. Germette, Elem. matériel et élém, intentionnel dans la respon

sabilité, th. Paris, 1903, p. 79»
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On peut aussi ajouter avec M. Fromageot que l'appré-
ciation de la faute in abstracto supprime au point de vue

pratique des difficultés considérables1. Mais cet argument

est si peu décisif que la jurisprudence entre parfois comme

nous l'avons dit, dans cet examen subjectif.
Il fait avouer que la responsabilité in abstracto est con-

traire au point de départ de la théorie subjective de la res-

ponsabilité. S'étant placée nettement au point de vue de l'au-

teur elle se refuse à s'y placer jusqu'au bout et fait ici une

concession à la théorie objective de la responsabilité. Aussi

finalement la responsabilité serait à notre avis mieux appré-

ciée si elle l'était in concreto En effet, l'irresponsabilité

dont-on bénéficie lorsqu'il y avait impossibilité d'empêcher

le dommage, ne s'explique plus.

255. — Quand peut-on dire que la personne poursuivie

en responsabilité pouvait croire qu'un dommage se réalise-

rail ? Sur ce point, il est difficile de donner une limite pré-

cise d'autant plus qu'il résulte des solutions que nous avons

données qu'on considère comme faute non seulement - le

fait d'avoir pu prévoir qu'un dommage se produirait proba-

blement (fait d'aller très vite dans une rue encombrée),

mais le simple fait d'avoir pu prévoir un danger comme

ayant des chances de se réaliser (déboucher à vive allure

d'une rue dans une autre).

On peut cependant poser cette règle, que l'usage déter-

mine quelles sont les précautions considérées comme suffi-

santes2. Certains appareils protecteurs, en sc. généralisant
sur les véhicules ou les machines, deviennent des précau-

tions d'usage qui sont obligatoires.

1 Ln faute comme source de la responsabilité. p. 39.
2 V. Base, Eléments du délit civil, p. JG8. — Un simple usage régio-

nal peu) même être considéré comme suffisant,trib. Seine, 3 juill. 4
iqot. Gaz. Trib., 1902, 1er sem., 2, 222. En outre, les innovations pré-
sentées comme usage doivent être déjàvulgarisées. — Bruxelles, 1ermars

1905. Loi, 7 juin 1905. — Cf. sur l'usage, Légal, th. citée, pp. 141 et
suiv.
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Ainsi le fait de ne pas prévenir le destinataire de l'envoi

d'une lettre ordinaire contenant de l'argent, est fautif1. Il

en est autrement du fait de ne pas recommander un télé-

gramme, cette recommandation n'étant pas habituelle2, ou

une lettre contenant des valeurs qui ne sont pas au porteur3.
Le fait dans le commerce de dentelles de confier la mar-

chandise à vue pour la vendre, n'est pas une faute étant

conforme à l'usage4.
La jurisprudence a fréquemment fait allusion à des pré-

cautions d'usage et les a jugées suffisantes5.

Pour la même raison, le fait d'avoir à sa devanture une

glace de luxe, fait conforme aux usages actuels, ne constitue

pas une faute6. Alors qu'une solution différente serait sans

1
Req., 10 août 1870, D. 1871, I, 332. — Cf. Paris, 18 mai 1850,

D. 1850, 2, 153.

2 Amiens, 4 mai 1854, D. 1859, 2, 147.
3 Cass. Req.,1er juill. 1857, D. 1857, 1, 433.
4 Bruxelles, 7 fév. 1883, Pas. 1883, II, 174.
IlTrih. Montmédy, 29 mai 1909, D.- 1909, 5, 75. — Aix, 24 juin

1910, D. 1911, 5, 12. — Grenoble, 6 fév. 1894, D. 1894, 2, 30ll. —

Lyon, 3 août 1892, D. 1893, 2, 320. — Cass. Req., 11 déc. 1899,
S. 1902, 1, 42. - Trib. Montpellier, 15 déc. 1909, D. 1910, 5, 31. —

Req., 1er juill. 1857, D. 1857, I, 433. — Dijon, 22 dec. 1865, D. 1866,
2, 39. - Amiens, Il mai 1854, D. 1859, 2, 147. — Cass. civ., 16 fév.

1897, D. 1897, 1. 95. — Paris, 10 mars 1892, D. ISOt¡.. 115 (essayer
d'arrêter un animal par les moyens en usage). — Req., 22 janv. 1871,
D. 1872, I. 302. — Trib. Montmédy, 26 mai 1909, D. 1909, 5, 75. —

Req., 20 fév. 1900,Gaz. Trib., 22 fév. 1900(emploi d'appareil en usage).

—Rappr. trib. Seine, 27 janv. 1886, S. 1886, 2, 72.
6 Trib. comm. Nantes, 7 mars 1896 S. 1896. 2, 285. — Trib. Avi-

gnon, 27 nov. 1888, S. 1889, 2, 143. — Trib. Fontainebleau, 17 mai

1876, S. 1877, 2, 24. — Trib. comm. Seine. 21 nov. 1870, S 1877.
2, 24 en note. — Trib. Anvers, 1er avril 1865, Belg. jud., 1865, 005.
J. P., Anvers, 28 janv. 1892. Belg. jud., 1892, 448. — Trib. paix
Lagnv, 7déc. 1908, D. 1908, 5, 29. — Trib. paix Bourbon l'Archam-

bault, 8 janv. 1867, D. 1868, 3, 74.— Poitiers, 4 déc. 1893, Gaz. Pal.,

894, 1, suppl. 7. — Lyon, 30 avril 1896, Gaz. Pal., 1896, 2, 460. -
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doute donnée si une personne plaçait à la limite de sa pro-

priété une porcelaine de prix. Ou encore le fait d'abandon-

ner en terre une tuyauterie étant conforme à l'usage n'est

pas une faute1. Il en est de même de celui de baisser une

bicyclette le long d'un trottoir2.

A raison de l'usage, dans un cas analogue, le fait de quali-
fier un adversaire de mauvaise foi dans un exploit, n'est

pas une faute3.

Sur un terrain voisin, le fait de donner sur des produits
une appréciation conforme à l'opinion courante est licite

Même le fait de donner sur une personne des renseigne-

ments conformes à l'opinion courante n'est pas une faute,

ces renseignements fussent-ils erronés5.

Seules, quelques décisions ont déclaré des actes consacrés

par l'usage des actes fautifs6.

Il résulte de ces idées que l'usage auquel il faut se con-

former pour être irresponsable, n'est pas la conduite diffi

cile à déterminer du bon père de famille. C'est dans chaque
cas la conduite du professionnel, de la personne au courant

Contrà: dans des cas spéciaux trib. Saint-Brieuc, 3 mars

1883, S. 1883, 2, 143. — Trib. ClermontFerrand, 12 nov. 1907,
D. 1908, 2, IIQ; S. 1907, 2, 316. - Trib. paix Béziers, 22 juill. 1866,
D. 1868, 3, 74 (sur le principe).

l Paris, 2 janv. 1891, P. F., 1891, 2, 196.

Dijon, 2 nov. 1895, P. F., 1896, 2, 331.
:i Trib. Seine, 5 août 1904, Loi, 28 sept. 1904. - Rappr. sur la

force obligatoirede l'usage. Rouen, 23 mars 1896, D. 1896, 2, 208.
4

Req.,13 juin 1870, D. 1871, 1, 106.
5 Orléans, 5 août 1892, D. 1893, 2, 558; S. 1892, 2, 312. — Req.,

17 mai1920, Gaz. Pal., 1920, 2; 207, Revue de dr. civil, 1921, p. 237.
Trib: le Havre, 7 juill. 1898,Rec. du Havre, 1898, 101. — Trib.

Mirecourt, 22 fév. 1901, Gaz. Pal., 1901, 1, 510 (publication dans un

journal du procès-verbal dressé contre une personne avant qu'il n'y ait eu

jugement). — Cf. Besançon, 24 fév. 1897, D. 1897, 2, 222 (pratique
notariale d'estimer en un seul chiffre les apports mobiliers: cause
d'atténuation de responsabilité). — Bourges, 20 janv. 1914, Gaz. Trib.,

1914,2e sem. 2, 157, Revue dedr. civil, 1915, p. 507 (emploi d'un

plancher mobile en usage dans la contrée).
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de tel travail spécial. Dans un monde où règne de plus en

plus la division du travail, il faut se conduire en spécia-

liste1.

Mais le simple fait de prendre les précautions d'usage ne

suffit pas s'il se présente des circonstances exceptionne les2.

L'obligation de prendre certaines précautions peut d'ail-

leurs en fait s'étendre sous l'influence des idées sociales.

C'est un fait bien connu qu'avant la loi du 9 avril 1808

la jurisprudence avait une tendance à admettre une très

large obligation du patron de veiller à éviter tout accident

à son ouvrier et à l'obliger à indemnité pour n'avoir pas

pris telle précaution même très minime3.

Il.se dégage de l'observation que nous faisons, des idées

très importantes. D'abord, se précise cette notion si vague

des dangers que l'on pouvait prévoir. L'usage donne sécu-

rité à celui qui agit. Il sait qu'en s'y conformant il met à

l'abri sa responsabilité.

L'usage faisant ainsi le droit, son rôle consiste à faire ren-

trer dans le domaine du droit des séries de règles tech-

niques: à rendre obligatoires certains appareils protecteurs,
etc. Par notre solution, bien des innovations deviennent

peu à peu des mesures obligatoires, le progrès dans la pru-
dence obligatoire peut se réaliser.

En un certain sens, cette théorie bien que voisine de

l'idéal de normalité de l'école sociologique a un rôle com-

pressif vis-à-vis des initiatives. On ne se met à l'abri qu'en
suivant l'usage, en faisant comme les autres, théorie mou-

1
Rappr. Gabba, Nilove questioni di diriito civile, I, p. 274, qui

admet que la notion de bon père de famille varie suivant les profes-
sions.

2 Cass. civ., 14 mars 1888, D. 1888, 1, 425. — Grenoble, 6 fév.

1894, précité. — Colmar, 25 juill. 1861, D. 1861, 2, 212. — Rappr.
Req., 20 nov. 1918, S. 1920, 1, 151.

3 V. not. Bosc. Eléments du délit civil, pp. 162-168.— Léon Michel,
Responsabilité civile des patrons, Revue critique, 1901, p. 594.
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tonnière d'esprit un peu étroit. Car s'il est bon de tenir

compte de l'usage, il ne faut pas s'enfermer dans l'usage.

'Combien de sages un peu imbéciles et timorés nous lui

devons.

Sans attacher trop d'importance aux mots, nous préfé-

rons cette expression d'usage à celle d'agir en bon père de

famille. L'usage se prouve par des faits répétés, par les dires

de gens habitués à être dans une situation semblable. C'est

donc une base moins mouvante que celle du bon père de

famille »1.

La faute s'établissant d'après l'usage, on peut prouver une

absence de faute. Il sufiit d'établir qu'on a agi d'après

l'usage en pareilles circonstances, sauf à l'autre partie à éta-

blir qu'il y avait quelque chose d'exceptionnel imposant
d'autres mesures.

256. — La règle d'après laquelle il n'y a pas faute, dès

que l'on s'est conformé à l'usage, est difficile à concilier

avec l'adage que l'on emprunte volontiers au droit romain

In lege Aquilia et levissima culpa venil, adage que repro-
duisent les auteurs modernes2. Il est à remarquer que
Pothier parlait d'irrprudence qui n'est pas excusable3 et

-
que le Code garde. le silence sur la question.

Nous croyons que la règle romaine ne peut être acceptée.
Il n'y a pas faute à moins de circonstances exceptionnelles,
si on se conforme à l'usage, ce qui équivant à supprimer

1 V. cep. en faveur de ce terme, Bettremieux, th. citée, pp. 70 et suiv.
2 V. Chironi, Colpa e.xiraconirailunie, I, n° 46. — Pacifici Mazzoni,

V, n° 83. — Ruggiero, II, p. 483. — Demolombe, XXXI, n° 473. —

Larombière, art. 1382, n° S. — Laurent, XX, n° 462. — Bufnoir, p. 811.
— Beudant, n° 1167. — Baudry et Barde, IV, n° 2868. — Giorgi, V,
n° i4q. — Sourdat, I, n08 655-656.—. Colin et Capitant, II, p. 366. —

Willems, Essai sur la responsabilité, Rev. gén. de dr., 1895, p. 136. —

Domat, Lois civiles, livre II. titre VIII, sect. IV. — Cf. Treilhard, dans

Locré, VI, p. 280 et Tarrible, dans Locré, VI, n° 287.

3 Obligations, n° 111, éd. Bugnet.
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l'adage1 Il nous semble dans ces conditions inutile de dire

avec Sourdat2 qu'on ne répond pas des fautes extrêmement

légères, ou de dire avec Laurent que l'on sera traité moins

sévèrement quand on répond du fait d'autrui3 Cela va de

soi, l'adage étant écarté.

D'ailleurs, la loi oppose l'imprudence, la négligence à la

diligence, à la prudence, mais rien ne prouve qu'elle ait

entendu rendre responsable de toute imprudence. En outre

il est naturel de n'imposer qu'une diligence normale et non

une diligence extraordinaire.

On ne peut essayer de défendre la règle: in lege Aqùilia,

en la motivant avec Chironi4 par cette idée que la respon-

sabilité étant la garantie des droits lésés, peu importe com-

ment la lésion à eu lieu. C'est faire rentrer le côté subjectif
de là faute dans le principe de l'atteinte au droit qui en

est le côté objectif.
M. Planiol, qui n'analyse pas la faute de la même façon

que nous, rejette aussi la règle in lege Aquilia en disant que

l'admettre, c'est confondre l'étendue de l'obligation avec la

gravité de la faute. Dans la limite où l'obligation existe,

toute contravention à cette obligation constitue une faute9.

C'est la conséquence logique de son point de vue, d'après

lequel il y a une obligation spéciale de ne pas être impru-

1 Gabba, Nuove questioni di diritlo civile,. I, p. 274. — Cogliogo,
Diritto commerciale, 1912, II, p. (324,qui montre qu'à Rome on n'exi-

geait déjà qu'une diligence normale. — Coviello, Responsabilita senza

colpa, Riv. ital., per le scienze giuridiche, 1897, I, p. 198. — Mosca,
Nuove Studi e nuove dotlrine. sulla colpa, pp. /jo-5o. — Cf. Germette,
Elément matériel et élément intentionnel, dans la responsabilité, th.

Paris, 1903, p. 7/1.— Pacifici Mazzoni, 5e éd., IV, p. 3511.- Conlrà:
trib. Anvers, 30 oct. 1897, Jur. Anvers, 1898, I, 297.

2 I, 657, contnl: Demolombe, XXXI, n° 47f.
3 XX, n° 564.
4

Op. cit., I, n° 43.
5 II, n° 884. — Cf. Larombière, art. 1137, n° 15. — Saleilles, Obli

gations, n° 15. — Grandmoulin, De l'unité de la responsabilité,
pp. 49-53.
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dent. En tous cas, étant donné notre théorie, constatons

avec Cogliolo, que si la faute a l'étendue que nous indi-

quons, le cas fortuit consiste à ne pas prévoir ce qu'on ne

pouvait prévoir avec une diligence moyenne1.

Les auteurs se sont demandés pourquoi la loi tient compte

des fautes très légères en matière extracontractuelle, alors

qu'elle se montre moins sévère pour les fautes contrac-

tuelles, où elle exige une faute légère. Ils donnent pour
raison que dans le cas de contrat, on a choisi avec qui l'on'

traite. Il n'en est pas ainsi au cas de délit2.

M. Planiol3 fait observer que les obligations légales dont

la violation constitue le délit sont ordinairement purement

négative tandis que les obligations contractuelles ont un

objet positif. Elles sont donc susceptibles de plus ou de

moins.

Nous nous demandons si cette réponse est nécessaire. Du

moment que l'on rejette l'adage in lege Aquilia, on ne voit

plus de différence entre les responsabilités délictuelle et

contractuelle à notre point de vue. D'ailleurs, M. Planiol

sous entend que sa réponse n'est pas toujours décisive Si

les obligations légales sont souvent négatives, elles sont par-
fois positives. Assez fréquemment elles obligent à ne faire

tel acte qu'en prenant telle mesure de précaution : fait

positif.

256 bis. — La faute rendant responsable n'a pas toujours

la même étendue. Suivant les besoins sociaux particuliers,

elle s'étend ouse rétrécit. La responsabilité pour acte con-

traire à l'usage est la règle. Mais en cas de procès téméraire,

on ne répond que du dol et de la faute lourde. La même

solution semble devoir être donnée pour l'opposition à

1 Teorica della colpa, Il diritto commerciale, 1912, II, p. 626.

2 Sourdat, I, n° 655.

3 II, n°885. 1
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mariage1. Dans certains cas, il faut encourager à agir et

limiter la responsabilité.

257. —
L'emploi de matières dangereuses, inflammables

n'est pas en soi une faute2. Il en est de même pour des

machines dangereuses si l'appareil protecteur n'a pu en être

découvert3 ou si l'on a pris les précautions utiles4, ou pour

toute autre installation dangereuse5 ou travail dangereux6.

De même l'automobiliste n'est pas responsable si en cor

nant de façon non abusive il effraie des chevaux7 Il n'y a

pas de responsabilité si un steamel de fort tonnage mar-

chant normalement provoque par son remous la rupture

d'une chaîne placée sous un bateau sombré8.

Mais le fait de placer des objets dangereux où ils n'ont

que faire : d'avoir versé du pétrole sur le sol, devient une

faute9. Il en est de même du fait de les manier sans précau-

tion10.

De même, si une personne emploie un instrument, une

machine dangereuse, notamment une bicyclette, une auto

mobile, la jurisprudence admet que celle-ci commet un

1 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 121.
2 Paris, 13 août 1872, D.1873, •>, 220 (fait de transvaser du picrate

de potasse). — Bourges, 15 juill. 1840, D. Rep., v. Responsabilité, n° 94.
— Nancy, 19 fév, 1890, D. 1897, 2, 51. Req., 10 déc. 1900, P. F.,

1902, I, 296. — Trib. Nice, 12 janv. 1907, Rec. Assur., 1907, 106. -

Bruxelles, 23 juill. 1892, Jur. Anvers, 1892, I, 346. — V. cep. dans un
cas spécial trib. Huy, 3 avril 1883, J. T., 1883, 273.

3 Cass. Req., 3 déc. 1901, S. 1905, I, 15. — Trib. Angers, 18 déc.

1876, D. 1878, I, 118.
4 Aix, 24 juin 1910, D. 1911, 5, 12 (explosion de mine).
5

Lyon, 16 fév. 1826, S. chr. et 9 mai 1874, S. 1874, 2, 316. —

Cass.Req., 26 nov. 1877, S. 1878, I, 148. —Cass. Req., 17 nov.

1880, S. 1880, I, 215.
6

Orléans, 18 fév. 1898, Gaz. Pal., 1898, I, 422.
7 Trib. Seine, 16 fév. 1898, Gaz. Pal., 1898, I, 392.
8 Trib. Anvers, 18 déc. 1887, Jur. Anvers, 1888, I, 150.
9 Cass. Civ., 18 juill. 1904, S. 1907, I, 139.
10Gass. civ., 17 déc. 1878, D. 1879, I, 125. — Paris, 5 avril 1875,

D. 1876, 2, 58.
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faute si elle ne prend pas des précautions spéciales pour

éviter tout dommage.

Ainsi, le cycliste doit être plus prudent qu'un voiturier1.

L'automobiliste doit prendre des précautions pour ne pas

effrayer les chevaux*.

En un mot, il n'y a pas faute à utiliser un objet dange-

reux, mais il y a faute à le faire sans les précautions voulues.

Toutefois, si le principe de la responsabilité des choses

dangereuses n'est pas admissible comme principe, notre

droit en contient au moins une application. L'ordonnance

de Louis NIV du 'd décembret()-; lill'I. {i, chap. XVII) auto-

rise les marchands de bois à faire llotter à bois perdu « à la

charge de dédommager les propriétaires des dégradations

si aucunes étaient faites aux ouvrages et édifices construits

sur lesdites rivières et ruisseaux ». La jurisprudence voit

là Plie présomption de faute pouvant céder devant la preuve

d'une faute imputable à la personne qui a subi le dommage
ou d'un cas fortuit résultant du fait d'un tiers qu'on a été

dans l'impossibilité d'empècher3. Sauf ces réserves raison-

nables, il y a là une responsabilité pour risque créé4.

2">8. — Quand l'omission peut-elle constituer une faute ?

Elle 11e le peut que lorsqu'il y avait obligation d'agir3.

Sinon, il n'y aurait pas atteinte au droit d'autrui.

1 Trib. Versailles. 31 mai 1895, D. 1896, 2, 127. — Lyon, 11 juilL

1:;().1.lu Loi. 1er janv. 1895. — Trib. Chambéry, 11 déc.1897, Rec.

Chambéry. 1897.102. - Trib. police Lectourne, 17 déc. 1898, Rev.

Jux'.pa.'x, 1899, 355. - Cf. trib. Grenoble, 14 juin 1896, le Droit.

if, août 189G.— Trib. Seine, 7 mars 1898, Droit, 18 avril 1898,
2 Trib. Seine, 16 fév. 1898, Gaz. Trib., 1898; 1er sem., 2, 319. —

Rouen, 2avril 1898, id., 2esem., 2, 49.
3 Cas. civ.. 15 juill. 1913, D. 1917. I, 47.

- 4 La jurisprudence même a parfois admis flg responsabilités pour

1isque. - V. Gand, II déc. 1899, J. T., 1899, 1365 (responsabilité du

voyageurqui, à l'iiolcl. est atteint de maladie contagieuse).
5 V. Sak'i'Jes. t"s accidentsdu travail et la responsabilité civile,

pp. 46 et 48. — Chironi,Colpa extracoritrattuale, I, n° 28. — Demo-

tombe, XXXI, n° 11¡9.— Larombière, art. 1382, n° 6. — Aubry et Rau,
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Celte obligation peut être consacrée par un texte ou par
a raison à tel point que les juges estiment bon d'en faire

une obligation juridique'. Ce principe est d'ailleurs reconnu

même par les partisans des nouvelles théories sur la respon-
sabilité : ils disent que l'abstention lorsqu'il n'y avait pas
devoir d'agir n'engendre pas la responsabilité, car elle n'est

pas la cause du dommage2. Nous dirions plutôt que le bon

ordre social n'impose pas ici la responsabilité3.
Un notaire qui prend pension avec son clerc n'est pas

responsable envers l'hôtelier de ne l'avoir pas prévenu de la

situation obérée de celui-ci4.

t n propriétaire de terrains rocheux ne répond pas de la

chute d'un rocher, n'étant pas tenu de faire des travaux

pour la prévenir5. Ou un propriétaire d'un terrain inondé

qui avait élevé une digue n'encourt pas de responsabilité
s'il laisse celle-ci disparaître et fait que l'inondation couvre

son terrain et les terres voisines6. Ou une compagnie de

4e éd. IV, pp. 746 et 754. - Laurent, XX, nos 388-389. — Ruggiero,
II, p. 481. — Fromageot, Faute, p. 81. — Zachariae Crome, Franz.
Civilree.ht, II, 8e éd., p. 757. — Planiol, II, n° 866. — Thiry, II,
p. :i2.I —

Baudry et Barde, IV, n° 2854. — Giorgi, V, n° 151. —

Sourdat, I. n° 442. — Cf. Beudant, n° 1168. — Barassi, Istituzioni,
p. 337. - Colin et Capitant. II, p. 368. — Schneider et Fick, art. /|i,
il0 h. —Pacifici Mazzoni,Ist., IV, p. 221.

) Anroui rairo. I omission d'une pure mesure imposée par le mar-
chén'est pas un quasi-délit: Fromageot. Faufe, p. 82.

2 V. Tesseire, Fondement de la responsabilité,pp. 184-194. — V.
dans le même sens Venezian. Opere giuridiche, I, n° 62, qui se fonde
sur l'idée de limite de l'obligation. — Sur les motifs decette limita-
tion. v. Thaller,Vie juridique du Français, II, p. 61.

3 Le créancier qui dans un paiement avec subrogation consentie par
le débiteur se contente de réserver ses droits, ne répond pas de !a
nullitéde la 11brogation,trib. Liège, 18 juill. 1863, Cl. et B., XII,
1221. — Trib. Verviers, 24 déc. 1862, id., XII, 58.

4 Cass. civ., 10 mai 1909, S. 1912, 1, 169.
5Liège. 25 mai 1900, S. 1901, 4, 39. — Poitiers, 6 mai 1856, D. 1856,

2, 182.

!
6 Cf. Bordeaux, 12 avril 1866, D. 1866, 2, in.

i
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chemin de fer n'est pas fautive si elle n'enlève pas les débris

d'un pont démoli par l'autorité militaire1.

Il n'y a pas non plus faute à ne pas assurer son immeuble2.

Il n'y a pas non plus faute, lors des pourparlers d'un

mariage à ne pas dire que la fiancée est enfant adultérine3.

Ou encore dans le fait d'un aubergiste qui refuse de rece-

voir la victime d'un accident qui est en danger de mort4.

Ou dans le fait d'une société sommée d'assister à l'adjudica-

tion de ses actions, de s'abstenir5.

De cette nécessité d'un devoir juridique d'agir, Chironi

a conclu avec raison que l'omission était en réalité comme

l'action la violation d'un devoir juridique, de sorte que la

distribution entre les deux catégories de fautes perd son

intérêt6.

Si le devoir d'agir résulte d'une loi pénale établie dans

un intérêt général, cela est-il suffisant pour engendrer une

responsabilité civile ? Venezian refuse de l'admettre et dit

que le capitaine de navire qui refuse d'assister un bâtiment

en détresse, bien que responsable pénalement (art. 120, mar.

march.), ne l'est pas civilement. Il en serait de même de

l'aubergiste refusant de recevoir un malade, s'il y a contra-

vention de sa part7. Cette solution nous semble inexacte,

car le devoir sanctionné pénalement existe envers le public,
mais surtout envers le bénéficiaire de ce devoir qui a plus

qu'un simple avantage indirect.

Inversement, le fait d'avoir pris toutes les précautions

1 Cons. d'Etat, 12 mai 1876, D. 1876, 3, 85.
2 Trib. Lyon, 29 juin 1909, D. 1911, 2, 55.
3 Req., 12 déc. 1854, D. 1855, 1, 54. — Laurent, XX, n° 389.
4 Cf. Crim., 17 juin 1853, D. 1853, 5, 414. — V. encore d'autres

cas, trib. comm. Bruxelles, u4 juin 1907, Pand. belges, 1907, 1225. —

Liège, 19 juin 1901, Pas. 1901, II. 340.
5

Req., 23 fév. 1920, S. 1921, 1, 265.
6

Colpa extracontrattuale, I, n° 28.
7Opere giuridiche, I, nPe 63-64.
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réglementaires ne suffit pas si à raison de certaines circons-

tances il convenait de prendre certaines mesures spéciales1.

259. — Pour que la question de l'omission se pose nette-

ment, il faut d'abord supposer une pure et simple absten-

tion. Si une personne effectue un travail et ne prend pas les

précautions voulues pour empêcher un résultat naturel,

comme la chute d'un rocher sous lequel on a creusé, elle

en est responsable2. Il en est de même si une commune

émettant un emprunt laisse le banquier, avant l'approbation
du traité, présenter l'emprunt comme approuvé3. Il en est

encore ainsi si le propriétaire d'un immeuble ne prend pas
de précautions pour empêcher l'usine qu'il installe de nuire

aux voisins4. De même, la personne qui tolère l'emploi par
d'autres d'une firme dont lui ou ses auteurs ont fait partie

engage sa responsabilité5. Ou encore, l'Administration qui
interne un aliéné sans rechercher sa famille qui reste pri-

1
Req., 20 nov. 1918, S. 1920, 1, 151 (câbles électriques). - Trib.

Tours, 9 déc. 1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 454, Revue de dr. civil, 1921,
p. 73o.

2 Aix, 4 mai 1874. D. 1875, 2, 52. — Trib. Verviers, 20 mai 1858.
Cl. et B., VII, 313. — Gand, 26 janv. 1860, Pas. 1860, 2, 73. -

Rappr: Schneider et Fick, Code des obligations, art. 41, non 45-51. -

Req., 1er juill. 1878, D. 1879, 1, 254. — Cass. civ., 11 fév.

1913, D. 1914, 1, 85. — V. aussi la jurisprudence italienne, citée par
Giorgi, V, n° 152, notamment Cass. Rome, 12 avril 1876 et Turin,
ai nov. 1876 et Venezian, Opere giuridiche, I, n° 134.

3 Cass. Req., 16 avril 1894, S. 1895, 1, 273, avec note de M. Tissier.
- Saleilles,Les accidents du travail et la responsabilité civile, pp. 49-55.
- Laurent, XX, n° 390.

4 V. encore Liège, 29 oct. 1904, Pand. belges, 1905, ,1074.
—

Bruxelles, 28 oct. 1901, Pas. 1902, II, 71. — Trib. Bruxelles, 30 déc.
1901, Pas. 1902, III, 303. — Sur le principe Bruxelles, 28nov. 1904,
Pas. 1905, II, 314. — Trib. Anvers, 2 nov. 1872, Jur. Anvers, 1873,
I, 31.

5
Trib. Anvers, 9 mai 1895, Jur. Anvers, 1895, I, 299. — Trib.

Anvers, 3 nov. 1888, Pas. 1889, III, 27. — Trib. Anvers 24 sept. 1873,
Jur. Anvers, 1874, I, 9. — Cf. trib. Anvers, 29 mars 1879, Jur. Anvers,
1880, I. 52.
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vée de nouvelles, commet une faute1. Ou celui qui, dans

un faire-part, omet le nom de la femme d'un parent, est res-

ponsable2.
Beudant présente à tort certains cas de ce genre comme

la preuve que toute abstention que ne commettrait pas un -

bnrt père de famille est une faute3. Il ne peut y avoir faute

que s'il y a obligation. Mais ces obligations peuvent facile-

ment s'admettre soit à propos d'une activité exercée, soit

même en dehors de ce cas.

Il convient donc en matière d'abstention de distinguer

l'abstention pure et simple et l'abstention dans l'action,

C'f'!-¡I-dir(' le fait en se livrant à une certaine activité :

emploi de machine, entreprise de travaux, de ne pas pren-
dre les précautions qu'elle comporte d'après l'usage. Cela

limite beaucoup la partie des règles sur l'abstention, l'état,

normal de l'homme étant l'activité.

260. —A plus forte raison le seul fait de.ne pas user d'un

droit directement conféré par la loi, n'est pas une faute.

Ainsi en est-il du fait d'un créancier de ne pas élever de

contredit à un ordre4, ce fait eut-il nui à un tiers qui, pour
cette raison se trouve primé par lui dans un autre ordre.

Il en est de même si on n'use d'un droit que tardivement5
Toutefois il faut bien prendre garde, et un droit étant donné

dans un intérêt général pour qu'on en use, l'abstention peut
eonstituer une faute. Ainsi une compagnie de chemin de

fer, ayant négligé de faire arracher les plantations voisiner,

de la voie ferrée, est responsable si une locomotive y d«5tr,r

mine un incendie qui s'étend à un bâtiment d'un autre

1
Turin, 12 fév. 1915,Giur. *italtgi5, 2, 44-^

2 Gand, 14 mai 1900,Pas. 1900, 2, lOb.
8 N)i 17.3.

Cass. Req., 10 fév. 1896, S. 1900.1, 276. - V. cep. le fait de ne

réclamer que tardivement, considéré cçmime faute, Paris, î4 déc. 18G2,

S. 1890, 2, 21 en note.
5 Trit). Seine, 26 janv. 1853, D. 18/14,3, 8. — Cass. civ., 14 iév.

1867, D. 1867, 1, 78; S. 1867, 1, 10k.
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propriétaire. Sa responsabilité envers cette troisième per-

sonne a pour base le non usage d'un droit qui était en réali-

té un devoir1. La même solution peut être donnée si la

faculté dérive d'un contrat2.

De même il n'y a pas faute en général à n user d'un droit

que tardivement, malgré le préjudice qui peut en résulter

pour le défendeur?.

261. — C'est par la théorie de la limite des droits et par

celle de la limite du devoir légal qu'il nous semble possible

de sanctionner civilement certaines abstentions.

On discute en droit pénal pour savoir si certaines absten-

tions qui ont eu lieu par désir de nuire sont punissables

comme commission4.
• En tous cas on admet des peines dans certains cas d'abs-

tention que la loi prévoit (art. 312 et 175 n° f' Pen.), et de

façon plus générale lorsqu'il y avait devoir d'agir.

En droit civil à la question voisine de savoir si le fait de

laisser s'accomplir le délit, par désir mauvais entraîne res-

ponsabilité, on peut répondre d'abord qUe la liberté est

comme tout autre droit donné pour qu'on en fasse usage

normal. Par conséquent celui qui use de son droit d'absten-

tion dans le dessein de nuire a autrui, ou sachant parfaite
ment qu'il va lui nuire, abuse de son droit. Cela se présen-
tera s'il désirait le malheur de la victime, ou s'il n'avait

aucun motif raisonnable pour s'abstenir ; ne courant au-

cun danger par exemple5.

1 V.Giorgi, V.n° 132, 4e éd.
2

Luxembourg, 14 juin 1907. Pfts. ion. tv, 13.
3 Trib. Seine, 26 janv. 1853, D. 1854. 3, 8.
4 V. Gand. Délit rit commission par omission,th. Paris, 1900. -

Lerobours PigronniÍ>rC'.Le délit de commission par omission. ftévite

pénitentiaire, 1901, p. 71(1. — Garçon, Code pénal annoté, nrf. 09s.
n° 14 l't TT. n° !\ — Garrnud, Traité rie droit pénal, 1. nit 99. 39 éd.
- Vidal, n° 79 bis. —Hémard. S. 1902, 2, 3o5. — Cf. Le Poittevin.
D. 1902 2, 81. - Liszt. Droit pénal allemand, S 3o. trad. française

Rappr. Appleton, L'avstention abusivé en rrtatiite, délictiiellt, ttevtit
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Il y a ici une considération subjective qui prime tout1.

On peut'en outre plus largement, se fonder ici sur le prin-

cipe : quod libi prodest et mihi non nocet facile concéden-

dum, que Giorgi présente comme pouvant engendrer de

multiples obligations légales.
S'il n'y a aucun danger pour le tiers à avertir la future

victime, il nous semble obligé de le faire. Le contraire ne

nous semble admis que par une sorte de routine2. Une obli-

gation d'agir apparaîtra de plus en plus pour chacun à me-

sure qu'à l'idée individualiste de liberté se substituera celle

d'un poste social tenu par chacun avec une certaine indé-

pendance3. Cette substitution paraît d'abord devoir amene

la chute de l'idée d'irresponsabilité dans le cas d'abstention

le plus grave, l'abstention par désir de nuire. Sans doute,

pareille idée est plutôt étrangère au législateur de 18o44,

mais le droit civil doit suivre l'évolution des idées sur les

points non réglés par les textes. Je ne tiendrai pas davan-

tage compte de ce que l'omission ne semble pas causale.

L'objection disparaîtra lorsque nous étudierons la relation

causale5.

S'inspirant de ces idées le Conseil d'Etat a décidé qu'un

syndicat de travaux s'abstenant de certains travaux pour
nuire à certaines personnes, était responsable du dommage

qui résultait de là6. De même, on a déclaré que le fait dans

de droit civil, 1912, p. 598. — Contrà: trib. Gand, 8 mai 1901, Pand.

belges, 1902, 772. — Trib. Courtrai, 24 juill. 1901, Pand. belges,
1903, 1102.

1
Rappr. Lerebours-Pigeonnière., pp. 724 et suiv.

2
Appleton, art. cité. p. 600. — En faveur de la non responsabilité,

Sourdat, I, n° 442..
3 V. dans Gand, pp. 67 et suiv. les idées de contrat social, de soli-

darisme, etc.
4 V. Gand, pp. 94 et suiv.
5 Cf. Gand. pp. 54 et suiv. qui montrent que l'absention peut être

causale.
6 Cons. d'Etat, 17 mai 1911, D. 1913, 3, 86 (l'arrêt toutefois ne pr.

cise pas si la victime était ou non syndiquée)
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un faire-part de décès d'omettre volontairement la femme

d'un parent créait une responsabilité1. On a jugé que celui

qui par erreur reçoit un colis commet une faute en ne pré-

venant pas l'expéditeur ou le voiturier2.

262. — Il n'y aurait pas faute si une personne connais-

sant le danger possible d'un certain acte ou d'une certaine

abstention avait été empêchée d'agir de la façon voulue par

elle à raison d'un cas de force majeure3 : si par exèmple un

automobiliste voulant s'arrêter, son frein cependant vérifié

auparavant n'avait pas fonctionné, ou s'il n'avait pu agir

par suite d'une syncope4, ou si une personne ayant des cou-

pons à toucher, les a déposés dans une banque avant encais-

sement, alors que la banque imposait d'agir ainsi5. Ici nous

sommes en présence de la véritable force majeure suppri-

mant la responsabilité (v. supm, n° 9,44.)

263. — On voit la largeur que comporte en pratique

l'idée de faute. C'est donc gratuitement que certains parti-
sans des théories nouvelles ont présenté la théorie classique
de la responsabilité comme donnant de la faute un crité-

rium purement moral, en en faisant l'acte que l'honnête

homme ne commettrait pas. Ils lui ont opposé un critérium

social: l'acte que l'homme d'affaires n'aurait pas fait6. Mais

1 Gand, 14 mai 1900, Pas. 1901, II, 100..- Contrà: J. P., Saint-
Josselen Noode, 17 juin 1903, Pand. belges. 190/1, 251. —

au cas de désignation d'une femme remariée sous le nom de son pre-
mier mari, trib. Nevers, 20 mai 1903,Pas. 1903, IV, 151.

2 Trib. comm. Bruxelles; 17juin 1902, Pand. belges, 1904, 290 et
12 nov. 1903, Pand.belges, 1904, 2, 291. — Contrà: trib. Anvers,
25 avril 1907, Jur. Anvers, 1907, I, 225 (les avis de la police sur les

objets volés n'obligent pas à un contrôle spécial).
3 Cf. Bourges, 19 fév. 1872,D. 1872, 2, 76.— Amiens, 27 janv. 1906,

D. 1906, 5, 46. — Cass. Naples, 3o déc. 19x1, Giur. ital., 1912, 1, 4o8.
- Sourdat, I, n9 649.

4 Trib. Lyon, 27 mai 1908, D. IgII, 5, 12.
5

Nancy, 26 fév. 1870, D. 1872, 2, 46.
Tesseire, Le fondement de la responsabilité, p. 123. - V. aussi

Gèny, Bisque et responsabilité, Rev. de dr. civil, 1902, p. 839.
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c'est ce que tout le monde fait depuis longtemps. Nous

avons d'ailleurs montré qu'en certaines matières, ce sont

les idées économiques et sociales qui forment les idées

mondes1. C'est ici le cas. Les nouvelles théories se vantent

donc, sans utilité, de se placer sur un terrain amoral. Il est

toujours utile de se placer sur un terrain de moralité. C'est

donner à .la théorie, que l'on soutient, une force qui n'est

pas négligeable.

264. — La faute lorsqu'elle existe engendre toujours

la responsabilité. Cependant, il peut en être autrement dans

certains cas de bonne foi. La loi peut décider que celui qui

a agi de bonnefoi, qu'il ait commis ou non une faute, ne

sera pas exposé à indemnité. Ainsi en est-il si un posses-

seur de bonne foi a perçu des fruits, a détérioré l'immeuble

qu'il détenait2.
-

De mêm dans des cas divers la notion de faute peut se

rétrécir et on peut ne tenir compte que du dol ou de la

faute lourde à raison de l'intérêt qu'il y a à encourager une

certaine action. C'est le cas lorsqu'il y a abus du droit ou

responsabilité des médecins. Ici par exception réapparaît
une distinction dans les actes illicites, laquelle d'ailleurs,

ne coïncide pas complètement avec la division en délits et

quasi-délits.
265. —

Lorsque la loi érige en délit pénal la violation

d'un contrat, comme au cas d'abus de confiance, le fait au

point de vue civil est considéré par les auteurs comme

constituant un délit civil, de sorte que la victime aura à

son choix l'action pour inexécution de contrat ou celle née

du délit'.

1 V. Dernàgu, Notionsfondamentales du droit privé, p. 15.
2 V. Pemnlombe, XXXI, n° /I71. — Larornhière, art. 1382, n° 14. —

Sonrdof, I, n° 441.
3

Demolombe, XXXI, n° /178. — Larombière, art. 1082, n° 9. —

Cf. Bufnoir, p. 8x5, qui est moins affîrmatif et semble n'admettre que
la compétence et la préscription pénale;
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Cette opinion nous paraît plutôt critiquable, car ce qui

caractérise le délit civil, c'est de se produire entre personnes

qui ne sont pas liées par contrat (Cf. tome V, n° 12ï\\).

266. — Y a-t-il encore un autre lien entre le quasi-délit

civil et le délit pénal en ce sens que l'imprudence exigée

pour les délits d'imprudence serait la même que celle exi-

gée pour le quasi-délit civil ?1.

La- jurisprudence française a longtemps décidé que cer-

taines imprudences très légères pouvaient engager la res-

ponsabilité civile sans qu'il y ait responsabilité pénale2.

La jurisprudence belge après avoir accepté ce système3 a

depuis longtemps admis l' unité des deux fautes4 et en a tiré

les conséquences logiques au point de vue de la chose jugée

1 V. Ditte, De la faute civile et pénale comparée dans les cas d'ho-

micide'et de blessures involontaires, th. Paris, tgn. — Salomon, De

la faute civile et de la faute pénale dans l'homicide par imprudence,
th. Aix, 1918.

2 Cass. 19 nov. I841, S. 1842, 1, 94. —Req.. 16 mai 1887, S. JS,

1, 73; D. 1887, 1, 265. — Cass. civ.. 15 avril 1889, S. 1891, 1, 292;
D. 1890, 1, 136. - Cass.Req., 31 oct. 1906, S. T907, 1, 126; D. 1910,
l, 511.- Paris, 9 dec. 1909. Gaz. Trib., If) fév. 1910. - Req., 31 moi

1S92, S. 1892, 1, 292; D. 1892, 1, 381..—Cass. civ., 10 janv. 1890,
S. 1893, r, 200 Grenoble, 20 juin 1905, D. 1912, 5, 10. — Req.,
28 juill. 1S79, S. 1880, 1, 216. — Heq., 13 ju-ill. 1874, S. 1870, 1,400.
- Cass. civ., 30 nov. 1898, D. 1899. 1, 74. — Cass. civ., 17 mars

187/1,S. 187/1,1, 487; D. 1874, 1, 398. — Req., 20 janv. 1874, S. 1874,
1, 374. — Poitiers, 18 mars 1903, S. 1905, 2, 238. — Aubry et Rau,
VTII, 4e éd., S 7^9 bis, note 18. — Dcmolomhe, XXX, n°427. — Huc,
VIII, n° 320. - Garsonnel, Procédure, 36éd. III, n° 730. — V. de même

Cogliolo. Mon. dei trib., 1910, p. 61. — Cons. d'Etat, 1er juin. 1892,
Rec. 1892, p. 587.

3 V. Pandecte belges, v. Acquittement, n° 332. - Cass. belge, 5 oct.

1893, S. 1894, fi, :J, ICRmai 1894, S. 1895, 4, 3o. — Trib. Charleroi,
21 juin 1873. Pas. 1873.3, 121 et 14 mars 1874, Pas. 1874, 3. 2ifi. —

Trib. Mon*. 25 avril 1875. Pas. 1876, 3. 126
4 Trib. Arlon, 1er juill. 1873. — Cloes, XXIII, p. 788. —Trib. Char-

leroi, di nov. 1878, Pas. 1879, 3, 131 et Bruxelles, 3 mai 188o, Pas.

1880, 2. 318. — Liège, 27 déc. 1879, Pas. 1880, 2. 1410
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et de la prescription. La cour de cassation de France vient

à son tour de se rallier à cette doctrine1 à propos de l'homi-

cide par imprudence. Elle vient de le faire également pour
un abordage par imprudence2.

Il en résulte deux conséquences importantes. Après la

décision criminelle qui a acquitté l'inculpé de délit d'im-

prudénce, il n'est plus possible de soutenir qu'il y a encore

un
quasi-délit

civil3.

Si l'action publique pour imprudence est éteinte par pres-

cription, on ne peut plus, étant donné les art. 637 et suiv.

lnstr. Crim., prétendre agir du chef d'homicide, blessures,

incendie par imprudence, car cette action civile est pres-

crite, elle aussi4.

Parmi les partisans de l'ancienne jurisprudence, M. Tardes

avait dit que, pour distinguer les deux imprudences, il fal-

lait se préoccuper du degré d'appropriation des influences.

D'autres avaient parlé de distinguer suivant le degré de

réprobation que détermine l'acte incriminé6.

1 Cass. civ., 18 déc. 1912, S. 1914, 1, 249, avec note de M. Morel..-
- Req., 12 juill. et 13 nov. 1917, S. 1918-19, 1, 212. — Civ., 1er juin
1914, S. igi5, 1. 70,-D. 1915, 1, 17, avec note de M. Sarrut. - Civ.,
28 mars et 23 mai 1916, S. 1918-19, 1, 36; D. 1920, 1, 25. - Civ.,
5 mai 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 660, S. 1920,1, 36o. — Civ., 18ôct.

1921, Gaz. Pal., 1921, 2, 53g.
2 Civ. 22 oct. 1919, 2 arrêts, S. 1921, 1, 17, avec note de M. Morel.

— Contrà: Civ., 4 mars 1919 eod loc. — V. de même Lyon, 3 juin

1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 388 (décision de conseil de guerre). — Contrà:

trib. Alais, 29 avril 1920, id., 463 (même cas), Revue de dr. civil, 1921

p. 237.
3 Willems, Rev. générale de droit, 1895, p. 406 (sauf s'il y a doute

ou preuve insuffisante). — Lyon, 3 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 388. —

Cf. sur la portée de cette solution, Req., 4 août 1914, S. 1915, 1, 37,
Revue de dr. civil, 1916, p. 108.,

4Cf. Angers, 1er juill. 1919, Gaz. Trib., 1920, 2, 199, Revue de dr.

civil, 1921, p. 240 (possibilité de prouver la faute d'un tiers).
5 Revue pénitentiaire, 1896, p. 1243.
6

Ditte; op. cit., pp. 144-147.
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Mais les partisans de ces distinctions reconnaissent ce

qu'elles ont en somme d'imprécis et d'arbitraire. Ces rai-

sons pratiques paraissent avoir influé sur le revirement de

la jurisprudence.
On peut faire remarquer en outre que les articles 319

et suiv. Pén. ne distinguent pas entre les imprudences,

négligences et que toute imprudence même légère est une

infraction. De même, que la loi n'établit pas de degré dans

la faute, elle n'établit pas de différence de nature entre la

faute civile et la faute pénale.

Sans doute, l'art. 319 Pén. a une énumération plus lon-

gue que l'art. 1383, et l'art. 1382 parle simplement de faute.

Mais cela n'indique pas chez le législateur deux concep-
tions différentes. Le code civil, ayant à envisager les cas les

plus divers de responsabilité, devait nécessairement

employer des termes plus généraux. Surtout il faut remar-

quer que l'art. 319 répète les mots imprudence et négli-

gence et y ajoute ceux d'inattention, maladresse, inobser-

vation des règlements, de sorte qu'à le prendre à la lettre

on aboutirait à dire que l'imprudence pénale forme un

cercle plus large que l'imprudence civile, ce qui est inaccep-
table.

267. — Le demandeur en indemnité doit prouver la faute

de l'auteur conformément, au droit commune charge en

l'espèce très lourde. Notamment de nombreux arrêts ont

admis que la personne dont l'immeuble a été incendié

parce que le feu s'est communiqué d'un immeuble voisin,
doit prouver que le feu a éclaté par la faute de l'occupant
de cet immeuble2. Il ne suffit pas d'invoquer l'adage incen-

1
Dijon, 24 déc. 1903,D. 905, 2, 237. — Trib, Anvers, 4 sept. 1893,

Pas. 1894, III, 232. — Sur la gravilé de cette charge, V. Thaller,
Vie juridique du Français, II, p. 78.

2
Nancy, 23 nov. 1893, P. F. 1894, 2, 63. — Cass. Req., 7 mars

1892, S. 1892, 1, 271; D. 1892, 1, 502. — Aix, 4 juill. 1894, D. 1895,
2, 167, Rec. Assurances, 1894, 449. — Rouen, 24 déc. 1878,D. 1879,
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diœ plerique fiunt culpa inhabitantium. La loi du 7 novem-
*

bre 1922, complétant l'art. 1384 Civ., a consacré cette solu-

tion spéciale.
En cas de doute dans l'esprit du juge sur la preuve four-

nie, la demande sera rej etée1.

Giorgi a toutefois atténué ces principes par une idée ingé

nieuse. Il distingue entre les cas. Dans certains, il faudra,

ayant établi le dommage, prouver la faute: c'est lorsque
la cause du dommage est un fait dont on ne sait pas si c'est

un cas fortuit ou une suite d'imprudence humaine. Dans

d'autres hypothèses,, la cause du dommage porte l'em-

preinte de la faute parce que la plupart du temps il y a

(loi ou imperitie. C'est le cas de choc d'un piéton et d'une

voiture dans une rue .fréquentée où ce véhicule passait rapi-
dement2. Toutefois, il ne donne à cette idée qu'une valeur de

fait, valeur cependant importante dans une matière où le

2, 175.— Douai, 14 fév. 1907, D. 1910, 2, 140, Rec. Assur., 1907, 103.
— Cass. civ., 22 oct. 1889, D. 1890, 1, 122. — Bastia, 16 juin 1890,
D. 1891, 2, 324. — Trib. Toulouse, 3 janv. 1901,Rec. Assur., 1901,73.
— Trib. Dax, 24 juill. 1884, Gaz. Pal., 1884, 2, 437. — Agen, 8 fév.

1884, Gaz. Pal., 1884, 2, 383. — Bordeaux, 18 juin 1886, Gaz. Pal.,

1886, 2 suppl., 95. — Trib. Seine, 28 fév. 1881, Gaz. Pal., 1882, 2, 7..—
Cass. Req., 13 juill. 1903, S. 1904, 1, 16; D. 1903, I, 506, P. F., 1904,
1, 200. — Paris, 2 mars 1906, Gaz. Pal., 1906, 2, 166. — Trib. Alger,
13 juin 1903,Mon. Lyon, 27 janv. 1904.— Req., 10 déc. 1900, D. 1901,
1, 360 (sol implic.). — Agen, 13 mars 1866, D. 1866, 2, 92. — Bufnoir,

p. 812. — Baudry et Wahl. Louage, I, n° 782. — Guillouard,I, n° 278.
— Planiol, Revue critique,1890, p. 333. — Labbé id., 1886, p. 440. —

Lefebvre. Revue critique, id., p. 405, — Sauzet, id.. 1885,p. 166. n° 34.
1

Douai, 6- mai 1901, D. 1900, 1, 509. — Trib. Verviers, 23 déc,

1912, Pas. 1913, III, 135. - Trib. Bruxelles, 1erjuill. 1903, Pas. 1906,
III, 13 et 14 mai 1904, Pas. 1904, III, 258. — Bruxelles,26 mars

1901, Pand. belges, IQOI, 579. - Cf. trib. Anvers, n janv. 1883,
Jur. Anvers, 1883, I, 95. — Cf. trib. Anvens,4 juill. 1884,Jur. Anvers,

1885, 1, 5, 5 avril 1877, Pas. 1878, III, 7.
2 V. V, n° 157. — Contrà: Orlando; Stiggis di una nuova teorica sul

fondamento giuridico della responsabilila, Archiv., di diritto publico,
1894, p. 57.
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juge doit suivre son intime conviction. Cette solution est à

approuver en vertu de ce principe général de preuve qu'il

faut présumer le plus probable1.

267 bis. — La preuve se fait naturellement par tous

moyens2. Le juge peut notamment puiser dans une infor

mation criminelle ou une information administrative pour

former sa conviction3. Peu importe que le défendeur n'y

ait pas été partie4.

267 ter. — La faute s'apprécie en principe au moment

où s'accomplit l'acte dommageable. Ainsi un propriétaire
d'ascenseur bien construit est en faute s'il ne munit pas cet

appareil des dispositifs de sûreté nouvellement découverts'1

à moins qu'il n'y ait à cela des difficultés importantes.

268 — Quel est Je rôle de la cour de cassation en matière

de constatation de faute ?

Il appartient au juge du fait de constater souverainement

les faits que l'on prétend constituer ou non une faute6. Il

lui appartient même de constater souverainement qu'il y a

relation de cause à effet entre une faute et un dommager.

1 V. nos Notions fondamentales de droit privé, p .55o. — V. en ce
sens Bruxelles, 14 août i848, Pas. 1849" II, 5o(prouve delà IhÚlime
défense).

2 Gand,14 août i885^ Pas. 1886, II, 170.
3 Trib. Liège, 17 mars 1905, Pas. 1905, III, 256. - Paris, 12 fév. 1933,

Gaz. Trib. 12avn 1923.
4

Liège, 4 juin 1891, Pas. 1892. II, 65. - Cf. trib. Anvers, 22 déc.

1883, Jùr. Anvers, 1884.. 1, i/ii.
? Req.; 29 mars 1897, S. 1898, 1, 65. — Cf. trib. Seine, 29 juin 1910,

Gaz. Pal., 1910, 2, 574, Rev. de dr. civil, 1911, p. 126. - Paris, 20 fév.

IgO, Gn:. Pal., 1921, 1, 367, Revue de dr. civil, 1921, p. 726.
6Req., 29 juin 1897, D. 1897, 1, 537, avec note de M. Dupuich et

rapport du conseiller Duval. — Cass. Req., 12 juill. 1899, S. 1899,
1, 497. — Cass. Req., 23 oct. 1894, S. 1895, 1, 87. — Cass. civ.,
26 avril 1887, S. 1887, 1, 4ti (sol. implic.). — Cass. belge, 4 juin
1896, Pas. 1896, I, 314.

7 Cass. civ., 20 janv. 1880, D. 1880, 1, 382; S. 1881, 1, 359. —

Cass. civ., 28 mars 1876, D. 1876, 1, 487. — Cass. civ., sia mars
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Mais la cour de cassation a le droit de contrôler si les faits

constatés constituent bien une fautel.

Depuis 1869, la cour de cassation, îumpant avec sa juris-

prudence antérieure, s'est reconnu le droit d'apprécier ce

dernier point2. Même allant plus loin, les 'arrêts récents déci-

dent qu'il appartient à la cour de cassation de dire s'il) a

relation de cause à effet entre la faute et le dommage3. Il )
a là la conséquence de ce pouvoir général que se recon-

naît la cour de cassation de contrôler les qualifications

légales données par les juge du fait4.

1905, Gaz. Pal., 1905, 1, 633. — La Chambre des requêtes est en sens
contraire. Req., 5 août 1912, S. 1914, 1, 427.

1 Cass. civ., 10 fév. 1913, D. 1914, I, 39.— Civ.,27 avril 1915,
D. 1920, 1, 142. — Cass. civ., 28 fév. 1910, D. 1913, 1, 43; S. 1911,
1, 329. — Civ., 13 janv. 1908, S. 1911, 1, 217, avec note de M. Appert.
— Req., 24 fév. 1896, D. 1896, 1, 327. — Cass. civ., 22 oct. 1890,
D. 1892, 1, 342. — Cass. civ., 15 avril 1873, D. 1873, 1, 262; S. 1873,
1, 174. — Cass. civ., 25 nov. 1902, S. 1903, 1, 132. — Cass. civ.,
24 nov. 1913, S. 1914, 1, 408. — Cass. civ., 22 juill. 1913, S. 914,
1, 262. - Req., 27 mars 1882, D. 1882, 1, 293. — Cass. civ., 5 janv.
1872, D. 1872, 1, 161. — Cass. civ., 28 janv. 1879, S. 1879, 1, 268;
D. 1879, 1, 151. — Req., 7 déc. 1907, D. 1909, 1, 351. — Baudry et

Barde, IV, n° 2856. — Cf. Req., 7 janv. 1907, D. 1908, 1, 399. —

Conirà: Laurent, XX, n° 464. — Cass. belge, 27 déc. 1883, Pas. 1884,
1, 37.

2Civ., 24 nov. 1913, S. 39x4, 1, 408. — Gass. civ., 15 avril 1873, S.

1873, 1, 174.•>—Cass. civ., 3 mars 18t3g';S. 1869, 1, 150, — V. contrà:

Civ., 24 janv. 1870, D. 1870, 1, 177. — Req., 11 juill. et 10 août 1870,
D. 1871, 1, 137 et 332. — Roq., 5 fév. 1872, D. 1872, 1, 225. —

Fromageot, Faute, p. 51.
3 Cass. civ., 28 fév. 1912, S. 1913, 1, 129. — Cass. civ., 7 août 1895,

S. 1896, 1, 127. — Cass. civ., 22 fév. 1898, S. 1899, 1, 492. —

Cass. civ., 13 janv. 1908, S. 1911, 1, 217. — Cass. civ., 24 fév. 1903,
S. 1903, 1, 337. — Cass. civ., 8 juill. 1914, S. 1915, 1, 70 (très net).

4
Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 73-74, soutient un système

plus marqué. Si le juge ne constate pas le côté subjectif de la faute, il
viole le droit, mais en constatant cet élément il juge en fait. Quant au

côté objectif, s'il juge la limite du droit il juge un point de droit.

Mais il apprécie en fait si tel acte a été commis. Ce système semble

un fond celui de la jurisprudence.
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29

On ne peut, à notre avis, critiquer la conséquence sans

attaquer le principe qui, dans l'espèce, n'est pas sans de

grands avantages, évitant des écarts trop grands d'apprécia

lionl.

Les juges du fait permettent d'ailleurs suffisamment à

la cour d'exercer son contrôle en constatant de façon impli-

cite les faits qui constituent la faute2.

SECTION III

THEORIES NOUVELLES SUR L'UTILITE DE LA FAUTE

DANS LA THEORIE DE LA RESPONSABILITE

269. —
Depuis une vingtaine d'années, diverses théories

sur la responsabilité délictuehe ont été présentées, s'éloi-

gnant plus ou moins de la théorie acceptée jusque là et

dont la jurisprudence nous a fourni l'écho.

M. Emmanuel Lévy a soutenu un système qui n'est en

réalité qu'une précision originale de la théorie classique'.

Après avoir indiqué qu'il faut être sujet de droit et capable

pour pouvoir être responsable, il précise sous le nom de

faute que le délit suppose une atteinte au droit et montre

en quoi elle peut consister. Il faut d'abord que ce droit

existe par rapport à nous. En outre, deux droits ou deux

situations de fait étant en présence, il y a responsabilité si

la confiance dont nous avons besoin pour agir a été trom-

pée. Autrement dit, la limite des activités se détermine non

par des idées abstraites, mais par la nécessité de pousser à

l'action. Ainsi il y a responsabilité si l'on a exercé un droit

contrairement à l'usage, ou si on a porté atteinte à un droit

1 V. Bettremieux, th. cifée, p. 158. — Contrà: Ripcrt, Revue critique,
1912,p, 195. - Appert, Note; S. 1911, 1, 217.

2 Cass. Req., 7 juill. 1898, S. 1898, 1, 519. — Sourdat, I, n° 650.
— Rappr. Cass. civ., 31 juin. 1905, S. 1909,1, 143.

3
Responsabilité et contrat, Revllê critique, 1899, pp. 361-383.
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simplement apparent, comme celui d'un possesseur (ce droit

existant, en effet, par rapport à nous) ; ou encore si on a

simplement agi de manière insolite, par exemple en causant

dommage là où un tiers comptait troùver la sécurité (chute

d'un bâtiment, fait de laisser traîner une griffe). Inverse-

ment, il n'y a pas responsabilité si on a besoin d'avoir

confiance en soi,' comme pour le médecin, le plaideur. On

ne répondra que de sa faute ourde et de son dol.

Sans rompre avec les théories classiques; M. Emmanuel

Lévy a eu le mérite d'ouvrir des horizons sur la limite des

droits les uns par rapport aux autres et de lancer dans la

circulation une idée d'ordre pratique qui, sans doute, reste

vague1 (Car dans quel cas y aura-t-il confiance légitime

trompée ?), mais qui du moins indique une direct ion2.

270. - Très voisine de la théorie classique se trouve

encore celle de M. Duguit3, et celle de M. Triandafil4. Ce

dernier après avoir adopté les idées de M. Planiol constate

que la théorie de la. faute est insuffisante pour solutionner

certains conflits juridiques nouveaux. Il, estime avec

M. Duguit que dans les rapports entre un individu et un

groupe, Ja besogne que fait l'individ 1 profitant plus parti
culièrement aux membres du groupe, il est juste que celui-

ci supporte le risque que fait courir à l'individu et aux

autres groupes la mise en œuvre de cette activité.

Il voit déjà de cette théorie deux applications : dans la

loi du 9 avril 1891S sur les accidents du travail : le patron,

qui peut être un groupe de
capitalistes,

étant responsable,

1
V. là même critique dans Tesseire, pp. 107-112. — Beudanl,

n° 1194. — Cremicu, De la validité des actes de l'héritier apparent,
Revue de droit civil, 1910, p. 78.

2 V. cep. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 34 bis, qui lui

reproche à tort de supprimer l'élément. subjectif de la faute et de ne

maintenir que l'élément, objectif.
3 Les transformations du droit privé depuis le Code Napoléon, p. 139.
1 L'idée de faute et l'idée de risque comme fondement de la res-

ponsabilité, th. Paris,. 1914, pp. 183-198.
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et dans la jurisprudence administrative qui rend l'Etat

administrateur responsable en dehors de toute faute.

Nous acceptons la part de responsabilité collective que

l'auteur admet en vertu d'une idée de solidarité sociale1.

Mais nous aurons à voir si l'action de solidarité ne doit pas

conduire à des conséquences plus importantes.
- Bien que la dernière en date, il faut rapprocher des pré-

cédentes la théorie de M. Bettremieux2. Selon iui, à côté

de la responsabilité pour faute, il convient d'admettre cer-

tains cas de responsabilité sans faute: lorsqu'il y a activité

anormale et lorsqu'il est juste d'appliquer l'adage: ubi

emolumentufn, ibi onus3. Et il montre que le droit positif

tend vers ce système mixte.

271. — L'éminent et regretté Saleilles a développé un

théorie très audacieuse de la responsabilité civile en droit

positif, dans son étude sur « les Accidents du travail et la

responsabilité civile »1, théorie qu'il a d'ailleurs présentée
aussi comme recommandable en législation. Selon lui, les

art. 1382 et 1383 Civ. contiennent deux théories également
favorables aux idées nouvelles5.

L'art. 1382 signifie que « ce qui oblige à réparation,
c'est le fait de l'homme constitutif de dommage ». Un

rapport de causalité est, il est vrai, nécessaire et c'est pour

l'exprimer que la loi parle de faute, prenant ce mot dans

son sens vulgaire de cause. La responsabilité ne disparaît

1 V. Dcmogue, Notions fondamentales de droit privé,,p. 161.
2 Essai histôrique et critique, sur le fondement de la responsabilité

civile en droit français. th. Lille, 1921.
3

Op. cit. pp. 105 et suiv.
4

pp. 42-65.— Rappr. Revue Bourguignonne de l'Enseignement supé-
rieur, pp. 647-666et Le Risque professionneldans le Code ctvit; Ré!or.

me sociale, 1898, I, pp. 634-667. — V. l'exposé de cette, théorie par
M. Massiglidans l'Œuvre juridique de Saleilles, pp. 435-475.

s V. de même Corbesco, Devoirs moraux et obligations légales,'th.
Paris, 1903, pp. 137-147.
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que si le rapport de causalité n'existe pas. La simple preuve

de l'absence de faute subjective est insuffisante.

Quant à l'art. 1383, il viserait non pas le quasi-délit,

comme on l'a prétendu, mais le fait négatif1 , Il voudrait

viser « l'abstention qui se réfère à une cause matérielle cons-

titutive de préjudice qui rentre dans la sphère d'activité

de celui qui s'est abstenu ».

Bien que le dommage ait pour cause un autre fait et non

pas cette abstention, on sera responsable à raison de la

faute que l'on a commise, simple cause médiate du préju-

dice. Mais cette faute ne s'apprécie pas en un sens subjec-

tif2. On apprécie la faute d'après un idéal abstrait, sans

avoir égard au degré d'intelligence de l'agent. Et on ne se

préoccupe pas davantage de savoir si l'agent ayant eu une

conduite prudente, le dommage aurait ou non eu lieu.

Cette théorie très originale est à notre avis trop en dehors

des conceptions du code pour pouvoir être acceptée3. Elle

a le tort de réduire à néant le terme de faute que le code a

employé à la suite de Pothier et qui a sa valeur. Elle a

le tort aussi de voir dans l'art. 1383 une conception très

complexe, alors que le code a voulu simplement préciser
la notion de quasi-délit.

Sans doute, M. Saleilles4, indique que les art. 1699 et

1780 Civ., la théorie de la demeure du créancier sont pure-
ment objectives. Mais le code ne les a-t-il pas plutôt consa

crées comme des solutions spéciales se rattachant à une

faute supposée ?

D'ailleurs, Saleilles lui-même avait semblé plus tard atté-

nuer ses idées et s'en tenir à la responsabilité pour créa-

tion des risques anormaux5.

1
Rappr. Giorgi, Obbligazioni, V, n° 138.

2
p. 52.

3
Rappr. Massigli, op. cit., p. 464.

4pp. 70-73.
5 Saleilles, Revue de droit civil, 1911, p. 54. — V. l'évolution de ces
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Léon Michel a, au point de vue du droit positif, soutenu

les mêmes idées. Il considère comme vain le prétendu élé-

ment moral de la faute: ce fait d'avoir pu ou dû prévoir

les conséquences de l'acte. Le mot faute placé à la fin de

l'art 1382 serait une simple répétition solis une autre forme

du mot fait. Il admet toutefois qu'il y a irresponsabilité de

l'auteur si la victime est en faute, de sorte que l'auteur

n'est que la cause apparente1. C'est avouer la faiblesse de

la théorie qui est obligée de faire quelque place à la faute.

En outre ce système comme celui de M. Saleilles néglige

par trop le mot faute de l'art 1382.

272. — M. Tesseire2 a présenté une théorie voisine. Mais

il se place surtout au point de vue législatif.

La base de sa théorie est qu'il convient de se situer en

dehors de toute idée de faute. Le fait fautif n'existe pas à

titre distinct. Le droit civil ne s'occupe ni de moralité, ni

de pénalité, que le fait soit répréhensible ou non, peu im-

porte 3.

Dès lors, quand un dommage se produit, il est considéré

comme la plus simple rencontre de deux activités. Est res-

ponsable celui qui a préparé cette rencontre, c'est la solu-

tion la moins injuste4 En effet, celui qui a prévu les ris-

ques se les est appropriés et il est d'autant plus responsable

idées retracées par Massigli, pp. 468 et suiv. — Cf. contre toute théorie
du risque: de Decker, La responsabilité civile, la théorie du risque.
etc., pp. 153 et suiv.

1 Responsabilité civile des patrons envers les ouvriers, Revue cri.

tique, 10°1, pp. 605-607.
2 Essai d'une théorie générale sur le fondement de la responsabilité.

th. d'Aix, 1902. — On cite quelques ouvrages anciens où déjà la res-

ponsabilité objective est soutenue: Thomasius,. Dissertationes, II,
p. 1006. — Merlin, Rép., v. Blessé, 5 3, n° 4 et Démence, S 2,n°3. —

V. Fromageot, Faute, p. 24, note 5.
3

P- 177. - Rappr. la théorie de Cavgnari, Sucola positiva, 1893.
11)1-IR95, La responsabilita civile nella guirisprudenza. —Venezian,
Danni e risarcimento fuori dei contratti.

4 V. pp. 156-157.
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qu'il se les est appropriés plus complètement. A ce point

de vue seulement la théorie a un caractère psychologique :

pour mesurer le degré d'appropriation. Seulement il est rare

que la rencontre soit l'œuvre entière d'une des deux

activités. Le plus souvent elle est leur œuvre commune,

d'où le plus souvent une réparation proportionnelle.
Tout en reconnaissant que les. rédacteurs du Code se sont

placés au point de vue de la faute, M. Tesseire considère

comme possible d'admettre sa théorie en droit positif, le

code n'ayant pas défini la faute et l'art. 1382 ne lui parais-
sant pas indiquer limitativement les cas de responsabilité.

Si législativement les idées de M. Tesseire renferment cer-

taines solutions acceptables, il a le tort de rejeter du domai-
ne de la responsabilité toute idée de faute. Il y a intérêt

pour engager à être prudent à rendre plus facilement res-

ponsable celui qui commet une faute.

En outre, c'est aller trop loin de dire que l'exercice de

tout droit emporte pleine responsabilité du dommage cau-

sé2 Sans doute M. Planiol va trop loin en sens inverse en

semblant proclamer le droit général de nuire en exerçant
son droit et en ne voyant pas assez le problème de la limite

desdroits 3. Il resté un système intermédiaire à établir.

Au point de vue du droit positif, si l'expression de faute

peut être assouplie ou élargie, on ne peut le faire au point
de rendre ce terme synonyme de simple fait. Tout au plus

peut-on, en dehors des cas de responsabilité prévus par la

loi, en admettre d'autres.

Ces idées n'en sont pas moins fort importantes. Elles

concordent avec certaines tendances législatives fran',,'a:s('s

La loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail, en faisant

peser la responsabilité des accidents du personnel sur le

1 V.spéc. p. 170.
2 V. des cas où l'idée derisque serait peu satisfaisante dans Savaticr,

Effets et sanctions du devoir moral, th. Poitiers, 1916, p. 17.
8 Traité élémentaire, 6e £d., II, n° 871. -- V. de même Triandasll,

L'idée de faute et l'idée de risque, th. Paris, 1914, pp. 136-140.
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patron, met à la charge de celui-ci les risques de 1organisa-

tion de la profession. La loi du 9 juin 1895 sur la revision

des procès criminels rend l'Etat responsable en cas d'erreur

judiciaire commise par les magistrats, même sans faute,

ce qui est faire peser sur lui certains risques de son activité

judiciaire1.
A l'étranger, M. Mentha a même présenté les obligations

pesant sur le père naturel contre lequel l'action en recher-

che de paternité a triomphé comme résultant des risques de

la conduite du père2.
Les idées de Venezian sont très voisines des précédente

Pour lui3 le tort doit avoir une sanction juridique, ou il cesse

d'être un tort. Tout dommage qui ne vient pas des faits ex-

térieurs à l'homme doit être compensé. Pour arriver à ces

idées, il part des théories de l'école positiviste italienne de

droit pénal et niant le libre arbitre, il rejette l'idée d'impu
tabilité qui lui semble liée à cette opinion philosophique.
Il lui semble que la majorité des auteurs, après avoir exigé
une faute, arrive à des solutions incompatibles avec l'idée

de faute, sous l'empire des nécessités pratiques : c'est le

cas pour la responsabilité des personnes morales,.

Venezian dans ce travail original se place surtout au point
de vue de la sécurité de la victime qui ne doit pas être moins

protégée qu'elle ne l'est dans la revendication par exemple.
Mais conformément à son point de départ, il ne s'occupe
nullement de la prévention qui lui paraît rentrer dans le

rôle du droit pénal.
Plus tard il compléta ces idées en faisant une place à la

1
Rappr. cncorf fomUic favorables aux idées nouvelles, Valverde y

Valv('rd't,.Dned/IJ civil èspollol. III, pp. 132-644. — Orlando, Saggio
di nna nuova teorica,della responsabilita.

2
Rapport au congrès des jurisconsultes suisses, 1888. — V. Lhospied,

La recherche de ld paternité en droit fflmrl, th. Paris, 1914, pp. 759
et uiv.

3
Opere giuridiche, I, non 20-21, 2.4; 45-49. — V. la critique dans

Rivista di diritto commerciale, 1908, I, p. 56o, par M. ~Barast
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faute et en disant que l'existence d'une faute indique qu'il

y a une prépondérance à accorder à une des causes dont

l'ensemble a produit le dommage1.
273. — A l'étranger, M. Mataja, se plaçant exclusivement

au point de vue législatif, a exposé certaines idées sur la

responsabilité2. Il distingue suivant que le dommage vient

du hasard ou d'une faute. S'il vient du hasard, la règle res

perit domino est parfois recommandable, encourageant le

propriétaire à se prémunir contre les cataclysmes. Mais il

ne peut pas se prémunir également contre tous : il suffit

de songer au feu, aux inondations, à la guerre, aux trem-

blements de terre. D'autre part, celui qui a intérêt à proté-

ger une chose, en étant propriétaire n'en a pas toujours le

plein pouvoir, si par exemple celle-ci est louée. Aussi il

convient que l'on soit responsable de tout dommage que l'on

a commis sans faute, sans quoi on recueille les avantages
d'une action sans les inconvénients et une situation subsiste

comme conforme à un intérêt particulier, bien qu'elle pro-
duise au point de vue général des pertes supérieures au pro-
fit procuré. Il faut donc arriver à éliminer du moins pour
les dommages importants, le rôle du hasard, qui paralyse
l'initiative et par suite le développement de la richesse.

Pour cela il faut se rendre compte que le dommage se sup-

porte plus facilement s'il est partagé, surtout entre beau-

coup de personnes, que s'il porte sur une seule3. Et il voit

une application de ces idées dans l'assurance., les avarie

communes, les règles de l'abordage douteux, la responsa-
bilité de l'Etat.

Si le dommage est fautif, il faudrait que l'obligation
d'indemnité fut proportionnée à la faute. Mais il est regret-

1 Archivio giuridicho, 1898, I, p. 138.
2 Das Recht des Sehadenersatzes vom Standpunkte der Nationalöko-

nomie, Leipzig, 1888. — Rappr. Unger, Handeln aus eigene gesahr.
3 pp. 19-32.
4

pp. 63 et suiv.



DE LAFAUTE 457

table que la faute qui ne cause pas de dommage ne soit pas

sanctionnée.

La question de la responsabilité est placée sur son véri-

table terrain et abordée avec largeur. Mais les conclusions

sont très vagues. L'auteur veut-il la responsabilité de l'au-

teur pour le dommage qu'il cause, ou une mutualisation gé-

nérale des risques ? Ses conclusions sur la faute sont par-

ticulièrement incertaines. Veut-il seulement une réparation

proportionnée à la faute P Veut-il une sanction pour toutes

les fautes ? On ne sait.

274. — N. Coviello s'est aussi préoccupé de la responsa-

bilité sans faute. Il a montré que la responsabilité pour h

faute se rattachait autrefois très étroitement à la peine,

qu'elle n'était qu'une peine subséquente et que le domaine

pénal étant aujourd'hui séparé du domaine civil, il n'y

avait plus les mêmes raisons d'exiger la faute, que d'ailleurs

substantiellement peine et réparation sont deux choses bien

différentes1.

Dès lors, partant du principe neminem laedere, qui a un

caractère social et non individualiste, il admet la responsa-
bilité sans faute, dont il voit d'ailleurs avec trop de facilité

des précédents dans l'expropriation pour utilité publique,
la responsabilité des patrons, etc. Cependant faut-il dire

que l'auteur est moins innocent que la victime? Non, car

on n'est pas plus ou moins innocent. On ne peut dire davan-

tage que la responsabilité doit peser sur l'activité, car elle

peut n'avoir pas été volontaire, ou encore moins dire que
c'est se sommettre au destin. Coviello craint même que la

responsabilité sans faute ne soit injuste et antisociale, cr.

pendant il l'admet finalement si en exerçant un droit, oiv

a lésé un autre droit ou sacrifié le droit d'autrui2. Il en fait

La resporsabilita senza colpa, Prolusione al corso di dir. civile,
Rivista ital. per le sc. giuridiche, 1897, I, pp. 194-195.

Op.cit., p. 206.
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l'application aux accidents du travail et aux dommages cau-

sés par l'Etat'.

Ces observations montrent une grande ouverture de vues.

la tendance à se dégager des idées classiques, mais en même

temps Coviello, finement, exprime la crainte justifiée de

trop favoriser les classes possédantes et d'encourager la né

gligence et l'espoir que finalement, les responsables étant

obligés de s'assurer, on arrivera à une répartition de dom-

mages. Ce sont là des idées intéressantes et sécondes.

275. — Ces théories nouvelles ont provoqué une réaction.

M. Planiol2 a exposé que le fait irrégulier ou fautif seul pou-

vait engendrer la responsabilité. Pour lui l'occision qui a

fait apparaître l'idée de risque, idée qui eut apparu avant si

elle eut été exacte, était la situation des ouvriers victimes

d'accidents du travail avant la loi du 9 avril 1898. Mais cette

loi qui fait peser sur l'industrie, c'est-à dire en réalité gui

les assureurs, même sur les ouvriers, par voie d'incidence,

les charges des accidents, ne transforme pas, même sur ce

terrain limité des accidents la responsabilité pour faute en

responsabilité pour risque3
La théorie du risque contient une contradiction en admet-

tant que l'usage du droit crée une responsabilité. En outre

elle paraît créer des responsabilités excessives, car tout acte

humain crée certains risques.
La résidence en un lieu quelconque peut devenir dange-

reux par suite d'un cataclysme. Envoyer quelqu'un en ce lieu

1 On peut rapprocher de ces idées celles de Gabba, Nuove questioni

p. 271, qui est assez favorable à la responsabilité objective par équité,
mais ne précise pas dans quelle mesure il l'admet. - Brasiollo, Rivista

critica, 1906, p. 56. — Rappr. aussi Barassi, Delle responsabilita per
danni, Riv. ital., XXVII,p. 208.

2 Etudes sur la responsabilité civile, Revue critique, 1905, p. 277. -

Rappr. Tiiandflfil, L'idée de faute et l'idée de risque, th. Paris, 1914,

pp. 131-140.— De Decker, La responsabilité civile, la théorie du risque
et les accidents d'automobile, pp. 153 et suiv.

1 V. contrà: Colin et Capitant, II, p. 358.
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rendrait-il responsable ? C'est oublier que h vie n est fait

que de dommages causés à autrui. Ensuite dans les cas ni,

il apparaît raisonnable d'admettre des responsabilités, on

trouve toujours une faute. Au cas par exemple où des loco-

motives incendient des récoltes, il y a faute, car on doit

se tolérer l'un l'autre.

'< La création d'un risque nouveau ne rend son auteur

responsable des dommages qui s'en suivront que parce

qu'il existe une règle de droit antérieurement admise et lui

défendant de créer ce risque 1 ».
M. Planiol admet donc la faute de la façon la plus large.

Il le précise en disant que la faute existe toutes les fois qu'il

y a violation d'une obligation préexistante. Il détermine

même davantage en quoi elle peut consister. Il distingue

les fautes contre la légalité, contre l'honnêteté et contre

l'habileté. C'est être en faute que de commettre un acte

déloyal ou malhonnête, ou encore d'être maladroit 2.

La théorie est évidemment séduisante. Mais elle laisse

place à une discussion. Le seul fait de mettre en service un

organisme dangereux en prenant les précautions indiquées
est-il une faute ? Ce n'est pas un acte contraire à l'habileté.

Est-ce un acte illicite ? M. Planiol semble le dire pour les

locomotives. La théorie de la faute, même largement com-

prise ne donne donc pas satisfaction sur ce point grave et

M. Triandafil, tout en s'inspirant des idées de M. Planiol,

reconnaît qu'en cas de responsabilité d'un groupe, la théo-

rie du risque peut fonctionner3

D'ailleurs on sent à l'heure actuelle un besoin encore

délimité de faire place selon les cas à l'idée de faute et

à celle de risque: Michoud4 Admet en général la responsa-
bilité pour acte illicite, mais il se contente en principe d'une

1 Op.cit., p. 291.
2 Op.cit., pp. 283-285.
3 L'idée de jaule et l'idée de risque, th. Paris, 1914.
* l°*s personnes m'Ordles,..II, net 261-268.
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faute objective. Mais il va plus loin et il admet une respon-
sabilité toute obective lorsqu'un dommage vient de deux

activités inégales : comme au cas d'accidents du travail,

d'accident causé par des automobiles, de dommages résul-

tant de travaux publics. En même temps, ne voulant pas exa-

gérer dans le sens objectif il voit une place nécessaire à faire

au droit conçu dans un sens subjectif, dans la théorie de

l'abus du droit qui précise que le titulaire n'a de droit

qu'en agissant dans un certain esprit.

Ailleurs, M. Marteau a montré que le système de la res-

pons bilité objective fondé sur la simple causalité est trop

large et qu'il appelle un correctif fondé sur la considération

de la personne. La faute rentre ainsi pour limiter plus ou

moins le champ de la responsabilité1. Ainsi tend à s'établir

une sorte de transaction entre les intérêts opposés de l'au-

teur et de la victime.

276. — Se plaçant sur un terrain voisin M. Hauriou,

après avoir tout d'abord défendu la théorie du risque2 a

présenté en dernier lieu celle-ci comme un stade inférieur 3

de sorte que selon lui, la théorie de la faute serait toujours

préférable. Mais l'argumentation est assez faible, car n'est-

il pas courant qu'une solution du droit primitif abandonnée

à partir d'un certain moment reprenne peu à peu faveur

sous une forme plus parfaite ? N'est-il pas banal de dire

que l'évolution suit souvent la courbe d'une hélice, reve-

nant vers son point de départ, mais de façon plus savante.

Quoi d'étonnant que le risque admis sous forme brutale à

une époque primitive reprenne aujourd'hui faveur sous une

forme plus raffinée.

Si on pénètre davantage les idées de l'éminent auteur on

1 La notion de causalité dans la responsabilité civile, th. Aix, 1914,

pp. 154-159. — Rappr. pp. 229-232.
2 V. Sir. 1900, 3, I. — Précis de dr. admin., 5e éd., p. 243.
3 S. 1905, 3, 113, surtout p",II5, col. 2 et 3. — Rappr. Précis de dr.

administratif, 6e éd., p. 486,Principes de droit public, 2e éd., p. 72. —

V. Contrà: Cézar Bru et Morin, Annales des Facultés d'Aix, 1906, p. 72.
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voit qu'il trouve à la théorie du risque quelque chose d'im-

moral en ce qu'elle présente les accidents comme des consé-

quences inévitables de l'entreprise, alors qu'il faut encoura-

ger les agents à les éviter. Evidemment, il faut chercher à

ne pas admettre un système de pure causalité, mais on peut

peut-être concilier certains risques avec l'intérêt de l'agent

à éviter les accidents.

M. Hauriou trouve aussi la théorie du risque grave, l'Etat

étant son propre assureur, mais il oublie que l'Etat dissé-

mine la responsabilité financière entre les contribuables,

de sorte que celle-ci est finalement légère.

Rümelin a également critiqué les théories nouvelles, il

n'admet ni la responsabilité pour simple causalité, ni l'idée

que celui-là doit avoir les risques qui a le profit, les jugeant

capables de conduire à des conséquences excessives1. On

voit donc au total les esprits les plus réfléchis attirés jus-

qu'à un certain point par les idées nouvelles, mais à un

moment donné s'effrayer des conséquences auxquelles elles

peuvent aboutir.

276 bis. — Une théorie mixte a été présentée par
M. Porcherot2. On serait responsable seulement en cas: (le

faute si on a exercé un droit indéfini : la liberté. Au con-

traire, à propos des droits définis comme la propriété, orr

est responsable si on dépasse les limites de son droit: si on

empiète sur le champ voisin on devra indemnité. Il ne s'ar-

rête pas à ce que l'on a alors agi dans l'exercice de sa liberté,
en disant que l'auteur prétend avoir utilisé sa liberté. Mais

ce serait inexact si ce n'est pas l'acte d'un voisin et on

arriverait à cette bizarrerie que l'empiètement par le voisin

serait plus durement traité que l'empiètement par tin tiers.

L'auteur est dupe de cette illusion que l'atteinte à la pro-

priété expose à indemnité alors qu'en principe elle n'expose

1 Die grande der Schadenszurechnung und die Stellung des burger-
liches gesetzbuchs.

2 De l'abus de droit, th. Dijon, 1901, p. 136.
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qu'à des mesures pour l'avenir : expulsion, etc. M. Por-

cherot admet en outre comme cause de responsabilité

l'usage abusif et irrégulier du droit, sur lequel nous revien-

drons.

277. —Recherchons en dehors de toute donnée de droit

positif à voir quels principes peuvent raisonnablement

dominer le problème.

Le système classique de la responsabilité qui est en

connexion si étroite avec les théories individualistes et libé-

rales admet en principe l'indépendance des individus. Per-

sonne ne doit rien autrui s'il s'est conduit avec prudence.
On n'est responsable que si ou a prévu au moins implici-
tement le résultat. C'est sur le terrain extracontractuel l'ap-

plication de l'idée d'autonomie de la volonté. Chacun garde

définitivement les bénéfices que le hasard ou son activité

fui procurent et inversement il supporté seul les dommages
résultant des événements déla nature ou des faits des autres

hommes.

Ce dernier principe comporte cependant une limite.

Sans nous occuper pour l'instant de déterminer quand
il y a faute, constatons que par une réaction sociale natu-

relle, par un désir de punir, tout autant que pour empê-
cher la multiplication des actes maladroits ou malveillants,

on admet que celui qui subit un dommage a un recours

contre celui dont la faute est la cause de ce dommage1.
Les partisans des théories nouvelles de la responsabilité

se sont aussi fréquemment placés à un point de vue unila-

téral en considérant, il est vrai, bien davantage l'intérêt

de la victime. Pour eux l'individui est responsable de ses

actes pt de leurs conséquences. Il doit donc indemniser des

dommages qu'il cause2.

1
Rappr. Geny, Risque et responsabilité, Revue de dr. civil, 1902,

pp. 816-819.
a V. Tesseire, Le fondement de la responsabilité, th. Aix, 1902,

pp. 155-156.
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Cependant, les partisans de ces nouvelles théories, se rap-

prochent beaucoup plus d'un autre terrain de discussion qui

nous paraît préférable, car il envisage le problème non pas

d'un point de vue individuel : celui de la victime ou de

l'auteur, peu importe, mais d'un point de vue social1.

Voyons de ce point de vue les idées que l'on peut pré-

senter avant de chercher à les concilier2.

278. —
Lorsqu'une personne, en dehors de tout contrat,

ne recueille pas les avantages qu'elle pouvait normalement

espérer retirer de ses droits antérieurs lorsquil y a en un

mot dommage subi, celui-ci, sauf à préciser un peu plus

loin là portée de ces formules, peut résulter soit des forces

de la nature, soit du fait de l'homme. Au premier cas, la

victime supporte seule le dommage, si elle ne l'a pas aupa-

ravant mutualisé par une assurance ou si l'Etat ne juge

pas à propos de la mutualiser dans une certaine mesure

sous forme de secours en faveur des victimes de certains

sinistres : inondations, etc.3.

Au second cas, il s'agit moins de déclarer si l'auteur du

dommage est responsable que de déterminer qui supportera
Ill' préjudice4. Sera-ce l'auteur, sera-ce la victime ? Il faut

toujours que quelqu'un d'eux, ou que les deux à la fois

peut-être, le subissent. Quelles sont les solutions les mieux

1 V. déjà ence sens,Saleilles, Les accidents du travail et la res-

ponsabilité civile, p. 75 et Réforme sociale, op.cit., p. 646. — Mataja,
op. cit. — Pour adopler ce point de vue social, il n'est d'ailleurs nulle-
ment besoin de se placer au point de vue d'une philosophie détermi-

niste, comme on a paru le croire. (V. cep Degand. Le rôle de la faute,
th. Lille, 1912, pp. 165-169).Les deux théories n'ont rien de commun.
Tout au plus, le système dela faute se rapproche-t-il plus de la théo-
rie du libre arbitre.

2 Cf. Duguit,Transformations au droit privé, pp. 138 et suiv., où il

parle de responsabilité de groupe, ce qui semblepeu fécond.
-3 V. Geny, p. 819. — Demolombe, XXXI. n° 481.
4 C'est ce que M. Geny p. 817, appelle une « attribution de risques ».

V. Corbesco, Devoirs moraux et obligations légales, th. Paris, 1903,
p. 180.
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adaptées aux diverses fins sociales que l'on peut poursuivre

en ces- matières P

Comme fin à la législation sur la réparation des dom-

mages, on peut assigner une fin préventive. La meilleure

législation civile, comme la meilleure législation criminelle

est celle qui empêche des faits dommageables, par suite les

pertes de la richesse sociale, de se multiplier1

Il est alors facile de justifier la responsabilité du dom-

mage entier qui doit peser sur celui qui, sciemment ou par

méchanceté a commis un délit civil. On peut même justi-

fier une responsabilité supérieure au dommage causé: je
veux dire une peine privée. Il peut être utile par préven-

tion, de punir le délinquant et au besoin, faute de trouver

à qui attribuer la pœna, d'en faire profiter la victime.

L'idée preventive, dont le droit civil ne peut pas faire

abstraction, justifie. également la responsabilité des fautes.

Elle permet, pour rendre l'auteur de la faute plus circons-

pect à l'avenir, de l'atteindre d'autant plus que sa faute

a été plus grave..

Mais l'idée ne justifie déjà plus complètement la respon-
sabilité complète en cas de faute légère. La sanction est

déjà disproportionnée à l'imprudence ou à la négligence

commise2.

Enfin elle ne justifie aucune responsabilité si l'auteur n'a

commis aucune faute,

279. —L'intérêt économique soulève aussi une autre

question. Si au lieu d'admettre avec la théorie traditionnelle

la responsabilité au seul cas de faute, on admet la respon-

1
Rappr. Geny, op. dt., p. 841. - Tesseire, p. 3ia: - Mataja, op.

cit., pp. 19-20. —Germette,op. cit., p. 240 - Cezar Bru et Morin,
Ann. des Facultés d'Aix, II, p: 79.

2 Enoutre, il faut tenir compte dece fait général si important: la

limitation de l'intelligence humaine de sorte que même les esprits
ouverts sont souvent imprudents par quelque côté.
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sabilité dans d'autre3 cas, n'est-ce pas décourager l'acti-

vité1 ?

On a, il est vrai, cherché à atténuer l'objection en disant

qu'avec la responsabilité des fautes très légères qu'admet la

pratique, on est déjà bien souvent responsable2.

Saleilles a déclaré dans le même sens que la certitude

d'être responsable, vaut mieux que l'incertitude que crée

la théorie de la faute3. C'est exagérer et prétendre que la

certitude du mal vaut mieux que l'espoir incertain du bien.

Nous croyons qu'on peut répondre plus directement à

l'objection, surtout au cas d'emploi de mécanismes dan-

gereux, un des plus importants en pratique. Si celui-ci

est employé, c'est qu'il y a utilité pour son propriétaire et.

par suite pour la société à le faire. Mais c'est celui qui utilise

la chose, qui en retire les profits. Peut-il se plaindre si une

responsabilité en résulte P L'emploi d'un outillage dange-
reux ne se justifie que si le profit doit être plus considérable

que le dommage qui peut en résulter.

280. — On peut aussi en matière de responsabilité se

préoccuper de la sécurité que désire soit l'auteur du dom-

mage, soit la victime.

L'auteur du dommage ne se sent en sécurité que s'il peut
raisonnablement espérer échapper à toute responsabilité par
une conduite moyenne: c'est-à-dire en s'abstenant de dol

ou de faute d'une certaine gravité. Mais le rendre respon-
sable de ces fautes légères, de ces péchés que le plus grand
saint commet sept fois par jour, ou à plus forte raison des

dommages résultant de son simple fait, c'est lui enlever

toute tranquillité d'esprit4.

1 V. déjà Fromageot, De la faute, p. 27. — V. Colin et Capitant, II,

pp. 360-361. — Thaller, Vie juridique du Français, II, p. 6/i.
-

V.Tesseire,p. 304.

3PP. 76-78.
4 V. Tesseire, op. cit., p. 34. —Saleilles, op. cit., p. 74. — Beudani,

p. 1174. — Planiol, Revue critique, 1905, p. 289.
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La victime au contraire, doit, pour sa sécurité, demander

réparation de tout dommage qui ne provient pas des forces

de la nature et qui peut se rattacher à une cause humaine

saisissable. Peu lui importe que le dommage soit le fait

d'un aliéné, d'une personne en faute ou non que la faute

soit lourde ou légère.

Ouoi qu'il en soit de cette opposition d'intérêts, il est au

moins utile que chacun soit fixé à peu près par avance sur

l'étendue des dommages qu'il peut avoir définitivement à

supposer comme victime ou comme auteur et c'est un

inconvénient certain, quoi qu'on en dise1, de laisser sur

ce point au juge un trop large pouvoir.

281. — Il y a donc opposition entre la sécurité de l'auteur

et celle de la victime.

La quelle choisir ? Veut-on satisfaire ceux qui ont des

droits acquis, galvaniser les fortunes dans la mesure où on

le peut, on se préoccupera, semble-t-il, plus du droit des

victimes. On multipliera même le cas de responsabilité

pour autrui afin de donner toujours à la victime un défen-

deur solvable derrière le préposé pauvre, le patron riche,

derrière le mineur d'ordinaire sans fortune, ses parents.

Inversement, veut-on favoriser l'activité, on se préoccu-

pera, semble-t-il, surtout de l'intérêt de l'auteur, homme

actif par hypothèse.

En fait, il en est autrement : car les actions en responsa-
bilité n'ont d'utilité que contre les gens solvables. Elles

détruisent les fortunes acquises des gens solvables et comme

chacun à son heure a l'occasion d'agir, ce sont les possé-
dants qui cherchent à imposer d'ordinaire des limitations

à la responsabilité. Inversement, on a vu le monde ouvrier

réclamer une responsabilité plus large des patrons, une

partie du public demander plus de responsabilité des auto-

mobilistes.

1 V. Tesseire, p. 309.
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La question de la sécurité ne présente pourtant pas tou-

jours cette opposition aigüe que nous venons de dégager.

Sentiment psychologique, le besoin de sécurité varie sui-

vant les moments. Il y a des cataclysmes humains aux-

quels on s'habitue comme aux cataclysmes naturels. Il a

fallu des périodes de paix prolongées pour qu'on songeât

à indemniser les victimes des dommages de guerre. Au

contraire, on n'y songeait pas lors des guerres plus fré-

quentes. Une responsabilité plus développée suppose donc

une situation sociale plus calme dans son ensemble.

De même, le développement rapide de toute source nou-

velle de dommages provoque une réaction du besoin de

sécurité. De là, le désir en législation de protéger spéciale-

ment les victimes du machinisme dans l'usine, des auto-

mobiles dans la rue, demain des avions. Un danger qui se

vulgarise appelle contre lui une action en responsabilité.
Devenu usuel, il la provoquerait peut être beaucoup moins.

Aussi on a pu dire que le critérium de la responsablité
réside dans l'anomalie de l'exercice du droit ou de l'usage

de la liberté1. A ce point de vue, on se rapproche beau-

coup des idées de Durkheim2 qui donne comme idlal

le fait normal, c'est-à-dire celui qui, pour un type social

donné considéré à une phase donnée de son développement
se produit dans la moyenne des sociétés de cette espèce à la

phase correspondante de leur évolution.

Pour se guider un peu, on peut ici faire appel aux idées

de M. Emmanuel Lévy: dire que les autres sont respon-
sables dans la mesure où nous avons besoin d'avoir con.

fiance en eux pour agir et que, dans la mesure où pour agir

1
Ripert, De l'exercice du droit de propriété dans ses rapports avec

les propriétés voisines, th. Aix, 1902, p. 330. — Geny, Risques et res-
ponsabilité, Revue de dr. civil, 1902, pp. 833 ot 840-841.— Cf. Saleilles,
Réforme sociale, 1898, I, p. 645.

2
Règles de la méthode sociologique, 28 éd., p. 80. — Division du

travail social. Préface, p. IH-IV.
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nous avons besoin d'avoir confiance. en nous-même nous

ne sommes pas responsables1.
282. — On peut se préoccuper en matière de responsa,

bilité dela simplicité des solutions et sur ce point le système

classique apparaît simple. Sauf le cas de faute prouvée de

l'auteur, le dommage subi ne donnera lieu à aucune récla-

mation. Les procès en responsabilité seront en nombre res-

treint. Mais cette simplicité est plus apparente que réelle,

car même avec ce système, il arrive souvent que la vic-

time prétend qu'une faute a été commise à son égard, d'où

des réclamations, un procès.
283. — Pour savoir qui doit supporter un dommage, on

peut aussi se placer à un autre point de vue et se deman-

der qui peut plus facilement le subir.

On peut faire d'abord cette remarque, qu'une perte pécu-
niaire est d'autant plus facilement supportée qu'au lieu de

peser sur une personne elle se divise entre plusieurs. Si, au

lieu de faire peser tout le dommage sur une des parties :
auteur ou victime, on le fait supporter par les deux à la fois,

la charge en devient déjà moindre2. Cette idée fort simple
a l'avantage d'être applicable précisément dans les cas de

responsabilité les plus embarrassants : ceux où une faute

ne peut pas être imputée à l'une des parties en cause, ceux

aussi où il n'y a qu'une faute légère, car alors la respon-

sabilité se proportionne mieux à la faute dans son étendue3.

En outre, cette idée du partage des pertes a une très

grande utilité si on l'admet comme simple présomption

susceptible de tomber devant certaines preuves. Présumer

que si un dommage s'est réalisé il vient un peu de la faute

1 Revue critique, 1899, p. 373.
2 V. Mataja, op. cit., p. 27. — Rumelin, Die Grunde der Shadenszu-

rechnung, a cependant contesté qu'on put tirer de là un principe juri-

dique. Tout en reconnaissant son caractère politique, on ne peut l'élimi-

ner au point de vue législatif.
3

V. cette idée de partage déjà préconisée dans un cas spécial, Roux.

Dommages-intérêts pour nullité de contrat, th. Paris, 1901, p. 68.



DE LA FAUTE 469

de l'auteur et de la victime, que chacun doit avoir quelque

peccadille à se reprocher, paraît bien préférable au sys-

l":j,e classique de la preuve qui présumé l'absence complète

de faute de l'agent.
Notre solution n a contre elle qu'une certaine complica-

tion, puisqu'elle amène des calculs de répartition toutes

l"s fois qu'un acte dommageable se produit par le fait de

l'homme et qu'on peut craindre qu'elle ne multiplie les

j.rocès. Si cette répartition peut paraître un peu arbitraire,

par contre elle séduit par l'idée solidariste qu'elle renferme.

Dans tout groupement : Etat, société, association, il se pro-

duit une certaine mise en commun des pertes1. Le même

phénomène se produit dans ce microcosme qu'est la réu-

nion de deux contractants (art. 1149 Civ.). Pourquoi ne

se produirait-il pas dans le groupement que les événements

ont établi entre l'auteur et la victime ? Soutenir le con-

traire, c'est considérer que toute société doit être volontaire.

Ouelle erreur après l'abandon de la théorie du contrat

social !

En outre, cette répartition des pertes rectifie souvent les

effets du hasard. Si deux personnes se heurtent dans l'obs-

curité sans qu'il y ait de leur faute, est-il juste si l'une est

renversée parce qu'elle est moins vigoureuse, qu'elle sup-

porte seule le dommage ?

283 bis. — Une responsabilité lourde, puisqu'elle vise

même les fautes peu graves, pèse sur les personnes qui
tirent profit des actes entraînant cette responsabilité : offi-

ciers ministériels, conservateurs des hypothèques, etc., solu-

tion juste, car le professionnel peut être raisonnablement

obligé de donner sécurité au public dans ce qui touche à
sa profession

Mais on peut chercher à atténuer cela sous deux formes
d'un grand avenir. Pour éviter les erreurs et fixer la juris-

1
Evidemment, elle comporte des limites, v. Geny, art. cité, p. 818.

2 Cf. Le Chatelier, Resp. collective des notaires.
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prudence sur les limites de la responsabilité, il peut être

établi une bourse commune1 permettant de soutenir les

procès portant sur de faibles chiffres, mais importants pour

fixer le droit.

Les professionnels peuvent songer à s'assurer. La forme la

plus adaptée est celle des assurances mutuelles laissant à

l'assuré une partie du risque2. On peut même concevoir

une assurance obligatoire contre les fautes professionnelles.

Ou encore, on peut imaginer une bourse commune pour
certaines responsabilités , ou même pour certaines dettes.

Ceci doit être distingué d'institutions voisines. Le décret du

7 octobre 1890 prévoit la création d'une caisse commune

pour les agents de change ayant une chambre syndicale. Il

n'en précise pas l'objet. Mais l'art. 55 prévoit que la cham-

bre peut payer pour un agent défaillant. Il serait aussi dans

l'esprit du décret qu'elle payât pour l'agent insolvable si son

cautionnement ne suffit pas à réparer ses fautes. Mais ce

système sert à protéger le public et non l'officier ministé-

riel.

284. — Une idée voisine en ce qui concerne la réparti-
tion des dommages est que la responsabilité peut avec plus

de raison peser sur celui qui est le mieux à même de s'assu-

rer4. L'assurance, qui n'est elle aussi qu'une forme de mise

en commun des risques pour les rendre très légers, peut,

suivant les cas, être pratiquée plus ou moins fac-Mern.-'in.par

telle partie en cause. Le patron en fait s'assure plus facile

ment que l'ouvrier, le propriétaire d'automobile s'assurera

1 V. pour les conservateurs des hypothèques De Roux. Responsabilité
des conservateurs des hypothèques, th. Poitiers, 1909, p. 75.

2 V. de Roux, th. citée, p. 76. - Bailly. Rcsp. cirile des naluin'*.

th. Lyon. 1907, pp. 96 et suiv.
3 V. Rapport de la commission extra-parlementaire du notariat et

projet dans Jore, Resp. collective des notaires. pp. 73 et 175. — V. T-o

Chapelier, Resp. collective des notaires, th. Paris. 1913, qui montre

le lien entre l'idée d'une responsabilité collectiveet celle de risque.
4

Rappr. Germette, th. citée, pp. 252-256.



DE LA FAUTE 471

souvent plus facilement qùï victime pallvr Une per-

sonne fortunée qui se livre à une activité l'égulière, profes-

sionnellement ou non est mieux à même de s'assurer.

La loi qui impose une responsabilité à ces personnes et

leur rend ainsi en fait l'assurance presque obligatoire fait

donc oeuvre sage.

Sans duút) cela aboutit à faire peser de plein droit sur

le responsable la charge de la prime d'assurance, ce qui

n'est pas parfait, mais c'est le moindre inconvénient.

265. — Si l'on s'attache à la facilité avec laquelle le dom-

mage sera supporté par les personnes en présence, on peut

aussi tenir cdmpte de cette idée que quiconque exerce une

activité et peut normalement en retirer un bénéfice peut

aussi raisonnablement supporter les pertes qui en résultent1.

Cette idée d'un rapprochement des bonnes et des mau-

vaises chances me paraît plus claire et plus exacte que celle

voisine que l'on rencontre chez beaucoup d'auteurs d'une

responsabilité parce que l'on a agi, ce qui semble dire- on

est responsable comme cause. Il ya là une idée de la res-

ponsabilité qui semble se rattacher à des conceptions pure-
ment matérialistes du monde2.

Remarquons au point de vue pratique que cette respon-

sabilité, compensation des chances de gain, a surtout raisbn

d'être s'il s'agit de dommage causé dans l'exercice d'une pro-
fession ou plus généralement d'une activité répétée qui pro-
cure un bénéfice.

1 V. en ce àens, Saleilles, pp. 79-19.— Corbesco, th. citée, p. 184. —

Labbé, Sir., 1890, 4, 17. — Mâtaja, op. cit., pp. 22-25. -- Barassi,
Della responsabilité per danni, Riv. ital. pet la sciëtltt gitirid., XXYII,
p. 219 et Istituzioni, p. 340. — Rappr. Labbé, Note, S. 1890, 4y 17. —

Rumefin, Die Grunde der 8ckadenszureûhnuti<;.— Bettremieux, th.

citée, p. I. - V. «tirle point de savoir qui tire profit d'un acte, SaVâ.

tier, Eff.et sanct. du devoir moral, p. 214.
1 Cf. Gremieu, Responsabilité et risque, Revue dt tifôit civil, 1910.

p. 543. — Rappr. Cremieu, De la validité des actes accomplis par l'Héri-
tier apparent, id., p. 79.
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A ce point de vue, des personnes morales comme l'Etat

retirant un bénéfice d'un genre particulier, il est vrai, de

leur activité, on comprend qu'une responsabilité plus large

pèse sur elles1.

On peut, d'autre part, faire remarquer que la responsabi-

lité est supportée plus facilement par certaines personnes

que par d'autres. Les personnes morales repartissant les

pertes sur un grand nombre d'adhérents peuvent plus faci-

lement supporter certaines pertes. Aussi est-on aujourd'hui
favorable à la responsabilité de l'Etat même en dehors du

cas de faute de sa part. Cette idée nous semble plus exacte

que celle voisine présentée2, d'après laquelle on est res

ponsable par cela seul que l'on est propriétaire3. Nous irons

dans la déduction de l'idée posée jusqu'à tenir compte de

ce qu'un dommage est plus facilement supporté par une

personne riche que par une personne pauvre4, tout en ap-

pliquant cette idée avec mesure, car il ne faut pas encoura.

ger l'imprudence du pauvre.

280. — Etant donné ces divers desiderata, est-il possi-
ble de les grouper en un tout harmonieux ?

Une grande distinction doit être faite selon qu'il existe

ou non une faute d'une certaine importance à la charge
des parties en présence.

Si l'auteur du dommage l'a provoqué intentionnellement:

soit par méchanceté, soit que poursuivant un but différent

1 Les idées exposées. nos 283 bis à 285, sont à la base de la théorie

durisque professionnel devenue aujourd'hui si importante, v. à son

sujet not. Fromageot, Faute, p. 3/|. — Sachet, Accidents du travail, I,
n° 13.

2 La faute, le risque et l'abus du droit, par MM. Cézar Bru et Morin

(Annales des Facultés d'Ai-x,iflofi, p. 86), qui dégagent celle idée du

travail de M. Tesscire.
3 V. la critique de cette idée, Loubers, La faute,, le risque, l'abus du

droit, Rev. générale de droit, 1907, p. 259.
4 Cf. Germctte, th. citée, p. 245.
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il ait pleinement prévu le préjudice comme certain, ou in-

versement si la victime a désiré le dommage par exemple

pour causer des ennuis à l'auteur ou l'a accepté par un désir

de destruction qui a saisi son esprit, la solution est assez

facile. L'utilité sociale commande de se montrer sévère pour

de pareils faits. La sécurité que peut réclamer l'auteur ou la

victime ne s y oppose pas. Enfin celui qui a voulu ou accepté

le dommage en a ou bien par ailleurs retiré un profit pécu-

niaire, ou bien retiré un triste profit moral de vengeance,

de passion satisfaite. La théorie classique admet cette solu-

tion de mêmeque les théories nouvelles. Celles-ci invoquent

ici leur principe à mon avis un peu vague que l'on s'est pie

nement approprié le résultat1.

287. — Mais que faut-il décider lorsqu'il y a simple faute.

La question est embarassante surtout si la négligence n'est

as très grave. La doctrine traditionnelle est arrivée assez

facilement à reconnaître la pleine responsabilité de la pev
sonne en faute. Déiivant de la théorie de la peine, la répa-

ration a tendu simplement à préciser la charge imposée au

débiteur en la modelant sur le dommage causé. Maisil est

certain qu'en bonne logique, il faudrait si l'on ne veut qu'at-
teindre la faute tenir compte de sa gravité2, tenir, compte
ftussi du degré d'intelligence de l'agent qui l'a rendu plutf
ou moins conscient de la gravité de sa faute.

Nous serions pour notre part dsposé; en cas de faute,

faire peser la pleine responsabilité sur la personne fautive,

mais à condition qu'il s'agisse d'une faute assez sérieuse. Il

est raisonnable de ne pas tenir compte de ces fautes très

légères que toute personne commet presque fatalement et

de faire rentrer ce cas dans celui de responsabilité sans faute

dont nous parlerons plus loin. L'auteur ne s'en plaindra pas,

1 V. Tesseirc, p. 173. —Cf. p. 280 à propos de l'abus du droit. —

Saleilles, p. 85.

2 V.Tesseir,e, op. cit., p. 160.
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la victime n'aura pas non plus trop à la regretter, nous le

verrons1.

Ici la considération qu'il faut prévenir les fautes2, fait

que nous ne nous préoccupons pas des facilités à supporter
le dommage. Sur ce terrain, nous maintenons énergique-
ment la nécessité du point de vue social, lequel engendre le

point de vue moral3, et nous croyons qu'il serait peu heu-

reux d'admettre ici l'écho d'une philosophie fataliste.

288. — Il reste le cas le plus préoccupant : celui ou le

dommage arrive sans faute quelque peu sérieuse. Tantôt, il

n'a pu se produire que par suite de circonstances extérieures:

dans une rue très obscure, deux passants se heurtent l'un

d'eux tombe et se blesse. Tantôt et c'est le cas le plus fré.

quent en pratique il résulte de l'utilisation avec. les précau-
tions voulues d'un mécanisme, d'un objet en soi dangereux,
même avec l'emploi de toutes les mesures de précaution
actuellement connues. Manier pour les besoins de son indus-

trie, en prènant tous les soins désirables, des explosifs, des

liquides inflammables, ou encore conduire une automobile,

un véhicule capable d'aller à une grande vitesse, utiliser

le gaz, l'électricité, l'acétylène, etc., correspondent à cette

idée. Et il est à constater que dans la vie moderne les actes

de ce genre sont devenus de plus en plus fréquents.
La théorie classique, appliquant l'adage res périt domino

toutes les fois qu'il n'y a pas faute, arrive à reconnaître

l'irresponsabilité de l'auteur, à moins qu'elle n'arrive par
un examen au microscope à découvrir une faute extrême-

ment légère dont elle fera la base d'une responsabilité 4.

1 Rappr. Ihering, La fcuite.en droit privé, pp. 9 et 64 qui considère

comme souhaitable un équilibre entre la peine et la faute.
3 V. déjà en ce sens Mataja, pp. 19 et 33-37.

3 Rappr. Geny, Risques et responsabilité, pp. 841-843. — V. cep.
Saleilles, Les accidents du travail el la responsabilité civile, p. 3. Un

peu plus loin, il réintroduit l'idée de faute pour mesurer l'indemnité,

v. pp. 83 et suiv.
4 Ce système est jugé de moins en moins satisfaisant. — Cf. Leone,
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Dans un sens tout opposé, M. Tesseire considère qu

toutes les fois qu'une personne accomplit un acte, elle a

mis en ligne de compte le préjudice et qu'elle doit en répon-

dre d'autant plus que l'acte a un caractère plus spécial et

que la personne a mieux adapté sa volonté au dommage1.

M. Tesseire considère de façon plus particulière que si la

victime et l'auteur sont tous deux exempts de faute, l'auteur

doit être responsable, car c'est lui la cause c'est son acte

qui a servi de prétexte à la fatalité2

Mais ce principe que M. Tesseire applique d'ailleurs >

tous les cas où la question de responsabilité se pose, il

l'atténue dans une large mesure en disant que toutes les

fois qu'on trouve une certaine activité à la charge de la

victime, fut ce pour elle, si un accident l'a atteint dans la

rue, le fait de se promener, il y a à sa charge une part de

responsabilité, car il y a chez elle une part d'action3. C'est

ce qui fait qu'il aboutit au partage de la responsabilité

lorsque le dommage n'a pas été intentionnel4

Pour nous, lorsqu'il y a emploi d'un organisme dange-
reux: électricité, automobile, si celui qui l'utilise n'a com-

mis aucune faute, ou n'a commis qu'une faute légère, il

doit être pleinement responsable5. Tout au plus mettrions-

nous à la charge de la victime une faible partie du dom-

mage un quart par exemple, pour l'engager à être tou-

jours prudente, à éviter l'accident.

IM negligenza nella colpa exlracnntraltualt, Uivisia di diritto civile,

1915,pp. 84 et suiv.
Le fondement de la responsabilité, pp. 118-133. — Rappr. Saleilles,

p. 7O1,qui montre que toute action comporte des risques, et Revue
bourguignonne, p. 662 où il semble indiquer que l'on répond de tout

danger créé.

2 Op.cit., p. 157.
3

]>p.1(53-171.
4 *

P 179.
s

Rappr. Sateith-.s.Responsabilité du fait des choses devant la cour
supérieure du Canada, Revue de dr. civil, 1911, p. 64.
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Cette solution donne toute sécurité à la victime. D'autre

part, la responsabilité sera plus facilement supportée par
l'auteur. Les organismes dangereux ont un caractère com-

mun : ils sont coûteux. Celui qui les emploie ayant une

situation fortunée pourra plus facilement subir une perte.
Il est d ailleurs probable qu'il retire de cette chose certains

profits, certains plaisirs, sans quoi il ne l'aurait pas employée.
Enfin socialement, il est à même de s'assurer contre les

conséquences de sa responsabilité. Il doit d'ailleurs prévoir
l'accident plus facilement que la victime, étant en contact

plus fréquent avec l'objet dangereux1.

D'ailleurs, déjà la responsabilité du fait des choses telle

qu'on l'entend actuellement, donne ici très large satisfac-

tion à notre desideratum.

Ce cas de l'emploi d'organismes dangereux, peut-il se

distinguer de celui de la faute? M. Tesseire l'a nié en disant

que pour tout acie il y avait auparavant une période de

réflexion où la possibilité du dommage avait pu être envi-

sagée2. Cela est exact. aMis il y a une différence entre le

cas où des précautions pouvaient être prises et ne l'ont

pas été et celui où ces précautions ne pouvaient être prises

ou devaient être impuissantes. Dira-t-on que c'est alors une

faute d'employer l'organisme dangereux? Non, car l'appré-

ciation commune a été qu'au point de vue social il y avait

dans cet emploi plus d'avantages que d'inconvénients. Ainsi

en est-il de l'emploi de l'électricité malgré les courts cir-

cuits possibles, de l'emploi d'automobiles, etc.

Si l'on emploie, une chose non dangereuse, certains

auteurs veulent qu'il y ait toujours responsabilité si un

dommage survient3. Ceci ne peut se justifier que par l'idée

1Saleilles, p. 84 aboutit à peu preo aux mêmes conclusions en limi-

tant la responsabilité au cas de risque créé.
2

P. 176.
3 Cezar Bru et Morin, La faute, le risque, l'abus du droit, Annales

des Facultés d'Aix, 1906, p. 68.
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du bénéfice que le propriétaire tire sans doute de sa chose.

Mais cette idée a bien moins de force :car ici nous rencon-

trons souvent un faible profit, un organismé peu coûteux.

289. — Il reste un dernier cas à envisager : celui où, sans

emploi d'organismes dangereux, un accident s'est produit

sans faute de part et d'autre. La théorie classique dit ici

qu'il y a cas fortuit et chacun supporte ses propres dom-

mages.

Pour nous, il est plus sage de partager la responsabilité.

Deux voitures de livraison se sont accrochées dans la rue,

l'une portait des fers, l'autre des porcelaines, il est bien

évident que le second voiturier subit presque seul un pré-

judice. Il est raisonnable que le dommage soit partagé parce

qu'il est ainsi plus tacile à supporter et parce que cette res-

ponsabilité partagée amènera peut-être à un surcroît de pré-

cautionsl. M. Tesseire arrive aux mêmes solutions ou à peu

près, mais en se rattachant à l'idée de fait, qui pour lui,

suffit à tout2. Chacun ayant participé à l'acte a sa part de

responsabilité. M. Saleilles admet dans. le même sens qu'en
cas de responsabilité pour risque, la réparation sera miti-

gée3.

En même temps, ce partage de responsabilité rend moins

lourde la preuve nécessaire pour obtenir une indemnité4.

Au cas où la cause de l'accident ne peut être bien précisée,
la victime n'est pas sans aucun recours. Il y a ici une sorte

de système transactionnel qui est plus commode en pra-

tique. Il est préférable à une solution. issue de la stricte

logique. Ce système est d'ailleurs en harmonie avec les

tendances modernes. Pour nous, en effet, le caractère prin-

cipal de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail

1 V. Tesseire, p. 312.
2

p. 181.
3 Les accidents du travail et la responsabilité, p. 84. — Réforme

sociale, op. cit., p. 647 et Rev. Bourguignonne, op. cit., p. 663.
4 V. Tesseire, p. 316.
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est moins d'avoir admis la responsabilité du patron que
d'avoir établi un partage du dommage entre lui et l'ouvrier

qui n'a jamais, qu'une rente inférieure au salaire dont il

est privé.

En tant que présomption à admettre si les conditions de

l'accident sont restées inconnues, le partage du dommagé
est mieux d'accord avec la réalité des faits. Il faut plutôt

supposer qu'auteur et victime ont chacun commis quelque
faute que de supposer leur absence complète de faute ctÏb.

faute de la seule victime, cette présomption devant céder

naturellement devant la preuve contraire.

Cette idée du partage de responsabilité a déjà eu dans un

cas spécial, un précédent : pour l'abordage douteux. Ici, la

responsabilité est partagée, afin, dit le rôle d'Oléron, que la

crainte de supporter la moitié du dommage excite l'équi-

page à faire tous ses efforts pour se ranger hors de la voie.

Ce système compte des défenseurs1

D'ailleurs, la pratique judiciaire, dans les cas embarras-

sants, partage volontiers la responsabilité en parlant de

faute commune2.

Le partage de la responsabilité étant ainsi le droit com-

mun, et ayant pour base non pas une idée de faute, mais la

facilité avec laquelle on supporte le dommage, il n'y a

pas de ïaisoo pour ne pas l'appliquer toutes les fois, qu'il

1 V. Thubé, Responsabilité du capitaine et du propriétaire de navire

pour abordager th. Paris, 1900, p. 91. — Notons toutefois qu'à la suite

de la convention de Bruxelles du 23 septembre 1910, la loi du 15 juillet

1915, a supprimé la théorie de l'abordage douteux.
3' V. trib. comm. Marseille, 2t juin 1906, cité Ann. des Facultés

d'Aix, 1906, p. 78 (remise à un escroc d'un chèque sur présentation
d'une fausse lettre). — Bruxelles, 4 juin 1893, J. T., 1893, 1364 (balle
de jeu mal relançée qui frappe un spectateur). — Liège, ?6 juin 1894,
Pas. 1895, II, II. La cour de Gand allant même plus loin et se plaçant
sur le terrain causai a admis la responsabilité du voyageur qui est

atteint de maladie contagieuse alors qu'il est à l'hôtel, 11 déc. 1897,
J. T., 1809, 1365.
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y a dommage, même si l'auteur de celui-ci est un aliéné,

ou un enfant1. Nous aurons ici une de ces solutions miti-

gées, que la vie, ne pouvant complètement se pétrir d'idéal,

accepte volontiers2.

Le partage de responsabilité exigera toutefois une condi-

tion. Il faudra avoir porté atteinte au droit d'autrui, c'est-

à-dire à un intérêt que la victime pouvait espérer voir pro-

tégé : comme une propriété, l'intégralité corporelle et non

une simple espérance : commel'espoir de voit venir tel

client. Peu importe que l'auteur n'ait fait qu'user d'un droit

illimité. En en usant au détriment d'autrui, il se livre à

une atteinte qu'on ne peut déclarer illicite, mais qui peut

comporter une certaine obligation d'indemniser.

Ainsi nous répondrons à la remarque de M. Planiol qui
observe3 que les hommes passent leur vie à se nuire et que

c'est pour l'homme un droit de nuire. Ce droit peut exister.

Mais rien n'empêche qu'il n'entraîne dans certains cas une

responsabilité.
Si dans certains cas d'usage du droit, nous admettons

ainsi la responsabilité, cela est exceptionnel. En réalité, on

n'est en général responsable que si on sort de son droit

C'est ce que M. Tesseire a implicitement reconnu. C'est ce

que MM. Cézar Bru et Morin4 reconnaissent sous une autre

forme en disant qu'à côté des droits internes (P) (propriété,
droit au nom) , il y a les droits externes destinés à causer

un dommage par leur exercice, qui échappait à la théorie

du risque.
19.0. — Le seul cas où il y aura irresponsabilité est selon

nous le cas de force majeure, c'est-à-dire celui où le dom-

mage résulte directement des forces de la iiature, ou bien

1 V. cep. contrà: Tesseire, pp. 324-320.
2

Rappr. Massigli, dans L'œuvre juridique de R. Salèmes, pp. 4.73-74
qui irait jusqu'à établir contre l'auteur une présomption de faute.

3 Traité, II, n° 871.
4 Ann. des Facultés d'Aix 1906, p. 87.
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de faits de l'homme qui ont empêché l'auteur d'agir autre-

ment qu'il ne l'a fait: si un individu 9 été forcé de faire

tel acte ou a été empêché de prendre les précautions pour
le préyenirl. Ici, l'individu n'a été qu'un instrument. Et on

trouvera d'ordinaire à côté de lui quelqu'un que l'on pourra

rendre responsable. Il en est de même au cas où la victime a

-provoqué intentionnellement l'accident : là encore l'activité

de l'auteur n'a été qu'un instrument, à moins qu'il n'ait eu

la possibilité de s'arrêter2-. Mais, bien entendu, il faut que
le cas de force majeure n ait pas été précédé d'une faute qui

serait alors une cause. Sur ces points, les théories en pré-

sence peuvent s'accorder3.

Saleilles ajoute comme cas d'irresponsabilité celui où l'on

a pris le maximum de précautions imaginables4, cas qui

paraît assez théorique et que l'on peut laisser de côté.

291. — Est-il possible au point de vue du droit positif de

construire une autre théorie de la responsabilité que celle

reposant sur l'idée de faute telle que nous l'avons exposée

Divers procédés ont été préconisés.

On n'a pas hésité pendant très longtemps à dire que I&

faute était à la base du code civil qui prononce le mot dans

l'art. 1382.

Mais certains auteurs récents ont prétendu rejeter à peu

près cette idée du Code. Saleilles1 a prétendu que le mot

1 Cf. Fromageot, De la faute, p. 30. — V. cep. Beudant, p. 753,
note 4, d'après qui il faut distinguer le cas fortuit venant des forces

de la nature et la force majeure venant du fait de l'homme. On ne

serait irresponsable que dans le second cas. Cela est exact, si au pre-
mier cas on n'envisage que les forces de la nature intervenant indirec-

tement, mélangées au fait de l'homme, comme dans une explosion de

machine.
2 Cf. Tesseire, op. cit., pp. 195, 209.
3 V. Saleilles, p. 59. — V. en ce sens le droit prositif, Cogliolo,

Teorica della colpa, Il dir. commerciale, 1912, II, p. 628.
4 Saleilles, p. 62.
5 Les accidents du travail et la responsabilité civile, p. 43.
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faute n'était dans le code que de façon secondaire pour

déterminer uniquement le responsable, si une personne

n'était que l'auteur matériel du dommage, ayant été poussée

par exemple et en ayant ainsi blessé une autre personne.

Mais, cette théorie ne peut être accueillie. Est-il admissible

que le code, si sobre de développements sur la responsabi-

lité, eit prévu un cas si spécial par un membre de

phrase ? D'ailleurs, le projet de l'an VII contenait dans
son texte deux fois le mot de faute dans ce qui est devenu

l'art. 138a2.

M. Tesseire quoique défenseur de la théorie Ju risque a,
- au contraire, franchement reconnu que l'esprit général des

travaux préparatoires était d'exiger toujours une faute pour

qu'il y ait responsabilité que, si quelques phrases sem-

blaient dire le contraire, elles n'étaient là que pour forti-

lier l'idée de la responsabilité pour faute3. Si le mot est

employé dans l'art. 1382 un peu de façon secondaire, il

n'en avait pas moins assez d'importance pour rayonner sur

l'article tout entier en rappelant une théorie déjà connue.

Avec raison, l'art. 1383 en parlant d'imprudence ou de

négligence ne lui paraît pas moins net dans le même sena-

Les articles suivants reposent surtout sur des présomptions
de faute, à l'encontre des parents, des artisans

292. — Faut-il dire du moins avec M. Tesseire que
mot faute de l'art. 1382 n'ayant aucun sens précis, on e--

1 V. en ce sens Demolombe, XXXI, il0 468. —.Coliii et Capitant, II,

pp. 359-360. - Venezian, Archivio guiridicho, 1898, 1, p. 138. —

Massigli, dans L'œuvre juridique de Raymond Saleilles, p. 464. —

Rappr. Barassi, Istituzioni, p. 340. — Percerou, A propos d'une théorie

nouvelle sur la responsabilité, Ann. de droit commercial, 1898, p. 64.
-2Le texte de l'art. 1382 était ainsi complété « encore que la faute

lia soit pas de la nature de celles qui exposent à des peinas de police
simple ou correctionnelle ». (Fenet, 11, p. 203).

y Tosscire, Fon.drmrnl de la responsabilité, pp. 139-163.-- Cf. Paci-

fici Mazzoni, Ist. 5eed., IV, p. 348.
4

Tesseire, pp. 144-148. -
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libre de lui donner tel sens que l'on veut et qu'il se plie
à tout1 ? Evidemment, le mot faute n'ayant pas été défini.
on peut interpréter ce terme avec une certaine largeur2,
mais on ne peut pas lui donner un sens quelconque. Il

indique toujours l'idée d'un manquement. On ne peut pas

l'élargir sans limite3.

Saleilles a indiqué à peu près la même idée que M. Tes-

seire en disant que le mot faute doit être pris dans son sens

populaire pour désigner un simple rapport de causalité4,
mais c'est là un sens plutôt trivial et il est peu probable

que la loi ait voulu l'accepter. Il faut donc fearler encore

cette prétention de faire du mot faute l'expression d'un

rapport si limité que ce serait presque l'effacer.

SECTION IV

LE RISQUE LA DROIT POSITIF

293. - Il est plus sage de dire qu'à côté de la faute qui

a un sens traditionnel, on peut poser le principe, de la res-

ponsabilité pour risque5. Le code a dit que l'on répondait de

sa faute, mais il ne dit pas qu'on ne répond que de

sa faute, Il y a un droit en dehors des textes. Lorsqu'une

règle est imposée par de fortes considérations d'utilité

sociale, il faut l'admettre. C'est ce que nous ferons pour

la responsabilité des aviateurs (v. n° y5F>). C'est ce que

nous avons déjà fait pour les actes accomplis en état de

nécessité. La responsabilité sans faute fonctionne aussi de

façon spéciale dans la responsabilité entre voisins.

1 V. en ce sens Tesseirc, p. 148.

2 Op.cit. p. 44.
3 V. en ce sens Saleilles, pp. 47 et 57.
4 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, 1. n° 9. - Fromageot, p. 2.
5 V. Tesseire, p. 151. — Cf." Cogliolo, Il diritto commerciale, 1912,

p. 621. — V. sur la place à faire à cette responsabilité au point de vue

législatif, Bettremieux, th. citée, p. 113.
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Déjà de façon certaine, la responsabilité fondée sur le

risque, nous paraît exister dans la responsabilité des per-

sonnes morales, des commettants, des gardiens d'animaux

ou de choses et même, sauf limitation, des propriétaires

de bâtiments. Elle existe aussi pour les Administrations

publiques. Mais cette énumération n'est pas close1.

La jurisprudence pourrait dire sans inconvénient, dan

certains cas où la nécessité d'indemniser lui apparaîtrait,

que la question étant en dehors de toutes les prévisions

du Code civil, il convient de la résoudre par la théorie du

risque: soit en admettant dans tous les cas la responsabilité

de l'auteur, soit en établissant une répartition du dommage

entre les intéressés2.

On peut en tous cas, faire observer avec raison, que l'idée

de risque a déjà pénétré dans la législation. Dans le code
de commerce, les art. 262 et 263 modifiés le 12 août 1885,

mettent à la charge de l'armement les loyers, les frais du

matelot qui tombe malade ou est blessé au service du navire.

On peut en rapprocher la loi du 9 avril 1898 qui rend le

patron responsable des accidents survenus à ses ouvriers à

l'occasion du travail. Dans ces divers cas, il y a un contrat

entre les intéressés.

Mais en dehors de tout contrat, la loi du 29 décembre

1892 décide que tout préjudice causé par les opérations
nécessaires à l'étude des projets de travaux publics donne

lieu à indemnité. L'art. 446 Instr. crim. modifié le 8 juin

1895 donne droit à la victime d'une erreur judiciaire recon-

nue innocente d'obtenir une indemnité de l'Etat.

Ce sont là des précédents dont les tribunaux pensent se

1 Cf. Bettremieux, th. citée, pp. 177 et suiv.
2 Chironi admet aussi à côté de l'idée de faute une autre idée, celle

de garantie lorsque la loi l'admet. Elle existe pour lui dès qu'une per-
sonne capable se se sert d'objets qui sont la cause de dommages illicites.
V. Questioni II, p. 530 et Colpa extra contrattuale, passim.
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servir afin d'appuyer cette innovation l'admission de la

responsabilité sans faute pour des cas nouveaux.
293 bis. — En dehors des cas que nous avons relevés et

étudiés ou que notll: étudierons plus loin, il faut admettre

comme conséquence de la responsabilité pour certains ris-

ques, le risque de la défense légitime.
Une personne est attaquée, elle tire sur son agresseur,

mais le projectile atteint un passant, brise une devanture.

Elle est responsable même si elle n'a pas aperçu ou pu

apercevoir qu'en agissant ainsi, elle allait léser un tiers

innocent1, sauf à recourir ensuite contre son agresseur. Elle

sera responsable quelque soit le résultat de la défense, de

sorte que le système va au delà de ce qu'aurait pu donne

l'idée d'enrichissement sans cause.

294. — Droit comparé.
— Les législations offrent a pro-

pos de l'acte illicite deux tendances. Certaines ont avec plus
ou moins de différence adopté le système français qui pose

un principe général de responsabilité. C'est le système de la

plupart des pays latins, de la Hollande (art. 1401 et 1402) et

de l'Autriche. Les codes allemands et suisse entrent déjà

dans la voie des distinctions et prévoient deux grandes caté-

gories de cas de responsabilité. Le droit anglais va beau-

coup plus loin et admet le système d'une série de délits

spéciaux. En dehors de ceux-ci pas de responsabilité. Une

autre tendance très générale est de ne pas se contenter d'une

formule générale et de prévoir certains cas de responsabilité

particulièrement usuels, à raison de ce que la notion géné-

rale de faute est très fuyante2.

294 bis. — Droit anglais3.
— Le système traditionnel du

1 Si elle avait prévu le résultat, on aurait pu parler d'état de

nécessité.
2 Citons l'art. i/it2 hollandais qui déclare qu'il n'y a pas injure

si on n'a pas l'intention d'injurier, ce qui est oensé exister si on agit
évidemment dans l'intérêt public ou pour les besoins de sa défense,

3 V. A. Gérard, Les torts ou délits civils en droit anglais, th. Rennes,

1910.
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droit anglais a été qu'en général on n'est pas responsable du

dommage que l'on cause1. On croyait utile de favoriser par

ce moyen l'initiative. Mais, peu à peu, d'autres idées se

sont fait jour. Les Anglais, qui avaient admis que le tort

donne lieu à indemnité, n'ont vu longtemps en ce cas

qu'une sorte d'obligation pénale ne survivant pas au créan-

cier et au débiteur2.

Aujourd'hui, l'expression de tort sert à désigner des faits

très nombreux donnant droit à une indemnité de carac-

tère purement, civil, faits n'atteignant pas toujours la mo-

rale3. Ils constituent d'ailleurs plutôt des délits civils distincts

que les applications d'une théorie générale du délit civil.

Une indemnité n'est due que si le préjudice peut être

considéré comme illicite4. Il a ce caractère, s'il y a acte de

violence et de fraude impliquant la mauvaise foi. Lord

Bowen a été jusqu'à dire: il y a action toutes les fois qu
l'on cause à autrui un dommage intentionnel et sans

excuse5. Il existe aussi si un devoir légal a été omis, bien

qu'il n'y ait pas intention de nuire. Il suffira également que
le juge ait la preuve que les précautions d'usage ont fait

défaut6.

Si nous arrivons aux solutions pratiques, nous constatons

que celui qui débauche un apprenti mineur avant la fin du

contrat est responsable7.
Le fait d'inciter un tiers à rompre un contrat est consi

1 V. cep. sur les doutes émis à ce sujet, Gérard, p. 261. — Froma-

geot,Dela faute, p. 24.
2Lehr, Droit civil anglais, II, n° 901 bis.
3 Pollock, Law of Torts, 58 éd., p. 112.
4 V. Salmond, Torts, p. 8, 5e éd.
5

Encyclopediaof the Laws of England, v. Tort, n° 2. — Cf. Opinion
de O. W. Holmes dans Gérard, p. 87. — V. cep. Jenks, Digest, II.

6
Pollock, The law of Torts, 5e éd., p. 25. — Gérard, p. 194. —

part. III, p. 335..
Jenks, Digest, 11, part. III, p. 331.

1 Pavitt et Simon Juquin, Droit anglais usuel, p. 244.
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déré comme une cause de responsabilité, mais de façon

générale, le fait d'engager à ne pas contracter n'est pas con-

sidéré comme bien clairement classé au point de vue juri-

dique1 et on a admis la validité du fait de forcer un patron
à renvoyer régulièrement un ouvrier2.

La séduction d'une femme mariée, les sévices à son égard
donnent une action at law au mari ; celle de la femme non

mariée ne donne d'action qu'au maître, si elle est en ser-

vice, et aux parents si leur fille leur rendait des services

domestiques8.

Parfois même le droit anglais va très loin. Si un dom-

mage est causé par une chaudière, un animal, une canali-

sation dont on a la garde, on est de plein droit responsa-
ble du préjudice4. Le seul fait d'avoir sous sa garde des

choses dangereuses ou même un bâtiment engendre respon. i
sabilité.

On reconnaît également un délit de fraude (deceit) con-

sistant à faire ajouter foi à une déclaration contraire à la

vérité et à faire agir en conséquence, alors qu'on est de

mauvaise foi-". Il existe un délit de concurrence déloyale si

on déprécie les marchandises par une allégation précise et

inexacte6. On sanctionne la négligence, celle-ci étant appré-
ciée objectivement. Un acte qui paraît une négligence

prima facie peut être justifié par la preuve qu'on a agi pour
obéir à un devoir plus pressant7, ce qui semble restreindre

la responsabilité pour le cas de nécessité. D'autre part, l'idée

1 Pollock, op. cil., pp. 468 et 449. — Jenks, Digest, 11, part. 111,

P. 330.
2 Allen, v. Flood dans Gérard, p. 136. V. à ce sujet Allen, v. Flood,

par Jean Fouilland et Hoffherr. Bnycolla^edevani les cours [lnghiscs.
3 Lehr, op. cit., n° 906, p. 296. — V. sur la séduction, Gérard, op.

cit., pp. GO et suiv.
4 Lehr, op. cit., 2eéd. n° 901 bis, p. 280. — Gérard, op. cit., pp. 228

et suiv.
5 V, Gérard, op. cit., pp. 55 et suiv.
IlV. Gérard, p. 65.
1 Jenks, Digest, Il, part. III, p. 335.
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se dégage que l'absence de dol et de négligence supprima

la responsabllité1. Toutefois, l'erreur même raisonnable n'est

pas une justification, sauf dans quelques cas2.

Mais, le droit anglais considère encore comme licites bien

des faits dont certains ne seraient pas qualifiés tels sur le

continent : prendre un nom semblable a celui d'un rival,

blâmer la conduite d'un tiers sans lui attribuer des motifs

déshonorants, diffamer si on prouve la vérité des faits3, se

coaliser pour obtenir le renvoi d'un ouvrier qui ne veut

pas s'affilier à des trades-unions, se coaliser même, semble

t-il, dans un but malveillant4.

Des actes nombreux ne peuvent engendrer de responsa-

bilité5. Il y a les actes d'un gouvernement, (mais on hésite

pour les actes des gouvernements coloniaux6), ceux des

juges, ceux que les Anglais appellent of quasi judicial dis-

cretion, comme ceux des nombreuses autorités corporatives,

s'ils ont été pris dans les formes, ceux des capitaines de

navires en cas de danger, ceux des parents ou de ceux qui
sont loco parentum l'exécution même des actes administr

tifs, les compétitions permises par le droit commun, comme

les actes de concurrence entre commerçants, les cas où il y

a consentement exprès ou tacite obtenu sans fraude, ce que
l'on étend aux cas où on s'est exposé à un mal par sa libre

volonté8, les actes commis en état de légitime défense,
notamment le fait de tuer un animal pour se défendre9, le

1
Salmond, Torts, p. 12. — Sur les termes, Wrongful intent et négli-

gence, v. pp. IS et suiv.
2

Salmond;' Torts, p. 16, 50 éd.
3 Pavitt et Simon Juquin, Droit anglais usuel, p. a41.
V. cep. Pavilt et Simon Juquin, op. cit., p. 243
5 V. Law, of England, v. Tort, partie. IV.
6 V. Stevens, Droit commercial,trad. fr., pp. 58-5[1..- Gérard,

op. cit., p. 118.
1 V. pour les vibrations causées par les trams, Pollock, p. 123.
8 Pollock, op. cit., p. 156.
IlV. sur ces divers cas Pollock, op. cit., pp. 103-172. — Law 01
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fait d'user de sa propriété pour nuire à autrui1, le picketing

paisible depuis 1 Act de 1906, les listes noires s'il n'y a pas

appel au public2. Le fait d'agir en justice même de mauvaise

foi3 sauf s'il s'agit d'un procès pénal, d'une poursuite de fail-

lite. Enfin, la responsabilité disparaît en cas d'accident iné-

vitable, c'est-à-dire qu'on ne pouvait prévenir en prenant
les précautions qu'aurait prise une personne raisonnable4.

La charge de la preuve incombe au demandeur5. Mais on

admet volontiers contre le défendeur une présomption de

fait si la chose qui a causéle dommage était sous, sa garde
ou celle de son personnel6.

295. — Droit autrichien. — Le code autrichien se rap-

proche du code Napoléon en disant: « Il faut réparer le
-

dommage causé par sa faute soit que le dommage provienne
de la violation d'un devoir fondé sur une convention, soit

qu'il ne se rapporte à la violation d'aucun contrat (art.

1295 j). Lors de. la révision, 011 a ajouté cette phrase: a Ega-

lement celui qui cause un dommage à dessein d'une manière

contraire aux bonnes mœurs en est responsable, même au

cas où celui-ci consiste dans l'usage d un droit, mais seule-

ment si l'usage du droit avait ostensiblement pour but do

léser autrui. »

Les art. 1293 et suiv. du code civil donnent sur la faute

certaines précisions. « Le dommage, dit l'art. 1294, pro
vient soit d'une action, soit d'une omission illégale de la

part d'autrui, soit d'un accident. La lésion illégale est volon-

England, v. Tort, p. 492. — Enciclopedia of the Laws of England, v.

Tort, p. 140. —Gérard, pp. 88 et suiv.
1 V.Gérard, op. cit., p. 104.
2. Gérard, op. cit., p. 125.
3 Gérard, op. cit., p. 149..
4

Gérard,op. cit., p. 257.
5 Jenks, Digest, II, part. III, p. 335. - Salmond, Torts, p. 30.
6 Gérard, op. cit.. p. 197.En ce ras, res ipsa IOfllliJllr.V. à ce sujet

Salmond, p. 33,
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taire ou involontaire. La lésion volontaire provient d'une

intention coupable, elle est involontaire quand le dommage

a été causé par ignorance, inattention ou absence de soins

convenables. Il y a faute dans les deux cas. » Au contraire,

le dommage qui, par rapport à la conduite d'une personne

est fortuit, ne crée pas responsabilité1. Le code prévoit deux

sortes de faute: l'inattention et l'impéritie. « Celui qui n'a

pas apporté un degré suffisant de diligence ou d'attention'

à une action d'où résulte un préjudice pour autrui, se rend

coupable de faute » (art. 1297) « Celui qui entreprend un

ouvrage ou la gestion d'une affaire, doit avoir les connais

sances et les talents nécessaires pour l'accomplir. Il répond

des suites de son aptitude. Mais, si celui qui lui a confié

l'affaire connaissait son inexpérience ou pouvait la recon-

naître avec une attention ordinaire, il est également en

faute » (art. 1299). Et cet article vise tant celui qui s an-

nonce publiquement pour se livrer à une profession, que
celui qui, sans être publiquement connu, entreprend une

affaire exigeant des connaissances spéciales2.

Au contraire, « on ne répond pas du dommage quP. l on

cause à autrui en usant légalement de ses droits. En géne

ral, celui qui cause à autrui un dommage involontairement

et sans sa faute, n'est tenu à aucune réparation » (art. 1305

et 1306) 3.

Pour qu'il y ait faute, il faut un fait et non une simple

tentative, ce fait doit être contraire au droit. Il n'en est pas
ainsi si l'on agit par nécessité, ou si la victime a consenti

au dommage.
La faute doit encore être telle au sens subjectif. Ceh

suppose non seulement un individu sain d'esprit, mais une

volonté non violentée, et la possibilité de prévoir les

1 Stubenraueh, Commentar, II. p. 632.
2

Stubenrauch, II, p. 651.
3

Exception est faite pour les entreprises de chemins de fer (Ord.,
Il sept. 1854).
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séquences contraires au droit1. L'erreur non fautive omptV
che donc la responsabilité2. Il faut en outre, avoir au moins

pu prévoir le dommage3. Il y a dol si on désire le mal

produit ou si on l'a poursuivi pour atteindre un autre but

Sinon il y a faute, que celle-ci constitue une action ou une

omission.

Le code autrichien ne paraissant connaître que deux

sortes de faute, on répondra de sa culpa levis. On ne rcpon-
dra donc pas des fautes qu'on aurait pu éviter seulement

par une exceptionnelle diligence. Mais cette diligence devra

s'apprécier in abstracto4 Il y a des cas exceptionnels où on

ne reconnaît pas aussi facilement la responsabilité. Si HI:

conseil est donné par un non spécialiste, il n'y a action

contre lui que s'il a agi dans le but de nuire5

Les autorisations administratives données pour les usines

n'empêchent pas les industriels d'agir à leurs propres ris-

ques6.
De même, l'état de nécessité n'empêche pas de répondre

des conséquences de l'acte accompli7. Cette solution est

atténuée aujourd'hui par l'art. 1306 ainsi conçu: « Si

quelqu'un a causé un dommage en état de nécessité, pour

écarter de lui ou d'un autre un danger le pressant de

manière immédiate, le juge, en considérant si le lésé a

renoncé à se défendre eu égard au danger qui pesait sur

l'autre personne, en considérant le rapport entre la gran-

deur du dommage et celle du danger, ainsi que le patri-

moine de l'auteur et du lésé, a à reconnaître dans quelle

1 Unffc-r,Sytem des Osier, allgemeinen Privatrechts, II, 4e éd..

pp. 232-233.
2 Stubenrauch, II, pp. 647-648.
3 Stubenrauch, II, p. 648.

4 Unger, II, p. 244.

5 Stubenrauch, II, p. 648.
6 Stubenrauch,II, p. 659.
7 Stubenrauch,II, p. 66a.
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étendue le dommage est à réparer. » L'art. 1307 nouveau

ajoute: « Si quelqu'un s'est mis par sa faute en un état de

désordre de la raison ou de nécesité, il a à répondre du

dommage causé dans cet état. Ceci s'applique même au

tiers qui, par sa faute, a occasionné au tiers cet état. »,

296. — Droit italien. -- Les articles 1151 et 1152 Civ.

reproduisent textuellement les art. 1382 et 1383 du code

français.

Les mêmes théories y ont été proposées1. Au point de

vue du droit positif, M. Gabba y a montré certaines respon-

sabilités pour dommage direct sans faute2 dans le cas où

on agit à ses propres risques intenter un procès, dépose.

une plainte pénale, etc.), en cas de damna m infectum (art.

699), de chute d'un bâtiment (art. 1155). Mais il reconnaît

lui-même que. le dommage sans faute n'entraîne pas en

général responsabilité3. Il critique la jurisprudence italienne

qui a admis la responsabilité du voyageur de bonne foi, qui,

atteint de maladie contagieuse, cause un dommage à l'hô-

telier chez qui il loge4. Selon lui la responsabilité causée par
la personne (mais non par sa chose) à autrui ne donne pas
lieu de plein droit à réparation. Il-faut tenir compte de

l'équité et des nécessités de la vie en société.

297. — Droit portugais. —Le code portugais très déve

veloppé sur la théorie de la responsabilité présente de sim

pies allusions à la nécessité d'une faute (art. 2398, par. 2,

rappr. art. io/j Pen.).

Cependant, il précise deux points: « La personne atta

quée par autrui est autorisée à repousser la force par lu

force à la condition de ne pas excéder les limites de la légi-

1 V. Venezician,Dunni e risarumento fiiori dei contratti.
3 Il danno incolpevole, Nuove questioni, I, pp. 255-257.
3 V. en faveur de la nécessité d'une faute, Gênes, 9 juin 1919, Monit.

dei tribunali, 1919, p. 793.
4

Op. cit., p. 260,
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time défense. » (art. 2367)1 et l'art. 2368 ajoute: « Celui

qui, ne courant pas de danger, s'abstient de s'opposer au

délit, répond subsidiairement des dommages-intérêts2. Il en

est de même de ceux chargés de veiller à la sûureté publique

qui, ayant été avertis, laissent se consommer les attentats. »

Les art. 2396 et 2397 prévoient que, si pour éviter un

dommage imminent qu'on ne pouvait autrement-conjurer
on cause à la propriété d'autrui un dommage, il devra être

réparé. Si l'avantage est obtenu par une population entière

ou le dommage causé par ordre de l'autorité, dans l'exer-

cice de ses attributions, l'indemnité est payée par ceux qui

profitent du dommage ou selon les règlements administra-

tifs. L'indemnité est calculée sur le dommage non sur-le

bénéfice3.

298. — Droit espagnol.
—

L'art. 1902 du code civil exige,
la faute dans des termes qui ne peuvent donner lieu à aucun

doute. « Celui qui, par action ou omission, dit-il cause à

autrui un dommage est obligé de le réparer s'il y a de sa

part négligence ou faute »"

Mais, les art. 1906 et 1908 précisent certains cas de faute

celui où le propriétaire d'une chasse « n'a pas fait le néces-

saire pour empêcher la multiplication du gibier ou a empê

ché les propriétaires des fonds voisins de le chasser comme

ils voulaient. »

L'art 1908 prévoit « 10 l'explosion des machines non diri-

gées avec le soin convenable et l'inflammation de matières

explosibles non placées en lieu sûr et approprié; ,2° les

fumées excessives nuisibles aux personnes et aux propriétés:

I¡0 les émanations de cloaques ou dépôts de matières insalu

1 Ce texte paraît une déduction de l'art. 12.
2

Rappr. art. III Pén. — Sur l'art. 2308, v. Ferrcira, Codigocivil por-

tuguez,1reéd:, v. p. 112.
3 Ferreira, v. p. 127.
4 V. Valverde y Valverde, Derecho civil, espanol, III, p. 648.
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bres établies sans les précautions nécessaires », comme

cause de responsabilité.

Mais. M. Manresa y Navarro interprète ce texte comme

établissant des présomptions de faute, et BOR des règles

absolues, de sorte que la théorie de la faute est ici complète-
ment dominante1.

299. — Droit allémand2. — Le code allemand a établi

pour les actes illicites un système beaucoup plus complexe

que le système français.

Pour qu'il y ait obligation à réparation, il faut à la fois

atteinte à certains intérêts et faute (art. 823-826)3. L'art.

823 parle, en effet, d'acte contraire au droit et d'intention

ou de négligence.

L'art. 823 énumère les droits dont la lésion donne lieu à

indemnité. Par là, il diffère du droit français qui a un sys
Lème général. Ici, on donne la liste des droits dont la lésion

est un délit4. C'est « le droit à la vie, au corps, à la santé,

à la liberté, à la propriété ou tout autre droit d'un autre. »

Ce qui vise, dit Endemann, les droits appartenant à un

sujet de droit d'après le droit civil5. Cet article vise la pro-
tection des ordres et défenses dont le but vise non seule

1 Codigo Civil espanol, XII, pp. 633 et suiv. — Cependant certains
textes spéciaux du droit espagnol reposent sur l'idée de risque, v. Em.

Minana, Responsabilidad sin culpa. Rev. de cieneias juridicas, 1919,
p. 209.

3 V. pour la bibliographie, Oertmann, B. G. B., II, p. 1046.
3 Par là, le code allemand rejette en principe la responsabilité objec-

tive. Il le fait au point que les cas de responsabilité pour autrui n'éta-
blissent que des défauts de surveillance susceptibles de preuve con-
traire (v. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 358). Sur Id question de la

responsabilité objective en droit allemand, v. de Decker, La responsa-
bilité civile, etc., pp. 189 et suiv.

4 V. sur l'historique de ce principe dans l'élaboration du code:

Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 362. note 2.
5 B. G. B. I., p. 908.
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ment les intéressés directs, mais les tiers1. Cette énumération

est considérée comme limitative et ne comprenant pas en

principe l'atteinte à l'honneur et aux sentiments religieux2.
On peut se demander dans quelle mesure cette limitation se

rattache à des sentiments ethniques de l'Allemagne. En tous

cas, les art. 824 et 825 prévoient comme donnant lieu h

réparation quelques atteintes à l'honneur : si, « contraire-

ment à la vérité, on affirme ou répand un fait qui est de

nature à nuire au crédit d'un autre ou à lui causer tout

autre préjudice pour sa position et son avenir ». C'est donc

uniquement l'atteinte ayant des conséquences matérielles.

L'art. 825 déclare que « quiconque détermine une per-
sonne du sexe féminin par artifice, par menace ou par abus

d'un rapport de dépendance à consentir une cohabitation

hors mariage », est responsable. En outre, la contravention

à une loi ayant pour but la protection d'un autre est illicite

(art. 823, al. 2).

La seconde condition de la responsabilité est la faute3.

L'art. 823, al. 2, dit en effet: « Si, d'après le contenu de

la loi, cette contravention à la loi est admissible même en

dehors de toute faute de l'agent, le devoir de réparation

n'est encouru que s'il y a faute. »

L'art. 82/1 paraît préciser un peu eu quoi consiste cette

faute subjective : en parlant d'une inexactitude qu'on aurait

dû nécessairement connaître. Pour savoir s'il y a faute il

faudra se préoccuper de savoir si la possibilité ou la vrai-

1 V. Planck, B. G. B., II, p. 612, qui examine la question avec

détails. — Endemann, I, p. 909.
3 V. Trad. officielle, II, p. 388. — Planck, B. G. B. II, pp. 606-607

— Cependant, les termes de l'article doivent s'entendre largement

(Crome, System, II, p. 1017). Ils protègent les droits de créance, la

possession, les droits de famille, les droits publics (v. Planck, B. G. B.,

II, p. 608. — Oertmann, II, p. IOM.
3 La théorie objective proposée par divers auteurs, n'a donc pas

triomphé sinon dans des cas spéciaux, v. Oertmann, II, p. 1048.
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semblance de l'arrivée du dommage pouvait être reconnue1.

La faute peut enfin consister en une omission ou un laisser

faire.

L'art. 826 prévoit une autre cause de responsabilité en

disant que « quiconque, intentionnellement cause dom-

mage à un autre d'une manière qui porte atteinte aux bon-

nes mœurs », est obligé à réparation.

Ici, la loi exige l'intention. Elle ne se contente plus de

l'imprudence. Mais, d'autre part, on n'exige plus l'atteinte

à un droit. On se contente du fait dommageable2. On cite

comme exemple de ce genre, des actes faits dans un but de

chicane, des pressions exercées pour amener un boycottage,

etc. L'atteinte visée par cet article peut aussi bien viser une

abstention qu'une action3. Elle peut viser l'abus de certains

droits4.

Il résulte de l'art. 823 et de l'art. 826 que c'est seulement

celui même dont la vie, etc., a été lésé qui a action5. On

a voulu éviter tout danger d'abus.

300. —Droit suisse6. —L'art. 41 du Code des obliga-

tions, à l'exemple du code allemand, distingue deux cas

de, responsabilité : celui où l'on « cause d'une manière

illicite un dommage à autrui, soit intentionnellement, soit

par négligence ou imprudence » et celui où l'on « cause

intentionnellement un dommage à autrui par des faits con-

traires aux mœurs». La révision a remplacé dans le texte

les mots « sans droit » par « d'une manière illicite », ce

qui semble peu importane.

-1 Endemann, I, p. 915. - V. à propos du projet, Saleilles, Obliga-
tion,p. 365.

2 V. Crome,II, p. 1041.

3 Planck, II, p. 617.
4 Endemann, Einfuhrung, I, p. 911.
5 V. Saleilles, Obligations, 30 éd., pp. 380 note.
6 V. Rossel, Code revisé des Obligations, p. 68.
7.V. Oser, Obligationenrecht, p. 175.
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L'acte illicite n'est pas seulement l'acte défendu par la

loi, c'est aussi l'acte contraire à la bonne foi, l'acte que ne

commettrait pas le bon père de famille1. Il peut consister

dans un fait intentionnel ou une négligence, dans une

action ou dans une omission, lorsque du moins il y avait

devoir d agir2. Il en est ainsi notamment si. on emploie un

outillage dangereux, si on a à surveiller, à maintenir en état

une chose, et que l'on manque à ces devoirs3.

La faute dont Osier a cherché à préciser la nature par
l'idée de prévision4, doit s'apprécier en général in abstracto5.

Son exigence reconnue par les auteurs, fait que le Code se

range encore au système subjectif6. Oser a précisé que le

caractère contraire au droit de l'acte n'empêche pas qu'il

n'y ait responsabilité dans certains cas de consentement de

la victime, comme les blessures en duel mais non dans

le cas d'état de nécessité, de légitime défense, dans le cas

de critiques faites sur les actes d'un fonctionnaire dans sa

fonction ou les œuvres d'art d'un artiste, dans certains

actes de groupement individuels, etc.7.

L'art. 53 précise encore un autre point: le jugement

pénal ne lie pas le juge civil en ce qui concerne l'appré-

ciation de la faute. Le juge n'est pas lié davantage par la

décision pénale sur la faute commise ou la capacité de dis-

cernement. L'alinéa 2 qui est la disposition la plus originale,

1 V Schneider et Fick, Trad. Porret. Code des obligations, art. 41,

nos 9-15. — V. sur l'affirmation de capacité d'un mineur, art. 411,

Civ. fédéral.
2 Schneider et Fick, loc. cit., nos 42-44. — Oser. Obligafionenrecht,

p. 173.
3 Ou encore sur les faits contraires au droit, Oser. p. 17'1. avec di'

nombreux exemples.
4

P. 179.
5 Chausson. De l'obligation de reparer le dommage, th. Lausanne

1892, p. 79. — Oser, p. 180.
6 Cf. Oser, p. 175.
1 Obligationenrecht, pp. 177-178.
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32

prévoit l'atteinte à la moralité. Elle doit être intentionnelle.

Ici aucun droit n'est lésé. On cite le cas de divulgation de

secret d'un ancien ami1. Huber a présenté ce texte comme

une simple confirmation de la jurisprudence. Mais Schneider

et Fick y voient un pouvoir considérable donné au juge2 qui
statuera suivant les mœurs, c'est-à-dire suivant l'esprit de

l'époque.

301. — Droit tunisien et marocain. — Les art. 82 ec

suiv. du code tunisien des obligations (art. 77 et suiv. du

code marocain) s'inspirent évidemment des textes français.

Mais, tout en appliquant les mêmes principes, ils s'effor

cent de prévoir des cas spéciaux et de donner un peu de

précision.
Les art. 8a et 83 (77 et 78 du code marocain) donnent

les principes généraux, « fout fait quelconque de l'homme

qui, sans l'autorité de la loi, cause sciemment et volontai

rement à autrui un dommage matériel, ou moral, oblige
son auteur à réparer le dommage résultant de son fait

lorsqu'il est établi que ce fait en est la cause directe. Toute

stipulation contraire est sans effet. Chacun est responsable
du dommage moral ou matériel qu'il a causé non seule-

ment par son fait, mais par sa faute lorsqu'il est établi que
cette faute en est la cause directe. Toute stipulation con-

traire est sans effet. La faute consiste soit à omettre ce

qu'on était tenu de faire, soit à faire ce dont on était tenu

de s'abstenir, sans intention de causer un dommage.
Les art. 103 et 104 Tunis (art. 94 et 95 Maroc.) contien-

nent aussi d'autres principes généraux. « Il n'y a pas lieu

à responsabilité civile lorsqu'une personne sans intention

de nuire a fait ce qu'elle avait le droit de faire. Cependant,

lorsque l'exercice de ce droit est de nature à causer un

dommage notable à autrui et que ce dommage peut être

1 Schneider et Fick, op. cit., n° 64.
2 Op. cit., n° 68. — Cf. Oser, p. 185. - Toutefois, cela ne compren-

drait pas l'inexécution d'une obligation naturelle (Oser, Inc. cit.).
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évité ou supprime, sans inconvénient grave pour l'ayant

droit, il y a lieu à responsabilité civile si on n'a pas fait ce

qu'il fallait pour le prévenir ou pour le faire cesser. » Cette

idée est nouvelle et établit une sorte de limite à l'usage
du droit, une certaine élasticité du droit suivant les consé-

quences qu'il produit.

L'art. 104 ajoute: « il n'y a pas lieu à responsabilité
civile dans le cas de légitime défense ou lorsque le dom

mage a été produit par une cause purement fortuite ou de

force majeure qui n'a été ni précédée, ni accompagnée d'un

fait imputable au défendeur. Le cas de légitime défense est

celui où l'on est contraint d'agir alin de repousser une

agression imminente et injuste contre la personne ou les

biens de celui qui se défend ou d'une autre personne. »

En dehors de ces principes généraux, les art. 84 à 92 (79
à 84) précisant de nombreux cas de responsabilité en

matière administrative, de diffamation, renseignements ou

conseils, de concurrence déloyale. Le droit commun s'ap-

plique aux Administrations pour les actes de leurs fonc-

tionnaires. Le fonctionnaire répond de sa faute lourde,

mais seulement à défaut de tout autre moyen pour

la victime pour se faire indemniser, de sa faute

simple (art. 80). Il y a exception pour les fonction-

naires de l'ordre judiciaire qui ne sont responsables que

s'il y a lieu à prise à partie (art. 86). Les art. 79 à 81 du

code marocain reproduisent ces textes. Mais l'art. 80 ne

parle pas de responsabilité des fonctionnaires pour faute

simple.
En matière de diffamation, l'art. 87 ne réprime que les

allégations contraires à la vérité dont on savait ou devait

savoir la fausseté, ce qui semble autoriser de publier des

faits exacts mêmes nuisibles. Le code marocain ne repro-

duit pas ce texte.

En cas de renseignements donnés de bonne foi, dont on

ignore la fausseté, sans qu'il y ait faute lourde ou impru

dence grave, il n'y a pas responsabilité : « 1° lorsqu'il y
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avait pour la personne objet des renseignements ou celui

qui a reçu les renseignements un intérêt légitime à les

obtenir, 2° lorsqu'il était tenu par suite de ses rapporta

l'affaires ou d'une obligation légale de communiquer les

informations qui étaient à sa connaissance » (art. 88 Tun.

et 82 Maroc.):

D'après l'art. 89 Tunis, (art. 83 Maroc.), « un simple

conseil 011 une recommandation n'engage pas la respona-

bilité de son auteur si ce n'est dans les cas suivants : 1° s'il

a donne ce conseil dans le but de tromper l'autre partie,

2° lorsqu'étant intervenu dans l'affaire à raison de ses fonc-

tions, il a commis une faute lourde, c'est-à-dire une faute

qu'une personne dans sa position n'aurait pas dû com-

mettre et qu'il en est résulté un dommage pour l'autre,

30 lorsqu'il a garanti les résultats de l'affaire ».

Les art. go à 92 prévoient en outre les délits sur les

altérations de noms ou de marques de fabrique (art. 84

Maroc.) et la concurrence déloyale.

Enfin, l'art. 101 dit que « l'acquittement prononcé par
un tribunal pénal ne préjuge pas la question des dom-

mages civils résultant du fait qui a donné lieu aux pour-
suites. La même règle s'applique en cas d'extinction de

l'action publique par le décès du prévenu ou par amnis-

tie ». Ce texte ne figure pas au code marocain.



CHAPITRE II

SECTION1

DELA VOLONTE1

302. — Dans la théorie classique, la responsabilité civile

supposant une faute, elle implique que l'auteur du quasi-
délit a pu faire une certaine appréciation des actes qu'il
allait accomplir et de leurs conséquences2. Celui dont les

facultés mentales fonctionnent normalement peut donc

seul être responsable3. Cette solution concorde d'ailleurs

1 V. Dall., Rep., v. Responsabilité, nos 59 et suiv., et suppl. nos 167
et suiv. — Rep. alphab. du droit français, v. Responsabilité civile,
nos 44 et suiv. — Pandectes françaises, Rep., v. Responsabilité, nos ^3

et suiv. - Pendectes belges, v. Responsabilité, n° 136 et suiv. -

Digesto italiano, v. Delitti e quasi-delitti, n° 110.
2

Subjective dans son essence, la thèse classique doit se préoccuper
des atteintes à la personnalité objective. — Cf. Hauriou, Principes de

droit public, 28 éd., p. 72.
3 V. Labbé, De la démence au point de vue de la responsabilité et de

l'imputabilité- en matière civile, Revue critique, 1870, II, p. 109. —

Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° I3I. — Fromageot, Faute, pp. 59
et suiv. — Rappr. Ihering, La faute en droit privé, p. 48,qui semble

voir dans l'acte du fou un fait de la nature, et Labbé, loc. cit., p. 118

qui parle de cas fortuit et de force majeure au point de vue de la

responsabilité contractuelle. — Cependant, M. Ripert, Revue critique,

1909, p. 129, considère que c'est une faute d'être aliéné, comme c'est

une faute d'être maladroit ouid'être malhonnête. Il y a cette différence

c'est que l'imprudent pouvait avecplus de réflexion,éviter son impru-
dence tandis que l'aliéné ne le peut pas. ,



DE LA VOLONTÉ 501

avec la théorie libérale dont le système de la faute n'est

qu'un aspect Si on ne doit être obligé que lorsqu'on

veut, de sorte qu'en principe on soit absolument 'libre,

sauf le cas d'obligations légales, on ne sera obligé que si

on a pu le vouloir d'une façon au moins implicite par une

imprudence ou négligence commise en connaissance de

cause. Celui dont les facultés mentales sont troublées n'a

donc pu vouloir et par suite s'obliger. Il lui manquait cette

faculté de prévoir qui est nécessaire à la faute (v. SJlP'Ù,

nOSa/t2et suiv.)1.

Toutefois, ceci ne concorde pas avec la solution acceptée

(v. n° 254) d'après laquelle la faute s'apprécie in abstracto.

Si la faute c'est le fait contraire au droit' dont les consé-

quences dommageables pouvaient être prévues, peu importe

qu'il émane d'un homme intelligent ou non, sain d'esprit

ou non.

303. - Ce principe appliqué au mineur a conduit à

cette conséquence que celui-ci n'est pas responsable s'il

n'a pas l'intelligence assez développée pour se rendre compte

de la portée de ses actes2, ce qui est une question de fait

comportant une solution variable suivant la précocité de

l'enfant. Au contraire, le mineur est responsable s'il peut
se rendre compte de ce qu'il fait3. Cette solution est d'ac-

1 Aussi Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 32a-t-il pu dire que
la non imputabilité n'est qu'un côté négatif de la faute. Mais il faut
la distinguer cependant, car elle est à la prévision du résultat ce qu'est
en droit pénal la volonté à l'intention.

2 Aix, 19 juin 1877, D. 1879, 5. 305. - Baudry et Barde, IV, nt. 2(;,L
— Demolombe, XXXI, nos 494-490. — Larombière, art. 1382, nos 20-22.
— Beudant, n° 1159. — Laurent, XX, n° 446. - Aubry et Rau, IV.

4e éd., pp. 747. — Planiol, II, n° 879. — Colin et Capitant. 11, p. 363.
— Giorgi, VI, n° 145. — Orsat, Impulabilité civile, th. Paris, 1912,
p. 39. — Colmet de Santerre, V, n° 364 bis, III. - Sourdat.. I,
nos 16-17et 416. — Chironi, Colpa extraconttratuale, 1. nos 131'el, 137.
- Labbc, S. 1891. 1, 49. —Thiry. II. p. gu5. - Pacifici Marzoni.

IV, 5e éd., p. 223, — Ruggiero, II, p. 483. — Fromageot. Faute,

p. 60. — Cf. Ihering, De la faute, p. >48.
3 Bordeaux, 31 mars 185, D. 1854, 5, 656. — Bordeaux, 23 mm* 190S.
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cord avec l'art. i3io Civ. qui dit : « Il (le mineur) n'est

point restituable contre les obligations résultant de son

délit ou quasi-délit ».
La jurisprudence a d'ailleurs admis facilement la respon-

sabilité des mineurs et elle n'a pas exigée, semble-t-il, autre

chose que le fait de connaître les
conséquences matérielles

de l'acte accompli ou tout au plus la connaissance de la

valeur morale de l'acte, ce qui est mieux en harmonie avec

la nécessité d'une faute1. C'est ainsi qu'elle a admis la res-

ponsabilité d'un enfant de neuf ans ayant donné un croc

en jambe à un camarade, ce qui lui avait causé une chute

et une fracture du bras2 ou d'un enfant de dix ans ayant
blessé un camarade en jetant en l'air un morceau d'ar-

doise3.

On comprend donc que, s'occupant de l'intelligence au

point de vue de la prévision des conséquences matérielles

ou de le valeur morale de l'acte, elle arrive à des solutions

très différentes de celles données en matière pénale où le

discernement est en fait apprécié d'après le développement
du caractère et l'aptitude à s'améliorer par de simples mesu-

res éducatives.

Non seulement des mineur? de dix-huit ans peuvent être

déclarés responsables civilement, mais Les tribunaux civils

ont déchiré responsables des mineurs qui avaient été

acquittés eu vertu de l'art. 66 Pén, comme ayant agi sans

discernement'1.

S. IQOFI,:', 188. — Trib. paix Lihourne, 13 juin 1896, l<cc. Bordeaux,

TSf!?,3, ir, -- Orléans, 13 mai 1909. (ïoz. l'nl.. T909. Trib.

Lille, irr fév. 189.4,D. 1894, 3. Su, Go;. l'ai.. iS<)/j. T, 550. — Tou-

louse, 2^ nov.i8G/(, S. 1865, 2,!).

1 Cf.SnIci Mes, OIJlirf/ltfnn,3° éd., p. c>S~:
2 Trib. paix ( iourna\-<'n.-l>ray,d fpy. r)()", liev. just. paix, 1903, /|f)i.
:1

N.uwy,:?() mai 1S8S,sou-; Cass. civ., 1:" mai 1890, s. IS!)I, r. 40.

D. J.S90, 1. 145.
4 Orléans, r." mai 1909, Gaz. Pal., 1909, 625. - Dijon, 20 mai

1910, S. 1910, 2, 3I8 (sol. implic.).
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S'il y a ainsi non-discernement au point de vue pénal,

mais intelligence suffisante au point de vue civil, l'acte

du mineur est alors un simple délit civil, et comme tel il

n'est soumis qu à la prescription trentenaire1. Le mineur

ayant la raison, répond même des délits qui sont en même

temps une violation de contrat.

L'imputabilité civile est également sans lien nécessaire

avec le fait de l'émancipation2. L'émancipé n'est P:!8 néces-

sairement responsable, bien que capable d'administrer.

Toutefois, ceci sera bien rare.

304. — Conformément au même principe qu'il faut

avoir voulu l'acte délictueux pour être obligé à le réparer,

l'aliéné doit être considéré comme étant irresponsable civi-

lement des conséquences des délits ou quasi-délits qu'il com-

met. C'est ce qui est admis par une jurisprudence très bien

établie3 et par la doctrine4.

1
Dijon, 20 janv. 1910, précité.

2 Chironi, corpa extracontratluaie, 1. n° IO.
3

Class. Req.,21oct. 1901, S. 1902, 1, 32; D. 1901, 1, 524, avec

rapport de M. Letellier, P. F., 1903, 1, 125. Gaz. Trib., 1902, 1er sem..

1, 54, Gaz. Pal., 1901. 2, 0i/|. — Lyon, 22 fev. 1871,S. 1871, 2, 8;
D. 1872,3,. i33. —Chss.Req., i/j mai 1866, S. 1860. 1, 237; D. ISI".
1, 296. — Ajjfcn.9 nov. i8()'|, S. 1865, 2, 230. —îfaney, 7fév. 18G7.
D. 1867, 2, 70 (douleux). — Caen, 2 déc. 1853, D. 1856. 2, 117. —

Trib. Corbeil, 4 avril 1805, Gaz. Pal., 1893, t. ?upp..<<. - Honni,

19 déc. 1896,Rec. Rouen,181)8, t, 67. —Trib. Béziers. 27 avril 1899.
Gaz. Pal. 1899, 2, 245. - Trib. Soine, 30 mai 1891. Gaz. Pal. 18'11.

1, 723. — Liège, 10 janv. 1835, Pas. 1835, 2, 12. — Trib. féd. suisse,
l''r juin 1900, S. 1901,4, 28. —Litige, tu janv. i835, Pas. 1835, r». —

Bruxelles, 3 juill. 1830, Pas. 1830, I:<L - Trib. Rome, 18 mai1910.
Giur. ital., 1910, 2, 860. —- Gagliari, m déc. 1903,Giur. ital.. '!II)',.

2, 10. —Aix, 7 déc. 1866, S. 1867, 2, 263.— Trib. Nice, 17 juin 1889,
Gaz. Trib., 2 juill. 1889. — Lyon, 31 déc. 1904, son* Req.,
30 juill. 1906, D. 1907, 1, 315, avec note de M.Planiol, .P. F..

1906, 1, 324- —Contirt: Montpellier, 3i mai 1866. S. 1866, 2, 259:
D. 1867, 2, 3. - Trib. Perpignan,15 mai1907, D. 1907, 5, 38.

4 lîaudry et Hardy. IV, UO2857. — Demolombe, \T. nos r.5.'tS¡.
- Larombère, art. 1082, n° 20. - Bulnoir, p. 816 - Beudanft,
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La solution ainsi donnée est conforme au droit romain

classique1. Mais elle semble avoir été abandonnée dans

l'Ancien droit2, où d'ailleurs l'irresponsabilité pénale de

l'aliéné n'était pas nettement dégagée3, et même au lende-

main du code civil par Merlin4.

L'aliénation mentale doit, bien entendu, avoir existé au

moment même de l'acte5. Par conséquent, si l'aliéné avait

un intervalle lucide, il serait responsable pendant ce temps6.
Il ne peut être question de lui étendre l'art. 502 Civ. sui-

vant lequel les actes de l'interdit sont nuls de droit, ce texte

n° 1159. — Laurent, XX, n° 445. — Aubry et Rau, IV, 4° éd.,

p. 747. — Planiol, II, n° 878. — Colin et Capitant, II, p. 363. —

Giorgi, Obbligazioni, VI, n° 145. — Colmet de Santerre, V, n° 364 bis,
III. — Pothier, Oblig., n° 118. — Ripert, Examen doctrinal, Revue

critique, 1908, p. 196. — Cf. Pascaud, De la responsabilité des aliénés,
Revue critique, 1905, p. 219. — Ripert, Examen doctrinal, Revue cri-

tique, 1909, p. 130. — Ihering, De la faute en droit privé, p. 48. —

Chironi, op. cit., I, n° 138. — Orsat de l'imputabilité civile, th. Paris,

1912, p. 38. — Sourdat, I, nos 16 et 416. — Labbé, De la démence au

point de vue de la responsabilité, Revue critique, 1870, p. 109. --

Perreau, Ex. doctrinal, id., 1902, p. 405. — Zachariæ Crome, 8e éd., II,

p. 757. — Garraud, Instr. criminelle, I, n° 127. — Thiry, II, p. 225. —

Ascoli, Riv. dir. civ., 1910, p. 838. — Pacifici Mazzoni, IV, p. 223. -

Ruggiero, II, p. 483. — Willcnis, Rev. gén. de droit. 1895,.p. 143. --

Fremageot, Faute, p. 62.
1 Loi 14, Dig. livre XVIII, titre I. — V. Labbé, De la démence

pp. 109-112. — Cf. cep Venezian, Opere giuridiche, I, 1'1.043.
2 Arrêt Parlem. de Paris, 10 sept. 1683, cité par Merlin, Rep.

v. Blessé, III, n° 4 et v. Démence, II, qui semble l'approuver.
3 V. notre étude, Criminalité et répression en Champagne au XVIIIe

siècle.
4 Loc. cit., v. Carnot, Code pénal, 64, n° 3. — Legraverend, Instr.

crim., I, p. 462.
5 Trib. Perpignan. 27 fév.1906, Le Droit, 29 août 1906. — Nancy.

7 fév. 1867, D. 1867, 2, 73. — Baudry et Barde, IV, n° 2860. —
Demolombe, XXI, n° 492. — Larombière, art. 1382, n° 20. — Aubry

et Rau, IV, 4e éd., p. 747, note 5. 5e éd.. VI, p. 343.
6 V. Sourdat, I. n° 416. — Chironi. Golpa extracontrattuale, I.

n° 138 bis. — 2eéd., n° 151 bis.
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ne visant que les actes juridiques. L'incapacité délictuelle

est indépendante de l'incapacité contractuelle1:

305. — Mais dans quel cas d'aliénation mentale y a-t-il

exactement responsabilité ? La jurisprudence paraît admet-

tre une solution semblable à celle admise par
-
elle pour

le mineur. Il n'y a irresponsabilité, dit un arrêt, que

s'il'y a un acte purement machinal auquel la volonté libre

est absolument étrangère2. Ou encore il y a responsabilité
si l'on ne prouve pas un acte machinal et si l'aliéné inca-

pable de connaître la portee morale de ses actes, en a connu

cependant les conséquences matérielles3.

On peut expliquer cette jurisprudence par le désir de

maintenir étroitement limitée une solution qui semble

sévère. Mais on peut dire aussi que, techniquement, ces

solutions comme celles admises pour le mineur s'expliquent

parce que la responsabilité délictuelle vient non de la

volonté de s'obliger du délinquant, (laquelle en fait n'existe

pas) mais de la loi tenant compte des conditions matérielles

dans lesquelles a agi le délinquant. C'est d'ailleurs, déj

abandonner un peu la thèse libérale : on n'est obligé que

par sa volonté, puisqu'on n'exige plus une volonté pouvant
avoir conscience de s'obliger, mais seulement une volonté

ayant conscience d'agir. Les solutions précédentes facilite.

ront la solution de certains cas pratiques : le monomane

sera responsable à moins qu'il n'ait agi directement sous

l'empire de sa monomanie4. Les individus dont les facultés

sont troublées, qui pénalement sont classés demi fous ou

demi responsables, seront, en principe, (v. infrà, n° 34)

civilement responsables de façon entière5.

1 Chironi, Colpa exlraconlratluale, I, n° 141.
2

Nancy, 7 fév. 18(17,D. 1867, 2, 73. — Trib. de Perpignan, 27 fév.

1906,.Droit, 29 août 1906.- Paul, 30 juin 1898, la Loi, 27 juill. 1898.
3 Montpellier, 23 déc. 190/1,Mon.Midi, 26 fév. 1905.
4 V. Pau, 30 juin 1898, précité.
6 V. sur les demi fous. Grasset, Demi fous et demi responsables
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Sur ce terrain, on considérera comme irresponsable im

épileptique seulement si le dommage a été causé par lui

pendant la crise ou sa volonté a été momentanément

anéantie1.

Eneffet, le droit civil ne connaît pas ici de demi respon
sables2, L'acte émanant de l'original, de la personne a

idées bizarres entraîne pleine responsabilité civile. Mais pour

les diffamations, pour les outrages, propos tenus qui
em pruntent partie de leur gravité au caractère de celui qui

tient ces paroles ou fait ces actes, la responsabilité peut
être atténuée parce que le dommage est moindre si le défen-

deur n'a pas des idées bien nettes3.

306. — Si l'aliénation mentale est une cause d'irrespon-

sabilité, c'est à condition de n'avoir pas été précédée d'une

faute antérieure, ce qui s'entend ici largement. (Toutefois le

simple fait, s'il n'avait rien de fautif, ne suffirait pas)4. Ainsi

celui qui est devenu aliéné par suite de débauches ou d'excès

alcooliques est responsable de ses actes5. Et peu importe que

pour son acte il ait bénéficié d'une ordonnance de non-lieu6.

Carraud, Droit pénal, I, nos 324-328. — Vidal, p. ;)<)' 5e éd.. Revue

pénitentiaire, 1905, p. 43. — Sumien, Responsabilité limitée deCer-

tains criminels, Revue critique, 1897. p. 451. — Lefort, Responsabilité

partielle en droit pénal, th. Paris, 1901. —Stefanesco, id. — Coupel.
De la responsabilité atténuée, id., 190?.—l'an ont, Responsabilitélimi-

tée fh. Bordeaux, 1905. - Michelon, Les demi, finis, lit. ï.yoji, 190(1.
- Eydoux, Lesdemi IIUS, th. Toulouse. 1906.

1 V. trib. paix Lagny, 7 fév. >908. I). 1908.5. >9, Gaz. Pal., 1908,

1, 2 et trih. Meaux, :>9niai 1908.1). 1908.5. '<î3. Gaz. Pal., 1908.

9, 196. - Cf. Ripert, Examen doctrinal. Renie criliipic, 1909, p. i';9.
2 Cf. Besançon, 1er mars 1893, n, ISq.., 387 (esprittrouble par

l'arrivée subite d'une personne. — V. cvp. leq., i3 ;llril J8g', P. F,

1893, r, 3rg (diminulion de responsabilité pouraffaiblissement séiiile").
3 Req.,13 .;n'ril J8p. l'and. F., 1893. 1. :\I) affaiblissement sénile).

- Cf. Dijon, '>8dée. 190IS.S. 1909. <il 1 ij)li<". ).
4 Labbé, Rec. critique, 1870,p. 113.— V. cep. I.iège, 10 janv. 1835.

Pas. 1835. 1
5Trib. Mons,31juillet 1912. précité.
6 Caen,9 nov. 1880,S. 1882, 2, 118; D. 1882, 2, :d. — Trib. Seine,
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Car on peut se demander si la faute antérieure suffit pour la

responsabilité pénale. Il semble que non surtout s'il y a

démence actuelle.

307. — L'ivresse pouvant avoir pour effet de supprimer

complètement, dans certains cas la volonté, pourrait être

une cause d'irresponsabilité. Mais comme elle a été presque

toujours précédée, d'une faute de celui qui a causé le dom-

mage dans cet. état, l'homme ivre sera en général respon-

sable. La faute initiale entraîne la responsabilité des acte

contraires au droit, car l'on pouvait éventuellement les pré-

voir1. L'homme ivre ne serait irresponsable que s'il démon-

trait son absence de faute : par exemple, ce fait qu'il a été

enivré par un tiers contre sa volonté2. En effet, on pré-

sume le plus normal.

308, .— Pour les mêmes raisons, le trouble des facultés

mentales résultant de l'emploi de la morphine, de l'opium, de

la cocaïne ne peut pas être une cause d'irresponsabilité.

Le morphinomane est responsable s'il est devenu tel par

27 nov. 1906, Gaz. Trib., 1907, 1er sem., 2, ilr9. - Trib. Auxerre,
10 fév. 1904, Droit, 7 juin ioo/|, liev. de dr. civil 1904, p. 85f). —

Rouen, 17 mars 1874, S. 1874,2, 199: D. 187/1.2. 190. — Trib. Mons.
31 juill. 1912, Pas. 1912j III. 358. —Labbé. Revue critique, 1870,
p. II3. — Aubry et fiftu, VI, 5e éd.. p. 343. — Baudry et Barde, IV,
n° 2858. — Demolombe, XXXI, n° !r{)o.-- Rendant, n° 059. — Lau-
rent. XX, liO /|45. — Colin et Capitant. n. p. 3tH. - Orsat, th. cirée,

p. 39. — Larombière,art. 1382, n° 23. — Chironi, Cnlpn cxtrnrontnil-
tiwhII, n° 535. — Willems. Bev. !J(;n. de. droit, 1895. p. 143. — cr.

Liège. 10 janv. iS35,Pas. iN35, 12. achat d'une armeavant la démener.
1 Koucn, 17 mars 187A,S. 187/1,-< 199; D ',;,!., 190. - Rappr.

)c-'décisions rilé.cs. sitpm, n° 306. — Pothier. obrig., n° 119. —*Bau-

*dryet Barde, IV, n.° 2861.',— Demolombe, XXXI, n° A91. - Larom-

bière.art. 138:, n° ii3. — Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 747. - Planiol,

II, p. - Giorgi, f>t)bli(jazïoni,VI, n'o 147. - 1, I, nos 19
et 418. —Cf. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 386.

2
Baiïdry et Barde, loc. cil. :-- Willems, loc. cit. —Burfnoir, p. 8x6.

- Beudant, n° ii5g qui, toutefois, présument l'irresponsabilité:
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plaisir1. S'il avait employé la morphine pour calmer des

douleurs, il serait responsable d'en avoir abusé. Et même

il le serait, s'il n'en avait usé que dans la mesure autorisée

par un médecin : et re, en vertu de cette idée qu'il n'est

pas juste qu'un tiers souffre d'un traitement qu'un malade

suit pour son bien. Il y n là une idée d'in rem" 'Versum,

un peu large ou encore d'état de nécessité.

309. — Le délire d'un malade supprimant sa volonté

serait pour lui une cause d'irresponsabilité2.

Le somnambulisme naturel le serait également.

Le somnambulisme provoqué aurait les mêmes consé-

quences si l'on admet que le sujet perd à un moment donné

toute conscience des conséquences matérielles de ces actes.
Mais, la faute antérieure consistant à se laisser hypnotiser

par celui qui a ordonné un délit, pourrait créer une res-

ponsabilité.

310. - Faut-il admettre qu'il peut y avoir des troubles
instantanés des facultés mentales, emportant irresponsabi-
lité ? Le tribunal fédéral suisse a admis l'irresponsabilité

d'une personne qui, à l'arrivée subite d'un véhicule, avait

manqué de sang-froid3. Cette solution est raisonnable s'il
*

v a eu impossibilité complète de calculer et de vouloir.

A p as forte raison, faudrait-il admettre si la preuve en

était rapportée, qu'il a pu y avoir suppression momentanée

de Ja libre volonté. Mais il faudra établir qu'il y a eu sup

pression complète de libre volonté et non pas simple

trouble.

311. — En matière d'irresponsabilité, il faut appliquer

1
Alger. 11 juill. 1892, D: 1893. 2,-20. —Baudry et Barde, IV

n° 2861.
2 Demolombe, XXXI, n° 493. — Larombière, art. 1382, n° 23.
8 24 janv. 1913, Gaz. Trib., 22 août IQI3-.
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les règles de droit commun en matière de preuve et présu

mer ce qui est le plus normal. Il n'y a ici aucune des

présomptions qui existent en matière de contrat et qui

résultent de l'âge ou de jugements,

L'aliéné étant poursuivi, il faudra qu'il prouve n'avoit

fait qu'un acte machinal s'il veut échapper à la responsa-
bilité1 et qu'il établisse l'état d'aliénation au moment même

de l'acte2. Si, un aliéné étant poursuivi en responsabilité,

on prétend qu'il est devenu dément par suite de débauches

ou d'alcoolisme, il faudra prouver cette circonstance3. De

même si on prétend qu'un homme ivre s'est trouvé dans

cet état sans sa faute, on devra l'établir. Le juge du fait

apprécie souveraine s'il y a responsabilité4.

312. — Si l'on rapproche ces solutions de celles données

en matière de capacité contractuelle (v. suprà, tome II,

n° 665). On voit que la responsabilité civile se rapproche
de la capacité naturelle de contracter. On ne considère

comme naturellement incapables de contracter ou comme

irresponsables que les mineurs en bas âge ou les aliénés.

Mais, au point de vue contractuel, on exige la conscience

des suites sociales de l'acte, au point de vue délictuel on

exige simplement la conscience des suites matérielles,

laquelle se rencontre beaucoup plus facilement. Nous ne pou-
vons donc approuver les auteurs qui semblent mettre la res-

ponsabilité et la capacité naturelle contractuelle sur le même

pied5

1
Montpellier, 23 déc. 1904, Mon. Midi, 26 fév. 1905. — Trib. Cam-

brai,. 17 mai 1900, Gaz. Pal., 1900, 2, 610.
2 Trib. Perpignan, 27 fév. 1906, le Droit, 29 août 1906. — Chironi,

Colpa extracontrattuale, II, n° 553.
1 3 Trib. Auxerre, 10 fév. jgo4, le Droit, 7 juin 1904.

4 V. au point de vue pénal Cass. belge, 21 oct. 1912, Pas. 1912,
I, 421.

5 V. Beudant, n° n58.
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313. — Les aliénés étant civilement irresponsables, la

victime de l'acte d'un dément doit-elle toujours supporter
le dommage subi sans recours i»

La jurisprudence pose implicitement ce principe : qui-

conque assume la garde d'un aliéné est responsable des

dommages que celui-ci a pu commettre en s'échappant, à

moins qu'on n'ait aucune faute à lui reprocher. Ainsi, le

gardien commet une faute s'il n'est pas attentif1.

Tout d'abord, le directeur d'un établissement d'aliénés a

été déclaré responsable des faits de l'aliéné mineur à moins

qu'il n'ait pu le empêcher2. On peut le considérer comme

substitué aux parents. Mais, on peut donner une raison

plus générale. Celui qui, par fonction est chargé de gar der

le dément commet une faute personnelle s'il ne le fait pua

soigneusement3. Et cette idée vraie pour le directeur d'éta-

blissement départemental peut s'appliquer au directeur

privé soumis à une certaine surveillance et exerçant déjà un

peu une fonction d'ordre public au premier chef4.

La jurisprudence devrait admettre cette solution, car elle

va plus loin. Si un père, reprend son fils majeur aliéné,

ne pouvant ignorer son état et se substituant ainsi à l'au-

torité, il est responsable5.

Bien plus, si un parent garde son parent connaissant son

état dangereux, il en est responsable. Cela a été admis soit

1 En fait, dès que le gardien connaissait l'état dangereux de l'aliéné,
on le présume responsable, car il est probable que s'il avait été diligent
le dommage n'aurait pas été causé.

2
Agen, 16 mars 1872, S. 1873, 2, 113, D. 1872, 2, 153.

3 Cf. Gand, 9 août 1877, Pas. 1877, 2, 385.
4 V. eep. trib. Toulouse, 15 déc. 1911, Gaz. Trib. Midi, 11 fév. 1912.
5 Cass. Req., 30 juill. 1906, D. 1907, I, 315; S. 1910, I, 20, P. F.,

1906, I, 324, Gaz. Pal., 1906, 2, 233, Rev. de dr. civil, 1906, p. 898. —

Cf. Ripert, Ex. doctrinal, Revue critique, 1908, p. 196. — Perreau

Revue critique, 1911, p. 72.
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peut les père et mère1, soit entre époux2, soit pour le fils3

sauf, bien entendu, s'il n'y a aucune faute à leur reprocher,

par exemple, l'état dangereux ne s'étant pas encore révélé4

Cette jurisprudence dégage une conséquence intéressante

de la notion de faute. Celui qui assume la garde d'un

fou en le recevant dans son établissement ou en ne le

faisant pas interdire, doit le surveiller. S'il ne le fait pas,

il est en faIIl.l;;. Cette garde acceptée, constitue un véritable

poste social qu'il faut tenir convenablement,6.

Rien de plus éloigné d'une conception individualiste du

droit qu'une pareille idée. C'est dire, en effet, toute charge
assumée est une fonction, donc un devoir envers tous. Ici,

Il, 2 153, S. I85.'I, 2. 385. — Chambéry,6 fév. 1874.
S. 1875, !>. 178. - Trib. Corbeil, 4 avril 1895, Gaz. Pal., 1895, I

suppl., 32. —Req., 30 juin. 190G, Gaz.Trib., 1907, Ier sem., I, 24,

Belg. jud., 1908, 180. - Bruxelles,, 3 juill 1830, Pas. 1830, 1.70.—

Trib.Seine, 00 n:ai 189/1,Gaz. Pal., 1894, I, 723. — Chambéry, 29oct.

1889, S. 1S91, 2, 10.'— Palerme, 25 oct. 1907,Giur. ilal., 1908, 2, 103.
- Dcniolonibe,\l, n° 575. — Sourdat, I, n° 828. — Cf. Agen,
9 nov. 1864, S. 1865, 2, 230. — Cass. Req., 14 mfli 1866, S. 1866.

I. 287 - Contrà: Grenoble, 15 déc. 1859, D. 1860, 2, 30, qui déclare

qu'il n'y n pas faute à ne. pas demander l'interdiction — Willcms,
net.. yen. de droit, 1895, p. 521.

3Ca*s. Req.,21oct. 1901, S. 1902, I, 32; D. 1901,j, 5a4, Tas.

1902, IV, 35 (implic.). — Aix, 7 dée. 1866, S. 1867, 2, 263. — Nancy,
8 nov. 1902, S. 1904, 2, 241; D. 1906, 2, 297. — Rouen, 19 déc.

1896, Rec. Rouen, 1898, I, 67. — Cf. Perreau,Ex. doctrinal, Rev.

critique, 1902, p. 408.
3 Cass. Rome, 3 avril 1905, Guir. ital., 1905, I, 601. - Cagliari,

21 déc. 1903, id., 1904,2, 10, Rev.de dr. civil, 1908,p 743.
4

Req., 1/1mai 1866; D. 1867, I, 296. — Chambéry, 29 oct. 1889.
Rec. Grenoble, 1889, 2, 164. France judic., 1890, 16. — Chambéry,
2 fév. 1874. — Aix, 7 déc. 1866 précité. - Nancy, 8 nov. 1902 précité.

5 Mais on ne présume pas sa faute.
6 Cf. trib. Tournai, 18 oct. 1909, Pas. 1909, III, 386 (personne

qui, sans ê'fl'c chargée de garder un aliéné, procure son évasion pae
négligence, condamnation pénale). — Trib. corr. Parthenay, f," mai

1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 156. ,
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sans doute, on peut argumenter de l'art. n° 7 Pén. qui

punit d'amende ceux qui ont laissé divaguer les fous étant
sous leur garde et faire observer que, si le gardien n'était pas
intervenu l'autorité préfectorale aurait pris des mesures

(loi du 30 juin 1838, art. 18). En réalité, c'est utiliser

habilement des textes qui n'ont pas été rédigés dans ce

but. Car, il est assez osé de dire qu'il y a faute à ne pas

provoquer les mesures de l'autorité ou surtout à soigner
l'aliéné à domicile de sorte que l'intervention de l'autorité

soit inutile.,
On pourrait étendre les mêmes solutions pour le gardien

d' n mineur qui légalement ou par sa volonté s'en trouve

chargé: tuteur, personne qui recueille un orphelin, un

enfant abandonné, sans préjudice de ce que nous dirons

plus loin pour la responsabilité des parents ou de l'insti

tuteur en vertu de l'art. 1384 Civ.

Cette théorie n'est qu'un aspect de la théorie plus géné-

rale du poste social. Celui qui, par contrat ou autrement

assume un certain rôle de gardien ne l'assume pas seule

ment envers la personne gardée. Il l'assume envers les tiers.

Il a le devoir d'empêcher ce tiers de mal faire. Si on prouve

qu'il ne l'a pas fait, il est responsable. Ce sera le cas

pour le maître chez qui loge un mineur qu'il a pris à son

service (v. infrà, n° 922 in fine). Le poste social impose

des responsabilités et donne des droits (v. n° 2351).

314. — Chironi a proposé une distinction pour l'impu-

tabilité des délits et des quasi-délits. Les premiers exigeant

une volonté en relation directe avec un acte injuste, et les

seconds l'intelligence de penser aux conséquences d'un

1 Le poste social existe non seulement, pour le gardien mais pour

d'autres personnes: le directeur d'une battue (Paris, 31 mars 1903,
P. F., 1903, 2, 235) et même, a-t-on dit parfois,les simples partici-

pants à la battue (trib. Seine, 15 mars 1911, Gaz. Trib., 1911, 2e sem.,

2, 13,Rev. dr. civil, 1911, p. 794), le tenancier d'une école de natation

(Bruxelles, 21 avril.1909, Pas. 1909, 2, 198), d'un gymnase, etc.
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acte, un individu peut être capable de dol et non capable
de prendre des précautions exigeant une mûre réflexion

sur les conséquences des actes1.

Cette distinction est acceptable. Mais M. Chironi a le tort

de l'exagérer et d'en faire le point de départ d'une véritable

appréciation in concreto de la faute2. En effet, apprécier
la capacité de faute de chacun d'après son intelligence,
c'est mêler une question d'existence et une question de qua-

lité. On peut admettre que l'individu doit être capable de

mesures de précaution, mais il n'est pas nécessaire que dans

chaque cas, iL ait l'intelligence de toutes les précautions
à prendre.

315. - Si la qûestion de la responsabilité se pose pour
les incapables naturellement, elle ne se pose pas pour les

incapables civilement. A ce titre, ceux-ci ne sont pas irres-

ponsables. L'interdit légal reste bien entendu pleinement

responsable. L'interdit judiciaire n'est irresponsable que
s'il est aliéné au moment de l'acte3. Le prodigue pourvu
d'un conseil judiciaire reste pleinement responsable4. Le

faible
- d'esprit pourvu d'un conseil ne sera irresponsable

qu'en cas d'oblitération complète de ses facultés au moment

de l'acte5. A plus forte raison la femme mariée n'est pas

irresponsable de ses délits (arg. art. 217 Civ.). Notamment,

la femme dotale est responsable, même sur sa dot, de ses

délits et quasi-délits6.

1
Colpa extra contrattuale, I, n° 127. — Cf. 110) 30.

2
Op.cit., n° 128.

3 Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 138.
4

Baudry et Barde, IV, n° 2863. — Demolombe, XXXI, n° 397. —
Larombière, art. 1382, n° 23. — Aubry et Rau, IV, 4e éd., p. 747. -

Sourdat, I, nO. 18 et 417. — Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 144.
— Cf. Beudant, n° n5Q. — V. Gass. crim., 29 mars 1849, S. 1850,

I, 77, D. 1849, 1. >3.
5

Baudry et Barde, loc. cit. — Demolombo, XXXI, n° 498. — Lau-

rent, XX, n° 445. — Chironi. Colpa extracontrattuale, I, n° 138.
6 V. Planiol, III, n° 1604. —Aubry et Rrlh, 5e éd.,, VIII, p. 567. -



5t/i CHAPITRE 11.

31fi. — Quel est l'effet d'un délit commis par une personne

qui ne peut engager tout son patrimoine comme le failli1? Le

failli a pu obliger tout son patrimoine par ses actes anté-

rieurs à la faillite, même si la créance de la victime n'est

établie Si, postérieurement au jugement de

faillite, il commet un délit, étant dessaisi, il n'a pu obliger

la masse de ses biens3. On estime qu'il y a une indisponi-
bilité à laquelle il ne peut porter atteinte d'aucune manière.

Si on ne reconnaît pas à la masse un droit réel, cela peut

ètre discuté. Il s'agit, en effet, de savoir si le dessaissement

doit prévaloir contre l'intérêt à protéger des créanciers spé-

cialement dignes d'intérêts. Une question analogue se pré

sente pour l'héritier bénéficiaire. Son délit ne doit-il pas

permettre à la victime de concourir sur les biens hérédi-

taires avec les créanciers héréditaires. La question com-

porte la même solution.

317. — Au point de vue législatif, l'irresponsabilité civile

de celui qui n'est pas sain d'esprit est logique si l'on prend

comme point de départ l'idée de la faute subjective. Elle ne

s'impose déjà plus si l'on considère qu'en tenant compte de

la faute appréciée in abstracto, la pratique envisage le fait

fautif comme source de la responsabilité indépendamment

de l'état mental de l'agent (v. suprà, nU ri5/|4). Il serait

Fromageot. Faute, p. 63. - E. Perin, Responsabilité délichtclle ci

quasi-délictuelledela femmedotale, th. Paris, iqo5, pp. f>8 et suiv. —
Guillouard, Contr. de mar., IV, n° 1839. —Huc, IX, HI)!'I¡. - Bali-

dry, Lecourtois et Surville, IV, n° 1678. —Cass. civ.. 3 mai iSgo,
D. 1893, 1, 349.

1 Cf. Chironi, Colpa extracontratuale, 1, nos 141-150.
2 Cass. crim., 16 fév. 1907, S. 1907, 1, 292.
3 Paris, 29 janv. 1903, Gaz. Trib., 1903, 1ersein., 2, 447. — Thaller et

Percerou, Faillites, I, n° 505. —
Lyon-Gaen et Renault, VII, n° 210.

4 V. en cesens Planiol, II, 11, 878. — Triandafil, L'idée defaute et

l'idée de risque, th. Paris, 1914, p. 44, quisont partisans de la respon-
sabilité civile de l'aliéné qui commet un acte injuste. - Léon Michel,

Responsabilité civile des patrons, Revue critique, 1901, p. G07. — Con-

tra: Chironi, Colpa extracontrattualle, I, n° 132.
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facile de faire un pas de plus et de ne pas se préoccuper

plus de l'aliénation mentale ou de la jeunesse qu'on ne le

fait du défaut d'intelligence ou de l'inexpérience. En effet,

tenter d'assimiler l'acte du fou à un cas fortuit n'est qu'un
raisonnement très superficiel et tout scolatique1.

Envisagée du point de vue objectif et de la théorie du

risque, la responsabilité de l'aliéné et de l'enfant paraît

logique, bien que certains auteurs ne l'aient pas admise.

Pour nous, qui considérons que sans négliger la faute une

certaine place peut être faitfe à l'idée d'un partage de res-

ponsabilité lorsqu'il n'y a pas faute, nous pensons que les

actes commis par un fou ou un enfant doivent, dans une

bonne législation, donner lieu à- un partage de la perte à

subir entre l'auteur et la victime3.

Les codes étrangers, anciens ou plus récents, les codes

autrichien, portugais, espagnol, allemand, suisse, incli-

nent, nous allons le voir, vers une certaine responsabilité
civile de celui qui manque de discernement, mais en s'en

remettant au juge sur ce point.
On a également proposé d'admettre la responsabilité de

l'aliéné parce qu'il a une volonté au moins égale à celle

de celui qui agit par distraction4. L'argument est mauvais,

car on ne réfléchit pas que l'on atteint cette volonté par
l'indemnité pour l'empêcher de recommencer. Or, ceci ne

peut avoir lieu ici. Et si l'on se rattache à la théorie objec-

tive, pourquoi exiger une volonté. Le lien de causalité ne

suffit-il pas ?

1 V. cep. Labbé, Revue critique, 1870, 11, p. 116.
2 V. Tesseire, op. cit., p. 324.
3 V. un système analogue proposé par Pascaud, La responsabilité des

aliénés, Revue critique, 1905, pp. 219-232, qui demande, une respon
sabilité mais moindre qu'au cas de faute.

4 Orsat, L'imputabilité civile, p. 149. — Pascaud, La responsabilité
des aliénés, Revue critique, 1905, p. 223. — Cf. Triandafil, op. cit..

p. 45, qui montre qu'il est excessif de vouloir comme Labbé (Revue
critique, 1870, p. 109) assimiler l'acte du fou à un cas de force majeure
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M. Ripert s'est prononcé en faveur de la responsabilité
du fou, la responsabilité résultant du fait de ne pas agir
comme tout le monde1. On peut admettre cette idée en fai-

sant remarquer que l'acte anormal auquel le lésé n'a pu
s'attendre doit lui donner droit à réparation. Mais com-

bien cela entraîne loin. Nous allons dans ce sens: la

sécurité l'exige aussi. Mais que de conséquences.

M. Bettremieux parle aussi d'inégalité momentanée de

puissance, mais cette idée n'est qu'une forme de la règle
ubi emolumentum, ibi onus. Où est l'emolumentum de

l'aliéné ?

En tous cas, notons que la jurisprudence, après avoir

posé le principe, cherche à l'atténuer : elle fait exception
en cas de faute antérieure, de démence n'existant pas au

moment mêmede l'acte2.

318. — De même qu'une personne qui a voulu un acte

juridique peut avoir été victime d'une violence, d'un clo)

ou d'une erreur, celui qui a causé dommage à autrui peut
l'avoir fait sous l'empire d'une violence, du dol ou de

l'erreur. S'il y a erreur ou dol, on sera responsable ou non

suivant que l'on a commis ou non quelque faute. Si l'erreur

a été invincible, si l'on ne pouvait s'apercevoir du dol, on

sera irresponsable. Mais si le défendeur ne parvient pas à

faire cette preuve, laquelle lui incombe, car il s'agit -d'un

fait exceptionnel, il sera condamné.

319 — S'il y eu une violence physique, une personne

n'ayant pas la liberté matérielle d'agir autrement, par

exemple, un individu bousculé par un autre, étant projeté

dans une devanture qu'il brise, il n'y a pas responsabilité3.

Mais, il peut y avoir eu violence morale : une personne est

1 Revue critique, 1909, p. 109. — V. de même Bèttremieux, p., 156.
2

Rappr. Perreau, Ex. doctrinal, Revue critique, 1902, p. 4o4.
3 Demolombe. XXXI, n° 484. — Larombière, art. 1382, n° 19. —

Colmet de Santerre, V, n° 364 bis, III. — Giorgi, Obbligazioni., v.

n° 148. — Cass.., 31 juill. 1905, S, 1909, 1, 143. - Orsat, th. citée,

pp. 49 et 54. -' Chironi, Colpa extracontrattuale, II, o 543.
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menacée d'être frappée, tuée si elle ne fait pas tel acte

préjudiciable à autrui. Une question voisine se posera s'il

y a eu état de nécessité. Ce cas de l'état de nécessité aujour

d'hui bien dégagé en matière pénale dans les I()uv'rages'

récents, se présente aussi en matière civile. Il s'agit de

savoir si celui qui échappe à la peine en matière pénale

par ce qu'il y avait état de nécessité, échappe à toute obli-

gation civile. Nous avons admis (v. suprà, n° 240), la néga-

tive sur ce point.
En matière de violence morale nous estimons tout d'abord

que si, en causant un dommage à autrui sous l'influence

de la violence morale, on a sauvegardé son propre bien,

on est tenu de in rem verso, que le dommage ait été causé

volontairement ou non.

Mais, supposons que le sacrifice n'ait pas abouti au résul-

tat souhaité, quel sera la situation de l'auteur du dommage ?

Est-il responsable ? Il sera responsable, à moins que ses

facultés mentales n'aient été troublées au point de suppri-
mer chez lui l'équilibre mental, et encore ne faudra-t-il

pas qu'il ait à se reprocher de faute antérieure : comme d&

s'être exposé trop facilement aux circonstances dont il a

ensuite souffert.

320. — La solution que nous avons donnée concernant

la responsabilité de celui qui agit sous la pression d'une

violence morale doit tout naturellement être adoptée lors-

qu'une personne étant par une situation de fait ou contrac-

tuelle subordonnée à une autre, elle accomplit sur son ordre

un acte ayant le caractère de délit ou de quasi-délit civil.

Si un enfant conscient de ses actes, même mineur, exé-

cute un ordre de ses parents, si un ouvrier ou employé
exécute l'ordre de son patron, un mandataire, les instruc-

tions de son mandant, il ne peut invoquer pour se discul-

per l'ordre reçu. Si cet ordre peut le protéger au point de

vue pénal, au point de vue civil, il ne le protège pas1. Il

1 Pari, 29 mars 186f S. 1876, 2, 175. — Laurent, XX, n° 449..-.
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n'en sera autrement que si des circonstances spéciales d'âge,
de situation, de crainte de renvoi rendaient impossible la

résistance1 et produisaient un véritable trouble des facul-
tés mentales.

321. — Si, au lieu d'être en présence d'une personne qui
commet un délit en obéissant à une autorité privée, nous

sommes en face d'un fonctionnaire obéissant à ses supé-

rieurs, celui-ci échappe-t-il à toute responsabilité s'il n'a

fait qu'obéir à un ordre ?

La question est délicate2.

La cour de cassation a admis implicitement que le fonc-

tionnaire échappait à toute responsabilité civile en cas

d'ordre formel3. Cette solution paraît critiquable. Nous

croyons, en effet, que, comme en matière pénale, on n'est

irresponsable que s'il y a ordre de la loi et commandement

de l'autorité légitime. Cf. infrà, v. n° 1258.

En est-il ainsi si cet ordre est au moins provisoirement
conforme au droit ? Quelle est la situation de l'auxiliaire

de justice qui exécute une mission reçue du tribunal ? Un

administrateur provisoire d'après la jurisprudence n'est pas

responsable pour l'exécution d'une décision de justice4. Un
notaire n'est pas responsable en constituant une hypothè-

r.hirorii, Colpa cxiraconlratlnale. n. na 543. — Cass. Req., 17 juill.

1876, S. 1876, 1, 477qui il admis la responsabilité d'un subordonné
surtout parce qu'il n'appelait. pas en cause son supérieur. - Bosc,

E(ém('nls du délit civil, th. Montpellier, 1906, p. 59. - Contrà: Paris,

L déc.1881, S. 1882. 2, i3f>.
1 V. Chironi, Loc.cif.
2 V. Laurent, XX, nits ~'7-/)~8. - Giorgi, Obbligazioni, v. n° 148.--

Bosc, op. cif., p. 59.
3 Req., 1er mars 1875, D. 1876, 1, 178; S. 1876, 1, 309. — Rappr.

"Toulouse, 16 mai 1899, D. 1901, 2, 116. —.Trib. Sp.ip" T5 janv. 1850,
D. 185o, 3, 76.

4 Douai, 4 mai 1891, D. 1893, 2, 39 (vu. son absence de faute per-

sonnelle).
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que sur des immeubles dotaux avec l'autorisation du tri

bunal1.

Ou encore, un courtier nommé par jugement pour faire

une vente, n'est pas responsable si sa désignation est un

empiétement sur le monopole des commissaires-priseurs3.

Et cela serait vrai, même d'une ordonnance de reféré,

d'une ordonnance d'autorisation3.

De ces solutions, se dégage un principe important au

point de vue pratique. Celui qui exécute un ordre de jus-

tice est irresponsable, même si cet ordre est plus tard recon-

nu sans valeur. Ainsi, un jugement rend u entre A et B

déclare B propriétaire d'un bien. Un huissier, un auxi-

liaire de justice quelconque fait exécuter la sentence. Il

n'est pas responsable si C se hit ensuite reconnaître pro-

priétaire du même bien. Ainsi le jugement rendu entre deux

parties exempte de responsabilité vis-à-vis d'un tiers.

Ces solutions qui font que, dans la pratique, il y a tant

d'avantage à se faire autoriser par Justice reposent sur cette

idée qu'il est indispensable pour assurer à la Justice le

rôle qu'elle doit avoir de donner la sécurité à ceux qui exé

(Mitent ses décisions et sans lesquelles elles ne seraient <)Ut,

noir sur blanc2.

Il a IOlllduis une limite. Celui qui exécute une déci

sion de .Justice peut, être recherché s'il a agi par dol on

fraude, comme peut l'être le juge lui-même (art. 5o5 Pim\).

1
Req., 16 juill. 1890, D. 1891,1. 335 (erreur excusable). Unavoué

qui fait faire unesaisie à la suite d 'un cQjninandciuenl qui est plus
tard annulé, n'encourt pasde responsabilité personnelle s'il ne fait

qu'exécuterunedécisioncl<• justice, Cass,civ., 1er juill. 1902, D. 1902,
1, 393.

2 Cass. lleq., 15 juill. iS3o, S. chr. Contrà: Lyon, 12 nov. 1920.
D. 1925. 2, i?7, qui admetl'absence de faute \u les circonstances.

3 Sur l'effet des simples autorisations de Justice, v. suprà, n° a£7.
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Sans doute, on n'aura pas recours à la procédure des art. 509
et suiv.1. Mais la responsabilité sera d'une application très

rare2.

Cette responsabilité exceptionnelle concorde avec l'idée de

M. Emm. Lévy. On doit être irresponsable dans la mesure

pu il est nécessaire d'être encouragé à agir.

Mais la jurisprudence paraît évoluer et la cour de cassa

tion semble dire aujourd'hui que l'on n'est irresponsable

qu'en exécutant les décisions ayant autorité de chose jugée3.
Dans le même sens, on a déjà jugé qu'un administrateur

nommé par Justice peut faire savoir qu'il n'exécutera sa

mission que le jour où le jugement qui le nomme aura

autorité de chose jugée

La solution de la jurisprudence est peut-être qu'il peut y
avoir faute à exécuter une décision n'ayant pas autorité de

chose jugée, mais qu'il faut que réellement l'officier public
ait pu s'apercevoir que la loi n'était pas respectée.

1 V. cep. un cas analogue pour les actes des officiers de police judi-
ciaire, Cass. civ., 10 janv. 1900, S. 1900, 1, 273, avec note Naquet. -

Civ., 14 juin 1876, S. 1877, I, 193. — Civ., 4 mai 1880, S. 1881, I, 79.
2 Une tendance différente triomphe toutefois quand une femme

dotale a été autorisée par Justice à aliéner sa dot. Si le tiers acquéreur
ne peut être inquiété lorsque le tribunal a commis une erreur de fail,
il peut l'être lorsqu'il y a dans le jugement une erreur de droit (Civ.,
18 juill. 1906, S. 1912, I, 356; D. 1907, I, II. — A. Colin et Capitant.
III, 2e éd., p. 328. — Planiol, III, n° 1572. — Aubry et'Rau, VIII,

5eéd., p. 524). Mais cette règle ne vise que la régularité de l'aliéna-

tion et non les dommages intérêts. En outre, elle ne diffère du droit

commun qu'en ce que ici au lieu d'exiger la fraude, on exige la possi-
bilité de se rendre compte de l'erreur de Justice.

3 Civ., 13 mars 1922, Gaz. Pal.. 1922, I, 568, Revue de dr. civil,

1922, p. 626 (cas de faute grave). — Lyon. 12 nov. 1920, D. 1922, 2.

127, Revue de dr. civil, 1923, p. 139. - V. cep. Civ., 17 déc. 1919.
- S. 1921, I, 340, et Grenoble, 30 déc. 1911, S.. Igd, 3, 233 (arrêt cas«é).

4 Paris, 17 janv. 1889, S. 1890, 2, 30.
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321 bis. — Un particulier soumis à un contrôle d'agents

de l'Etat reste responsable de ses fautes1.

322. — Droit comparé. — A l'étranger trois systèmes

principaux se sont faits jour. Tandis que les codes italien,

hollandais (art. 1401) tunisien et marocain admettent te

système français, les codes portugais, espagnol, autrichien

et allemand sont favorables à la responsabilité de l'aliène

s'il n'y a pas à côté de lui une autre personne responsable.

Il y a là une véritable idée de garantie. Il faut que la vic-

time trouve un responsable. Des variantes existent d'ail-

leurs. Le code protugais exonère l'aliéné s'il y a un respon-

sable même insolvable. Il en est autrement dans les autres
r

codes. En outre, les codes autrichien et allemand donnent

au juge un pouvoir d'appréciation pour la mesure de la

responsabilité r

Enfin, le droit anglais et le code suisse inclinent plus ou

moins vers la responsabilité générale de l'aliéné.

Les enfants n'ayant pas le discernement, sont, en général,.
traités comme les aliénés, mais avec une tendance dans cer-

tains pays à fixer légalement une période, de l'enfance pen-

dant laquelle il y a toujours irresponsabilité (Allemagne,

Espagne).

322 bis. — Droit anglais. — En droit anglais la capacité
a un caractère tout objectif en matière délictuelle : k>

mineur est considéré comme responsable des dommages

qu'il cause2 , mais l'extrême jeunesse serait une fin de non-

recevoir qui n'existerait pas en faveur d'un adulte. Au con-

1 Cf. trib. Milan, 4 mars 1907. Giur. ital., 1907,2, 376(directeur
de loterie).

2 Pavitt et Simon Juquin, Droit anglais codifié, p. 252. :— V. Law

of England. v. Tort, p. 4,8 où on fixe à sept ans le point de départ
de la responsabilité. — Salmond, Torts; p. 71. — Jenks, Digest, II,

part. 111,p. S^. — V. cep. Clerk et Lindsell. Torts, p. 31, qui déclarent
l'enfant responsable, sauf si la malice ou le manque de soins sont

exigés. — Cf. Yale Law Journal, 1921, p. 201.
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traire, le mineur ne s'oblige pas par ses contrats. Le système

équivaut donc à celui du droit français. Comme en France,

le mineur ne peut profiter de sa fraude et doit restituer ce

qu'il a reçu en passant un contrat avec une fausse déclara-

tion de majorité1. Celle-ci, bien que délictueuse, ne permet

pas une action de responsabilité. Le droit anglais est plus

sévère en admettant la responsabilité du 'mineur pour les

délits à propos d'un contrat.

En ce qui concerne le dément, le droit anglais est arrivé

déjà à la solution extrême devant laquelle hésitent les légis-

lations continentales mêmes récentes. Le fou n'est pas en

principe incapable au point de vue délictuel3. Il serait

même responsable de l'envoi de cartes postales diffama-
toires. S'il ne le serait pas de ses paroles injurieuses c'est,

semble-t-il, qu'on ne les prend pas au sérieux. Au contraire,

une dénonciation calomnieuse donnerait lieu en principe :\

indemnité4.

Les auteurs admettent que le somnambule qui causerait

un dommage serait civilement responsable. Il en serait de

même de l'individu qui causerait un préjudice étant frappé

d'une commotion cérébrale'.

La théorie anglaise a donc des tendances objectives très

accentuées, on veut que la victime soit sûre d'être indem-

nisée civilement. La femme mariée s'oblige par ses délits,

mais le jugement limite les effets de son obligation à son

separate estate6.

Les étrangers, 'à l'exception des ambassadeurs, sont res-

1 Pollock, op. cit., p. 52. — Salmond, p. 73.
2 Gérard, Les torts ou délits civils anglais, th. Rennes, 1910, p. 4T.

--..:..Cf. Lehr,Droit civil anglais, II, p. 291. —Salmond,op. cit., p. 72.

V,Clerk et Lindsell, op. cit., p. 33. — Salmond, Torts,p. 74.
* V. Jenks, Digest, II, part. III, p. 347.
5 V. Gérard, op. cit., pp. 38 et suiv. Sur la capacité du fou, v. Law

of England, v. Torts, p. 478.
8 Pollock, p. 53. - Jenks, op. cit., p. 348,
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ponsables pour leurs délits commis en Angleterre1, ou

même à l'étranger sauf si la loi locale permet l'acte.

323. — Droit autrichien2. — L'art. I 3 10 du code civil le

premier s'est préoccupé de la responsabilité de l'aliéné. Il

décide: « si la partie ne peut obtenir de dédommagement

(contre les gardiens de l'incapable), le juge statuera sur la

portion complète ou partielle du dommage en examinant

si une faute ne peut être imputée à l'auteur du dommage,

dans la circonstance particulière, quoiqu'il n'eut pas habi-

tuellement l'usage de sa raison, ou si la personne lésée n'a

pas négligé de s'opposer au dommage par ménagement

pour celui qui l'a causé, ou enfin en prenant en considéra-

tion la fortune de la partie lésée et celle de l'auteur du

dommage ». L'irresponsable pénalement peut donc être

condamné civilement.

D'autre part, « celui qui, par sa propre faute, est privé

passagèrement de sa raison, répond du dommage qu'un
occasionne dans cet état, il en est de même du tiers qui

par sa faute a mis le coupable dans cet, état » (art. 1307).
Et ce principe a été conservé lors-de la révision. Mais la

victime doit avoir été très prudente. « Lorsque des fous,

des imbéciles, des enfants (le texte nouveau dit : des

mineurs) causent un dommage à un tiers qui, par une

faute quelconque en a fourni l'occasion, il n'a droit à aucun

dédommagement » (art. 1308). Enfin, les gardiens répon-
dent du dommage occasionné s'il y a négligence de Iem

part dans leur surveillance (art. 1309).
Il se dégage de ces textes une théorie assez objective. Les

enfants et par là on entend ceux qui ont moins de sept
ans3 (aujourd'hui, ce sont tous les mineurs), les fous, qu'ils
aient un représentant ou non, peuvent être condamnés ;•

indemnité et être considérés comme représentants de leur

1 Law of England,v. cit., p. 479.
2 V. Venezian, Opère giuridiche, I. nos 43-44-
3

Stubenrauch, Commentar, II, p. 664.
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patrimoine. On peut, en effet prouver que l'enfant se ren-

dait compte de son acte dans le cas concret, que le. fou était

dans un intervalle lucide. Le juge peut aussi tenir compte
de la fortune respective des parties, ce qui suppose que la
fortune de l'auteur est supérieure à celle de la victime.

Ces actions contre l'enfant et le fou ne sont toutefois con-

sidérées que comme subsidiaires et ne sont pas admises si

une action contre un tiers est accordée1.

En outre, la loi prévoit le cas où par modération, on ne

s'est pas opposé au dommage, cas non sans analogie avec

l'in rem versio (art. 1041) et la solution de l'art. 403, et

accorde une indemnité.

Le code prévoit aussi le cas de faute du mandant-en

disant: « celui qui a conlié la gestion d'une affaire à un

incapable, ou à une personne d'un caractère dangereux estj

responsable du dommage qui peut en résulter pour les

tiers » (art. 1315)

324. — Droit italien. — Les art. 1151 et suiv. reprodui-

sant littéralement les art. 1382 et suiv. du code français, la

question se présente en Italie comme en France. Elle y est

résolue de la même façon. Il est admis qu'il n'y a pas reg,

ponsabilité sans discernement2.

325. — Droit portugais.
—

D'après l'art. 2377. « Lorsque.

l'auteur du dommage a été exempté de la responsabilité

pénale en raison de son état d'ivresse, complète 'ou de

démence, il ne sera pas pour cela déchargé de la responsa-

bilité civile, à moins qu'il ne soit sous la tutelle ou la sur-

veillance légale d'autrui. Dans ce cas, la responsabilité civile

incombera au tuteur ou au curateur, sauf s'il prouve qu'il

1 Stubenrauch, II, p. CtiC.
2 V. Lomonaco, I, p. 266. - A.&coHet Casati, Notes de jurisprudence,

Rivista di diritto cÍ'vi{e¡1910, p. 838. — Trib. Rome, IR mai igio.
V. les auteurs cités passim dans ce chapitre,
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n'y a eu de sa part ni faute, ni négligence »1. En ce dernier

cas, la, responsabilité de l'auteur du délit subsistera.

Dans tous les cas, d'après l'art. 2378, on applique cette

règle avec modération : il y a lieu de réserver à l'aliéné ce

qui est nécessaire pour lui fournir des aliments selon son

état et sa condition. C'est en quelque sorte le bénéfice de

compétence, du droit romain.

D'après l'art. 2379 les mêmes principes s'appliquent au

mineur qui, en raison de son âge ne peut encourir la res-

ponsabilité pénale, mais ici, on parle de responsabilité des

parents et non du tuteur.

326. — Droit espagnol.
— Le code pénal espagnol de

1870, après avoir établi (art. 19) que les personnes qui ont

sous leur puissance ou leur surveillance un imbécile, un

dément, un mineur de neuf ans, ou un enfant de neuf à

quinze ans n'ayant pas le discernement, sont responsables

de leurs actes et décide qu'elles échappent à cette respon-
sabilité en prouvant le défaut de négligence ajoute : « si

ri'i«* £ puble rie se trouvait sous la, garde ou la puissance de

personne, ou si les parents ou surveillants sont insolvables,

il est tenu sur ses propres biens du préjudice qu'il a cause,

sauf le bénéfice de compétence »

I.e code prévoit aussi le cas ou on a causé un dommage

pour s'éviter à soi-même un mal qui serait à la fois réel,

plus grand que le dommage causé et impossible à écarter

autrement et il rend responsable en proportion du bénéfice

retiré. Les tribunaux tiendront compte des circonstances

de fait et de droit dans la détermination de l'indemnite

(art. 19).

Enfin, lorsqu'un dommage a été causé à autrui sous l'em-

pire de la crainte d'un mal égal ou plus grand, la respon-
sabilité civile pèse en première ligne sur celui qui a ins-

1 Cette règle n'existe pas en matière pénale, Ferreira, Codigo civil
portuguez, Ire éd., V. p. 118.
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piré la crainte et seulement subsidiairement sur l'auteur

matériel du dommage. De plus, celui-ci a le bénénce de

compétence (art. 19).
327. — Droit allemand. — Le codecivil allemand s'étant

rattaché à la théorie de la faute subjective, admet en prin-

cipe l'irresponsabilité civile de celui se trouvant « dans un

état d'inconscience ou de trouble mental de caractère patho

logique excluant toute libre disposition de la volonté ».

(art. 827). Et ce texte englobe non seulement les maladies

mentales, mais les maladies physiques qui ont une réper-
cussion sur l'esprit1. L'ivresse, sauf la question de faute

crée en principe l'irresponsabilité. Il en est de même pour

l'emploi de la morphine, de la cocaïne, de l'éther, etc.2.

Mais la question de faute dans tous ces cas, fait modifier

la solution finale.

Pour le mineur, le système est le même, mais avec ce

caractère mécanique cher au droit allemand. Jusqu'à sept

ans, il y a irresponsabilité complète (art, 828, al. 1). Toute

preuve contraire est interdite3. De sept à dix-huit ans, il

y a irresponsabilité s'il n'avait pas au moment de l'acte « le

discernement nécessaire pour se rendre compte de la res-

ponsabilité (art. 828, al. 2). Ce sera le discernement du

caractère délictueux du fait et non pas le discernement des

conséquences matérielles de l'acte4.

Il en est de mêmeà l'égard du sourd-muet.

Dans ces cas, ce que l'on exige, c'est la conscience du

caractère anti-social du fait accompli5. Si elle est reconnue,

le mineur répond de la totalité du dommage sans égard

pour son âge.

En second lieu, d'après l'art. 829, l'irresponsable .« n'en

1 Crome, System, II, p. 1045.
2 Planck, Burgerlisches Gesetzbruh, II, p. 996.

3 Planck, p. 997.
4 Saleilles, Obligation, 3e éd.. p. 387.
5 Trad. officielle, II, p. 394.
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doit pas moins, si la réparation du dommage ne peut être

obtenue d'un tiers chargé de sa surveillance, réparer le

dommage dans la mesure où, d'après les circonstances, et

en particulier d'après la situation respective des intéresses,

l'équité exige un dédommagement et autant qu'il ne serait

pas privé par là des moyens dont il a besoin pour son entre

lien conformément à sa situation, aussi bien que pour l'exé-

cution des devoirs d'entretien qui lui sont imposés par la

loi. » Ces solutions s'inspirent du droit autrichien et du

droit portugais1.

On prend ici principalement en considération les diffé-

rences de fortune2, mais on peut considérer aussi la façon

suivant laquelle le dommage a été causé, le degré d'affai-

blissement de la responsabilité3. Le demandeur doit prou-

ver le caractère fautif de l'acte, et le défendeur établira

qu'il ne pourrait s'il était condamné exécuter d'autres-obli-

gations4.

Ce texte offre sous une forme nette le système reproduit

par le code suisse qui fait de la réparation une question

d'opportunité, ce qui semble un peu exagérés.

Ces principes comportent une exception.
Si l'individu s'est placé dans un état passager d'incons.

cience, en faisant usage de boissons alcooliques ou de

moyens analogues, il est responsable de la même manière

que lorsqu'il a à répondre de sa négligence : mais aucune

responsabilité ne lui incombe s'il est tombé dans cet état

sans qu'il y ait de sa faute (art. 827 in fine). Ici la faute est

présumée, mais on peut prouver l'absence de faute6.

Cette responsabilité suppose un délit où la seule négli-

1 V. sur l'élaboration de oe texte Saleilles, Obligation, 38 éd., p. 387.
2 Trad. officielle, II, p. 395.
3 V. Oertmann, Burgerlisches Gesetzbüch, II, p. 1086.

4 Planck, II, p. 999.
5 V. Pascaud, Revue critiqué, 1905, p. 23I.
6 Trad. officielle, II, p. 393.
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gence suffit. Elle ne vise donc pas un acte illicite où l'in.

tention est nécessaire. Mais il y a controverse si une per-
sonne s'est mise, intentionnellement en état d'ivresse.

Planck admet ici la responsabilité. Mais von Liszt ne l'ad-

met pas en disant qu'il faut l'intention actuelle.

Il y a controverse pour savoir à quel moment doit se

placer le juge pour apprécier l'opportunité de la répara-
tion. L'époque du jugement paraît préférable1, ce qui rap-

procherait la théorie de celle de l'enrichissement injuste.
L'art. 829 ne s'appliquerait pas si le défendeur avait sous

l'empire d'une erreur non répréhensible commis un dom-

mage.
L'acte doit être en lui-même contraire au droit2.

Quant à l'état de nécessité, il est prévu par l'art. 90/1

(v. suprà, n° 240).

328. — Droit suisse. — L'art. 54 C. 0. traite la question
de la capacité délictuelle en sous entendant que celui qui

est incapable de discernement est irresponsable. Mais il

ajoute en même temps une exception. Celui qui a été frappé

d'une incapacité passagère est tenu de réparer le dommage

qu'il -v catsé dans cet état, s'il ne prouve qu'il y a été mis

sans sa faute. Majs la disposition la plus importante

est l'art. 59, al. l, d'après lequel « si l'équité l'exige, le

juge peut condamner une personne même incapable de

discernement à la réparation totale ou partielle du -dom-

mage qu'elle a causé v. Les considérations d'équité consis-

tent essentiellement dans l'estimation des situations de for-

tune3. Si le lésé est assuré, l'incapable ne sera pas coil--

damné4. En tous cas, il faudra que l'acte de l'incapable

1 Oertmann, II, p. 1086, avec des argumentsde texte et de technique.
2 Planck, II, p. 999.
3 Schneider et Fick. trad. Porret, 1, art. 54, n° 13. —. C'est le cas

prévu par le message de 1879, v. Hossel, Obligations, 2e éd., p. 90.
4 Schneider et Fick, id., n° 16. — Oser, p. 229.



DE LA VOLONTÉ 529

34

constitue objectivement une faute1. Mais l'article vise toutes

les fautes, même la culpa in contrahendo2.

La charge de la preuve dans ce cas de l'art. 54 par. i

incombe au demandeur. Il devra donc prouver qu'il est

équitable de l'indemniser.

329. — Droit tunisien et marocain. -
D'après l'art. 105

Tunis. (96 Maroc.), « le mineur dépourvu de discerne-

ment ne répond pas civilement du dommage causé par son

fait», texte qui semble assimiler le discernement pénal

et le discernement civil. « Il en est de même, continue-t-il,

de l'insensé quant aux actes accomplis pendant qu'il est

en état de démence. Le mineur répond au contraire du

dommage causé par son fait s'il possède le degré de dis-

cernement nécessaire pour apprécier les conséquences de

ses actes. « — Les sourds-muets et les infirmes, dit l'art.

106 Tunis. (97 Maroc.) répondent des dommages résultant

de leur fait ou de leur faute s'ils possèdent le degré de dis

cernement nécessaire pour apprécier les conséquences de

leurs actes ». Les solutions admises corresponaent donc à

celles de la jurisprudence française.

L'art. 102 Tunis, (art. 93 Maroc.), dit en outre: « L'état

d'ivresse lorsqu'elle est volontaire, n'empêche point la res

ponsabilité civile dans les obligations résultant des délits

et des quasi-délits. Il n'y a point de responsabilité civile

lorsque l'ivresse était involontaire. Cette preuve incombe

au prévenu »..

L'art. 93 Tunis. (85 Maroc.), décide que « le père, la

mère et, les autres parents ou conjoints répondent des dom-

mages causés par les insensés et autres infirmes d'esprit,
même majeurs habitant avec eux s'ils ne prouvent :
10 qu'ils ont exercé sur ces personnes toute la surveillance

nécessaire, 0 ou qu'ils ignoraient le caractère dangereux
de la maladie de l'insensé, 3° ou que l'accident a eu lieu

1 Oser, p. 229.

2 Oser, Obligalionenrccht,p. 228.
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par 1,1faute de celui qui en a été la victime. La même règle

s'applique à ceux qui se chargent par contrat de l'entretien

ou de Ija surveillance de ces personnes ».

Section 11

R ES PO NSABHITE DES REPRESENTES

ET M LEURS REPRESENTANTS

330. — La question de la responsabilité des maudallb

(,.t des mandataires, et de façon plus générale des représen-
tants et des représentés apparaît très voisine de celle de la

responsabilité des personnes morales1. Elle doit être étudiée

auparavant.

il est admis que le mandataire qui commet un délit dans

l'exercice de ses fonctions en est personnellement respon-

sable envers la victime2. Cela est tout naturel si le manda

1 V. Eisele. Dic Uaflung des Mcitdonlen fur S'W¡)I'II tI.,s Mu/iduhus.

¡¡'l'hil'. fur fii:il Praxis, tome84,.pp. 322 et suiv.
- Pau.30 juin 1913. S. iq13, 2, 254.— Paris, 31 mai1892, S. 189O,

1, 141 (éditeur). — Req., 12 nov. 1907, Gaz. Trih., 1907. ior soin.
1, ,1777D. 1908, 1, S7. —Req., 3 lIIai IO:, D. 1^9^. 1. 202. —Rouen,
20 juin. 1887, Loi, Il ,lOtit 1887. — Trib. comm. Lyon, 17 fév. 1900,
r;,Qz.,corJl. lyQri, 2IlJi 1900. —Paris, Q fév. 184)9,Qçz.Tpb-, J9,
1er sem. 2, 409. - Trib. Seine, 26 nov. 1901, Gaz. Tfib., 1902.
leI' sem., 2, 402, P. F., 1903, 5, 45. — Paris, 1(1avril 1883, D.j8$/i.

2, i?.a. —Cass. civ., 5 nov. 1077, D. 18S0, 1, 79. — Bruxelles, 3 déc.

1908,Pas. 1909, 2, 330. — Paris, 12 déc. 1893, D. 1896, 2, 481, avec

note de M. Pic (banquier émetteur de litres). —Trib. Anvers,1 G, <ié<\

1897, Jur. Anvers, 1898, I, 43. — AgC11,23 od. 1895, Gaz. Pul, 1893,

2, 490. —
Çass. civ., 25 juin 1889, p. 1890, 1, i5i; S. 1891, 1, 123.

— Cass. civ., 19 fév. 1890. S. 1890, I, 319. —
Req., io jvill. 1900

(Sol. implic.), S. 1901, I, 391. — Req., 9 janv. 1833, S. 1833, 1. Sax.
- Baudry et Wahl, Mandai, n° 802'. — Guillouard, Mandat, n° 210. —

—Laurent, XX. n° /H9. — Michoud, S. 1892, 2, 299. — Venezian,

Opère giuridiche, I, n° 135. — Contro: Just. paix, Paris, 11 mai 1906,
Gaz. Trib. 1906, 2° sem., 2, 403.
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faire viole les règles que lui avait imposées le mandant1.

)l,élis cela doit être aussi admis si le représentant n'a fait

qu'exécrer le mandat fautif qu'il a reçu : il est lui-même

en faute d'avoir accepté ce mandat dans ces conditions2.

D'ailleurs, nous avons vu que de façon générale un ordre

reçu ne couvre pas le subordonné qui exécute un acte fau-

tif. le mandataire ne pourrait donc éviter la responsabilité
en disant qu'il a exécuté les instructions de son mandant3,

surtout que le mandat est nul en totalité ou en partie, s'il

a pour but exclusif ou partiel des actes illicites.

Ce principe comporterait cependant exception si le man-

dant pouvant se rendre compte du caractère fautif d'un

acte, le mandataire ne le pouvait pas. Ainsi une société

émettrice d'obligations reproduit un prétendu rapport d'in-

génieur établissant la richesse de ses gisements. Le ban-

quier qui a mandat de placer les titres s'est fait montrer

ce rapport qui, en réalité, était un faux et il a été lui-même

trompé par les apparences. Il ne sera pas responsable pour
avoir recommandé l'affaire à sa clientèle1.

331- — Il n'y aurait pas non plus responsabilité du man-

dataire pour avoir exécuté un mandat en lui-même fautif

s'il l'a fait sur un ordre de Justice (cf. suprà, n° 321).

332. — A côté du mandataire, le mandant est responsable,
du dommage causé par son représentant, soit que celui-ci

1
Req., 13 janv. 1897, P. F., 1899, 1, 1117.- Rouen, 27 juill. 1887,

précité. — Paris, 6 fév. 1899, précité. — Trib. Seine, 20 nov. 1,901,

précité. —Paris, 14 avril 1883 précité. -- Bruxelles, 3 déc. 1908,
Pas. 1909, II, 336.

2 'Paris, 31 mai 1892, précité. — Civ., 19 fév. 1890, précité. -

Cass. Req., 19 janv. 1833, S. 1833, 1, 321; D. v. Act. possessoire.
n° 584. — Laurent, XX, n° 449. — Baudry et Wahl, Mandat, n° 802.
— 7",riJb.Gand, 26 fév. 1908, Pand. belges. 1909, 159. — Luxembourg,
11 mars 1904. Pas. 1908, IV, 93. — Trib. Bruxelles, 12 nov. 1907, Pas.

1908, III, 69 et 13 açgùL1883, J. T., 1883, 733.
3

Req., 12 nov. 1907, précité (sol. implic.).
4 Cf. Trib. Tongre, 18 déc. 1849, Belg. jud., 1850, 570.
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ait agi contrairement aux ordres ou en dehors des ordres

de son mandat1, soit à plus forte raison qu'il n'ait fait

qu'exécuter ses instructions2. Le mandant répondrait même

du mandataire substitué3.

1 Grenoble, 16 juill. 1910, Droit financier, 1912, 157. — Nancy,
25 fév. 1890, Gaz. Pal., 1890, 1, 533. — Chambéry, 4 mai 1891, Gaz.

Trib., 27 mai 1891. :— Bordeaux, 13 nov.1890, D. 1892, 2, 364. —

Pau, 3o juin 1913, S. 1913, 2, 254. — Req., 29 déc. 1890, S. 1890, 1,
342; D. 1891, 1, 464 (abus de blanc-seing). — Req., 13 fév. 1883,
S. 1884, 1, 107; D. 1884, 1, 80 (id.). — Req., 10 janv. 1887, S. 1887.
1, 374. - Besançon, 27 janv. 1911, S. 1911, 2, 276 (sol. implic.). —

Roq., tg juill. 1836, S. chr. — Cass. civ., 4 déc. 1899, S. 1900, 1, 311.
- Req., 14 juin 1847, S. 1848, 1, 37. — Orléans, 21 déc. 1855, S. 1855,

2, 661; D. 1857, 2,30. — Cass., 5 nov. 1855, S. 1857, 1, 375. - Req.,
30 juill. 1895, D. 1896, 1, 132; S. 1896, 1. 288. — Req., 17 avril

1896, D. 1897, 1, 40. — Orléans, 9 nov. 1906, Loi, 20 nov. 1906. —

Trib. Alger, 23 mai 1903, Droit, 9 juill. 1903. — Trib. Saint-Sever,
14 juin 1900, Gaz. Pal., 1900, 2, 486. —Lyon, 1' juill. 1907, Droit,
16 oct. 1909. —Paris, 25 mars 1892, D. 1892, 2, 263. - Trib. comm.

Seine, 28 mai 1887,Loi, 2 juin 1887.— Cass. Req., 20janv. 1880,S. 1880,

1, 412. — Paris, 7 nov. 1892, Gaz. Pal., 1893, 1,2° p. 24. — Laurent,

XXVIII, n° 54. — Thiry, II, n° 584. — Baudry et Wahl, Mandat,
n° 782. — Larombière, I, art. lIli. n° 12. — Guillouard, Mandat, 188

et 190 et aïo. — Cass. belge, 2 juill. 1900, Pas. 1900, 1, 311. — Trib.

Huy, 17 nov. 1899, Pas. 1900, II, 209. — Cass. belge, 23 déc. 1900,
Pas. 1902, 1, 91. — Liège, 30 juin 1902, Pas. 1903, II, 10. — Bruxelles,
20 janv. 1904, Pas. 1904, II, 143 et 5 mai 1905, Belg. jud., 1905, 737.
— Trib. Liège, 17 mars 1900, Pand. belges, 1900, 1392. — Bruxelles,

6 fév. 1901, Pand. belges, 1901,149- — Cf. Tissier, Note S. 1899, 1,

209. — Cass. belge, 2 oct. 1913, Pas. 1913, I, 417. — Trib. Bruxelles,

7 juin 1905, Pas. 1905, III, 268. La solution donnée ici par nous

concorde avec ce que nous avons dit \.V.suprà, tome I, n° 367), a propos
du dol du mandataire en admettant que le mandant est responsable en

pareil cas non seulement au point de vue de la nullité du contrat,

mais aussi au point de vue des dommages intérêts. — Cf. sur cette ques-
tion Aubrp et Rau, IV, 4e éd., p. 303. — Demolombe, XXIV,n° 187.-

Baudry et Barde, I, n° 112. - Laurent, XV, n° 529. - Larombière,
art. 1116, n° 10.

2
Lyon, 28 juill. 1908, D. 1909, 2, 175 et sur pourvoi. — Req.

2 fév. 1910, S. 1911, 1, 205; D. 1910, 1, 72.
3 Trib. comm. Liège, 17 mars 1900, Pand. belges, 1900, 1392.
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La jurisprudence appuie quelquefois ces décisions en

disant qu'il y a eu faute du mandant par un mauvais choix

ou autrement1.

333. — La doctrine admet aussi que le mandant répond

des fautes du mandataire2. Elle a d'ailleurs, trouvé un appui

facile à cette opinion dans l'art. 1384 Civ., en disant que

le mandant répond des fautes de son mandataire parce qu'il

esl soït préposé3 ce qui permet d'atteindre le mandant pour

toute faute du mandataire commise à l'occasion de l exécu-

tion du mandat4.

En tous cas, cela écarterait la responsabilité du repré-

senté qui n'a pas choisi son représentant. Nous allons voir

que cette base est trop étroite.

334. — Eisele a vu la base de la responsabilité du man-

dant dans ce fait qu'il a été la cause ou une des causes du

dommage5. Cette théorie, outre qu'elle a le défaut d'ouvrir

la question si ardue de la causalité, amènerait comme résul-

tat, elle aussi, de limiter la responsabilité au cas de man-

dataire conventionnel. Elle ne précise pas si la responsa-
bilité s'étend seulement ex causa, mandati ou aussi ex occa-

sione mandati6, si elle vise le mandatum certum ou aussi

le mandatum incertum. D'ailleurs, rien n'empêche d'ad-

mettre ici la responsabilité la plus large, car il y a toujours
une cause occasionnelle du dbmmage dans le mandat donné.

1 Civ.. 4 déc. 1899, S. 1900, 1, 311; D. 1900, 1, 14, Gaz.Trib.,
1900, 1er sem., 1,82. — Civ., 29 déc. 1897, D. 1898, 1, 499.

2
Baudry et Wahl, Mandat, n° 782. — Laurent, XXVIII, n° 54. —

Guillouard, HO190. — Sourdat, II, n° 888.
3 V.aussi Orléans, 21 déc. 1855, précité. — Nancy, 25 fév. 1890,

précité. — Trib. Saint-Sever. 14 juin 1900, précité. Là où l'art, 1384
ne peut s'appliquer, on rejette la responsabilité.

4
Req.. 5 nov.1855, précité.

5
Op. cit., p. 348. — Cf. Unger, Handeln auf fremde Gefahr. Iherings

Iahrbucher: XXXIII, p. 331.
8 Il faudrait pour cela se prononcer sur la notion de cause (v. infrà,

chap. III). - (V. Agen, 23 cet. 1895, précité, Irresponsabilité d'une
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335. -
Chironi explique autrement cette situation. Pour

lui, la représentation établissant confusion juridique entre

le représentant et le représenté, et sans qu'aucune présomp-
tioïï de faute diimattdaIit. soit nécessaire, le représenté est

responsable directeMeflf dès (lúe le représentant a agi en

cette qualité. Il suffira que l'acte soit imputable au repré-
sentant, et constitue par rapport à lui une faute1. La repré-
sentation implique donc confusion du représentant et du

représenté, même pour le cas d'acte illicite2.

Il résulte de là que la responsabilité du représenté n'existe

que s'il y a représentation directe, le représentant parlant
au nom d'autrui, si le représentant ne va pas au delà des

ordres du représenté (mais il suffit que par ses délits il vise

au but à lui désigné) et il est en faute3. Il faut de plus que

le représentant ait été désigné régulièrement. Le représen-
tant nommé par un mineur ne le rendrait pas responsable4.

336. — Les conséquences à tirer de là, c'est que le repré-

senté est responsable même s'il s'agit d'un mandataire légal

ou judiciaire5, à plus forte raison, s'il s'agit d'un manda-

taire conventionnel dont le choix n'est pas entièrement

libre: comme un aumé, un huissier6.

Si la représentation ne se produit que par suite d'une

ville pour les actes du comité d'un concours de musique). — V. contre.

responsabilité en ce cas, Unger, op. cit. p. 327.
1 Colpaextracontrattuiale. 1. nos I5G_IÛOet II, nos 273-277.— V. aussi

thironi, e Abello, Diritto civile italiano, I, p. 518. — Rappr.Tartufari,

i-iapprezeniazione,Archivio giaridico, tome 106, p. 144, — Cass. Turin,

'7 juin 1878. - Michourd, l)annnl/lité morale, II, n° 273.
2

Op. cit.. p. 164, 1re éd.
:1

Op. cit., pp. 168-170,1re éd.
4

Op. cit., n° 170, 2e éd.
5 Chironi, Colp'a extmcolllr(f,l!/l(r!e,I, noa 172-175. - Cf. trib. Ver-

viers, 17 juill. 1889, Cl. et. B. XXXVII, 890.
8 Chironi; op. cit., I, n03 178-179, 36 éd., noa 181-182. Mais cela ne

vise pas l'expert, n° 183,
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ratification, peu importe, le représenté répondra désormais

des fautes du représentant1,
Si un comité tlui se forme peut être considéré comme

le mandataire de \J'œuvrt qu'il patronne, l'oeuvre répondra

de ses délits2.

Oue l'on analyse l'opération juridique de souscrjption

pllbliqlie en un mandat, en une gestion d'affaires ou même

si les organisateurs assument des travaux ou une charge

personnelle) à une stipulation pour autrui, les tiers pour-
ront réclamer une indemnité aux bénéficiaires de la sous-

cription, représentés par les organisateurs.
S'il y à eu substitution de représentant conventionnel ou

légal d'après Chironi, le représenté ne répond pas des fautes

du substitué, si la substitution n'était pas permise. En ce

cas, le représentant répondra des fautes de son substitué, à

moins qu'il n'ait ratifié cette substitution.

Mais, toutes les fois qu'il y a eu substitution autorisée.

que le substitué ait été indiqué ou non par le représenté,
comme il y a représentation, le représenté répond des actes

illicites du substitué4. Et cela sera vrai même pour les fautes

des personnes que le représentant légal s'est régulièrement
substituées5.

Si un gérant d'affaires commet un acte illicite, lemaître

en
est-il responsable ? Il n'y a pas de doute s'il y a eu" rai

fication de la gestion6. Sinon, le juge peut déclarer que

malgré le délit il y a quand même dans l'ensemble bonne

1Chironi, op cit, n° 153.
2 Chitoni, op. cit., 1, n° 203. — Iherings Iahrbüchet fut Dogmatik,

XVIII.
3 V. Gros, Des souscriptions publiques, th, Dijon, 1909, pp. 72 et

suiv. — Cf. Quiennec, De h nnfrfrr et de quelques effets des souscrip-
tions, th. Caen, 1904, p. 85.

4
Colpa extracontrattuale, I, nos 207-209.

5
Op. cit., I, rtOÏ aïo-aii.

6 Chironi, Colpa extracontratuale, I, n° 2031,
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administration et il rendra le représenté responsable envers

les tiers3.

La représentation crée une responsabilité dont on ne

peut se libérer par une preuve contraire, comme celle d'i-iri

choix attentif.

337. — Les solutions auxquelles aboutit Chironi, solu-

tions déjà très larges, nous semblent devoir être approu-

vées, mais en vertu d'idées différentes: Comme nous l'avons

exposé à propos de la représentation, il nous paraît peu
satisfaisant de considérer cette institution comme créant

une confusion du représentant et du représenté. Mais, il

nous semble rationel (v. tome 1, n° 187) d'admettre

que le représenté doit avoir les risques de la représentation.

Celle-ci augmente sa puissance d'action, elle peut mêm

lui donner une possibilité d'agir qu'il n'aurait pas sans

cela, s'il est incapable d'exercice. Il doit supporter les mau-

vaises chances qui en résultent. La puissance d'action aug-

mente les surfaces de frottement d'une activité avec les

autres. Il est juste qu'elle augmente les responsabilités
comme les chances de gain3.

Si d'ailleurs, on admettait que le représenté ne répond

pas des fautes du représentant, comment pourrait-on

admettre qu'il répond des indemnités que celui-ci a encou-

rues pour inexécution d'un contrat passé au nom du repré-

senté et que, lui représentant, devait accomplir ?. Comment

admettre que les déchéances encourues par les actes ou par

l'inaction du représentant se répercutent sur le patrimoine

du représenté. Et cependant, ces solutions s'imposent.
Par des raisons analogues à celles qui font admettre la

responsabilité des personnes morales pour les fautes de

1 Chironi, op. cit., I, n03 199-201.
2 Chironi, op. cit., I, n° 167.
3

Cependant, il suffira peut être d'admettre la responsabilité ex causa

mandati, sans l'admettre ex occasione mandatit — Cf. Unger, op. cU.,

Pl 827,
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l'organe, j'admets la, responsabilité du représenté, que
le

représentant soit légal, judiciaire ou conventionnel. Lors-

qu'une personne augmente sa puissance d'action au moyen
de représentants, la gestion de son patrimoine se trans-

forme, une institution analogue à la personnalité morale

par la puissance, par la complexité des rouages, par l'es-

prit administratif qui y règne, par une certaine commu-

nauté d'intérêts entre le représentant et le représenté se

forme. Elle appelle les responsabilités, comme les appel-

lent ceux qui peuvent le mieux supporter les pertes, les

diviser en les noyant dans une masse d'opérations, sinon

en les répartissant entre des adhérents1.

La responsabilité des représentants légaux ou judiciaires
en opposition avec les idées individualistes rencontre pour
cela de sérieux adversaires. La cour de cassation dans deux

arrêts condamne la responsabilité des représentés pour les

actes de leurs représentants légaux2.
Mais le législateur tend à admettre des solutions diffé-

rentes. La loi du 5 août 1914 (art. 5) admet qu'un officier

ministériel mobilisé ayant un suppléant pour son office

répond de ses faits de charge. Toutefois, sa responsabilité

est limitée à moitié s'il n'a pas choisi son suppléant.
M. Wahl objecte à cette doctrine que la faute est person-

nelle. Sans doute, en principe. Mais nous allons voir que,
dans le cas voisin de la responsabilité des personnes morales,

on admet sans hésitation la responsabilité de ces personnes

pour les actes de leurs représentants. Il ajoute que l'adagt

factum tutoris, factum pupilli vise seulement les actes

licites du tuteur, que d'ailleurs on hésite à dire, en cas de

1 Rappr. Unger, Handeln auf frernde Gefahr, Iherings Iahrbücher,
XXXIII. p. 325, qui dit: llbi commodum, ibi periculum.

2
Montpellier, 16 juin 1891, sous Req., 21 mars 1893, S. 1895, 1,

241, avec note de M. Wahl, D. 1893, 1, 433, avec note de M. Planioi. —

Cass. civ., 7 mai 1894, S. 1898, r, 510. — V. de même Wahl, noie

citée. — Bastia, 23 janv. 1855, D 1855,2, *1^9(sauf le cas d'im rem

versum)
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nullité de contrat pour dôàl, que le dol du représentant

emporte Condamnation à indemnité contre Je représenté.
Sans admettre que le représenté soit exempt d'indemnité
(V. tome I, rrO 1.^7), nons n'hésitons pas à admettre que

J'atfnge fttctUm tu loris a été fait pour les actes licites. Mais

on peut se demander s«it ne contient pas pour des rniotl"

spéciales d'admettre la même solution pour les quasi-délits.
M. Wahl observe avec raison que le mandataire ne s'iden-

Une!pas avec le mandant, qu'il est petsofnflelleme'nt respoii-

sable, que dans le mandat conventionnel le mandant répond
à côté de lui comme commettant. C'est très exact. Mais

cela ne prouve pas que le représenté ne peut pas en vertu

d'une idée de risque être responsable de sort représentant

légal.
Si une personne est un mandataire ou représentant appa

refit, dans la mesure où elle représente autrui, elle l'oblige

par ses délits. Il faudrait en dire autant pour un héritier

apparent.

338. — Que décider dans les cas ai, il n'y a pas fepfé

seniation. Si un prête-nom commet une faute, il n'engagera

pas le mandant d'après Chironi1.

De même, pour cet auteur, il n'y aura que responsabilité
du mandataire s'il excède les bornes de son mandat2. Nous

croyons ces solutions exactes, car s'il n'y a plus derrière

l'auteur de la faute un organisme apparent comme la Repré-

sentation oti la personnalité morale, on ne peut plus aller

chercher des Responsabilités sans s'engager dans un dédale

trop obscure. Ce sont donc des raisons d'ordre pratique

qui nous font, nous arrêter ici. Il est impossible de recher

cher toutes les combinaisons secrètes par lesquelles une

personne agissant par l'intermédiaire d'autrui accroît sa

puissance (sociéfés filiales, maisons contrôlées, etc.).

Pour la même raison, nous sommes d'accord avec la

1Op. cil., If. ho igrSf.

2 Op. cit., n° 198,
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jurisprudence d'après laquelle le seul fait qu'une personne

tire profit d'un contrat passé par une autre ne la rend pas

responsable des délits de celle-ci, y eut-il avec elle un lien

de fait ou de droit. Un candidat ne répond pas des faut"?

du comité qui patronne son élection1, Une société ne répond

pas du dol résultant de prospectus d'énussions de ses titres

auxquels elle est restée étrangère2. Une société de courses

ne répond pas des fautes d'un jockey qui prend part à ses

courses3.

339. — Le mandant et le mandataire seront solidaire-

ment responsables envers la tîctime du moins dans le cas

de mandat conventionnel.

La responsabilité devra finalement se répartîr entre eux.

comme entre la personne morale et son organe et cela pour

les mêmes raisons. Le législateur tend d'ailleurs inconsciem-

ment à cette solution. La loi dit 5 août igt/j (art. 5), décide

que si lin suppléant 11été nommé à un officier ministériel

mobilisé, si celui-ci « n'a pas choisi son suppléant, il ne

sera responsable que pour moitié des pertes que la gestion
de celui-ci aura entraînées n,

340. — Droit comparé.
— Notre question ne paraît gubre

étudiée a l'étranger que pour le mandat conventionne),

Le droit •dnrjldis admet la responsabilité du maître non

seulement pour les délits que le subordonné à accompli
en vertu de ses ordres, mais encore pour tous les actes tfu

servant dans les courses of service or employment. Le prin-

cipe: respondeat superior est accepté comme iiil précepte
de justice naturelle5 11 s'applique Ilix actes des ouvriers

1 Trib. Seine, 9 mars 1883, Gaz. Pal., 1883, 1, hk7.
2

Paris, Il juin ïSM, J. Soc., 1887,193. — Trib. connu. Seine,
24 juill. 1889,Loi, 25 juill. 1889..

3
Paris, 14 juin 1883, S. 1884, 2, 147.

* Cass. Req., 15 janv. 1889, S. 1891, 1, 19O.—Cas«. Req., a fév
1910, S. 1911, 1, 205. — Baudry et Wahl, Mandat, n° 802.

fi V. Gérard, Les torts ou délits civils en droit anglais. th; Rennes,
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et employés, même aux actes d'un capitaine de navire et

partout où' il y a pouvoir légal de contrôle d'une autre

personne. On l'applique donc aux actes du mandataire si

celui-ci commet une fraude dans le cercle de ses: attribu

tions1.
,

A côté de cela, l'agent lui-même est responsable de ses

torts. La question, toutefois, est délicate si l'agent a accom-

pli un acte dont le mandant savait, mais dont lui ignorait
le caractère illicite2.

Le code civil allemand, dans l'art. 831, déclare que celui

qui place un autre dans une fonction est responsable du

dommage que cet autre cause contrairement au droit à im

tiers, dans l'accomplissement de sa fonction. Ces lermes :

fonctions comprennent aussi bien les actes juridiques que
les actes matériels et ont de façon générale le sens le plu:

large*, ce qui englobe le cas de mandat. Le mandant et le

mandataire sont donc vis-à-vis des tiers traités comme pré-

posés et commettants.
-

L'art. 131f) du code autrichien rend responsable « celuï

qui a confié la gestion d'une affaire à un incapable ou à

une personne d'un caractère dangereux ».

La jurisprudence applique ce texte à un administrateur

nommé par des communistes, donc à un mandataire4.

Le code revisé autrichien contient un article 1313 a, ainsi

conçu: « Celui qui est obligé envers un autre à une pres-

tation, répond envers lui de la faute de son représentant

légal ainsi que de celle des personnes dont il se sert pour

l'exécution, comme de la sienne propre », ce qui semble

1910, pp. 311 et suiv. — Jenks, Digest, II,part. III, p. 350. On l'ap,

plique même aux actes défendus au servant.
1 Lehr, Droit civil anglais, II, n° 895. Law of England, v. Agency.

p. 212, v. Terts, p. 485.
2 Lehr, II, n°895. -
3 Planck, Burg. gesetzbrüch, II, p. 1002.— V. op. Crome, II, p. 1049,

note 7.
Stubenrauch, Commentar, ni p. 673, note 1.
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indiquer que le représenté, même en cas de délit, répond

de son représentant même légal. En effet, l'art. 1314 con-

tinue « On répond envers le propriétaire de la maison et

ses colocataires du dommage occasionné. par un domes-

tique entré au service sans attestation ou par une personne

faible d'esprit ou dangereuse recueillie sciemment ou prise-,

à son service ».

Le code suisse des obligations (art. 55) rend l'employeur

responsable de ses ouvriers et employés de bureaux et com-

mis. Les auteurs admettent que ce texte ne vise pas celui

qui se fait aider par autrui : le client ne répond pas ae

l'avocat, le commettant du commissionnaire1.

Dans tous ces codes, la responsabilité du mandant est

donc absorbée. dans la théorie plus générale de la respon-

sabilité du commettant.

Le code hollandais (art. 1403) met sur le même pied que

les patrons ceux qui commettent d'autres personnes pour

gérer leurs affaires, mais réserve la preuve d'une surveil-

lance suffisante.

Le code tunisien des obligations ne fait qu'une brève

allusion à notre difficulté dans l'art. 1155 (art. 927 Maroc,),

en disant que le mandant n'est tenu des actes faits par le

mandataire hors,. de ses pouvoirs que. 2° lorsqu'il en a

profité.

SECTION III

IMPUTABILITE DES PERSONNES MORALES

DE DROIT PRIVE2

341. —• Les personnes morales sont-elles susceptibles
d'encourir une responsabilité civile pour délit ou quasi-

1
Oser, Obligationenrecht, p. 55.

2
Saleills, Théorie de l'obligation, 3e éd., p. 390. — V. Lorne, Res-
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délit ? La difficulté de cette question tient à la nature spé-
ciale des personnes morales.

Etant donné celle-ci, il y a lieu de déterminer si les per-
sonnes morales peuvent encourir soit une responsabilité

pénale, soit une responsabilité civile. Les deux problèmes
sont distincts. Ils se rapprochent cependant par la méthode

pour les-résoudre. Ils peuvent d'abord être solutionnés en

faisant appel aux différents systèmes qui ont été proposés

pour analyser la personnalité morale. On peut se demander

si la personne morale possède la volonté ou même l'inten-

tion nécessaire pour encourir une responsabilité. C'est la

méthode à laquelle on a recours le plus généralement1.
On peut aussi poser le problème sur un terrain plus pro

che des réalités et se demander d'abord s'il est possible d'in-

fliger une peine à une personne morale, ou de prononcer

contre elle une indemnité. Le problème qui se résout aisé-

ment sur ce second point soulève au contraire des diffi-

cultés, appelle certaines adaptations pour le premier, toutes

les peines applicables aux personnes physiques ne l'étant

pas aux personnes morales.

Ces questions, étant résolues affirmativement, il faut voir

dans chaque cas s'il est utile d'admettre la responsabilité

des personnes morales, si on peut en attendre des effets

profitables. C'est alors seulement que l'on devra examiner

le contre-coup que peuvent avoir ces solutions sur le pro-

blème de la responsabilité civile ou pénale et sur celui

ponsabilité çLespersonnes mçrales et de leurs représentants, th. Paris,

KJIO— Fcrrara, La respons^bUMa4«IUe persone giuridiche, Riv, diritto

commerciale, 1914, I, p. 489. — V. Mcstre, les personnes moraies et

le problème de leur responsabilité pénale, th. Paris, 1899. — Michoud,
La théorie de la personnalité morale, 11, pp. 212-244— Bosc, Eléments

du déliJ, civil, th. Montpellier, igol, p. 44. — Beudant, nos 1163 et

suiv. — De Vaheilles, Sommière, Les personnes mondes, nos 1040-1048.
— Ferrara, op. cit., p. 513 — Chironi, Colpa extracontrattuale, I,

nos 135 et 231 ,et II, nos 266 et suiv.
1 V. not. Mestre, Beudant, op. cit.
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purement technique de l,qi personnalité morale. C'est cette

seconde méthode qui doit être adoptée.

342. — Sur le problème de la responsabilité pénale, cons-

tatons qu'en pratique la jurisprudence rejette en général
la responsabilité pénale des personnes morales1. Elle ne

l'admet que lorsqu'un tete paraît imposer P-eite solution2-

En outre, la loi elle-même admet quelquefois cette respon-

sabilité (v. loi du 17 mars iqo5, art. i/i).

Malgré l'utiitté qu'il y a à punir les personnes morales

pour atteindre les associés dont la participation est trop

faible pour en faire des complices, mais mérite cependant

d'être atteinte3, la jurisprudence a du être influencée par
la crainte d'affirmer un mode de répression qui manque
dans notre droit d'une organisation positive. Elle a cédé

aussi aux tendances individualistes dominantes au xix"

siècle.

343. — Le problème de la responsabilité civile des per-

sonnes morales se présente différemment et dans des con-

ditions encore plus délicates, bien que la possibilité de lClll

faire payer une indemnité et l'utilité de Les .condamner par-

fois à indemnité 11e puissent être discutées. Bornons-nous

à l'examiner pour les personnes morales de droit privé, le

cas des personnes de droit public nécessitant une étude

1 Crim., 7 mars 1918, D. 1921. 1, 217, avec note de M. Nast.
Cass. crim., 17déc. 1891,Pand. fr. 1893,1,207, S. isgp,,1, 167 - Cass.,

?.b mars190/1,S. 190(1,1, 10/1.— Cass.crim., 2 déc.1905, S. 1908,
I. 558. - Cass. crim., 8 mars 1883, S. 1885, 1, 470. — Orléans,
8 nov. IS7, S. 1889, 3, 17:!. — Paris, 16 décembre 1885, S. '2,
40. —,CaSt'ocrim., 6 avril 1894, S. 1894, 1,376. — Crim., 10 mars 1877,
S. 1877, 1, 336. - Cass.belge, 4 mai1880, Pas. 1880, 1, 157. — Cf.

Cass.crim., 22 mai 1885, S. 1887, 1, 187. — Michoud, La théorie de
la personnalité morale, II, p. 244 et Revue de dr. public, 1895, I, p. 424.
— Mestre,thèse citée. — Garraud, I, nos 258-263.— Vidal, p. 85.

2 Cass. crim., 4 nov. 1898, S. 1901, l, 57, avec note de M. Roux

(à propos du décret du 19 mars 1852, art. 11) et les renvois. — Cf.

Laborde, 20 éd., n.0859-60. — Ortolan, f, ri* 491.
3 Cf. Roux, note précitée.



544 CHAPITRE II

spéciale. Les principes que nous poserons viseront par con-

tre toutes les personnes morales de droit privé: sociétés,

associations, fondations.

La personne morale n'ayant pas les organes physiques

qui permettent l'action, et ne pouvant par elle-même com-

mettre que des omissions, elle ne peut avoir une activité

que par l'intermédiaire de deux catégories de personnes :
ses préposés et ses organes1.

Sont ses préposés les personnes qui ont été nommées pai

ses représentants directs, pour gérer certains intérêts. Sont

au contraire ses organes les personnes qui en gérant ses

intérêts représentent directement la personne morale2.

Les actes. des préposés engagent leur propre responsa-

bilité. En effet, il est inadmissible qu'une personne né

réponde pas de ses propres fautes. Ce serait l'encourager a

mal faire. D'autre part, étant préposé de la société, elle

engage la responsabilité de celle-ci (art. 1384 Civ.).

344. — Quant à l'organe; il doit engager par ses fautes

sa propre responsabilité, pour la même raison d'intérêt

1 Si on confond l'organe avec un représentant, on est obligé de

dire qu'il est le mandataire de ceux qui le nomment et non de la per-
sonne morale, v. Mestre, Note S. 1909, 2, 249.

2 Sur cette distinction, v. Mestre, Les personnes morales et le pro-
blème de leur responsabilité pénale, p. 211. — Michoud, Personnalité

morale, I, nos 60 et suiv. — n° 112.bis. — n° 189. — Curti Forrer,
Code civil suisse, art. 55, note I. — Suleilles, Personnalité juridique,

pp. 323 et suiv. - Egger, Familienrecht, I, p. 190. — Duguit, l'Etat

et le dr. objectif, II, pp. 30 et suiv. — Lorne, th. citée, p. 88. —

Hamriou,Principes dedr public, pp. 97 et suiv., 2e éd. — Ainsi sont les

organes: le bureau d'une association, d'un syndicat, le gérant d'une

société, son conseil d'administration, son assembléed'actionnaires, le

liquidateur. Au contraire, le directeur, les employés, sont des repré-
sentants. — Cf.sur le point de savoir au cas de pièces à remettre à

la Société, si la remise à un représentant suffit, trib. Seine, 8 juin

1915, Gaz. Trib,, 1915, 1ersem., 2, 234 et 18 mars 1913, Gaz. Trib., 1913,

Ier sem., 2, 435. — Garsonnet, Traité de Procédure, 2e éd., IV, p. 836.
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35

général1. Mais son action ou son omission va-t-elle engager

la responsabilité de la société ? On ne peut pas ici parler

de façon générale de faute des adhérents de la personne

morale en disant qu'ils y a eu de leur part un mauvais

choix de la personne désignée comme organe. D'abord, le

choix le plus prudent peut donner des. mécomptes. Ensuite,

l'organe n'est pas toujours choisi par les adhérents de h

personne morale. C'est le cas pour un liquidateur, admi-

nistrateur nommé par Justice, pour un organe choisi par

l'Etat à quelques grands établissements financiers, pour les

administrateurs d'une fondation2.

1 V. en ce sens Cass, crim., 21 nov. 1856, S. 1857, 1, 156, délibé-

ration d'un cons. d'administration. — Brémond, loc. cil. — Lomé,

Resp. civile des personnes morales, th. Paris, 1910, p. 127. — Salcilles,
Personnalité juridique, p. 656. — Bohler, Personnalité et responsa-
bilité civile des syndicats, th, Aix, 1906, p. 117. — Planiol, II, n° 881.
— Planiol, D. 1894, 2, 305 et D. 1907, 2, 32. - On a cependant pré-
tendu que la personnalité morale absorbait les actes des organes

accomplis es qualités (Seon, Responsabilité pénale et civile des syn-
dicats professionnels, th. Dijon, 1900, p. 176). Mais c'est aller à ren-

contre des nécessités pratiques et exagérer l'importance d'un méca-

nisme technique.
MM. Colin et Capitant, II, p. 364 ont paru soutenu que la respon-

sabilité de la personne morale devait supprimer celle de l'organe (Rappr.
Granier, Resp. civile des syndicats, th. Paris. 1908 qui semble incliner
en ce sens, p. 323), car il serait inique d'assurer à la personne char-

gée d'administrer la responsabilité de ses-fautes même les plus légères.
Sur le terrain du droit privé, cette solution est inacceptable, car il est

indispensable d'empêcherl'organe de s'abriter derrière la responsa-
bilité de la personne morale. V. en ce sens, Michoud, II, n° 276. —

Aubry et Rau,VI, 5e éd., p. 328. — Cf. Brémond, Examen doctrinal,
Revue critique, 1899, p. 136.

2 C'est ce qui fait que M. Percerou, Bull. Soc. d'études législatives,
1909, p. 181, s'est demandé au point de vue législatif si dans les fon-
dations il ne faut pas admettre une distinction et accepter la responsa-
bilité des directeurs de la fondation en cas de faute personnelle et
tvllc de la fondation elle-meme en cas de mauvaise organisation d'en
somble du service.Mais cette opinion qui transpose ici des notions de
droit administratif ne pourra être appréciée que lorsque nous aurons
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La responsabilité ne peut, en pareil cas, que dériver

d'idées étrangères à celle de faute1. Mais il y a de nom-

breuses raisons pour être favorable à une responsabilité de

la personne morale. Elle apparaît d'abord comme une com-

pensation raisonnable des chances de bénéfices que la per-
sonne morale peut tirer de l'activité de l'organe. Ayant les

bonnes chances, elle doit avoir les mauvaises2. En titre,

la personne morale concentrant d'ordinaire les intérêts un

grand nombre de personnes, sa responsabilité aboutira ;

répartir la perte à subir sûr un grand nombre de têtes.

JI y aura donc là une solution solidariste recommandable.

Enfin, les personnes morales ayant d'ordinaire un patri-

moine assez important (sauf toutefois les syndicats profes-

sionnels) on peut être enclin à les rendre responsables.,
comme on admet volontiers la responsabilité de ceux qui

peuvent supporter cette charge.

Il y,a donc de sérieux motifs pour préférer ici la sécurité

de l'a victime au désir de la personne morale d'échapper

à toute conséquence du délit de ses organes3.

fixés l'étendue des principes sur la responsabilité des personnes-morales

de droit public. Nous pensons que la fondation répond des fautes de

l'organe, c'est-à-dire des administrateurs.

Nous verrons encore un cas de responsabilité de l'organe dans la

responsabilité des chambres de notaires pour faute de vérification des

notaires vérificateurs (décr. du 27 janvier 1890,arl. 8) leurs délégués.
V. trib. Lyon, 10 juill. 1909. D. 1910, 2, 377, Revue de dr. civil, 1910,

p. 127.
1 V, Venizian, Opere giuridiche, I, p. 543. — Baudry et Barde, IV,

n° 2918, — Ferrara, op. cit., p. 495. — Cf. Colin et Capitant, II,

p. 3G4. 1
2 V. Willems, nec. gén. de droit, 1895, p. i4*- - Ferrara, Resp.

d_cll(persone giuridiche, loc. cit., p. 471. — Cf. pour la responsabilité

qui invoque à tort l'idée de représentation des syndicats, Brémond,
Revue critique, 1899, p. 137

3 V. en faveur de la responsabilité de la personne morale Civ.,
15 janv. 1872, D. 1872, 1, 165. — Civ., 14 nov. 1888, D. 1889,1, 469,
—rReq., 9 mai1905, D. 1908, 1, 465. — Contrà: Laurent, XX n° 575,
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On pourrait ajouter qu'il serait singulier que la personne

morale ne répondit pas des organes délits, alors qu'elle répond

de ceux de ses représentants, alors que les premiers lui sont

liés plus intimement. Mais, l'argument n'est pas décisif, car

elle répond de ses représentants qu'elle a choisis et elle n'a

pas toujours choisi ses organes.

Ces solutions réunies paraissent répondre au besoin de

sécurité des victimes1.
Zachariæ avait déjà parlé d'une obligation toute de garan-

tie de la personne morale2.

La responsabilité fondée sur l'idée de risque visera toutes

les personnes morales, même celles ne se proposant pas db

réaliser des bénéfices. Aucune n'a le droit de nuire impu-

nement à autrui3.

345. — Dans le silence des textes, la jurisprudence s'ins-

pire de ces idées rationnelles.

Elle admet tout d'abord que l'organe ayant en cette qua-
lité commis une faute, il en est responsable envers les

tiers 4. Cela a été jugé pour les dirigeants des diverses orga-

nisations personnifiées: pour les administrateurs de sociétés5,

qui objecte que le gérant a mandat de contracter et non de commettre
des délits, objection sans force si on part de l'idée de risque.

1 Cf. Bohler, Personnalité et responsabilité civile des syndicats, th.

Aix, 1906, pp. 254 et suiv. — Planiol, II, n° 88I. — Garraud, Droit

pénal, I, n° 260. — Saleilles, Personnalité juridique, pp. 656-658. —

Brémond, loc. cit.

2Zeitschrift fur gesammte Staatwissensschaft, XIX, p. 582.
3 Venezian, Opere giuriche, I, p. 555.
*II peut en outre être responsable envers la personne morale, mais

cette responsabilité est contractuelle, trib. Seine, 22 janv. igi4, Gaz.

Trib., 1914, il, sem., 2, 148,
a V. not. Lyon, 14 fév. 1913, S. 1913, 2, 209, avec note de M. Per-

roud. — Cass. Req., 23 déc. 1912, S. 1913, 1, 328. — Cass. Req.,
16 fév. 1909, 8. 1911, 1, 109. — Cass. Req., a6 janv. 1910,
S. 1911,1, 105; D. 1913, 1, 188. — Rennes, 23 mars 1909, S. 1910,
2, 65. —•Trib. Seine, 20 janv. 1905, T\ F., 1905, 2. 164, Gaz. Pal.,

1905, 1, 310. — Douai, 30 mars 1905, P. F., 1905, 2, 260. — Cass.
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les gérants de sociétés1, le bureau d'un syndicat2, un

liquidateur de sociétés3.

Cela devrait être admis également pour le bureau d'une

association quelconque, les administrateurs d'une fondation.

La responsabilité devant atteindre ceux qui ont commis

la faute, ceux-là seuls qui sont en faute seront responsa-

Req., 10 juill. 1900, S. 1901, 1, 391. — Toulouse, 26 fév. 1876, S. 1878,
1, 441, — Paris, 12 août 1879, S. 1879, 2, 235. — Lyon, 17 août 1865,
S. 1866, 2, 231. — Cass. civ., 18 mars 1891, D. 1891, 1, 401. — Paris, 1

26 mars 1887, D. 1887, 2, 57. — Paris, 23 juin 1894, Gaz. Pal., 1894,
2, 133, D. 1895, 2, 523. — Req., 31 mars 1896, D. 1897, 1, 21. —

Cass. civ., 14 fév. 1898, D. 1900, 1, 73. — Req., 11 nov. 1910, D. 1912,
1, 237 (sol. implic.). — Douai, 13 juin 1907, D. 1909, 2, 63. — Nancy,
3 août 1907, Gaz. Pal., 1907,2, 384, P. F., 1907, 2, 348. — Trib. comm.

Seine, 27 janv. 1887, Gaz. Pal., 1887. 1, supp. 52 — 12 mai 1882,
Gaz. Pal., 1883, 2, 2e p. 50. — Liège, 13 déc. 1868, Pas. 1869,

11, 121. — Civ., 21 juill. 1920, D. 1921, 1, 137. — Bruxelles, 22 oct.

1889, Pand. belges, 1892, II, 5 et
-
16 juin 1890, Pas. 1891, Jii, 110,

12 mai 1885, Gaz. Pal., 1885, 1, 230. — Rouen, 7 avril 1886, Droit,
8 mai 1886. - Trib. comm. du Havre; 14 fév. 1899, Rec. du Havre,

1900, 1,25. - Amiens, 7 avril 1911, Gaz. Pal., 1911, 2, 163. — Lyon,
17 juin 1904, Gaz. com. Lyon, 1er déc. 1904. — Cass. civ., 13 mars

1901,D. 1901, 1, 398. — Req., 20 janv. 1902, D. 1904, 1, 141. — Paris,
24 déc. 1891, Gaz. Pal., 1892, 1, 93 et 30 mai 1892, Gaz. Pal., 1892,

2, 17. — Trib. Seine, 8 juin 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 182. - Lyon.
Caen et Renault. II, 824 bis.

1 Cass. Req., 9 mai 1905, D. 1908, 1, 476; S. 1910, 1, 317. - Req.,
28 oct. 1907, D. 1910, 1, 148. — Bruxelles, 5 mai 1897, Pas. 1898,
II, 89.

1 Paris, 30 mai 1908, D. 1913; 2, 113. - Trib. Château-Gontier,
13 nov. 1906, Gaz. Pal. 197, 1, 164, Rel'. dr. civil, 1907, p. 96. —

Trib. Seine, 5 déc. 1905, D. 1907, 2, 32, avec note de M. Planiol. —

Trib. du Havre, 4 déc. 1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 293, Revue de dr.

civil, 1921, p. 729. — Trib. Seine, 5 déc. 1905, D. 1907,,2, 32. —

Paris, 7 déc. 1903, S. 1905, 2, 98. -- Montpellier, 20 fév. 1908, D. IgO!).

5,7; S. 1909, 2, 249, avec note de M. Mestre. - V. en ce sens. Planiol,

II, n° 881 et D. 1894, 2, 305. - Cf. pour une association syndicale.
Trib. conflits, 23 mai 1908, S. 1909, 3, 4y.

3 Trib. comm. Seine, 28 mai 1885; Journ. T. C., 1886, 196. — Ct.

pour un maire, trib. Châteauroux, 17 mai 1899, D; 1900, 2, 425.
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Lies1. S'il q£t établi qu'un membre du bureau a fait partie

de la minorité qui votait contre tel acte fautif, il ne sera

pas responsable2. Le seront au contraire les personnes dont

la faute sera établie3, et d'après le droit commun leur res-

ponsabilité est solidaire.

Toute personne qui a agi au nom de la société, en vertu

des pouvoirs qu'elle avait reçus est responsable de sa faute.

Ainsi en est-il du trésorier d'un syndicat qui, en cette qua-

lité, provoque une grève4, des commissaires des courses

d'une société qui choisissent mal un préposé, Même un

simple membre du syndicat qui agit en cette qualité,

1
Lyon, 17 aoùt 1865, S. 1866, 2, 232. — Lyon, 22 juillet 1875,

S. 1875 ,2, ilxi. — Cass. Civ., 16 nov. 1914, D. 1917, 1, 61; S. 1917,
1,81. — Cf. Cass. Req., 25 fév. 1879, S. 1881, 1, 46; D.1880, 1, 20.
— V. cep. trib. Cherbourg. 30 avril 1913, Gaz. Trib., 1913, 2e wm.,

2, 213.
2 Pour des raisons de texte, une solution différente est donnée pour ..:

les administrateur de sociétés qui répondent solidairement sur leurs
-

actions déposées en garantie, v. Thaller et Pic, II, n° 1110. ~—Houpin,
il, n° 789. — R. Rousseau, I, n° 2194.

3
Nancy, 20 déc. 1884, D. 1887, 1, 289. — Trib. Charleroi, 30 juin.

1910, D. 1911, 2. 187 (en matière pénale). — Trib. Château-Gontier,
13 nov. 1906, Gaz. Pal., 1907, 1, 164. — Trib. Seine, 5 déc. 1905,
D. 1907,2, 32, avec note de M. Planiol. — Paris, 16 avril 1870, S. 1871,
2, 169. — Lyon,17 août 1865, S. 1866, 2, 231. — Cf. Req., 23 avril

1913, Gaz. Trib., 30 avril 1913. - M. Saleilles, Personnalité juridique,
p. 657, admet une présomption de responsabilité sauf àse dégager, si
on prouve son opposition au moment même, Il en résulterait que le»
absents seraient responsables, ce qui est dur, à moins de considérer
l'absence comme une faute. V. en ce sens, Lorne, th. citée, p. 132. -

La cour de cassation, paraît incliner en ce sens. — Cass. Req., 20 janv.
IgO:, S. 1902, 1, 280. Nous n'admettons pas ces solutions car la res-

ponsabilité des organes dérivant de leur propre faute, il faut prouver
cette faute, v. Cass. civ., IG nov. 19x4, D. 1917, 1" 61; S. 1917, 1, I..

4
Bourses, 10 juin 1894, S. 1895, 2, 197, Gaz. Pal., 1894, 2, ~07.—

Trib. du Havre, 4 déc. 1920, Gaz. Trib., 1921, 2, 293.
5 Req., 11 mai 1909, D. 1910, 1, 47, Rev. de dr. civil, 1909, p. 694.

- Paris, 30 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 1er sem.. 2, 318, Revue de dr,

civil, 1908, p. 693,
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encourt une responsabilité personnelle. Ainsi-en est-il de

l'ouvrier syndiqué qui publie des décisions syndicales dans

un journal1, ou des membres d'une société de chasse dont

les battues ont été imprudemment organisées, si l'organisa-
tion incombait à tous2.

Cette responsabilité existe naturellement in infinitum
comme toute responsabilité fondée sur la faute. Elle peut
être invoquée à tout moment. Notamment après la dissolu-

tion de la société, de l'association, du syndicat, les per-
sonnes fautives pourront être recherchées en responsabi-
lité3. Elle peut être invoquée même contre l'organe qui a

démissionné ou été exclu. Mais la responsabilité suppose

une véritable faute. Ce n'est pas le cas si des fabriciens

acceptent un prêt irrégulier qu'une personne propose à Une

fabrique4.

346.
— A côté de la responsabilité des personnes physi-

ques. coupables d'actions ou d'omissions fautives, il y a la

responsabilité des personnes morales dont elles ont été

l'organe

Cette responsabilité a été reconnue par la jurisprudence
sur des terrains divers. Une société répond du fait de ses

administrateurs5, une société de celui de ses asso-

1
Toulouse, 14 avril 1910, D. 1911, 5, 7. — Trib. Seine, 5 déc.

IQO5,précité.
2 Trib. Seine, T5 mars 1911, Gaz.Trib., tgJJ, 2e sem., 2, 13.
3

Trib. Seine, 5 déc iqot). 1). 1907, s, 32, avec note de M.Planiol,
Revue de dr. civil, 1907. p; 4o5.

4 Lyon. 13 jany. 1888. S. 1889, 2, 124 et Req., If/nov. 1889,S. 1891.

1, 199.
-

8 Cass. crim., 24nov. 1899, S. 1902, 1, 296. — Cass. Req., 30 juill.

1895, S. 189(1, 1, 28S: n., 1896, l, 132. — Grenoble, 4 fév. 1872,
S. 187/i; 2. ifi8. — Cass. eh" 15 janv. 1872, S. 1872, 1, 9. Dijon,

24 juin. 1874, S. 1875. 2. 73. —Paris, 7 janv. 1892, Gaz: Pal., 1892,

l" 162. — Trib. Seine, 22 jniU. iSgS, Journ. Soc., 1894, 197-— LyÓn,

7,fév. 1894,. Mon. Lyon, i4 juin 1894 (qui admet la Seule responsa-
bilité de la société). — Amiens, 6 janv. 1888, Réc. Amiens, 1888, 61..
- Ti'jjj. comm.Seine, 13 déc. 1886, Gaz. Pal., 1887,1, 1 — 27 Dil1.
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ciés1, un syndicat des actes des membres du bureau2.

En outre, de nombreux arrêts sans préciser, ont admis

la responsabilité des syndicats3, des associations syndicales4,

des sociétés5.

La même solution doit être donnée pour une association",

ou une congrégation à raison des actes de ceux qui l'admi-

1889,Loi, 23 juin 1889.— Cass. Req.,7 août. 1907, S. -lgù7, 1,88. —

Liège, 23 oct. 1912, Pas. 1912, II. 35o. — V. cep. trib. Seine, 3 juin

I892, Gaz. Pal., 1892, 2, 63.
1 Gass. Req., 9 mai 1905, S. 1910 ,1, 317; D. 1908, 1, 476. — Cass.

crim., 2 avril 183o, S. chr. — Cass. civ., 14 nov. 1888, D. 1889, 1,

469. — Giss. civ., 15 janv. 1872, D. 1872, 1, 165. — Req., 8 avril 1889.
P. F., 1889, 1, 379.

2
Montpellier, 20 fév. 1908, D. 1909. 5, 7; S. 1909, 2, 249, avec note

de M. Mestre. — V. en ce sens, Planiol, II, n° 881. - Trib. Douai,

7 mai 1902, S. 1903,2, 233 et Douai, 19 avril 1902, D. 1906. 2, 155.
3 Riom, 7 fév. 1900, S. 1903, 2, 225, avec note de M. Wahl. —

Paris, 5 fév..1901, D. 1901, 1, 427; S. 1902, 2, 271. — Douai, 19 avril

1902,S. 1906, 2, 155. — Montpellier, 20 fév. 1908, S. 1909, 2, 249, avec

note de M. Mestiv. -- Toulpuse, 9 juin 1908, D. 1909, 2, 187; S. 1909,
2. 259. — Ghambéry, III mars 1893, S. 1893, 2, 139. - Lyon, 2 mars

1S9I, D. 1894, 2, 3o5, avec note de M. Planiol; S. 1894, 2, 3o6 et
15 mai 1895, D. 1896, 2. 310; S. 1896, 2, 3o. — Cass.civ., 22 juill.
1892, S. 1893, 1, 41. — Amiens, 7 juin 1905, S. 1906, 2, 66. ---

Nancy, 14 mai 1892, D. 1892, 2, 433; S. 1893. 2, 20. — Paris, 31 mars

1896, S, 1896. 2, 98; D. 1896, 2, 184. — Trib. Douni. 7 mai 1902,
1). 1903, 2, 329, avec note de M. Planiol. — Trib. Seine, 4 juill. 1895.
D. 1895, 2, ?i2, Gaz. Pal., 1895, 2, 86. — Trib. paix Besançon, 17 juill.
1907, Gaz. Trib., ier août 1907, D. 1907, 5, 47. - Trib. paix Paris.
31 août 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 410. — Trib. Charleville, 31 déc.

1891, Gaz. Pal., 1892, 1, 209. — Trib. Seine, fi nov. 1895, Gaz. Pal.,

1895, 2 560. — Trib. Nice, 30 marc 190G,Gaz. Trib., G mai 1906. —

Riom, 7 fév. 1900,Gaz. Pal., 1900, 1, 334. Trib. Seine, 10 août 1899,
Gaz. Pal., 1S99. 2, 322. — Trib. Lille, 4 juill. 1901, Gaz. Pal., fgoi,

2e sem., g, 4G3.
4 Cons. d'Etat, 17 nov. 1905, D. 1907, 3. 57, S. 1907, 3, iî8.
s V.not. Cass. civ., 31 oct. 1899, P. F., 1900, 1, 64- —Trib.

comm. Bruxelles, 26 janv. 1905, J. T., 1905, 738.
IlTrib. Seine, 4 avril 1903, Gaz. rrb;, 30 juill. 1903
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nistrent, ou pour une fondation, pour les actes de ceux qui
la gèrent.

Elle doit être donnée aussi pour le cas où l'organe de

la personne morale n'est pas choisi par les intéressés. Elle

a été appliquée à une association syndicale gérée par un

fonctionnaire de l'Etat1. Elle doit l'être à toute personne
morale gérée par un séquestre, un liquidateur ou autre

mandataire de Justice.

Mais, non seulement, les membres du bureau, les admi-

nistrateurs engagent par leurs délits la personne morale.

Les simples membres de la société, de l'association agissant
en cette qualité l'engagent aussi. Ainsi en serait-il d'un

assemblée d'actionnaires, d'une réunion de membres d'une

association qui voterait un ordre du jour diffamatoire pour
un tiers.

De même, une société est responsable du délit d'un de ses

membres agissant dans l'intérêt sociaF, si celui-ci avait

qualité pour être dans l'espèce l'organe de la société.

Une chambre de discipline est responsable des négli-

gences des délégués qu'elle doit désigner pour une cer-

taine mission3. Allant plus loin, nous admettrons la res-

ponsabilité d'une coopérative pour délit des coopérateurs

agissant en cette qualité4.

Maïs les actes des affiliés à la personne morale même

ayant un objet voisin du but social, n'obligent pas la per-
• sonne morales'ils n'ont pas la qualité d'organe5 Ainsi, un

1 Cons. d'Etat, 22 nov. 1907, S. 1910, 3,15; D. 1909, 3, 41.
2 Cass.civ., 14 nov.1888, S. 1891, 1, 459. Gaz. Pal., 1889, 1, 72.

P. F., 1889, 1, 265. — Alger, 29 mai 1879, D. 1881, 2, 63. — Rappr.

Lyon, 8 nov. 1898, Mon. Lyon, 7 fév. 1899.
3 V. cep. trib. Lyon10 juill. 1909. D. 1910, 2, 377, Rev. de dl'.

civil, 1911, p. 127.
* Civ., 9 avril 1921, Gaz. Pal., 1921,1, 647, S. 1922, 1, 161 (abs.

tention).
Il

Nancy, 14 mai 1892. § 1893, 2. 20. — Douai, 18 juin IQJ3
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syndicat ne répond pas du dommage causé par une coopé-

rative que constituent certains syndiqués1.
347. — On s'est demandé si la personne morale est res-

responsable des actes de ses affiliés agissant en foule en

vertu d'une décision. Il faut examiner si ces actes ont été

précédés d'un acte fautif des organes de la personne morale.

Ainsi, il y aura responsabilité du syndicat dont le bureau

a convoqué les adhérents à manifester contre telle personne,

ou de l'association dont l'assemblée générale a voté un

ordre du jour encourageant à certaines violences2. Si l'on

ne trouve pas d'acte fautif des organes: bureau ou assem-

blée, la personne morale ne peut répondre des délits com-

mis par une foule même composée en majorité ou en

totalité de ses affiliés3. En effet, il ne faut pas confondre-

la personne morale et ses membres4.

348. —
Lorsque la faute a consisté dans une abstention,

l'organe qui était chargé d'accomplir l'acte sera personnelle-
ment responsable. S'il -y a plusieurs organes chargés dç ce

soin: soit collectivement, soit séparément, chacun sera rc—

ponsable à moins, si la mesure devait être prise collective-

ment, qu'il soit établi qu'il a tout fait pour la prendre:

provoqué une délibération, voté en faveur de la mesure

mais qu'il s'est trouvé en minorité.

Rec. Douai, igiS, 257. — Cf. Sourdat, Responsabilité, II, n° 877 hi,.:.
- Cf. Granier, Responsabilité civile des syndicats. th. Paris. 1908,

pp. 327-329.
1

Chambéry, 4 oct. 1910, S. 191•?, 2, 129, avec note de M. lïuguency.
Ici, toutefois, la solution est discutable, la coopérative semblant fow]r\'

pour arriver à violer les engagements pris par le syndicat.
2 Trib. paix Parentis-en-Born, 5 déc. 1907, Gaz. Trib., 1908, ler sem.,

2, 171. — Cf. Saleilles, Personnalité juridique, p. 657.
3 V. Nancy, 14 mai 1892, S. 1893, 2, 22. — Cf. Civ., 9 avril 1921,

S. 1922, 1, 1O1,avec note de M. Hugueney, Revue de dr. civil, IÇl,

p. 728.
4 Cf. Limoges, 10 juin 1902, D. 1906, 1, 155 (sol. implic.) - Paris,

7 dec. 1903, S. IQO5,2^.98. — Michoud, II, n° 278.
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La personne morale répondra également de l'abstention

comme de l'action de l'organe. Là encore, elle en doit slip

porter les risques : avoir les mauvaises chances comme les

bonnes.

349. — Les personnes morales sont en outre responsables
sans aucun doute à raison des responsabilités que la loi

fait peser en vertu de fautes présumées ou de risques de

certaines situations. Elles répondent du fait de leurs prépo-
sés2. En ce sens, on a admis la responsabilité d'un syndicat

propriétaire d'un journal pour les articles diffamatoire.

qu'un rédacteur y avait insérés3. Elles répondent du fait

de leurs choses, animaux ou bâtiments.

350. — Quelle est d'après la jurisprudence le fondement

de la responsabilité de la personne morale pour les actes de

ses organes ?

Certains arrêts disent que la personne morale est tenue

en vertu de l'idée de représentation4 ou à raison du choix

qui a été fait de l'organe5. La première affirmation confond

l'organe et le représentant. La seconde n'est pas toujours

exacte, l'organe n'étant pas toujours choisi par les affiliés

à la personne morale et pouvant être Un liquidateur nom-

1
bijon, :»4juill. 1874. S. 1875, 2, 7.S.— Casa, civ., 28 noN-.

D. 877. 1. f>C>.— Civ., 9 avril 1921. S. 1922, 1, 161, avec note

de M. Hugneney.
2 V. Bruxelles, 18 mars 1913, Pas. IflT;), II, 142 —Michoud. II.

n° 277.
3 Paris, 25 mars 1908, D. 1909, 2, 185. — Trib. corr. Seine,11 jniiï

1907, D. 1907, 5, 37. — Lorne, th. citée, p. 120.
4

Dijon, -!4 juill. 1874, précité. — Req., 30 juill. 1895, D. IRqfi,
1, 13. - Rappr. Salcilles. Personnalité juridique, pp. 65(1-058. —
Chironi. Colpaextracontrattuale, I, pp. 228-231et 2e éd., I, nos 271 hi*

et ter. — Seon, Responsabilité pénale et civile des syndicats profes-
sionnels, th. Dijon. 1900, pp 19 et suiv. — Brunschwig, Resp. civilt
des syndicats, th. Paris,p. 44.

5 Cass., 7 août 1907. précité. — Trib. Seine, 27 nov. 1912, Gaz. Pal.,

1913, 1, 115. —1
Ferrini, Digesto. italiano, v. Delitto, flo JS6
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mé par Justice, des administrateurs de fondation choisis

par le fondateur.

En outre, on a remarqué que les organes fussent-ils choi-

sis par une assemblée générale de la personne morale, on

ne peut dire que la personne morale les a choisis. Ils n'ont

été désignés que par une majorité d'affiliés présents à l'as-

semblée. Il faudrait donc dire que le mauvais choix et par
suite que la responsabilité pèse sur les votants ayant cons-

titué cette majorité, a moins d'admettre une délégation
tacite de pouvoirs des absents aux présents. L'argumenta-
tion empruntée à l'art. 1384 n'est donc qu'un à peu près

pour arriver quand même à la responsabilité de la personne
morale1.

Toutefois, elle a été admise logiquement par des auteurs

qui nient la notion d'organe et considèrent comme de sim-

ples représentants tous ceux qui parlent au nom de !n

société. Pour eux l'art. 1384 s'applique à tous les cas

sauf ceux très rares où il y a eu délit collectif2.

Mais une dernière difficulté existe: il faut encore admet-

tre dans le système de ces auteurs, que l'art. i38/| ne repose

pas sur une faute présumée, car comment présumer line'

-faute d'un être qui ne peut en commettre3.

D'autres arrêts font remarquer avec plus de raison que
là société est responsable d'un acte fait dans l'intérêt social

et dont elle devait recueillir le profit4, écartant expressé-
ment ou implicitement l'art. 13845.

1 V. Salcilles, La personnalité juridique, pp. 103-338. - Bcudant.
nO,1164.

2 Lorne, Responsabilité civile des personnes morales, th. Paris. 1910
pp. 100 et ettiy.

3
V. Bosc,th. citée, p. fl7.».

4 Cas., civ., 14 nov. 1888, D. 1889, 1, 469.— Cass. Req., 30 juill.
1895, D. 1896, 1. 132; S. t80G, 1, 288.

5Cass.civ., 15 janv. 1872, D. 1872. 1, 165; S. 1872, 1, 9. - Ca.
civ., 6 aoùt 1884,D, 1885,.1, 10. = Cass. cîV.,2? niaiïé<)8, D.1899, 1,
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351. — Cette solution, comme nous l'avons indiqué, fait

pénétrer l'idée de risque dans notre droit, à la base de la

responsabilité des personnes morales1.

Il faudra en conclure que si en fait an organe de poi
sonne morale irrégulièrement nommé a exercé ses fonc-

tions, a eu une véritable possession de l'état d'organe, li

personne morale répondra de ses délits. Ce serait le cas si

un bureau d'une association, d'un syndicat avait été irrégu-
lièrement élu, si un administrateur de société avait été illé-

galement choisi.

La responsabilité de la personne morale reposant sur une

idée de risque et non sur un mauvais choix, il faut en

conclure que les. affiliés à la personne morale ne sont pas
en principe personnellement et indéfiniment responsables
des délits de l'organe.

Supposons une société anonyme, ou une commandite,

ou une association ou un syndicat, où les affiliés ne sont

pas indéfiniment responsables des dettes sociales. La vic-

time du délit, si l'actif social est insuffisant pour la désin-

téresser ne pourra pas poursuivre les actionnaires, les socié

taires, les syndiqués2. Elle ne le pourrait qu'à condition de

prouver leur faute personnelle : de démontrer un mauvais

choix évident. Mais il n'y aura aucune présomption de ce

mauvais choix. Ou encore il faudrait prouver un mandat

exprès de la majorité d'intenter un procès abusif, de faire

un acte de contrefaçon3.

Si la société comprend des associés à responsabilité illimi-

tée: associés en nom collectif, commandités, conformé-

283. — cass. civ., 28 nov. 1876, D. 1877, 1, 66. - V. trib. Lille.

4 juill. 1901, Gaz. Trib., 1901, 28sem., 2, 463, qui applique l'art. 1382.
1 V. en cesens Venezian, Archivio giuridicho, 1898, I, p. 137.
2 Bohler, Personnalité et responsabilité des syndicats, p. 125.
3 Les actionnaires de la majorité ne peuvent prétendre avoir limité

leur responsabilité au montant de l'action. On ne peut limiter d'avance

la responsabilité naissant de ses délits.
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ment au droit commun, ils répondront in infinitum des

dettes nées, des délits de l'organe.

La personne morale étant responsable directement et non

pas comme commettant1, il en résulte les conséquences pra-

tiques suivantes2.

Si l'organe était irresponsable, étant devenu aliéné, la

personne morale ne serait pas responsable, car il n'y a pas

faute de sa part, car ses risques se modèlent sur la faute

de l'organe3. La personne morale n'est responsable que des

actes accomplis en qualité d'organe et non des actes simple-

ment occasionnés par la qualité d'organe4, comme le com-

mettant l'est pour un acte du préposé. Il n'y a pas de rai-

sons décisives pour étendre les risques à d'autres actes que

ceux dont la personne morale aurait dû profiter.

Si la personne morale a cessé d'exister, tant que -sa liqui-

dation n'est pas terminée, elle peut être poursuivie en la

personne du liquidateur. Si la liquidation est achevée, ceux

qui ont reçu une part des biens sociaux sont susceptibles

d'être poursuivis dans la mesure où ils ont reçu ces biens5.

Dans cette mesure on pourra poursuivre les commandi-

taires, les actionnaires, la personne morale à laquelle les

biens de l'association ont été attribués (art. 15, décret

16 août 1901) ; ceux qui n'étaient pas encore sociétaires au

moment de l'acte illicite.

Pour les syndicats, où la solution proposée'par nous est

d'accord avec la jurisprudence6, on a dit que la dissolution

était une sorte d'acte frauduleux et qu'elle faisait réappa-

1 V. en ce sens Tissier, note S. 1896, 2, 137 et note S. 1875, 2, 241.
2 V. Michoud, op. cit., II, 11e276 et De la responsabilité de l'Etat,

Revuede droit public, 1895, I, p. 419.
il Contrà: Lorne, th. citée, p. 119.
4 V. Ferrara op. cit.. p. 496. — Contrà: Lorne, op. cit., p. 118.

5 Rappr. Bohler, Personnalité et responsabilité civile des syndicats.
pp. 122-126.

6 Trib. Seine, 5 déc. 1905, D. 1907, 2, 32, avec note de M. Planiol.
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raître les personnalités1. Cela. peut être exact en fait qu'il

y ait fraude. Mais on peut pour toutes les personnes morales

arriver à une solution voisine par des règles plus simples,

par l'adage : bona non, intelligatitut, nisi deducto aer

alieno. Les adhérents, les bénéficiaires des biens sont tenus

de in rem verso à concurrence de ce qu'ils recueillent2.

352. - En outre, bien entendu, on continue à pouvoir

poursuivre les organes qui ont commis une faute. Mais une

société qui, prenant la suite d'une autre, a pris en charge son

passif ne répondrait pas des indemnités reconnues par la

suite à la charge de la première, si telle est l'intention de»

sociétés contractantes3. Cette solution toutefois, nous sem-

ble appeler une distinction : la société nouvelle peut bien

stipuler qu'elle ne répondra pas du passif entier de l'an

cienne. Mais elle ne peut se dégager de la responsabilité à

concurrence de ce qu'elle reçoit de l'actif. Bona non intelli-

guntur. Faut il présumer que la société nouvelle a enten-

du limiter sa responsabilité? Cela est plus probable4. Ce

serait le cas certainement s'il y avait annexion par achat

de toutes les actions d'une autre société5, ou encore alliance,

si on admet ce mode6. Dans les autres cas, il est douteux

ques l'apport de l'actif soit possible avant extinction du

passif.
353. —

Lorsqu'une personne morale est responsable en

1 V. Seon, Responsabilité pénale et civile des syndicats, pp. 177-178.
2 On ne se préoccupe pas de ce qui leur reste actuellement. V. sur

cette règle lorsqu'il s'agit de somme d'argent, suprà, n° 81. — Cf. sur

la limitation de responsabilité, Bohler, th. citée, p. ia5.
Il Trib. Seine, 9 avril 1910, D. 1911, 5, 20, Gaz. Trib., 7 janv. 1911,

J. Soc., 1912,42, Rev. Soc., 1911, 201. — Cf. trib. Verriers, 2 fév.

1876, Pas. 1877, III, 3io.
4 Cf. sur les effets de la fusion, Lyon-Caen et Renault, II, n6* 340,

341. — Houpin, Sociétés, I, n° 631.
5 Cf. Houpin, I, A0 632.
8 V. Houpin, I, n° 633.

7 Houpin, I, n° 631.
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même temps que ses organes à raison d'Une fauta de ceux-ci,

la victime a action pour le tout contre les administrateurs

et contre la personne morale. Son intérêt déterminera qui

elle doit poursuivre : en fait, si la personne morale a péri-

clité, on poursuivra les administrateurs seuls. Le cas est

fréquent pour les sociétés. Inversement, on préférera atta-

quer une société solvable dont le gérant est sans fortune.

Mais la victime étant indemnisée, qui supportera définiti-
vement la charge de la dette ? On ne peut appliquer ici les

principes admis lorsqu un préposé à commis une faute, les

rapports de la personne morale à l'organe n'étant pas ceux

d'un commettant à un préposé1.

Il faut voir quelle importance relative il convient de don-

ner à la responsabilité pour faute qui est celle de l'organe

et à celle pour risque qui est celle de la personne morale.

Conformément à ce principe, qu'il faut empêcher les fautes

de se multiplier, nous admettrons qu'une partie de la res-

ponsabilité doit toujours peser définitivement sur l'organe

Mais nous estimons qu'une partie aussi devra peser sur la

personne morale; il est juste qu'elle supporte certains ris

ques. La répartition de l'indemnité entre cesi deux personnes

en rendra le poids plus léger. Le juge déterminera suivant

quelle proportion se fera la répartition en tenant compte
de la gravité de la faute de l'organe. A mesure que la faute

sera plus légère, une partie plus grande de l'indemnité

pèsera sur la personne morale, dont la cause de responsa-
bilité: le risque n'impose pas une étendue spéciale de la

responsabilité2

1 Cf. Saleilles, Personnalité juridique, p. 330, .qui propose de dis-

tinguer suivant, qu'il y a faute de service ou faute personnelle, ce

quirevient à peu près à la solution que nous présentons. — V. cep.
pour le recours pour le. tout, Lyon, 22 juill. 1875, S. 1876, 2, 241.

i V. en ce wns Dijon, 12 avril 1894, S. 1896, 2; iS", avec note de
M. lissier. — Lorne, th. citée, pp. I45_I{5O.— Saleilles, Personnalité

juridique, p. 331. — Cf. Cass. Req., 24 fév. 1886, S. 1886, 1, 460.
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354. —
Les responsabilités que nous venons d'énumérer

ne sont pas les seules qui existent pour les personnes morales

privées. Si un organe de la personne morale a commis unt

faute en ne surveillant pas les préposés ou en les choisis-

sant mal, l'organe est personnellement responsable. Il ne

l'est pas comme préposant en vertu d'une faute présumée1,
car il n'a pas cette qualité : le commettant, c'est la personne
morale. Mais il l'est à raison de la faute prouvée contre

lui: mauvais choix ou surveillance insuffisante. C'est ce

qui a été admis pour les fautes commises par les commis-

saires des courses des sociétés sportives en cas d'actes illici-

tes de subalternes2, pour les administrateurs de sociétés ayant
mal surveillé un directeur3. De même, toute autre faute

peut donner lieu à responsabilité, individuelle. L'ex-com-

manditaire qui a cédé ses droits est en fa-ute d'avoir laissè

son nom au milieu de celui des associés4.

355. —: Si au lieu de partir des nécessités pratiques, nous

partons des concepts techniques sur la personnalité morale

pour nous demander si la personne morale peut être respon-

sable civilement, nous arrivons suivant les théories à des

1 Paris, 30 mai 1908, Gaz.Trib., 1908, 2e sem., 2, 318, Rev. dr.

civil, 1908, p. 693. — Trib. Seine, 22 janv. 1914, Gaz.Trib., 1914.
1er sem., 2, 148, Revue de dr. civil,. 1()15, p.. 169.— contrà: Paris,
28 juin 1901, D. 1902, 2, 145.

2 Paris, 30 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem., 2, 318. — Req.,
11 mars 1909, D. 1910. 1, Ilj, Gaz. Trib., 1909, 20 sem., 1, 3, avec

concl. de M. Feuilloley. — Lorne, th. citée, pp. 136-142. :— Rappr.

Nancy, 20 déc. 1884, D. 1887, 1, 289. —Paris, 9 août 1905, P. F.,

1905, 2, 366. — Trib. Seine, 22 janv. 1914, Gaz.Trib., 1914, 1er scm.k

2, 148 (sol. implic.)..— Paris, 30 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e SCJ;:.

2, 318. — Cass. Req., 7 juin 1886, Gaz. Pal., 1886, 2, supp. 12. —

Orléans, 3 juill. 1906, D. 1907, 2, 261. - Cf. Paris, 30 mai 1908,

J. T, C., 1909, 368,
3 Paris, 28 juin 1901, D. 1902, 2, 145. - Sur le principe, Bruxelles,

18 mars 1913, Pas. 1913, 11, 142.
4 Rouen, 1er mai 1869, D. 1871,2, 68.
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36

ésultats di vers. Si l'on admet le système classique de la fic-

ion, il est impossible de voir comment la personne morale

n'ayant qu'une existence lictive, commettre un<

faute1. Tout au plus peut-on essayer de la rendre garante à

raison d'une culpa in eligendo, des obligations délictuelles

du gérant2 Mais on s'aperçoit d'une difficulté : la personne
morale n'agit que par ces organes et rassemblée qui élit

est elle même -un organe. On peut aussi dire qu'il y a une

responsabilité légale des êtres moraux. Mais c'est tourner le

côté scientifique de la question3, Il serait toutefois possible
de consacrer la responsabilité délictuelle en partant de l'idée

de risque, car une personne même fictive peut être sou-

mise à des risques comme une personne physique, si du

moins on ne voit pas là une simple faute présumée4.
356. — Uneautre théorie considère les personnes morales

comme ayant des biens qui sont sans sujet et simplement
affectés à un but (Zvveckvermögen)5. Il semblerait impos-
sible qu'elle admette la responsabilité pour faute là où ii

n'y a aucune volonté6. Cependant là encore,- il n'est pas

]
V. Saviguy,Droit, romain, Irad. GllénJlPi. II. par. I¡r.-!,:ï.

Midwud, II, p. 222et Revuede droit public. 1 S<>r». I. p. f¡()f).-
Sainctelette, Des personnes morales, Reçue critique, 1885, p. V17.

I.orn<\ Responsabilité civile des personnesmomieset île leurs icprc-
santants.th. Paris,1910, pp. 17-p.(i.— Boîtier, Personnalité>t respon-
sabilité civile dessyndicats.th. \ix. Iljn(i. 1). — I\a\ldl' cl Ifardo

IV, n° 2918. —Boudant, n° 1 di!,. -- Plalliol, n. 180',.., :;();,. --

V. cep. Aubryet Rau, IV, 4e éd., p. 759.— Demolombe.XXXI.n° 637.
j—Laurent, XX, n° 1118.— line. VIII, n° l,Mi.

2V. Saleilles. Théoriede l'obligation. 2e éd., p. 391. —C.f. Granier.
Resp.civile dessyndicats, th. Paris. 1908. p. 318.

3 V. en ce sens JacqueUn.Principes du contentieux administratif,
p. 268. — Contrà: Bosc, th. citée, p. 115.

4 Lorne, th. citée, pp. :(j-:1Í'
Windscherd, Pandekten, par. /¡-:. — Ikinz, PamJekten. 1. p. \l cl

II, pp. 979-1i5o.

6 V.Bohler,op. cit.. p. 68. — V. de même. Meslrc, Des l'(,I'MI/IIII':>
tn-oraleset le problème, de leur responsabilité pénale, pp. :'-'I'Í, »
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impossible de parler de responsabilité. Si les administra-

teurs et de façon plus générale les organes, ont qualité pom
vouloir par rapport à certains biens, pourquoi n'auraient-
ils pas qualité pour vouloir même lorsqu'il s'agit d'actes

fautifs.

357. — Tout un groupe d'auteurs voit dans le cas de

personnalité morale une propriété collecti ve1. De Vareilles

Sommière après avoir indiqué que les personnes morales

sont de simples individus groupés soumis au régime per-

sonnifianb, rend les personnes morales responsables de*

fautes commises par tous les sociétaires ensemble et par les

administrateurs en vertu de l'art. 1384;Elles n< sonl iv&pun-

sables des actes de tiers non mandataires que dans la mesure

de l'enrichissement. Mais les associés seraient responsables

sans limite sur leurs biens personnels2, ce qui nous a paru

peu d'accord avec les nécessités pratiques : des actionnaires

se verraient exposés à une charge excessive et imprévue.

Michoud3, reproche avec raison à cette théorie d'avoir

recours à l'art. 1384 en dehors du cas où tous les associés

ont voulu l'acte délictueux.

358. — Michoud se rattache de façon générale à la théo-

rie de la réalité de la personne morale, qui voit dans celle

ci un être doué de volonté4. Celui-ci peut se trouv

1 V. Planioi, I, n08 3005 et suiv. — Van den Heuvel, Les associa-

tions saris but llicratif. — De Varcilles Sommières, Les personnes
morales. — Cf. sur les conséquences de cet!, théorie: Bohler, Per-

sonnalité et responsabilité civile des syndicats, th. Aix, 1905, pp. 113 et

suiv.
2 NoS1036-1038,v. Planiol, Note D. 1907, 2, 32. — V. dans le même

sens, Ferrara, op. cit., pp. 493. — Cf. Saleilles, Personnalité juri-
dique, pp. 402 et 453. — Lorne, th. citée, pp. 53-56.

3 n° 272.
4 V. Zitclmann, Begriff und Wesen der sngenannten juristichen

Rcrsonen.pp. 62 et suiv. — Gierke, Dus deutsche Genossenchaftsrecht.
— V. sur cette théorie dans sa forme primitive, Michoud, I, p. 77 -

Beudant, n° 1165.
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ponsable de ses fautes et à plus forte raison supporter des

risques.
Michoud a repris cette idée sous une forme nouvelle en

admettant qu'il y a personnalité là où il y a un intérêt

collectif et une volonté pour le représenter2. Il est dès lors

facile d'admettre la responsabilité de la personne morale3.

Pour lui4, si la volonté de l'organe n'est que légalement
et non naturellement celle de la personne morale, la loi en

attribuant volonté à cette dernière, traduit la réalité en for-

mules juridiques, l'acte de l'organe étant inspiré par l'es

prit qui anime les membres de la société, il est donc logique

que la société soit représentée par l'organe pour les actes

illicites. Et on ne peut objecter que la personne morale

n'a pas été créée dans ce but d'acte illicite, car l'acte illicite

n'est pas le but, c'est un moyen pour atteindre le but et J:,

personne morale les a tous à sa disposition.

Saleilles a sur la personnalité juridique des conceptions

analogues, en voyant dans toute personne un pouvoir mis

au service d'intérêts de caractère social et exercé par une

volonté autonome. Il admet à la fois la responsabilité de

l'organe et celle de la personne morale en vertu de l'art.

1382. L'organe collectif sera tout entier responsable, sauf

aux opposants à se disculper5.
Nous devions passer en revue ces conceptions de la per-

sonnalité. Nous les avons appréciées par ailleurs6. Mais nous

ne prétendons nullement tirer d'aucune d'elle la solution

du problème de la responsabilité civile. Nous pensons au

1 V. Michoud, II, p. 321 et Revue de droit public, 1895, I, p. 414. —

Bohler, op. cit.. p. 86.
2

Op. cit., I, pp. 113 et suiv. — Saleilles, Personnalité juridique,
pp. 536et suiv.

3 V. en ce sens, Lorne, th. citée, p. 85. — Bosc, th. citée, p. 54.
Saleilles, Obligation, p. 395. — Rnppr. Mestre, th. citée, pp. 244-251.

4 n° 374.
5 V. pp. 656-658.
Il V. nos Notions fondamentales du droit privé, pp. 35? et suiv.
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contraire que la responsabilité civile des organes et de l'être

moral lui-même s'imposent par certaines nécessités prati-

ques et qu'ensuite, on peut tirer de là certains préjugés
défavorables à certaines constructions techniques de la per

sonnalité, comme la théorie de la fiction, qui s'y adaptera
mal.

359. — La loi' du 1er juillet 1901 admet que des associa-

tions qui se forment sans faire de déclaration n'ont pas la

personnalité (art. 2). On admet cependant que ces. associa

tions qui ne peuvent ester en justice1, peuvent détenir cer-

tains biens2. Pour certains auteurs, ces biens sont soumis

au régime de l'indivision3. Pour d'autres, ils sont, comme

les biens des anciennes congrégations non autorisée, possé
dés en main commune, ou ils sont l'objet d'une véritable

individualité4.

Il ne nous semble nullement nécessaire d'admettre cette

individualité pour accepter que les biens soient responsa-

bles des délits des organes5.

Les sociétaires ayant crée un organisme qui, par son

existence a une certaine force, celui-ci doit être responsa-

ble des risques qu'il crée. Par conséquent, ceux au nom de

qui sont les biens corporatifs peuvent être poursuivis au

1 V.Paris. 5 fév. 1901. S. 1902. 2, 277 (union de syndicats). — Cl.

Paix envers, 9 oct. 1890, J. T. 1890. 1159 el J. P. la Louvière,

:)0 nov. 1896.J. T.. 1896,506.
2

Capitant. Introd sur droit civil, p. 202. —Margat, Condition jur

dique des associations non déclarées, Rev. de dr. civil, 1905, p. 254. —

VValdock-Rousseau,Lettre, au préfet de la Hanche, 12 fév. 1902. —

Vallé. Disc. Ch. défiâtes, 24 juin 1904. — Contra: Trouillot et Chapsa.1,Vallé. Disc. CI). déf,ittéç, 24 juin ic
Contrat d'association, Lois nouvelles, 1901, p. 470.

3 Hauriou, Dr. administratif, 6e éd., p. 26/1.— Josserand, La pro.

priété collective, VJvre du centenaire du code civil, p. 378.
4 Capitant, p. 208. — Planiol. II, n"30ï5. — Margel, op. cit., p.

259 — Lorne, op. rit.. pp. 159-1(18.- V. sur les biens des congréga-
tions, Cass. civ., 17 juill. 1907. S. 1907, I,*4OI.

* V. cep. Lorno. op. ril., p. 167. — Cf. Hauriou. Principes de droit

public, 2e éd., p. 71.
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moins à concurrence de ces biens, pour les délits commis

au nom du groupement. La cas ici est différent de celui

où les délits seraient commis par un prête-nom. L'auteur

matériel du délit ne dissimulant pas la personne morale

en réalité inexistante, on peut se fonder sur sa conduite

même pour rechercher entre les mains de tiers les Diens

qui
doivent supporter le risque de sa conduite.

360. — Droit comparé.
— Seuls les codes allemand et

suisse ont traité de la responsabilité civile des personnes

morales de droit privé. Celle-ci est conçue, surtout en Alle-

magne, comme une responsabilité purement objective, qui

d'ailleurs n'exclut pas celle de l'organe qui a commis une

faute. Ailleurs, on tend pour ainsi dire d'instinct Vr'rs les

mêmes solutions. Mais il y a des controverses. En Angle

terre, il y a même une exception importante, c'est l'irres

ponsabilité des Trade Unions, qui s'explique surtout par ia

puissance politique de ces groupements à l'heure actuelle.

360 bis.. — Droit angiaisl.
— Le droit anglais use peu

du procédé de l'incorporation. Ordinairement, les groupe

ments n'ont pas la personnalité et ils possèdent par le

moyen de trustées, qui sont alors responsables sur tous les

biens à leur nom des actes illicites qu'ils peuvent com-

mettre.

S'il y a incorporation, la tendance du droit anglais était

de refuser à celle-ci des effets étendus et de limiter les effets

de la personnalité morale.. Mais elk> est abandonnée2.

Pour les Trade Unions, auxquels l'art, de 1871 donne cer-

tains avantages de iq personnalité, dans le silence de la loi,

1 V. Saleilles, Personnalité juridique, pp. 30-304, — Maitlaiio,
Trust und Korporation. Zeitsch, fur Privat und offentliche Recht, 1905,
p. I. — Barault, Le droit d'association en Angleterre, th. Paris, 1908,
pp. 213 et suiv. — Granier, Responsabilité civile des syndicats, th.

Paris, 1908, pp. 127-180.— Law of England, v. Corporation, p. 386.
2 Salmond, Law of, Torts, 5e éd., p. 65.
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leur responsabilité fut discutée. Un procès important en

1900 la fit admettre sur cette idée qu'on ne peut concevoir

un corps susceptible de posséder et irresponsable.

Mais l'Act de 1906 paraît marquer un recul dans cette

voie. « Aucune cour de justice ne pourra accueillir ou con-

naître une action contre les T. U. soit d'ouvriers, soit d'em-

ployeurs ou contre tout membre ou agent d'icelle agissant
en leur nom personnel ou au nom des autres membres de la

T. U. en raison d'un acte préjudiciable quelconque allégué
ou au cours d'un conflit industriel »1

« Rien dans cette section n'affecte ni la responsabilité

dps trustées d'une T. U., ni la possibilité de les poursuivre
dans les cas prévus par l'Act de 1871, sauf dans le cas

d'acte préjudiciable commis par ou pour la T. U. en vue

ou au cours d'un conflit industriel r2.

En dehors de ce cas, le droit anglais admet que toute

corporation est responsable comme tout préposant pour
acte délictueux commis par son agent pendant qu'il, agit

en vup du but pour lequel on l'emploie même si un état

d'esprit particulier est requis pour qu'il y ait tort; pourvu

que l'acte ne soit pas hors des facultés de la corporation2.

Mais ces principes reçoivent des limitations pour les auto-

rités locales et ils ne s'appliquent pas à la couronne (v. infrà
n° 1315).

La corporation est responsable comme le serait une per-

sonne à sa place, mais les membres ne sont pas responsables

comme tels, sauf ceux ayant accompli l'acte3.

361. Droit italien, espagnol et portugais.
— En l'absence

de textes spéciaux, la responsabilité des personnes morales

1 Sur la portée de ce dernier terme, v. Vinogradoff, op. cit. p. 97.
2 Laws of England, v. Agency, p. 213. — Jenks, Digest, II, part. III,

p. 346. — Vinogradoff, Common sense in law, p. 77. — Clerk et tind-
sell, Totts, p. tio. — Salmond, p. 66.

3 Salmond, op. cit., p. 69.
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se présente comme en France et y reçoit les mêmes solu.

tions1. C'est ce qui résulte des travaux de M. Ferrara et de

Chironi, que nous avons citési. Ce dernier, toutefois, sem-

blerait favorable à l'irresponsabilité de l'organe et à la seule

responsabilité de la personne morale représentée, car il

admet comme point de départ de ses solutions la confusion

de la personne du représentant et de celle du représenté.

En Espagne, même silence des textes. Les art. 129 et i56

Comm. ne semblent viser que la responsabilité personnelle

des associés pour leurs actes illicites.

De même, en Portugal, l'art. 173 Comm. ne parle que

de la
responsabilité

de l'associé.

362. - Droit allemand2. — Avant le code civil, on avait

admis la responsabilité de l'organe pour ses fautes et finale-

ment celle de la personne morale elle-même. Le code civil,

sans vouloir prendre parti sur la conception de personna-
lité a consacré ces solutions. L'association est responsa-
ble du dommage que la direction, un membre de la

direction ou tout autre représentant institué conformément

aux statuts a pu causer à un tiers par un fait accompli dain.

l'exécution des opérations qui lui reviennent et obligent
à réparation du dommage » (art. 31)3. Il y a là une res-

ponsabilité purement objective sans faute présumée, ni à

prouver4 et qui ne peut être modifiée par convention5, Elle

1 V. Giorgi, Persane giuridiche. 1. n° 126. — Splendore, La respon.
sabilita degli enti morali, Giur. ital., 1908, IV. 322. — Ferrara, Dir.
civ. italaliono, I, p. 677.

2 V. Saleilles, La personnalité juridique, pp. 333 et suv.
3 Ce texte a-t-il voulu consacrer.une responsabiliLé directe de la

personne morale, ou au contraire une responsabilité pour autrui ? La

question est douteuse, v. Saleilles, Obligation, 3e éd., p. 297.
* Trad. officielle, 1, p. 30. — Saleilles, Revue de droit public, 1901,

I, p. 218. — Granier, Responsabilité civile des syndicats, , pp. 246 et
suiv.

5 Crame, I, p. 228.»
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s'applique aux associations, aux fondations1. Pour les actes

des simples préposés de la personne morale, le droit com-

mun de l'art. 831 s'applique toujours2.
La responsabilité suppose que l'auteur du fait a pu enga-

ger sa responsabilité personnelle, qu'il est en faute s'il s'agit
de délit, qu'il n'est pas en état de démence3.

Un autre texte très important, l'art. 89 étend l'art 31

Il au fise, aux corporations, fondations et établissements

de droit public ».

Mais, Lill incident des travaux préparatoires établit (Il/(.
ce tevlc ne vise que les actes accomplis dans l'exercice des

fonctions de droit privé. Les fonctions tenant à la puis-
sance publique et à la souveraineté sont régies par des textes

spéciaux (art. 77, loi d'introd.)4.
La responsabilité de la personne morale ne supprime en

rien celle de l'organe'. En outre, l'art. 3x paraît étranger
à la responsabilité de la personne morale pour les résolu
tions de l'assemblée de ses membres6.

Si l'association est dénuée de personnalité, on la traite

comme soumise au régime de la propriété en main com-

mune et la pratique aboutit à des solutions analogues à

celles indiquées pour les personnes morales7. Il ne peut

,,'agir que de savoir si, en dehors des personnes fautives,

les autres comme individus sont obligés8. L'affirmation est

adm ise. Mais les associés ne pourront être poursuivis

qu'après discussion des biens sociaux. Toutefois, ils ne pcu-

P. 4oo, note s.
2

IManck,I, p. 88. —Oertmann.Burgertisches Gesetzbrüch,, I, p. 115.
3 aleilk. Des personnesjuridiques dans le code civil allemand,

Bévue de droit jiublic, 1901. 1. p. 21S - et Bull. soc. législ. comparée,
1900. p. 158.

4 Sateilles, Bull.y<>c.législation comparée, 1900. pp. 15a-153.
5 Oertmann, I. p. 118.
6 Oertmann, I, p. 119.
T V. (Jranier. op. cit., pp. ol pp..>53-t5'î.
8 V. Cromo, I, P.
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vent par une clause limiter leur responsabilité délictuelle3.

363. - Droit suisse. — La responsabilité des personnes

morales a été traitée dans le code civil. D'après l'art. 55.

« Ceux-ci (les organes) obligent la personne morale par

leurs actes- juridiques et par tous autres faits )>\ Le projet,

ajoutait : qu'ils accomplissent en cette qualité. Cette indi-

cation fut jugée inutile. L'acte doit avoir été accompli par

l'organe comme tel et non à l'occasion de ses fonctions3. Le

texte ajoute: « Les fautes commises engagent au surplus

la responsabilité personnelle de leurs auteurs ». Il semble

même qu'ils doivent finalement supporter le dommage1.

Cependant, M. Curti Forrer2 voit dans cette dernière dispo-
sition une dérogation au droit commun. En tous cas, vis-à-

vis des tiers, il y a solidarité de la personne morale et de

l'organe5.
La responsabilité ainsi établie vise les actions et les omis-

sions des règles légales où statutaires5.

Si un groupement n'est pas personnalisé, avant 191m on

admettait la seule responsabilité personnelle des individus

en faute6. Aujourd'hui, les associations non personnalisées
sont soumises au régime de la propriété en main commune

(art. 62).

364. — Droit tunisien et marocain. — Le code tunisien

(art. 84) applique le droit commun (art. 82 et 83) « à l'Etat
même lorsqu'il agit comme puissance publique aux com-

1 Les associations dans le code civil allemand, Bull. lég. comparée,
1899,p. 457. — Lorne, Resp. civile des personnes morales, pp. 172-170.

2
V.déjà en ce sens, Verh. des schweizcrischenJuristenvereins, iHbi

'3
Egger.Personenrecht. I, p. 193.

4 Cf. Rosscl et Mentha, Droit CÎ'l.'ilsuisse, I, p. 114. - Egger, 1.

P. 194.
5 Code civil suisse, trad. Porret, p. 51.
6

Egger, p. 194.
7

Egger, loc. cit.

8 V. Granier, Of).rit., p. 37^. - Cf. trib. {Pd.. 14 oct. 1899, S. 1900,
4, 22.
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munes et aux administrations publiques pour les faits et

fautes imputables à leurs représentants, agents et fonction.

naires dans l'exercice de leurs fonctions, sans préjudice de

la responsabilité directe de ces derniers envers les parties
lésées. » En outre (art. 85) « le fonctionnaire ou employé

public qui, par son dol ou sa faute lourde cause à autrui

un dommage matériel ou moral dans l'exercice de ses fonc-

tions ou de son service est tenu de réparer le dommage

lorsquil est établi que son dol ou sa faute en sont la cause

directe; cependant, en cas de faute simple, les parties lésées

n'ont d'action contre le fonctionnaire qu'à défaut de tout

autre moyen de se faire indemniser. » Enfin, le fonction-

naire de l'ordre judiciaire est responsable si « d'après la

loi pénale il y a lieu à prise à partie contre lui ». (art. 86).

Le code marocain n'emploie pas les mêmes expressions.
« L'Etat et les municipalités sont responsables des dom-

mages causés directement par le fonctionnement de leurs

Administrations et par les fautes de service de leurs agents

(art. 79). Les agents de l'Etat et des municipalités sont

personnellement responsables des dommages causés par

leur dol ou par des fautes lourdes dans l'exercice de leurs

fonctions. L'Etat et les municipalités ne peuvent être pour-

suivis à raisons de ces dommages qu'en cas d'insolvabilité

des fonctionnaires responsables. » Enfin, l'art. 81 repro-

duit le principe de l'art. 86 Tunis.

Ces solutions doivent-elles être transportées à la respon-

sabilité civile des personnes morales de droit privé ? Je ne

le pense pas. Pourquoi en droit marocain admettre la res-

ponsabilité simplement subsidiaire d'une société, où que

l'organe né répond pas des fautes

légères aulil

-
-commet.

II y donc ici des règles limitées au droit
ptiblid.
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